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INTRODUCTION

§ Ier. —DE L'OBJET DU DROIT CRIMINEL

1. Différentes branches du droit criminel. — 2. Place du droit crimioel dans

l'ensemble de la législation. — 3. La sanction pénale est distincte des autres

sanctions de droit. — 4. Questions qui se posent.

1. Le droit criminel ou droit pénal se compose de l'ensemble des

lois, établies et promulguées suivant les formes constitutionnelles de

chaque État, qui règlent l'exercice du droit social de punir.
Comme toutes les branches du droit positif, il embrasse trois parties

essentielles à son fonctionnement : 1° le précepte, c'est-à-dire la dé-

termination des infractions et le système des peines ; 2° la juridiction,
c'est-à-dire l'organisation et les attributions des autorités chargées
d'assurer l'application du précepte; 3° la procédure, c'est-à-dire la

marche à suivre pour constater et réprimer les faits délictueux.

2. Pour déterminer la place du droit criminel dans le système gé-
néral d'une législation, il faut partir de la conception même du droit

et de ses divisions rationnelles.

Le droit est l'ensemble des règles qui gouvernent les rapports des

hommes entre eux, ou plutôt l'ensemble des droits et des obligations

qui naissent de ces rapports. Il se divise donc en branches aussi nom-

breuses, que sont diverses les situations qu'il est appelé à prévoir et
à régler. Les classifications du droit doivent varier d'après les points
de vue auxquels on se place, mais la classification la plus usitée,

parce qu'elle est la moins arbitraire, est celle qui prend pour base la

nature des rapports qu'il régit, et qui sépare ainsi, tout d'abord, le

droit privé du droit public d'un peuple.
I. Le droit privé gouverne les relations des individus entre eux,

quod ad singulorum utilitatem pertinet, Le droit criminel ne fait

pas partie de celte branche du droit. En effet, quand une infraction
a été commise par un individu au préjudice d'un autre individu, le

G. l
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droit de punir n'appartient pas à l'offensé, mais à la société. L'offensé

avait bien le droit de se défendre au moment où il était attaqué pour

prévenir le mal dont on le menaçait, mais, l'infraction une fois ac-

complie, ce n'est pas à lui qu'il appartient de punir. S'il tentait de

rendre le mal qu'il a éprouvé, il n'infligerait pas une peine, il exer-

cerait une vengeance. Ce qui est de droit privé, c'est la faculté qui
lui est reconnue de demander en justice la réparation du dommage

qu'il a souffert. Toutefois ce droit à une réparation, à raison de sa

communauté d'origine avec l'infraction, rentre, à bien des points de

vue, dans le domaine du droit criminel.

IL Le droit public se subdivise en droit public externe et droit

public interne, a) Les nations ont nécessairement des rapports entre

elles : elles se rencontrent dans la paix et dans la guerre; de là, des

situations que le droit public externe est appelé à régir. Les frontières

ayant cessé, depuis longtemps, d'être des barrières infranchissables,
cette branche du droit s'est beaucoup développée. Mais le droit public
externe n'est pas un droit complel ; il lui manque une sanction, des

tribunaux, une procédure. Evidemment, le droit criminel n'en fait

pas partie. D'après le droit naturel, il est vrai, des devoirs existant,
dans les rapports des nations, comme dans les rapports des individus,
on concevrait rationnellement que la violation de certains de ces de-

voirs, des plus graves, puisse ou doive être punie. Mais, dans les cas

même où, soit par suite de l'accord général et tacite des peuples, soit

par suite de traités conclus entre les nations, ces devoirs sont devenus

l'objet d'une sorte de droit international, la violation n'en est pas

sanctionnée, puisqu'il n'existe pas de droit criminel positif entre les

nations. C'est que, en effet, il est de l'essence du droit de punir, d'être

le fait d'un pouvoir supérieur; et, dans la sphère du droit interna-

tional, un tel pouvoir n'existe pas encore. La sanction des droits in-

ternationaux est dans la guerre entre les peuples, c'est à-dire dans la

défense ou la vengeance. Et, tandis que, entre particuliers, c'est une

règle que nul ne peut se faire justice à soi-même; entre nations, le

principe est renversé, faute d'un pouvoir supérieur à l'oppresseur et

à l'opprimé qui se charge d'assurer le respect du droit méconnu, b)
Le droit public interne s'occupe de l'organisation des pouvoirs pu-
blics, et des rapports des individus avec ces pouvoirs. Or, toute in-

fraction supposant un rapport de droit entre le coupable, qui est

poursuivi, jugé et puni, et le pouvoir, au nom de qui la poursuite est

intentée, le jugement prononcé et la peine infligée, il faut reconnaître

que le droit criminel n'est qu'une des branches du droit public d'un

peuple, qui se subdivise ainsi en droit constitutionnel, droit admi-

nistratif et droit criminel.
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3. L'objet propre du droit criminel e.:t de sanctionner l'observation

des préceptes du droit positif, en menaçant d'une peine ceux qui en-

freignent ces préceptes (prévention), et en organisant des moyens

propres à réaliser cette menace (répression). On a dit souvent, à rai-

son même de ce caractère, en paraphrasant une idée de J.-J. Rous-

seau, que le droit criminel n'était qu'une face de tous les autres droits,

qui trouvaient en lui leur sanction. Mais celte formule est trop absolue,
«t., par cela même, inexacte, car, si on rencontre, dans toutes les
branches du droit, un certain nombre de règles qui sont sanctionnées

par des peines proprement dites et rentrent ainsi, au moins par ce

côté, dans le domaine du droit criminel, il est vrai de dire que le droit

civil, le droit commercial, le droit administratif ont, pour la plupart
de leurs prescriptions, des sanctions particulières qui leur sont

propres et qui leur suffisent, telles que les nullités d'actes, les répa-
rations pécuniaires, les diverses saisies, etc. Le droit criminel est donc
•distinct des autres espèces de droits.

4. Ce moyen suprême de sanction, qui consiste à priver le coupable
de biens aussi importants que ceux qu'on entend protéger chez la

victime, a été pratiqué de tout temps et partout. L'existence des peines
est contemporaine de l'existence des sociétés régulières. C'est un fait

que l'histoire démontre.

Mais ce fait est-il légitime? et, s'il est légitime, quel en est le fon-
dement?

Comment ce fait s'est-il produit dans les sociétés, et avec quel ca-
ractère?

Ce sont là deux questions préliminaires, qui dominent le droit cri-
minel et l'expliquent : la réponse à la première nous servira ^Intro-
duction philosophique; la réponse à la seconde, à'Introduction

historique à l'étude de notre législation criminelle.

§ IL — ORIGINE PHILOSOPHIQUE DU DROIT CRIMINEL.

S. L'existence d'une lai et la liberté pour l'homme d'y couformer sa couduite,
tels sont actuellement les deux fouJeuieuts de la responsabilité juridique.
— 6. L'homme est uu être essentiellement sociable. Le pouvoir dans la société.
Sa nécessité. Sa mission. — 7. Distinction de la morale et du droit. Distinc-
tion de la justice indemnisante et de la justice punissante. — 8. Questions
qui se posent.

5. Les sciences sociales ont pour sujet l'homme., la société et le
milieu où elles le placent; et ce qu'elles étudient, ce sont les relations
sociales, considérées sous les aspecls divers et complexes qu'elles em-
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brassent. Toute science, qui a pour objet et pour sujet l'homme, doit

prendre, comme point de départ de ses recherches, l'observation de

l'homme. Or, un fait frappe tout d'abord quand on observe l'homme:

tandis que tous les êtres de la nature sont soumis à des lois fatales,

l'homme, au contraire, paraît libre de ses actions. L'homme paraît
libre : est-ce à dire qu'il ne soit soumis à aucune loi? Non, celte li-

berté, dont nous avons conscience, n'a pas et ne saurait avoir cette

étendue. Tout être a sa loi, l'homme, comme les autres êtres, c'est-à-

dire que tout être a un but à atteindre, une fin à accomplir : parti
d'un point, il doit arriver à un autre, et la loi n'est que le principe de

direction qui préside à ce mouvement.

Mais, tandis que la loi est imposée aux autres êtres, elle est pro-

posée à l'homme : car l'homme est libre de lui obéir; il peut suivre

la règle qui lui est tracée ou s'en écarter.

Dans son sens le plus général, la loi est donc le principe de direc-

tion, qui est tantôt imposé, tantôt proposé aux êtres, dans leur déve-

loppement.
Pour l'homme, cette loi a un caractère spécial : maître matérielle-

ment de faire ou de ne pas faire, l'homme est asservi rationnellement;
à côté de la liberté de fait dont il est doué, il existe, pour lui, des

nécessités rationnelles d'action ou d'inaction. Ces nécessités d'action ou

d'inaction sont ce que l'on nomme les lois de la conduite de l'homme,
ou lois morales, et cette faculté, qui apprécie les motifs des actes

libres, qui met en rapport l'acte qu'il s'agit d'accomplir avec ces lois

rationnelles, cette faculté s'appelle le sens moral ou la conscience.

Tous les philosophes sont d'accord pour constater l'existence ac-

tuelle, chez l'homme, d'un sens moral, mais ils diffèrent profondé-
ment sur l'origine de cette faculté, qui serait innée et primitive d'après
les uns, qui serait acquise d'après les autres. Sans prétendre discuter

les questions philosophiques qui se rattachent à ce problème, il faut

reconnaître que la conception même du droit, chez les peuples mo-

dernes, repose sur deux postulats essentiels : l'existence d'une loi mo-

rale qui s'impose à l'homme comme règle de conduite, et la liberté

pour l'homme d'y conformer ses actes. Du rapprochement de ces deux

.idées, naissent, en effet, la responsabilité, c'est-à-dire le devoir, et

l'inviolabilité, c'est-à-dire le droit: l'homme n'est responsable que

parce qu'il est libre, et il n'est inviolable que parce qu'il est respon-
sable ; de sorte que, dans l'acception la plus haute du mot, le droit

serait précisément la faculté inviolable pour l'homme de réaliser son

devoir.

6. Si l'homme vivait isolé, la question de son droit ne se poserait

pas pratiquement. Il faut admettre, pour qu'elle se présente, que



ORIGINE DU DROIT CRIMINEL &

l'homme, voulant conformer sa conduite à la loi morale, rencontre un:

obstacle, dans un autre individu, qui l'empêche de faire son devoir :

alors, en face de cet obstacle, il est tenté de se dire : C'est mon

droit, et de passer outre. Or, l'homme n'est pas fait pour vivre

seul : non est enim singulare nec solivagum genus hoc. Il fut ce-

pendant une époque, qui n'est pas très éloignée de nous, où prévalut

l'opinion que, pendant un temps indéterminé, les hommes avaient

mené sur la terre une vie solitaire et sauvage. Les philosophes du

XVIII 0 siècle avaient accepté celte opinion, dont ils firent le point
de départ de leurs systèmes. De cet état primitif, appelé l'état de

nature, les hommes étaient passés à l'état de société où nous les

voyons vivre aujourd'hui. Comment s'expliquait cette évolution? Tan-

tôt, en supposant que, parmi les hommes, les plus forts avaient sou-

mis leurs semblables, plus faibles; tantôt, qu'une convention de

société était librement .intervenue entre eux. Cette opinion reposait
sur une fiction historique que contredisent les traditions de tous les

peuples : il n'est pas exact qu'il y ait eu passage d'un état d'isole-
ment absolu, qui serait l'état naturel de l'homme, à un état de société,

qui serait un état factice. Sans doute, à l'origine de toutes les races,
avant la constitution de lois permanentes et de pouvoirs chargés de

les appliquer, c'est-à-dire avant l'organisation de la société politique,
on rencontre une période d'association patriarcale, la famille, la •

horde, la tribu, mais on ne rencontre jamais une période d'isolement

absolu. L'homme est né dans la société et pour la société : c'est là
son véritable état de nature, car il ne l'a pas choisi et il ne dépend
pas de lui de s'y soustraire. La société est l'instrument nécessaire du

développement individuel de l'homme : c'est ce que démontrent les
conditions physiques, morales el intellectuelles de son être.

Mais alors, que va devenir l'inviolabilité de l'homme? Quand des
individus vivent côte à côte, leurs intérêts se croisent, s'entremêlent;
presque toujours naissent entre eux des collisions. Ces conflits ne
seront-ils tranchés que par la force? Comment assurer le triomphe
du droit? Le voici : dans toute société politique, on trouve unpouvoir,,
e'est-à-dire un gouvernement constitué et organisé.

La mission essentielle du pouvoir social est de protéger l'exercice
des droits individuels. Quand un individu agit dans les limites de ses

droits, il peut se trouver en face d'autres individus qui veulent en-
traver l'usage légitime de sa liberté. Sans le pouvoir, la lutte s'éta-
blirait entre les individus, et le triomphe resterait au plus fort. Le

pouvoir intervient, il prend pour lui cette lutte, et, en écartant toute
résistance coupable, il assure le triomphe du droit. On pourrait donc
définir le pouvoir : une force collective et organisée mise au service
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du droit. Du jour où le pouvoir ne protège plus le droit, il cesse d'être-

le pouvoir et devient la tyrannie.
7. Mais deux questions se posent : — Pour quel objet et dans quelles

limites s'exerce l'intervention du pouvoir social ? — Par quels moyens
le pouvoir social protège-t-il les droits qu'il a pour mission de sanc-

tionner ?

I. La première question nous amène à distinguer la morale et le

droit. La morale, qui est l'ensemble des lois qui règlent l'exercice

de l'activité humaine, en déterminant ce qui est permis, commandé

ou défendu, comprend, sans doute, le droit ; mais sa sphère d'action

est plus étendue que celle du droit. En effet, l'analyse des divers

rapports que régit la morale, les fait partager en deux classes dis-

tinctes. Les uns sont les rapports extérieurs des hommes entre eux

et avec la société dont ils sont membres. Les autres sont les rapports
de chaque individu avec lui-même. Les premiers forment le domaine-

du droit ou morale sociale ; les seconds demeurent l'objet exclusif de

la morale pure ou morale individuelle, qu'on appelle ainsi par op-

position à la morale religieuse, qui s'occupe des rapports de l'homme

avec Dieu. Le droit seul peut êlre sanctionné par les législations hu-

maines. Dans ce cas, il prend le nom de droit positif, et on l'oppose
alors à cette partie du droit, dont les préceptes n'ont pas reçu de

sanction effective, et que l'un désigne sous le nom de droit naturel

ou rationnel. Les législations anciennes ont confondu le droit el la

morale, la morale individuelle et la morale religieuse, et, par suite,

exagéré la mission du pouvoir social. Ce n'est qu'à une époque de ci-

vilisation plus avancée qu'on a distingué ces choses. Le droit n'est ap-

pelé à régir que les relations extérieures des hommes entre eux.

Limiter le cercle d'activité de chacun, tel est le but que se propose
la volonté générale primant la volonté individuelle : elle y parvient,
dans l'ordre du droit, en déterminant ce qui est défendu ou ce qui est

ordonné.

IL Mais comment le pouvoir social sanctionnera-t-il ses défenses

ou ses ordres?

La « contrainte », dont il doit nécessairement user, nous apparaît
sous trois formes principales : 1° celle qui consiste à faire exécuter

l'obligation; 2° le rétablissement de l'ordre troublé au moyen d'une

restitution ou d'une réparation; 3° la peine infligée, en outre, à

l'auteur d'une violation de droit. Dans quels cas l'emploi des deux pre-
miers procédés est-il suffisant? Dans quels cas le pouvoir recourl-il à

la pénalité, comme sanction suprême de ses commandements? C'est

se demander quelles limites séparent le droit civil du droit pénal;

quelle est la raison d'être de la distinction, faile par les législations-
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positives, entre la violation de droit, dont le redressement ne peut être

poursuivi que par les procédés de la loi civile, et la violation de droit,

qui est une infraction, et dont la répression est, en outre, assurée par

l'application d'une peine. Pour le comprendre, il faut partir de cette

idée que la contrainte pénale, marquant l'extrême limite du pouvoir
de l'État, ne peut être employée que si le dommage produit par l'action
incriminée est un dom nage social, c'est-à-dire, tel, qu'on n'ait pas
d'autre moyen que de le punir pour pourvoir à la défense de l'ordre

extérieur. Si le dommage est restreint à l'individu, et réparable

par un moyen direct, le législateur excéderait ses pouvoirs en décla-

rant délit pénal l'acte qui en a été la cause.

8. Cette distinction des lésions de droit, des injustices, qui sont

ou ne sont pas punissables, ne semble pas s'être dégagée immédia-

tement à l'origine des sociétés. Le sentiment da la justice brutale,
tel que nous le rencontrons encore aujourd'hui chez l'homme du

peuple, répugne à cette analyse, qui est le fait d'une civilisation

avancée; il voit volontiers, dans toute violation de droit, un délit, et

il réclame, par conséquent, non seulement le redressement du tort

qui lui est causé, mais l'application d'une peine à celui qui en est l'au-

teur. C'est ce sentiment brutal que nous trouvons consacré par des

législations barbares, qui font de presque toutes les lésions de droit,
des délits, réprimés par une peine privée, qui joue le double rôle de

dommages-intérêts et d'amendes. La séparation absolue du droit

privé et du droit pénal, c'est-à-dire de la justice réparative et de la

justice pénale, est un des caractères les plus saillants des législations
civilisées.

Il est certain que l'emploi des deux premiers procédés pour sanc-

tionner le droit, la mise en oeuvre de la justice indemnisante, est

légitime de la part du pouvoir social. Personne n'a jamais songé à

contester la régularité de son intervention, quand il fait exécuter une

obligation ou qu'il fait réparer le préjudice résultant de sa violation.

Mais l'emploi du troisième procédé, l'application d'une peine à l'au-

teur d'une lésion de droit, est-il également légitime? La justice

punissante est-elle une création artificielle des sociétés civilisées?

En un mot, ce l'ait, répété depuis tant de siècles, fait, d'après lequel
la loi prive un individu de ses droits les plus sacrés, de sa liberté, de

ses biens, de sa vie même, est-il un abus de la force sociale, ou

l'exercice d'un droit social? Et, s'il est légitime, quel en est le fon-

dement?
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§ III. — DU DROIT DE PUNIR '.

9. Méthode pour résoudre le double problème du droit de punir. — 10. Quatre

groupes de théories. — 11. Systèmes contractuels. —12. Systèmes moraux.
13. Systèmes utilitaires. — 14. Systèmes darwiniens. — 15. Systèmes mixtes.
— 16. Conclusion.

9. Au fond de toutes les théories se trouvent une explication de la

nature de la pénalité et une justification du droit de punir. Deux mé-

thodes peuvent être employées pour résoudre ces problèmes : la mé-

thode inductive ou à priori, et la méthode déductive ou expéri-
mentale. Il faut les combiner et non les exclure. Sans doute, dans

les sciences sociales, comme dans les sciences naturelles, l'expérimen-
tation est le point de départ de toute recherche et le point d'appui de

toute vérité*. Mais il n'est pas contradictoire d'accepter comme des

1. Parmi les ouvrages les plus récents qui se sont occupés du droit de punir,
nous citerons particulièrement : G. Vidal, Principes fondamentaux de la péna-
lité dans les systèmes les plus modernes (Paris, 1890); G. Tarde, La Philosophie
pénale (Paris et Lyon, 2« éd., 1891); Maus, De la justice pénale (Paris, 1891).

2. La nécessité, pour les sciences sociales, de ne pas se séparer des sciences

biologiques et naturelles, l'emploi, daus leur étude, des méthodes d'observa-
tion directe et d'induction scientifique, ce sont là deux idées, devenues banales

aujourd'hui, mais dont l'application est en voie de renouveler le savoir humain.
Le droit pénal n'a pas échappé à cette direction d'étude, et il n'est plus permis
aujourd'hui de considérer le crime comme le résultat unique et spontané de
la liberté humaine.; au même titre que la misère, la maladie et la mort, le
crime est un phénomène social; et il existe des lois qui règlent le mouvement
de la criminalité, comme il existe des lois qui règlent le mouvement de la po-
pulation. La recherche de ces lois a été essayée par deux procédés scientifiques,
qui se complètent et s'éclairent l'un l'autre. D'un côté, on a étudié le crime à
un point de vue nouveau, en examinant directement et physiquement l'homme
criminel, et en comparant les résultats qu'on obtient ainsi, à ceux que fournit
l'examen soit de l'homme sain, soit de l'aliéné. On s'est livré, dans cette di-

rection, à des observations minutieuses; ou a noté les caractères physiques,
intellectuels et moraux du délinquant; on a étudié ses habitudes, ses moeurs,
sa langue; on les a décrites dans de véritables monographies criminelles, et,
en groupant les résultats qu'on obtenait, on a dégagé certains traits généraux
qui ont permis de tracer les grandes lignes d'une anthropologie criminelle.
D'un autre côté, la statistique est venue fournir à ces études des documents

précieux. En effet, le nombre des crimes, les lieux et circonstances dans

lesquels ils sont commis; le sexe, l'âge, le degré d'instruction, l'origine du
criminel peuvent, presque toujours, être exactement relevés. Ce sont là des
indications dont le groupement méthodique est de nature à éclairer les causes

qui produisent la criminalité, l'entretiennent, la font augmenter ou diminuer. La

science criminelle se divise donc, aujourd'hui, en deux branches, reliées entre elles

parla similitude del'objet, mais séparées par la différence de la méthode, ayant,
du reste, l'uue avec l'autre, d'étroits rapports et une grande analogie: le droit
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aits et comme le résultat d'expériences successives les idées abs-
traites de liberté, de responsabilité et de justice qui servent actuelle-
ment de base au droit de punir. Du reste, comme l'a dit Herbert

Spencer, « il se forme toujours, parmi les hommes, une théorie con-
forme à leur pratique ». A la vengeance individuelle qui, dans les
sociétés primitives, sert de frein à l'activité malfaisante, se substituent
l'idée de la vengeance divine et le principe de l'expiation qui en
est l'origine. Et tandis qre la conception religieuse de l'expiation se
transforme en principe de la sanction et du mérite ou du démérite,
l'idée de vindicte, d'individuelle devenue sociale, s'épure dans la
théorie de l'utilité générale et de la défense juridique.

10. Je ne puis ni ne veux discuter toutes les théories qui ont été

produites sur le fondement du droit de punir; toutes, du reste, peu-
vent être ramenées à quatre groupes : celui des théories contrac-
tuelles ou juridiques ; celui des théories utilitaires ou objectives;
celui des théories morales ou subjectives; enfin, celui des théories

mixtes ou éclectiques.
11. Systèmes contractuels. — Les systèmes contractuels, qui font

dériver le droit de punir d'une convention sociale, ont inspiré la ré-
forme pénale de la fin du xvuie siècle. Développés ou soutenus par
Hobbes, Jean-Jacques Rousseau, Beccaria, etc., ils se présentent sous
trois formes principales : a) Dans la première, le droit de punir se-
rait le droit de défense qui appartient à l'individu et qu'il aurait cédé
au pouvoir en entrant dans la société, b) Dans la seconde, tout indi-
vidu aurait, dans l'état de nature, le droit d'infliger une peine,
droit qu'il aurait transmis au pouvoir en consentant à vivre en so-

ciété, c) Dans la troisième, les hommes, comprenant qu'ils ne pou-
vaient vivre sans lois et que toute loi devait être sanctionnée, au-

raient donné au pouvoir, en entrant dans les liens du pacte social, le

droit de les punir, s'ils violaient les lois de l'association.

criminel et la sociologie criminelle. Dans le droit criminel, qui est exclusivement

l'objet de ce Précis, le crime et la peine sont considérés comme des phénomènes

juridiques, c'est-à-dire au point de vue des rapports des hommes entre eux
et pour régler les droits et les obligations qui naissent de ces rapports. Un
des principaux crimiualistes allemands (von Liszt, Lerhbuch des deutschen Straf-
rechts (p, 3, 4° éd., 1S90), définit la sociologie criminelle : « L'ensemble systé-
matique des règles d'après lesquelles la lutte de l'ordre juridique sera ou devra
être entreprise contre le crime par la peine et au moyen des inslitutious

complémentaires qui s'y rattachent, règles fondées sur la recherche scienti-

fique du crime dans ses manifestations et dans ses causes et de la peiue dans
ses applications et j dans ses effets. » Sur la sociologie criminelle, voyez mon
Traité théorique et pratique, t. 1", p. 3 à 16; et l.e problème moderne de la

Pénalité, 1888.
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Ces systèmes, qui reposent sur la supposition d'un prétendu con-

trat social, dont on ne trouve aucune trace dans les traditions des

peuples, sont, par cela même, en dehors de la vérité historique. Mais

démontrer seulement, comme le font beaucoup de publicistes, que le

contrat social n'est pas l'origine historique de la société et du droitde

punir qui lui appartient, ce n'est point prouver qu'il n'en est pas la

forme la plus juste. Il est donc nécessaire d'établir rationnellement et

directement l'erreur des systèmes qui font reposer ce droit sur une

convention. Or, le premier confond le droit de punir, et le droit de

défense; il oublie que le droit de défense s'exerce et s'épuise dans

l'acte de repousser l'attaque injuste, et qu'il ne peut survivre au

danger sans perdre son caractère de légitimité. Le second méconnaît

cette idée rationnelle que le droit de punir, supposant le droit de

commander, ne peut appartenir à un égal sur un égal. Le troisième

enfin, en soufenanl que le droit de punir est le droit que chaque in-

dividu a sur lui-même et qu'il transfère à la société pour le cas où il

violerait les lois sociales, conduit à renfermer la pénalité dans le cercle

restreint des amendes et des confiscations. Dans ce système, en effet,

la société n'aurait, le droit d'enlever aux individus, pour les punir,

que les biens dont ils peuvent disposer; elle devrait, par conséquent,
renoncer non seulement à la peine de mort, mais aux peines priva-
tives de ces droits que l'homme ne peut volontairement abdiquer.

Ainsi, quand on donne à la peine le caractère d'une sorte de clause

pénale, on enlève au système pénal toute efficacité, si l'on respecte la

logique; toute justice, si l'on s'en écarte.

12. Systèmes moraux. — D'autres systèmes fondent le droit de

punir sur la seule moralité des actions humaines, et sur les nécessités

de la justice absolue, qui exige que toute action coupable soit suivie

d'un châtiment. Ils ont pour base unique le principe d'expiation et

ne diffèrent que par la manière dont ils conçoivent ce principe. Ainsi,

la théorie de la vengeance divine ou de la vengeance publique, sur

laquelle l'antiquité et le moyen âge ont fondé le droit de punir, esl

une des forces grossières de cette idée. Elle inspire encore l'école théo-

cratique moderne, dont l'un des brillants adeptes définit le droit so-

cial de punir : une délégation divine du droit de punir le mal.

Mais aucun de ces systèmes ne peut rendre compte de l'exercice du

droit, de punir par la société. Assurément, s'il est un principe incon-

testable pour nous, c'est que le châtiment est légitime quand il frappe

la violation du devoir, et qu'il est infligé au vrai coupable en proportion
du mal dont il est l'auteur. Mais la société n'a pas pour mission, comme

on l'a cru dans l'antiquité et le moyen âge, de faire régner l'ordre

moral ou l'ordre divin sur la terre; elle a pour mission de garantir la
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liberté de tous, en protégeant les droits de chacun. Le châtiment doit

donc être un moyen nécessaire de protection et de défense sociales,
non pour être juste en lui-même, mais pour l'être relativement à la

société qui l'inflige.
13. Systèmes utilitaires. — D'après ces systèmes, dont les variétés

innombrables tiennent aux points de vue différents auxquels se placent
leurs auteurs dans la recherche de l'effet immédiat et direct, de la pé-

nalité, la répression est une mesure de défense sociale. Pour que le

châtiment soit légitime, il est nécessaire mais suffisant que le but

poursuivi par la société soit légitime. Si la société use de la contrainte

pénale contre le droit des particuliers, le châtiment est certainement

injuste. Mais si elle s'en sert pour protéger ce droit contre une agres-
sion criminelle, le châtiment est légitime. La société ne peut agir

injustement, pas plus que l'individu, en protégeant le droit. Donc, avec

ou sans libre arbitre, avec ou sans responsabilité individuelle, la pé-
nalité est légitime dans la mesure où elle est nécessaire pour atteindre

le but de toute société qui est la protection du droit.

14. De nos jours, du reste, l'idée de la défense sociale a changé de

caractère. La répression, pour certains philosophes naturalistes qui

empruntentleurs doctrines à la physiologie, ce serait la réaction instinc-

tive, naturelle et réflexe de tout organisme vivant, blessé par une cause

extérieure, le choc en retour de la société contre le criminel. On suit,
dans l'histoire, les diverses phases de l'évolution parcourue par cette

réaction défensive des sociétés humaines; on la montre successive-

ment exercée par l'individu, sous forme de vengeance individuelle,

par la famille, la tribu, le chef de la tribu, sous forme de vengeance
collective. Enfin, la division des pouvoirs conduit à confier à des ma-

gistrats, agissant sous le contrôle de la loi, la défense sociale et à ré-

glementer ses conditions. Mais, même dans cette organisation des

sociétés civilisées, on retrouve toujours, comme base de la répression,
cette idée simple et primitive de réaction naturelle pour la conserva-
tion de l'être, cette lutte pour la vie dont la nécessité s'impose à tous
les organismes. La société serait, en effet, un organisme vioant, dont

l'existence se maintiendrait par un double trava'l d'assimilation et de

désagrégation. Le délit ou plutôt Voffense, qui menace la vie ou la santé
de l'être social, aurait pour con-équence nécessaire une ré .clion que
l'on qualifierait à tort de peine, mais qui serait bien plutôt une dé-
fense de l'être vivant contre l'attaque dont il est l'objet.

Ces théories ne sont nouvelles que par la forme scientifique dont
oa les revêt : au fond, elles rajeunissent la théorie de la défense so-
ciale. Mais, si elles expliquent objectivement le fait brutal du châ-

timent, elles n'expliquent pas pourquoi le châtiment serait juste sub-
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jectivement, c'est-à dire par rapport à l'individu auquel on l'inflige.
Il n'y aurait en effet, aucune différence à établir entre la réaction so-

ciale contre les bêtes fauves et la réaction sociale contre les crimi-

nels.

15. Systèmes mixtes. — Dans ces systèmes, qui, développés par
Rossi ', ont inspiré les réformes dont notre législation criminelle a

été l'objet depuis 1832, le droit social de punir trouve son principe
dans h justice, et la mesure de son exercice dans l'utilité. L'idée

du juste et celle de l'utile, constituent, par conséquent, les deux

éléments sur lesquels repose la légitimité de la peine sociale : ils se

combinent pour tracer les conditions et les limites qui s'imposent au

pouvoir dans la détermination des infractions et l'organisation des

peines.

a) Nous avons tous, en effet, une idée de justice qui nous indique

que le mal doit être rétribué par le mal, le bien par le bien ; que, à

l'acte mauvais, il faut une peine ; à l'acte bon, une récompense. C'est

là une idée primordiale, une indication, pour ainsi dire, spontanée
de notre conscience. Nous en reconnaissons l'exactitude, quand nous

la soumettons à l'examen de notre raison. L'homme est responsable
de ses actes, avons-nous dit : cette responsabilité est une conséquence
de ces deux idées primordiales : le principe absolu du devoir qui

s'impose à l'homme ; et le libre arbitre qui lui permet de l'accomplir.

1. Le Traité de droit pénal de Rossi, alors professeur de droit romain à

l'Académie de Genève, a paru en 1S29. M. de Broglie, dans un article célèbre,

publié dans la Revue française du mois de septembre 1828, avait déjà posé les

bases du système que Rossi n'a fait que développer. — Ce système a été

adopté, sauf quelques nuances qui nous paraissent peu importantes, par Haus,

Principes généraux du droit pénal belge (3° édit., 1S79, t. II, n°s KO à 91); Orto-

lan, Éléments du droit pénal (4° édit., 1875, t. I", nos 185 et suiv.); Molinier,

Programme du cours de droit criminel, 1851, p. 10; Carrara, Programme du

cours de droit criminel fait à tUnioersili de Pise, trad. par Biret, Prolégo-
mènes. Seulement, tandis que Rossi fait dériver, comme nous, le droit de pu-
nir de la justice morale, mais en le limitant par l'utilité sociale, quelques-uDS,

parmi ces auteurs, le font dériver de l'utilité sociale, et lui imposent comme

condition la justice morale. Mais l'interversion des deux facteurs ne peut

changer les résultats. — M. Bertauld, dans les Prolégomènes de sou Cours de

Code pénal, 4e édit., 1873, et son Élude sur le droit de punir, en appendice
à ce volume, s'attache à faire ressortir, avec une grande force de logique, que
le droit de punir dérive pour la société du droit de commander. Mais, à notre

avis, ce criminaliste, dans le problème du fondement du droit de punir,
s'arrête à un effid et ne remonte pas à sa cause : la société a le droit de com-

mander, sans doute; mais ce droit a sa source dans les nécessités do la con-

servation sociale. Le système de M. Bertauld, quoiqu'il s'en défende, n'est,

au fond, qu'une variété des systèmes utilitaires. Ce système a été suivi par
M. Yilley, Précis d'un cours de droit criminel (4° édit., 1890).



DROIT DE PUNIR 13

Or, la responsabilité morale de l'homme appelle une sanction morale;
et cette sanction ne peut consister que dans une récompense ou dans

une peine, suivant que l'homme agit ou n'agit pas en conformité avec

la loi de son être. Considéré en lui-même, le châtiment infligé à un

acte coupable est juste ; il est même nécessaire, et la conscience ne

peut être satisfaite que si toute action de l'homme, librement accom-

plie, a sa conséquence dernière dans un châtiment ou une récompense.

Aussi, a-t-on pu dire, en se servant d'une formule concise, que la

peine était le rapport nécessaire de la douleur à la faute.

b) Mais notre démonstration de la légitimité du droit de punir n'est

pas complète ; car une peine, juste en elle-même, pour rester juste
dans son application, doit être infligée par une autorité à laquelle on

reconnaît le droit de demander compte des actions humaines. Il s'agit
d'établir que la société a ce droit, c'est-à-dire de prouver que l'homme,

responsable au point de vue moral, l'est également au point de vue

social. Or, l'homme vit et ne peut vivre qu'en société; c'est une né-

cessité de son être, une loi de sa nature. Les hommes ont le droit de

maintenir la société et, par conséquent, ils ont le droit d'employer
tous les moyens qu'exige la conservation sociale, du moins tous ceux

que ne réprouve pas la morale. La pénalité est un de ces moyens. Si

donc, la pénalité est nécessaire, elle est en même temps légitime,

pourvu qu'elle s'exerce dans les limites de la justice.
16. On le voit, — et j'insiste sur cette idée, — tant que l'on con-

sidère in abstracto le droit de punir, son fondement unique est la

justice absolue; mais, quand on le considère comme un acte social,
son fondement est le droit, pour la société, de conserver l'harmonie

des rapports sociaux par l'observation des devoirs et des droits de cha-

cun. Ces deux points de vue, isolés l'un de l'autre, conduisent à des

conséquences également dangereuses. En donnant à la pénalité, pour
base unique, la justice absolue, on confond la morale et le droit, on

autorise le pouvoir social à intervenir dans le domaine de la conscience,
à ériger en délits des vices et des péchés. En lui donnant, au con-

traire, pour base unique, les nécessités de la conservation sociale, on

reconnaît au pouvoir social le droit de punir des actes qui ne sont pas

injustes, par cela seul qu'ils sont dangereux ; on l'autorise à exagérer
les peines pour les rendre plus exemplaires; on sacrifie enfin les droits

de l'individu, sous prétexte de protéger, par l'application d'une peine,
la société tout entière. Au contraire, en rattachant le droit social de

punir à l'idée de la justice, mais en mesurant son exercice sur les

nécessités de la défense sociale, on le renferme dans les limites sui-

vantes: 1° la loi pénale, essentiellement déclarative de la moralité

des actes humains, ne peut incriminer ceux que la morale honore ;
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elle ne peut frapper que ceux qu'elle réprouve; 2° tout ce qui est

commandé ou défendu par la loi morale ne doit pas être commandé

ou défendu par la loi pénale. Celle-ci ne peut, en effet, incriminer les

actes immoraux que s'ils troublent l'ordre public qu'elle a pour

unique mission de garantir, parles effets préventifs et répressifs delà

peine; 3° la pénalité doit être renfermée dans ces deux limites, la

justice et l'utilité. Pas plus qu'il n'est juste, pas plus qu'il n'est utile,
telle doit être la formule de tout système pénal.

Le législateur, enédictant des peines, s'adresse aux deux mobiles

les plus puissants qui délermincnt la volonté humaine : le mobile in-

téressé et le mobile moral. Pour que la peine puisse agir sur le mo-

bile intéressé, il faut qu'elle soit tout à la fois répressive et préven-

tive, qu'elle ait en vue l'avenir en même temps que le passé; pour

qu'elle puisse agir sur le mobile moral, il faut qu'elle soit ration-

nelle, juste et correctionnelle. La peine est, en effet, destinée d'abord

à prévenir la récidive, et la société doit poursuivre ce but, soit en

s'appliquantà moraliser le coupable parle régime de la peine, lorsque
ce résultat est possible, soit en le réduisant à l'impuissance de nuire,

quand il n'existe aucun espoir d'amendement. Elle est aussi destinée

à exercer, par l'exemple, un effet d'intimidation sur les hommes

en général, à les détourner des infractions qu'ils seraient tentés de

commettre.

§ IV. — NOTIONS GÉNÉRALES SUR L'HISTOIRE DU DROIT CRIMINEL 1.

— 17. Antiquité du droit criminel. — 18. Les évolutions du droit pénal.
—

19. Les évolutions de la procédure criminelle. Système accusatoire. Système

inquisitoire. Système mixte.

17. Plus on remonte dans l'hùtoire des législations, plus le droit

criminel paraît tenir de place dans l'ensemble du droit : les premiers
Codes sont surtout des Codes de pénalités 8. Mais il ne faudrait pas

1. BIBLIOGRAPHIE : Duboys, Histoire du droit criminel des peuples anciens ( 1S43) ;
des peuples modernes (1854-1860, 3 vol.); Thonissen, Élude sur l'histoire du

droit criminel des peuples anciens (2 vol., 18G9); von Bar, tldndbuch des deut-

schen Slrafrechls (Berlin, 1882, t. I).
2. « Toutes les collections connues d'anciennes lois se caractérisent par un trait

qui les distingue nettement des systèmes de droit perfectionnés : la propor-
tion des lois criminelles et des lois civiles y est tout à fait différente Je

crois qu'on peut affirmer que plus un Code est ancien, plus les dispositions

pénales y sont étendues et minutieuses. » Summer-Maine, L'ancien droit, trad.

Courcelle-Seneuil, p. 347 et 348. Deux faits contribuent, dans les civilisations

anciennes, à renverser la proportion, aujourd'hui existante, entre les lois ci-
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croire que la notion complète d'une répression, infligée au nom du

pouvoir, basée sur la justice, limitée par l'utilité sociale, et ayant

pour objet exclusif la protection du droit, se soit immédiatement dé-

gagée : il a fallu bien des siècles pour arriver à cette conception.
18. Dans l'histoire générale du droit pénal, on peut distinguer trois

périodes typiques : 1° la période barbare, durant laquelle les délits

sont divirés en délits publics, punis de peines corporelles cruelles, et

: délits privés, poursuivis et réprimés par la victime ou sa famille; 2° la
'

période théocratique, durant laquelle le délit, quel qu'il soit, est une

atteinte à la constitution religieuse; 3° enfin, la période politique,
durant laquelle le délit est considéré comme une lésion de l'ordre so-

cial et la peine comme un moyen de la prévenir et de la réparer. Ces

trois phases ne se rencontrent pas partout. L'évolution du droit pénal
n'est absolument complète que dans l'Europe moderne. Du reste, le

> passage d'une période à l'autre, obéissant à la loi du progrès lent et

; continu des idées, n'est ni subit ni absolu.

i Chez tous les peuples, la vengeance privée, tirée de l'offenseur par
l'offensé, a été l'instrument dont s'est servi la société primitive pour

'
sauvegarder l'ordre social (Slutrache, Vendetta, faida ou Fehde).

j Le pouvoir n'intervient que pour régulariser cet instinct. On le voit
limiter les représailles par la loi du talion, en empêchant que le mal

j à rendre ne dépasse, dans l'exercice de la vengeance, le mal éprouvé.
J On le voit, plus tard, encourager d'abord, rendre obligatoires ensuite,

;..des compositions pécuniaires, qu'il force l'offenseur à payer, l'of-
fensé à recevoir. Par ce procédé, le pouvoir rétablit la paix privée

i entre les familles; il protège l'offenseur contre tout ressentiment,

; mais à la charge, par lui, de payer à l'autorité le prix de cette pro-
I teclion (fredum, bannum). Les intéressés, qui violent le pacte de
: paix, sont mis hors la loi. A ces époques, par conséquent, la sanc-
<:'.tion civile du délit existe à peu près seule. Cependant, des peines
•; proprement dites, consistant dans la mort ou dans des mutilations,
.'; frappent certains crimes contre les êtres vénérés, la tribu et la divi-

1 nité. Telle parait avoir été partout la première phase de l'humanité.
: Nous constatons ces usnges dans les lois de Moïse, dans les livres
*. d'Homère, dans les coutumes primitives de Rome, chez les Gaulois

,f et les Slaves. Mais c'est dans le droit pénal germanique qu'on re-

f frouve, sous sa forme la plus complète, le système de la vengeance

' 'vues et les lois pénales : d'un côté, les rapports civils sout alors moins nom-
\ hreux, moins compliqués qu'ils ne le deviendront plus tard; d'un autre côté,

en ne distingue pas suffisamment à cette époque la violation de droit punis-
'* s*ble de celle qui ne l'est pas; la séparation du droit civil et du droit pénal
f n'est pas nettement tracée.
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privée. Il ne faudrait pas croire enfin que cette conception ait été

particulière aux peuples de race aryenne, car nous voyons, au témoi-

gnage des voyageurs, que, chez certaines peuplades de l'intérieur de

l'Afrique, chez les Aschantis, chez les Touaregs, par exemple, c'est

encore par une composition pécuniaire qu'on se rachète d'un meurtre 1.

Comment de l'idée de compensation les hommes passèrent-ils à l'idée

de châtiment? L'influence religieuse ne fut pas étrangère à ce progrès.
Les premiers civilisateurs furent des prêtres; seuls, ils eurent assez
de puissance pour s'emparer de la direction des instincts de l'homme,
et substituer à la notion de la vengeance privée, la notion de la ven-

geance divine. Durant la période théocratique, que l'on retrouve dans

l'histoire de presque tous les peuples, la jurisprudence fit partie
de la catégorie des sciences sacrées, et les prêtres, à peu près seuls

chargés des fonctions de juges, furent ses dépositaires et ses inter-

prètes naturels. Alors, le délit, quel qu'il soit, est une atteinte à la

constitution religieuse, et la pénalité, qui est destinée à l'expier, revêt
un caractère symbolique et sacré. C'est dans l'Orient, mystique et

cruel, dans les lois de l'Inde, de la Chine, de l'Iran, de l'Egypte et de

Carthage, dans ce que nous connaissons des civilisations mexicaine

et péruvienne, enfin dans les coutumes gauloises, que se rencontre

nettement celte conception religieuse.
Plus tard, la civilisation déchire les langes théocratiques : l'idée de

l'État, idée abstraite, dans laquelle se personnifie l'intérêt de tous, se

dégage; et l'État comprend que le délit cause une lésion au peuple
tout entier; il comprend qu'une réparation sociale est aussi nécessaire

qu'une réparation privée. Cette phase de développement se retrouve

dans les deux grandes civilisations anciennes; elle s'achève dans

l'histoire des peuples modernes.

En Grèce si on remonte aux origines, l'empreinte orientale est en-

core profonde dans le droit pénal. A Athènes, par exemple, les lois

relatives à l'homicide sont de<vieilles coutumes, encore mélangées de

rites religieux. Mais la Grèce ne persiste pas dans cette conception du

1. Conip. : Lubbock, Les origines de la civilisation, trad. Barbier (Paris, 1873,

p. 459, 460); Thonissen, op. cit., p. 75, note 3; De Valroger, Les Celles elle

Gaule celtique, p. 181 ; L. Proal, Origine de la justice pénale (Iïev. gèn. du

droit, 1890, p. 290 à 306). — Nous constatons ces usages dans tes lois de Moïse

(Lévilique, chap. xxiv,v. 19; Exode, chop.xxi, v. 28); dans tes livres d'Hoaicr»

(Iliade, liv. IX, vers 632) ; dans les coutumes primitives des Romains (Gnius,

III, § 223) ; dans les lois barbares ; dans les anciennes lois suédoises (Dareste,
Mémoires sur les anciennes lois suédoises, p. 14). Enfin, des voyageurs les ont

retrouvés chez les peuples sauvages de l'Afrique (Comp. Hartman, Les peuple

sauvages de l'Afrique, p. 213, 216; E. Trlvier, Mon voyage au continent noiit

1891, p. 292).



'
HISTOIRE DU DROIT CRIMINEL 17

délit. L'État ou la cité qui, dans la vie sociale, est appelé à être l'or-

gane du droit, apparaît confusément comme l'objet de la protection

pénale 1. Le caractère public, je dirai même le caractère politique du

droit criminel, tend à s'accentuer dans la civilisation romaine'. On

rencontre, il est vrai, dans son histoire, les trois phases du développe-
ment pénal ; mais, les Romains, plutôt et mieux que les autres peuples
de l'antiquité, se sont affranchis soit de la conception privée, soit de la

conception religieuse du délit, dont il reste simplement des traces

dans les textes des lois qui nous sont parvenus. Puis, les évolutions de

l'histoire font reparaître, au milieu des peuples civilisés, le système
de la composition qui avait à peu près disparu de leurs coutumes. Ce

sont les Germains qui amènent le retour de cette antique barbarie.

Mais, bientôt, l'idée de justice suit son développement un moment ar-

rêté, et, malgré l'invasion violente d'un droit propre aux anciens

hommes, le droit propre aux hommes civilisés reprend le dessus.

L'idée de la composition disparait la première du droit pénal des

peuples du moyen âge; mais l'idée religieuse, ravivée par le chris-

tianisme, se perpétue, du reste affaiblie et épurée, jusque dans les lois

des peuples modernes. C'est le mouvement philosophique du

XVIII1' siècle qui, en recherchant les titres du droit pénal, fait nette-

ment apparaître cette idée que le fondement du droit de punir est la

protection sociale et que le but de la peine est d'assurer cette protec-
tion. La législation pénale moderne, fille de cette philosophie, repose
essentiellement sur celte base.

19. Si le droit pénal reflète les idées qui donnent à un état social

saphysionomie et son caractère, s'il évolue d'après une courbe paral-
lèle à cet état social, l'organisation d-esjuridictions pénales et les règles
de la procédure à suivre devant elles se constituent et se développent

1. Comp. ïhonissen, Le droit criminel de la République athénienne (Paris,

1873); Dareste, Esquisse du droit criminel athénien (Journal des savants, 1878,

p. 625-639).
2. Sur l'histoire du droit romain : Rein, Das Kriminalrecht der'Romer von

Romulus bis auf Juslinianus (Leipzig, 1S44) ; Geib, Geschichte des rômischen

Krimina/processes bis sum tode Juslinians (Leipzig, 1842); Zumpt, Das Krimi-

nalrecht der rômischen Republik; Rudorf, RSmische Rechtsgeschichte ; "Walter,

Geschichte des rômischen Recht, buch V ; Verbrechen und Strafe. Cette partie
a été traduite par Picquet-Damesme, sous le titre : Histoire du droit criminel chez
les Romains (Paris, 1S63); Laboulaye, Les lois criminelles des Romains concer-

nant la responsabilité des magistrats (Paris, 1S45) ; De Valroger, Esquisse du

droit criminel des Romains (Revue critique, 1S60, t. XVI, p. 369, 400 et 519);

Labatut, Essai sur le système pénal des Romains (Revue crit., 1874, p. 630; 1875,
P- Mo, 709 et 757); Maynz, Esquisse historique du droit criminel de l'ancienne
flome (Nouv. rev. hist., 1882, t. VI, p. 1 à 34); Eaustiu Hélie, Le droit pénal
«ans la législation romaine (Hevue crit., 1SS2, t. XI, p. 27 à 42; p. 100 à 117).

G. 2
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avtec l'organisation du pouvoir et suivant le degré de liberté des

•peuples.
L'histoire du droit criminel nous présente trois formes principales

de procédure.

a) La première, dite accusatoire, répond à la notion même du

procès pénal, qui suppose une lutte entre deux adversaires, à laquelle
le juge met fin en donnant tort à l'un ou à l'autre. Par suite de ce ca-

ractère, elle apparaît tout d'abord dans l'histoire du droit criminel.

On en retrouve l'origine dans les législations orientales; on la voit

prendre une forme précise dans les législations grecque et romaine;

puis décliner dans les temps du despotisme impérial. Après la chute

de l'empire romain, nous la retrouvons, avec des formes grossières et

rudes, organisée parles coutumes germaniques et féodales; et, tandis

que, à l'époque moderne, elle disparait sur le continent européen, elle

se conserve et se développe dans les institutions judiciaires de l'An-

gleterre.
Voici quels sont les principes qui forment le fond de ce système de

procédure : 1° l'accusation est librement exercée par tout citoyen;
mais il n'y a pas de procès pénal sans un accusateur, de sorte que si

personne ne prend l'initiative de la poursuite, le crime reste nécessai-

rement impuni; 2° le juge est un arbitre de combat, qui doit être

choisi ou, du moins, accepté par les deux parties : aussi retrouvons-

nous, chez presque tous les peuples qui admettent ce système, soit le

principe du jugement par les pairs de l'accusé, soit l'absence d'une

procédure par défaut; 3° le juge ne peut procéder de lui-même et

d'office ni pour se saisir, ni pour s'éclairer : son rôle consiste à

répondre aux questions qui lui sont posées, à examiner les preuves

produites devant lui, et à se décider sur ces preuves; 4° l'instruction»
dans ce système, a trois caractères essentiels : elle est contradictoire,
orale et publique. Les adversaires sont mis en présence dans un dé-

bat qui a lieu au grand jour. Chacun d'eux produit librement ses

moyens de preuve, et le procès devient un duel à armes égales et

loyales.

b) La seconde forme de procédure, dite inquisitoire, a ses pre-
miers germes dans les dernières institutions du droit romain impérial,,

germes développés, au moyen âge, devant les juridictions ecclésias-

tiques, par le principe, introduit au temps d'Innocent III, de l'in-

quisitio ex officio. Emprunté au droit canonique, ce système de

procédure devint, à partir du xvi° siècle, le système dominant dans

tous les pays de l'Europe, à l'exception de l'Angleterre.
Voici les principes qu'il met en oeuvre : 1° le pouvoir social, au nom

de l'intérêt public, procède d'office à la recherche, à la constatation
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et à la punition du délit; 2" le juge, délégué par le pouvoir, et non

plus choisi par les parties, remplit une fonction publique et perma-
nente; 3° son examen n'est pas limité aux preuves produites devant

lui ; il procède d'office, et suivant certaines règles, à l'instruction

[inquisilio), c'est-à-dire à toute recherche de preuves admises par la

loi; 4° cette instruction, écrite et secrète, n'est pas contradictoire ;
5° mais deux institutions viennent limiter, dans ce système, les pou-
voirs du juge, et réduire les chances d'erreur : l'organisation d'un

système de preuves légales qui enchaîne la conviction des juges, et
l'institution de l'appel à des juges supérieurs des décisions des juges
inférieurs.

c) Chacun des deux systèmes, accusatoire et inquisitoire, a ses

qualités et ses défauts : aucun ne contient, en lui même, les garan-
ties nécessaires à la bonne administration de la justice pénale. Dans la

procédure purement accusatoire, la poursuite et la recherche des

délits sont complètement abandonnées à l'initiative privée, qui peut
sommeiller par inertie, par crainte ou par corruption. L'impunité,
qui est ainsi la conséquence de ce système, est encore accrue, soit par
la publicité qui existe à toutes les phases de la procédure, soit par
la nécessité où se trouve le juge de limiter son examen aux seules

preuves qui lui sont fournies par l'accusation. Mais, d'un autre côté,
la procédure inquisitoire a des vices bien graves : c'est la poursuite et

la recherche des délits exclusivement confiées au pouvoir ; c'est le

secret qui environne toute la procédure ; c'est le défaut de contradiction

sérieuse organisée entre l'accusation et la défense.

Aussi, le progrès de la civilisation juridique a consisté à emprun-
ter à chacun de ces systèmes quelques-uns de leurs éléments, et à

organiser un système mixte de procédure pénale, dont une première
partie emprunte ses caractères à la procédure inquisitoire, mais dont

la seconde reprend toutes les garanties de la procédure accusatoire.

Il se caractérise par les principes suivants : 1° le juge ne peut se

saisir d'office : il faut donc qu'il y ait une accusation; mais cette ac-

cusation est confiée à des fonctionnaires spéciaux qui exercent ainsi

un ministère public, et dont les parties privées ne doivent être,
en principe, que les auxiliaires ; 2° au jugement, concourent des ma-

gistrats permanents et expérimentés et des juges populaires; 3° la

procédure se dédouble en deux phases : l'instruction préparatoire,
écrite et secrète; l'instruction définitive, orale, publique, contradic-

toire; 4° enfin, les seuls moyens de s'éclairer, que la conscience et la

raison peuvent admettre, servent à la conviction du juge, qui n'est pas
enchaîné par un système de preuves légales.
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§ V. — L'ANCIEN DROIT CRIMINEL FRANÇAIS '.

20. Caractère éclectique du droit positif/rançais. Les périodes du droit criminel

français. —21. Anciennes juridictions pénales.
— 22. Ancienne procédure.

— 23. Ancien droit pénal. — 24. Principaux caractères de cette législation.

20. Au v° siècle de l'ère chrétienne, se sont rencontrés sur le sol

de la Gaule deux droits complètement différents et pourtant issus de

la même origine, puisque la race germanique, les races romaine et

gauloise paraissent être des branches détachées de la grande souche

aryenne : le droit germanique, encore dans son enfance, et le droit

gallo-romain, dans son complet développement. C'est par le chris-

tianisme et sous l'influence du droit canonique, que s'opéra, durant

l'espace de quatorze siècles, la fusion de ces éléments. Les grandes

périodes de ce travail incessant de législation se personnifient dans

les noms : de Charlemagne, qui crée une première unité, par ses Ca-

pitulaires, au milieu des institutions confuses des temps barbares, et

qui organise un pouvoir fort, capable de protéger l'individu; de

Louis IX et de Louis XI, qui luttent contre l'organisation de la féoda-

lité, comme avait lutté Charlemagne contre l'organisation des tribus

barbares. Puis, au xvi° siècle, la jurisprudence s'empare de tous les

documents épars de notre droit : aidés par le droit romain, dont les

recueils, remis en lumière, sont enseignés et commentés partout, nos

grands jurisconsultes travaillent à mettre de l'unité dans toutes ces

lois diverses et à élever l'édifice de la législation française. Louis XIV

pourra, après ce travail préparatoire, créer ces ordonnances géné-
rales, parmi lesquelles marque l'ordonnance criminelle de 1670, qui
sont les fragments épars d'un Code général des lois françaises; et

Pothier n'aura qu'à codifier notre législation et à l'expliquer dans ses

immortels traités. La Révolution achèvera l'unité législative, comme

l'unité nationale. Notre droit est donc né d'une lutte de quatorze siècles :

son caractère propre n'est pas d'avoir éliminé, mais d'avoir combiné

les éléments divers qui le composent, de s'être approprié ces maté-

riaux par un travail puissant d'assimilation, de leur avoir donné un

caractère impersonnel, qui a permis à la plupart des nations de l'Eu-

rope de l'adopter.

1. BIBLIOGRAPHIE : Duboys, Histoire du droit criminel en France depuis le

ivi' jusqu'au xix° sièele (1874); Al lard, Histoire de la justice criminelle au

xvi« siècle (Gand, 1868); Maury, L'ancienne législation criminelle (Revue des

Deux-Mondes 1877, 15 sept; et^l" oct.); Esmein, Histoire de taprocédure crimi-

nelle en France (1882).
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Il est facile de comprendre que l'histoire de notre droit criminel,
comme l'histoire de notre droit privé, a trois périodes principales.

La période de formation, pendant laquelle les trois sources de

notre droit, les sources romaine, germanique et canonique, se com-

binent : cette période dure jusqu'au xvi° siècle.

La période d'unification, pendant laquelle, l'oeuvre d'unité étant

accomplie sur le territoire de chaque coutume, la royauté et les lé-

gistes travaillent à la réaliser dans le royaume : cette période dure

jusqu'à la fin du xvme siècle.

La période d'unité, dans laquelle nous sommes entrés depuis 1789,
et qui se caractérise par la codification de notre législation nationale.

Je présenterai un tableau, rapide de notre ancien droit criminel aux

divers point de vue des juridictions, de la procédure et de la péna-
lité.

21. Juridictions. — L'organisation des juridictions pénales a

passé par trois phases distinctes. Mais, dans toutes, un trait com-

mun se remarque : c'est l'unité de la justice criminelle et de la jus-
tice civile, administrées l'une et l'autre par les mêmes tribunaux.

I. Sous l'ère barbare, la-justice est rendue par le chef (rex, prin-

ceps, dux, cornes, grafto, etc.), avec le concours des hommes libres

[boni homines, rachimburgii, pagenses, etc.), dans des réunions

temporaires et périodiques. Le chef convoque les assises (mallum),
préside l'assemblée des hommes libres, recueille, sans y prendre

part, la sentence, et la fait exécuter.
IL Sous l'ère féodale, les juridictions se divisent en deux grandes

classes: les juridictions laïques, les juridictions ecclésiastiques.

a) Parmi les justices laïques, on en distingue de trois sortes : les

justices seigneuriales, les justices royales, les justices municipales.
La justice était devenue patrimoniale en France; c'est là un des

traits de la féodalité. Les justices seigneuriales se divisaient d'abord
w justices hautes et basses; plus tard, apparurent les moyennes
justices. Cette division avait surtout de l'importance au point de vue

criminel, en ce sens que les cas et les peines graves étaient réservés
à la haute justice. Exercé d'abord par le seigneur lui-même, assisté,

lorsqu'il s'agissait d'un vassal, des pairs de celui-ci, le droit de rendre
la justice fut plus tard délégué à des officiers qui prirent, suivant les

Heux, les noms de baillis ou de prévôts.
Au début de la féodalité, le roi n'avait juridiction que sur son do-

maine; et, là, il rendait la justice au même titre et dans les mêmes

conditions qu'un seigneur justicier. Lui aussi se fit bientôt remplacer
dans cette fonction par des officiers qu'il investissait d'une délégation
permanente. Au début, ce furent les prévôts; plus tard, probable-
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ment par suite d'un besoin de centralisation et de surveillance, des

officiers supérieurs furent créés: ils prirent le nom de baillis dans le

nord el le centre, de sénéchaux dans le midi de la France. Ces fonc-

tionnaires eurent pour mission de tenir des assises solennelles dans

les villes de leur ressort. Ils recevaient toutes plaintes contre,!es offi-

ciers royaux, réformaient leurs jugements; plus lard même, les crimes

les plus graves, ceux qu'on appelait les cas royaux, leur furent ré-

servés. Enfin, au dernier étage des juridictions royales était le parle-

ment, qui sortait de deux institutions, distinctes de droit, mais non

de fait : la cour du roi et la cour des pairs. Le parlement, tenu d'a-

bord à des époques déterminées, devint un corps sédentaire. La

royauté, pendant longtemps, n'eut qu'un parlement, celui de Paris;
les parlements de province, tous de créalion postérieure à celui de

Paris, apparaissent du xive au xvinD siècle.

Les bourgeois des villes de commune ou des villes d'échevinage,

poursuivis en matière criminelle, devaient être jugés par leurs justices

municipales, c'est-à-dire par leurs pairs. L'organisation de ces justices

variait, du reste, pour ainsi dire, de commune à commune.

b) Les juridictions ecclésiastiques, les cours de chrétienté, comme

on disait alors, avaient une double compétence, personnelle et réelle.

Le privilège de clergie, qui embrassait tous les degrés du clergé ré-

gulier et tous ceux du clergé séculier jusqu'aux chantres, donnait à

ceux qui pouvaient l'invoquer, le droit d'être jugé par ces tribunaux.

Ces juridictions connaissaient également de certains crimes, commis

par toutes personnes, par exemple, des crimes d'hérésie el d'apostasie,
de sorcellerie, d'adultère et d'usure. Cependant, si ces juridictions
avaient toujours le droit de juger, elles n'avaient pas toujours celui de

condamner : suivant la gravité des cas, elles livraient le coupable au

bras séculier, qui prononçait la peine et la faisait exécuter.

Le juge était l'évoque, l'ordinaire. Comme les seigneurs, et avant

eux probablement, il délégua son droit de juridiction, d'abord à l'ar-

chidiacre, puis, à partir du xin° siècle, à un dignitaire particulier

qu'on appela Vofficial. La hiérarchie savante des- autorités ecclésias-

tiques permit d'organiser une série d'appels, de l'official à l'arche-

vêque, de celui-ci au primat, puis, enfin, au pape, chef et juge su-

prême de la chrétienté.

III. Toutes ces juridictions ont existé jusqu'aux dernières années

du xvin" siècle. Mais, tandis que les juridictions ecclésiastiques, sei-

gneuriales et municipales perdent peu à peu leur importance, les ju-
ridictions royales grandissent, se développent et finissent presque par
les absorber. Comment cette transformation s'aecomplit-elle? Quel
est l'état des juridictions royales aux xvn 0 et xvin 0 siècles?
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a) Les juridictions royales se développèrent, comme la royauté elle-

même, par une suite d'entreprises persévérantes, dont les légistes
furent les instruments les plus actifs. Partant de cette idée que le roi

représente l'intérêt général, qu'il doit à tous la sécurité et la justice,
les légistes inventèrent divers procédés pour diminuer peu à peu la

compétence des justices laïques et des justices ecclésiastiques au profit
des justices royales. Le premier fut la théorie des cas roi/aux. Dès le

rm» siècle, on voit naître cette idée que certains faits très graves,

parmi lesquels figurent les crimes de lèse-majesté, de port d'armes,
de fausse monnaie, doivent être exclusivement réservés aux baillis

royaux. La liste des cas royaux s'allonge toujours et n'est jamais
close. Le droit romain fournit aux légistes leurs meilleures armes

dans cette lutte, car cette puissance, qu'ils construisent au profit de la

royauté, a pour type le droit romain impérial. Vint ensuite l'organi-
sation de l'appel. La féodalité n'avait jamais eu l'idée de soumettre' de

nouveau à un juge supérieur le litige déjà tranché par un premier

juge; elle ne connaissait point de juges inférieurs et de juges supé-

rieurs; toutes les cours féodales, dans les limites de leur compétence 1,
étaient des cours souveraines. II n'existait, dans la procédure féodaïe,

que deux voies de recours : l'appel pour défaut de droit, dans lequel
le plaideur se plaignait d'un déni de justice, et l'appel de faux juge-

ment, sorte de cassation barbare, de prise à partie brutale du plai-
deur contre les pairs qui le jugeaient. L'appel, dans le sens que nous

donnons à ce mot, fut admis de bonne heure des justices seigneu-
riales aux justices royales, et le nombre des degrés de juridiction ne

fut jamais limité. Enfin, les officialités virent diminuer leur compé-

tence, par la revendication que faisaient les justices royales, comme

crimes de lèse-majesté, de certains crimes qui relevaient d'elles à

raison de leur nature, et par l'institution, au profit des juges royaux,
des cas dits privilégiés.

h) En étendant ainsi leur compétence, les juridictions royales
durent modifier leur organisation. D'un côté, on vit les anciens tribu-
naux se développer; de l'autre, des tribunaux d'exception apparaître.

Les prévôts constituaient les juges ordinaires du premier degré ; les
baillis et sénéchaux, ambulants à l'origine, devenus sédentaires parla
suite, formaient toujours le second degré des juridictions royales. Les

baillis, grands officiers de la couronne, déléguaient leurs pouvoirs à
des officiers inférieurs qu'on appelait lieutenants du bailliage. Au lieu-

tenant criminel échut le jugement des causes criminelles; il devintle

juge en matière répressive pour toutes les affaires soustraites, à raison
de leur gravité, à la juridiction du prévôt. D'abord, il jugea seul;
plus fard, il fut assisté par des assesseurs qui prirent le titre de con-
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seillers. Sous Henri II, il fut créé des sièges d'une importance parti-

culière, les présidiaux. Le parlement de Paris eut une chambre spé-
ciale pour juger les procès criminels, la Tournelle. Les parlements
de province naissaient les uns après les autres, avec le développe-
ment du pouvoir politique de la royauté. Outre les fonctions ordi-

naires, le parlement de Paris et certains parlements de province,
ceux de Toulouse, Rouen et Bordeaux, participaient à l'administration

de la justice par les Grands-Jours, sortes d'assises solennelles et tem-

poraires, tenues, dans une province, par des commissaires choisis

par le roi.

Il y avait deux sortes de tribunaux d'exception : 1° les uns ne con-

naissaient des causes criminelles qu'incidemment aux matières qui
faisaient l'objet particulier de leur établissement : tels étaient le

prévôt de l'hôtel des Monnaies et la cour des Monnaies, les juges de

l'Amirauté; 2° les autres avaient une compétence criminelle princi-

pale : tels étaient les prévôts des maréchaux et les juges militaires.

22. Procédure. — La procédure criminelle a passé dans notre

pays, comme dans les autres pays de l'Europe continentale, par deux

phases principales, la phase accusaloire et la phase inquisitoire.
I. A l'époque barbare, la procédure criminelle ne se distingue pas

de la procédure civile : l'une et l'autre sont fondées sur le même

principe. Au civil, comme au criminel, deux parties se trouvent en

présence : l'une, qui réclame contre un dommage causé par le délit

et en poursuit la réparation pécuniaire ; l'autre, qui se défend contre

cette réclamation. L'accusation est donc exclusivement exercée parla

partie lésée. L'instruction se fait oralement et publiquement, et elle

a pour moyen principal les dépositions des témoins. On compte plutôt

qu'on ne pèse ces témoignages : de là, l'usage des jureurs qui vien-

nent devant le tribunal, au nombre fixé par la loi, accompagner l'ac-

cusé, non pour déposer sur le fait, mais pour lui donnerun certificat

de moralité sous la foi du serment. Quand le juge ne peut former sa

conviction sur les témoignages, que l'accusé nie le délit, et que le

serment purgatoire est rejeté, intervient le jugement de Dieu. Ce

sont les épreuves judiciaires {ordalies), par le combat, l'eau bouil-

lante, le fer rougi, etc., qui décident entre l'accusateur et l'accusé.

Malgré la substitution, à l'époque féodale, d'un système de pénalité
à un système de composition, la procédure criminelle conserve d'a-

bord le double caractère qu'elle avait à l'époque barbare : droit d'ac-

cusation exclusivement réservé aux parties lésées par le délit ; iden-

tité des formes de la procédure criminelle et civile. Les deux modes

de preuves usités à l'époque barbare, le serment purgatoire et les or-

dalies, disparurent d'assez bonne heure. Mais le duel judiciaire,
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l'appel au jugement de Dieu, soutenu par le serment des deux adver-

saires, et décidé par la bataille, prit une extension considérable. Ce

fut, en matière criminelle au moins, le mode de preuve ordinaire.

Mais, peu à peu, et de plus en plus sans doute, l'accusateur, au lieu
!
de procéder par l'appel direct au jugement de Dieu, offrit de faire la

preuve de son dire par témoins, sauf le droit réservé à l'accusé de

fausser ces témoins. De sorte que, l'enquête orale et publique, admi-

nistrée suivant certaines règles rigoureuses et formalistes, finit par

constituer, avec l'aveu, le mode de preuve le plus usité.
De bonne heure, la nécessité se fit sentir de donner au magistrat

une initiative, qui ne lui appartenait pas tout d'abord, de le charger
de poursuivre le crime que personne ne poursuivait. La justice féo-

dale y était d'autant plus intéressée que le produit des amendes et

confiscations appartenait au fisc du seigneur. On admit donc que les

juges pourraient prendre l'initiative des poursuites, et même par créer,

auprès des juridictions importantes, un représentant du seigneur,

chargé de veiller à ses intérêts pécuniaires, qu'on appela pour ce motif

procureur fiscal. Ce n'est que par degrés qu'on transforma ainsi le

caractère de l'action pénale. Dans le principe, le magistrat ne put

agir que quand il n'y avait pas d'héritier de la victime. On admit

également qu'en cas de flagrant délit, il n'était pas nécessaire qu'il y
eût un accusateur. La procédure féodale avait même organisé une

' méthode formaliste et naïve pour conserver au fait son caractère de

flagrant délit: c'était la poursuite avec la clameur de haro. Enfin,
; on fit un pas de plus en donnant, dans tous les cas, au magistrat le

droit d'exercer lui-même la poursuite. A partir du jour où ce progrès
fut accompli, ne cessa pas, pour les intéressés, la victime du délit ou
sesparents, le droit de se porter accusateurs ; mais l'accusation se

présenta sous deux formes : l'accusation directe dans laquelle la

partie lésée menait le procès elle-même ; et la dénonciation, par
laquelle elle faisait appel à l'initiative du magistrat. La dénonciation
était une façon de procéder dans la poursuite, dont l'Église avait
fourni le modèle ; elle avait deux avantages sur l'accusation directe :

\ elle n'exposait pas son auteur, si elle était mal fondée, aux peines
sévèresdu talion, usitées encore vers la fin du xme siècle ; de plus,
en laissant au juge le soin d'apprécier au préalable la valeur de sa

; plainte, le dénonciateur se mettait à l'abri du ressentiment et de la

engeance. L'emploi de la dénonciation fut admis par le tribunal de
•
inquisition, dès son institution dans le midi de la France, pour la

poursuite des crimes d'hérésie et de magie, et de la procédure ecclé-
si istique, il passa dans la procédure laïque.

Au xiii 0
siècle, Beaumanoir constate déjà que, au lieu de se porter
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accusateur, on peut se borner à dénoncer le fait incriminé au magis-

trat, qui agit alors comme il aurait fait, s'il y avait flagrant délit.

Ce fut d'abord le délégué même du seigneur ou du roi pour juger

qui prit la direction de la poursuite. Mais lorsque le pouvoir royal se

développa, il eut besoin, auprès de chaque juridiction, pour toutes les

affaires qui intéressaient la royauté, de procureurs, qui tenaient la

plume, et d'avocats, qui portaient la parole. Ces procureurs ou ces

avocats n'étaient, à l'origine, comme on le voit encore sous Philippe
le Bel, que les agents particuliers du roi, poursuivant ou défendant

en son nom, dans toutes les affaires où il était intéressé. L'ordonnance

du 25 mars 1303 qui fait, pour la première fois dans un document

législatif, mention de ces officiers, enjoint aux procureurs du roi de

prêter serment de calumnia, comme les autres plaideurs, et leur dé-

fend de se mêler des causes des particuliers. Chaque bailliage, chaque

siège de prévôté, chaque juridiction ecclésiastique eut ses « gens du

roi », dont la délégation, d'abord temporaire, finit par devenir perma-

nente, et- dont le caractère se transforma comme le caractère même

de la royauté. L'ordonnance de novembre 1553 prescrit « qu'en cha-

cun siège de nos prévôtés des villes de notre dit royaume, ressortis-

sant dûment par devant nos dits baillis et sénéchaux et où y a siège

présidial, sera mis, institué, établi un procureur par nous, pour as-

sister aux expéditions de justice civile, politique et criminelle. » Le

procureur du roi poursuivait les usurpateurs du domaine ou autres

droits régaliens; il intentait les procès dans les cas royaux; il inter-

venait dans l'instruction de tous les procès criminels pour sauve-

garder les intérêts du fisc royal qui s'enrichissait des amendes et des

confiscations. On le vit même bientôt prendre l'initiative des pour-
suites. Les entreprises des procureurs du roi, en se multipliant, furent

acceptées comme un usage, et cet usage s'imposa bientôt comme un

droit. Aucune loi précise ne détermine ce progrès. Le ministère pu-

blic, — ce fut le nom donné à ce corps de magistrats,
— se révèle

d'abord par son action, et, quand les premières ordonnances s'en oc-

cupent, il est déjà en exercice. Ces ordonnances ne le créent pas, elles

l'adoptent. A partir de l'époque où le ministère public fut définitive-

ment organisé, c'est-à-dire vers le commencement du xvi° siècle, le

juge et le ministère public concoururent à la poursuite criminelle, et

c'est cette double intervention qui constitua plus particulièrement
ce

qu'on entendait, dans notre ancien droit, par la procédure extraor-

dinaire. Quand la réparation d'une infraction n'était poursuivie que

par la partie lésée, la procédure était dite, au contraire, procédure
ordinaire. C'est qu'en effet le système inquisitoire, destiné à rem-

placer complètement plus tard le système accusatoire qui ne répon-
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<lait plus aux besoins ni aux moeurs, fut d'abord considéré comme un

! remède extraordinaire, et la procédure inquisitoriale garda cette

qualification, qui marque son origine, même à l'époque où elle était

devenue la procédure ordinaire.

IL Cette transformation du caractère de la poursuite eut une fh-

: fluence considérable sur l'organisation et le caractère de la procédure.
Devant les juridictions germaniques et les premières juridictions
féodales, l'instruction se faisait oralement devant tous : elle avait

pour base principale les dépositions des témoins et pour moyen sub-

sidiaire les ordalies et le combat judiciaire. Mais, placées en face de

l'Église, leur puissance rivale, les juridictions séculières finirent par

reproduire les traits principaux, d'une procédure en usage devant les

tribunaux ecclésiastiques, et qui les séduisit par la simplicité et la

régularité de sa marche. C'est dans les dernières années du xne siècle

qu'Innocent III, en inaugurant le principe de la poursuite d'office

devant les juridictions ecclésiastiques, avait organisé cette procédure,
qui consistait essentiellement dans une enquête, faite par le juge,
conlradictoirement avec le prévenu, secrètement et par écrit, enquête
à la suite de laquelle le juge- rendait sa sentence. Celte procédure
portait le nom d'inquisitio.

Elle ne s'introduisit que peu à peu dans les juridictions laïques,
par reflet des moeurs, bien plus que par celui des lois, et on suit ce

mouvement dans trois ordonnances successives, sources de notre an-

cienne procédure pénale. La première est l'ordonnance de Louis XII,
du mois de mars 1498. La seconde, l'ordonnance de Villers-Colterets,
nommée l'ordonnance du chancelier Poyet, rendue en août 1539,
sous François Ier, sur le fait de la justice et abréviation des procès.
Enfin, l'ordonnance de Louis XIV, du mois d'août 1670, codification

complète de la procédure criminelle, et qu'on appelle par ce motif,
l'ordonnance criminelle par excellence. Les deux premières ne s'oc-

cupent de la procédure criminelle qu'incidemment; la troisième est

exclusivement consacrée à en tracer les règles.
Voici quelle est la marche et quels sont les principes de cette pro-

cédure.

La poursuite est intentée, soit d'office, soit sur une plainte ou une

dénonciation. L'information est d'abord l'oeuvre des officiers de jus-
tice subalternes, tels que greffiers, sergents et huissiers , gens ca-

pables, au dire d'Imbert, delà « faire grasse ou maigre», suivant la

générosité des accusés. On s'aperçoit bientôt des inconvénients de
confier une mission si grave à des hommes dont la moralité est, à bon

droit, suspecte; et, pour contrôler leurs rapports et procès-verbaux,
recolement des témoins, fait séparément-par le juge même, devient
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obligatoire. Dans le but de faire venir les témoins, lorsque le crime
est d'une certaine gravité, on a recours aux monitoires qui consistent
dans un avertissement donné en chaire par le curé, à la messe parois-
siale, à tous les assistants de venir lui communiquer ce qu'ils savent

du crime commis.

Sur le vu des pièces de cette première information, le juge pouvait
rendre ce qu'on appelait un règlement à l'extraordinaire ou un

règlement à l'ordinaire, selon que le fait lui paraissait de nature ou
non à entraîner une peine afflictive ou infamante, à être, par consé-

quent, du ressort de la juridiction criminelle ou de la juridiction ci-
vile. Après quoi avaient lieu : l'interrogatoire de l'accusé, auquel le

juge imposait l'obligation de prêfer serment, l'assimilant ainsi, en sa

propre cause, aux témoins tenus de jurer toutes les fois qu'ils étaient

entendus; le récolement des témoins, leur confrontation, soit entre

eux, soit avec l'accusé ; et, quand il y avait plusieurs accusés, ce qu'on

appelait leur affrontation. Mais cette instruction, suivant l'expression
d'Ayrault, se traitait 4 entre murailles muettes et sourdes » ; elle se

formulait par écrit dans les procès-verbaux de l'information. Si, après
les différentes phases de l'instruction, au lieu de preuves certaines et

péremptoires, il ne se dégageait contre l'accusé que des indices graves,
si l'on n'avait pu « rien gagner sur lui », suivant l'expression de l'or-

donnance de 1539, on recourait, pour obtenir un aveu, objet constant,
à cette époque, des préoccupations de la justice, à la torture, celte

forme d'interrogation qui paraissait si naturelle, qu'on la désignait

simplement, dans le langage usuel, sous le nom de question judi-
ciaire. Si l'usage de la torture était général, les procédés employés
pour l'administrer variaient de pays \k pays, de parlement à parle-
ment. Tandis que, dans le ressort du parlement de Paris, la ques-
tion à l'eau et aux brodequins passait en jurisprudence ; dans le res-

sort du parlement de Bretagne, on pratiquait la question par le feu.

On distinguait, dans la pratique, deux genres de questions, la ques-
tion ordinaire et la question extraordinaire : mais la législation ne

précisa guère les cas où les juges devaient s'arrêter à la question
ordinaire, les cas où ils pouvaient passer à l'emploi de l'extraordi-

naire, laquelle consistait, moins dans un mode de tourments nouveaux

que dans la réitération de celui auquel on avait eu recours. L'ordon-
nance de 1670, codifiant la pratique déjà en vigueur, voulait que le

prévenu fût interrogé trois fois, avant, pendant et après la torture. A

côté de la question ordinaire ou extraordinaire, dite préparatoire, il

en existait une autre, dite préalable ou définitive, qu'on ne pro-
nonçait que contre les condamnés à mort pour obtenir des aveux ou

le nom de leurs complices.
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Le jugement avait lieu sur les pièces de l'information, sans que
le tribunal, pour apprécier la culpabilité, pût entendre les témoins,

et les confronter soit entre eux soit avec l'accusé. Réduit ainsi à la

lecture d'un dossier, privé de ces impressions d'audience qui déter-

minent la conviction, le juge, dans notre ancien droit, mesurait la

force probante de telle ou telle preuve d'après des règles formu-

lées à l'avance et non d'après son rapport avec les faits du procès.
Avec ce système, dit des preuves légales, le résultat du procès

pénal dépendait de la question de savoir si la preuve tarifée d'avance

était ou non rapportée. L'accusation une fois établie suivant le pro-
, cédé légal, il n'était plus permis à l'inculpé de combattre la preuve
, faite par de simples dénégations. Il devait, à son four, apporter la

preuve de faits positifs de nature à détruire les faits établis ou à

; supprimer leur criminalité. C'était là ce qu'on appelait des faits jus-

; tifieatifs.

La décision aboutissait à une condamnation, une absolution, ou

: un plus ample informé. Pour la condamnation, le partage des voix

profitait à l'accusé. Il y avait deux sortes de sentences d'absolution :

: la mise hors cours et le congé ou décharge de l'accusation. La
'

différence essentielle, c'est que, dans le premier cas, la formule em-

i ployée faisait obstacle à toute action en dommages-intérêts de l'accusé

. contre la partie civile, tandis que le congé, attestant la complète in-

nocence de l'accusé, était ordinairement accompagné d'une con-
; damnation contre la partie civile. Entre une condamnation et une

absolution immédiate, se plaçait une solution intermédiaire : c'é-

tait le plus ample informé. Cet interlocutoire, rendu dans le cas

.;où il n'y avait pas de preuve suffisante pour la condamnation de l'ac-

cusé, et où la nature du crime ou de la peine ne permettait pas de

; recourir à la question préparatoire, élait susceptible de se trans-
former en absolution s'il ne survenait pas de nouvelles charges

] pendant le délai fixé par le juge. Dans les crimes énormes, le plus
ample informé pouvait même être indéfini et rendre la poursuite im-

. prescriptible. Aucune de ces décisions n'était molivée.
23. Droit pénal. — La pénalité débute, à l'époque barbare, par

le système de la vengeance privée, avec la guerre de famille et le

', talion, qui en sont les conséquences, et le rachat au moyen d'une

; composition pécuniaire (ivergeld). La plupart des dispositions des lois
«barbares sont destinées à établir un tarif de compositions qui est en

rapport avec la nature du délit et la qualité de la victime. Même à cette
• «poque cependant, l'idée de châtiment prend la place de l'idée de dé-

dommagement pour certains délits publics et religieux. Puis, par un

Progrès qu'il est difficile de suivre, la composition disparait ou plutôt
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se transforme ; la vengeance du chef féodal prend la place de la ven-

geance privée. C'est lui qui est offensé par le crime; il -empêchera la

gmerre privée, il accordera la paix que tous devront respecter, mais

il l'accordera moyennant une rançon. A l'époque féodale, en effet, si

des peines corporelles, et parfois fort cruelles, sont prononcées pour
les grands crimes, ce sont plus ordinairement des amendes et des con-

fiscations que le magistrat édicté contre le coupable. On retrouve,
dans ce système, la trace des compositions de l'ancien droit germa-

nique; mais, à la différence de ce qui s'était pratiqué dans le principe,

l'amende, au lieu d'être surtout destinée à indemniser l'offensé ouïes

siens, revenait presque tout entière au seigneur ou à son représen-
tant. La justice pénale prenait ainsi un caractère fiscal, et les seigneurs
en réclamaient l'exercice, spécialement en vue des profils qu'elle rap.

portait. La royauté s'inspira d'abord des mêmes principes; la peine
fut poursuivie au nom de la vengeance royale. Cette idée persiste à

travers toutes les phases que parcourt le droit pénal, jusqu'au
xvrn 0 siècle. Mais le système des incriminations et celui des peines
se créent et se développent sous l'influence successive des coutumes,

du droit romain et des ordonnances royales.
L'ancien droit pénal de la France n'a jamais été codifié; il se com-

posait de lois et de coutumes si nombreuses, que l'on avait fini par
reconnaître aux tribunaux, principalement aux parlements, la plus

grande latitude dans la qualification des crimes, dans le choix et l'ap-

plication des peines.

a) En matière d'incrimination, on distinguait, dans la doclrineel

la jurisprudence, trois sortes d'infractions : 1° les crimes de lèse-ma-

jesté divine, c'est-à-dire les infractions à la loi religieuse, telles quele

blasphème, le sacrilège, la magie, l'hérésie, l'apostasie, l'athéisme;

2<>les crimes de lèse-majesté humaine, c'est à-dire les attentats

contre la personne du roi, contre les membres de sa famille, ou contre

la sûrelé de l'État : ils étaient au premier ou au second chef, suivant

leur gravité; 3» enfin, les crimes contre les particuliers. Dans les

crimes de lèse-majesté humaine au premier cli ef et dans les autres

crimes énormes, on observait « certaines singularités ». Ainsi, les

peines cessaient d'être personnelles ; les descendants, les ascendants

et le conjoint du coupable étaient ordinairement frappés du bannis-

sement et de la confiscation. Ainsi encore, on ne recherchait passi

l'auleur du crime en avait eu conscience ou non : la démence etle

jeune âge, succédant à peine à l'enfance, ne constituaient ni des causes

de justification ni même des motifs d'excuse. Enfin, l'on faisait le

procès au cadavre.

b) En ce qui touche la pénalité, on distinguait les peines, en peines
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capitales, peines affliclives et infamantes? peines infamantes et

peines non infamantes.
Les peines capitales étaient : la mort, les galères à perpétuité, le

iannissement perpétuel, le supplice de la claie pour le cadavre. Elles

emportaient la mort civile et la confiscation générale des biens. La peine
de mort ne consistait pas dans la simple privation de la vie; elle s'exé-

cutait par divers genres de supplices, qui la rendaient inégale suivant

la qualité des coupables ou la nature de leur crime : la potence était

réservée aux roturiers; la décollation, aux nobles; la roue était pro-
noncéepour les crimes atroces, tels que l'assassinat; le feu, pour les

crimes de lèse-majesté divine; l'écartèlement, pour les crimes de lèse-

majesté humaine au premier chef.

Les peines afflictives et infamantes étaient au nombre de neuf : les

galèresà temps, la réclusion, le fouet public, la mutilation de la langue
ou de la lèvre, la pendaison sous les aisselles, le carcan, l'amende ho-

norable, le bannissement à temps, la prison.
Le blâme, l'amende, la privation d'office étaient les principales

peinessimplement infamantes.
Parmi les peines non infamantes, on peut citer : l'admonition en

chambre du conseil, l'aumône.

24. Les principaux caractères de cette législation étaient l'arbi-

traire et l'inégalité.

a) En théorie, sans doute, en France, comme dans les autres parties
del'Europe, on distinguait deux espèces de peines : les unes, appe-
léesordinaires ou légales, étaient déterminées par les ordonnances

oupar les coutumes locales; les autres, appelées extraordinaires ou

arbitraires, comprenaient celles dont l'application était laissée, par
; la loi ou par la coulume, au pouvoir arbitraire des juges. Mais celte

distinction s'effaça peu à peu dans la pratique, en France plus que par-
; tout ailleurs, et le principe dit de l'arbitraire des peines devint la
; règleconsacrée par l'usage. Il permettait aux juges, particulièrement

auxparlements : 1° de punir des faits non prévus, et de choisir, entre
lespeines en usage dans le royaume, celles qui leur paraissaient con-

, venir; 1° de modifier les peines légales, soit en les atténuant, soit
; enles aggravant de toute manière, par exemple par un cumul, dont

lesarrêts nous offrent de nombreux et cruels exemples. La répression
était ainsi abandonnée au pouvoir discrétionnaire des tribunaux, et
l'on peut dire, en vérité, qu'il n'y a pas eu, en France, sous l'ancien

| régime, de droit pénal proprement dit. Ni les délits, ni les peines
: nontélô rigoureusement déterminés par la loi elle-même. Ce système

;.Permit aux tribunaux de suivre les progrès des moeurs publiques,
:: et d'adoucir, dans l'application, un système pénal qui nous parait
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aujourd'hui bien rigoureux, mais qui était surtout bien arbitraire.

Enfin, au-dessus de toutes les autorités était le roi, qui, en vertu

de la théorie de \& justice retenue, pouvait réformer toutes les sen-

tences, dessaisir d'un procès les juridictions compétentes, pour le faire

juger par des commissaires spécialement désignés à cet effet, arrêter

même le cours de la justice par les Lettres d'abolition générale ou

spéciale qu'il avait toujours le droit d'accorder.

b) Le salutaire principe de Vé/alité devant la loi demeure également

absent de noire ancien droit criminel.

D'abord, le même crime n'amenait pas toujours ceux qu'on en accu-

sait devant le même juge. Les tribunaux variaient suivant la condition

des prévenus et des plaignants, bien plus que d'après la nature et la

gravité des infractions. Il y avait le tribunal de droit commun et le

tribunal d'exception ou de privilège.
Pareille inégalité reparaissait dans les pénalités : « Pour les crimes

qui méritent la mort, disait Loysel, le vilain sera pendu et le noble

décapité; toutefois, où le noble serait convaincu d'un vilain cas, il

sera pendu comme le vilain. »

La peine, variant suivant la qualité du coupable, devait aussi varier

suivant le rang de la victime ou de l'offensé. Le principe de subordi-

nation, si strictement établi sous l'anc:enne monarchie, voulait que le

crime prît d'autant plus de gravité que l'offensé était entouré de plus

de considération. Celte idée remontait au temps germanique, époque

pendant laquelle le tarif des compositions variait d'après la qualité de

la victime. Elle a conduit nos anciens criminalistes à cette classifica-

tion des infractions, sur laquelle nous avons déjà insisté, en crimes

de lèse-majesté divine, de lèse-majesté humaine, et crimes contre les

particuliers.

§ VI.— LE DROIT CRIMINEL DE LA RÉVOLUTION FRANÇAISE.

25. Mouvement réformateur qui précède la Révolution. Ses résultats. — 26.

Sources du droit criminel pendant la période de la.législatiou intermédiaire.
— 27. Dans le domaine du droit pénal, l'oeuvre de l'Assemblée constituant»

de 1789 est, tout à la fois, théorique et législative.
— 28. OEuvre théorique.

— 29. OEuvre législative.
— 30. Défauts du système pénal.

— 31. L'Assemblée

constituante emprunta son système de procédure à l'Angleterre. —32. Tri-

bunaux répressifs.
— 33. Phases de la procédure'en matière criminelle.-'

34. Procédure en matière correctionnelle et de police.
— 35. Organisation

et

rôle du ministère public, pendant la période intermédiaire. — 36. Code des

délits et des peines et lois qui modifieul la législation de l'Assemblée cons-

tituante.

25. Au xvne siècle, l'esprit public ne paraît pas hostile à la légis-
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lation criminelle du temps. La cruauté du système pénal, son inéga-
lité et son arbitraire, la procédure inquisitoire et secrète, ce sont làr

pour les meilleurs esprits, des rigueurs nécessaires. Au xvnie siècle,
le point de vue change, et la Révolution, en modifiant le système du

droit pénal et celui de la procédure, ne fait qu'accomplir des réformes-

depuis longtemps réclamées par l'opinion. C'est au mouvement phi-

losophique qui signala la seconde moitié du xvme siècle, qu'est dû,
en grande partie, ce changement de l'esprit public. La législation de

l'ancien régime s'en ressent elle-même. C'est ainsi qu'une déclaration:

royale du 24 août 1780, fait disparaître la question préparatoire. A la

veille de la Révolution, le 8 mai 1788, un édit est rendu annonçant
une réforme générale de la procédure criminelle, et, en attendant,,

abrogeant « plusieurs abus i>, auxquels il devenait urgent de remé-

dier : 1° l'usage de la sellette est condamné; 2° il est défendu de

rendre des sentences non motivées ; 3° l'abolition de la question pré-

paratoire est confirmée ; la question préalable est abolie ; 4° les sen-

tences, portant condamnation à mort, ne peuvent, en principe, être
exécutées qu'un mois après l'époque où elles sont devenues défini-

tives; 5° les accusés absous ont droit à une réparation d'honneur. Cet

éditn'a pas été appliqué, mais il indique que les réformes sont mûres.
Cesera à la nation à les accomplir. Sur aucune des questions qui agi-
tèrent l'opinion publique à cette époque, on ne rencontre pareille
unanimité. Dans les cahiers des États, nous retrouvons réclamées
les réformes mêmes que l'Assemblée constituante va accomplir et

qui reproduisent la pensée des philosophes du xvinG siècle : 1° égalité,
personnalité et adoucissement du système pénal ; 2° suppression de-

l'arbitraire du juge, au double point de vue de la définition des faits

délictueux et de la détermination des peines; 3' abolition des délits
contre la religion et les moeurs; 4° publicité des procédures; 5° assis-
tance d'un conseil à la cause; 6° abolition du serment imposé à l'ac-

cusé; 7° obligation de motiver les sentences et de les rendre publi-
quement; 8° institution du jury. Nous avons ainsi indiqué, dans
leurs grandes lignes, les idées qui serviront de cadre au droit criminel

nouveau 1.

26. L'Assemblée constituante vota, sur le droit criminel, quatre
lois d'une importance capitale : 1° la loi des 8-9 octobre 1789 qui
opère, dans la procédure criminelle, la réforme immédiate des abus
les plus graves, mais n'établit qu'un état de choses provisoire ; 2° la-
loi des 16-29 septembre 1791 qui, sous le titre de Décret concer-

" • Comp, A, Desjardins, Les cahiers des États généraux en 1789 et la légis-
hlion criminelle (Paris, 1883).

G. 3
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nant la police de sûreté, la justice criminelle et l'établissement

des jurés, adapte la procédure, en ce qui concerne les délits les plus

graves, à l'institution nouvelle du jury ; 3° la loi des 25 septembre-
Goctobre 1791 qui, sous le titre trop général de Code pénal, établit un

système d'incrimination et de pénalité en ce qui concerne les délits

de l'ordre le plus grave; 4° la loi des 19 et 22 juillet 1791 qui, sous le

nom de Décret relatif à l'organisation d'une police municipale
et d'une police correctionnelle, règle la pénalité, en même temps

que la juridiction et la procédure, quant aux délits d'un ordre infé-

rieur. Le système pénal de l'Assemblée constituante fut respecté dans

ses lignes principales, jusqu'en 1810; c'est, encore ce système qui

régissait la France au moment de la promulgation de nos Codes. Il

n'en a pas été de même de son système de procédure qui fut com-

plètement remanié par le Code du 2 brumaire an IV. Sous le litre

inexact de Code des délits et des peines, cette loi est presque tout en-

tière consacrée à la juridiction et à la procédure. Elle fui elle-même

profondément modifiée par la constitution du 22 frimaire an VIII et

par les lois du 7 et du 18 pluviôse an IX. Cet ensemble de dispo-
sitions légales constitue les sources du droit criminel pendant l'époque
intermédiaire.

27. Droit pénal. — Dans le domaine du droit pénal, l'oeuvre

de l'Assemblée constituante est double: c'est, en premier lieu, la pro-
clamation des principes posés par la philosophie du xviue siècle; puis
l'établissement des lois nouvelles.

28. Les principes sont contenus dans la Déclaration des droits de

l'homme du 26 aoûl 1789 et dans quelques autres textes, parmi les-

quels nous citerons les décrets du 21 janvier 1790 et des 16-24 août

1790.

Aux termes de l'article 2 de la Déclaration des droits, le but de

toute association politique est la conservation des droits naturels
et imprescriptibles de l'homme. De ce principe, emprunté aux

théories du Contrat social, il résulte que le pouvoir ne doit et ne

peut se préoccuper que du bon ordre dans les rapports des hommes
entre eux. D'où, ces deux conséquences : 1° En ce qui touche les in-

criminations : La loi n'a le droit de défendre que les actions nui-

sibles à la société. Aussi, nul ne doit être inquiété pour ses opinions,
même religieuses, pourvu que leur manifestation ne trouble point
l'ordre public. C'est le principe sacré de la liberté de conscience;,
avec lui, disparaissent toutes les incriminations que nos anciens

appelaient brimes de lèse-majesté divine, tels que le blasphème, l'hé-

résie, la sorcellerie, etc. 2° En ce qui touche la pénalité : La loi ne

peut établir que des peines strictement et évidemment nécessaires.
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Pour mettre le système pénal d'accord avec ces principes, l'Assem-
blée constituante s'attache à faire disparaître tous les vices de notre
ancienne législation criminelle. Les peines étaient arbitraires; elle

proclame, dans l'article 8 de la Déclaration, que nul ne peut être

puni qu'en vertu d'une loi établie et promulguée antérieurement
au délit et légalement appliquée. Les peines étaient inégales; elle

décrète, dans l'art. 1er de la loi du 21 janvier 1790, que les délits du
même genre seront punis par le même genre de peines, quels que
soient le rang et l'étal du coupable, et le titreI"* delà Constitution
du 3 septembre 1790 donne à ce principe le caractère d'une règle
constitutionnelle. Les peines n'étaient pas toujours personnelles : la
loi du 24 janvier 1790 déclare que le supplice d'un coupable et les

condamnations infamantes quelconques n'impriment aucune flé-
trissure à sa famille, que l'honneur de ceux qui lui appartiennent
n'est nullement entaché. Le même article ajoute que les parents du
criminel continueront à être admissibles à toutes sortes de pro-
fessions, d'emplois et de dignités. La confiscation générale des biens
est supprimée. La peine ne survit pas à la mort du coupable : non seu-
lement on ne fera plus de procès au cadavre, mais le corps du sup-
plicié devra être rendu à sa famille si elle le réclame. L'acte de décès
ne mentionnera aucunement le genre de mort.

29. Après avoir proclamé les principes du droit pénal, il s'agissait
de les appliquer. Dans l'oeuvre législative dont nous avons cité les

principaux monuments, on voit s'établir une division tripartite entre
les polices municipale, correctionnelle ou de sûreté, auxquelles cor-

respondent trois ordres d'infractions, les délits de police municipale,
depolice correctionnelle et les délits de sûreté.

Pour marquer matériellement cette séparation, l'Assemblée cons-

tituante édicté deux Codes distincts, l'un pour les crimes, l'autre

pour les délits : le Code pénal du 6 octobre 1791 pour les crimes; la
loi du 22 juillet 1791 pour les délits. Ce système a des inconvénients,
sur lesquels nous reviendrons.

Les peines correctionnelles et de police municipale sont : l'empri-

sonnement, l'amende et la confiscation du corps du délit. Le Code,
qui les organise, laisse une certaine latitude au juge dans l'applica-
tion de la pénalité, car ce Code établit, pour l'emprisonnement et

''amende, un maximum et un minimum, entre lesquels le juge
peut se mouvoir.

Les peines afflictives ou infamantes, du moins les peines princi-
pales, sont au nombre de huit : 1° la mort; 2° les fers; 3° la réclu-
s,on dans une maison de force; 4° la gène, qui consiste à enfermer
le

coupable seul, dans un lieu éclairé, sans fers ni liens; 5° la déten-
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lion; 6° la déportation ; 7° la dégradation civique; 8° le carcan.

30. Ce système pénal est défectueux, surtout à trois points de vue:

1° Les droits de grâce et de commutation des peines sont enlevés

au pouvoir exécutif pour toute infraction poursuivie par voie de jurés

(C. p. de 1791, tit. VI, art. 13). Cette mesure a été prise par esprit
de réaction contre les abus des lettres de grâce, qui avaient été très

fréquents sous l'ancien régime. Ce n'en était pas moins une erreur;
car le droit de grâce doit figurer dans une législation rationnelle,
comme le complément nécessaire de la justice sociale.

2° Cette première erreur eut pour conséquence une seconde erreur :
la suppression des peines perpétuelles privatives de liberté. En effet,
dans un système pénal qui ne connaît pas le droit de grâce, il est

impossible de donner place à des peines perpétuelles, car on enlève

tout espoir au condamné, et, par conséquent, le mobile le plus puis-
sant du repentir, si on ne lui fait pas entrevoir la possibilité d'une li-

bération.

3" Enfin, et c'est là, le vice capital de cette législation, en matière

d'infractions punies de peines afflictives ou infamantes, on fixa la

peine, pour chaque fait, d'une manière invariable, sans maximum ni

minimum, entre lesquels le juge pût au moins se mouvoir. L'Assem-

blée constituante « ne crut pas devoir, dit Treilhard dans l'exposé des

motifs du Code pénal de 1810, resserrer dans des limites trop étroites

la délégation de pouvoir faite à la magistrature : elle régla, en con-

séquence, avec une grande précision, la durée de la peine qui devait

être appliquée à chaque fait particulier, et elle voulut qu'après la

déclaration du jury, la fonction de juge fût bornée à l'application mé-

canique du texte de la loi. » Ainsi, en haine de l'arbitraire, dont l'an-

cienne jurisprudence avait tant abusé, on s'était jeté, comme en sup-

primant le droit de grâce, dans l'excès contraire, et on avait enlevé

au juge la faculté de proportionner la peine à la culpabilité individuelle

et variable des condamnés.

31. Procédure pénale. — L'Assemblée constituante, en re-

montant aux origines nationales, se trouvait en présence de deux sys-
tèmes opposés d'organisation judiciaire et de procédure pénale. L'un,

qui avait régi la France depuis les invasions germaniques jusque vers

le xv° siècle, donnant à la victime du délit ou à ses parents le droit

de se porter accusateurs, organisait le jugement parjurés, la preuve

orale, la publicité des audiences, admettait le droit de défense à toutes

les phases de la procédure. L'autre, qui, depuis trois siècles seule-

ment, avait pris la place du premier, successivement organisé par les

ordonnances de 1498, de 1539 et de 1670, donnait à des fonction-

naires spéciaux le droit d'accuser, ne réservant aux parties que le
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droit de dénoncer, établissait une procédure par enquêtes, une ins-

truction écrite et secrète, des preuves légales, supprimait ou restrei 1

gnait le droit de défense, et donnait aux juges le caractère de fonc-

tionnaires publics, investis de la mission permanente et exclusive de

juger.
Dans ses réformes, l'Assemblée constituante n'essaya pas de con-

server l'ancienne procédure, en la débarrassant de ses vices et de ses

duretés : elle sacrifia les institutions françaises à la procédure an-

glaise, dont elle s'est manifestement inspirée; elle ne sut pas donner

à l'intérêt social de la répression des garanties suffisantes, surtout

dans l'organisation de la poursuite et l'instruction préparatoire. C'est

le principal reproche qu'on peut lui faire. Une chose frappe tout d'a-

bord dans son oeuvre : c'est la séparation complète dé la justice
criminelle et de la justice civile ; chacune d'elles a son organisation

dislincte, son personnel différent. L'Assemblée constituante voulut

ainsi réagir contre l'organisation judiciaire ancienne, qui n'avait, à

aucune époque, connue cette séparation, et qui concentrait, en dernier

lieu, dans les parlements, l'administration des deux justices.
32. Trois ordres de tribunaux répressifs, correspondant aux trois

catégories d'infractions, furent organisés : des tribunaux de police

municipale et des tribunaux de police correctionnelle, destinés à

remplacer les basses et moyennes justices et les prévôtés; des tri-

bunaux criminels, destinés à remplacer les hautes justices, les

bailliages, les sénéchaussées, les présidiaux et les parlements.
33. En matière criminelle, la procédure parcourait trois phases

successives : 1° une instruction sommaire avait lieu, au canton, de-
vant l'officier de police; 2° elle se continuait, au district, devant le

jury d'accusation ; 3° enfin, les débats définitifs et le jugement avaient

lieu, au chef-lieu du département, devant le tribunal criminel.

a) C'était le juge de paix qui, dans ce système, faisait fonction

d'officier de police judiciaire. Il appelait l'inculpé devant lui par man-
dat d'amener, l'interrogeait, entendait les témoins, procédait aux

premiers actes d'instruction et dressait les procès-verbaux. Puis, s'il
estimait qu'il y eut lieu à poursuite, il faisait incarcérer l'inculpé en
vertu d'un mandat d'arrêt. Le juge de paix agissait d'office en cas de

flagrant délit, ou sous l'impulsion des particuliers. Ceux-ci le met-
taient en mouvement au moyen d'une plainte ou d'une dénonciation.
La plainte émanait des parties lésées : elle avait pour effet de saisir
le juge de paix qui devait procéder aux actes de sa fonction. Si le

Juge de paix refusait de poursuivre, la partie lésée avait le droit de

; soumettre directement sa plainte au jury d'accusation. La dénoncia-
10némanait d'une personne non intéressée : elle était un devoir pour
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tout citoyen et portait le nom de dénonciation civique. Signée et affir-

mée par le dénonciateur, elle avait le même effet que la plainte.

Les officiers de gendarmerie exerçaient les fonctions de police judi-

ciaire en concours avec le juge de paix, sauf dans les villes où il y

avait plusieurs juges de paix. Ce système était vicieux en ce que :

1° il confiait à des magistrats qui n'étaient ni assez nombreux ni assez

haut placés dans la hiérarchie judiciaire, les fonctions délicates de

l'instruction ; 2° il confondait, dans les mêmes mains, le droit de

poursuivre et le droit d'instruire; 3° sans ressusciter le système de

l'accusation privée, il déférait, en partie, le droit de poursuite aux

simples particuliers ; 4° en ce que le ministère public n'intervenait

pas dans celte phase de la procédure.

b) Du canton, l'affaire était portée au district : là siégeait le jury

d'accusation ; là, était en permanence un magistrat, appelé directeur

du jury, pris, à tour de rôle, tous les six mois, parmi les juges du

tribunal du district. C'était lui qui recevait l'affaire des mains du juge

de paix et continuait l'instruction. S'il pensait qu'il n'y avait pas lieu

à accusation, il soumettait l'affaire au tribunal du district, qui pro-

nonçait, le commissaire du roi entendu; s'il jugeait qu'il y avait lieu

à accusation, ou si, contrairement à son avis, le tribunal l'avait ainsi

décidé, il rédigeait l'acte d'accusation qui saisissait le jury. Ces règles
étaient modifiées quand il y avait, au procès, un plaignant ou un dé-

nonciateur en cause. Celui-ci devenant associé à la poursuite, l'acte

d'accusation devait être rédigé d'accord, ou, en cas de désaccord,

chacun dressait le sien, et le jury choisissait.

Le jury d'accusation, composé de huit jurés tirés au sort sur une

liste de trente citoyens « pris parmi tous les citoyens du district qui
avaient les qualités requises pour être électeurs », était convoqué
et présidé, à huis-clos, par le directeur du jury, qui exposait l'objet
de la poursuite, remettait les pièces de la procédure, à l'exception des

déclarations des témoins qui devaient être entendus oralement. Puis

les jurés, laissés seuls par le directeur du jury, délibéraient sous la

présidence du plus ancien d'âge ; leur décision, prise à la majorité,
était inscrite au bas de l'acte d'accusation sous cette forme : « oui, il

y a lieu », ou « non, il n'y a pas lieu ». Suivant que le jury admet-

tait ou n'admettait pas l'accusation, le directeur du jury rendait contre

l'accusé une ordonnance de prise de corps ou le metlait purement et

simplement en liberté.

c) L'affaire était alors portée au tribunal criminel du déparlement

composé de deux éléments distincts : trois juges et un président, qui
devaient statuer sur la peine ; douze jurés qui devaient prononcer sur

le fait. Le président était nommé pour six ans par les électeurs du dé-
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partement ; et les trois juges qui l'assistaient étaient pris à tour de

rôle parmi les juges du tribunal de district. Pour la formation du jury
de jugement, on suivait le système suivant. Tout citoyen, qui avait

la qualité d'électeur, était tenu de se faire inscrire, au district, sur un

registre spécial. Ces inscriptions, envoyées au procureur général syn-
dic du département, formaient une liste générale, sur laquelle ce ma-

gistrat choisissait deux cents noms, qui, après approbation du direc-

toire de département, formaient les listes de session. Le premier jour
de chaque mois, le président du tribunal criminel faisait former le

tableau des jurés de jugement par la session qui devait s'ouvrir le

quinze. Un droit de récusations successives et hors présence était ac-

cordé, dans des conditions de complications bizarres, à l'accusateur

et à l'accusé.

La procédure devant le tribunal criminel avait trois caractères, qui
ont persisté, depuis, à travers toutes les phases de la législation : elle

était essentiellement orale, publique, contradictoire. Après la clô-

ture des débats, le président résumait l'affaire et posait par écrit, au

jury, des questions qu'il devait résoudre par « oui » ou par a non ».

La décision du jury, qui ne pouvait être prise contre l'accusé qu'à la

majorité des deux tiers, était sans appel.
34. Pour les deux autres catégories d'infractions, il existait deiix

espèces de tribunaux.

Les tribunaux de police municipale étaient composés de trois

juges que les officiers de la commune choisissaient dans leur sein. Ils

connaissaient de toutes les infractions en matière de police.
Les tribunaux de police con-eclionnelle étaient composés d'un

juge de paix, président, et de deux autres juges de paix, s'il en exis-

tait dans la ville, ou, à défaut, d'assesseurs pris parmi les citoyens.
Par une anomalie de cette organisation judiciaire, l'appel des déci-

sions de ces deux espèces de tribunaux, qui ne statuaient qu'en pre-
mier ressort, était porté au tribunal civil du district. Ce tribunal se

trouvait ainsi, quoique en dehors de la hiérarchie des tribunaux cri-

minels, juge des appels de simple police et de police correctionnelle.

La procédure devant les tribunaux de police municipale et correc-

tionnelle se faisait tout entière à l'audience ; il n'y avait pas d'instruc-

tion préparatoire aux débats.
35. L'institution du ministère public, à raison de son origine et

desservices qu'elle avait rendus à la royauté, parut suspecte à l'As-

semblée constituante. Un moment il fut question de la supprimer;

Puis, frappée surtout des avantages qu'elle présente, soit au point de

vue de l'administration de la justice, soit au point de vue de la sûreté

r
ue la répression, l'Assemblée constituante conserva, auprès des tri-
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bunaux, des officiers du ministère public appelés commissaires du

roi et nommés par le roi. Mais, par une double contradiction qu'ex-

pliquent seules ses préventions, d'une part, elle les rendit inamo-

vibles et par conséquent indépendants du pouvoir dont ils étaient les

organes, et, d'autre part, elle leur attribua seulement, en matière cri-

minelle, le droit d'être entendus sur l'accusation et de requérir dans

l'intérêt de la loi. L'initiative des poursuites criminelles fut réservée

aux fonctionnaires de la police judiciaire, c'est-à-dire aux juges
de paix et aux officiers de la gendarmerie; et la charge de soutenir

l'accusation fut donnée à un officier spécial, élu par le peuple, l'ac-

cusateur public. Dans ce système, le ministère public n'intervenait

en personne que quand l'accusation était prononcée; le commissaire

du roi et l'accusateur public n'apparaissaient que comme des avocats

que l'on choisit quand le procès est engagé. En matière correction-

nelle, il n'y avait pas d'accusateur public, et le commissaire du roi

avait, tout à la fois, l'initiative de la poursuite et l'exercice de l'action

publique contre les délinquants. L'Assemblée nationale fit cesser en

matière criminelle la dualité des fonctions du ministère public, mais

ce fut pour enlever, au commissaire du roi, toute part à l'exercice de

l'action publique et pour transporter ses pouvoirs à l'accusateur public

(D. 20-22 oct. 1792, art. 1er). La Constitution du 24 juin 1793 passa
entièrement sous silence le ministère public. Celledu 5 fructidor an III

lui restitua les attributions que les lois de la Constituante lui avaient

données, mais en le rendant amovible (art. 216 et 268). Il était enfin

réservé à la Constitution du 22 frimaire an VIII de donner au minis-

tère public l'organisation qu'il devait conserver à travers tous nos

régimes politiques; pour cela faire, elle n'eut qu'à supprimer l'accu-

sateur public et à transporter ses pouvoirs aux commissaires du gou-
vernement.

36. Le Code des délits et des peines du 3 brumaire an IV perfec-
iionna, en la reprenant, l'oeuvre de la Constituante. 1° Il distingua,

plus nettement que ne le faisait la loi de 1791, l'action à fins pénales,

qui n'appartient qu'au peuple et qui est exercée par les fonctionnaires

qu'il choisit, et l'action à fins civiles qui appartient à la partie privée
et a simplement pour but l'allocation de dommages-intérêts; 2° il con-

serva les officiers de police judiciaire, institués en 1791, les juges de

paix et les officiers de gendarmerie; mais il en augmenta le nombre,

en leur adjoignant les commissaires de police et les gardes champêtres
•et forestiers; 3° il précisa plus minutieusement que ne l'avait fait la

loi de 1791 les règles de la procédure du jugement; 4° il modifia l'or-

ganisation du tribunal de police municipale, qui fut désormais com-

posé du juge de paix et de deux assesseurs; et du tribunal de police
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correctionnelle, qui fut composé du directeur du jury, qui le prési-

dait, et de deux juges de paix; 5° enfin, il décida que l'appel des dé-

cisions rendues en matière de police correctionnelle serait désormais

porté devant le tribunal criminel. Cette voie de recours ne fut pas or-

ganisée en matière de police municipale.
La recrudescence de la criminalité, qui signala les dernières années

du xvmc. siècle, amena de profondes modifications dans l'organisation

judiciaire et la procédure. La loi du 7 pluviôse an IX, qui marque un

retour très net vers le passé, reconstitua la procédure d'instruction,

que les lois de 1791 et de l'an IV avaient laissé tomber : 1° par la

création d'un ministère public et d'un juge d'instruction; 2° par l'in-

troduction du mandat de dépôt, à côté du mandat d'arrêt; 3° par
l'audition des témoins hors de la présence des prévenus ; 4° par la subs-

titution des preuves écrites aux débats oraux devant le jury d'accu-

sation. Enfin, la loi du 18 pluviôse an IX, inspirée par défiance du

jury, établit des tribunaux criminels spéciaux pour juger certains

crimes, tribunaux qui devaient être conservés par le Code d'instruc-

tion •criminelle en 1808, se transformer en cours prévôtales en 1815,
et dont l'article 54 de la charte de 1830 devait rendre la création im-

possible à tout jamais.

§ VIL — DES SOURCES DU DROIT CRIMINEL FRANÇAIS, ACTUELLEMENT

EN VIGUEUR.

37. Des sources du droit criminel en vigueur. Droit commun. Droit spécial.
— 38. Code d'instruction criminelle de 1S0S. Code pénal de 1810. Appréciation
de ces deux Codes. — 39. Modifications apportées à ces Codes. Idées aux-

quelles se rattachent les principales réformes dont la législation criminelle

française a été l'objet dans ce siècle. — 40. Lois spéciales.
— 41. Combinai-

son entre le droit commun et le droit spécial.

37. Le droit criminel, actuellement en vigueur en France, se divise
en droit commun et droit spécial. Les dispositions du Code pénal de

1810, celles du Code d'instruction criminelle de 1808, et les lois qui
s y rattachent, pour les modifier ou les compléter, constituent le droit

commun en matière criminelle. Le droit particulier comprend les lois

spéciales, qui répriment les infractions non prévues par le droit
commun et qui dérogent aux règles ordinaires de la procédure.

38. I. Les dispositions du droit commun criminel sont aujourd'hui
réunies dans deux Codes : le Code pénal et le Code d'instruction
criminelle qui remplacent les lois de l'époque intermédiaire. Voici
quelles furent les circonstances et les vicissitudes de la confection de
cesdeux Codes.
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Une commission, nommée sous le Consulat par un arrêté du 27 ger-
minal an IX, et composée de MM. Vieillard, Target, Oudard, Treil-

hard et Blonde!, avait été chargée de rédiger, en un seul Code, un

projet embrassant, tout à la fois, les lois de fond et les lois de forme.

En tête du projet, composé de 1167 articles, qui fut déposé par cette

commission, étaient placées des observations générales, rédigées par
M. Target, pour ce qui concerne la pénalité, et par M. Oudard, pour
la partie qui se rapporte aux dispositions organiques et à la procé-
dure. Ces travaux furent immédiatement imprimés et adressés au tri-

bunal de cassation, aux tribunaux criminels et aux tribunaux d'appel,

pour qu'ils eussent à présenter leurs observations. Ces observations,
en général défavorables à la législation de l'Assemblée constituante et

de la Convention, manifestèrent une tendance marquée vers un re-

tour à l'ancien droit criminel. Le 2 prairial an XII, l'empereur or-

donne la rédaction d'une série de questions fondamentales, sur

lesquelles la discussion devait s'établir au Conseil d'État. Ces ques-

tions, au nombre de quatorze, sont soumises à ce grand corps, dans

la séance du 16 prairial an XII. La discussion, qui s'établit sur ces

bases, est bientôt ajournée pour se mettre d'accord sur l'organisation
du nouvel ordre judiciaire. Cette difficulté, jointe à d'autres, tient en

suspens, pendant trois ans, les projets de codification. Lorsqu'on

reprit la discussion, en janvier 1808, on sépara les lois de forme et

les lois de fond : les premières furent présentées au Corps législatif
dans un projet de Code d'instruction criminelle, les autres dans un

projet de Code pénal. Le premier fut décrélé à la fin de 1808; le se-

cond, au commencement de 1810. On attendit, pour mettre en acti-

vité les deux Codes, que la magistrature, réorganisée par la loi du

20 avril 1810, fût régulièrement instituée. Ces deux Codes eurent

donc force obligatoire à partir du 1er janvier 1811.

a) Le Code d'instruction criminelle est une oeuvre éclectique, dans

laquelle se combinent les principes de l'ordonnance de 1670 et ceux

des lois de l'époque révolutionnaire. Il organise une procédure mixte,

qui emprunte à l'ordonnance de 1670 son information secrète et

écrite, aux Codes de l'Assemblée constituante et de la Convention,
l'instruction orale, avec publicité des débats qui précèdent le juge-
ment. Le jury d'accusation est supprimé, le jury de jugement main-

tenu. Mais, d'une part, la composition des listes du jury est placée
entre les mains des préfets, et, de l'autre, l'institution de tribunaux
criminels spéciaux vient restreindre les attributions des cours d'as-

sises. La division dans l'instruction préparatoire entre le juge et le

procureur est admise, avec ce tempérament essentiel que, en cas de

flagrant délit, les attributions, distinctes dans les cas ordinaires, ap-
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parliennent à celui du procureur de la République ou du juge d'ins-

truction, qui est le premier averti.

b) Le Code pénal de 1810 a pour base les principes de l'école utili-

taire et pour but l'intimidation. Les idées de justice sont sacrifiées à
l'intérêt réel'ou prétendu de la société. Aussi, trouve t-on dans ce
Code des incriminations injustes, telles que le délit de non-révélation

de complot, des assimilations exagérées, telles que celles de la tenta-
tive au délit-consommé, du complice à l'auteur principal. Dans son

système de pénalités, nous rencontrons la peine de mort et les peines

perpétuelles prodiguées, des châtiments excessifs, des mutilations

barbares, des peines injustes par leurs conséquences, telles que la
confiscation générale et la mort civile. Mais, à d'autres points de vue,
le Code pénal de 1810 a réalisé ou consacré des progrès importants :

1° comme oeuvre de codification, il est rédigé avec beaucoup de sim-

plicité, de clarté et d'ordre; les crimes et les délits, faits de même

nature, quoique de gravité différente, ne sont plus séparés; le législa-
teur les réunit dans le livre III, et consacre le livre IV aux contraven-

tions; 2° le droit de grâce, qui avait été déjà rendu au chef de l'État

par un sénatus-consulfe du 16 thermidor an X, et les peines perpé-
tuelles sont rétablies; 3° les peines temporaires ne sont plus fixes, et
le germe de l'institution des circonstances atténuantes existe dans
l'article 463.

39. Nous n'étudierons pas ces deux Codes tels qu'ils ont été ré-

digés; bien des lois, promulguées depuis 1810, ont complété ou mo-

difié leurs dispositions. Dans toutes ces lois, il est facile de recon-
naître l'empreinte des régimes divers qui se sont succédé dans notre

pays. En effet, toute révolution politique a une influence nécessaire
sur le droit criminel, qui n'est qu'une branche du droit public d'un

peuple.
Ces lois, qui seront examinées sous chacun des articles qu'elles

complètent ou modifient, sont, du reste, de deux sortes : 1° les unes
ont été incorporées dans les textes même des deux Codes. Ainsi, une

révision d'ensemble du Code pénal et du Code d'instruction crimi-
nelle a été faite par la loi du 28 avril 1832 ; et, à celte époque, une

nouvelle édition en a été officiellement donnée. Depuis lors, plusieurs
lois très importantes, notamment la loi du 13 mai 1863, celles du
27 juin 1866, du 29 juin 1866 et du 23 janvier 1874 ont encore mo-
difié un certain nombre de leurs dispositions ; 2° les autres lois, qui
Serattachent à nos Codes pour les compléter ou les modifier, sont, au

contraire, restées en dehors de l'oeuvre de codification; telles sont,
Par exemple, la loi du 8 juin 1850 sur la déportation, celle du 5 août
1850 sur l'éducation et le patronage des jeunes détenus, celle du
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30 mai 1854 sur l'exécution de la peine des travaux forcés, celle du

27 mai 1385 sur la relégation et l'interdiction de séjour et, pour

partie, soit celle du 14 août 1885 sur le moyen de prévenir la réci-

dive, soit la loi du 26 mars 1891 sur l'atténuation et l'aggravation des

peines.
a) Les principales réformes, dont notre droit pénal général a été

l'objet depuis 1810, se rattachent principalement à quatre ordres

d'idées : l'adoucissement du système pénal; le développement de

l'institution des circonstances atténuantes; l'amendement ducon-

damné par la peine ; une plus grande sévérité contre la récidive.

1» Nous pouvons citer, au premier point de vue : l'abolition de la

confiscation générale par l'art. 66dela charte de 1814; la suppression
de la marque, de l'amputation du poing pour le parricide avant son

exécution, par la loi du 28 avril 1832; la division, par la même loi,
des peines criminelles en deux catégories, suivant deux échelles dis-

tinctes, l'une pour les crimes politiques, l'autre pour les crimes de

droit commun ; l'abolition de la peine de mort en matière politique

par la constitution du 4 novembre 1848, et son remplacement parla

peine de la déportation dans une enceinte fortifiée par la loi du 8 juin

1850; la suppression absolue de l'exposition publique par un décret

du 12 avril 1848, et de la mort civile par la loi du 31 mai 1854; la

réorganisation de la surveillance de la haute police par la loi du 23 jan-
vier 1874, son abolition et son remplacement par l'intardiction de ré-

sidence aux termes de la loi du 27 mai 1885.
2° Au second point r'e vue, l'extension des circonstances atténuantes,

réalisée timidement d'abord par la loi du 25 juin 1824, complètement
ensuite parla loi du '28 avril 1832, a changé foute l'économie du Code

pénal. Cette réforme profonde investit les juges de la culpabilité du

droit de déterminer, dans une certaine latitude, la moralité juridique
. des actes dont ils reconnaissent l'accusé ou le prévenu coupable, et

leur procure le moyen d'arriver à une proportion plus exacte entre la

peine et la gravité du fait pour lequel elle est appliquée.
3° On tend à reconnaître de plus en plus que la peine doit satisfaire,

autant que possible, à une condition qui avait fait entièrement défaut

au système du Code pénal ; qu'elle doit être exécutée de manière à

produire l'amendement du condamné ou, tout au moins, à ne pas le

rendre pire. C'est à celte idée que se rattachent : la suppression des

bagnes, que remplace la transportation dans les colonies, en vertu

des décrets du 20 décembre 1851, 10 janvier 1852, 2 septembre 1863,

et de la loi du 30 mai 1854; la réorganisation de la déportation, par
les lois du 8 juin 1850, du 23 mars 1872 et du 25 mars 1873 ; la sub-

stitution, dans les prisons départementales, de l'emprisonnement cel-
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lulaire à l'emprisonnement en commun, par "a loi du 5 juin 1875;

l'institution de la libération conditionnelle, par laloi du 14août 1885;

le sursis à l'exécution de la peine, organisé par la loi du 26 mars

1891.

4° Enfin, le-nombre croissant des récidives attestant, malgré ces

efforts, l'insuffisance du régime pénal, le législateur a résolu de dé-

barrasser le territoire continental de la France d'une partie de sa po-

pulation criminelle, la plus dangereuse. Tel a été l'objet de la loi du

30 mai 1854, sur l'exécution des travaux forcés, et de la loi du 27 mai

1885, sur la relégation des récidivistes 1. La loi du 26 mars 1891 a

également aggravé la situation des repris de justice, en modifiant les

articles 57 et 58 du Code pénal.

b) Des deux parties qui composent le Code d'instruction criminelle,
lesrègles sur le jugement ont conservé un caractère plus stable; celles

qui régissent l'instruction ont été plus complètement remaniées.

1° Sur le premier point, on peut noter : la suppression des cours

prévôtales par les articles 53 et 54 de la charte de 1830 ; les modifi-

cations apportées à la position des questions devant le jury et au vote

par les lois du 7 septembre 1835 et du 13 mai 1836; le droit donné

au jury, en 1832, de reconnaître des circonstances atténuantes au

profit de l'accusé; les modifications fréquentes aux lois sur le jury,

contre-coups des courants politiques et des révolutions; le retour, par
la loi du 4 mars 1831, à la règle que la décision du jury ne se forme

contre l'accusé qu'à la majorité de sept voix ; l'extension du pourvoi
en revision par la loi du 29 juin 1867 ; et enfin, la suppression du ré-

sumé du président d'assises par la loi du 19 juin 1881.

2° L'instruction préparatoire était la partie la plus critiquable du

Coded'instruction criminelle; aussi d'importantes réformes ont-elles

étédéjà réalisées sur ce point, et de plus importantes encore se pré-
parent. Trois lois, se rattachant à la même inspiration, émanées du

même régime politique, la loi du 17 juillet 1856, la loi du 14 juillet

1865, celle du 20 mai 1863, ont modifié : la première, l'organisation
desjuridictions d'instruction; la seconde, les règles de la détention

préventive et de la liberté provisoire; la troisième, l'instruction et le

jugement en matière de flagrants délits. Mais toutes ces réformes ne

'• Du reste, une commission, chargée de préparer une réforme d'ensemble
detoute notre législation pénale, a été instituée, en 1887, au ministère de la
Justice. Le Journal officiel du 27 mars 1887 publie le rapport adressé, à ce
sujet, par M. le garde des sceaux, ministre de la Justice, au président de la

République. A la suite de ce rapport, est iutervenu un décret en date du
6 mars 1887, instituant celte commission et en désignant les membres. Le

travail de la commission se poursuit lentement et n'est pas encore achevé.
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portent que sur des points spéciaux de l'instruction préparatoire. Un

projet de loi, présenté au Sénat le 17 novembre 1879, et qui a subi,

depuis lors, une partie des épreuves parlementaires, tend à une ré-
forme complète de l'instruction préparatoire en la rendant contradic-

toire '. Les mesures que l'on propose dans ce but paraissent se grouper
autour de trois idées fondamentales : placer, à côté du prévenu, dès
le début de l'instruction, un défenseur qui recevra communication de
tous les actes de la procédure; donner à ce défenseur un rôle actif, en
lui permettant de provoquer, de la part du juge, ou de faire opérer di-

rectement les actes qui lui paraissent utiles à la découverte de la vé-

rité; ouvrir à la défense une série de voies de recours contre les prin-

c:pales décisions du juge d'instruction. Quel que soit le sort de ce

projet, il est permis de croire que, dans un temps plus ou moins

voisin, la procédure inquisitoire et la procédure accusatoire, qui ont

divisé les législations anciennes, s'uniront dans un système harmo-

nieux qui, sans sacrifier les droits de la société, donnera au prévenu
toutes les garanties propres à assurer cette vérité judiciaire qui est le

but suprême de toute loi de procédure.
40. IL Les lois spéciales sont de deux sortes, a) Les unes ont

pour but de réglementer certaines matières ; ce n'est qu'accessoirement
qu'elles sanctionnent leurs dispositions par des mesures pénales. Nous
citerons notamment, comme appartenant à cette catégorie : 1° la loi
des 28 sept.-6 oct. 1791, dite Code rural; 2° la loi du 3 mars 1822
sur la police sanitaire ; 3" la loi du 21 mai 1827, dite Code forestier;
4° la loi du 15 mai 1829 sur la pêche fluviale; 5° la loi du 3 mai

1844 sur la police de la chasse ; 6° La loi du 15 juillet 1845 sur la

police des chemins de fer. b) D'autres lois sont exclusivement pé-
nales. Telles sont : 1° les deux Codes de justice militaire : l'un pour
l'armée de terre, des 9 juin-4 août 1857; l'autre, pour l'armée de

mer, des 4-13 juin 1858 ; 2° les nombreuses lois sur les délits de

presse, qui ont été toutes abrogées par la loi du 29 juillet 1881, qui
forme le Code général de la presse en France.

41. Les principes généraux du droit commun, renfermés dans les

deux Codes, doivent recevoir leur application, non seulement aux

infractions réprimées par ces deux Codes, mais encore à celles qui
sont prévues par des lois et règlements particuliers.

Cette règle admet, du reste, deux catégories d'exceptions : 1° les

1. Sur ce projet, cornp. Boullaire, Bull.soc. légis. comp., 1883, p. 136;Esmein,
op. cit., p. 580 a 589; F. Dreyfus, Le Droit, 23 et 24 février 1883; La Loi, Nou-

veau-projet de loi sur Vinstruction criminelle, n°» des 12,13, 14, 13 et 16avril 1881;
A. Guilldt, Le Nouveau Code d'instruction criminelle (Paris, 1886).
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premières résultent des dispositions mêmes des lois et règlements

spéciaux qui dérogent expressément aux règles générales de fond et

de forme qui constituent le droit commun ; 2° les secondes, des dis-

positions mêmes du droit commun qui, parfois, comme en matière

de circonstances atténuantes (C. p., art. 463), excluent de leur appli-
cation les infractions prévues par des lois spéciales.
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LIVRE PREMIER

DE L'INFRACTION

TITRE PREMIER

NOTIONS GÉNÉRALES SUR L'INFRACTION

§ Ier. — DE LA DÉFINITION DE L'iNFRiCTION

42. Définition juridique de l'infraction. — 43. Divers sens du mot délit.

42. Définition juridique de l'infraction. — A l'exemple
de la plupart des Codes étrangers, le Code pénal français ne définit

pas l'infraction (le méfait, maleftcium), c'est-à-dire la violation de la

loi pénale ; il se contente d'indiquer le critérium légal qui permet
de distinguer les crimes, les délits et les contraventions. Le Code de

brumaire an IV contenait, dans son article lor, cette définition géné-
rale : Faire ce que défendent, ne pas faire ce qu'ordonnent les
lois qui ont pour objet le maintien de l'ordre social et de la tran-

quillité publique est un délit. Cette définition a le tort de ne pas
être complète ; telle qu'elle est formulée, elle met cependant en relief

deux caractères de l'infraction qui sont essentiels à son existence,
mais elle en omet deux autres qui ne le sont pas moins.

1° L'infraction suppose toujours un acte externe : les pensées, les

résolutions, même avouées, ne peuvent tomber sous le coup de la loi

pénale : celle-ci ne doit gouvernai" que les rapports des hommes entre

eux, en tant qu'ils se manifestent par des actes. Ces actes, dont l'en-
semble forme le corps du délit, c'est-à-dire le délit lui-même envisagé
dans ses éléments externes ou physiques, abstraction faite de ses
éléments internes ou moraux, peuvent consister, soit en des actions,
soit en des inactions. Les délits d'action ne comprennent pas seule-
ment des faits proprement dits, tels qu'un homicide, un vol ; ils
peuvent se commettre aussi par des paroles ou des écrits, même par
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des images ou des emblèmes. Ils sont de beaucoup plus nombreux

que les délits d'inaction, qui ont même, dans toute législation pénale,
un caractère exceptionnel. On conçoit, en effet, que le devoir de

s^abstenir d'actes coupables, qui compromettent la vie, l'honneur, la

liberté, la fortune d'autrui, soit plus fréquemment imposé par la loi

positive que le devoir d'agir pour protéger ces mêmes intérêts. La

loi pénale est prohibitive bien plus qu'elle n'est impérative.
2° L'infraction est une action ou une inaction accomplie en violation

des lois qui ont pour objet le maintien de Vordre social et de la

tranquillité publique. Cette formule indique exactement le but

qui doit être assigné à la loi pénale. En effet, un caractère essentiel

de l'infraction est de causer un trouble social, et, c'est seulement en

raison des dangers qu'entraîne pour l'ordre public telle action ou telle

inaction, que la loi la défend ou l'ordonne sous menace de châtiment.

Aussi, d'après les législations pénales modernes, l'infraction donne

essentiellement naissance à une action, intentée, au nom de la société,
soit par des particuliers sans caractère officiel, soit par des fonction-

naires spéciaux, et qu'on appelle, pour ce motif, action publique.
L'infraction peut également produire un dommage individuel et

donner naissance à une action privée en réparation de ce dommage.

Mais, tandis que l'action publique est la conséquence nécessaire de

toute infraction 1, l'action privée est seulement la conséquence de

l'infraction dommageable, et toutes les infractions n'ont pas ce carac-

tère.

3° La définition du Code de brumaire est incomplète, en ce qu'elle
omet l'élément principal de l'infraction : car le manquement à la dé-

fense ou à l'ordre de la loi n'est une infraction que si la menace d'une

peine y a été formellement attachée. Cette condition a même une

telle importance qu'elle devrait suffire à une définition sommaire : on

pourrait dire, et on a dit souvent : Yinfraction est une action ou

une inaction punie par la loi pénale. Du reste, si cette condition

est oubliée par le Code de brumaire, elle est relevée par l'article 1er

du Code pénal de 1810, qui classe les infractions d'après les peines

qui leur sont applicables.
4° Toutefois, un fait peut être prohibé par la loi sous menace de

châtiment et devenir juste parce que, telle circonstance étant donnée,
l'auteur de ce fait avait le droit ou même le devoir de l'accomplir.

1 Nous ne connaissons plus aujourd'hui la distinction des délits publics et
des délits privés ; tous les délits, c'est-à-dire tous les faits punis parla loi d'une
peine proprement dite, ne sont punis que parce que leur répression intéresse
la société. Quelques auteurs appellent cependant délits privés ceux qui ne
peuvent être poursuivis que sur la plainte de la partie lésée.



DIVERS SENS D0 MOT DÉLIT 53

Ainsi, l'homicide de l'agresseur, par celui qui est en état de légitime
défense, est un droit, l'homicide du condamné est un devoir pour
l'exécuteur. Ces circonstances font donc disparaître le caractère délic-
tueux du fait prévu par la loi.

En résumé, si l'on veut embrasser, dans une définition exclusive-
ment juridique, les éléments communs à toute infraction, on dira :

l'infraction est un fait, ordonné ou prohibé par la loi à l'avance,
sous la sanction d'une peine proprement dite, et qui ne se justifie
pas par l'exercice d'un droit.

43. Divers sens du mot délit.— Les infractions à la loi pé-
nale prennent souvent la qualification générale de délits. Le mot

délit, ainsi entendu de tout acte punissable, est synonyme à'infrac-
tion. C'est la signification générale que lui donnait l'intitulé du « Code
desdélits et des peines » du 3 brumaire an IV. C'est avec cette signi-
fication qu'il est souvent employé en pratique, et qu'il figure dans

plusieurs dispositions, soit de nos Codes criminels, soit de nos autres
lois répressives, notamment en ces expressions consacrées : flagrant
délit (C. inst. cr., art. 41, 59); délits connexes (C. inst. cr., art. 226
et 227); corps du délit {G. p., art. 11). Mais le mot délit est employé
avec des significations tellement variées, que je crois devoir l'écarter
du langage technique; on donne, en effet, à ce mot, trois autres signi-
fications, ou plus restreintes, ou plus étendues que la signification gé-
nérale que je viens d'indiquer.

a) Ainsi, dans les textes du Code civil, on appelle délit tout fait il-
licite portant préjudice à autrui. Si ce fait a été commis précisément à
dessein de nuire (dolo), il garde le nom de délit; s'il est simplement
le résultat d'une négligence ou d'une imprudence (culpa), il prend le
nom de quasi-délit. Le délit ou quasi-délit de droit civil est tout dif-
férent du délit de droit pénal. Il n'existe que par le préjudice, et la
loi civile n'intervient que pour consacrer et organiser le principe d'une

réparation au profit de la personne lésée (C. civ., art. 1382 et suiv.).
Le délit pénal, au contraire, existe par cela seul que le fait prévu par
la loi a été commis, sans qu'il soit nécessaire de prouver qu'il a causé
un préjudice; l'existence du préjudice est un élément à considérer,
surtout au point de vue des conséquences du délit ; en effet, le délit

pénal préjudiciable donne naissance à une action civile, tendant à
desdommages-intérêts, distincte de l'action publique, tendant à l'ap-
plication d'une peine.

De celte comparaison entre le délit pénal et le délit civil, nous pou-
vonstirer trois corollaires : 1° le même fait peut constituer à la fois
un délit de droit pénal et un délit de droit civil. Ce double carac-
tère appartient à la plupart des infractions envers les particuliers
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lorsqu'elles sont consommées, au meurtre, par exemple, au vol, à l'in-

cendie, etc. Mais il est un grand nombre de faits, qui sont des délits

de droit pénal, sans être des délits de droit civil. 11en est ainsi de la

tentative de délit punissable, du port d'armes prohibées, et de ces

infractions, telles que le complot, le vagabondage, la mendicité, etc.,

qui sont contraires à l'ordre social, sans avoir, du moins par elles-

mêmes, de suites dommageables; 2° à l'inverse, la loi pénale n'incri-

mine pas tous les actes qui portent atteinte aux droits d'autrui, même

lorsqu'ils sont commis avec intention de nuire. Par exemple, les faits

de dol, tels que le stellionnat (C. civ., art. 2057), le recel d'effets dé-

pendant d'une succession ou d'une communauté (C. civ., art. 792 et

801), qui ne rentrent dans les termes ni de l'escroquerie ni du vol,
sont des délits de droit civil, sans être des délits de droit pénal;
3° enfin, il est des faits préjudiciables et illicites, qui sont des délits

en droit pénal et des quasi-délits en droit civil. Il en est ainsi de

l'homicide et des blessures causées par imprudence ou par négligence

(C. p., articles 319 et 320).

b) En droit pénal même, le mot délit peut être pris, stricto sensu,
dans deux acceptions différentes : 1° quand on oppose le délit à la

contravention, le mot délit est employé pour désigner le fait qui im-

plique l'intention d'enfreindre la loi pénale et qui n'est puni qu'en
raison de cette intention; le mot contravention, pour désigner le fait

qui est puni, même lorsqu'il est commis sans intention criminelle, par

imprudence ou par négligence; 2° dans un sens plus restreint encore,
déterminé par l'article 1er du Code pénal, l'expression délit s'applique
à toute infraction qui est réprimée par des peines correctionnelles :

on oppose, dans ce sens, le délit de police correctionnelle, soit au

crime, c'est-à-dire à l'infraction punie de peines afflictives ou sim-

plement inamantes, soit à la contravention, c'est-à-dire à l'infrac-

tion punie de peines de police.

§ IL — DU SUJET ACTIF ET DU SUJET PASSIF DE L'iKFRACTION

44. Le délit a deux ternies : son auteur el sa victime. — 45. Agent du délit.

— 46. Victime du délit.

44. Le délit est l'effet d'une activité criminelle s'appliquant à violer

un droit. Les questions, qui se posent à propos des deux termes du

délit, consistent à déterminer qui peut en être Yagent, qui peut en

être la victime.

45. Agent du délit. — Pour être imputable à quelqu'un, l'in-

fraction doit avoir sa cause dans une volonté intelligente et libre, car
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il ne peut y avoir de culpabilité et, par conséquent, de coupable qu'à
cette condition. Il est facile de conclure, puisque cette faculté ne se

rencontre que chez l'homme, que l'homme seul peut être agent du

délit. Nous écartons naturellement du cercle d'action de la loi pénale
les êtres, animés ou inanimés, autres que l'homme. Cependant, notre

ancienne jurisprudence criminelle, qui s'inspirait de sentiments de

vengeance et d'intimidation, a connu les procès faits aux besles

brutes et aux choses inanimées.

L'homme est une personne. Or, les personnes sont physiques ou

morales. Les premières, par cela seul qu'elles existent, s'imposent à

la loi, qui n'a, en ce qui les concerne, d'autre mission que de les re-

connaître. Les personnes morales, telles que l'État, les communes, les

sociétés commerciales, etc., sont, au contraire, créées par la loi, qui
a pour but de donner satisfaction à des intérêts collectifs ou perma-

nents, en leur constituant un patrimoine. Il est facile de déterminer,

par le but même que poursuit la loi en reconnaissant une person-
nalité à ces intérêts collectifs ou permanents, leur situation au point
de vue juridique. Les personnes morales, qui ne sauraient être re-

connues pènalement responsables, peuvent l'être, au contraire, civi-

lement, même par les tribunaux de répression, à raison des infractions

commises par leurs agents. Ceci comprend deux propositions. Avant
de les développer, une double observation doit être faite. 1° Une

abstraction, telle que l'État, une commune, une société, n'agit pas;
pourqu'elle manifeste sa vie juridique, le concours d'une ou plusieurs
personnes physiques lui est nécessaire. Aussi, les personnes morales
ont toutes des représentants ; c'est le maire, par exemple, qui agit au

nom de la commune; ce sont les gérants ou administrateurs qui
agissent au nom d'une société. On comprend que ces représentants
puissent, à ce litre, commettre une infraction : engagent-ils la res-

ponsabilité de l'être moral? Ainsi, l'administrateur d'une société de

banque détourne les titres qui ont fait l'objet d'un dépôt : la société,
être abstrait, sera-t-elle responsable ? 2° Il faut remarquer, d'autre

part, qu'il existe deux catégories de personnes morales. Les unes,
formées par une réunion d'individus, et dont l'existence ne se conçoit
passans cette réunion : ce sont les corporations (universitales per-

sonarum) ; les autres, comprenant les établissements (universitates
oonoruni), ne reposent plus sur la réunion de personnes physiques,
mais sur une simple idée, un besoin général qu'il faut satisfaire;
elles personnifient un intérêt général d'une nature permanente. Or, si
lon peut concevoir, en ce qui concerne les premières, deux situations :
Un délit commis par le représentant de la corporation, un délit
commis par ses membres, on ne peut concevoir, en ce qui concerne
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les établissements, que la première situation. Ceci compris, nous

avons à examiner distinctement la responsabilité pénale et la respon-
sabilité civile des personnes morales.

a) Il est évident qu'on ne peut songer à déclarer les universitates

bonorum pénalement responsables. La question se comprend, au

contraire, pour les corporations, à raison des infractions commises

par les individus qui en font partie. Mais comme l'action des personnes
morales est restreinte aux droits et obligations qui se réfèrent au

patrimoine, il n'est pas possible qu'elles tombent sous le coup de la

loi pénale. Cela va de soi pour les infractions intentionnelles, puisque
la collectivité n'a pas une volonté distincte de celle des individus qui
la composent ou des représentants qui en sont les organes ; mais nous

l'affirmons également, en ce qui concerne les infractions non inten-

tionnelles, car, pénalement, on ne peut être responsable du fait

d'autrui. L'action publique ne doit être exercée que contre les auteurs

ou les complices de l'infraction : peccata suos teneant auctores.

Aussi, lorsque le Code pénal a prévu et puni, dans les articles 123 à

126, les coalitions de fonctionnaires, les concerts de mesures contraires

aux lois, pratiqués par des corps dépositaires de quelque partie
de l'autorité publique, il n'a pas songé à organiser une peine col-

lective contre le corps constitué, mais il a frappé chaque coupable
d'une peine individuelle. La jurisprudence a toujours admis que les

personnes morales n'étaient pas, en principe, pénalement respon-
sables : elle en a tiré deux conséquences

1 : 1° au point de vue de la

procédure, elle a décidé que l'action publique ne pouvait pas être

exercée contre une corporation, mais qu'elle devait l'être individuel-

lement contre les membres qui la composent ; 2° au point de vue de

la pénalité, elle a décidé qu'une peine d'amende ou de confiscation

devait être prononcée individuellement contre chaque membre ou

administrateur de la corporation, et non collectivement contre la

corporation elle-même.

1. Cf. Cass., 10 mars 1877 et 8 mars 1883 (D. 84, 1, 429); Paria, 16 déc. 1885

(D. 86, 2, 40); Orléans, 8 nov. 1887 (D'. 88, 2, 98) et ma note. Dans ces divers

arrêts, réserve est toujours exprimée des cas où la loi elle-même ferait excep-
tion à la règle. D'après l'article 2, titre IV, de la loi du 10 vendémiaire au IV'
une commune pouvait être frappée d'une amende, c'est-à-dire d'une peine,
dans le cas où les habitants auraient pris part à des délits commis sur son
territoire par des attroupements et rassemblements. Cette disposition a 6t6

abrogée par la loi municipale du S avril 1884 (art. 106 à 109). On pourrait
peut-être trouver encore aujourd'hui quelques cas de responsabilité pénale
des personnes morales dans des textes spéciaux (Comp. par exemple, C forest.i
art. 33 et 34). Voyez du reste, pour plus de détails, mon Traité, t. Ior, P- 3"

à 318,
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b) Les personnes morales ont un patrimoine. Rien ne s'oppose donc,
en fait, à ce qu'elles soient tenues de réparer civilement le dommage
causé par le délit. L'action en responsabilité civile, à raison des in-

fractions commises par leurs représentants ou préposés, est de la

même nature et s'exerce dans les mêmes conditions que s'il s'agissait
de mettre en cause une personne physique. La collectivité est obligée
de réparer le dommage causé, soit par ses administrateurs, soit par
sesemployés, lorsque, dans l'exercice de leurs fonctions ou pour des

objets de leur ressort, ces administrateurs ou ces employés ont porté

préjudice à autrui, soit en faisant ce qu'ils n'avaient pas le droit de

faire, soit en s'abstenant de ce qu'ils avaient le devoir d'accomplir.
Cette responsabilité est fondée sur cette idée que toute personne juri-

dique est obligée de répondre des actes accomplis par ses représen-
tants ou ses employés dans les termes du droit commun.

46. Victime du délit. — Tout être, ayant des droits, fût-il inca-

pable lui-même de commettre une infraction, peut en être le sujet passif.

a) Ainsi d'abord, Yhomme, parce qu'il constitue nécessairement une

personne, c'est-à-dire un être ayant des droits, et cela,-fût-il fou,
fût-il mort civilement, lorsque la mort civile existait encore, fût-il

Français ou étranger, peu importe : le seul fait de son existence lui

assurant la protection sociale. L'homme est même protégé avant sa

naissance et depuis sa conception : infans conceptuspro nato habe-

tur quoties de commodis ejus agitur. Mais la loi pénale le protège-
t-elle après sa mort? De son vivant, l'homme peut être lésé dans son

honneur, dans son corps ou dans ses droits; lui mort, ses restes sont

certainement protégés, car l'article 360 C. p. punit la violation des

tombeaux, n'y eût-il aucun parent, aucun ami du mort, lésé par cette

violation ; mais sa mémoire l'est-elle également contre une diffama-

tion dont elle serait l'objet? C'est une question célèbre, que nous re-

trouverons plus loin, et qui a été tranchée négativement par l'art. 34
de la loi sur la presse du 29 juillet 1881.

b) A côté de l'homme, il y a d'autres êtres de pure création juri-
dique, auxquels la loi donne une sorte d'existence, distincte de l'exis-
tence des intérêts individuels dont ils se composent. Ces êtres ont des

droits, dans lesquels ils pourront se trouver lésés, non quant à leurs

corps, mais quant à leurs intérêts matériels ou leurs intérêts moraux,
leur état, leur existence légale, leur fortune. Que ces intérêts puissent
être l'objet d'une infraction, on n'en saurait douter; et il n'est même

pas nécessaire que ces êtres, corporations, communautés, soient re-
connus comme personnes morales : il suffit qu'ils soient reconnus par
la loi comme corps constitués ou administrations publiques.
(L. 29 juillet 1881, art. 30).
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.c) Les êtres, tant animés qu'inanimés, en dehors de l'homme, ne

peuvent être qu'objets-, jamais sujets de droits. L'homme a la faculté

de faire sur eux acte d'appropriation et n'a envers eux aucune obli-

gation à remplir. Cependant, notre législation, dans une loi du 2 juillet

1850, réprime les mauvais traitements exercés sur les animaux. Mais

le but de cette loi n'a pas été de conférer des droits aux animaux, de

les considérer comme pouvant être sujets d'un délit; le législateur a

seulement voulu punir des actes de cruauté qui, à raison de leur gra-
vité et de leur publicité, sont de nature à exercer une influence fâ-

cheuse sur les moeurs. Aussi, les traitements abusifs ne sont-ils punis-
sables qu'exercés en public.

§ III. — DU CLASSEMENT DES INFRACTIONS.

47. Division. — 48. Classement des infractions au point de vue de leur gra-
vité. Crimes. Délits. Contraventions. — 49. Difficulté sur l'étendue et le

caractère de cette classification. — SO. Classement des infractions au point
de vue de leur moralité. Infractions intentionnelles. Infractions non inten-

tionnelles. — SI. Classement des infractions au point de vue de leur matéria-

lité. — 52. Infractions instantanées. Infractions continues. — 53. Infractions

simples. Infractions qualifiées. Infractions d'habitude. — 54. Infractions

collectives par l'unité de résolution. — 55. Infractions flagrantes et non

flagrantes.— 56. Classement des infractions au point de vue de leur objet.
— 57. Infractions contre la chose publique. Infractions contre les particu-
liers. — 58. Infractions politiques. Infractions de droit commun. — 59. Inté-

rêt de cette classification. — 60. À quel signe on reconnaît un crime ou un

délit politique.
— 61. Motifs de cette classification. — 62. Classement des

infractions au point de vue de leur étendue.

47. On peut classer les infractions, — soit au point de vue de leur

gravité, en crimes, délits, contraventions, — soit au point de vue de

leur moralité, en infractions intentionnelles et non intentionnelles;
— soit au point de vue de leur matérialité, en infractions simples et

infractions collectives ou d'habitude; en infractions instantanées et

infractions continues ou successives; en infractions flagrantes et in-

fractions non flagrantes ; — soit au point de vue de leur objet, en in-

fractions contre la chose publique et infractions contre les particu-
liers; en infractions politiques et infractions non poliliques;

— soit

enfin, au point de vue de leur étendue, en infractions ordinaires et

infractions spéciales.
J'examinerai chacune de ces classifications, dont l'utilité se fait

sentir dans l'application des règles de fond et des règles de forme :

tel groupe admet, en effet, l'application de règles, que tel autre re-

v pousse.
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48. I. Classement des infractions au point de vue
de leur gravité. — L'article 1er du Code pénal contient une clas-

sification générale des infractions, en contraventions, déliis et crimes :

, L'infraction que les lois punissent des peines de police est une

contravention. — L'infraction que les lois punissent de peines
correctionnelles est un délit. — L'infraction que les lois punis-
sent d'une peine affliclive ou infamante est un crime.

Cette division tripartite des infractions, basée sur la peine qui leur

est légalement applicable, a été critiquée à deux points de vue prin-

cipaux : — € Elle est arbitraire, a-t-on dit; il n'y a aucune raison

pour faire trois classes d'infractions, plutôt que deux, quatre, ou un

plus grand nombre. » Remarquons, cependant, pour répondre à cette

critique, que les actes, dont la répression est commandée par la jus-
tice et l'utilité sociale, sont d'une nature et, par conséquent, d'une

gravité bien différentes : on peut donc les classer, en infractions

graves, que l'on appellera des crimes; moins graves, que l'on appel-
lera des délits ; légères enfin, que l'on appellera des contraventions.

Or, il est facile de comprendre, en lisant l'article 1er C. p., que, pour
classer les infractions, le législateur s'est placé au point de vue de
leur gravité relative, et que cette classification, loin d'être arbitraire,
est la plus naturelle de toutes. — « Mais, alors, ajoute-t-on, la base
de cette classification est bien peu rationnelle, puisque c'est de la

gravité de la peine que le Code pénal fait dépendre la nature de

l'infraction, tandis que, rationnellement, c'est de la nature de l'in-

fraction que devrait dépendre la gravité de la peine. En disant, dans

sapremière disposition : Bislinctio deliclorum ex poena, au lieu de

dire : Distincio peenarum ex deliclo, le Code pénal ne renverse-t-il

pas les bases d'une classification rationnelle des infractions? » Le lé-

gislateur ne mérite pas ces critiques; il s'est bien placé au point de
vue de la gravité de chaque infraction pour proportionner le châti-
ment à la faute; mais, son oeuvre achevée, il lui est permis de dire à

l'interprète et au juge : « Vous reconnaîtrez la gravité d'une infrac-

tion à la peine dont je l'aurai frappée. » Ce que l'on doit demander à
un Code pénal, c'est une classification à la fois claire et pratique, et
tel est le caractère de celle que nous analysons. Aussi, a-t-elle été

adoptéepar bon nombre de lois étrangères.
Les juridictions pénales, en effet, leur compétence, les formes de

procédure à suivre devant elles ont été mises en rapport, par nos lois

criminelles, avec la gravité des infractions, gravité qui se révèle à un

S1gnematériel, toujours facile à déterminer : là peine légale. Les
tours d'assises sont organisées pour juger les crimes; les tribunaux

correctionnels, pour juger les délits; les tribunaux de simple po-
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lice, pour juger les contraventions. Cette classification des infrac-

tions donne donc, — et c'est là sa principale utilité, — une règle
sûre de compétence. Nous ne trouverons pas, en effet, malgré la

multiplicité des juridictions répressives, au début d'un procès cri-

minel, ces difficultés de compétence ratione materise, si fréquentes
au début d'un procès civil, difficultés qui naissent principalement de

la séparation des contentieux administratif et judiciaire, et de la di-

vision du contentieux judiciaire, en contentieux civil et commercial.

Veut-on savoir quel ordre de tribunaux répressifs est compétent pour

juger telle infraction, on recherche sa gravité, et, pour déterminer sa

gravité, on se demande quelle peine lui est applicable.
Plus on pénètre dans l'étude de notre législation criminelle, plus

on apprécie le caractère, à la fois simple et pratique, de la classifica-

tion adoptée par le Code pénal. Partout où il est nécessaire, au point
de vue des règles de fond, comme à celui des règles de forme, de

prendre en considération la gravité de l'infraction, l'article 1er C. p.
doit servir de critérium : par exemple, en matière de tentative.

Plus tard, on verra quel en est l'intérêt aux divers points de vue de

la prescription, du cumul des infractions, de la récidive, de la com-

plicité, des circonstances atténuantes. Dans la procédure, cette

distinction a une grande importance en ce qui concerne l'instruction

préparatoire, la détention préventive. Enfin, elle a longtemps do-

miné l'application de la loi française, soit quant à l'extradition, soit

quant aux faits délictueux commis à l'étranger, et, malgré les dis-

positions nouvelles de la loi du 27 juin 1866, et le développement,
tous les jours plus grand, de l'extradition, cette distinction tient en-

core, dans ces matières, une place considérable.

49. Mais, avec la base adoptée par le Code pénal, la classification

des infractions en crimes, délits, contraventions, soulève deux diffi-

cultés : leur solution nous permettra d'en déterminer le caractère et

l'étendue.

a) Les infractions prennent-elles le caractère de crimes, délits ou

contraventions dans la qualification qui leur est donnée, en confor-

mité de la loi, par la poursuite ou le jugement dont elles sont l'objet,
ou dans la peine qui leur est appliquée? — Un accusé est poursuivi

pour « homicide volontaire », c'est-à-dire pour un fait qualifié crime

il prétend, devant la cour d'assises, qu'il a été provoqué par sa vic-

time : en effet, le jury, tout en le déclarant coupable de meurtre,

c'est-à-dire d'un crime, admet, en sa faveur, l'excuse légale de la

provocation, et la cour d'assises le condamne à deux ans d'emprison-

nement, c'est-à-dire à une peine correctionnelle. — Un individu est

accusé de vol commis avec violence, fait qui est un crime, puisqu'il
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est puni de la peine des travaux forcés à temps ; en le déclarant cou-

pable sur le fait principal et sur la circonstance aggravante, le jury
lui accorde des circonstances atténuantes, et la cour, par application

;de l'article 463 C. p., ne le condamne qu'à deux ans d'emprisonne-
ment, c'est-à-dire à une peine correctionnelle. — Les faits commis

par l'accusé, dans ces deux hypothèses, sont-ils des crimes ou àesdé-

; lilsl La question a une grande importance au point de vue de l'ap-

plication des règles du droit criminel, et, par exemple, — je ne cite

que cet intérêt, — au point de vue de la durée de la prescription.
L'accusé est poursuivi lel5janvier 1891, et l'infraction a été commise
le 2 février 1885 : si l'infraction est un délit, et qu'il n'ait été fait

aucun acte interruptif de prescription, l'accusé doit être absous. Pour

résoudre cette question, j'appliquerai à la lettre l'article 1" du C. p.,
et je dirai : dans le premier cas, l'accusé, n'étant punissable légale-
ment que d'un emprisonnement correctionnel, puisque la loi a prévu
l'excuse tirée de la provocation et déterminé son influence sur la cul-

pabilité abstraite, n'a commis qu'un délit; il a commis un crime dans
; le second, car, s'il n'est puni que d'une peine correctionnelle, ce n'est
- pasen vertu d'une appréciation légale, mais d'une appréciation judi-
. ciaire.

b) A quelles infractions s'étend cette classification? Comprend-elle
seulement les infractions prévues par le Code pénal? Le texte de l'ar-

; ticle 1erest conçu dans les termes les plus généraux : « L'infraction que
i les lois punissent... »; il doit être, par conséquent, appliqué à toutes

les infractions. Cette solution est cependant contestée. On reconnaît

quetous les faits punis, soit par le Code pénal, soit par une loi spé-
ciale,depeines afflictives ou infamantes, et tous les faits punis de

! peinesde police sont des crimes ou des contraventions, mais on con-

\ testeque tout fait puni de peines correctionnelles soit un délit. Il

arrive, en effet, souvent que le législateur frappe de peines correc-
tionnelles une infraction à une loi ou à un règlement, sans que le

juge ait à se préoccuper de la bonne foi de l'agent : ces infractions,
qui, par leur nature, sont des contraventions, et, par là peine légale

! qui les frappe, des délits, ressortissent certainement des tribunaux
; correctionnels : mais doit-on leur appliquer les règles des contraven-
tionsou les règles des délits? La question a de l'intérêt, notamment
aupoint de vue du cumul des peines et de la complicité. Il faut la
résoudre en ce sens que la peine légale seule qualifie l'infraction et
quon ne doit pas se préoccuper, pour déterminer si elle constitue un
délit ou une contravention, de sa nature intrinsèque 1.

- ^ est dansce sens que la jurisprudence la plus récente de la Cour de cas-
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En résumé, sur ces deux difficultés, il faut conclure que lorsque,

par exception, soit dans le Code pénal, soit dans les lois spéciales, le

fait à réprimer a reçu une qualification qui n'est pas déduite de la

peine, ou a été réprimé par une peine qui n'est pas en rapport avec

la nature de l'infraction, l'article lor du Code pénal est, en l'absence

de textes explicites^ la seule règle à consulter pour déterminer le

earactère de l'infraction.

50. IL Classement des infractions au point de vue

de leur moralité. — L'infraction, considérée dans sa morabté,

suppose toujours la réunion de deux facultés dans la personne de

l'ageni : le discernement et la volonté. Mais, en étudiant les disposi-
tions d'un Code pénal, et les actions punissables qu'il prévoit, on re-

marque que, parmi les infractions, les unes prennent leur criminalité

morale dans l'intention seule de l'agent ; les autres se constituent,

malgré la bonne foi de l'agent, par la simple contravention aux pro-
hibitions ou aux prescriptions légales. Les premières rentrent dans

l'exercice du pouvoir pénal de l'État, les secondes, dans l'exercicede

son pouvoir de police, et le critérium qui sépare l'exercice de ses

pouvoirs, c'est que le pouvoir pénal ne peut frapper que des faits im-

moraux et nuisibles, parce que son fondement est tout à la fois la

justice et l'utilité sociale, tandis que le pouvoir de police peut frapper
des faits même innocents, parce que son seul fondement est l'utilité

sociale.

En partant de ce point de vue, on divise les infractions en infrac-

tions intentionnelles et infractions nonintentionnelles. Lespremières

doivent, pour mériter une peine, avoir été commises avec l'intention

de faire le mal défendu par la loi ; tandis que les secondes sont pu-

nies, même lorsqu'elles ont lieu de bonne foi, sans intention de trans-

gresser la loi, par négligence ou imprudence. Si nous combinons cette

classification, dont la loi ne paraît tenir aucun compte, au moins dans

les textes du Code pénal, avec la précédente, nous remarquons que

les infractions non intentionnelles se rencontrent à l'état d'exception

dans la catégorie des crimes et des délits, à l'état de règle, au con-

traire, dans celle des contraventions. C'est un point qui sera expliqué

plus loin, à propos de l'élément moral de l'infraction.

Mais il résulte de cette constatation que, soit au point de vue pra-

tique, soit au point de vue théorique, la distinction des crimes et délits,

d'une part, des contraventions, de l'autre, est fondamentale ; aussi

sation parait se prononcer : Cass., 14 avril 1883 (S. 85, 1, 401); 23 février 1884

(S. 86, 1, 233); 13 juin 1884 (S. 86, 1, 234); 25 février 188S (S. 87, 1, 43)i

22 avril 1887 (S. 88, 1, 397). Cf. mou Traité, t. lor, p. 130 à 137.
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a-t-elle servi de base au législateur dansle dénombrement des infrac-
tions qui contient la partie spéciale du Code pénal. Le livre IV est

particulier aux contraventions ; le livre III comprend à la fois les

crimes et délits. Ce plan est l'inverse de celui qui avait été suivi sous
la législation intermédiaire ; à cette époque, deux Codes étaient con-

sacrés, l'un aux crimes, l'autre aux délits de police correctionnelle et
de police municipale '.

51. III. Classement des infractions au point de vue
de leur matérialité. — L'infraction, considérée dans sa.matéria-

litè, suppose un acte extérieur. De nombreuses différences distinguent
les infractions, en ce qui concerne cet élément matériel, nécessaire à
leur existence. Ainsi, certaines infractions, les plus nombreuses, se
réalisent par un fait d'action, d'autres par un fait d'inaction. Cer-

taines, telles que le meurtre et le vol consommés, les délits commis

par la voie de la presse, etc., laissent, après qu'elles sont accomplies,
des traces matérielles désignées parfois, en prenant ce mot dans le
sens restreint, sous le nom de corps du délit; d'autres, telles que
les injures et diffamations verbales, etc., ne laissent, dès qu'elles
sont accomplies, aucune tiace matérielle. Ainsi encore, suivant que
l'acte extérieur qui les constitue est commencé ou achevé, on distingue
les infractions en infractions tentées, manquées et consommées. Suir
vaut la nature de ce même acte, on sépare les infractions continues
des infractions instantanées, les infractions d'habitude des infrac-
tions simples. Enfin, d'après la situation dans laquelle l'infraction
est constatée, on distingue les infractions flagrantes et les infractions
non flagrantes. Nous allons insister ici sur ces dernières classifica-
tions.

52. A. Infractions instantanées ; infractions conti-
nues i. — On appelle infractions instantanées celles qui prennent

1. La division matérielle des crimes et des délits en deux Codes distincts
« séduit et paraît utile », disait Berlier, en présentant au Corps législatif le
Code pénal actuel, « parce qu'elle s'applique à des faits qui n'ont pas la même
gravité et à des peines qui ne sont pas du même ordre. Cependant les avan-

tages de celte division ne sont qu'éphémères, et les inconvénients en sont
réels : car tel délit peut, avec une circonstance de plus, s'élever à la qualité
de crime, et tel crime peut, avec une circonstance de moins, n'être qu'un dé-
lit. Un fait, parfaitement identique, s'il est considéré sans acception de per-
sonnes, peut changer de classe, suivant qu'il a été commis par un fonction-
naire public ou par un simple particulier ». Locré, t. XXIX, p. 423.

2. Nypels [Code pénal interprété, art. 371, n° 4) prétend que cette distinction
.repose sur une confusion entre les suites du délit et le délit même. Mais cette
opinion isolée est facilement réfutée par les explications données au teste.
y. du reste : Ortolan, t. Ier, nos 740-764; Revue crit., 1854, p. 323; Haus, t. 1",
n 0 366 et la note.
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fin dès qu'elles sont accomplies, quelque temps qu'ait duré leur pré-

paration ou leur exécution et quelles qu'en aient été les suites. C'est le

caractère de la plupart des infractions : ainsi, l'homicide, les coups

et blessures, l'escroquerie, l'incendie sont des faits délictueux dont

la consommation implique nécessairement l'achèvement. D'autres,

au contraire, sont susceptibles, même après leur premier accomplis-

sement, de se prolonger, sans interruption, pendant un temps plus

ou moins long. Tel est, par exemple, le caractère de la séquestration

illégale, du port illégal de décorations ou d'armes prohibées, etc. Le

fait qui constitue ces infractions se prolongeant identique à lui-même,

pendant un temps indéfini, le nom d'infractions continues me semble

préférable, pour les qualifier, à celui d'infractions successives qui est

souvent employé comme synonyme.
Pour déterminer si une infraction rentre dans la catégorie des in-

fractions instantanées ou dans celle des infractions continues, il faut,

avant tout, analyser sa définition légale. Ainsi, le vol, qui consiste

dans le fait de la soustraction et non dans celui de la rétention de

la chose d'autrui (C. p., art. 379), est une infraction instantanée; il

en est de même de la bigamie, qui résulte du fait d'avoir contracté

un second mariage avant la dissolution du premier et non du fait de

vivre avec le conjoint qu'on s'est donné contrairement à la loi (art. 340).
La distinction, dont je m'occupe, s'étend, du. reste, aux délits d'inac-

tion, comme aux délits d'action. Si le manquement au devoir de se

présenter en justice tel jour, à telle heure, pour déposer comme té-

moin ou remplir les fonctions de juré, constitue, par exemple, un

délit d'inaction instantané, le manquement au devoir imposé aux

officiers de la police administrative et judiciaire de faire cesser une

détention illégale ou de la dénoncer à l'autorité compétente, dès qu'ils
en ont connaissance, est certainement un délit d'inaction continu

(C. inst. cr., art. 616; C. p., art. 119 et suiv.).
L'intérêt de cette division des infractions se rencontre en ce qui

concerne soit la pénalité, soit la procédure, soit la prescription. 1° La

durée plus ou moins longue du fait matériel qui constitue l'infraction

continue est tantôt une circonstance aggravante légale, comme dans

le délit de séquestration arbitraire (C. p., art. 341 à 343), tantôt une

circonstance aggravante judiciaire, comme dans le délit de port illé-

gal de décorations. 2° Si le délit, en se continuant, a été commis

en plusieurs lieux, cette circonstance peut susciter des difficultés

en ce qui concerne l'application de la loi pénale française, ou des

conflits de compétence entre les diverses autorités chargées de le

poursuivre, de l'instruire ou de le juger. 3° Enfin, la prescription
de l'action publique ne commence à courir, pour les .délits continus,
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que du jour où a cessé l'état permanent de criminalité qui les con-

stitue et non du jour où le premier fait a eu lieu.

53. B. Infractions simples ; infractions d'habitude. —•

L'expression infraction simple peut être prise dans deux acceptions
différentes. 1° Souvent, on oppose les infractions qui sont commises

avec des circonstances aggravantes, spécialement déterminées par la

loi, sous le nom d'infractions qualifiées, à celles qui sont dépouillées
de ces circonstances, et qu'on appelle alors infractions simples. Ainsi,
le vol qualifié, est le vol accompagné de circonstances aggravantes qui
en font un crime (C.p.,art. 381 à 386) ; on l'oppose au vol simple, qui
n'est qu'un délit. 2° Dans un autre sens, l'infraction simple est celle

qu'un seul acte suffit à constituer. On l'oppose à l'infraction collée--

tive ou d'habitude, qui résulte d'actes, dont chacun, pris isolément,
est impuni, mais qui deviennent punissables, dès qu'ils sont réitérés,
et dénotent ainsi une habitude chez l'auteur. Presque toujours, la loi

pénale se contente d'un seul fait pour l'existence du délit. Parfois, ce-

pendant, elle exige la réunion d'un certain nombre de faits dont l'en-»

semble seul constitue l'infraction. Je citerai, à titre d'exemples : 1° la

délit d'habitude d'usure prévu et puni par la loi du 3 septembre 1807,

(art. 4) et la loi du 15 décembre 1850 (art. 2) ; 2<>l'attentat aux moeurs

en excitant, favorisant ou facilitant habituellement la débauche ou la

corruption de la jeunesse de l'un et de l'autre sexe au-dessous de vingt
et un ans (C. p., art. 334) ; 3° le fait de procurer habituellement lo<

gement, lieu de retraite ou de réunion à certains malfaiteurs, avea

;: connaissance de leur conduite criminelle (C. p., art. 61).
C'est encore en ce qui concerne la pénalité, la compétence, et la

. prescription, que cette division des infractions présente de l'intérêt. 1
'

a) Le législateur n'ayant pas déterminé, dans les cas qu'il prévoit, le
: nombre de faits nécessaire pour constituer l'habitude, c'est au juge
, qu'il appartient d'apprécier, dans chaque affaire, en tenant compta

descirconstances, si le prévenu a commis habituellement le fait dont
il est inculpé. Malgré les doutes qui ont été élevés sur ce point, j'es-«
tune que l'habitude peut exister alors même que les faits, qui, par?

; leur réunion, constituent le délit, auraient été commis à l'égard de la
; mêmepersonne, pourvu du moins que ces faits soient distincts les uns

desautres. Ainsi, la pluralité de victimes n'est pas une condition essen-«
tielle de l'habitude : il suffit de faits réitérés pour la constituer, b) Eu
raison des divers lieux où les délits d'habitude peuvent se commettre, 1

il existe des difficultés qui tiennent soit à la compétence, soit à l'ap-
plication de la loi pénale française, et que nous retrouverons au cours
Qe cet ouvrage, c) Enfin, en raison des divers temps où les faits

; lui constituent le délit se commettent, il est difficile, comme noua
-G. 5
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le verrons plus loin, de fixer le point de départ de la prescription.

54. Il arrive souvent que l'agent accomplit l'infraction par une

série de de faits, dont chacun est délictueux, ce qui n'est pas l'hypo-
thèse du délit d'habitude, et qui sont distincts et séparés, ce qui n'est

pas non plus l'hypothèse du délit continu, mais qui forment, en serat-

tachant tous à une même résolution criminelle dont ils ne sont que
l'exécution successive, une seule et même infraction. Tel est le cas

de celui qui, voulant dévaliser un appartement, voler le vin qui se

trouve dans une cave, opère, en divers voyages, la soustraction de tous

les meubles de l'appartement, de tout le vin de la cave. Dans ce cas,

l'unité de résolution et de but entraîne l'unité de délit. Cette sorte

d'infractions, que certains auteurs qualifient, assez exactement, d'in-

fractions collectives par l'unité du but, doit être également opposée au

cas de délits distincts qui forment soit des délits concurrents, soit des

délits connexes. En effet, tandis que le délit collectif par l'unité'du

but ne donne jamais lieu qu'à l'application d'une peine unique, les

délits concurrents ou connexes peuvent ou doivent faire encourir

plusieurs peines qui se combinent d'après un système légal. De plus,
tandis que le délit collectif est l'objet d'une prescription unique, dont

le point de départ se place à la fin des actes d'exécution, les délits qui

forment, par leur réunion, des délits concurrents ou connexes, sont

soumis chacun à une prescription distincte, qui prend cours à leur

date respective.

u 55. C. Infractions flagrantes ; infractions non fla-

grantes. — On divise souvent les infractions en infractions flagrantes
et non flagrantes : au fond, cette division n'en est pas une. En effet, l'in-

fraction est flagrante au moment où elle se commet ; après quoi, elle

cesse de l'être; ce sont là deux états successifs par lesquels passent
toutes les infractions. Mais il est important de constater, surtout au

point de vue des règles de la procédure, à quel moment l'infraction est

saisie, et si l'agent a été ou non trouvé en état de flagrant délit. C'est

pourquoi le Code d'instruction criminelle donne, dans l'art. 41,1a dé-

finition suivante du flagrant délit : Le délit qui se commet actuelle-

ment, ou qui vient de se commettre, est un flagrant délit. —

Seront aussi réputés flagrant délit, le cas où le prévenu est pour-
suivi par la clameur publique, et celui où le prévenu est trouvé

s,aisi d'effets, armes, instruments ou papiers faisant présumer
qu'il est auteur ou complice, pourvu que ce soit dans un temps
voisin du délit. Cette définition n'a été formulée par le législateur
qu'en vue de modifier les règles ordinaires qui déterminent les attri-

butions respectives du procureur de la République et du juge d'ins-

truction dans la procédure d'instruction préparatoire. Elle doit, en
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principe, être restreinte à cette application spéciale, et à celle de la

loi du 23 mai 1862, qui a modifié ces règles pour les délits de police
correctionnelle. Dans tous les autres cas, — et ils sont nombreux,
— où la flagrance du délit est à prendre en considération, le juge, à

défaut d'un texte suffisamment explicite, a la faculté d'apprécier s'il

doit ou non suivre l'assimilation que fait Part. 41 de situations plus
ou moins voisines avec le véritable état de flagrant délit. En effet, dans

le sens naturel du mot, un délit n'est flagrant qu'au moment où il

se commet ; alors seulement le prévenu est dans la chaleur de Vac-

tion. Si, au lieu de se commettre actuellement, le délit vient à peine
de se commettre, on ne peut pas dire, sans doute, qu'il soit flagrant,
mais il l'est presque, puisqu'il en reste des traces encore chaudes; et

l'on comprend que cette situation puisse être, à presque tous égards,
assimilée à la première. Mais les cas de quasi-flagrance, qui résultent
de cette double circonstance : — a) que le prévenu est poursuivi par la

clameur publique ou est trouvé saisi d'effets, armes ou papiers faisant

présumer qu'il est l'auteur du délit, b) et cela dans un temps voisin du

délit, — ces cas, dis-je, sont distincts de la flagrance proprement
dite, et ne doivent, en principe, y être compris que pour l'application
des règles de procédure qui gouvernent l'instruction criminelle ou

correctionnelle.

56. IV. Classement des infractions au point de vue
de leur objet. — D'après leur objet, les infractions se divisent :
1° en infractions contre la chose publique et infractions contre les par-
ticuliers; 2° en infractions de droit commun et infractions politiques.

57. Toute infraction, quel qu'en soit le sujet passif, est nuisible
à la conservation et au bien-être de la société, qui est toujours partie
léséedans l'infraction. Aussi, toute infraction donne naissance à une

action, exercée, au nom de la chose publique, par le ministère pu-
blic. La distinction entre les infractions contre la chose publique et
les infractions contre les particuliers est cependant logique. Il est,

• en effet, des infractions, dans lesquelles le mal social est prédomi-
nant : ainsi celles qui attaquent directement l'État, en mettant en

péril son existence, ses institutions, son indépendance, son crédit, la

paix publique. Ce sont ces infractions que l'on qualifie d'infractions

; contre h chose publique. Les infractions, dont l'effet saillant et di-
rect est de causer, quand elles sont consommées, un préjudice aux

.' personnes, aux propriétés, à l'honneur des citoyens, sont comprises,
: an

contraire, dans la classe des infractions contre les particuliers.
, Ainsi en est-il de l'homicide et du vol.

Cette division n'a plus l'importance qu'elle présentait à ces époques
primitives où les délits contre la chose publique étaient seuls punis
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de peines proprement dites, où les délits contre les particuliers ne

donnaient lieu qu'à des poursuites privées. Aujourd'hui, les seconds,
comme les premiers, donnent naissance à l'action publique, sont jugés
de la même manière et méritent des peines proprement dites. Mais,
comme les délits contre la chose publique, à la différence de ceux qui

portent préjudice aux particuliers, attaquent la société d'une manière

directe, cette différence peut motiver une classification, qui est de tra-

dition dans les législations pénales.
En effet, dans beaucoup de Codes criminels modernes, les infrac-

tions, du moins celles qui sont de véritables délits, et non de simples

transgressions, sont classées, d'après ce point de vue, à l'imitation de

notre Code pénal, qui traite des crimes et délits contre la chose

publique, dans le titre I" du livre III (C. p., art. 75 à 294), et des

crimes et délits contre les particuliers, dans le titre II (C. p., art. 295

à 462).
Quant aux contraventions, qui font l'objet du livre IV et qui

échappent par leur nature même à cette division, elles sont classées

d'après le taux des amendes : pour la première classe, l'amende est

de 1 fr. à 5 fr. ; pour la seconde, elle est de 6 à 10 fr. ; pour la troi-

sième, de 11 à 15 fr. C'est là une classification d'ordre, pas autre

chose.

58. Il ne faut pas confondre la classification des infractions en in-

fractions politiques et de droit commun avec la classification précé-
dente, car s'il est vrai qu'il faut chercher les infractions politiques

parmi les infractions contre la chose publique, dont elles forment une

variété, il n'est pas exact de prétendre que toutes les infractions
contre la chose publique soient des infractions politiques. Ainsi, les

crimes des fonctionnaires dans l'exercice de leurs fonctions, qui sont

compris, avec raison, parmi les infractions contre la chose publique,
n'ont, par eux-mêmes, aucun caractère politique'.

Les contraventions, par leur nature, échappent à celte classifica-

tion, qui forme ainsi une simple subdivision des crimes et des dé-

lits.

59. La loi n'a pas déterminé à quel signe on reconnaissait un

crime ou un délit politique. Cette recherche présente, cependant, trois

intérêts principaux, soit au point de vue de la pénalité, soit au point

1. BIBLIOGRAPHE : Molinier, Abolition de la peine de mort en matière politique
(Revue de droit français et étranger, 1848, t. XV, p. 273 et suiv.); L. Renault,

Des crimes politiques en matière d'extradition (Journal de droit intern. privé,
1880, t. VII, p. 55) ; Teichman, Les délits politiques, le régicide et l'extradition

(Revue de droit intern., t. XI, p. 512); Albin Curet, Des délits politiques (la
France judic., 1882, p. 466).
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de vue de la compétence des juridictions pénales, soit au point de

vue de l'action de la loi pénale française.

a) Les peines destinées à réprimer les crimes politiques ne sont

pas de même nature que les peines destinées à réprimer les crimes
de droit commun. Il existe, surtout depuis la loi de révision de 1832,
une échelle de peines, spéciale aux crimes politiques, qui se com-

pose, par ordre de gravité descendante, de la déportation dans une

enceinte fortifiée, de la déportation simple, de la détention et du
bannissement. Dans une certaine mesure, par conséquent, si le Code

pénal ne définit pas les crimes politiques, il les désigne au moins

par les peines qu'il y attache. Mais cette indication ne dispense pas
de toute recherche; car la peine de mort a été remplacée, aux termes
de l'art. 1er de la loi du 8 juin 1850, pour les crimes politiques, par
la peine de la déportation dans une enceinte fortifiée. Dans quels
cas, par conséquent, les juges, saisis de l'examen d'un crime puni,

par la disposition spéciale qui le prévoit, de la peine de mort, de-

vront-ils prononcer la peine de la déportation dans une enceinte for-

tifiée? C'est poser une question qui ne peut se résoudre qu'en re-

cherchant le caractère politique ou non politique de l'infraction.

Quant aux délits de police correctionnelle, il est inutile de se de-

mander, au point de vue de la peine principale qui les frappe, s'ils

ont ou non un caractère politique : le Code pénal n'organise pas deux

ordres de peines correctionnelles, et l'amende et l'emprisonnement
sont applicables à tous les délits. Seulement, aux termes de l'art. 49

C. p., les délits qui intéressent la sûreté intérieure ou extérieure de

l'Etat, entraînent toujours, à titre de peine complémentaire, la sur-

veillance de la haute police et, par conséquent, l'interdiction admi-

nistrative de séjour qui l'a remplacée.
La loi du 27 mai 1885 (art. 3) dispose, d'une manière expresse,

que « aucun crime ou délit politique ne devra, en aucun Gas, être

compté au point de vue de la relégation ». Le texte ajoute qu'une sem-
blable immunité devra s'attacher aux crimes ou délits « connexes
aux crimes ou délits politiques ». Une disposition analogue se trouve
dans l'art. 1«,§ 1, de la loi du 26 mars 1891. Unindividu qui a subi
une condamnation antérieure à la prison, mais seulement <a pour
crime ou délit de droit commun » ne peut obtenir qu'il sera sursis à

l'exécution de la peine qu'il encourrait pour une nouvelle infraction.

b) Sous l'empire de la charte de 1830 et de la constitution de 1848,
les délits de police correctionnelle politiques devaient être jugés
par les cours d'assises. Cette compétence exceptionnelle leur fut reti-
rée par le décret du 15 février 1852. Mais une loi du 15 septembre
*871, modifiée, du reste, dans un sens moins libéral, par la loi du
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27 décembre 1875, leur a restitué la connaissance des délits de presse

qui sont, en temps ordinaire, les plus fréquents parmi les délits po-

litiques, et la loi du 29 juillet 1881 a fait disparaître la plupart des

exceptions à la compétence générale de la cour d'assises en matière

de presse, que les lois antérieures avaient admises. De plus, l'art. 7

de la loi du 20 mai 1863, qui modifie la procédure correctionnelle

en matière de flagrant délit, déclare que les dispositions de cette loi

sont inapplicables aux délits politiques.

d) Enfin, les délits, comme les crimes politiques, ne peuvent donner

lieu à l'extradition. Une circulaire du garde des sceaux du 5 avril

1841 constate que la France t a toujours refusé, depuis 1830, de pa-
reilles extraditions » et qu' «. elle n'en demandera jamais ».

En résumé, la recherche du point de savoir si un crime ou un délit

a un caractère politique présente trois intérêts principaux : 1° au point
de vue de l'extradition, qui ne doit être ni demandée par le gouver-
nement français, ni accordée par lui pour infractions politiques; 2° au

point de vue de l'application de la peine de mort, qui ne peut être

prononcée par une cour d'assises ou un conseil de guerre pour crime

politique ; 3° au point de vue de l'application de la relégation, qui ne

peut être la conséquence d'une condamnation politique. Dans le sys-
tème de la loi, c'est au juge, ou, en matière d'extradition, au gouver-
nement qu'il appartient de déterminer le caractère du fait incriminé.

La doctrine, cependant, peut donner quelques indications, et nous

allons rechercher, en l'absence d'une définition légale, ce qu'on doit

entendre par un crime ou un délit politique.
60. L'infraction purement politique est celle qui n'a pas seulement

pour caractère prédominant, mais pour but exclusif et unique, de dé-

truire, modifier ou troubler l'ordre public dans un ou plusieurs de

ses éléments. Cet ordre comprend, à l'extérieur, l'indépendance de

la nation, l'intégrité de son territoire et les rapports de l'État avec les

autres États ; à l'intérieur, il comprend la forme du gouvernement,

l'organisation des pouvoirs publics, leurs rapports mutuels, enfin les

droits politiques des citoyens. Il n'est pas possible de présenter une

énuméralion des infractions politiques; le nombre en est infini,

comme le nombre des combinaisons politiques et sociales qui régis-
sent l'organisation des États ; comme le nombre des moyens criminels

qui peuvent être employés pour détruire ou modifier ces combinaisons.

Cependant on reconnaîtra, sans contestation, des délits purement

politiques, dans le fait d'entretenir des intelligences avec l'ennemi,

de porter les armes contre son pays; dans les conspirations pour

changer la forme du gouvernement; dans l'affiliation à des sociétés

illicites; dans les délits de presse (sauf les attaques contre les parti-
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culiers); dans les infractions aux règles relatives aux élections, aux^
réunions publiques, etc. : car tous ces délits ne lèsent que le droit e£
l'intérêt politiques'. j.

Jusqu'ici, tout le monde est d'accord. La difficulté commence lors-

qu'il s'agit d'une infraction qui, sans doute, prise en elle même, lèse."
un individu ou l'État considéré comme personne privée, mais qui,-
dans l'intention de son auteur, a la politique pour mobile, pour bute
ou pour occasion. Les délits de cette catégorie portent, dans la langue
scientifique, soit le nom de délits complexes, soit celui de délits:
connexes. Le délit est complexe ou mixte lorsque le même fait dé-*
lictueux lèse, à la fois, l'ordre politique et le droit commun, lorsqu'il
s'agit, en un mot, d'un délit de droit-commun commis dans une in-i
tention politique. Tel est l'assassinat du chef de l'État dans le but de
renverser le gouvernement. Le délit est dit connexe à un faitpoli-="
tique, lorsqu'un délit de droit commun a été commis au cours d'événe*-
ments politiques et a, avec ces événements, une certaine relation (C. inst.;

cr., art. 227). Tel serait le pillage de la boutique d'un armurier par
desinsurgés politiques. Quelques auteurs considérant, non pas l'acte
en lui-même, dans sa nature propre, mais l'intention de l'agent, pro*
posentde traiter les délits complexes ou connexes comme des délits

politiques. D'autres, ne tenant aucun compte de l'intention du délin^

quant et des mobiles qui l'ont déterminé à agir, restreignent aux

1. Une loi du 8 octobre 1830, en attribuant aux cours d'assises (art 6) la
connaissance des délits politiques, ne voulut pas laisser une règle de compé^
'once incertaine: elle réputa, dans son art. 7, délits politiques, les délits
prévus : 1° par les chapitres I" et II du titre Ior, du livre III C. p. (il s'agit
des délits contre la sûreté intérieure ou extérieure de l'État et contre la
charteconstitutionnelle) ; 2° par les paragraphes 2 et 4 de la section III, et par
la section VII du chapitre III des mêmes titres et livres ; 3° par l'art. 9 de la
loi du 25 mars 1822. Le conseil de revision de Paris a jugé que les crimes

politiques, auxquels s'applique l'art. 5 de la constitution de 1848, portant
abolition de la peine de mort en matière politique, sont ceux, et pas d'autres
qu'énuinère l'art. 7| de la loi de 1830 (14 août 1871, S. 72, 21, 10). Mais nous
De pensons pas qu'il soit possible de considérer cette disposition comme
ayant eu pour objet d'énumérer limilalivement les infractions politiques, et
comme étant restée en vigueur à ce titre. Tout au plus peut-elle fournir des
indications. La loi de 1830 était une loi de compétence, ayant uniquement
Pourbut d'indiquer, parmi les délits de police correctionnelle, ceux qui seraient
jugés par le jury. J'ajoute que l'énumératiou de la loi de 1S30 englobe des
délits qui, par eux-mêmes, n'ont aucun caractère politique, comme l'associa-
tion de plus de vingt personnes, sans l'autorisation du gouvernement (G. p.,
art. 291), et laisse de côté des faits qui peuvent être des délits politiques, comme

''immixtion, sans titre, dans des fonctions publiques (C. p., art. 250). Comp.
sur la question : Laine, op. cit., n° 116; Laborde, Cours élémentaire de droit

criminel,'n" 242.
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crimes purement politiques l'application des règles indiquées. Ces

théories sont exagérées. La question ne peut se résoudre qu'en distin-

guant deux situations.

a) La première est celle d'une infraction de droit commun isolée,
îie se rattachant ni à une insurrection, ni à une guerre civile, mais

inspirée par des mobiles politiques : tel est le cas de l'assassinat d'un

Souverain, commis dans le but, non de satisfaire une vengeance ou

de faciliter un vol ou tout autre délit, mais de renverser le gouverne-
ment dont ce souverain est le représentant. Ce crime est-il politique?
A notre avis, le caractère politique ou non politique d'un acte, qui est

légalement criminel, n'est pas déterminé par l'existence ou l'inexis-

tence de motifs politiques, mais dépend de la nature de l'acte consi-

déré en lui-même. En d'autres termes, au point de vue juridique, il

ja'y a pas davantage à distinguer l'assassinat, le vol, l'incendie poli-

tique, qu'il n'y a à distinguer suivant que l'assassinat, le vol, l'in-

cendie ont été commis par vengeance, par cupidité, par amour. Le

juge, dans l'examen de la culpabilité individuelle, peut et doit tenir

compte des mobiles plus ou moins antisociaux, plus ou moins odieux

de l'acte incriminé, mais cet acte reste, quel que soit le mobile qui l'a

inspiré, ce qu'il est en lui-même, un assassinat, un incendie ou un

,Vol, c'est-à-dire un crime de droit commun'.

b) Mais si l'infraction a lieu au cours d'événements politiques, tels

qu'une insurrection, une guerre civile, ne doit-on pas tenir compte
de cette circonstance pour qualifier de politiques toutes les infractions

de droit commun qui s'y rattachent, soit comme infractions com-

plexes, soit comme infractions connexes? Je résoudrai la question par
une distinction, dont le critérium peut être ainsi formulé. 1° Tous

les crimes de droit commun, tels que pillages, meurtres, incendies>

qui seraient légitimés s'ils se produisaient dans un état de guerre

régulier, seront absorbés, en quelque sorte, par le crime politique
dont ils sont des nécessités ou des accidents. Ce crime devra les cou-

vrir, soit au point de vue de l'extradition, soit au point de vue de l'ap-

plication de la peine de mort. 2° Mais si, au cours de l'insurrection, il

1. Le traité conclu entre la France et la Belgique, le 12 septembre 1856, a décidé

que l'attentat contre la personne du chef d'un gouvernement étranger on

contre celle de3 membres de sa famille ne sera pas réputé délit politique m

lait connexe à un semblable délit, lorsque cet attentat constituera le fait soit

de meurtre, soit d'assassinat, soit d'empoisonnement. Cette clause a été insérie
<lans presque tous les traités conclus par le gouvernement impérial françM''
Elle ne figure pas dan3 les traités conclus avec la Suisse, l'Italie, la Grande-

Bretagne. S'ensuit-il que ces puissances considèrent comme politiques les

attentats dont je viens de parler? Nullement; elles ont seulement voulu réserver
leur liberté d'appréciation.
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se commet des attentats contre les personnes ou les propriétés, qui se-
raient réprouvés par le dro it des gens, même dans un état de guerre

régulier, ces faits seront des crimes de droit commun. S'il est juste,
en effet, d'admettre que tout acte qui s'explique par l'insurrection,

qui en est une conséquence directe, doive revêtir le caractère poli-
tique de cette insurrection, il serait immoral de considérer comme des

inculpés politiques des malfaiteurs qui profitent du désordre pour
satisfaire leur vengeance ou leur cupidité 1.

61. Il est facile de se rendre compte, par la définition des infrac-
tions politiques, que le péril social, que font courir ces infractions,

est, en général, plus grand que celui qui résulte des infractions ordi-

naires, que les effets en sont plus désastreux. Une législation, qui

s'inspirerait exclusivement des idées de vengeance ou d'utilité, les

punirait davantage et les pour suivrait avec plus d'acharnement. L'his-

toire, en effet, nous montre les législations anciennes réservant toute
leur rigueur pour les infractions politiques ; et l'extradition s'appli-
quant particulièrements aux « crimes d'État ». Pourquoi donc, tandis

que l'ancien droit envisageait le délit politique comme un délit de
droit commun qualifié, le droit moderne l'a-t-il enlevé de la classe
desdélits de droit commun pour lui créer une position exceptionnelle
et plus favorable ? Les motifs de cette évolution du droit pénal sont

tirés, soit de la nature même des délits politiques, soit de considé-

rations internationales, a) Les délits politiques sont moins dirigés
contre les bases même de la vie sociale que contre l'ordre établi : ils
n'ont donc pas la même nature que les délits de droit commun. Les

mobiles qui poussent à agir dans les délits politiques sont le plus sou-
vent désintéressés, quelquefois même louables ; les délits politiques
n'ont donc pas la même immoralité que les délits de droit commun.
Une législation rationnelle réprimera ces deux classes de délits par
despeines différentes, b) D'autre part, la faculté, pour un gouverne-
ment, d'accorder ou de refuser l'extradition en matière politique au-
rait fatalement pour conséquence d'appeler chaque État à s'immiscer
dans les affaires intérieures d'un autre État, et à se faire juge du ca-

ractère plus ou moins excusable d'une attaque contre les pouvoirs
établis : il vaut mieux qu'une pareille question ne puisse même pas
être soulevée.

62. V. Classement des infractions au point de vue
de leur étendue. —Des infractions peuvent être spéciales à deux

points de vue distincts.
1° Elles peuvent être spéciales, parce qu'elles résultent de la viola-

is Comp. Cass., 9 mars 1849(Sir., 49, 1,207).
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tion non des devoirs communs à tous les membres de la société, mais
des devoirs spéciaux qui s'imposent à certaines personnes, à raison

de leur fonction ou de leur état. Parmi les infractions qui ont ce carac-

tère, les plus importantes sont les infractions militaires. L'art. 5

C. p. nous dit expressément que : Les dispositions du présent Code

ne s'appliquent pas aux contraventions, délits et crimes mili-

taires. En effet, ces infractions ont été l'objet de deux Codes par-
ticuliers, l'un, des 9 juin-4 août 1857, qui est le Code de justice
militaire pour l'armée de terre ; l'autre, des 4-13 juin 1858, qui est
le Code de justice militaire pour l'armée de mer. Ces délits sont sous-

traits à la juridiction commune, et soumis à des tribunaux militaires,
dont les Codes de 1857 et de 1858 présentent l'organisation, à côté de

la détermination des infractions et des peines. Ils sont le plus sou-

vent commis par des militaires; mais ils peuvent l'être quelquefois

par des personnes étrangères à l'armée. D'un autre côté, ils ne sonl

pas les seuls que les militaires puissent commettre, car les militaires,

assujettis à des devoirs spéciaux, demeurent, en outre, soumis aux

devoirs communs ; et, par conséquent, deux sortes de délits peuvent
leur être imputés. Mais, ce qu'il importe de remarquer, c'est que,

pour l'une et pour l'autre, les tribunaux militaires sont compétents.
Ces tribunaux ont, en effet, une double compétence : l'une, réelle,
concernant les infractions militaires, quels qu'en soient les auteurs;

l'autre, personnelle, s'appliquant aux militaires, quelles que soient

les infractions par eux commises.

2° Les infractions sont encore spéciales, en ce sens qu'au lieu d'être

prévues et punies par le Code pénal, qui constitue la loi commune,
elles le sont par des lois particulières, distinctes du Code pénal. C'est

en ce sens, qu'on appelle les délits de presse, les délits de chasse et

dépêche, des délits spéciaux.
La distinction des délits ordinaires et des délits spéciaux offre de

l'intérêt, soit au point de vue des circonstances atténuantes, qui ne

peuvent être admises en matière de délits spéciaux, que si un texte

exprès autorise le juge à les prononcer, soit au point de vue de la

compétence, en ce sens que les délits spéciaux, tels que les délits

de presse et les délits militaires, peuvent être soustraits, en raison de

leur nature, à la juridiction commune, soit au point de vue de Yappli-
cation de la loi pénale française à l'étranger.
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TITRE II

DES ÉLÉMENTS ESSENTIELS COMMUNS A TOUTE

INFRACTION

§ Ier — NOTIONS GÉNÉRALES.

63. Éléments généraux constitutifs de l'infraction. — 64. Circonstances
accidentelles.

63. Toute infraction se constitue de deux espèces d'éléments bien

distincts : les uns lui sont communs avec toutes les autres infractions;
cesont les éléments généraux constitutifs de tout délit; les autres
lui servent d'éléments propres, lui assignent une place à part, lui

donnent un caractère particulier : ce sont les éléments spéciaux cons-

titutifs de tel délit. De sorte que toute infraction, comme tout indi-

vidu, a deux noms : un nom de famille : on l'appelle une infraction ;
un nom propre :on l'appelle un vol, un faux, un meurtre.

Deux choses étant nécessaires à l'existence de l'infraction : la per-
pétration du fait d'action ou d'inaction prévu et puni par la loi, la

culpabilité de l'agent auquel ce fait est imputable, on comprend que
leséléments essentiels de l'infraction soient puisés, et dans le fait pu-
nissable, et dans la personne de celui qui l'a commis. On peut ramener
ceséléments à quatre. En effet, lorsqu'unejuridiction pénale déclare
un individu coupable d'une infraction, cette déclaration implique
qu'elle a constaté : 1° que tel individu avait participé à la perpétration
detel la.it (élément matériel); 2° qu'il y avait participé avec discerne-
ment et liberté (élément moral) ;.3° que ce fait était prévu et puni par
laloi à laquelle cet individu devait obéissance (élément légal) ; 4° que
cet acte ne se justifiait pas par l'exercice d'un droit (élément in-

juste). Si l'un de ces éléments fait défaut, le juge ne peut condamner
1inculpé ; il doit, suivant les cas, soit l'absoudre, soit l'acquitter. On
V0lt par là que l'étude générale de l'infraction ou de l'incrimination,
qui rentre seule dans le programme de cet ouvrage, comprend l'exa-
mende ces quatre éléments, l'étude des éléments constitutifs spéciaux

chaque infraction appartenant à l'examen des incriminations et pé-
nalités particulières.

64. Autour des éléments constitutifs de l'infraction, se groupent,
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du reste, des circonstances accidentelles, qui augmentent ou dimi-
nuent la culpabilité, et dont la constatation a surtout de l'importance
au point de vue de l'application de la peine. C'est à propos de cette

question que j'examinerai ces circonstances.



BASES DE L'INCRIMINATION ET DE LA PÉNALITÉ 77

CHAPITRE PREMIER

DE L'ÉLÉMENT LÉGAL DE L'INCRIMINATION

§ IL — L'INCRIMINATION COMME LA PÉNALITÉ A SA BASE DANS LA LOI

POSITIVE.

65. Nul délit et nulle peine sans uue loi antérieurement promulguée.

65. Il faut, pour qu'une action ou une inaction constitue une in-

fraction, qu'elle ait été défendue ou ordonnée par une loi pénale. En

effet, il appartient au législateur, de déclarer, au nom de la société

dont il est l'organe, quels actes sont illicites, parce qu'ils sont préju-
diciables à la société. Aussi l'art. 4 C. p. décide que : Nulle contra-

vention, nul délit, nul crime ne peuvent être punis de peines qui
n'étaient pas prononcées par la loi aoant qu'ils fussent commis.

Cette disposition est la consécration de deux principes, qui do-

minent l'un et l'autre l'interprétation et l'application des lois crimi-

nelles :

1° C'est, en effet, déclarer que nul acte ne saurait être incriminé
et puni par le juge, aussi longtemps qu'il n'est pas incriminé et puni
par le législateur.

2° C'est, en même temps, déclarer que le législateur n'incrimine
etuepunit que pour l'avenir.

Cesdeux principes, qui sont des corollaires l'un de l'autre, n'étaient

pasreconnus par notre ancienne jurisprudence criminelle. Les juges
:. pouvaient, en général, incriminer eux-mêmes des faits que la loi n'a-

vait pas prévus et y appliquer, à leur choix, les peines qui leur pa-
raissaient convenir, parmi celles établies par les usages ou les ordon-
donnances.C'est en ce sens que nos anciens criminalistes disaient :
Lespeines sont arbitraires en ce royaume. Aujourd'hui, elles sont

\ égales : tout délit doit être prévu par une loi promulguée avant qu 'il
ait été accompli, comme toute peine doit être attachée par la loi aux

injonctions ou aux prohibitions qu'elle contient. Ainsi donc, la pre-
mière recherche que devra faire le juge, dans tout procès pénal, con-
sistera à déterminer si le fait reproché à l'inculpé, en le supposant
établi, est ordonné ou prohibé à l'avance par la loi sous menace de
châtiment.
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§ IIL — DES ACTES DE L'AUTORITÉ PUBLIQUE QUI ONT FORCE DE LOI EN

MATIÈRE CRIMINELLE.

66. Lois. Ordonnances ou Décrets. Arrêtés.

66. Le droit criminel français se compose d'un ensemble de dis-

positions, contenues dans des actes d'une nature bien différente, et

qui sont : 1° les lois proprement dites; 2° les ordonnances ou dé-

crets du chef de l'État, les arrêtés des ministres, les arrêtés ou or-

donnances du préfet de police, les arrêtés des préfets, les arrêtés

des maires. Les lois procèdent directement du pouvoir législatif; les

décrets, ordonnances et arrêtés, du pouvoir exécutif, par délégation
du pouvoir législatif.

Pour comprendre cette distinction, quant aux sources du droit cri-

minel, il faut partir d'une observation essentielle. On sait qu'il existe,

dans toute société civilisée, deux pouvoirs, nécessaires au fonctionne-

ment régulier du gouvernement : le pouvoir législatif et le pouvoir

exécutif. Le premier fait les lois, le second les applique. La sépara-
tion de ces pouvoirs est un principe fondamental du droit public mo-

derne et le caractère le plus saillant qui distingue les gouvernements
libres des gouvernements despotiques : en effet, la liberté n'existe pas
chez un peuple où le pouvoir qui exécute la loi a le droit de trans-

former en loi toutes ses volontés; elle est menacée, si le pouvoir qui
fait la loi est chargé de l'appliquer, et, suivant ses caprices, a la fa-

culté de la modifier ou de la supprimer au lieu de l'appliquer. Aussi

est-il de principe que le droit criminel positif ne peut avoir sa source

que dans les lois votées et promulguées suivant les formes constitu-

tionnelles de chaque époque. Mais ce principe reçoit un double tem-

pérament, a) Le pouvoir exécutif, devant faire des règlements pour
assurer l'exécution des lois, ne peut remplir cette mission que si l'exé-

cution des règlements eux-mêmes est assurée, comme l'exécution des

lois, par des sanctions pénales, b) De plus, en dehors des rapports
sociaux qui ont un caractère permanent et uniforme, et que le législa-
teur du pays peut régler, il existe une multitude de rapports, dont le

caractère est d'être particuliers à certaines localités, et de varier avec

les temps et les circonstances; ces rapports, le législateur doit les

laisser régler et sanctionner par Yautorité administrative, dont l'ac-

tion est tout à la fois plus locale et plus opportune. C'est pour cela

que le droit criminel n'a pas seulement sa source dans les actes éma-

nés directement et uniquement du pouvoir législatif, c'est-à-dire dans

les lois votées par les deux Chambres, mais encore dans les actes du
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pouvoir exécutif, qui ont pour objet, tantôt d'assurer l'exécution des

lois, tantôt d'établir des règles locales et temporaires. Mais, dans l'un

et dans l'autre cas, l'autorité gouvernementale ou administrative

n'exerce le pouvoir réglementaire que par délégation du pouvoir lé-

gislatif; aussi, l'acte réglementaire ne peut prononcer une sanction

pénale obligatoire pour les injonctions ou les prohibitions qu'il con-

tient, que si un texte général ou spécial de loi l'y autorise. Cette sanc-

tion est très souvent prononcée par la loi même qui, en déléguant à

tel agent du pouvoir exécutif le soin de faire un règlement, édicté, en

même temps, la peine applicable à la violation de ce règlement. Mais,
à défaut de pénalité édictée par la loi spéciale,, tout règlement, léga-
lement pris par l'autorité administrative, vient se placer sous une dis-

position générale, qui a été ajoutée au Code pénal de 1810 parla loi

de révision de 1832l. C'est l'art. 471, § 15, ainsi conçu : « Seront pu-
nis d'amende, depuis un franc jusqu'à cinq francs inclusivement... :

ceux qui auront contrevenus aux règlements légalement faits par
l'autorité administrative, et ceux qui ne se seront pas conformés

aux règlements ou arrêtés publiés par l'autorité municipale, en vertu

desart. 3 et 4, titre XI, de la loi du 16-24 août 1790 et de l'art. 46,
titre I", de la loi du 19-23 juillet 1791 ».

Cette disposition donne le droit, et même fait un devoir aux juges,

compétents pour connaître d'une contravention à un règlement, de

neprononcer la peine qu'après avoir examiné la légalité du règlement,
c'est-à-dire les quatre questions suivantes : Emàne-t-il d'une autorité

ayant le pouvoir réglementaire? A-t-il été pris par cette autorité dans

les limites de sa compétence? A-t-il été fait dans les formes exigées
par la loi? A-t-il été rendu exécutoire par publication, affiche ou

signification administrative? Mais il n'appartiendrait pas à l'autorité

judiciaire de se préoccuper de l'opportunité, de la justice ou de l'effi-

cacitédes mesures ordonnées par l'autorité administrative, dans les

limites de ses attributions.
Le principe de la séparation des pouvoirs a subi, à diverses époques,

et par l'effet de nos révolutions, certaines éclipses, et, pour être

complet, il faudrait signaler, — ce qui dépasserait les limites de cet

ouvrage,— les actes irrégulièrement rendus par des pouvoirs régu-
liers, ou les actes rendus par des pouvoirs irréguliers, qui sont consi-
déréscomme ayant force de loi, et qui s'ajoutent ainsi aux sources
du droit criminel.

1. Sur la question de savoir si les dispositions législatives et réglementaires
îui ne portent pas, avec elles, de sanctions pénales, empruntent celles de
lart. 471, § ^ rj. p,; on consultera mon Traité...., t. 1", n° lOo.
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§ IV. — DE L'INTERPRÉTATION DES LOIS CRIMINELLES.

67. Interprétations privée et publique. Interprétations législative et judiciaire.

67. En dehors de l'interprétation privée des lois pénales, qui est

du domaine des jurisconsultes et qu'on appelle, pour ce motif, inter-

prétation doctrinale, on distingue deux espèces d'interprétation publi-

que ou officielle, dont les caractères sont différents : l'interprétation

législative et l'interprétation judiciaire.

a) Le droit d'interpréter^ la loi par voie de disposition générale,

obligatoire pour les tribunaux, ne peut appartenir qu'au pouvoir

législatif : Ejus est inlerpretari legem, cujus est condere. Ce prin-

cipe a été admis et appliqué dans nos constitutions, depuis 1789 jus-

qu'en l'an VIII. Mais, après la promulgation de la constitution du

22 frimaire, le droit d'interpréter les lois fut confié, par le règlement
du 3 nivôse an VIII et par la loi du 16 septembre 1807, au chef du

gouvernement, au conseil d'État. De 1800 à 1814, le conseil d'État,

agent du pouvoir exécutif, a donc rendu des avis ayant force de loi.

La charte de 1814 a modifié cet état de choses, en restituant virtuel-

lement le droit de développer le sens des lois au pouvoir législatif,

qui l'a conservé depuis lors. C'est donc aux deux Chambres qu'il

appartient, aujourd'hui, d'interpréter les lois. Cette interprétation est

obligatoire pour les tribunaux, comme la loi elle-même. Nous nous

demanderons seulement si les lois interprétatives peuvent avoir, en

matière pénale, un effet rétroactif.

b) L'interprétation judiciaire est la recherche du sens de la loi faite

par un tribunal dans le procès, et seulement pour le procès qui lui

est soumis. Cette interprétation est-elle interdite à un tribunal de

répression? Nullement. Dans le cas où le texte de la loi est obscur,
ce tribunal doit, comme un tribunal civil, se demander quelle a été

l'intention du législateur et s'aider, pour faire cette recherche, de

tous les procédés d'interprétation : il peut aussi bien étendre que
restreindre la portée des textes. Mais, lorsque le sens delà loi pénale
est clair, ou qu'il a été fixé par l'interprétation, le juge doit appliquer
le texte à tous les cas qui sont compris dans ses termes, mais seule-

ment à ces cas : il ne lui est permis de créer, par analogie, par inter-

prétation ou par induction, ni délit ni peine (G. p., art. 4). Cette règle
est absolue, et elle constitue un contraste intéressant à relever entre

la mission des tribunaux civils, dans l'application des lois civiles, et la

mission des tribunaux répressifs, dans l'application des lois pénales.
Le tribunal civil, saisi d'un procès, doit le trancher en faveur du
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demandeur ou du défendeur; il ne peut s'abstenir de dire droit aux

parties, sous prétexte du silence, de l'obscurité ou de l'insuffisance
de la loi. S'il le faisait, il se rendrait coupable d'un déni de justice

(C. civ., art. 5; C. p., art. 185). Aussi, dans le silence de la loi posi-
tive, les tribunaux civils peuyent et doivent recourir, pour juger les

espècesqui leur sont soumises, soit à l'argument d'analogie, soit à
-l'argument d'équité. Telle n'est pas la mission d'un tribunal de répres-
sion. Sans doute, il ne peut s'abstenir de vider, par un jugement, le
débat dont il est saisi ; mais il ne doit retenir l'inculpé et le condamner

que s'il constate : 1° que les faits relevés à sa charge constituent tel
délit prévu par telle loi ; 2° que cette loi attache telle peine à la
violation des injonctions ou des prohibitions qu'elle contient. Si ces
deuxconditions ne se rencontrent pas dans le procès qui lui est soumis,
le tribunal doit nécessairement renvoyer l'inculpé de la poursuite
(C. inst. cr., art. 159,181, 364).

§ V. — DE L'APPLICATION DE LA LOI CRIMINELLE PAR RAPPORT AU

TEMPS QU'ELLE RÉGIT.

: 68. De la promulgation et de l'abrogation des lois criminelles. — 69. Les lois

péuales n'ont pas d'effet rétroactif. — 70. Caractère et portée de ce prin-
cipe. Conflit des lois. — 71. Du conflit des lois anciennes et des lois nouvelles
en ce qui concerne l'incrimination et la pénalité. — 72. Difficultés d'appli-
cation. — 73. Effets d'une loi nouvelle sur la situation des condamnés. —

'
74. Changement dans le mode d'exécution des peines. — 75. Du conflit des

; lois anciennes et des lois nouvelles en ce qui concerne l'organisation judi-
ciaire, la compétence et la procédure. — 76. Changement dans la compétence
des juridictions pénales. — 77. Du conflit des lois anciennes et des lois

! nouvelles en ce qui concerne la prescription péuale.

68. De la non-rétroactivité des lois criminelles. —
• L'action des lois criminelles, comme celle des autres lois, embrasse

unedurée qui se détermine par la date de leur promulgation et celle
de leur abrogation. Pour que les tribunaux de répression puissent
prononcer une condamnation, il faut donc que le fait incriminé se soit

; produit dans l'intervalle qui sépare deux dates : 1° le temps où la loi
qui le prévoit est devenue obligatoire par sa promulgation et sa publi-

; cation; 2° le temps où elle a cessé de l'être par son abrogation.
-; fl) Les lois pénales, comme toutes les autres lois, ne s'imposent que
r lorsquele chef de l'État les a promulguées, c'est-à-dire rendues exécu-

toires, et que, d'autre part, cette promulgation a été portée à la con-
• naissancede tous par l'un des deux modes de publication établis par
t un décret du 5 nov. 1870, l'insertion au Bulletin des lois ou l'inser-

^m Journal officiel.
< <;. tî
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b) Les lois pénales cessent d'être obligatoires, soit par leur abro-

gation, soi%par l'expiration du temps pour lequel elles sont faites,
mais jamais par désuétude. L'abrogation par usage contraire ou par
inexécution n'est pas plus admise, en France, que n'est admise la
formation du droit par l'usage ou la coutume.

69. C'est donc dans la loi positive, régulièrement promulguée, et
non abrogée, que le juge doit rechercher le caractère de l'infraction:
il faut que le fait se trouve qualifié et puni par la loi avant qu'il
ait été commis. Ce principe, que proclame l'art. 4, C. p., est resté

étranger à notre ancienne jurisprudence; il a été reconnu par l'As-
semblée constituante, dans la Déclaration des droits de l'homme du
26 août 1789 (art. 8).

Pour le justifier, on dit souvent : Il faut être averti, avant d'être

frappé. « Le Code pénal », prétend quelque part M. Thiers, « est fouet

par un bout et sifflet par l'autre ï. Ce motif est excellent, pour ces

transgressions aux lois de police, nullement ou faiblement repréhen-
sibles en elles -mêmes ; il est évident, quant à ces transgressions, que
la justice commande au pouvoir, s'il veut les punir, de le déclarera

l'avance. Mais ce motif est insuffisant pour ces infractions plus graves,
dont la criminalité est indiquée par la conscience avant de l'être parla
loi ; on pourrait dire, en effet, que les avertissements de la conscience
suffisent pour rendre le châtiment de ces faits mérité. Il en serait ainsi,
sans doute, si le droit de punir était exclusivement fondé sur la justice
absolue ; mais, comme il a des limites tracées par les nécessités sociales,
il est indispensable que la loi positive, essentiellement déclarative de

la moralité des actions humaines au point de vue social, proclamée!
fasse connaître, à l'avance, ce qu'elle ordonne ou ce qu'elle défend.

Jusque-là, les citoyens sont en droit de croire que tout ce qui n'est

pas défendu est permis, que tout ce qui n'est pas ordonné est indif-
férent.

70. Ainsi, les lois criminelles n'ont pas d'effet rétroactif et ne sont,
en général, applicables que pour les infractions commises depuis

qu'elles sont devenues exécutoires. L'art. 4, C. p., semble même se

présenter, à ce point de vue, comme une répétition inutile du principe
général posé par l'art. 2, C. civ., : La loi ne dispose que pour U'

venir, elle n'a point d'effet rétroactif. Mais il ne faudrait pas s'ar-

rêter à cette apparence : nous avons à nous demander, en effet, si le

principe de la non-rétroactivité des lois s'applique de la même ma-

nière au droit criminel et au droit civil, s'il a, pour ces deux branches
du droit positif, le même caractère et la même portée.

a) A-t-il le même caractère? En matière civile, le principe de1»

non-rétroactivité des lois est plutôt un principe d'interprétation /«*'
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ciaire qu'un principe constitutionnel, c'est-à-dire qu'il doit être

considéré, non comme une restriction aux pouvoirs du législateur,

qui, lui, peut faire des lois rétroactives, mais comme une règle
tracée au juge dans l'application des lois, auxquelles le législateur
n'a pas formellement attaché d'effet rétroactif. En est-il de même

en matière pénale? Le principe de la non-rétroactivité n'est-il pas

plutôt un principe constitutionnel qui s'imposerait au pouvoir légis-
latif? Certaines constitutions lui ont donné ce caractère. Ainsi, la

règle que « nul ne peut être puni qu'en vertu d'une loi, établie et

promulguée antérieurement au délit et légalement-appliquée », était

écrite dans la Déclaration des droits de 1 homme et du citoyen,

qui servait de préambule à la Constitution du 3 septembre 1791.

L'art. 14 de la Déclaration des droits et devoirs, qui précédait la

constitution du 5 fructidor an III, allait même plus loin, en procla-
mant, comme un principe constitutionnel, qu'aucune loi, ni criminelle

ni civile, ne pouvait avoir d'effet rétroactif. Mais ce principe ne se

trouve répété, ni par la Constitution du 14 janvier 1852, ni parles
lois constitutionnelles de 1875; il n'est inscrit que dans le Code pénal et

le Code civil, c'est-à-dire dans des lois, obligatoires pour les tribunaux

tant qu'elles ne sont pas abrogées, mais qui cessent de l'être quand
le législateur estime qu'il y a lieu d'y déroger. L'art. 4 C. p. et

l'art 2 C. civ. sont donc écrits pour les juges et non pour les législa-

teurs; ils signifient que les juges ne doivent pas appliquer les lois civiles
ou pénales de manière à leur faire produire un effet rétroactif, à moins

1 que le législateur n'ait manifesté une volonté contraire. Lorsque l'in-
i têrêt de la sécurité sociale réclame cette rétroactivité, le législateur,

en effet, est autorisé à la prononcer, précisément parce qu'il se con-

forme alors à la fois aux intérêts de la société et aux exigences de la

justice : c'est ce qu'il a fait, par exemple, dans l'art. 9 de la loi du'
27 mai 1885.

; Du caractère que je donne au principe de la non-rétroactivité, il
faut conclure que les lois pénales interprétatives ne peuvent ration -

; nellement donner lieu à la question de savoir si elles s'appliquent aux
faits accomplis avant leur promulgation. Comme ces lois ont pour

, objet de déterminer le sens des lois antérieures, elles font corps avec

I cesdernières et ne sont point à considérer comme des lois nouvelles,
Sousce rapport, il n'y a pas à distinguer entre les lois qui, en réalité,

.* ne sont qu'interprétatives et celles auxquelles le législateur a entendu
attribuer ce caractère, bien que, en fait, elles statuent par voie de

disposition nouvelle, car le législateur, pouvant attacher un effet
rétroactif à toute loi nouvelle, a usé de ce pouvoir en appelant loi

interprétative, une loi qui n'a pas ce caractère. Mais, il va de soi que
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les lois interprétatives n'ont aucune influence sur les jugements qui
avaient acquis l'autorité de la chose jugée au moment où elles sont

devenues obligatoires.

b) Considérée comme une simple règle d'interprétation judiciaire, la

non-rétroactivité des lois criminelles a-t-elle la même portée que la

non-rétroactivité des lois civiles? C'est dans la loi pénale, avons-

nous dit, que le juge doit rechercher le caractère de l'infraction et les

règles qui lui sont applicables. Or, cette recherche ne présentera

pas grande difficulté s'il se trouve en présence d'une loi unique qui
n'a pas varié depuis le jour où le fait a été commis jusqu'au jour où

il est poursuivi et jugé. Mais le juge peut se trouver en face de plusieurs
lois successives et différentes ; dans ce conflit entre les lois anciennes

et la loi nouvelle, quelle loi appliquera-t-il? Question complexe, qui
• n'est pas susceptible d'une réponse unique : car ces lois peuvent

être relatives, soit à l'incrimination et à la pénalité qu'elles modifient,
soit à l'organisation des juridictions qu'elles changent, soit au temps

pendant lequel l'infraction peut être poursuivie ou punie, temps dont

elles augmentent ou diminuent la durée. Autant d'hypothèses à pré-
ciser et à examiner. Du reste, toutes sont dominées par une considé-

ration générale. La loi nouvelle qui intervient est présumée meilleure

que celle qui l'a précédée : il est donc désirable qu'elle reçoive le plus
tôt possible son application, en effaçant les traces d'une loi que le

pouvoir social juge défectueuse. Mais l'utilité sociale qui commande

l'exécution prochaine de la loi nouvelle peut se trouver aux prises
avec l'utilité particulière qui réclame un ajournement. Comment con-

cilier ces exigences contradictoires? On a donné, sur ce point, une

formule, qui, théoriquement, est irréprochable. Quand la loi nouvelle

se trouve en face d'un simple intérêt, invoquée par un citoyen, elle

peut rétroagir en forçant cet intérêt individuel à plier devant l'intérêt

général; quand, au contraire, elle rencontre un droit appartenant à

un particulier, elle est obligée de le respecter et ne peut avoir un

effet rétroactif.

71.1. Du conflit des lois anciennes et des nouvelles
en ce qui concerne l'incrimination et la pénalité.

-

La question de la rétroactivité des lois pénales proprement dites

doit être décidée à l'aide d'une distinction. La loi nouvelle ne dispose

que pour l'avenir, lorsqu'elle déclare punissable un fait qui n'était

pas puni jusque-là, ou qu'elle aggrave la peine portée par la loi an-

térieure. La loi nouvelle a un effet rétroactif, si elle enlève à un fait

;le caractère délictueux que lui donnait la loi précédente, ou si elle

réduit la peine établie par celle-ci.
; I. Si la loi nouvelle imprime un caractère délictueux à des faits
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jusque-là impunis, ou frappe de peines plus graves des faits déjà pu-
nissables, la loi nouvelle n'est pas applicable aux faits accomplis avant

l'époque où elle est devenue exécutoire. C'est la conséquence même
du principe posé par l'art. 4 C. p. Ainsi, la loi du 23 janvier 1873, qui
a créé une nouvelle contravention, « l'ivresse publique », ne s'ap-
plique « qu'aux individus trouvés en état d'ivresse manifeste... »,

depuis sa promulgation. De même, la loi du 14 mars 1872, « qui éta-
blit des peines contre les affiliés de l'association internationale des tra-
vailleurs », n'atteint que les individus qui, <saprès la promulgation
de la présente loi », s'affilieront à cette association (art: 2). Les in-

dividus, précédemment affiliés, échappent donc à l'application de cette

loi, à 'moins qu'ils ne fassent, après sa promulgation, acte d'affilié.
Cettedisposition, que je relève dans l'art. 2 de la loi du 14 mars 1872,
meconduit à faire une observation essentielle.

Ceserait exagérer, en effet, les conséquences du principe de la non-
rétroactivité de la loi pénale que de prétendre maintenir, sous l'em-

pire d'une loi nouvelle qui le défend, un état de fait qui était licite
sousl'empire de la loi ancienne qui le tolérait. La non-rétroactivité
de la loi nouvelle s'oppose seulement à ce que les faits antérieurs à
sapromulgation soient l'objet d'une poursuite.

II. Une loi, récemment promulguée, peut,être moins sévère que la
loi qu'elle remplace; elle peut supprimer une incrimination, adoucir

: une peine, admettre une excuse péremptoire, déclarer l'action pu-
; blique irrecevable : appliquera-t-on la loi ancienne aux actes commis

avant la promulgation de la loi nouvelle et qui ne sont pas encore ju-
gés?Non, certainement, car si le législateur a supprimé ou adouci la

peineattachée à telle action ou à telle inaction, c'est qu'il jugeait cette
'

peine injuste ou inutile; or, le droit social de punir a pour fonde-
menttout à la fois la justice et l'utilité : une peine injuste ou inutile

'
nepeut plus être infligée. Il suit de là que les lois criminelles doivent

rétroagir toutes les fois que leur application à des faits antérieurs est

favorable aux inculpés. Cette rétroactivité, qui est la conséquence né-
cessairedu fondement du droit de punir, et qui doit être admise non

; pietatis sed justitioe causa, si elle n'est pas textuellement formulée

. Parle Code pénal, a été reconnue, à diverses reprises, par le législateur 1.

i 1-Ainsi, le Code pénal du 23 septembre 1791 la consacrait dans son article 4,
'i're III. Un avis du Conseil d'État du 28 prairial an VIII, inséré au Bulletin

, &s lois, disait, en la proclamant : Il est de principe qu'il faut toujours

j aiop1er l'opinion la plus favorable à l'humanité comme à l'innocence. L'art. 6

', <iudécret du 23 juillet 1810, sur la mise en application du Code pénal, les
ï. c°des de justice militaire de 18S7 (art. 276) et de 1858 (art. 376) l'ont écrite

. textueUemeût dans leurs dispositions.
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Aussi la jurisprudence a pris pour base de ses décisions sur ce point
cette règle : que, de deux lois, l'une antérieure, l'autre postérieure
à l'infraction, c'est la plus douce qui doit être appliquée '.

72. Ce principe soulève une double difficulté d'application.

a) De deux lois, successivement promulguées dans l'intervalle qui
s'est écoulé entre l'infraction et le jugement, laquelle considérer

comme étant la plus douce? La question peut se poser dans un certain

nombre d'hypothèses : 1° Ainsi la loi nouvelle fait disparaître une

infraction ou la déclare non punissable, à raison soit de la qualité de

l'agent, soit du lieu où elle a été commise ; elle admet une excuse

péremptoire; 2° elle substitue une peine correctionnelle à une peine

criminelle; 3" elle substitue une peine criminelle à une autre peine

criminelle, appartenant à la même échelle de peines, et occupant, sur

cette échelle, un rang inférieur à la peine qui était encourue; 4" elle

substitue la peine de l'amende à la peine de l'emprisonnement. Dans

ces divers cas, le Code nous indique, par son organisation pénale, que
la loi nouvelle est plus douce, et qu'elle doit s'appliquer même aux

faits antérieurement commis. 5° Mais supposons que les deux lois

infligent des peines de même nature, les travaux forcés, par exemple,

qui ne diffèrent l'une de l'autre que par le minimum et le maximum.',

ainsi, un crime était punissable, au moment où il a été commis, des

travaux forcés à temps, dont le minimum est de cinq ans, le maxi-

mum de vingt; une loi, promulguée avant qu'il y ait eu jugement,
fixe le maximum à vingt-quatre ans et le minimum à quatre ans. Il

n'est pas possible de combiner les deux lois, car le juge ferait une

loi mixte; il faut nécessairement choisir entre l'application de l'une

ou l'application de l'autre. A notre avis, la loi ancienne étant plus
douce (puisque la peine prononcée d'après ses dispositions ne pouvait,
en aucun cas, dépasser vingt ans) sera seule applicable. Pour déter-

miner quelle est la loi la plus douce, on doit donc s'attacher au ma-

ximum qui est prononcé par les deux lois, sans s'occuper du mini-

mum. 6° Supposons que les deux lois modifient, en même temps que
la peine, la qualification des faits, en punissant, par exemple, d'une

peine politique, un crime puni jusque-là d'une peine de droit commun,
ou réciproquement; quelle loi appliquerat-on? Celle qui prononcera
la peine la moins élevée dans l'échelle générale des peines criminelles.

Les art. 6 et 7 C. p. énumèrent, en effet, toutes les peines crimx-

1. Ce principe s'applique, par identité de motifs, alors même que le conflit

s'établit entre trois lois successivement publiées et relatives au même fa».

Comp. Cass., 9, 15 juillet et 3 sept. 1813, D. J. G., Peine, n° 114; Cass., 30juil-
let 1813, D. J. G., Lois, n°» 367-50; Haus, t. I°r, p. 185; Bertauld, p. " 3;
Le Sellyer, Traité de la criminalité, t. lor, n° 25.
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nelles, dans leur ordre de gravité, sans distinguer entre les peines

politiques et les peines de droit commun. 11y a, dans cette fixation,
une présomption légale qui s'impose aux juges et qui les dispense
de tout autre examen.

b) Une autre difficulté peut se présenter dans l'hypothèse où les

deux lois, successivement promulguées, ont des dispositions diverses,
les unes plus favorables, les autres défavorables au prévenu. Ainsi,
la loi, applicable au jour de l'infraction, prononçait une simple amende

contre le délit; mais elle autorisait le cumul de cetie peine pour

chaque infraction, et ne permettait pas au juge de faire bénéficier le

prévenu d'une déclaration de circonstances atténuantes. Une loi nou-

velle est promulguée ; elle punit le délit d'un emprisonnement, mais

lui applique la règle du non-cumul; de plus, elle autorise, au profit
du prévenu, une déclaration de circonstances atténuantes. Que déci-

der dans ce cas? Le juge devra appliquer la pénalité ancienne, puis-

qu'elle est plus douce que la pénalité nouvelle; mais il devra, en

même temps, faire bénéficier le prévenu des dispositions relatives

aux circonstances atténuantes et au non-cumul des peines. Il ne

s'agit pas, en effet, pour le juge, de combiner deux lois pour former

une pénalité qui ne serait ni celle de la loi ancienne, ni celle de la loi

nouvelle, mais d'appliquer les deux lois dans ce qu'elles ont chacune

de plus favorable à l'accusé'.

73. Il est certain que la loi, qui réduit ou supprime une peine

existante, exerce son influence sur les faits non jugés, et même sur

lescondamnations prononcées sous l'empire de la loi antérieure, mais

encore susceptibles d'être réformées. Si donc la condamnation est

frappée d'appel, le tribunal d'appel doit renvoyer le prévenu de la

poursuite, quand la peine est supprimée par la loi nouvelle, ou adou-
cir la condamnation, quand la peine est simplement réduite. Lorsque
la loi nouvelle, qui modifie la peine dans un sens favorable au con-

damné, intervient après un pourvoi en cassation, la Cour de cassa-
tion doit annuler l'arrêt, sans prononcer de renvoi, si le fait a cessé

d'être punissable, ou bien, en rejetant le pourvoi, renvoyer devant
un tribunal répressif pour appliquer au condamné la peine édictée

par la loi nouvelle, si la peine est simplement réduite 5. Mais la loi

nouvelle, qui supprime ou réduit une peine, profite-t-elle à ceux qui
ont été définitivement condamnés sous l'empire de la loi ancienne ?

!• Sur la question, on lira une note de M. Yilley, sous Cass., 14 avr. 1883

<S- 86, 1, 401).
2. Dans ce sens : Cass., 14 janvier 1876 (S. 76, 1, 433); 18 juin 1885 (D. 85,

4. «3). ,
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La question estdélicate : car, si le ministère public doit faire exécuter
les jugements passés en force de chose jugée, si aucun texte ne lui

permet de paralyser l'effet des condamnations pénales, il faut recon-

naître que, lorsqu'une loi nouvelle supprime ou réduit une peine, il

est juste que cette mesure profite aux personnes qui ont été irrévo-

cablement condamnées sous l'empire de la loi ancienne; une peine que
le pouvoir social juge inutile ou exagérée ne doit plus recevoir d'ap-

plication. On doit donc décider que si la loi nouvelle ne profite pas,
de plein droit, aux condamnés, il est du devoir du législateur de leur

appliquer, par une disposition transitoire, le bénéfice de sa prescrip-
tion. Nous trouvons, dans l'histoire de nos Codes, plusieurs exemples
de dispositions législatives prises dans ce but. Je n'en cite qu'un,

parce qu'il est saillant. Le Code pénal de 1791 avait supprimé les

peines perpétuelles : cette suppression transforma-t-elle, de plein

droit, les peines perpétuelles, prononcées sous l'empire de la législa-
tion antérieure, en peines temporaires? Le législateur ne le pensa

pas, car, pour faire jouir les individus condamnés du bénéfice de la

loi nouvelle, l'art. 5 du décret du 5 septembre 1792 ordonna qu'à
l'avenir (c'est-à-dire du jour de la promulgation du décret et non du

jour de la promulgation du Code pénal de 1791), la perpétuité des

galères et des prisons cesserait pour tous ceux qui auraient pu y être

condamnés avant le Code pénal de 1791 '. Si le législateur a oublié

de prendre une de ces mesures transitoires, il est du devoir du chef

de l'État, par l'exercice du droit de grâce, de faire profiter des sup-

pressions ou de réductions de peines prononcées par la loi nouvelle,
les individus condamnés avant sa promulgation. De sorte que le prin-

cipe de justice, qui proscrit une peine excessive, recevra une appli-

cation, soit en vertu d'une disposition transitoire de la loi nouvelle,
soit en vertu d'un décret de grâce du chef de l'État 3. Mais si l'inter-

vention du pouvoir législatif ou celle du pouvoir exécutif ne s'est pas

1. L'article 6 de la loi du 31 mai 1854, qui supprime la mort civile, nous

fournit un autre exemple, en disposant que : Les effets de la mort civile

cessent pour l'avenir à l'égard des condamnés actuellement morts civilement..'
La loi du 27 mai 1885, qui a remplacé la surveillance de la haute police par
l'interdiction de séjour, fait bénéficier de la mesure les individus renvoya
sous la surveillance par l'effet d'une décision irrévocable (art. 17). Voy. s|,r

la question : mon Traité, t. Ier, n° 126, et ma note sous Lvon, 8 dée. 1885

(D. 86, 2, 97).
2. Un certain nombre de Codes étrangers contiennent une disposition géné-

rale et expresse pour faire profiter de l'adoucissement de pénalités résultant
de la loi nouvelle les individus définitivement condamnés sous la loi ancienne.
V. par exemple : Code pénal italien du 30 juin 1889, entré en vigueur le

l«r janvvier 1890, art. 2.
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produite, les magistrats du ministère public devront, malgré la pro-

mulgation de la loi nouvelle, assurer l'exécution de la condamnation

devenue irrévocable.

74. Une question voisine de celle que je viens d'examiner est celle

de savoir si une loi nouvelle, changeant le mode d'exécution d'une

peine, s'applique aux infractions commises avant sa promulgation?
, Deux situations sont à prévoir : a) l'infraction n'est pas encore jugée, au

moment où la loi nouvelle est promulguée; b) ou bien la loi nouvelle

intervient après que la condamnation à une peine, dont elle change
l'exécution, a été irrévocablement prononcée. La solution, dans les

deux cas, s'inspire de la même idée : si la loi nouvelle change la

nature de la peine, en changeant son mode d'exécution, elle ne peut

s'appliquer aux faits antérieurement commis, que dans la mesure où

elle est plus favorable aux prévenus ou aux condamnés ; si elle ne

change que le mode d'exécution delà peine, sans changer sa nature,
elle doit s'appliquer aux prévenus comme aux condamnés. Ces so-

lutions ont été consacrées : et par l'art. 8 de la loi du 8 juin 1850 sur la

déportation, qui n'applique la loi nouvelle qu'aux faits postérieurs
à sa promulgation, parce qu'elle change la nature de la peine qui
s'exécutait jusque-là par une détention et non par une déportation,
et par l'art. 7 qui décide, au contraire, que « dans les cas où les lieux
établis pour la déportation viendraient à être changés par la loi, les

déportés seraient transférés des anciens lieux de déportation dans
les nouveaux », parce que cette mesure modifie l'exécution de la

peine de la déportation, sans en modifier la nature 1.
75. IL Du conflit des lois anciennes et des lois nou-

velles en ce qui concerne l'organisation judiciaire,
la compétence et la procédure. — Une infraction a été com-
mise : avant qu'elle soit définitivement jugée, une loi modifie l'orga-
nisation ou Incompétence des juridictions qui devaient en connaître
ou la procédure à suivre dans l'instruction, la poursuite ou le ju-
gement : appliquera-t-on au règlement de la poursuite la loi nou-
velle ou la loi ancienne? Le but de la procédure pénale est d'assurer
la complète manifestation de la vérité judiciaire, en protégeant, par
les formalités dont elle entoure la poursuite, l'instruction et le juge-
ment, l'intérêt de l'accusation et l'intérêt de la défense ; il ne faut
Pasqu'un coupable évite le châtiment, mais il ne faut pas non plus
quun innocent soit condamné; tel est l'objet des lois de forme, en
matière pénale. Si un changement se produit dans l'organisation des
juridictions pénales, leur compétence et leur procédure, ce change-

d-Voy. Cour d'ass. de la Seine, 27 décembre 1880 (S. 81, 2, 73).
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ment est présumé devoir amener une application plus exacte et plus

équitable des lois pénales. Or, que peut légitimement demander

l'accusé? que la loi lui donne les moyens de faire reconnaître son

innocence. Qui détermine ces moyens et organise les meilleurs

procédés pour arriver à ce résultat? le pouvoir social, par l'organe
du législateur. Les lois de procédure doivent donc, d'après leur nature,

s'appliquer, du jour de leur promulgation, à toutes les infractions.

Peut-on argumenter, pour écarter cette solution, du silence du

Code pénal et du Code d'instruction criminelle sur ce point? Mais

nos Codes sont également muets pour donner un effet rétroactif aux

lois pénales qui suppriment ou adoucissent une peine, et cependant
cette rétroactivité ne fait aucun doute. La rétroactivité des lois de

forme n'est pas écrite dans nos Codes, mais elle résulte des principes,
et aucune disposition de nos lois ne lui fait obstacle. A diverses re-

prises même, des lois spéciales ont reconnu cette rétroactivité et l'ont

appliquée aux infractions antérieurement commises 1.

Peut-on prétendre que l'accusé ait un droit acquis à invoquer les

garanties qui résultent pour lui des formes établies dans son intérêt,

par la législation contemporaine du temps de l'infraction ? Mais l'ac-

cusé a seulement le droit de manifester son innocence, et c'est à la loi

de déterminer les juridictions devant lesquelles il fera valoir ses

moyens de défense et la marche à suivre dans ce but. De sorte qu'en
contestant au pouvoir social la faculté de modifier l'organisation des

juridictions et les formes de procédure, par des lois, obligatoires du

jour de leur promnlgation, on entraverait, <rdans sa sphère, l'exer-

cice de la souveraineté » '.

76. La rétroactivité des lois de forme me paraît donc incontestable,

et je l'étends, soit aux lois qui modifient la procédure, soit à celles

qui changent l'organisation judiciaire ou la compétence des auto-

rités qui concourent à la répression. Cependant, si le changement

porte sur la compétence, l'ancienne juridiction étant d'ailleurs con-

servée, des difficultés spéciales se produisent. Parmi les nombreuses

opinions auxquelles a donné lieu la solution de la question de savoir

quel tribunal il faudrait saisir dans ce cas, il en est deux d'absolues.

La première soutient que les lois modificatives de la compétence

rétroagissent toujours, et que les procès criminels doivent être com-

mencés ou continués dans les formes et devant les tribunaux nou-

vellement établis, parce que les changements de juridictions touchent

1. D. 8 octobre 1789; L. 18 pluviôse an X, art. 3; D. 25-28 février 1852,

art. 2.
2. Arrêt de la Haute-Cour du 8 mars 1849 (S. 49, 2, 225).
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à l'ordre public et que, en cette matière, il ne saurait y avoir de droits

acquis. La seconde, au contraire, considérant que les juges naturels

du prévenu sont ceux qui fonctionnent au moment de la perpétration
du délit, applique le principe de la non-rétroactivité aux lois modi-

ficatives de la compétence. A côté de ces systèmes absolus, viennent

seplacer deux systèmes intermédiaires. D'après le premier, lorsqu'une

juridiction a été complètement saisie et qu'une loi survient qui change
la compétence, le procès doit suivre son cours là où il a été commencé,
et la loi nouvelle est inapplicable. D'après le second, au contraire, les

lois de compétence régissent, dès leur promulgation, les procès nés

comme les procès à naître, et doivent être appliqués aux délits anté-

rieurement poursuivis, quel que soit l'état de la procédure, à moins

qu'il ne soit intervenu, sur le fond, un jugement en premier ressort.

Ce tempérament, auquel je me rallie, est nécessaire, si on ne veut

pasque la rétroactivité des lois de compétence lèse des droits vérita-

blement acquis. En effet, imposer au prévenu, acquitté par un juge-
ment frappé d'appel, l'obligation de subir un nouveau jugement
devant une juridiction toute différente, qui pourra rendre une décision

contraire; ou bien priver le prévenu condamné en première instance,
et qui a interjeté appel, du droit de se justifier devant la juridiction

compétente au moment de l'appel, ce serait revenir sur le passé pour
le changer au préjudice de droits acquis. La rétroactivité des lois de

compétence doit nécessairement fléchir quand elle rencontre un juge-
ment rendu sur le fond même de la poursuite '.

1. Conformément à cette distinction, la loi du 26 mai 1819 (art. 30) et celle
du 8 octobre 1830 (art. 8), n'avaient attribué aux cours d'assises que les délits
de presse qui ne seraient pas encore jugés. Bien que ces dispositions légales
aient depuis longtemps été abrogées, leur autorité doctrinale a survécu et les

règles qu'elles avaient sanctionnées n'ont jamais cessé d'être appliquées. Ce

tempérament à la rétroactivité des lois de compétence a été admis par la Cour
decassation dans l'espèce suivante : un délit de presse avait été jugé par le
tribunal correctionnel de Bergerac et l'appel formé devant la chambre correc-
tionnelle de la cour de Bordeaux, lorsque la loi du 15 avril 1871 vint donner

compétence à la cour d'assises pour connaître de ce délit. La cour de Bordeaux,
sebasant sur ce fait, décida que la juridiction correctionnelle avait cessé d'être

compétente du jour où la loi du 15 avril 1871 était devenue exécutoire; elle
refusa de statuer sur l'appel. En suite du pourvoi formé par le procureur
général de Bordeaux, la Cour de cassation jugea que la rétroactivité des lois
decompétence devait recevoir exception toutes les fois que l'affaire avait subi,
avant la loi nouvelle, l'épreuve d'une décision sur le fond : 7 juillet 1871
(S- 71, 1, 83). Y. le rapport de M. Saint-Luc Courborieu, qui précède cet
"fêt. A propos de cet arrêt, M. Bazot a exposé et développé, avec beaucoup
de

vigueur l'opinion d'après laquelle les lois de compétences ne peuvent
dessaisir les anciennes juridictions des procès régulièrement commencés devant
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Mais, en dehors de cette situation spéciale, il faut considérer une

juridiction qui a perdu sa compétence comme n'existant plus quant
aux délits dont on lui a enlevé la connaissance. Les tribunaux n'exer-

cent, en effet, le droit de juger qu'en vertu d'une délégation du

pouvoir social. Dès que cette délégation cesse, ils sont sans droit

pour le faire.

77. III. rDu conflit des lois anciennes et des lois
nouvelles en ce qui concerne la prescription pénale.
— Une loi nouvelle change la durée ou les conditions de la prescrip-
tion de l'action ou de la peine : s'applique-t-elle aux infractions an-

térieurement commises, ou aux condamnations déjà prononcées, et

dont la prescription n'est pas acquise? La distinction entre les lois

de forme qui sont rétroactives et les lois de fond qui ne le sont pas,
ne peut nous servir de critérium certain pour répondre à cette

question, car les lois sur la prescription pénale n'ont pas de caractère

bien tranché. Quand on les examine superficiellement, elles pa-
raissent rentrer dans la catégorie des lois de forme : ne règlent-elles

pas, en effet, un point de procédure, en statuant sur une des con-

ditions de la poursuite d'une infraction ou de l'exécution d'une con-

damnation? N'est-ce pas, du reste, dans le Code d'instruction crimi-

nelle (art. 635à643), quele législateur s'est occupé de la prescription?
a) Mais, après réflexion, il est difficile de considérer comme des

lois de pure forme celles qui déterminent une des conditions essen-

tielles de l'infraction ou de la peine. Par ses résultats, la prescription

équivaut à une amnistie ou à une grâce. Elle procure l'impunité au

coupable parce que le temps qui s'est écoulé depuis le délit ou la

condamnation rend inutile la poursuite du délit ou l'exécution de la

condamnation. Par ce côté, les lois sur la prescription appartiennent
. aux lois de fond et doivent s'appliquer, dès leur promulgation, aux

infractions non jugées comme aux condamnations non exécutées. Telle

nous parait être, après bien des hésitations, la solution la plus ration-
nelle. En dehors de ce système qui est actuellement suivi par la juris-
prudence', on en compte trois autres qui ont été ou sont encore

soutenus.

cesjuridictions : De la rétroactivité deslois decompétence(Revuecrit., 1872-1813,
p. 513à 547). Mais la Cour de cassation a maintenu sa jurisprudence dansun
arrêt du 18 février 1882, rendu contrairement aux conclusions du procureur
général Bertauld (S. 82, 1, 185) et la note. Voy. sur la question une note de
M. Naquet dans S. 86,2, 569, et une note de M. Glassondans D. 87, 2, 97.

1.V. Codepénal de 1791,tit. III, art. 4 et l'ensemble des dispositions du décret
du 23 juillet 1810. TJnarrêt du 25 novembre 1830(S. 31, 1, 392) vise ce der-
nier document. C'est le système législativement consacré par le décret du

1« janvier 1890mettant en vigueur le Code pénal italien.
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b) Une opinion applique toujours la loi contemporaine du temps

de l'infraction ou de la condamnation. C'est ainsi, dit-on, que

l'art. 2281 C. civ. résout le conflit entre les lois anciennes et les lois

nouvelles sur la prescription. Cet article contient, en effet, deux dis-

positions : la première proclame le principe que « les prescriptions
commencées à l'époque de la publication du présent titre (le titre XX

du livre III) seront réglées conformément aux lois anciennes » ; la

seconde restreint ce principe et déclare que si, sur le temps déter-

miné par la loi ancienne, il reste encore plus de trente ans à courir

depuis la promulgation de la loi nouvelle, trente années, calculées

sousl'empire de la loi nouvelle, suffiront pour compléter la prescrip-
tion'. Mais cet argument n'est qu'un argument d'analogie; il ne peut
avoir d'autre valeur, car l'art. 2264 C. civ. nous dit que « les règles
de la prescription sur d'autres objets que ceux mentionnés dans le

présent titre, sont expliquées dans les titres qui leur sont propres ».

On le complète, en faisant remarquer que l'individu, perpétrant une

infraction ou subissant une condamnation sous l'empire d'une loi, ne

s'estpréoccupé que de cette loi et n'a compté qu'avec elle; c'est éga-
lement en se référant aux dispositions de cette loi, que le ministère

: public a calculé le temps qui lui était donné pour poursuivre l'infrac-

tion ou pour faire exécuter la condamnation. En appliquant la loi an-

cienne, si donc on n'améliore pas la situation des parties intéressées,
: on ne l'aggrave pas non plus : on la respecte. Mais ce raisonnement,

excellent pour justifier le principe de l'art. 2281 dans son application
.; aux matières civiles, a peu de valeur quand on le transporte en ma-

tière pénale. La prescription ici est une institution d'ordre public et
. non d'intérêt privé : nul ne doit rappeler le souvenir d'un fait ou d'une

condamnation que le législateur veut tenir pour oublié.

L'application de la loi abrogée pourrait, du reste, amener des con-
tradictions singulières, si la prescription ancienne était plus longue

-: que la prescription nouvelle : par exemple, un individu commet un
' meurtre sous l'empire du Code d'instruction criminelle de 1808, qui

fixe la durée de la prescription de l'action criminelle à dix ans; avant
quil soit poursuivi, deux ans, par exemple, après l'infraction, une

; loi nouvelle est promulguée, qui réduit le délai de la prescription à

cinq ans. Si le système que nous venons d'exposer était appliqué, le
ministère public pourrait poursuivre ce meurtre, accompli sous l'em-

'• Une disposition analogue se trouve dans l'art. 65 de la loi du 29 juil-
, 1881 sur la presse : Les prescriptions commencées à l'époque de la publi-

cation de la présente loi, et pour lesquelles il faudrait encore, suivant les lois
estantes, plus de trois mois à compter de la même <:poqtte, seront, par ce laps

l
((« trois mois, définitivement accomplies.
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pire de la loi ancienne, alors qu'un fait, postérieur de trois ans peut-

être, commis depuis la promulgation de la loi nouvelle, ne pourrait
être poursuivi. C'est précisément pour éviter cette conséquence con-

tradictoire que l'art. 2281 restreint, dans son paragraphe 2, le prin-

cipe qu'il pose.
c) Aussi d'autres auteurs proposent d'appliquer toujours la loi nou-

velle. Us considèrent que le deuxième alinéa de l'art. 2281 contient

la règle, tandis que le premier formule une exception. Us ajoutent

que la prescription pénale n'est fondée que sur l'intérêt de la société,

et que la loi nouvelle, par cela même qu'elle modifie la législation an-

térieure, est présumée plus conforme à l'intérêt général. Ce système
ne léserait aucun droit acquis. Le coupable, en effet, n'en a point;
car le fait d'avoir échappé, jusqu'à la promulgation de la loi nouvelle,

à la poursuite ou à la condamnation, ne lui donnait pas le droit d'y

échapper toujours. A quel titre également se plaindrait le ministère

public si la durée de la prescription est diminuée ou si les conditions

en sont adoucies par la loi nouvelle, puisque le ministère public re-

présente la société, parle et agit en son nom, et que c'e^ précisément
dans l'intérêt social que la durée ou les conditions de la prescription
ont été modifiées? Une seule personne pourrait se plaindre : la.victime

de l'infraction; on sait, en effet, que la loi française solidarise, au

point de vue de la durée de la prescription, l'action publique et l'action

civile; le même laps de temps, qui empêche le ministère public d'agir
au point de vue de la répression, empêche la partie lésée d'agir au

point de vue de la réparation. Or, dans le cas où la nouvelle loi

abrège la durée de la prescription, cette loi, si nous lui donnons un

effet rétroactif, pourra éteindre instantanément l'action de la partie

lésée, en sorte que la victime de l'infraction se trouvera privée de

son action en dommages-intérêts, alors qu'elle pouvait légitimement

compter sur un certain temps pour l'exercer '. Ce résultat ne lèse-t-il

pas un droit acquis? Sans dissimuler la gravité de l'objection, on

fait deux remarques pour l'atténuer. En solidarisant la prescription
de l'action publique et celle de l'action civile, le législateur s'est préoc-

cupé, dit-on, de l'intérêt de la société et non de l'intérêt privé. Cela

est si vrai que l'action en dommages-intérêts,, naissant d'un délit

pénal, dure bien moins longtemps que l'action naissant d'un simple
délit civil. Or, la loi qui abrège la durée de la prescription est-elle

réputée plus conforme à l'intérêt social? Si oui, — ce qui n'est pas

douteux, —la victime de l'infraction doit sacrifier son intérêt indivi-

1. L'objection est bien mise en lumière par Le Sellyer, Traité de l'exerA 1

et de l'extinction des actions, t. II, n° 63t.
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duel à l'intérêt général '. Cette objection subsiste, du reste, dans le

système adopté par nous et qui donne un effet rétroactif à la loi nou-

velle si elle est plus formelle.

d) Enfin, on a proposé d'appliquer distributivement les deux lois,
de supputer le temps qui aurait couru sous l'empire de la première
loi et sous celui de la seconde, de faire ainsi une règle de proportion
dont le résultat servirait à décider si la prescription est acquise ou

non au prévenu *. Ce système est ingénieux, mais il ne s'appuie sur

aucun principe; il serait donc nécessaire qu'il se trouvât formulé par
un texte de droit positif pour être admis. Or, les textes font défaut;
tout au plus pourrait-on invoquer, en faveur de cette opinion, aujour-
d'hui abandonnée, un argument d'analogie tiré de l'art. 2266 C. civ.

Mais, il est dangereux de transporter dans les matières pénales les

règles du droit civil.

§ VI. — DE L'APPLICATION DES LOIS CRIMINELLES PAR RAPPORT AUX

LIEUX ET AUX PERSONNES QU'ELLES RÉGISSENT.

78. Position de la question.
— 79. De l'autorité territoriale de la loi pénale

française. — 80. Étendue du territoire. Mer territoriale. Navires. Lieux

occupés bors des frontières. Pays bors chrétienté. — 81. Des infractions

commises en France. — 82. Conséquences de la territorialité de la loi

pénale. — 83. Des personnes irresponsables.
— 84. Exceptions dérivant du

droit interne. — 85. Exceptions dérivant du droit international. Agents

diplomatiques.
— 86. Des infractions commises bors du territoire. — S7. Des

évolutions de la législation française sur ce point.
— S8. Crimes commis à

l'étranger. — 89. Délits commis à l'étranger. — 90. Contraventions com-

mises à l'étranger. — 91. Des règles communes aux infractions commises à

l'étranger.

78. En supposant un Code pénal déterminé, le nôtre, par exemple,
surquelles personnes et sur quel territoire a-t-il autorité? On conçoit,

àpriori, trois systèmes absolus de législations : 1° d'après le premier,
la loi pénale ne serait et ne pourrait être que territoriale; elle s'ap-
pliquerait donc à toute personne habitant le territoire, quelle que fût
sanationalité, mais ne s'appliquerait à personne hors du territoire;
2° d'après le second, la loi pénale serait personnelle ; elle s'applique-
rait à tous les nationaux, en quelque lieu que l'infraction ait été com-

mise, mais ne s'appliquerait qu'aux nationaux, même sur le terri-

t. Comp. sur ce point : Villey, De la durée de l'action civile après l'exlinc-
''on de l'action publique, Revue crit., 1875, p. 85.

2. Sic, Merlin, Rép. v» Prescrip., Sect. I, § 3, n° 12. Ce fut la première juris-
prudence de la Cour de cassation.
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toire ; 3° d'après le troisième, la loi pénale aurait un caractère mixte :

territoriale, elle s'appliquerait à toute personne sur le territoire;

personnelle, elle s'appliquerait à certains individus commettant un

délit, même en pays étranger. De ces trois systèmes, le second n'est

consacré par aucune législation. On admet, dans tous les pays, comme

une conséquence de la souveraineté, que les délits commis sur le

territoire sont soumis à l'empire absolu de la loi pénale, qui est

appliquée indistinctement aussi bien dans le cas où l'auteur du délit

est un national, que dans celui où il est un étranger. La divergence
commence seulement à apparaître, lorsqu'il s'agit de choisir entre le

premier ou le troisième système. Doit-on admettre que tout fait délic-

tueux quelconque, commis hors des frontières, échappe de plein droit

à l'action de la loi pénale? ou bien que la loi peut être applicable aux

individus qui sont venus résider sur le territoire, après avoir aupara-
vant commis un délit en pays étranger? Il ne serait pas suffisamment

pourvu à la sûreté publique et à la défense sociale par une législation

qui ne réprimerait pas certains actes délictueux commis à l'étranger :

aussi, la plupart des législations se gardent de restreindre d'une façon
absolue l'empire de la loi pénale aux limites de l'État. Mais, lorsqu'il

s'agit de déterminer les cas dans lesquels on peut donner une auto-

rité extraterritoriale à la loi pénale et les conditions d'application de

la loi nationale aux délits commis à l'étranger, alors l'accord cesse

d'exister, et chaque législation se laisse plus ou moins dominer par
les deux idées opposées de la personnalité ou de la territorialité

de la loi, idées qui ne peuvent servir de critérium juridique, caria

question de savoir si la loi pénale d'un État peut s'appliquer aux in-

fractions commises sur le territoire d'un autre État doit se résoudre

d'après les principes qui justifient la pénalité, c'est-à-dire par l'utilité

qu'il peut y avoir, au point de vue national, à poursuivre et punir
des infractions commises en pays étrangers.

79. De l'autorité territoriale de la loi pénale fran-

çaise. — La loi pénale française, étant l'expression de la souve-

raineté française, s'applique, dans toute l'étendue du territoire où

s'exerce celte souveraineté, aux Français, comme aux étrangers '.

« Les lois de police et de sûreté obligent tous ceux qui habitent le

territoire », ou plutôt tous ceux qui se trouvent sur le territoire, ne

fut-ce que momentanément, de même qu'elles les protègent (C.

civ., art. 3).

Ainsi, la loi pénale s'applique à tout le territoire français; elle saisit

tous les actes qui s'y commettent, sans acception de personnes : mais

quelle est l'étendue du territoire au point de vue qui nous occupe? Dans

quels cas une infraction devra-t-elle être considérée comme com-
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mise sur le territoire? Quelles seront les conséquences de ce fait? Les

difficultés qui peuvent surgir au sujet de l'autorité territoriale de la
loi pénale se ramènent à l'examen de ces trois questions.

80. I. Quelle est l'étendue du territoire! — La notion juridique
du territoire ne comprend pas seulement l'espace continu dans les

limites de l'État, mais aussi les autres lieux où la souveraineté
exerce son autorité, sa juridiction, c'est-à-dire : 1° la mer territoriale;
2"les navires; 3° les lieux occupés en dehors des frontières, soit en

temps de paix, soit en temps de guerre, par nos armées; 4° les pays
hors chrétienté, où les consuls ont juridiction en matière pénale.

a) On sait que, malgré les prétentions contraires de certaines na-

tions maritimes, s'il est un principe reconnu par le droit international,
c'est celui de la communauté et, par conséquent, de la liberté de la

mer. La mer est libre et commune à tous les peuples : 1° parce qu'il
estimpossible à aucun peuple de faire constamment acte de souve-

raineté sur elle; 2° et que, par sa destination même, la mer est la

grande route de communication entre les nations, route qui doit être

toujours libre pour être toujours ouverte. Ce double motif nous expli-

queles restrictions que reçoit le principe de la liberté des mers. Il est,
en effet, une portion de la mer qui, suivant les usages internationaux,
estsoumise à la juridiction des pays riverains dans la mesure jugée
nécessairepour l'exercice du droit de défense et du droit de punir.
Cetteportion de la mer, comprise entre la ligne des côtes et une ligne
fictive tracée à une certaine distance parallèlement aux côtes, porte le

nom de mer territoriale. Elle s'étend aussi loin que la mer peut
être dominée par des moyens d'action établis sur le rivage. La limite

qui la sépare de la haute mer est donc déterminée par la plus forte

portéedu canon des côtes.

b) Mais la juridiction pénale de l'État riverain peut-elle s'exercer

abord des navires étrangers, mouillés dans les eaux de la mer ter-

ritoriale? On sait que les navires sont traités comme une dépendance
du territoire de la nation à laquelle ils appartiennent : ce qui a pour

conséquencede placer les passagers et les matelots sous la juridiction

pénalede cette nation. Ce principe, qui est réciproque dans les rap-

ports internationaux, ne s'applique qu'avec une distinction essentielle.

1° Le navire est-il en pleine mer? rien ne s'oppose, puisqu'il vogue
sur la mer commune à tous, à ce qu'il soit réputé, par une sorte de

; fiction, faire partie intégrante du territoire de la nation dont il porte
: 'e pavillon 1. C'est donc d'après la loi pénale de cette nation que les dé-

!; !• Principe coustant : Cass., 23 f&€^59'(S.. 59, 1, 183); 29 fév. 1868 (S. 68,
: l> 351); Il fév. 1881 (S. 82, 1, 433V: > . , \

; G.
' "

-
\\ ;-'. ; 7
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lits commis à bord seront réprimés, quelle que soit la nationalité du

coupable.
2° Le navire est-il mouillé dans un port étranger ou dans les eaux

de la mer territoriale? Alors un conflit est de nature à s'élever entre

la souveraineté de la nation à laquelle appartient le navire et la souve-

raineté de la nation sur le territoire de laquelle il se trouve. C'est le

droit international qui règle ce conflit, par une distinction essentielle

entre les navires de guerre et les navires de commerce. Les navires de

guerre « portant, dans leur sein, une partie de la puissance publique
de l'État auquel ils appartiennent », ne peuvent être soumis à la sou-

veraineté étrangère que s'ils font acte d'hostilité 1; entre les nations

qui sont des égales, comme entre les individus, c'est le droit de dé-

fense et non le droit de punir qui existe'. Les navires de commerce,

représentant, sans doute, une propriété privée, mais couverts par
leur pavillon national, restent soumis à leur loi, quant à leur régime

intérieur, mais relèvent du pays, dans les eaux duquel ils se trouvent,
dans une mesure qui varie suivant les coutumes ou les lois de chaque

pays. Tandis que l'Angleterre applique aujourd'hui, dans toute sa ri-

gueur, le principe que la mer territoriale est une partie du territoire

et que toute infraction qui y est commise relève de la juridiction an-

glaise 8, la France conserve seulement son droitde juridiction : 1° quand
l'infraction a été commise abord, par une personne ou contre une per-
sonne ne faisant pas partie de l'équipage; 2° quand l'infraction,

ayant été commise à bord, par une personne ou contre une personne
faisant partie de l'équipage, la tranquillité du port en a été compro-

mise; 3° quand le secours de l'autorité locale est réclamé 1. En accor-

1. Si le capitaine du navire de guerre abuse de ses prérogatives, par exemple,

pour protéger des révoltés, il fait acte d'hostilité. Affaire du Carlo Alberto :

Cass., 7 sept. 1832 (S. 32, 1, 596).
2. Comp., cependant, le réquisitoire du procureur général près la Cour de

cassation, rapporté avec l'arrêt du 29 février 1868 (S. 68, 1, 351). Cet arrêt

décide, — ce qui n'est pas contestable, —
que les tribunaux français sont

compétents pour connaître des délits commis à terre, envers des Françaii,

par les marins d'un bâtiment de guerre étranger se trouvant dans un port

français. Mais cet arrêt paraît aller plus loin ; en quoi, il pourrait bien être

dans l'erreur.

3. C'est une loi du 16-août 1878 qui règle aujourd'hui en Angleterre, «l«

jugement de délits commis en mer à une certaine distance des eûtes des

possessions de Sa Majesté ». Il est décidé, dans l'art. 2, que « une infraction

(offense) commise par un individu, sujet ou non de Sa Majesté, tombe sous 1«

juridiction de l'amiral, quand même elle aurait été commise à bord d'un

navire étranger ou au moyen d'un navire étranger ». C'est un fait particulier,
l'affaire du navire allemand Franconia, qui a été l'origine de cette loi (V. p»ur
le texte : Annuaire de législation étrangère, 1879, p. 69,73).

i. Un avis du Conseil d'tëtnt. en date du 20 novembre 1806, n tracé les
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dant, dans ces sages limites, Yexterritorialité aux navires étrangers,
la France réclame des autres puissances la réciprocité en faveur des

navires français.

c) Une armée expéditionnaire, dans un pays étranger, est un dé-

membrement de l'État auquel elle appartient; elle se trouve sur ce ter-

ritoire pour affirmer sa nationalité et les volontés de cet État. Dans ces

conditions, elle n'a pas à recourir à une justice étrangère pour juger
les infraclions qui s'y commettent. Il en résulte que le territoire oc-

cupé, en dehors des frontières, soit en temps de paix, soit en temps
deguerre, par- l'armée française, est réputé, au point de vue de l'appli-
cation de la loi pénale, territoire français. Une distinction doit, du

reste, être faite entre deux hypothèses : 1° Lorsque l'armée française
traverse ou occupe un pays neutre ou allié, du consentement du gou-
vernement de ce pays, la compétence des juridictions militaires fran-

çaisesest restreinte aux militaires et aux personnes attachées à l'ar-
mée. 2° Mais, si l'occupation a lieu sur le pied de guerre, leur

compétence s'étend, non seulement sur les militaires et employés de

l'armée, mais encore sur tous les habitants, et les infractions qui se

commettent sont jugées par application des lois pénales françaises 1.

d) C'est un principe du droit public moderne que, sur le territoire
d'un État, les autorités, relevant du gouvernement de cet État, ont

seulesle droit de commander et déjuger. Cette sorte à'exterritorialité,
si fréquente au moyen âge, en vertu de laquelle les consuls étrangers,

agissaient, au nom du gouvernement qu'ils représentaient, comme
s'ils étaient sur le territoire de ce dernier, est donc repoussée par les

lois modernes. Cependant le droit de police et le droit de juridiction
sur les nationaux, qui étaient autrefois les attributs naturels des con-

suls à l'étranger, leur ont été maintenus dans certains pays, que l'on

règles que nous venons de résumer. Elles ont passé dan3 l'ordonnance du'

20 octobre 1833 sur la marine marchande. Coinp., pour l'application de ces,

règles : Bordeaux, 31 jauv. 1S38 (S. 1839, 2, 37); Cass., 25 févr. 1S59 (S. 1859,
li 182), et le rapport de M. V. Koucber, qui précède cet arrêt; Alger, 19 août

1813(S. 74, 2, 282).
1. Ces distinctions sont faites, soit par l'art. 13 d'une loi du 13 brumaire

an Y, soit par l'art. 63 C. just. mil. pour l'armée de terre, soit par un décret

, du 21 févr. 1808. Applications intéressantes dans les décisions suivantes :
• c»ss., 19 janv. 1805 (S. 65, 1, 63); 23 juin 1865 (S. 65, 1, 428); 21 août 1865

(S. 6b, 1, 466); et les notes sous ces divers arrêts. Du reste, la compéteuce
des justices militaires françaises s'étendrait, dans tous les cas, quels que
«oient le caractère de l'occupation et la nationalité du coupable, aux attaques
individuelles dirigées contre les hommes qui composent le corps expédi-
tionnaire. De (a juridiction des armées d'occupation en matière de délits

commis par des étrangers contre les militaires (Journ. de droit intern. privé,
1882, p. SU),
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désigne sous le nom général de pays hors chrétienté. Ce sont les États

ottomans, dans lesquels les étrangers en général, les Français en

particulier, ont une situation exceptionnelle, réglée par de vieilles

conventions, connues sous le nom de capitulations, ce sont les pays
de l'Extrême-Orient, récemment entrés en relations avec les peuples

occidentaux, la Chine, le Japon, le royaume de Siam, qui, par des

dispositions formelles des traités de commerce, ont laissé les étran-

gers soumis à l'autorité et à la juridiction de leurs consuls nationaux.

Des différences profondes de moeurs, de religion, d'institutions com-

mandaient cette exception au principe d'après lequel le Français à

l'étranger est soumis à la loi territoriale, en même temps qu'il peut

l'être, du reste, à sa loi personnelle. Mais cette situation même sou-

lève une double question dont la solution n'est pas sans présen'.erdes
difficultés. Dans quelle mesure le droit de police et le droit dejuridic-

tionapparliennent-ils aux consuls français dans les pays hors chrétienté?

Comment les consuls exercent-ils ces droits? Pour résoudre la première

question, il faut étudier les actes internationaux qui ont établi celte

situation, déterminer l'étendue des concessions faites par le souverain

territorial, les modifications que parfois y apporte l'usage. Pour résou-

dre la seconde, il suffit d'étudier la législation nationale. En effet, par
cela même qu'un souverain renonce au droit de juger les Français qui
se trouvent sur son territoire, il laisse au législateur français la faculté

de déterminer h juridiction, \&pènalitè et la procédure qui seront

applicables aux infractions commises par ces Fiançais. Le texte fonda-

mental en cette matière est une loi du 28 mai 1836, relative à la

poursuite et au jugement des contraventions, délits et crimes commis

par les Français dans les Échelles du Levant et de Barbarie, loi

successivement étendue aux autres pays où nos consuls ont le droit de

juridiction 1. D'après cette loi, les Français sont soumis à la loi pénale

française et jugés par des juridictions françaises. Il semble même

qu'ils doivent être considérés, par une sorte de fiction d'exterriiorialilé,

comme ayant commis le fait qui leur est reproché sur le territoire

français'. C'est au tribunal consulaire, composé d'ordinaire du consul

et de deux assesseurs, choisis parmi les nationaux, qu'appartient la

connaissance des délits et des contraventions. La Cour d'Aix est juge

d'appel pour tous les tribunaux consulaires siégeant dans le Levant;
en outre, pour les affaires criminelles proprement dites, il n'est pro-
cédé par les consuls, en Orient, qu'à des mesures d'instruction. La

1. En Chine et dans les États de l'iman de Mascate (L. 8 juill. 1852, art. I,

2, et 13); en Perse et dans le royaume de Siarn (L. 18 mai 1858, art. 1 et 2);
au Japon (L. 19 mars 1862, art. 1").

2- Sic, Cass., 5 janv. 1884 (S. 85, 1, 517).
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chambre des mises en accusation de la Cour d'Aix statue, comme dans
les cas ordinaires. S'il y a mise en accusation, la chambre des appels
de police correctionnelle et la première chambre réunies de la Cour

statuent, sans assistance du jury (art. 64). Enfin, la Cour de Saïgon
a les mêmes fonctions que la Cour d'Aix, en ce qui concerne les juri-
dictions consulaires de la Chine, de Siam et du Japon.

81. IL Quand une infraction est-elle commise sur le territoire?
— Il n'est pas nécessaire, pour faire réputer l'infraction commise
sur le territoire français, qu'elle y ait été commencée et entièrement
terminée. Sans doute, des actes préparatoires, accomplis en France,
ne seraient pas suffisants pour justifier la juridiction territoriale de

l'État, mais tout fait, constituant un acte d'exécution, soit qu'il com-

mence, soit qu'il consomme, soit même qu'il continue cette exécu-

tion, fait réputer l'infraction commise en France. En effet, pour
déterminer le lieu où un délit a été commis, il faut considérer les
fails qui le constituent, sans se préoccuper des actes simplement
préparatoires et des conséquences qui, sans doute, peuvent former
des délits spéciaux, mais n'entrent pas dans la composition même de
l'infraction 1.

La détermination du lieu du délit peut présenter des difficultés,
surtout dans deux ordres d'hypothèses : 1" Pour les délits continus,
dans lesquels la violation du droit ne s'épuise pas en un instant,
délits qui peuvent être commencés sur le territoire étranger et conti-
nués sur le territoire français; l'infraction sera considérée comme
exécutée sur le territoire, seulement pour la série des actes qui s'y

:

sont passés en réalité; 2° Pour les délits d'habitude, qui exigent la

répétition des mêmes actes pour être punissables ;. lorsque les faits
constitutifs de ces délits sont accomplis, partie sur notre territoire,
partie à l'étranger, les tribunaux français ne peuvent, en principe,
tenir compte que des derniers.

82. III. Quelles sont les conséquences de la territorialité de la
loi pénale? — Le principe, en vertu duquel les lois pénales obligent
tous ceux qui habitent le territoire, donne naissance à plusieurs
corollaires : a) Il ne doit y avoir, sur le territoire, aucun lieu où la
force de la loi pénale ne puisse se faire sentir, et il faut regarder
comme une erreur des législations passées ce privilège d'immu-
nité locale, appelé le droit d'asile, qu'il s'agisse de l'asile religieux,
ou de l'asile international, b) Quiconque a enfreint la loi pénale,
sw le territoire français, est punissable en France. La loi fran-

'•
Comp. : Cass., 6 janv. 1872 (S. 72, 1, 255); 11 mars 1880 (S. 81, 1, 329);

2 août 1883 (S. 85, 1, 809).
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çaise saisit donc tous les auteurs, tous les complices
'

d'une infrac-

tion exécutée en France, quelle que soit leur nationalité ou leur

résidence', et quelle que soit la nationalité de la victime ou le lieu

de sa résidence. Les infractions commises, en France, contre des

étrangers qui habitent, ou se trouvent de passage en France, re-

lèvent de la juridiction pénale française, comme en relèvent les in-

fractions commises sur notre territoire, soit par des Français, soit

par des étrangers, contre des étrangers habitant à l'étranger, c) L'in-

fraction commise sur notre territoire, soit par un Français, soit par
un étranger, doit être poursuivie, jugée et punie conformément à la

loi pénale française, qui ne distingue pas, du reste, qnant aux formes

de la poursuite et quant à l'application des peines, entre Français et

étrangers'. La prescription à appliquer aux délits, commis sur notre

1. Quand une infraction a été commise avec le concours de plusieurs per-

sonnes, le juge du territoire où le fait principal, l'acte constitutif du crimeou

du délit a été exécuté, est-il compétent pour connaître de tous les actes de

participation, même de ceux qui ont été commis à l'étranger? Ainsi, un

Anglais, habitant Londres, donne à un Français des instructions pour com-

mettre un empoisonnement ou un faux; l'empoisonnement ou le faux est

commis en France : cet Anglais peut-il être poursuivi, en France, comme

complice? Je le crois : les divers actes de participation formant, en effet, un

tout indivisible, un seul et unique délit, commis sur le territoire, tous ceux qui

y ont participé peuvent être poursuivis devant les tribunaux français, même

pour les actes qui ont eu lieu à l'étrauger, pourvu qu'ils soient trouvés en

France. Sic, Cass., 22 juin 1882 (S. 84, 1, 208). Mais je n'admets pas que
1

l'étranger, co-auteur ou complice d'un crime, cojnmis, hors du territoire de h

France, par un Français, puisse être poursuivi en France. La loi française, en

effet,, ne s'applique, en principe, aux étrangers que si le crime est commis en

France. Je reconnais, du reste, ce que cette solution a de fâcheux et de contra-

dictoire. Le complice français sera poursuivi en France et l'auteur étranger ne

pourra l'être? Aussi la loi belge du 17 avril 1878, contenant le titre prélimi-
naire du Code de procédure pénale (Annuaire de législation étrangère, 1879, p.4H

etsuiv.), déeide-t-elle expressément, dans l'art. H , que l'étranger co-auteuroa

complice d'un crime commis hors du territoire du royaume pourra être poursuivi,
en Belgique, conjointement avec le Belge inculpé ou après la condamnation
de celui-ci. Comp. Haus, t. I°r, n° 241; Goddyn et Mahiels, op. cit., p-39.
Nec obstat l'art. 7 C. instr. cr. Mais, en sens contraire : Laborde, p. 357. Mai»,

ien'l'absence d'une disposition semblable, la loi française me paraît désarmée.
2. Peut-on poursuivre et punir en France une infraction commise en France

par un individu résidant en pays étranger, au préjudice d'un autre individu

qui se trouve en pays étranger? par exemple, l'usage fait sciemment en France
d'une pièce fausse (C. p., art. 148 et 151) par un étranger absent, dans un

procès qu'il soutient contre un autre étranger absent? L'ordre public français

ayant été troublé, puisque le délit a été commis sur le territoire, je n'hésite pas
à dire que l'auteur de ce trouble peut être poursuivi en France ou condamné,
même par contumace.

3. En Angleterre, l'étranger pouvait réclamer un jury composé mi-part' 6
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territoire par un étranger, sera réglée par la loi française ; la peine à

prononcer sera la peine portée par la loi française, quand même la

loi étrangère punirait moins sévèrement le fait, ou même ne le puni-

rait pas du tout. L'étranger, qui aura commis en France une infraction,

pourra, comme un Français, être poursuivi et jugé par défaut et par

«ontumace. La juridiction française sera seule compétente pour le

juger et, par conséquent, s'il a été poursuivi et jugé, même eontra-

dictoirement, en pays étranger, pour cette infraction commise en

France, il pourra être poursuivi et jugé en France, à raison du même

fait. Le droit de juridiction de l'État français, à raison des infractions

commises sur son territoire, dérivant de la souveraineté territoriale,

ne peut être paralysé, parce qu'un jugement a été rendu, sur le même

fait, par un tribunal étranger 1, d) En principe, enfin, l'État français

ne peut s'entremettre dans la poursuite des infractions commises hors

de son territoire, alors que l'auteur de ces infractions ne se trouve

pas sur ce territoire.

83. Quelles personnes, sur le territoire, la loi fran-

çaise peut-elle atteindre? — Quiconque a enfreint, sur notre

territoire, la loi pénale française, doit subir les peines portées par cette

loi et peut être poursuivi et jugé suivant les formes et par les juridic-
tions qu'elle organise. Ce principe de l'égalité de tous devant la loi,

qui résulte du caractère général et commun du précepte pénal, reçoit

•des exceptions, qui dérivent soit du droit intérieur, soit du droit

international; quelques personnes ne sont pas pénalement respon-
sables des infractions ou de certaines infractions qu'elles pourraient
commettre ; d'autres, quoique responsables des délits commis sur

notre territoire, échappent à la juridiction de nos tribunaux répressifs.
84. I. L'irresponsabilité pénale appartient, dans les paysmonar-

d'Anglais, rni-partie d'étrangers jusqu'à l'acte du 12 mai 1870, dont l'art. 5
Ait que l'étranger sera jugé dans les mêmes formes que le citoyen britannique

(Annuaire, 72, p. 6).
t. Cette solution est contestée par certains criminalistes qui tirent surtout

argument de l'art. 5, § 3, C. instr. cr. Comp., par exemple : Faustin Hêlie,
i II, n° 671. Mais il sera facile de réfuter leur raisonnement en expliquant
lar'- 5, § 3. Cette solution me paraît être adoptée par les jurisprudences
française et belge : Metz, 19 juill. 1859 (S. 59, 2. 641), et la note de M. Dntruc

lui combat l'opinion que uous adoptons; Cass. belge, 31 déc. 1859 {Jown.
*« min. pub., t. III, p. 66); Cass., 21 mars 1862 (2 espèces) (S. 62, 1, 541)
W lira avec intérêt le rapport de M. Faustin Hélie et le réquisitoire de

l'avocat général Savary qui précèdent cet arrêt); Cass., 23 nov. 1866 (S. 67,
J>457); Cass., 11 sept. 1874 (S. 74, 1, 335); Cour de Douai, 31 mars 1879
(foowedu droit intern. privé, 1880, p. 576). Comp. Ch. Brocher [Revue de droit

Mern., I875,,p. si); Bard, op. cit., p. 32,
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chiques, au roi, duquel émane la justice. Cette irresponsabilité était

écrite dans la constitution de 1791 (art. 2), dans la charte de 1814

(art. 13) et dans celle de 1830 (art. 12). Il en est autrement dans les

pays républicains. Le chef de 1État n'est plus irresponsable; mais sa

responsabilité restreinte ne peut être mise en oeuvre qu'à cerlaines

conditions. En effet, l'indépendance du pouvoir exécutif, dans ses

rapports avec l'autorité judiciaire, serait détruite, l'action du gouver-

nement se trouverait suspendue, si le chef de l'État devait être pour-

suivi et jugé, pour les délits politiques et communs qu'on lui reproche-

rait, comme tout autre citoyen. Aussi, le président de la République,

responsable seulement en cas de haute trahison, ne peut être mis en

accusation que par la Chambre des députés et jugé que par le Sénat

(L. dul6juill. 1875, art. 12).
Les représentants, dans les pays où le régime représentatif est

organisé, ne doivent être ni poursuivis ni recherchés à l'occasion des

opinions et votes émis par eux dans l'exercice de leurs fonctions. Cette

immunité parlementaire assure aux mandataires du peuple toute la

sécurité et toute la liberté dont ils ont besoin pour l'accomplissement
de leur mission; elle donne, du reste, une indépendance complète au

pouvoir législa'if dans ses rapports avec l'autorité judiciaire et l'au-

torité administrative, ces deux branches [du pouvoir exécutif. Cette

immunité, reconnue par l'Assemblée constituante, sur la motion de

Mirabeau, dans la séance du 23 juin 1789, a passé dans les différenles

constitutions; elle est aujourd'hui consacrée par l'art. 13 de la loi'

constitutionnelle du 16 juillet 1875. Il en résulte que les opinions et

votes des députés, non seulement ne peuvent donner lieu à une action

publique, mais ne peuvent motiver une action en dommages-intérêts,
quand même ils seraient étrangers à l'objet des délibérations de la

Chambre dont l'orateur fait partie, et quand même ils auraient été

émis en séance de commission et non en séance publique. Les écarts,

qui se produisent dans les discussions, ne doivent être réprimés que

par des mesures disciplinaires, autorisées par les règlements intérieurs

des Assemblées législatives.
Une immunité pénale du même genre couvre les délits de la parole

(diffamation, injure, outrage) commis par les plaideurs ou leurs

hommes d'affaires dans les écrits produits ou les discours prononcés
devant les tribunaux (L. 29 juill. 1882, art. 41).

85. II. D'après le droit international, les envoyés des puissances
étrangères, compris sous la qualification d'agents diplomatiques,
doivent être soustraits à la juridiction, soit civile, soit pénale, du pays
dans lequel ils exercent leurs fonctions : toute réclamation élevée

contre eux doit être portée devant les tribunaux de leur pays. Le
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rprojetde titre préliminaire du Code civil s'en expliquait formellement,
dansces termes : « Les étrangers revêtus d'un caractère représentatif
de leur nation, en qualité d'ambassadeurs, de ministres, d'envoyés,
ou quelque autre dénomination que ce soit, ne seront point traduits ni

en matière civile, ni en matière criminelle, devant les tribunaux de

(France. Il en sera de même des étrangers qui composent leur famille

,ou qui sont de leur suite ». Cette disposition a été supprimée, non

pour en méconnaître le principe, qui n'est pas contesté, mais parce

qu'elle appartenait au droit des gens plutôt qu'au droit civil. En ma-

tière pénale, l'immunité de juridiction aboutit à une immunité com-

plète au regard de la loi territoriale : elle se justifie par une double

considération : 1° l'agent diplomatique représente, tant qu'il n'est

, pasdésavoué, vis-à-vis du gouvernement auprès duquel il est accré-

dité, la nation qui l'envoie : or, de nation à nation, existe le droit de

défenseet non le droit de punir; 2° l'indépendance de l'agent diplo-
'
matique est nécessaire pour qu'il puisse accomplir ses fonctions ; si

cetagent était justiciable des tribunaux français, l'autorité pourrait,
...sousprétexte d un délit, soit le poursuivre ou l'arrêter, soit ordon-

ner des visites domiciliaires dans son hôtel ; et la possibilité seule
depareilles recherches mettrait obstacle à toute mission diploma-
tique.

Les motifs qui justifient l'immunité de juridiction en déterminent

l'étendue :

.«) fc-Heest absolue, quelle que soit l'infraction, sans distinction

-entre les délits de droit commun et les délits contre l'État. Une

opinion assez accréditée, qui a été développée dans un mémoire cé-

lèbre du duc d'Aiguillon, ministre des affaires étrangères sous

LouisXV, tend à soutenir que la juridiction territoriale est compé-
tente pour connaître des attentats dirigés par l'agent diplomatique
contre la sûreté de l'État dans lequel il exerce ses fonctions. Mais

"cetteopinion, fausse dans son point de départ, est dangereuse dans

:sesconséquences ; elle doit être repoussée.
b) L'immunité est accordée à toutes les personnes revêtues d'un ca-

ractère représentatif, à tous les agents, quelle que soit leur dénomi-

nation : ambassadeurs, envoyés extraordinaires, nonces, chargés

;daffaires, secrétaires d'ambassade, ministres plénipotentiaires, atta-

.°nesà la mission diplomatique avec un caractère officiel.
c) L'immunité ne s'étend pas aux individus de la suite de l'agent

"'plomalique, quelle que soit leur nationalité, s'ils n'ont aucune mis-

;*n du gouvernement que celui-ci représente et sont attachés à sa

Paonne par sa propre volonté. Toutefois, les usages internationaux

'; Participer au privilège de l'agent diplomatique les personnes de
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sa famille ; ils ne permettent pas non plus de poursuivre les gens de

sa maison sans son assentiment préalable.

d) L'immunité de l'agent diplomatique, vis-à-vis de la justice fran-

çaise, a pour corollaire nécessaire Yinviolabilité de son hôtel et dt

ses bagages. Les autorités françaises ne doivent pénétrer dans l'hôtel

qu'il habite qu'avec son agrément, même dans le cas où la loi permet
de pénétrer dans le domicile des citoyens contre leur volonté. Est-ce

à dire que l'hôtel de l'ambassadeur soit considéré, par suite d'une

fiction d'exterritorialité, comme faisant partie du territoire du paji

que celui-ci représente? Cette fiction, que semblent admettre quel-

ques jurisconsultes, présente l'inconvénient grave de donner à l'in-

violabilité à laquelle l'hôtel de l'ambassadeur participe, ainsi quea

personne elle-même, des conséquences qui n'en découlent pas. Si

cette fiction était exacte, il faudrait, en effet, décider : 1° que l'hôtel

de l'ambassadeur étant terre étrangère, les infractions commises dan!

cet hôtel, quelle que fût la nationalité du coupable, seraient réputées
commises en pays étranger ; 2° que les auteurs ou les complicesde
ces infractions ne pourraient être poursuivis en France que dans les

mêmes cas et dans les mêmes conditions que les auteurs des infrac-

tions commises en pays étranger ; 3" que les prévenus ou condamnés

qui s'y réfugieraient n'en pourraient être enlevés que par une de-

mande d'extradition régulière. Ces trois conséquences sont inadmis-
sibles : aucune d'elles n'est imposée par le respect dû à l'inviolabilité
de l'ambassadeur ou des choses nécessaires à ses fonctions.

Il est, dans les usages internationaux, d'accorder l'immunité de

juridiction aux chefs d'État étrangers, pendant leur séjour en France,

quel que soit le but dans lequel ils s'y trouvent. Toutefois, ce privilège
est subordonné à une double condition : 1° il faut qu'il s'agisse d'uii

chef d'État régnant ou gouvernant ; 2° et que ce chef d'État ait avisé

de son séjour le gouvernement français.
86. Des infractions commises hors du territoire. •"

La loi pénale française peut-elle atteindre les infractions commise
en pays étranger? Faisons observer d'abord que l'on ne doit pas con-

fondre l'autorité de la loi avec son droit d'exécution : en un mot,;

il ne s'agit pas, pour la loi pénale française, de faire, à l'étranger,
acte de souveraineté, de punir, à l'étranger, en vertu de ses dispo-

sitions, un acte commis, soit par un Français, soit par un étranger.
Mais on conçoit qu'un fait, qualifié infraction par la loi française,
étant commis à l'étranger, il puisse être question de le poursuive
-en France, lorsque son auteur se trouve, d'une manière ou d'un*

autre, sur le territoire français. De ce que la loi d'un peuple esti*

fermée dans les limites d'un territoire, il n'en résulte nullement, e*
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effet, qu'elle ne puisse atteindre, sur ce même territoire, les infrac-

tions commises partout ailleurs. Or, si la territorialité des lois pénales

est fondée sur le principe de la souveraineté, ce même principe con-

duit à cette conséquence que toutes les fois que la nation aura intérêt

i punir, sur son territoire, une infraction commise en pays étranger,

•ellepourra et devra le faire, soit pour protéger sa propre existence,

Soitpour protéger ses nationaux. Pour nous, cet intérêt se rencontre

'dansune double hypothèse : 1° ou bien quand il s'agit d'une infrac-

:'on offensant directement la sécurité de la nation ou son crédit;

2°ou bien quand il s'agit d'une infraction grave commise contre un

National ou par un national. A raison soit de la nature du fait, soit

de la nationalité de l'agent, soit de la nationalité de la victime,

l'État français doit punir les infractions commises en pays étranger,

fparce que le châtiment, certainement juste en lui-même, est utile

pour la conservation de l'ordre public français.
; 87. Il était généralement admis dans notre ancien droit que la loi

"pénaleavait le caractère d'une loi personnelle qui suivait le Français

partout où il lui plaisait de résider, de même que la loi qui règle son

étatetsa capacité. Si donc, après avoir commis un crime à l'étranger,
Mlrentrait en France, il y trouvait cette loi personnelle qui l'attendait

ipour le punir. Cette doctrine disparaît du Code pénal de 1791 ; mais

«lierevit dans le Code du 3 brumaire an IV, qui déclare formellement,
dansl'art. 11, que : « Tout Français qui s'est rendu coupable, hors

du territoire de la République, d'un délit auquel les lois françaises

'infligent une pdine afflictive ou infamante, est jugé et puni en France

«lorsqu'il y est arrêté. » L'art. 12 décide, en outre, que les étrangers
"neseront jugés et punis en France que pour certains crimes attenta-

toires à la sûreté et au crédit de l'État français, mais, pour les crimes

•d'unetout autre nature, l'art. 13 ajoute que « les étrangers qui sont

^prévenusde les avoir commis hors du territoire de la République, ne

peuventêtre jugés ni punis en France. » La question de savoir quelle
'législation on adopterait à cet égard fut nécessairement posée lors de
la discussion du Code d'instruction criminelle de 1808, qui précéda
'«elledu Code pénal. Les rédacteurs, dans les art. 5, 6 et 7, prirent,
commepoint de départ, que la loi pénale doit être, avant tout, ierri-

wiale, et ils n'apportèrent à cette règle qu'un nombre restreint et

exceptionnelde dérogations. Seules, les infractions qualifiées crimes,
' comi"ises en pays étranger, purent être poursuivies en France. Ces

: crimesétaient-ils attentatoires à la sûreté de l'État ? ils pouvaient être

poursuivis sans condition, qu'ils eussent pour auteurs des Français ou

-,"'des
étrangers. Étaient-ils attentatoires à la sûreté ou à la propriété

sParticuliers? pour que la poursuite fût possible en France, la loi
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exigeait la réunion de cinq conditions : il fallait : 1° que le crime eût

pour auteur un Français; 20 qu'il fût commis contre un Français;
3° que la partie lésée ou ses héritiers eussent porté plainte ; 4° quele

coupable fût de retour en France; 5° qu'il n'eût pas été poursuivi et

jugé à l'étranger.
Cette législation ne faisait pas une part assez large aux moyens ré-

pressifs pour les infractions commises en pays étranger, et ses incon-

vénients se manifestaient surtout dans les départements frontières, où

il est si facile, pour les étrangers ou les Français, de passer d'un pajs;
dans l'autre Du reste, elle n'était pas en rapport avec les autres lé-

gislations européennes qui, presque toutes, punissaient les infractions

graves commises par leurs nationaux en pays étranger l. En 1842,1e

gouvernement présenta à la Chambre des députés un projet de réforme

qui, en autres points, traitait de la répression des infractions com-

mises hors du territoire. Le projet fut voté par la Chambre en 1842.

L'année suivante, il fut porté à la Chambre des pairs et rejeté aprèsde
hrillants débats. En 1845, M. Roger reprenait, pour son compte, le

projet du gouvernement. Enfin, par lettre du 18 mars 1845, M. Martin

(du Nord), garde des sceaux, consulta, sur ce projet, les cours royales
et les facultés de droit, qui donnèrent leur opinion motivée'. C'està

ce point que s'arrêtent les travaux préparatoires antérieurs à la Révo-

lution de 1848. Ils forment un ensemble de documents précieux, où

la question est examinée et approfondie sous toutes ses faces. La ré-;

forme fut reprise en 1850 *, puis en 1852. A cette époque, le projet,
du gouvernement, adopté par le Corps législatif, ne put être soumis

au Sénat par suite de difficultés diplomatiques. Mais il a servi de

point de départ au nouveau projet qui est devenu la loi actuelle à

27 juin 1866».

Cette loi se compose de deux articles : l'art. 1er, modifiant les

art. 5, 6 et 7 du C. inslr. cr., a pris, dans ce Code, ,1a place deces,

textes; l'art. 2 est en dehors de la codification
Pour étudier ces dispositions, il faut tenir compte d'un double élé-

ment : 1° la nature de l'infraction; 2° la nationalité du coupable.
88. Des crimes commis en pays étranger. — Une infraction

qualifiée crime par la loi française, c'est-à-dire punie d'une peine;

i. Sur ces points : Ortolan, t. I", n° 916.
2. On peut consulter, par exemple, le rapport présenté par M. Ortolan, «»;

nom de la Faculté de droit de Paris {Revue de législation, 1874, t. XXVffl,

p. 200 et suiv.).
3. Sur le projft de 1330, consultez : Valette, Mélanges, t. II, p. 295-308.
4. Sur cette loi, comp. : Thézard (Revuecrit., 1S68, t. XXV11I, p. 3^4); B""

tauld (Remis crit, 1866, I, XXIX, p. 24).
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afOictiveou infamante, est commise à l'étranger : l'auteur peut-il
être poursuivi en France et à quelles conditions? Pour répondre à

cettequestion, il faut distinguer, avec les art. 5 et 7, deux catégo-
riesde crimes.

o)Les crimes attentatoires à la sûreté de l'Etat, ou de contrefaçon
iusceaude l'Etat, de monnaies nationales ayant cours, de papiers
nationaux, de billets de banque autorisés par la loi, commis hors

iu territoire de la France, peuvent être poursuivis et jugés en France,

i'aprèsles dispositions des lois françaises, quelle que soit la nationa-

litédesauteurs et des complices. D'une part, en effet, 1État fiançais est

directement intéressé à réprimer les infractions de cette espèce, car,
c'estcontre lui que l'attentat est dirigé ; et, d'autre part, il est contraint

depunir lui-même de pareils faits, car ils sont indifférents au repos
desautres nations. Mais il est nécessaire, à un double point de vue,
dedistinguer suivant que les auteurs ou complices de ces infractions

sontde nationalité française ou étrangère : 1° Les étrangers, à la dif-

férencedes Français, peuvent être poursuivis, en France, pour crimes

attentatoires à la sûreté de l'État fiançais, dans le cas seulement où
cescrimes constitueraient des infractions aux règles du droit des

gens.Ainsi, le fait d'avoir, hors du territoire, « pratiqué des machi-

nationsou entretenu des intelligences avec les puissances étrangères

puleurs agents, pour les engager à commettre des hostilités ou à en-

treprendrela guerre contre la Fiance », qui, aux termes de l'art. 76,
C p., serait un crime de la part d'un Français, ne le serait pas tou-

joursvenant d'un étranger; il y a lieu de faire, à ce point de vue,
desdistinctions i ; 2° si les faits, dont il s'agit dans l'art. 7, sont com-
toispar un Français, celui-ci, avant son retour en France, peut être

Poursuiviet jugé par contumace (C. instr. cr., art. 5 in fine) ; tandis

pe s'ils sont commis par un élranger, l'art. 7 exige, comme condi-
tionpréalable de la poursuite, que celui-ci soit arrêté en France ou

quele gouvernement français ait obtenu son extradition. Cette dis-
tinctionnous semble peu justifiée. Puisque c'est la nature du fait

P motive la répression, la loi ne devait pas tenir compte, quant aux

Conditionsde la poursuite, de la nationalité du coupable.
&)Les autres crimes, punis par la loi française, ne peuvent être

Poursuiviset jugés en France, lorsqu'ils sont perpétrés hors du terri-
toirede la France, que s'ils sont commis' par un Français. La loi de
"66 nedistingue plus, comme le faisait le Code d'instruction crimi-

De"e,par une sorte d'égoïsme national mal compris, suivant que la
l'ictimedu crime est ou non de nationalité française; elle ne subor-

'• On les trouvera dans mon Traité, t. II, u°» 334 à 338.
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donne plus l'action du ministère public à une plainte préalable de la

partie lésée ou de ses héritiers, estimant, avec raison, qu'il serait au
moins singulier qu'un pacte fait avec la victime ou ses héritiers pût
désarmer la justice française et assurer l'impunité du crime. A ces
deux points de vue, la loi de 1866 réalise un progrès sur la législation
antérieure. Mais ne faudrait-il pas étendre l'action de la loi pénale

française au cas où les individus coupables de crimes commis enpajs

étranger sont eux-mêmes des étrangers? L'intérêt que nous avonsà '

punir des crimes commis en pays étranger par des étrangers est in-

contestable, lorsqu'ils l'ont été contre la personne ou les biens d'un

Français: car la protection des lois françaises doit s'étendre sur nos

nationaux partout où ils se trouvent. La loi de 1866 n'est cependant

pas allée jusqu'à ce point. L'étranger, qui commet un crime contre

un de nos nationaux à l'étranger, ne s'expose nullement à être pour-
suivi s'il rentre en France. Le gouvernement français a simplement
le droit de l'extrader, si l'extradition est demandée, et, dans tous les

cas, de 1''expulserpar simple mesure administrative. Nul doute cepen-
dant que le châtiment infligé ne dût produire une impression plus

profonde que ne le ferait la simple expulsion ou la seule extradition

du coupable. Du reste, l'étranger peut être poursuivi devant les tribu-

naux français pour réparation du préjudice qu'il a causé à un Français

par un crime ou un délit commis en pays étranger. Mais l'actiona

le caractère d'une action en dommages-intérêts ordinaire, intentéeet

poursuivie devant les juridictions civiles.

89. Délits commis en pays étranger. — Les délits commis en:

pays étranger ne sont jamais punissables en France si l'auteur estun

étranger; ils peuvent l'être si l'auteur est un Français : car, aui

termes de l'art. 5, § 2 : Tout Français, qui, hors du territoire il

la France, s'est rendit, coupable d'un fait qualifié délit parti
loi française, peut être poursuivi et jugé en France, si le fait Ml;

puni par la législation du pays où il a été commis. J
Cette disposition est nouvelle ; car la législation antérieure àlw

n'avait pas édicté de responsabilité pénale pour les délits commisen

pays étranger ; elle est générale; en effet, il importe peu que lape*

édictée par la loi française soit celle de l'emprisonnement ou delà-

mende; que le délit soit dirigé contre un Français ou contre m

étranger; qu'il ait ou non un caractère politique : le texte ne fait' 1'

cune distinction entre les délits, suivant leur gravité ou leur naturfc

Mais on exige, pour qu'un délit commis en pays étranger soit punis-

sable en France, qu'il soii également puni par la législation du f%.

où il a été commis. Cette restriction est motivée par les considérât*;

suivantes : 1° Ce fait qu'un délit, prévu et puni par la loi français
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estprévu et puni par la loi étrangère, prouve qu'il s'agit d'un de ces
actesréprouvés par la morale universelle. Cette communauté de rér

probation, qui est un signe de la gravité de l'infraction, motive la

poursuiteen France ; 2° la justice veut que le Français, qui a échappé
àune peine en pays étranger, pour une infraction qu'il a commise

dansce pays, n'échappe pas à la répression en rentrant en France ;
maiselle ne veut pas qu'il soit puni, parce qu'il rentre en France,
alorsque, s'il était resté en pays étranger, il aurait évité la répression;
3°cette restriction doit amener une réduction notable dans la pour-
suitedes délits spéciaux, politiques et de presse, des délits fiscaux et
depolice, etc. L'intérêt français se trouvant seul engagé à la répres-
sionde la plupart de ces délits, ils ne seront pas punissables en pays
étranger; et ils ne le seront pas non plus en France, lorsqu'ils auront
étécommis hors de notre territoire.
; C'estau ministère public, qui poursuit en France un délit commis
enpaysétranger, à faire la preuve que ce délit est puni par la loi

étrangère: onus probandi incumbit ei qui agit. Il doit démontrer

ïju'il y a, entre la législation pénale française et la législation du pays
[oùle fait a été commis, identité quant à l'incrimination ; il n'est

pasnécessaire qu'il y ait identité quant à la peine. — Il faut, en

effet,que les deux législations prévoient et punissent le même fait,
unfait identique et non similaire. C'est ce qui résulte du texte de

Fart.5, §2, etdela discussion à laquelleil a donnélieu 1. Maisiln'est

pasnécessaire qu'il y ait, entre les deux législations, identité ni
.mêmeanalogie dans la peine dont elles le frappent : il suffit, en effet,
ipie l'infraction, punie en France d'une peine correctionnelle, soit
fuie par la législation étrangère. Mais il importe peu que le fait soit

punid'une peine criminelle, correctionnelle ou de police, la condition
estremplie, quand le même fait est puni par la loi étrangère'.
? L'article 5, § 4, apporte, aux règles de l'action publique, en ce qui
Concerneles délits commis en pays étranger contre un particulier,
françaisou étranger, deux exceptions : 1° En règle générale, la victime

I:

*! Ainsi, eD matière de presse, il est nécessaire que la loi étrangère prévoie
'Punisse, non pas généralement les délits de presse qui s'attaquent au gou-
vernent, mais les délits de presse dirigés contre les gouvernements étran-

8 rs. Ce point fut affirmé dans la discussion (Discours de M. Mège, membre
«ola

commission, séance du Corps législatif du 21 mai 1866). V. D. 66, 4, 82.
• reu importe, du reste, que le fait ne puisse plus être puni à l'étranger
3ui'e d'une amnistie, promulguée, avant tout jugement, par la souverai-

,, é"Mgère; ou d'une prescription, qui serait acquise aux termes de la loi
; gère; l'art. 5 n'exige qu'une chose : que le fait soit puui par la loi

n<]ën, et non qu'il puisse être encore puni à l'étranger.
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d'un délit peut citer directement l'auteur de ce délit devant le tribunal
correctionnel qui se trouve ainsi saisi de l'action en répression et de
l'action en réparation : il en est autrement en cas de délit commis en

pays étranger: La poursuite ne peut être intentée qu'à la requête
du ministère public ; 2° le droit même du ministère publie est

subordonné à une plainte préalable de la partie lésée ou à une dé-

nonciation officielle du pays où le délit a été commis, tandis que,
s'il s'agit d'un délit commis en France, le ministère public a le droit

d'intenter l'action de son propre mouvement, sans avoir besoin d'être

provoqué. La loi, en exigeant le concours, dans la poursuite desdé-

lits commis en pays étranger contre les particuliers, du ministère

public et de la partie lésée, a voulu laisser au magistrat la mission'

d'apprécier la gravité du délit et les difficultés de la procédure, tout

en lui enlevant le droit de poursuivre quand l'ordre public français

parait désintéressé en raison même du silence de la victime.

90. Contraventions et délits spéciaux commis à l'étranger.-
L'art. 2 de la loi de 1866 autorise enfin la poursuite en France des

« délits et contraventions » en matière forestière, rurale, de pèche,
de douane et de contributions indirectes, commis par un Français sur

le territoire étranger.
Cette disposition n'a qu'un but: permettre à la loi française de;

protéger les intérêts de police et les intérêts fiscaux d'un pays voisin,
à la cbarge, pour ce pays, de protéger les nôtres'. Le caractère anor-

mal de cette disposition nous indique qu'il faut la restreindre dansles;

termes mêmes où le législateur l'édicté, a) Ce sont les seules contra-,

ventions énumérées dans le texte, dont le caractère est essentiellement;

limitatif, qui peuvent donner lieu à une poursuite en France, ô) Les

infractions dont il s'agit doivent avoir été commises dans un pays/i'-j

mitrophe de France : la Suisse, l'Italie, l'Allemagne, l'Espagne.Il est

même évident que les mots « États limitrophes » dépassent la pensée
de la loi, qui n'a entendu punir, en France, les infractions énuméréeS;

dans le texte, que lorsqu'elles sont commises dans le rayon frontièti"
des États limitrophes. Il ne viendrait, par exemple, à l'esprit de per-
sonne de permettre la poursuite en France d'un délit forestier commis

dans les Apennins, c) La loi française exige enfin que l'Étal limitrophe

punisse les mêmes infractions lorsqu'elles sont commises en France,;

1. Le Code pénal allemand pose une règle plus générale : aui termes «•;

l'art. 6 : <t Les contraventions commises en pays étranger ne peuvent eW;

punies que dans les cas où il existerait à cet égard des lois spéciales ou <W.,

traités ». Disposition analogue, dans le projet de Code pénal autrichien (art•')"

Comp. également : Code pénal luxembourgeois (art. 3); Loi belge du 1 »,(l;

1878 (art. 9).
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et la réciprocité, entre les deux nations, doit être légalement et pu-

bliquement constatée.

91. Des règles communes aux infractions commises en pays

étranger.
—- Les règles communes aux infractions commises en

paysétranger sont au nombre de quatre.

a) Le crime, le délit, ou la contravention, commis en pays étranger,
estpoursuivi et jugé en France d'après les dispositions des lois fran-

çaiseset non des lois étrangères, quelle que soit la nationalité du cou-

pable. Dans quelques législations, au contraire, les tribunaux doivent

prononcer la peine la plus douce, édictée par les deux lois, et régler
le conflit entre la loi nationale et la loi étrangère comme on règle le

conflit entre une loi ancienne et une loi nouvelle. Tel n'est pas notre

système de législation. De sorte que les tribunaux français n'ont

jamais à appliquer, en France, les lois pénales étrangères, quelle

quesoit la nationalité du coupable, et quel que soit le lieu du dé-
lit.

6) Le Français ou l'étranger ne peut être 'poursuivi en France, à
raison d'une infraction commise en pays étranger, s'il a été jugé
définitivement à Vétranger. Cette règle, édictée par l'art. 5, § 3, C.
instr. cr., est rationnelle; mais, en même temps, elle est incomplète,
et, par cela même, imprévoyante.

Lorsque l'État français punit en France une infraction commise en

paysétranger, ce fait même prouve que l'auteur de cette infraction a
étésoumis à l'empire de deux souverainetés, la souveraineté française
etla souveraineté étrangère; en restant à l'étranger, il était justiciable
destribunaux étrangers ; en rentrant en France, il devenait justi-
ciabledes tribunaux français. Mais quelle est la juridiction la plus na-

; turellement compétente ? Celle du pays où l'infraction a été commise,

puisque c'est là que l'infraction a produit le trouble social qui en légi-
i time la répression. C'est donc, avant tout, pour respecter le principe de

) h souveraineté territoriale de l'État étranger, que la loi française ne

permet pas à nos tribunaux de revenir sur ce qui a été définitivement
< jugé par les tribunaux étrangers '. C'est également, mais à un degré

moindre, pour respecter le principe de justice non bis in idem. Mais

) la loi exige que l'auteur de l'infraction ait été définitivement jugé en

paysétranger; il faut en conclure que les jugements rendus à Pétran-

; t. En reconnaissant ainsi à une souveraineté étrangère le droit déjuger un
; Français,qui a commis un crime ou un délit en pays étranger, la loi fran-

çaiseentend évidemment faire respecter sur son territoire le principe de la
souverainetéterritoriale qu'elle ne méconnaît pas dans son application aux
autresnations. Voilà pourquoi je pense que le jugement rendu, par un
tribunal étranger, «à raison d'une infraction commise par un étranger en

G.
'

8



114 DROIT PÉNAL. — DE L'iNFKACTION

ger, par défaut ou par contumace', ne sont considérés que comme

de simples actes de poursuite, à la différence des jugements ou arrêts

contradictoires qui ont un caractère définitif.

Ainsi, les jugements rendus en pays étrangers ont l'autorité de la

chose jugée en ce qui concerne l'action publique intentée en France

à raison du même fait, en ce sens qu'ils épuisent le droit de pour-
suite. Mais il ne faudrait pas aller plus loin, et conclure, de l'art. 5,

que ces jugements sont exécutoires ou de nature à produire quelque
autre effet direct en France. Pas plus qu'aucune autre nation, la

France n'admet l'exécution ou l'effet, sur son territoire, des jugements

étrangers rendus en matière répressive et n'organise, pour ces juge-

ments, une procédure d'exequatura. Cette règle a de l'importance si

nous supposons que le jugement étranger prononce une condamna-

tion. 1° Il en résulte d'abord que le Français, condamné en pays

étranger, qui se soustrait à l'exécution de la peine par sa fuite en

France, jouit, avec le texte actuel de l'art. 5, d'une complète impu-
nité : en effet, les autorités françaises n'ont aucune compétence pour
faire exécuter les sentences pénales d'un tribunal étranger ; elles ne

peuvent pas non plus livrer le condamné à l'autorité étrangère,

puisque, en fait, l'extradition ne s'applique pas aux nationaux ; elles

n'ont même pas, à raison de sa nationalité, la faculté de l'expulser

par voie administrative. Le projet primitif du gouvernement, pour

prévenir celte situation, exigeait, non seulement que le prévenu

prouvât qu'il avait été définitivement jugé en pays étranger, mais, en

cas de condamnation, qu'il avait subi ou prescrit sa peine. Il est

regrettable que cette restriction ait disparu dans l'élaboration défini-
tive de la loi. 2° Il résulte encore du principe d'après lequel les

jugements étrangers, rendus en matière répressive, ne sont pas exé-

cutoires en France, que les incapacités dont les étrangers sont

frappés par suite de ces jugements, ne peuvent produire aucun effet

civil en France. C'est en vain que l'on prétendrait que ces incapacités
modifient l'état et la condition de l'étranger, et que l'étranger, qui se

trouve en France, est régi par les lois de son pays, quant à son état
et à sa condition (C. civ., art. 3), car ces incapacités ne sont que
l'accessoire de la peine principale ou du jugement qui les prononce,
et elles ne peuvent, pas plus que la peine ou le jugement même, pro-

France, n'arrêterait pas la poursuite, à raison du même fait, devant un tribu-
nal français.

1. Alors même que la loi étrangère admettrait que les jugement? par défaut
et par contumace peuveutdavenir irrévocables, et que ces jugements îe seraient
effectivement devenus.

2. Comp. Biir tous ces points, mm Traité, t. 1% n°s 153 à 157.
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duire d'effets hors du territoire de la souveraineté dont elles émanent*.

3»Nous en conclurons également qu'une condamnation prononcée

par un tribunal étranger ne pourrait servir de base à l'application en

France des règles de la récidive. 4° Enfin, ce principe nous permettra
de résoudre la difficile question de savoir quelle est l'influence du

jugement rendu en pays étranger sur les droits du Français, victime

d'un délit. Cette question se pose dans deux ordres d'hypothèses,

puisque l'action civile peut être intentée, au choix de la partie lésée,
soit devant les tribunaux étrangers, soit devant les tribunaux français.
Dans le premier cas, les jugements étrangers qui prononcent des

condamnations civiles au profit de la victime du crime ou du délit

doivent, aux termes des art. 2133 C. civ. et 546 C. proc, être déclarés

exécutoires, par un tribunal français, pour produire leur effet en

France. Dans le second cas, c'est-à-dire dans celui où la victime de

l'infraction saisit d'une demande en dommages-intérêts la juridiction

française,, le jugement étranger sur l'action publique, acquittant
ou condamnant le prévenu, ne peut avoir, dans la cause civile, d'autre

valeur que celle d'un document. A défaut d'un texte spécial, il résulte,
en effet, du principe général, qui refuse tout effet, en France, à, UD

jugement étranger, que ce jugement, qui a force de chose jugée,
en France, au point de vue de l'action publique, ne peut exercer
sur l'action civile, née du même fait, l'influence nécessaire et forcée

qu'exercerait un jugement rendu par un tribunal français*.

c) Le Français, sauf quand il a commis un des crimes attentatoires à
la sûreté de l'État français ou à son crédit (C. instr. ci\, art. 5, § 5),
ne peut être poursuivi, pour crime ou délit perpétré à l'étranger,
avant son retour en France \ En effet, c'est la présence du criminel
dansle lieu où il s'est réfugié, qui, par l'inquiétude et l'alarme qu'elle
cause,justifie la poursuite en France. Le retour de l'inculpé devient
doncune condition essentielle de l'application de la loi pénale fran-
çaise aux crimes et délits comme aux contraventions commis à

t. Dans ce sens : Cass. civ., 14 avr. 1S66 (S. 66, 1, 183): Cour d'appel de

Turin,. U déc. 1878, Journ. de droit iniern. privé, 1881, p. 442; V. les obser-
vations de M. Jozon {Revuede droit inler., 1S69, p. 99-101) ; Aubry etRau, t. I<»,
8 31, p. 98; Humbert, Des conséquences des condamnations pénales, 1853,
110207; Dotuolouibe, t. l<", n° 19S; Bard, op. cit., p. 126. En sens contraire
«pendant: Deloume, op. cil., p. 12i.

2- Bard, op. cit., p. 128 à 132.
3. La condition du retour dans la patrie n'est exigée ni par le Code pénal

hongrois, ni par le Code pénal allemand, ni par le Code pénal bollandais, ni
PM le projet de Code pénal autrichien. Mais, au contraire, la loi belge du

' avr'l 1878 (art. 12) ne permet de poursuivre le Belge que s'il se trouve eu

Belgique.
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l'étranger. D'où il suit qu'une poursuite commencée par contumace

ou par défaut serait irrégulière. Mais il ne pourrait dépendre du pré-
venu d'enrayer la poursuite régulièrement commencée en quittant le

pays, soit qu'en raison de la nature du délit il n'ait pas été arrêté pré-

ventivement, soit qu'après son arrestation il soit parvenu à s'échap-

per. Au jour du jugement, la justice prononcera, même en l'ab-

sence du prévenu, et la sentence rendue par contumace ou par
défaut sera tout aussi régulière que si le débat avait été contradic-

toire 1.

Les expressions, dont se sert la loi, semblent indiquer que la seule

présence du malfaiteur sur le territoire français ne suffirait pas à au-

toriser des poursuites contre lui, si cette présence n'était pas volon-

taire, en un mot, si l'inculpé n'était pas de « retour » en France.

Ainsi interprété, le texte conduit à une double conséquence : 1° l'ex-

tradition ne pourrait être demandée par le gouvernement français du

chef d'un de ses nationaux, qui aurait commis à l'étranger un crime

ou un délit punissable en France, et qui se serait réfugié sur le terri-

toire d'une puissance tierce; 2° la poursuite ne devrait pas être in-

tentée, si le malfaiteur se trouvait sur le territoire français par cas de

force majeure, indépendant de sa volonté, par exemple, à la suite

d'un naufrage. Mais ces deux conséquences sont l'une et l'autre con-

testées s.

d) Lorsqu'un crime ou un délit est commis en France, trois juri-
dictions peuvent se trouver compétentes, ratione loci, pour le juger:
celle du lieu où habite l'inculpé, celle du lieu où il est arrêté, celle

du lieu où l'infraction a été commise. Les juridictions régulièrement

compétentes, en cas d'infractions commises en pays étranger, sont

nécessairement réduites à deux ; mais comme le tribunal du lieu où

l'inculpé a été arrêté et celui du lieu où il réside peuvent être éloignés
de la frontière du pays où le délit a été commis, et que cet éloigne-
ment est de nature à compliquer la procédure et à rendre difficile

l'administration des preuves, la Cour de cassation peut, aux termes de

l'art. 6, sur la demande du ministère public ou des parties, renvoyer
la connaissance de l'affaire devant une cour ou un tribunal plus voisin

du lieu du crime ou du délit.

1. Comp. dan3 ce sens : Paris, 17 juin 1870 (S. 71, 2, 66); Goddyn etMahiel»,

op. cit., p. 43.
'

2. Comp. : Case., 5 févr.. 18S7 (S. 57, 1, 220); Aix, 28 avr. 1868 (S. 68,2,

302); Faustin Hélie, t. II, n° 679. Arrêté des consuls du 18 frimaire an VIII,
en faveur des naufragés de Calais (S., Lois annotées, t. I", p. 516). V. cepen-
dant : Cour d'assises de la Seine, 20 mars 1846, arrêt rapporté avec i'arrêt de

la Cour de cassation du 22 janv. 1847 (S. 47, 1, 316).
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§ VII. — DE L'EXTRADITION '

92. Des commissions rogatoires et de l'extradition. — 93. Notions générales
sur l'extradition. Son caractère international. Loi intérieure sur l'extradition.
— 94. Fondement de l'extradition. — 95. Rôle du gouvernement auquel
l'extradition est demandée. — 96. Conditions de l'extradition, relatives aux
faits et aux personnes qui en sont passibles. — 97. De la procédure d'extra-
dition. — 98. Des effets de l'extradition. r

92. La souveraineté expire à la frontière : mais il est deux institu-

tions, destinées à étendre, dans les rapports internationaux, l'action
de la justice pénale et qui dérivent de l'assistance réciproque que se
doivent les nations dans la répression des faits punissables : ce sont
les commissions rogatoires et l'extradition*. Nous ne nous occuper
rons pas des commissions rogatoires, dont l'étude ne rentre pas dans
le programme de cet ouvrage élémentaire, mais seulement de l'extra-
dition.

L'extradition est l'acte par lequel un État livre un individu, accusé
ou condamné à raison d'une infraction commise hors de son terri-

toire, à un autre État qui le réclame, parce qu'il est compétent pour
le juger et le punir. On appelle État requérant celui qui demande

"

1. BIBLIOGRAPHIE : Billot, Traité de l'extradition, 1874; Paul Bernard, Traité

historique et pratique de l'extradition (2e éd., revue par Weiss et L. Lucas,
1890); Bomboy et Gilbrin, Traité pratique de l'extradition, 1886 ; Ducrocq, Exa-
men doctrinal de la jurisprudence en matière d'extradition (Revue crit., t. XXIX,
p. 481 et t. XXX, p. 1) ; Villefort, Des traités d'extradition de la France avec
lespays étrangers, Paris, 1851 ; Bonafos, De l'extradition, Lyon, 1S66 ; Blondel,

Monographie de l'extradition, Paris, 1866; Brouchoud, De l'extradition entre
la France et l'Angleterre, Lyon, 1866 ; de Vazelhes, Étude sur l'extradition,
suivie du texte des traités franco-belge de 1874 et franco-anglais de 1843 et

1876,Paris, 1877: Renault, Étude sur l'extradition en Angleterre, 1876. Aj.,'
dans le Bulletin de la Soc. de légis. comp. : Étude par M. Desjardins, sur les

Principes de l'extradition en Angleterre, t. VI, p. 126; Étude par M. L. Renault,
sur les travaux de la commission anglaise chargée d'examiner les questions rela-
tives à l'extradition, t. VIII, p. 175, p. 247; Communication de M. Heurteau,
relative au traité d'extradition conclu entre l'Angleterre et l'Espagne, t. IX,
P-191 et 230. On trouvera, du reste, une bibliographie très complète des divers
articles publiés dans les journaux etrevues, en France et à l'étranger, sur cette,

question, dans la thèse de doctorat de M. Weiss, Étude sur les conditions de

l'ntradition, Paris, 1880.
2. Suivant les traités d'extradition conclus avec divers pays, les magistrats

étrangers peuvent être saisis de commissions rogatoires émanées des autorités
pénales françaises (juge d'instruction particulièrement). Ces commissions,
envoyées au ministre de la justice, sont transmises, dûment légalisées, par
'intermédiaire dn ministre des affaires étrangères par voie diplomatique.
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l'extradition de son justiciable, et pays de refuge ou État requis
celui sur le territoire duquel il est venu se réfugier et à qui la demande
d'extradition est adressée.

93. L'extradition rentre dans le droit international, puisqu'elle met
en rapport deux États à l'occasion d'une infraction, commise ordinai-
rement sur le territoire de l'un, par un individu qui s'est réfugié sur
le territoire de l'autre. Aussi les règles qui la gouvernent n'ont rien
d'absolu ni d'invariable. Elles résultent soit des coutumes, soit des
traités internationaux. Jusqu'ici, elles n'ont pas été codifiées en France.

Cependant, le 2 mai 1878, il a été présenté au Sénat, au nom du gou-
vernement, tin projet de loi sur l'extradition des malfaiteurs'.

Ce serait une chose nouvelle, dans notre pays, qu'une loi sur l'ex-
tradition. L'Assemblée constituante, dans un décret du 19 février 1791,
avait bien décidé « que le comité de constitution se réunirait inces-
samment au comité diplomatique pour proposer une loi sur l'extra-
dition réciproque des prévenus de certains crimes entre la France et
les autres nations de l'Europe. » Mais cette résolution était demeurée
sans effet, et, jusqu'en 1878, aucun gouvernement n'avait fait hon-
neur à cette lettre de change et essayé de régler législativement la
matière de l'extradition. On pensait que l'extradition, étant toujours
le résultat d'une convention entre puissances, rentrait dans les at-

tributions du pouvoir exécutif, qu'elle intéressait, avant tout, les re-

lations internationales sur lesquelles ce pouvoir est chargé de veiller,
et on y voyait matière, bien plus à conventions diplomatiques qu'à

prescriptions législatives. Depuis 1871, il est vrai, de même que sous
la République de 1848, nos assemblées législatives ne sont pas restées

étrangères aux questions d'extradition ; aujourd'hui, comme à cette

époque, les traités généraux d'extradition, conclus par le gouverne-
ment, ont été soumis aux Chambres, et des lois spéciales ont été ren-
dues pour en autoriser la mise en exécution. Mais, sans examiner si

la loi constitutionnelle du 16 juillet 1875 impose au gouvernement
l'obligation de soumettre aux Chambres les traités d'extradition, 1»

décision du Parlement, rendue sous forme de ratification de traités,
ne peut avoir d'effet que sur les traités et à l'égard des puissances
qu'ils engagent. Une loi intérieure et générale sur l'extradition
aurait une plus grande portée : lo elle inscrirait, dans notre législa-

tion, un ensemble de principes et de garanties, qui servirait de base

à tous les traités d'extradition que nous pourrions conclure avec les

t. V. le Journal officiel du 16 mai 1878 (Exposé des motifs) ; des 16 et 17ja»"
vier 1879 (Rapport de M. Berlauld) ; des 19, 23 et 28 mars 1879 (lr délibération
du Sénat); des 4 et 5 avril 1879 (2° délibération).
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gouvernements étrangers; 20 elle préciserait les pouvoirs du gouver-
nement dans le cas d'extraditions demandées par des puissances qui
n'auraient pas de traités avec la France; 3° enfin, elle déterminerait
les formes générales de l'extradition, c'est-à-dire sa procédure 1. Il est
donc à souhaiter que ce projet de loi, qui parait abandonné, après
avoir été adopté par le Sénat, soit repris et aboutisse.

Nous examinerons successivement : 1° le fondement de l'extradi-

tion; 2' ses conditions; 3° sa procédure; 4° ses effets.

94. Quel est le fondement de l'extradition? — Un

Belge commet un meurtre en France : de quels tribunaux est-il jus-
ticiable ? Des tribunaux français et des tribunaux belges. La France
et la Belgique sont donc pour lui des pays dangereux ; il se réfugie
en Italie, dont la juridiction pénale ne l'inquiétera pas, car la loi ita-

lienne, comme 1la nôtre, ne punit pas, en principe 5, les crimes commis
hors du territoire italien par des étrangers. Si nous en restions là,
tous les pays deviendraient lieux d'asile vis-à-vis les uns des autres.
Avec la facilité des communications internationales, quels ne seraient

pasles inconvénients d'un pareil régime ? A condition de prendre le
train assez vite et de passer la frontière, on jouirait de la plus com-

plète impunité. Aussi l'idée du droit d'asile, au moins pour les délits
de droit commun, n'est plus de notre temps : l'intérêt réciproque
des nations les amène à livrer les malfaiteurs à leurs juges naturels,

c'est-à-dire, avant tout, aux juges du pays où le crime a été commis :

prudentia politica, dit un ancien auteur, suadet deditionem uni-

1. Tel est, en effet, le triple but que se propose le projet de loi dont nous

parlons. Ce projet a été, du reste, inspiré par l'exemple de plusieurs États, qui
ont pratiqué la réglementation de l'extradition par voie législative. L'Angle-

terre, la Belgique, la Hollande, les États-Unis ont fait des lois qui contiennent
tes règles générales sur les cas d'extradition et sur les mesures d'instruction

administrative et judiciaire qui doivent la précéder. La loi anglaise est de 1870 ;
elle a été modifiée et complétée par un acte du S août 1873 (Annuaire de

lëgis. étrangère, 1872, p. 11, et 1874, p. 75). Les Pays-Bas ont une loi du
6 avril 187b, sur l'extradition (id., 1876, p. 650). 11 en est de même de la

Belgique : la loi de 1874 établit les principes dont le gouvernement ne peut
s'écarter dans la conclusion des traités (id., 1S75, p. 404); Comp. : Haus, t. II,
n°951 à 979; Rolland, France judiciaire, t. III, p. 515. Il n'existe de loi sur

l'extradition ni en Allemagne, ni en Autriche. Le Code pénal italien, sans régle-
menter complètement T-extradition, pose quelques principes généraux dans les
art. 9 et 10.

2. L'étranger qui commet une infraction eu dehors du territoire italien n'est

punissable en Italie que dans deux cas : 1" lorsqu il s'agit d'un délit contre
la sûreté ou le crédit de l'Italie (C. p., art. 4); 2" lorsqu'il s'agit d'un délit

grave commis au détriment de l'État italien ou d'un ressortissant d« cet
EW {art. 6).

'
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versam. L'extradilion des malfaiteurs est donc dominée par le prin-

cipe de la réciprocité, et les traités qui la régissent, et qui ne sont

qu'une sorte d'assurance mutuelle entre nations, se sont développés,

depuis quelques années, avec la même rapidité que les contrats d'as-

surance entre particuliers 1. Le principe de l'extradition n'a donc pas
besoin d'être démontré ; il n'est plus contesté, et « les discussions

sur l'origine et la nature du droit ont fait place », ainsi que le re-

marque l'exposé des motifs du projet de loi de 1878, « à un débat

plus circonscrit sur les conditions dans lesquelles il doit s'exer-

cer ».

95. Du reste, on peut comprendre de deux manières bien diffé-

rentes le rôle de l'État, à qui un gouvernement étranger demande

une extradition. Suivant quelques publicistes, l'extradition serait un

devoir international, qui s'imposerait (utilitatis causa) au pays re-

fuge. Je crois plus vrai et plus prudent de partir du principe contraire-

L'extradition n'est obligatoire que lorsque le gouvernement du pays

refuge s'est engagé par sa signature. Mais l'extradition, obligatoire
en cas de traités, reste-t-elle facultative pour le gouvernement à qui
elle est demandée en dehors soit de tout traité, soit des termes du

traité? Certains gouvernements considèrent les traités comme essen-

tiellement limitatifs et n'admettent pas qu'un crime ou un délit

puisse motiver une extradition, qui n'aurait pas pour fondement un

lien contractuel antérieur à la demande d'extradition. Cette manière

de voir conduit à donner à un prévenu, qui ne peut être partie dans

une convention diplomatique, la faculté de l'invoquer, d'interpréter
son silence, d'imposer à un État l'obligation de le protéger. La France

n'a jamais admis ce système, et, si le projet dont nous avons parlé
était adopté, la question de savoir quels sont les pouvoirs du gouver-
nement en matière d'extradition ne soulèverait plus aucune difficulté,
Le gouvernement aurait la faculté d'accorder des extraditions, en

dehors des traités, à la condition de se maintenir dans les limites de

la loi. Mais il est évident qu'il ne saurait appartenir à l'autorité judi-
ciaire d'annuler ou d'apprécier les actes d'extradition, qui sont des

actes libres de gouvernement à gouvernement, dont les formes et les

conditions sont réglées, non au profit des accusés, mais au point de

vue des nécessités internationales ou des convenances réciproques des

gouvernements. Le principe fondamental de la séparation des pouvoirs

1. La France a conclu des traités avec presque tous les pays de l'Europe et
avec les États-Unis. La Russie, avec laquelle nous n'avons pus de traité,
accorde l'extradition des individus prévenus de crimes graves. Par réciprocité,
nous accordons des extraditions à la Russie dans les mêmes conditions.
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.s'oppose donc à ce que le prévenu puisse réclamer devant les tri-

bunaux français, contre la légalité de son extradition ' •

r; 96. Quelles sont les conditions de l'extradition? —

! L'extradition supposant, d'une part, une infraction commise, d'autre

part, une personne convaincue ou présumée en être l'auteur, il suit
" de là que les conditions d'où elle dépend sont relatives soit aux faits

l à raison desquels elle est demandée, soit aux personnes auxquelles
i elle s'applique.

I. En principe, tous les individus inculpés ou condamnés, qui se

I réfugient sur le territoire d'un pays, doivent ou peuvent être extradés.

; Mais trois restrictions ressortent des coutumes ou des traités inter-
1 nationaux :

a) La première est relative aux esclaves fugitifs, qui ne peuvent
ï être extradés, soit qu'ils aient pris la fuite pour recouvrer leur liberté,

soit qu'ils aient voulu se soustraire aux conséquences pénales d'un

; crime ou d'un délit commis par eux dans le pays de leur maître. Cette
< restriction trouve sa justification dans une idée d'humanité et de

: protection.

b) La seconde est relative aux nationaux du pays refuge. Trois

'hypothèses sont possibles à ce point de vue. L'individu, dont l'extradi-

[ tion est réclamée, peut appartenir à la nationalité du pays requérant ;
il peut être le sujet d'une tierce puissance ; il peut être un national

de l'Etat requis. Ni la première hypothèse ni la seconde ne peuvent

Jprésenter de difficultés sérieuses. Un Anglais, poursuivi par la justice

^anglaise, à raison d'une infraction qu'il a commise en Angleterre,
•s est réfugié à l'étranger, en France par exemple. L'Angleterre réclame

".son extradition. L'identité du réfugié est-elle nettement établie ? les

faits qui lui sont imputés sont-ils passibles d'extradition? les autorités

du pays requérant ont-elles compétence pour le juger ou pour lui faire

; subir sa peine? le gouvernement requis devra, sans aucune hésitation,

; le livrera la justice de son pays. Un Belge commet en Allemagne une

.infraction passible d'extradition; puis il se réfugie sur le territoire

^français ; devra-t-il être livré au gouvernement allemand, si celui-ci

,;en fait la demande? Sans aucun doute. Le gouvernement de l'État

-requérant, pas plus que celui de l'État requis, n'a à se préoccuper de

j
la nationalité du fugitif, puisque l'extradition, reposant sur la nécessité

i. i- Caes., H mars 1880 (S. 81, 1, 329); 4, 25 et 26 juill. 1867 (S. 67, 1, 409);

p-,
avr- .4876 (S. 76, 1, 287). M. Bértauld, op. cit., p. 664, admet cependant

v extradé à exciper de l'irrégularité ou de l'illégalité de l'extradition, dans le

jc&s
où celte illégalité ou irrégularité impliquerait que le gouvernement, qui

, a fait
l'extradition, n'a pas réellement consenti. Comp. sur ce point : Le Sellyer,

-,-"'<"« de la compétence, t. Il, p. 1044.
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d'assurer la répression du crime en quelque lieu qu'il ait été commis,
est, en principe, indépendante de toute question de nationalité. Mais

que décider, si le malfaiteur, dont on demande l'extradition, est an

sujet du pays refuge? Un Français a commis une infraction sur le
territoire belge; puis il vient se réfugier en France. La Belgique
réclame son extradition. Devra-t-elle lui être accordée? Si nul texte

général
' de notre législation positive, n'interdit au gouvernement

français d'accorder l'extradition de ses nationaux, dès 1830, nous

voyons la règle qui laisse les nationaux en dehors de l'extradition

prendre place dans nos traités, et la circulaire ministérielle à

5 avril 1841, sur l'extradition, poser, comme un principe de droit pu-
blic coutumier, que les puissances ne doivent pas se livrer leurs na-

tionaux 2.

Cette exception, faite en faveur des nationaux, est aujourd'hui ad-

mise par presque toutes les législations. Est-elle juste et utile ? Jeni

le crois pas. En matière criminelle, le juge naturel du prévenu est,
avant tout autre, le juge du lieu de l'infraction. C'est là que s'estfait

sentir ce mal du délit qui en nécessite la répression. Là que lesëlê-

1. L'ancien art. 6 C. instr. cr. (art. 7 actuel), en prévoyant l'extradition àli

France d'un étranger coupable envers elle d'un attentat contre la sûreté ouït-

crédit de l'État français, paraît bien admettre, *par réciprocité, la possibilité!
pour le gouvernement français, d'accorder à une autre puissance l'extradition;
de ses nationaux : et c'est bien là, en effet, l'interprétation qu'est venu con-;
sacrer le décret du 23 octobre 1811. Quelques auteurs, il est vrai, ont soutenu,

que ce décret, qui permet l'extradition des Français et détermine la procédurt-
à suivre, a été abrogé par les art. 4 et 62 de la charte de 1814, qui garan'i
tissent la liberté individuelle des citoyens et leur reconnaissent le droit d'ete"

jugés par leurs juges naturels. En ce sens : Rauter, op. cit., n' 55; Fausta

Hélie, t. II, p. 671. Mais ces textes n'ont pas la portée qu'on a voulu leur

attribuer. L'art. 4 met les citoyens français à l'àbri d'une arrestation arbitraire,,
voilà tout; et, quant à l'art. 62, il ne s'oppose pas à l'extradition d'un Fi»;

çais, puisque les juges naturels de celui-ci sont, avant tout, ceux du lieuol;

l'infraction a été commise. Ce qui prouve, au surplus, que ce décret de H"

n'a pas été considéré comme abrogé par la charte de 1814, c'est que, enM

plus d'un Français a été extradé, soit sous la Restauration, soit sous le
gouve^

nement de Juillet. Comp. : Bonafos, op. cil., p. 121; Mangin, op. cit., n'™.
Je crois donc que le principe, qui interdit de livrer des Français à la ju8lic

étrangère, est consacré par la coutume ou par les traités, mais non par t" :

loi générale. Comp. : Delisle, Principes de l'interprétation des lois, 1852,t. >

p. 377.

,2. L'exposé des motifs de la loi du 27 juin 1866 s'exprime ainsi à ce suje•

« Depuis la charte de 1830, l'interdiction de livrer des Français à la ju8'*1.

étrangère est devenue un principe de notre droit public ». Dali., 1866,Mv;
Le projet de loi voté en 1879 par le Sénat, consacrait formellement ce pn»\

cipe (art. 3). D'après l'art. 9 du C. p. italien : « N'est pas admise l'extrad*» i

d'un Italien ».
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ments de l'instruction seront le plus facilement réunis et que la dé-

couvertede la vérité aura le plus de chance de se produire. Pourquoi
doncrefuser à l'État, sur le territoire duquel la loi pénale a été en-

freinte, l'extradition du malfaiteur? C'est que nous nous défions de

la justice étrangère. Cette défiance n'est-elle pas exagérée? De deux

chosesl'une, en effet : nous sommes ou nous ne sommes pas liés par
un traité avec l'État qui requiert l'extradition. Dans le premier cas>

enconcluant un traité d'extradition avec cette puissance, n'avons-nous

pasrendu hommage à son organisation administrative et judiciaire ?

n'est-ce pas, parce que cette organisation offre des garanties de jus-
Hiceet d'impartialité, que nous livrons à cette puissance les malfai-

teurs, même étrangers, qui viennent chercher un refuge sur notre

territoire ? Dans le second cas, nous devons, puisque l'extradition de-

mandéeest facultative, examiner si elle peut compromettre la condi-

tionde nos nationaux, et la refuser si le fonctionnement de la justice

.étrangèrenous paraît irrégulier 1. Ainsi, nos nationaux auront tou-

joursles garanties d'un examen de l'autorité française; et, en bonne

:justice, ils ne devraient pas pouvoir demander davantage.
Le système de la non-extradition des nationaux fait naître, dans

toutesles circonstances qui peuvent changer l'état civil du criminel, en
lui donnant une nationalité nouvelle, des difficultés considérables.
Deuxmoyens d'y remédier ont été proposés et appliqués : —' ou bien

donnerà ce changement un effet rétroactif, qui permette aux tribu-
auxdu pays refuge de juger le coupable, système qui a été adopté

$ar le Code pénal allemand (art. 4) et par la loi belge du 15 mars 1874

(art, 10) ; — ou bien accorder l'extradition du réfugié, sans tenir

^compted'une nationalité acquise depuis la perpétration du fait pour
lequell'extradition est réclamée, système adopté par un certain nom-
bredetraités, et particulièrement, par la convention anglo-française
du14 août 1876 (art. 2). C'est à ce dernier système qu'il convient, ce

semble,en l'absence de toute autre disposition légale, de se rallier :

cest>e" effet, le cas d'appliquer, à la naturalisation acquise dans le

.wd'échapper à l'extradition, la règle: Fi'aus omniacorrompit.
c)Enfin, il est généralement admis qu'un État ne livre pas sesjusti-

ciables.L'extradition ne se justifie que parce qu'elle a pour but d'em-
Pêcherl'impunité ; si donc l'État, auquel on demande l'extradition,

• Le principe de la personnalité des lois pénales françaises, en ce qui con-
: srnelesnationaux, permettra bien, la plupart du temps, de punir, en France,

tû ,^ais ayaut commis une infraction en pays étranger. Mais, dans l'hypo-
sea un Français jugé à l'étrauger mais qui s'évade et se réfugie en France,
oa-extradition des nationaux donne au malfaiteur, même sous l'empire. nla loi de 18R6,une scandaleuse impunité.
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peut lui-même punir, il ne doit pas livrer. C'est par application de celle

règle que la France refuse l'extradition : 1° de tout individu, sansdis-

tinction de nationalité, qui a commis une infraction en France (G. civ.,
art. 3); 2° d'un Français qui a commis à l'étranger une infraction

punissable en France (G. inslr. cr., art. 6) ; 3° d'un étranger quia
commis hors du territoire un crime attentatoire à la sûreté ou au cré-

dit de la France (G. instr. cr., art. 7).
II. C'est en s'attachant tout à la fois à la gravité de l'infraction

commise et à la criminalité de l'agent que les divers traités détermi-

nent les faits passibles d'extradition. Les nomenclatures varient de

traités à traités. Il s'en dégage ces idées générales que l'extradition

peut être accordée pour crimes ou délits d'une certaine gravité, mais

non pour délits spéciaux ou pour contraventions. Si large, du reste,

que soit la liste des faits passibles d'extradition, les traités laissent

toujours en dehors deux grandes catégories d'infractions : les infrac-

tions politiques et certaines infractions militaires, telles que l'in-

soumission et la désertion.

97. De la procédure d'extradition. — La procédure d'ex-

tradition doit être examinée au double point de vue du gouvernement

qui la réclame et de celui auquel elle est réclamée.

a) Toute demande d'extradition, formée par le gouvernement fran-

çais, a son point de départ dans un arrondissement du territoire. Un

délit est-il commis? une condamnation prononcée? Le procureur de

la République, dès qu'il apprend le lieu de résidence du prévenu ou

du condamné en pays étranger, donne l'éveil en adressant un rapport
au procureur général. Celui-ci transmet la demande au garde des

sceaux, avec toutes les pièces à l'appui, particulièrement avec le

mandat du juge d'instruction ou l'arrêt de condamnation. Le ministre

de la justice, qui n'est pas le représentant de la France à l'étranger,

adresse ce dossier au ministre des affaires étrangères, qui procède

alors, par voie diplomatique, à la demande d'extradition.

b) En ce qui concerne la procédure d'extradition dans le pays requis,
trois systèmes se partagent les législations européennes. 1° Ce qui

caractérise le premier, suivi en Angleterre, c'est l'intervention pr&-
lable de l'autorité judiciaire dans l'examen de la question d'extradi-,

tion, au point de vue de sa régularité. Après quoi, l'extradition es!

réalisée, s'il y a lieu, par un acte administratif. 2" En France, au con-
'

traire, c'est l'autorité administrative qui statue seule et sans contrôle

sur la demande d'extradition. Cette demande est reçue parle ministre

des affaires étrangères et transmise, s'il y a lieu, au ministre de la

justice. Autrefois, le ministre de la justice, s'il jugeait la demande

conforme aux traités, préparait immédiatement le projet de décret.
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Le gouvernement statuait ainsi sur la demande d'extradition, sans

quel'individu arrêté pût fournir ses explications et même avant toute

vérification d'identité. Depuis une circulaire du 12 octobre 1875, aucun

; décretautorisant l'extradition n'est proposé avant l'arrestation de

l'étranger, qui est conduit devant le procureur de la République du

lieu où l'arrestation est opérée, et admis à faire valoir ses fins de non-

recevoircontre la mesure dont il est l'objet. Ce magistrat doit dresser

un procès-verbal de cet interrogatoire qui, avec son avis motivé, -

et les observations du procureur général, est transmis au ministre
dela justice, et ce n'est qu'après l'examen de ces pièces, que le garde
dessceaux propose, s'il y a lieu, un décret d'extradition à la signature
duprésident de la République. 3° La Belgique a organisé (L. du
15 mars 1874) un système intermédiaire. Lorsque le gouvernement

belgeest saisi d'une demande d'extradition, après un examen som-

maire, il la transmet au pouvoir judiciaire, qui rend exécutoire, contre
leprévenu, le mandat d'arrêt ou le jugement décerné à l'étranger. Le

réfugiéest arrêté en vertu de cet acte, et il comparaît, en audience

publique,aîsisté d'un conseil, devant la chambre des mises en accusa-
tion de la cour d'appel du ressort. A la suite des débats, et sur les

• conclusionsdu procureur général, la cour formule un avis motivé sur
larégularité de l'extradition. A la différence du tribunal anglais, elle
neprend pas de décision : c'est au gouvernement qu'appartient ce

droit, et, s'il est obligé de consulter la cour, il n'est pas lié par son

avis,et décide la question souverainement. C'est de ce système in-

^termédiaire que s'inspire le projet de la loi sur l'extradition, voté par
leSénat français, et l'art. 10 du Code pénal italien.

Le gouvernement auquel une demande d'extradition est adressée,
peut lui opposer certaines exceptions et refuser l'extradition : par
exemple,si, depuis les faits imputés, la.poursuite, ou la condamna-

l'°n, la prescription est acquise d'après les lois du pays où le prévenu
s'estréfugié.

98. Des effets de l'extradition. — L'individu extradé ne
doit être poursuivi ou puni dans le pays qui a requis l'extradition

quà raison des chefs d'accusation ou de condamnation pour lesquels
'extradition a été demandée ou accordée, à moins que les clauses du

i ™'é conclu entre les deux gouvernements n'autorisent la poursuite
; eula punition d'autres faits '. La spécialité restrictive des termes de

«concession d'extradition est universellement admise et scrupuleu-
sement,observée. L'extradition ayant été demandée et accordée à

'•
Principe constant. Pour l'application : Cass., 9 févr. 1SS3 (S. 84, 1, 172);

30août 1883 (S. 84, 1, 449). Cf. mon Traité, t. I", n° 175.
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raison d'un fait déterminé, le gouvernement qui l'a obtenue s'est

tacitement engagé à ne poursuivre ou ne punir que pour ce fait la

personne qui lui a été livrée. Si donc cette personne est poursuivie

pour une infraction antérieure à l'extradition, elle peut opposer une

exception dilatoire, et les juges sont tenus, même d'office, de déclarer

l'action publique ou l'exécution non recevable quant à présent. Tou-

tefois, si la qualification du fait pour lequel l'extradition a été de.

mandée et accordée se trouve modifiée par suite des débats, il n'en

résulte pas moins que la poursuite a été bien engagée, car elle trouve

son titre légal dans la prévention et non dans la condamnation. En

un mot, l'extradé peut être jugé se!on le fait et non selon Vin fraction

qui motive l'extradition.

Cette sorte de fiction en vertu de laquelle l'extradé est réputé se

trouver hors du territoire en ce qui concerne toute autre infraction

qu'il aurait commise avant l'extradition, cesse de couvrir celui-ci,

lorsqu'il y a renoncé en consentant à être poursuivi et jugé contra-

dictoirement à raison d'une de ces infractions, pourvu que son con-

sentement soit libre
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CHAPITRE II

DE L'ÉLÉMENT MATÉRIEL DE L'INCRIMINATION 1

§ VIII. — NOTIONS GÉNÉRALES.

99. Développement et phases de l'infraction. — 100. Double problème.

99. L'infraction suppose toujours l'exécution physique d'un fait,
ou accomplie, ou parvenue à un certain degré de développement,
c'est-à-dire un corps de délit. Mais, entre la première pensée d'une

infraction et son entière consommation, l'analyse des divers degrés

parlesquels peut passer un délit, qui n'est pas exécuté aussitôt que
conçu,découvre les étals suivants : 1° la pensée et la résolution, faits

internes; 2° la.préparation, par des actes extérieurs, fait externe ;
3Matentative, consistant dans un commencement d'exécution arrêté
soitpar la volonté du délinquant, soit par une cause indépendante de

lui; 4° l'exécution complète du fait, sans que le résultat qui sert, au

îpointde vue légal, à qualifier l'infraction, ail été obtenu; 5° la tenta-
lioeou Yexècution complète du délit, mais dans des conditions telles

;quele résultat déterminé par la loi était impossible, de sorte que les
«tes accomplis par l'agent manifestent simplement une résolution

criminelle qui ne peut aboutir : 6° la consommation de l'infraction.
'

100. Cette situation môme soulève un double problème : a) A quel
moment commence la criminalité sociale ? Deux points de vue
différentspeuvent être adoptés : le point de vue subjectif, suivant

lequell'acte n'est incriminé que parce qu'il manifeste une volonté
«rieuse de commettre le délit; le point de vue objectif, suivant le-

^ud on ne tient compte de la voluntas sceleris, quelque certaine

\ 'BIBLIOGRAPHIE: Daligoy, Essai sur les principes de la législation française
; "!<i<«!>'<;de tentative, Paris, 1S26; Sautois, Des principes théoriques de la

"affile, 184"; Humbert, De la tentative en droit romain (Recueil de l'Académie
'' tègiskdion de Toulouse, 1S62, p. 406 et suiv.) ; Nicolini, De la tentative,
;;'i(1'Par Lacointa (Revue crit., 1861, t. XIX, p. 217 et suiv.); Ortolan, Corps

mit (Revue prat., t. 1", p. 337); Colin, Zur Le/ire vom versutchen und
"Mollendcten Verbrechen (in-8°, Breslaii, 1SS0); Brugi, La teoria del conato e
• /Wso dei romanisti a proposilo délia récente opéra de/l. doit. Colin (Archivio
**o, t. XXV, 1880, p. 439); Geycr, Del lenlaiivo (Rivisla pénale, t. X1Y,
1881'P. 369 et suivX
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'

quelle soil, que si elle ne se réalise par un acte en lui-même criminel.

C'est à ce système objectif que se rattache la législation française.
Il résulte de l'art. 2, C p., que la pensée, la résolution de commettre

l'infraction, les actes qui servent à la préparer restent impunis. A la

tentative seulement commence la criminalité sociale. L'exécution

d'une infraction impossible, de même que la résolution manifestée

par des actes simplement préparatoires, n'encourt aucune peine.

b) Mais que l'infraction soit complètement tentée, qu'elle soit man-

quée ou consommée, peu imporle; elle est, en principe, punie delà

peine même du crime ou du délit. Tout en distinguant, par consé-

quent, les degrés de la matérialité du délit, pour marquer où la

criminalité commence, la loi française n'a pas cru devoir établir

une échelle de peine correspondante.

§ IX. — DU DEGRÉ DE RÉALISATION DE L'ACTE DÉLICTUEUX

101. De la résolution criminelle. Elle n'est pas punissable. — 102. Actes pré-

paratoires. Acte d'exécution. — 103. De la tentative. — 104. Des degrés de

la tentative. Délit tenté. Délit manqué. — 105. De la consommation des

infractions. — 106. Des infractions impossibles.

101. De la résolution criminelle. — La. pensée criminelle

est un mouvement psychologique dont nous ne sommes pas maîtres.

Elle échappe à toute répression. La résolution, c'est, avec la concep-;
tion du délit, la volonté bien arrêtée de le commettre {voluntas scek-

ris). Tant que cette conception ou cette résolution restent renfermées

dans la conscience, il ne saurait être question de les punir, puisque
la volonté criminelle est encore inconnue du pouvoir social. Mais

alors même qu'elle serait constatée par suite d'aveux, ou parce qu'elle
aurait été communiqu" à d'autres, verbalement ou par écrit, ellene

serait pas punissable. En effet, la loi sociale ne règle que les rapports
des hommes entre eux, et ces rapports ne peuvent être troublés qM

par des actes. Sans doute, la connaissance d'une résolution criminelle;

est une cause d'inquiétude sociale; mais c'est à la police qu'il appar-:
tient d'agir pour prévenir sa réalisation, et non à la justice pour ?'<>•;

primer sa conception. ?

Le principe que la résolution de commettre un acte délictueux,

même lorsqu'elle est constatée, échappe à toute répression, résulte)

dans notre droit positif, de l'art. 2, C. p., qui punit la tentative,^
seulement qu'elle est « manifestée par un commencement d'exiï"'

tion ». Ce principe est absolu et n'admet aucune exception, a) C®
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envain qu'on a pensé
1 en trouver une dans les art. 305 et suiv., C. p.,

qui punissent les menaces: en effet, si la loi punit les menaces, ce

n'est pas <rqu'elle ait cru avoir une preuve matérielle et suffisante

donnéepar le coupable d'une résolution criminelle sérieuse 1
», mais

parce que la menace est plus et moins qu'une résolution, c'est un

fait extérieur, de nature à causer, par lui-même, un trouble social.

Que résulte-t-il de cette observation? C'est que vainement l'inculpé
demenaces ferait valoir, prouverait même, pour sa justification, qu'il
n'avait pas le projet de mettre ses menaces à exécution ; l'intention
de réaliser la menace n'est pas constitutive du délit et le défaut d'in-

tention ne saurait amener un renvoi d'instance, b) Il faut en dire au-

tant du complot, que l'art. 89, § 5, punit de la détention, sans qu'il
ait été suivi d'aucun « acte commis ou commencé pour en préparer
l'exécution ». Le complot n'est pas, en effet, une simple résolution,
maisune résolution d'agir, concertée et arrêtée entre plusieurs per-
sonnes, fait externe, que le pouvoir social peut et doit punir. C'est

par suite de la même considération, que l'art. 89 in fine punit la

simple proposition, même non agréée, de former un complot. Cette

invitation à prendre part à un complot est un fait externe, dange-
reux pour l'ordre social. Mais la seule résolution de prendre part au
crime prévenu par l'art. 89, même communiquée à autrui, verbale-
mentou par écrit, pourvu que ce soit sans l'invitation d'y participer,

l- ne serait pas punissable.' c) C'est enfin, en qualité d'acte extérieur,
; alarmant pour la société, que le Code pénal punit, dans les art. 265

\ et suiv., l'association de malfaiteurs formée pour commettre des
crimesou des délits envers les personnes ou les propriétés.

C'est si peu la volonté, la résolution de commettre telle infraction
quela loi veut atteindre, qu'elle érige les menaces, les complots,

< les associations de malfaiteurs en délits spéciaux. Ces faits sont
donc punis en eux-mêmes et nullement à raison de leur rapport
avecla résolution criminelle qu'ils révéler. J

102. Actes préparatoires. Actes d'exécution. — La
première forme que prend la réalisation de la résolution coupable,' c'estVacte préparatoire par lequel l'agent dispose ses moyens d'ac-

, tion. La seconde forme consiste dans les actes d'exécution. Les uns

; etles autres sont des actes matériels. Mais ils ne constituent pas les
"nset les autres l'élément matériel nécessaire pour justifier la répres-

,, s'onsociale, ce n'est que le commencement d'exécution qui est pu-
: mssablepar relation avec le délit même que l'agent se proposait d'ac-

; emplir.

*• Rossi,t. II,,p. 56. Voy. mon Traité, t. IV, n° 317.
2' Locrè,t. XXX, p. 473, ÏÏ07.

G. 9
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La loi n'a pas distingué et ne pouvait distinguer le critérium ju-

ridique permettant de discerner l'acte préparatoire et l'acte d'exécution,
car le point précis où commence l'exécution d'un délit ne saurait être

fixé d'une manière abstraite et générale, il doit l'être d'après la na-

ture et les circonstances de chaque infraction. Le même acte sera

tantôt un acte préparatoire, tantôt un acte d'exéculion, suivant les

conditions dans lesquelles il interviendra.

Pour résoudre la difficulté, il y a lieu de rechercher deux choses:

1° Quelle infraction l'agent avait l'intention de commettre, ce qui
sera toujours une question de fait, décidée souverainement par les

juges du fait; 2° le rapport de l'acte accompli par l'agent avec l'in-

fraction qu'il voulait commettre, ce qui sera une question de qualifi-
cation dont la solution pourra être contrôlée par la Cour suprême.

Théoriquement, sans doute, la différence entre les actes d'exécution

et les actes préparatoires consiste en ce que ces derniers n'ont pas
de signification précise, qu'ils ne révèlent pas l'intention déterminée

de l'agent, tandis que les premiers, sont si intimement liés avecle

délit qu'à leur seule inspection, on peut, en principe, se rendre

compte de l'infraction que l'agent avait entreprise. Mais, pratique-

ment, on ne peut songer à s'arrêter uniquement à la nature de l'acte

pris en lui-même, sans le rapprocher des circonstances et du but que

poursuivait l'agent. Il y a, en effet, deux catégories d'actes d'exé-

cution : ceux qui consistent dans le fait même du délit, et ceux qui
consistent dans des fait voisins du délit qui en sont le commencement

d'exécution. Les premiers seuls ne laissent aucun doute sur l'inten-
tion de l'agent : les seconds ont un caractère moins déterminé et doi-

vent être rapprochés de cette intention, dont la recherche préalable
s'impose aux juges. Il n'est pas indispensable, en effet, pour que la

tentative légale existe, que le fait précis, constituant le crime ou le

délit, soit commencé: par exemple, que le voleur ait mis la main sur

les objets qu'il veut soustraire; que le meurtrier ait porté le premier

coup. Il est nécessaire, mais suffisant, que l'acte de l'agent, tende

directement et immédiatement à l'accomplissement du délit qu'ils
l'intention de commettre. La tentative, en effet, ne consiste pas seule-

ment dans le commencement d'exécution de l'acte même qui constitue
le crime, tel qu'il est défini par la loi, mais dans le commencement
d'exécution du crime, par des actes distincts, qui en sont plus quela

préparation, sans en être cependant l'exécution. Il y a là une nuance

délicate à saisir, que notre ancien droit avait finement analysée, eu

distinguant la tentative éloignée (conalus remotus), de la tentative

prochaine (conatus proximus), mais qu'il ne faudrait pas exagérer

jusqu'à confondre dans la tentative éloignée, ainsi que.le faisaient nos
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anciens auteurs, les actes purement préparatoires. En un mot, ce que
l'art. 2 incrimine c'est le commencement d'exécution du crime :

la loi veut que l'agent ait déjà commencé non pas le crime même,
mais l'exécution du crime, ce qui n'est pas toujours la même chose 1.

Lesexemples que nous allons donner éclairciront celte distinction. —

Ainsi un individu s'introduit, avec escalade et effraction, dans un

appartement ; il est surpris et arrête avant tout autre acte : est-il cou-

pable d'une tentative de vol avec escalade et effraction? Les juges re-

chercheront, pour résoudre cette question, si l'agent avait l'intention

devoler; et, cette intention, constatée en fait, ils devront, à notre avis,
reconnaître dans l'escalade et l'effraction le commencement d'exécu-

tion du vol, puisque l'infraction, prévue et punie par l'art. 381, § 4,
est exécutée au moyen de l'escalade et de l'effraction 5. — Un indi-

vidu achète des substances vénéneuses dans le dessein d'empoisonner
un de ses parents et il les remet à un domestique, qui s'engage, moyen-
nant un prix, à faire prendre ces substances à la personne désignée ;
cedomestique, saisi de remords, avant tout autre acte, dénonce le

marché à la justice : y a-t-il, dans ces faits, un commencement d'exé-

cution du crime d'empoisonnement? Nullement; car ces actes : ache-
ter du poison, le remettre à un tiers, s'entendre avec lui pour le faire

prendre, ne sont que des actes préparatoires de l'empoisonnement 3;
mais si le domestique avait jeté le poison dans les aliments de la

victime et avait mis ces aliments à sa disposition, il y aurait, par
cefait seul, commencement d'exécution du crime*. — Pierre a pro-
jetéun meurtre : il est venu se placer en embuscade : c'est un acte

préparatoire ; au passage de la personne attendue, il l'a couchée en

joue,mais il est empêché de tirer parce que son arme est relevée par
un tiers: y a-t-il tentative? Je le crois 5; elle sera mieux caractérisée
si Pierre s'est élancé sur sa victime, l'a saisie ; mieux encore, s'il l'a

1. Comp. Haus, t. I", n° 449, qui insiste, avec raison, sur cette distinction,
v. également Laine, moins formel, n° 145.

2. Dans ce sens : Cass., lor mai 1S79 (S. SO, 1, 233) et la note; 29 déc. 1879
(S-80, 1, 366); 16 juill. 1885 (S. 87, 1. 95). Comp. Delpecb, De l'infraction.,..
(Revuegénérale du droit, 1879, p. 127 et 128). En sens contraire: Montpellier,

; 19 février 1852 (S. 52, 2, 68); Chauveau, t. I", p. 98; Bertauld, p. 211;
Laborde,n° 104.

3. Dans ce sens : Amiens, 2 avril 1840 (S. 40, 2, 272). L'hypothèse prévue
estd'autant plus intéressante à relever qu'aucun doute ne pouvait exister sur
i> résolution criminelle. V. le réquisitoire qui précède l'arrêt.

4- Comp. Cass., 29 juill. 1861 (D. 61, 1, 405); 17 déc. 1S74 (S. 75, 1, 385) et
: wuote; Rossi, t. II, p. 299; Bertauld, p. 210; Calmètes (Gaz. des tribunaux,

es24 et 25 oct. 1831). V. sur la tentative en matière d'empoisounement, mon
"Mé, t. .IV, n»,275.

5. Comp. Paris, 28 juillet 1848 (D. 49, 2, 166) et la note.
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frappée.
— Paul voulant incendier la maison de son voisin, se pro-

cure des matières inflammables : c'est un acte préparatoire; il les dis-

pose et y met le feu : aucun doute, c'est un acte d'exécution ; il les

dispose, à côté d'un four, de telle sorte que, sans aucun autre acte de

sa part, l'incendie sera le résultat nécessaire de l'acte du tiers qui
allumera le feu ; j'y verrai encore un commencement d'exécution de

l'incendie, puisque ce fait est plus que la préparation du crime 1.

On comprend, par ces exemples, combien la distinction entre les

actes préparatoires et les actes d'exécution est, en fait, délicate à pré-
ciser. Est-ce à dire que la question de savoir si tel acte est le com-

mencement à.'exécution de telle infraction ou n'en est que Imprépa-

ration, sera appréciée souverainement par les juges du fait, sans que
leur décision, à cet égard, puisse être contrôlée par la Cour suprême?
Je ne le pense pas. Il appartiendra, sans doute, souverainement aux

juridictions d'instruction ou de jugement, de constater que l'agent a

accompli tel acte, dans l'intention de commettre tel délit; mais si les

faits sont faussement qualifiés d'actes d'exécution ou d'actes prépa-

ratoires, cette qualification devra être rectifiée par la cour de cassa-

tion, qui a toujours le droit de contrôler les conséquences légales que
les juges tirent des faits qu'ils ont d'ailleurs souverainement constatés.

La loi, sans doute, n'a pas défini les actes d'exécution constitutifs de ;

la tentative, mais elle exige des actes d'exécution, et c'est la violer

que de refuser ou d'attribuer à tort ce caractère aux actes relevés dans

le jugement.
Du reste, pour limiter la portée de la règle qui laisse impunis les

actes de préparation du délit, il est nécessaire de faire une double

observation, à) Pris en eux-mêmes, sans relation avec les actes cou-

pables, qu'ils ont probablement pour but de faciliter, les actes prépa-
ratoires sont quelquefois incriminés par la loi pénale. Il s'en trouve,

en effet, qui, par leur nature ou par la condition de ceux qui les

commettent, sont généralement regardés comme des actes tendant à

préparer ou à faciliter certains délits, et dont le danger est, par consé-

quent, trop grave pour que la loi les laisse impunis. Elle incrimine

alors ces faits, non comme des tentatives de délits, mais comme des

délits particuliers; on peut citer, à titre d'exemples, le port d'armes

prohibées (C. p., art. 314); la contrefaçon ou l'altération de clefs ;

(C. p., art. 399). b) Les actes préparatoires, par lesquels un individu

participe à une infraction tentée ou consommée par un tiers, peuvent

également être incriminés, puisqu'ils ne sont pas restés sans effet,

1. Dans ce sens : Cass., 20 juill, 1861 (S. 61, 1, 1020). Comp. Delpecli. .

op. cit., p. 129.
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non comme des tentatives, mais comme des actes de complicité

(C. p., art. 60, §2).
La règle ainsi expliquée et limitée, on peut se demander pourquoi

les actes préparatoires ne sont pas punis comme des tentatives de

commettre l'infraction que l'agent avait l'intention d'accomplir? Les

actespréparatoires ont tout d'abord un caractère équivoque; ils ne se

rattachent pas à une infraction déterminée. Sans doute, l'achat, soit

d'une arme, soit d'un poison, peut constituer la préparation d'un

assassinatou d'un empoisonnement; mais cet acte peut être égale-
ment indifférent, si l'acheteur n'a eu en vue qu'un usage licite de

l'objet dont il s'est procuré la possession. La .volonté de commettre le

délit n'est, dans ces cas, aucunement manifestée par le fait considéré

en lui-même, et cette incertitude sur la relation entre l'infraction et
lesactesqui ont servi à la préparer est, certes, un des motifs qui ont

porté la loi à laisser les actes préparatoires impunis. Mais ce motif

n'estpas le seul ; car l'impunité existerait encore, même si la preuve
était rapportée, par suite d'aveux ou par tout autre moyen, que tel
actea été accompli pour préparer telle infraction. Cet acte obtiendra

néanmoins l'impunité, parce qu'il n'a produit jusqu'ici aucun mal

déterminé; parce qu'il n'en produira que par suite d'une persistance
devolonté chez l'agent dont la loi n'est certaine que par l'exécution
mêmede l'infraction; parce que, jusqu'à cette exécution, il est plus
utile à la société de pardonner, pour arrêter l'agent, que de le frapper
pour le pousser à consommer l'infraction. Ces motifs nous expliquent
quele législateur ait puni, par exception, un acte préparatoire dans
l'art. 89, § 1. Aux termes de cette disposition, le complot, formé en
vuede détruire ou de renverser le gouvernement, qui est puni, par
lesimple fait de son existence, de la peine de la détention, est punis-
sabled'une peine plus grave, la déportation, s'il est suivi d'un acte
«commis ou commencé pour en préparer l'exécution. » Cette dispo-
sitions'explique, tout d'abord, par l'idée même qui a fait ériger en
«élitle complot, par le trouble immédiat qu'il entraîne. Elle s'explique
aussipar le caractère exceptionnel des délits qui ont pour objet de
renverser le gouvernement établi. On ne saurait attendre, en effet,
lue le complot soit suivi d'un commencement d'exécution pour le

Punir, car une tentative heureuse rendrait toute répression impos-
sible.

103. De la tentative. — Dès que l'exécution est commencée,
°nc°nçoit qu'on punisse les actes qui la constitue par rapport à l'infrac-
™n que l'agent voulait accomplir. Il y a alors tentative (C. p., art. 2).

^a tentative punissable n'existe qu'à trois conditions, qui forment
eséléments de cette qualification : il faut une résolution criminelle
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déterminée; un commencement d'exécution;.une interruption indé-

pendante de la volonté de l'auteur.

a) Il faut d'abord qu'il soit démontré, en fait, que l'agent a voulu

commettre telle infraction. Pour être coupable d'avoir tenté tel délit,
il est, en effet, nécessaire que ce délit soit dans l'intention du délin-

quant: Ainsi, Pierre frappe Paul d'un coup d'épée et le blesse; il ne

peut être question de déclarer Pierre coupable d'une tentative de

meurtre, que si l'on démontre d'abord que Pierre a eu l'intention de

donner la mort à Paul. Cette première condition exclut la possibilité
de commettre des tentatives d'infractions non intentionnelles, telles

que des tentatives d'homicide ou d'incendie involontaires.

b) Il faut que la volonté de commettre telle infraction ait été ma-

nifestée, ainsi que je viens de l'expliquer, par des actes constituant

un commencement d'exécution du crime.

c) Il est nécessaire, enfin, que la consommation de l'infraction ait

été empêchée par un événement fortuit et indépendant de la vo-

lonté de l'agent. Celui-ci n'est pas punissable s'il s'est arrêté volon-

tairement avant d'avoir consommé l'infraction, ou s'il a contribué,

par sa volonté, à en empêcher la consommation. C'est là une faveur

qui a pour but de provoquer le repentir de l'agent. La société a cer-

tainement plus d'intérêt à pardonner l'acte qui n'a pas consommé le

délit, pour prévenir le mal à faire, qu'à punir le mal déjà fait; or, il

ne suffit pas, pour que la société punisse, que le châtiment soit juste
en lui-même, il faut encore qu'il soit utile dans ses effets, condition

qui ne se rencontre pas dans la punition de la tentative arrêtée par la

volonté du délinquant. Quant à la question de savoir si la tentative,

ainsi que le veut la loi, n'a été suspendue ou n'a manqué son effet

que par des circonstances indépendantes de la volonté de son au-

teur, c'est un point à examiner, en fait, dans chaque espèce. Ce qu'il

faut seulement observer, c'est que le désistement volontaire de l'au-

teur d'une tentative doit l'amnistier, quel qu'eu ait été le motif; il

n'y a pas à rechercher si l'agent s'est arrêté par repentir ou par

crainte, s'il a définitivement abandonné ou s'il a simplement ajourné
l'exécution de son projet. Mais un acte d'exécution, suspendu volon-

tairement, qui, dans l'intention de l'agent, était une tentative pour;

accomplir tel délit, peut constituer la consommation d'un autre délit,

si bien que l'agent qui ne doit pas être poursuivi pour le délit qu'"

a tenté, puisqu'il s'est désisté, peut l'être pour le délit qu'il a con-

sommé. Ainsi, l'individu qui, voulant tuer, s'est arrêté après avoir

porté un premier coup, alors qu'il pouvait achever sa victime, n'est

pas coupable de tentative de meurtre, mais l'est certainement de

coups et blessures (C. p., art. 309).
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Telles sont les conditions essentielles de la tentative punissable.
L'existence de ces conditions doit être exprimée dans toutes les déci-

sionsdes juridictions d'instruction, qui mettent en prévention ou en

accusation pour crime ou délittenté, comme dans toutes les décisions

desjuridictions de jugement, qui condamnent pour les mêmes causes.

Ainsi, pour les tentatives de crime, l'arrêt de la chambre des mises

en accusation renverra devant la cour d'assises pour tentative ma-

nifestée par un commencement d'exécution et n'ayant été sus-

pendue ou n'ayant manqué son effet que par une cause indépen-
dante de la volonté de son auteur. En cour d'assises, la question

poséeaux jurés devra comprendre, à peine de nullité, ces éléments

légaux de la tentative; le président, ne devra donc pas se borner à -

demander : L'accusé est-il coupable d'une tentative de meurtrel

mais : L'accusé est-il coupable de la tentative de tel crime, la-

quelle tentative a été manifestée par un commencement d'exé-

cution et n'a été suspendue ou n'a manqué son effet que par des

circonstances indépendantes de la volonté de son auteur? De

mêmeencore, pour les tentatives de délit, dans l'opinion qui impose,
pour la légalité de ces tentatives, les conditions prescrites pour la lé-

galité des tentatives de crime, le tribunal correctionnel devra expri-
mer, dans sa décision, qu'il condamne pour tentative de tel délit,

manifestée par un commencement d'exécution, etc.

104. La définition de la tentative qui est donnée par l'art. 2 C. p.,
montre qu'il y a deux degrés dans la tentative. Il est question, en

effet, d'actes d'exécution qui ont été suspendus et d'actes d'exécution

, qui ont manqué leur effet. Le délit tenté et le délit manqué sont des

délits imparfaits : tel est leur caractère commun : aussi les oppose-
t-onl'un et l'autre au délit consommé. Mais leur imperfection ne tient

pasà la même cause : et c'est en quoi ils diffèrent. En effet, un délit

, peut être imparfait, parce que la série des actes qu'il suppose a été

interrompue ou insuffisamment exécutée : mais il peut l'être aussi,
i pand l'action étant parfaite pour produire le mal du délit, l'agent n'a

cependantpas obtenu le résultat qu'il en attendait : on dit, dans le

premier cas, que la tentative a été suspendue; qu'elle a été man-

?We, dans le second. Ainsi, un individu verse une substance véné-
neusedans le verre de la personne qu'il veut empoisonner; au mo-

: nient où celle-ci porte le verre à ses lèvres, le pharmacien, qui a

; vendu cette substance, intervient et empêche la consommation du

«eut; l'empoisonnement a été tenté. Le poison a été bu par la per-
; sonneà laquelle on le destinait, mais un antidote, pris à temps, a

neutralisé ses effets; l'empoisonnement a été manque. Dans ce cas,
;

" Y a plus qu'un commencement d'exécution de l'empoisonnement,
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car, si nous consultons la définition de l'art. 301 C. p.,le crime amême

été consommé; en effet, pour la loi, qu'est-ce qu'un empoisonnement?
« Tout attentat à la vie d'une personne par l'effet de substances qui

peuvent donner la mort plus ou moins promptement, de quelque ma-

nière que ces substances aient été employées ou administrées, et

quelles qu'en aient été les suites ». Cette définition prouve que, dans

le sens légal, l'empoisonnement est un crime consommé, même

lorsque son effet est manqué. Quelle est donc la portée de l'art. 2

C.p.,qui assimile les délits tentés aux délits manques, sous le nom

générique de tentatives, en les distinguant des délits consommés 1}

105. De la consommation du crime. — La question nous

amène à examiner : 1° à quel moment précis le crime est con-

sommé; 2° quel intérêt il y a à le rechercher.

I. Au point de vue de leur consommation-, les infractions doivent

être classées en deux grandes catégories.

a) Parfois la loi punit un fait déterminé, un fait dont l'exécution

seule constitue le délit. Ce fait peut avoir des conséquences préjudi-
ciables que le coupable a eues certainement en vue lorsqu'il l'accomplis-

sait; mais le délit est consommé, encore que ces conséquences n'aient

pas été produites. Manqué aux yeux de l'agent, le crime est consommé

aux yeux de la loi. Ainsi, le crime de fausse monnaie, prévu par l'art. 132,
est accompli dès que les monnaies ont été contrefaites ou altérées,

alors même qu'elles n'auraient pas été émises ; le faux, prévu parles
art. 145 et suivants, est consommé, alors même que le faussaire

n'aurait pas obtenu les avantages qu'il attendait de l'acte falsifié;

l'empoisonnement est accompli dès que les substances propres à

donner la mort ont été absorbées, alors même que la mort ne s'en

serait pas suivie. On ne peut donc considérer l'altération des monnaies,
le faux, l'empoisonnement, qui n'ont eu aucun résultat, comme des

tentatives qui auraient manqué leur effet : ce sont bien des crimes

consommés. Et, dans cette catégorie de faits, il ne peut y avoir que
tentative suspendue; il ne peut pas y avoir crime manqué.

b) Mais la loi ne se borne pas toujours à incriminer des actes, abs-

traction faite de leur conséquence ; elle exige, comme condition même

de la consommation d'un grand nombre d'infractions, que l'exécu-

tion de l'acte délictueux ail produit son effet et que l'agent ait obtenu

le résultat immédiat qu'il en attendait. Les infractions de cette nature

ne sont donc consommées qu'au moment où le mal du délit a été

accompli. Il en est ainsi du meurtre, qui n'est consommé que par la

mort volontairement donnée à la victime (C. p., art. 295); del'avor-

tement, qui n'est consommé que par la réussite des manoeuvres abor-

tives (C. p., art. 317). Toutes les fois donc que l'infraction, telle
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qu'elle est définie par la loi pénale, consiste dans un effet déterminé,
un homicide, un avortement, par exemple, il y a tentative suspendue

lorsque l'action de l'agent est imparfaite au point de vue de son

exécution; il y a délit manqué, lorsqu'elle est imparfaite au point de

vue de son résultat. Mais, dans les deux cas, le crime n'est pas con-

sommé, il est simplement tenté.

IL 11importe de fixer avec précision le moment où l'exécution du

fait délictueux cesse d'être une tentative et prend le caractère d'une
infraction consommée : cela importe, non au point de vue de la peine,

puisque l'infraction tentée est punie dans notre droit de la même

peineque l'infraction consommée, mais au point de vue du désiste-
ment volontaire de l'agent. Tant que l'infraction n'est pas consom-

mée, la tentative pour la commettre reste impunie, si elle n'a manqué
soneffet que par la volonté même de l'auteur. Or, pour que l'agent

puisseinvoquer cette disposition, il faut que le fait, à raison duquel
il est poursuivi, ne constitue qu'une tentative. Dès que l'infraction
estconsommée, les actes par lesquels le délinquant essayerait de ré-

parer le préjudice causé, anéantirait même, autant qu'il dépendrait
de lui, les conséquences de l'acte délictueux, n'empêcheraient pas
l'infraction d'avoir été consommée et la peine d'être encourue. La

réparation du préjudice pourrait être une circonstance atténuante
de la culpabilité, mais non un fait justificatif. Ainsi, la décision, qui
prendrait pour fait interruptif d'une tentative de vol la restitution
volontaire de l'objet volé, serait rendue en violation de l'art. 379,
puisque le vol est consommé par la soustraction frauduleuse de la

chose,c'est-à-dire dès que le voleur s'en est emparé dans l'intention
de se l'approprier. Ainsi encore, ce serait en vain que l'individu,
qui a fait prendre une substance vénéneuse, en aurait paralysé les

effets, en administrant lui-même un antidote : car, aux termes de
lart. 301, l'empoisonnement est un crime consommé, alors même
queson effet est manqué.

Dans le sens légal du mot, un délit est donc consommé, lorsque le
•ait imputé réunit tous les éléments que la loi exige pour l'existence
decedélit. De sorte que, pour savoir si le crime dont il s'agit est con-
somméou s'il n'y a qu'une tentative, il faut examiner non pas si
'auteur a atteint son but, mais uniquement si le fait qui est l'objet
despoursuites réunit tous les éléments constitutifs du crime tel qu'il
estdéfini par la loi.

106. Du crime impossible. —Lecrime manquésuppose un
«nme réalisable dans l'hypothèse où il a été entrepris, mais qui n'est

l- Voyez pour l'attentat à la pudeur et le viol, mon Traité, t. IV, n° 437.
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pastconsommé par l'effet d'une circonstance accidentelle, tandis que
le crime impossible suppose un crime irréalisable. Ainsi une femme,
qui se croit enceinte et qui ne l'est pas, pratique des manoeuvres abor-

tives; un individu, qui veut acheter du poison, par erreur achète une
substance inoffensive et la fait prendre : y a-t-il, dans ces hypothèses,
avortement et empoisonnement manques'} Le délit impossible est si
voisin du délit manqué qu'il semble n'en être qu'une variété : dans le
délit impossible, comme dans le délit manqué, le mal que voulait

l'agent n'a pas été produit, mais l'agent a fait tout ce qu'il a pu pour
le produire : n'y a-t-il pas tentative manquéepar des circonstances

indépen dantes de la volonté de Vauteur 1}Ces ressemblances entre

ledélitimpossibleetle délit manqué sont exactes; mais le délit impos-
sible se sépare du délit manqué en un point essentiel : c'est que le
résultat voulu par l'agent ne pouvait être atteint. Il résulte de cette
différence que la fin du délit étant en dehors du pouvoir de l'agent,
lgs actes destinés à l'accomplir ne peuvent être considérés comme en
étant l'exécution. Pour assimiler une infraction impossible à une in-
fraction manquée, il faudrait, de deux choses l'une : ou que la loi pé-
nale punisse la résolution de commettre une infraction, lorsque cette

résolution est certaine ; ou que les actes accomplis puissent être con-

sidérés comme le commencement d'exécution de l'infraction que l'agent
voulait commettre. Or l'exécution d'une infraction impossible est,
en quelque sorte, imaginaire; il n'en subsiste, en réalité, qu'une ré-

solution criminelle. Sans doute, les actes accomplis pour exécuter
l'infraction manifestent, de la part de l'agent, la volonté bien arrêtée
de produire le mal du délit, l'effort vers le délit; mais, pour la justice
sociale, l'intention seule, quelque certaine et quelque perverse qu'elle
soit, ne peut imprimer aux faits qui la révèlent un caractère de cri-

minalité qu'ils n'ont pas par eux-mêmes. Les infractions impossibles,
dans l'état actuel de notre loi pénale, restent donc impunies. Cette

conclusion, qui s'appuie sur l'interprétation même de l'art. 2 C. p.,
est encore confirmée par l'art. 301, qui, en qualifiant l'empoisonne-
ment un « attentat au moyen de substances propres à donner la

mort », montre que la tentative, rendue impossible par l'innocuité
des substances administrées, ne constitue pas la tentative du crime

d'empoisonnement.
Si on est d'accord sur le principe, les divergences commencent

lorsqu'il s'agit de l'appliquer; il reste, en effet, à se demander dans

quels cas l'infraction peut être considérée comme impossible à accom-

plir. En soumettant à l'analyse les diverses hypothèses où la question.
peut se présenter, on remarque que l'impossibilité, réelle ou appa-

rente, de commettre telle infraction peut provenir, soit de l'objet même
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del'infraction., soit des moyens employés pour la commettre, et qu'elle

peut être, dans l'un et l'autre cas, tantôt radicale ou absolue, tantôt

relative,ou individuelle.

a) L'impossibilité, qui tient à l'objet du délit, est absolue lorsque
cetobjet n'existe point ou qu'il n'a pas la qualité qui est essentielle

pour l'existence du délit. Ainsi, administrer des substances abortives
à une femme qui n'est pas enceinte; tirer un coup de fusil pour bles-
serpu tuer une personne déjà morte; soustraire frauduleusement une

choseque l'agent croyait appartenir à autrui et qui était sienne : c'est

essayerun délit qu'il est absolument impossible de commettre, puisque
l'avortement suppose la grossesse de la femme; que le meurtre est
un homicide; le vol, une soustraction de la chose d'autrui. Si donc
la loi requiert, pour la consommation de l'infraction, l'obtention
d'un résultat déterminé, ou la présence d'une situation déterminée,
il nepeut y avoir tentative, quand il y a impossibilité absolue d'obte-
nir le résultat ou absence de l'objet du délit.

L'impossibilité, qui tient à l'objet du délit, est relative,, si l'objet
du délit existe réellement, mais qu'il n'existe pas ou qu'il n'existe

plus là où l'agent croyait le trouver. Deux hypothèses sont saillantes
etont fait l'une et l'autre l'objet de décisions de jurisprudence en sens
divers : —Un individu tire un coup de fusil dans une chambre où il

croyait que se trouvait la personne qu'il voulait homicider; cette per-
sonnes'y tenait habituellement en effet; par hasard, elle était ab-
sente1.— Un malfaiteur essaye de soustraire l'argent que renferme
le tronc d'une église ; mais ce tronc s'est trouvé vide 8.

b) L'impossibilité peut aussi résulter des moyens employés par l'a-

gentpour commettre l'infraction, et être absolue ou relative : — Abso-
lue : ainsi, dans le dessein de commettre un meurtre, un individu
sarme d'un fusil qu'il avait chargé à l'avance, ajuste sa victime, fait
partir la détente; mais, à son insu, le fusil avait été déchargé

3
; voulant

1, La cour de Montpellier a refusé de voir dans ce fait une tentative de meurtre,
26févr. 1852 (S. 52, 2, 464). La cour de Chambéry a suivi le même système,
dans un arrêt du 20 janv. 1817. Mais la Cour suprême a cassé l'arrêt de Chaui-
iél'y par arrêt du 12 avr. 1877 (D. 1878, 1, 33), rendu contrairement aux con-
clusions de M. Robinet de Cléry. Comp. Delpecb, Revue générale du droit, 1879,
?• <të6; Ortolan, t. I°T, p. 458 en note.

;bourguignon, Codes criminels, t. 111,,p. 10, cite un arrêt qui considère le vol
comme impossible dans co cas. Mais la cour de cassation s'est prononcée eu
>»,contraire par arrêt du 4 nov.1876 (D. 1S7S, 1, 33).

• La cour d'Ageii a considéré que ce fait constituait une tentative de meurtre,
PM arrêt du 8 déc. 1849 (S. 52, 2,66). Sur cette décision, comp. en sens

m '
Blanche, t. 1er, p. 9 et 15; Carrara, ou. cit., § 364; Lacointa, op. cit.,

P. 473..
, t> , » , . r >
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commettre un empoisonnement, l'agent a fait prendre des substances

qu'il croyait vénéneuses et qui étaient inoffensives' : dans ces condi-

tions, le meurtre et l'empoisonnement étaient radicalement impos-
sibles à accomplir avec les moyens employés. — Relative : quand les

moyens mis en oeuvre sont de nature à réaliser l'infraction, mais

qu'elle ne peut être consommée par des circonstances indépendantes
de la volonté de l'agent : ainsi, voulant tuer, l'agent charge son fusil,

ajuste, fait partir la détente ; mais le fusil manque à tirer, ou la poudre
ne s'enflamme pas ; ou bien l'agent tire, mais à une trop grande dis-

lance pour tuer la personne qu'il visait ; ou bien encore, l'agent ne

sait pas manier l'arme à feu ou les instruments dont il est muni.

Sans entrer dans une discussion qui sortirait des cadres de ce tra-

vail, voici quel est, à mon sens, le critérium qu'il ne faut jamais

perdre de vue : pour exclure l'application des règles de la tentative

aux hypothèses que je viens de prévoir, il est nécessaire mais suffisant

que le résultat délictueux voulu par l'agent soit impossible à atteindre

non seulement par lui, mais par tout autre agent. Qu'est-ce qu'un
délit impossible, en effet? c'est un délit qui, tel qu'il est défini par
la loi, avec les moyens employés pour le commettre, n'a pu recevoir

d'exécution. Je crois donc que, sans qu'on doive s'attacher à la distinc-

tion entre l'impossibilité relative et l'impossibilité absoluea, il faut

1. Sans discussion aucune, ce fait ne peut être incriminé sous la qualification
de tentative d'empoisonnement, car l'art. 301 exige, comme élément consti-

tutif du crime d'empoisonnement, que les substances administrées soient sus-

ceptibles de donner la mort plus ou moins promptement. Mais ce fait peut
être incriminé, aux termes de l'art. 317, sous une qualification différente.

Comp. Blanche, t. 1°*, p. 13, et mon Traité, t. IV, n° 282.
2. C'est cependant le critérium auquel la Cour de cassation parait se rattacher

dans son célèbre arrêt du 12 avr. 1877.11 n'a rien de précis, et les auteurs qui
l'admettent sont en divergence sur son application. Comp., par exemple

•

Haus, t. 1", n°s422 et suiv. ; Ortolan, t. 1", nos 1001 et suiv. — Au point devue

scientifique, on trouve trois thèses sur le délit impossible, a) La théorie objec-
tive, d'après laquelle la tentative ne peut être punissable que lorsque l'intention
criminelle a été réalisée en partie, de sorte que la tentative n'est qu'un frag-
ment du délit qu'il s'agissait de commettre. Un criminaliste allemand, Colin,a

défini la tentative : « Une action capable de produire le résultat désiré par l'a-

gent, et qui, matériellement, a le caractère d'un délit. » C'est à cette théorie

que se rattache la législation française : elle veut que l'intention soit manifestée

par des actes d'exécution ayant, par leur propre nature, la possibilité de pro-
duire le crime (C. p., art. 301), ce qui empêche de poursuivre toutes les tenta-

tives criminelles, lorsque, par erreur, l'agent a employé des moyens insuffi-

sants ou incapables de lui faire atteindre son but. On no punit pas, daus ce

système, la criminalité de Yagent, révélée par des actes extérieurs : ce qu on

punit, c'est \e fait accompli par la criminalité de l'agent, b) La théorie subjec-

tive, d'après laquelle l'intention seule a de la valeur; le fait matériel n'en a
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poser, comme règle, qu'il n'y a pas délit manqué ou tenté, mais délit

impossible, toutes les fois que l'impossibilité de commettre le délit

tient à l'objet ou que, tenant aux moyens employés par l'agent, elle est

absolue, qu'elle est telle, en un mot, qu'aucun agent, avec les mêmes

moyens et dans les mêmes conditions, n'aurait pu commettre le délit.

§ X. — DANS QUELS CAS LA TENTATIVE EST PUNIE ET DE QUELLE PEINE.

107.Distinction faite suivant la gravité de l'infraction. — 108. De la tentative
de crime. — 109. Exceptions. —110. De la tentative de délit. — 111. De la
tentativede contravention.

107. Deux problèmes de pénalité se posent en législation. Il s'a-

git de savoir d'abord si, pour toute infraction, la loi incriminera la

tentative, et, lorsqu'elle croit devoir l'incriminer, de quelle peine elle

la frappera.
La loi française n'a pas une règle unique : elle distingue suivant

que la tentative a été commise en matière de crimes, auquel cas la

tentative est punissable, sauf exception: en matière de délits, auquel
caselle reste impunie, sauf exception; en matière de contraventions,

auquel cas elle est toujours impunie. Ces distinctions s'appuient sur

cette idée rationnelle que la loi ne doit déclarer punissables que les

tentatives qui ont pour objet des infractions graves. En effet, l'intérêt

social, en ce qui concerne les infractions légères consommées, est

déjàsi faible, qu'il devient presque nul lorsqu'il ne s'agit plus que de

simples tentatives. Mais, dans les cas où la tentative est punie, elle
estfrappée de la même peine que le crime consommé, ce qui est cer-

tainement trop rigoureux.
108. La tentative de crime est, en principe, punissable de la

mêmepeine que le crime consommé. L'ancien droit français distin-

guait, en matière de tentative, les crimes ordinaires et les crimes
atroces.Les premiers n'étaient punis que lorsqu'ils avaient, reçu leur

exécution. Dans les seconds, on considérait moins l'événement que

aucune.L'acte n'a d'importance que comme expression de la volonté de l'agent.
Cestla perversité du criminel et non le danger de l'acte qui légitime la répres-
"on. c)La théorie mixte, d'après laquelle ce qu'il faut rechercher, c'est d'abord
S1ta volonté criminelle a été manifestée d'une manière certaine, ensuite si
cettevolonté criminelle est dangereuse. 11est possible que le choix du moyeu
démontrel'inaptitude de l'agent à commettre le crime. Dans ce cas, l'agent
estinoffeiisifet la répression pénale serait inutile. C'est par application de cette
wêequeles anciens Codesde Hanovre, Brunswick, Nassau et Bade déclaraient
lue la tentative .avec des moyens insuffisants n'était pas punissable, lorsquelechoixde cesmoyens était l'effet de la superstition ou de l'imbécillité.
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la volonté, et la tentative de crime atroce était punie comme le crime

même, dès que la voluntas sceleris s'était manifestée par un effort

prochain [conatus), c'est-à-dire par un acte d'exécution qui se rappro-

chait du crime 1. Ce fut par suite de ce précédent, que le Code pénal

de 1791 punit la tentative d'empoisonnement ou d'assassinat à l'égal
du crime consommé 2. Il s'écarta de notre ancienne jurisprudence en

laissant impunies toutes les autres tentatives. C'était une lacune; elle

fut comblée par une loi du 23 prairial an IV, qui vint étendre, à

toutes les tentatives, les dispositions du Code pénal de 1791 sur les

tentatives d'empoisonnement et d'assassinat. Celle du 22 frimaire

an "VIII l'appliqua à certains délits. Le texte de ces lois, qui passa,
avec quelques modifications sans importance, dans l'art. 2 C. p. de

1810, fut maintenu, en 1832, avec un léger changement de rédac-

tion.

Ainsi, notre législation ne fait aucune différence, au point de vue

de la pénalité, entre les crimes, suivant qu'ils sont consommés, ten-

tés ou manques. Il semblerait rationnel, cependant, de graduer la pé-
nalité sur le développement même de l'infraction. 1° Au crime con-

sommé seulement devrait s'appliquer la peine prononcée par la loi

contre l'infraction. 2° Le crime manqué devrait être puni d'une peine
moindre que le crime consommé, mais plus forte que celle pronon-
cée contre le crime simplement tenté. En effet, si le crime manqué

est achevé quant à l'agent, si celui-ci « a commis le crime autant

qu'il pouvait le commettre », il ne l'est pas quant à la victime, quant
au mal qui en constitue la fin. Or, une législation, qui ne fonde pas

la pénalité sur la moralité seule des actions humaines, mais qui con-

sidère le préjudice causé par ces actions, punira moins sévèrement

le crime manqué que le crime consommé. 3° Enfin, au dernier degré,

sera placé le crime simplement tenté. Il existe, en effet, entre le

crime manqué et le crime tenté, une différence du côté de l'agent,

Celui-ci n'a pas parcouru tous les degrés de l'infraction ; sans doute,

il a été arrêté en route par une cause indépendante de sa volonté :

mais qui peut affirmer qu'il ne se serait pas arrêté volontairement

avant la consommation dernière du crime? 11 reste une possibilité

pour le repentir, et cette possibilité suffit pour que la loi ne punisse

pas l'agent, comme elle l'aurait puni s'il avait consommé le crime ou

même s'il l'avait manqué 3.

1. Ordonnance de 1670, tit. XVI, art. 4; Jousse, t. III, p. 638.
2. Code pénal de 1791, part. II, tit. II, sect. lr° art. 13, 13 et 16.
3. L'art. 52 C. p. belge punit la tentative do crime qui n'a été suspendue

ou n'a manqué son effet que par des circonstances indépendantes de la volonté

de l'auteur « de la peine immédiatement inférieure à celle du crime même».
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109. Quoi qu'il en soit, la règle est précise : la tentative de crime

est punie comme le crime même. Cette règle, qui est certainement

o-énérale1, ne subit-elle pas quelques exceptions?

a) Une première exception est faite par l'art. 317 en matière à'a-

vortement. Mais la jurisprudence et les auteurs sont en désaccord

sur son étendue : 1° A l'égard de la femme, qui a travaillé à se pro-
curer l'avortement, le texte est formel, et la peine de la réclusion

n'est encourue que «si l'avortement s'en est suivi »; la tentative d'â-

vortement de la femme reste donc toujours impunie; 2° A l'égard des

médecins, chirurgiens, officiers de santé ou pharmaciens, qui auront

indiqué ou administré des substances abortives, le texte est formel

en ce qui concerne l'aggravation de peine prononcée contre eux, en

raison de leur qualité personnelle : cette peine, qui est celle des tra-

vaux forcés à temps, n'est prononcée que <rdans le cas où l'avorte-

ment aurait eu lieu » ; mais,' en ce qui concerne la peine ordinaire
de l'avortement, la réclusion, prononcée contre « quiconque par ali-

ments, breuvages, médicaments, violences, ou par tout autre moyen,
aura procuré l'avortement d'une femme enceinte », le texte ne

fait pas, en termes exprès, la même restriction. La Cour de cassa-

tion décide, en présence de ce texte, et sa jurisprudence sur ce point
paraît bien établie, que les tentatives d'avortement, opérées par des

chirurgiens, médecins, etc., n'échappent pas à toute pénalité, mais
seulement à l'aggravation de peine qui atteindrait ces personnes si
l'avortement avait été consommé''. Presque tous les auteurs se pro-
noncent, avec raison, contre cette jurisprudence. Je n'invoquerai pas
contre elle les expressions mêmes du texte : « Quiconque... aura

procuré l'avortement », comme si ces expressions marquaient, par
elles-mêmes, et par elles seules, l'intention bien arrêtée du législa-
teur de punir seulement l'avortement consommé; car beaucoup de

dispositions pénales sont rédigées dans des termes tels qu'elles pa-
raissent ne viser que le crime consommé, et cependant personne ne
doute de l'application, aux crimes prévus par ces textes, de l'art. 2

Comp., pour la législation étrangère en matière de tentative : Berge, op. cit.,
, P. 303.

1. Le principe de l'art. 2 est général ; il s'applique non seulement aux tonta-

,; uves de crimes prévus par le Code pénal, mais à celles des crimes prévus
: Par les lois spéciales. Comp. : Code du 9 juin 1S57, art. 202 ; Code du 4 juin

1838, art. 260. Ces textes ont mis fin à la question de savoir si les tentatives
de crimes militaires étaient punissables. Comp. : Cass., 13 nov. 1S52 (D. 32.

: 1, 332).

; 2. Comp., par exemple : Cass., 3 mars 1864 (D. 64, 1, 406); 22 sept. ISSt
I- (fi- «'., n° 228, p. 376) ; de Vasson. Tentative d'avortement (Revue crit., t. XV,
:. 1859>p. 179).
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C. p., qui contient une règle générale. Mais il est facile de trouver,

soit dans les motifs de la loi, soit dans l'histoire de sa rédaction, des

raisons décisives contre cette jurisprudence 1.

b) Une deuxième eïception au principe de l'art. 2 est admise en

matière de faux témoignage. Remarquons d'abord que la loi punit

seulement, dans l'art. 361, le faux témoignage porté dans les débats

qui ont précédé le jugement, « soit contre l'accusé, soit en sa faveur ».

Les fausses déclarations faites dans l'instruction préparatoire ne

tombent pas sous l'application de la loi pénale*. Mais le témoin qui,
même dans le cours des débats, a fait une déposition mensongère, ne

ne peut être poursuivi pour faux témoignage s'il l'a rétractée avant

leur clôture. En effet, la déposition n'est pas terminée tant que les

débats sont ouverts ; jusqu'à leur clôture, le témoin a toujours le droit

et le devoir de compléter, de modifier et, par conséquent, de rétrac-

ter sa déposition. C'est donc seulement après la clôture des débats

que le crime de faux témoignage existe : de telle sorte qu'on ne con-

çoit même pas légalement la tentative de faux témoignage; dans

cette matière, ou bien il n'y a pas de délit du tout, ou bien il y a

délit consommé 3.

1. La Commission du Corps législatif avait proposé d'ajouter à la fin de chaque
alinéa de l'art. 317 une disposition n'appliquant, à la tentative d'avortement,

que la peine d'un emprisonnement de six mois à deux ans, et elle motivait

cet amendement sur cette considération que, avec le texte proposé, la tentative

d'avortement restait toujours impunie. L'amendement fut rejeté ; mais il ré-

sulte de ce fait que, dans la pensée du législateur, l'art. 317 ne punit que
l'avortement consommé. Berlier, du reste, l'un des rédacteurs du Code pénal,

expliquant, dans la séance du 26 juin 1809, au Conseil d'État, l'immunité
accordée à la femme qui ne réussit pas à se procurer l'avortement, disait :

« Si le législateur doit désirer que les moeurs s'épurent, il doit aussi craindre

de donner ouverture à des procédures indiscrètes et qui amèneraient souvent,

pour tout résultat, beaucoup de scandale » (Locré, t. XXX, p. 426, 4S3,463,

503). Or, ce motif, pour laisser impunies les tentatives d'avortement, conduit
à ne pas faire de distinction entre la femme ou toute autre personne. L'appli-
cation judaïque du texte, ainsi que l'interprète la Cour de cassation, conduit,

du reste, à des conséquences inadmissibles : supposons, en effet, une tentative

d'avortement, pratiquée par une femme enceinte, avec l'aide d'une sage-

femme : d'après la jurisprudence, la femme, c'est-à-dire l'auteur principal,
resterait impunie et sa complice serait punissable. Comp. mon Traité, t. IV

n° 397.
2. Comp. : Fanstin Hélie, t. V, p. 599; Chauveau et Hélie, t. IV, p. «,;

Cass., 31 janv. 1859 (D. 59,1, 239). Ces dépositions sont faites à titre de simple

renseignements, sans que le serment soit exigé du témoin à peine de nuiïW'

3. Comp., sur ce point : Haus, t. I«, n° 467, qui met très bien en relief celte

idée que la tentative du crime de faux témoignage est juridiquement impo5'

sible, V. Gazette des tribunaux, n° du 2 juin 1882.
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110. Aux termes de l'art. 3, la tentative de délit n'est punissable

que dans les cas déterminés par une disposition spéciale de la loi.

Ainsi, sur la question de savoir dans quels cas la tentative est punis-

sable, nous trouvons, dans notre législation, deux principes opposés et

qui paraissent contradictoires, suivant qu'il s'agit de délits ou de

crimes. A l'empereur qui demandait en Conseil d'État la raison d'être

de cette différence, deux motifs furent donnés. La tentative de crime

serait d'abord plus facile à constater que celle de délit. Ce motif est

loin d'être satisfaisant; les crimes et les délits ne sont pas autant sé-

parés les uns des autres qu'on pourrait le croire, puisque le même

fait, le vol par exemple, avec une circonstance de plus ou de moins,

peut être un délit ou un crime. Le véritable motif de la différence,
c'est que les délits, étant moins graves que les crimes, le législateur

peut plus facilement en négliger la tentative. Ce qui prouve que telle

est bien la portée de la règle, c'est que toutes les fois que la tentative

d'un délit est de nature à troubler l'ordre social, elle est, par excep-
tion, punissable. Ainsi, pour le vol (C. p., art. 388 à 401), pour le

détournement d'objets saisis (C. p., art. 406, § 2), pour l'escroquerie

(G. p., art. 405), pour l'évasion de détenus (C. p., art. 241 à 245), la

tentative est punie de la même peine que le délit consommé. Mais il

faut poser comme un principe absolu qu'en dehors d'un texte formel

la tentative d'un délit de police correctionnelle est impunie.
Du reste, il nous paraît évident que toutes les fois que la tentative

de délit est punissable, elle doit réunir les conditions prévues par
l'art. 2 pour la tentative de crime, c'est-à-dire : 1° être manifestée par
un commencement d'exécution ; 2° n'avoir été suspendue ou n'avoir

manqué son effet que par une cause indépendante de la volonté de son

auteur. La jurisprudence fait cependant quelque difficulté pour ad-

mettre l'application de ces principes à la tentative de délit '. Est-ce à
raison du silence de l'art. 3? Mais l'art. 3 se borne à nous dire que la

tentative de délit ne sera punie que par exception, sans définir la ten-
tative punissable; or, il résulte du rapprochement des art. 2 et 3, que
la définition générale de la tentative punissable se trouve dans le

premier, auquel le second parait se référer. Ce qui le prouve, c'est

que la loi du 22 frimaire an VIII, origine de l'art. 3 C. p., définis-
sait, dans son art. 17, la tentative de délit punissable de la même
manière qu'était définie la tentative de crime.

111. Les art. 2 et 3 ne font pas mention de la tentative de con-

! H suffit que les tribunaux reconnaissent un prévenu coupable de tentative
«edélit, cette déclaration proclamant implicitement l'existence des circons-
tancesconstitutives de cette tentative : Cass., I" juil. 18S0(S. SI, 1, 237).

G. 10
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travention; de ce silence de la loi, on peut conclure, à bon droit, que
la tentative de contravention n'est pas punissable. D'une part, les

contraventions sont des fautes trop légères pour que la tentative en

soit dangereuse pour l'ordre social; d'autre part, les contraventions

constituant, en général, des infractions que la loi punit sans recher-

cher si elles ont été commises avec ou sans intention, il est naturel
d'en négliger la tentative, et de n'incriminer que des faits accomplis.
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CHAPITRE III

DE L'ÉLÉMENT MORAL DE L'INCRIMINATION

§ XI. — NOTIONS GÉNÉRALES SUR LA CULPABILITÉ.

112. Imputabilité. Responsabilité. Culpabilité. — 113. Le discernement et la

volonté chez l'agent, ce sont la les deux conditions de la culpabilité. — 114.

Causes de non culpabilité.

112. L'homme n'est responsable, au point de vue pénal, comme

au point de vue civil, du fait illicite qu'il a matériellement commis,

que lorsque ce fait lui est imputable, c'est-à-dire quand on peut le

mettre à son compte. Mais, pour que la justice sociale ait le droit de

mettre une action sur le compte de l'agent, dans le but de régler ce

compte avec lui, il faut que l'agent ait commis une faute (culpa),
qu'il soit coupable. De là trois idées, qui se lient et se complètent :

les idées & imputabilité, de responsabilité, de culpabilité. Imputer
un fait à quelqu'un, c'est, en effet, le mettre à son compte pour lui
en faire subir les conséquences ; c'est dire qu'il en est coupable et,

par conséquent, responsable. La culpabilité et la responsabilité
sont des conséquences si directes, si immédiates de Yimputabilité,

que les trois idées sont souvent considérées comme équivalentes et
les trois mots comme synonymes. Cependant, l'imputabilité n'est

pas susceptible de plus ou de moins : elle s'affirme ou se nie. La

culpabilité et la responsabilité se mesurent, elles ont des degrés.
L'agent est plus ou moins coupable, il est plus ou moins responsable.

Rechercher si l'agent est en faute relativement au fait qui lui est

reproché, c'est étudier la moralité du délit. De là est venu l'usage
de désigner sous le nom à'élément moral du délit, l'ensemble des

conditions de la culpabilité.
La culpabilité ne peut être affirmée que si le fait est imputable à

1agent et s'il a été commis sans droit. Il faut, en effet, distinguer,
dans la culpabilité, deux chefs, comme il faut distinguer, dans les

circonstances qui l'excluent, les causes de non-culpabilité et les
hits justificatifs. Les premières se rapportent à l'élément moral,
'es secondes à l'élément injuste de l'incrimination. Nous étudions
cesdeux éléments dans des chapitres distincts.

113. Celui qui a commis le fait matériel, qui constitue l'infraction
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à telle disposition de la loi pénale, ne peut en être responsable que
s'il a compris qu'il faisait mal et s'il a librement agi. L'intelligence
et la liberté de l'agent sont donc des éléments constitutifs de toute

infraction, des contraventions, comme des crimes et des délits, des

infractions non intentionnelles, comme des infractions intentionnelles

Par intelligence, j'entends la faculté de discerner l'illégalité de l'acte

qu'il s'agit d imputer; avoir agi avec intelligence, c'est avoir fait

usage de cette faculté dans l'acte particulier dont on est l'auteur.

Par liberté, j'entends la faculté interne (libre arbitre) de vouloir ou

de ne pas vouloir, de se déterminer, sans y être contraint, à accom-

plir un acte; et la faculté externe d'agir ou de ne pas agir, de faire

ou de s'abstenir; avoir agi avec liberté, c'est avoir voulu l'acte délic-

tueux et l'avoir librement accompli. En déclarant un individu cou-

pable d'une infraction, la justice pénale affirme, par cela même, que
cet individu a pu comprendre l'illégalité de l'acte qu'il commettait,

que, cependant, il l'a voulu, ou, tout au moins, n'a pas employé sa

volonté à l'éviter, et que, par conséquent, il est en faute. L'intelli-

gence et la liberté sont toutes deux nécessaires; mais il est évident

que, sans la première, la seconde ne se conçoit pas, car l'agent, qui
ne distingue pas le bien du mal, ne peut librement choisir entre

l'un et l'autre ; tandis que l'intelligence existant toujours, la liberté

peut néanmoins faire défaut.

D'un autre côté, tantôt la loi fait entrer dans les éléments de l'im-

putabilité la volonté de commettre l'infraction, l'intention crimi-

nelle ou le dol ; tantôt, elle punit l'agent pour n'avoir pas fait usage

de sa volonté afin d'éviter le fait qui lui est reproché.
114. La responsabilité pénale n'existant que si l'inculpé a agi avec

discernement et volonté, les circonstances qui excluent ces deux fa-

cultés, ou l'une ou l'autre de ces facultés, ont un effet commun : elles

font disparaître la culpabilité. La loi, dans les art. 64, 66 à 72 C. p.

en a énuméré trois : l'âge, la démence, la contrainte. Il faut y ajou-
ter l'absence d'intention criminelle.

En outre, le discernement et la volonté étant susceptibles de plus

ou de moins, les législations ont dû admettre des gradations corres-

pondantes dans la responsabilité et la pénalité. De là, la double théo-

rie des causes d'atténuation et des causes d'aggravation.

§ XII. — DE L'INFLUENCE DE L'AGE SUR LA RESPONSABILITÉPÉNALE.

115.Les trois périodes de la vie humaiue. — 116. Système général du Code

pénal. Double observation. — 117. De la condition des mineurs de seize

ans. — 118. Question spéciale de discernement. — 119. Conséqueuccsdu
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non-discernement. — 120. Renvoi en correction.— 121. Admission du dis-
cernement. — 122. Détention correctionnelle. Détention pénale. Loi du
5 août 1850. — 123. Immunité de juridiction. — 124. De la condition des

majeurs de seize ans. — 125. De la question d'âge. Jusqu'à quel moment
elle peut se poser.

115. La vie humaine, au point de vue de la responsabilité et de la

maturité pénales, peut être partagée en trois grandes périodes. Pen-

dant la première, il est certain que l'enfant n'est que l'agent incon-

scient des actes qu'il accomplit : ces actes ne lui sont donc pas impu-
tables. Pendant la seconde, le discernement de l'enfant ou de l'adoles-

cent est douteux; le délit qu'il commet lui est-il imputable? C'est une

question à examiner et à résoudre dans chaque espèce. Pendant la

troisième, on sait que l'homme a acquis un discernement suffisant

pour se rendre compte de la portée de ses actes; le délit qu'il com-

met lui est donc imputable, à moins qu'il ne prouve l'existence, au

moment où il l'accomplissait, d'une circonstance accidentelle qui
lui ôtait le discernement. Mais il est difficile, impossible même

de fixer, d'une manière absolue, la limite précise qui sépare ces

périodes. Le développement intellectuel, comme le développement

matériel, se produit, chez chacun de nous, par succession lente et

continue; il varie, du reste, d'individu à individu. La loi pénale se

trouve donc en présence de deux systèmes à suivre : 1° ou bien laisser

aux juges de la culpabilité, en permettant de poursuivre tout indivi-

du, quel que soit son âge, le droit d'examiner, dans chaque espèce,
le discernement du prévenu; 2° ou bien procéder par présomptions,
c'est-à-dire poser des règles générales, qui seront nécessairement

faussesdans quelques cas. Notre législation pénale a suivi le second
deces systèmes. Elle partage la vie humaine en deux périodes : l'une

qui va jusqu'à seize ans accomplis; l'autre qui commence à cet âge.
Pendant la première, les enfants ou adolescents, qu'on appelle, par

abréviation, mineurs de seize ans, peuvent, sans doute, être pour-
suivis devant les tribunaux de répression à raison des infractions qu'ils

commettent, mais ils sont couverts par une présomption d'irrespon-
sabilité, qui doit tomber devant la preuve qu'ils ont agi avec discer-
nement. Dans ce cas, on doit procéder contre eux par voie de répres-
sion et non pas seulement par voie d'éducation. Pendant la seconde

période, les adultes sont, au contraire, présumés coupables, et cette

présomption ne doit tomber que devant la preuve qu'ils ont agi sans

discernement. C'est dans l'art. 66 que se trouvent formulées ces
règles.

116. Ce système, qui est une oeuvre originale du Code pénal de
1791 (partie I»>, t. V, art. 1 à 4), suggère une double observation.
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a) La loi française n'a pas fixé un âge au-dessous duquel l'irrespon-
sabilité absolue existerait, de droit, en vertu d'une présomption qui
n'admettrait pas de preuve contraire : au lieu de distinguer trois pé-
riodes dans la vie humaine, elle n'en distingua que deux '. Faut-il l'en

blâmer? Il est certainement un âge où l'innocence de l'agent d'un dé-

lit est une certitude : cet âge est Venfance; quoique le Code pénal

n'établisse, par rapport à l'âge, qu'une seule limite, il ne s'ensuit pas

que tout individu, âgé de moins de seize ans, et commettant un délit,
doive être traduit en justice, sauf à l'acquitter, s'il a agi sans discer-

nement : la loi n'a pu vouloir une poursuite qui, tout en étant inutile

pour la répression, serait peut-être irréparable pour l'avenir de l'en-

fant; mais, ce qui caractérise son procédé, c'est qu'elle laisse à l'ap-

préciation des magistrats, dans chaque espèce, la question de savoir

si l'agent doit être poursuivi en justice. Ce système mé parait préfé-
rable à celui des législations étrangères qui ont déterminé une période
pendant laquelle l'homme serait couvert par une présomption d'inno-

cence, n'admettant pas de preuve contraire. A quel- âge fixer la limite

qui sépare l'enfance de l'adolescence^ Cette limite est si difficile à

tracer, si variable, que ces législations n'ont pas adopté les mêmes

règles 2. Depuis quelques années, surtout par suite de l'accroissement
des milieux urbains au détriment des milieux ruraux, on remarque
une précocité plus grande, en France comme dans le reste de l'Eu-

rope, dans le développement des facultés sociales de la jeunesse. Une
limite invariable apportée à la possibilité des poursuites serait donc

en. contradiction avec ce phénomène inquiétant. Serait-il d'ailleurs

possible, dans notre pays, où des races diverses, sous des climats

différents 1,sont soumises à la loi générale, de dire, d'une manière ab-

solue, jusqu'à quel âge se prolonge l'enfance? En fait, du reste, on ne
voit guère qu'il y ait d'abus avec notre système de législation. Le

ministère public ne poursuit un enfant que s'il y a vraiment doutesur
son discernement, ou si la mise en prévention peut être utile, soit pour
confronter l'enfant avec ses complices, soit pour l'enlever à sa famille

qui l'élève mal, au moyen d'une déclaration de culpabilité sans dis-

cernement : de telle sorte que la fixation d'un âge, au-dessous duquel
l'homme serait couvert par une! présomption d'innocence absolue,
aurait l'inconvénient grave d'enlever au ministère public le droit de

1. La plupart des criminalistes réclament la fixation d'une limite d'âge au-
dessous de laquelle le ministère public ne pourrait poursuivre l'enfant: Kossi,
t. 1% p. 36; Ortolan, t. 1", nos 263, 269; Chauveau et Hélie, t. I", n" W>

Laborde, n 03 127 et 128.
2. Voy. mon Traité, t. 1er, n° 207.
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poursuivre, quand la poursuite est utile, sans avoir aucun avantage
sérieux.

b) La majorité pénale ne correspond pas à la majorité civile : Tune

arrive plus tôt que l'autre. Cette différence tient à la nature même

desdispositions civiles et des dispositions pénales. La loi pénale, dans

ses prohibitions ou ses injonctions, fait appel, avant tout, au sens

moral, à cette impérissable distinction du bien et du mal qui se déve-

loppe chez l'homme de très bonne heure. La loi civile, au contraire,
cherche dans ses prévisions, à régler les relations les plus diverses de

]a vie sociale : elle suppose, pour être comprises, un certain appren-

tissage de la vie pratique, une appréciation, de l'utilité des choses. Or,
chez l'homme, la notion du juste arrive plus tôt que la notion de

rutile. La loi civile, elle-même, tient si bien compte de ce fait d'obser-

vation, qu'elle déclare le mineur responsable de ses délits ou quasi-
délits civils, alors qu'elle lui permet de faire annuler ses obligations

conventionnelles, s'il prouve qu'il a été lésé (C. civ., art. 1310).
117. Dé la condition des mineurs de seize ans. — Si

l'on veut résumer, dans son ensemble, le système des art. 66 à 69

C. p., sur la condition des mineurs de seize ans dans la loi pénale,
il faut poser quatre règles : 1° tous les mineurs de seize ans sont

couverts par une présomption d'irresponsabilité pénale, qui oblige le

ministère public à prouver contre eux qu'ils ont agi avec discerne-

ment, et la juridiction compétente à résoudre affirmativement ou

négativement, mais d'une manière spéciale, la question de discerne-

ment ; 2<>si la réponse à cette question est négative, devant toute ju-

ridiction, l'acquittement en est la conséquence ; mais les juges peuvent

ordonner, en matière de crime ou de délit, des mesures de détention

et d'éducation contre le mineur ; 3° si la réponse est affirmative, le

jeune âge de l'inculpé devient, mais en matière criminelle et correc-

tionnelle seulement, une excuse atténuante de la peine qui doit être

prononcée ; 4° en principe, le mineur de seize ans n'est justiciable,
mêmepour les faits qui sont, en général, de la compétence de la cour

d'assises, que du tribunal correctionnel, et jouit ainsi d'une immunité
dejuridiction.

118. I. Question spéciale de discernement. — On ne procède
P^ de la même manière pour apprécier la responsabilité d'un enfant
ou d'un adolescent et la responsabilité d'un homme fait. Un enfant
de douze ans, par exemple, a tué un de ses camarades ; le meurtre

fût-il prouvé, nous doutons de la responsabilité de l'agent. Mais

u"homme de vingt ans a commis le même crime; dès que le fait
est

constant,' nous sommes disposés à affirmer que l'agent en est

responsable. Ces deux conclusions sont légitimes, si elles se renier-
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ment dans une présomption simple, et si elles se traduisent ainsi :

1» tout enfant ou tout adolescent est irresponsable, à moins qu'on
ne prouve que le discernement du bien et du mal était développé en

lui avant le fait qu'il a commis; 2° tout adulte est responsable, à

moins qu'on ne prouve que le discernement lui était enlevé par une

cause accidentelle au moment où il a commis l'infraction. Ces pré-

somptions sont bien celles de la loi : en effet, pour condamner un

individu, qui n'avait pas seize ans au moment de l'infraction dont il

est inculpé, il faut examiner et résoudre contre lui la question de

discernement 1 : cette question doit être l'objet d'un examen spécial
devant toutes les juridictions pénales ; elle doit être posée et résolue

par toutes, et les arrêts et les jugements, qui condamnent un mineur

de seize ans, doivent porter la trace que cet examen a été fait, car son

omission entraînerait cassation pour fausse application des art. 66

C. p. et 340 C. instr. cr. Démontrons et développons ce principe, en

supposant successivement le mineur traduit devant une cour d'as-

sises, un tribunal correctionnel ou un tribunal de simple police.

a) Un individu est traduit devant la cour d'assises ; il est accusé

d'un crime ; par exemple, d'un meurtre : l'art. 340 C. instr. cr. oblige
le président, « si l'accusé a moins de seize ans », à poser, « à peine
de nullité, cette question : L'accusé a-t-il agi avec discernement^.'Ï

Pour comprendre cette règle, il faut savoir qu'on ne pose en général
au jury qu'une question, à la fois unique et complexe, la question de

culpabilité. Si donc l'accusé a plus de seize ans au moment où il

commet le meurtre, on demande seulement au jury : V... est-il cou-

pable d'avoir volontairement donné la mort à X...1 c'est-à-dire

qu'on n'appelle pas spécialement l'attention du jury sur l'état mental

1. La question de discernement n'est, au fond, que la question de culpabilité.
Or, le mineur peut-il être un coupable que l'on punit? Un grand nombre de

criminalistes ne le pensent pas. A tout âge, sans doute, un enfant peut être

dangereux, mais, à tout âge, il ne devrait être soumis qu'à des mesures d'é-

ducation, jamais à une pénalité proprement dite : tel est le système qui a été

présenté au Congrès de Berne de l'Union internationale de droit pénal (V.

Léveillé, Les criminalistes à Berne et les travaux du Congrès, Bull. Soc. des

pris., 1890, p. 927), comme résumant l'opinion générale des « criminalistes
modernes ». Au risque de ne pas compter parmi les criminalistes modernes,
et de rester dans l'excellente compagnie de mon distingué collègue, M. Léveillé,

je ne saurais souscrire à cette thèse. Elle manque d'opportunité, car elle se

produit au moment même où les enfants affirment, en France, par une série

de crimes atroces, leur précocité inquiétante. Elle manque de vérité, car W

discernement qui est la justification scientifique et morale de la répression,
doit être examiné à tout âge, puisqu'il est la condition essentielle de la res-

ponsabilité dans le système des Codes modernes, ou ne doit être examina »

aucun.
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del'accusé : le jury estime-t-il que l'accusé était en état de démence

autemps de l'infraction, il doit répondre négativement à la question
deculpabilité; car l'accusé ne peut être coupable, s'il n'a pas eu le

discernement de ses actes. Pourquoi donc obliger le président de la

courd'assises à poser, pour l'accusé mineur de seize ans, une question
dediscernement, distincte de la question de culpabilité ? C'est que

Ua loi ne pouvait se contenter de voir le jury, en répondant affirma-

tivement à la question de culpabilité, résoudre implicitement, contre

lemineur, la question de discernement ; elle devait couvrir le mineur,

; mêmedéclaré coupable, de cette présomption d'irresponsabilité, qui
estla conséquence de son jeune âge.

Mais, en posant au jury la question spéciale de discernement, dis-

tincte de la question de culpabilité, la loi a séparé les deux éléments

; dela responsabilité pénale, en général confondus dans la question de

culpabilité : la volonté de commettre l'infraction, et la connaissance

del'immoralité de l'infraction. Pour répondre à la première question :

Vaccusé est-il coupable, le jury doit se demander si le fait a été

matériellement commis, si l'accusé en est l'auteur, s'il a eu l'intention

i dele commettre ; pour répondre à la seconde question : L'accusé a-

t-il agi avec discernement, le jury doit se demander si l'accusé a

agiavecl'appréciation exacte de la gravité du fait qu'il commettait.

; Ainsi, un mineur de seize ans, est accusé de meutre : le jury décide,
: enle déclarant coupable, qu'il a voulu tuer sa victime, que ce n'est

paspar imprudence qu'il a accompli l'homicide ; mais, en déclarant

[ qu'il a agi sans discernement, le jury décide que sa volonté n'était

pasintelligente, qu'il ne se rendait pas suffisamment compte de la
natureet de la portée de son action. En conséquence, il n'y aurait pas
plusde pléonasme dans la réponse du jury qui déclarerait l'accusé

i coupable d'avoir agi avec discernement, qu'il n'y aurait de contra-
diction dans celle qui déclarerait l'accusé coupable d'avoir agi sans

discernement. La déclaration de non-culpabilité et la déclaration de

culpabilité sans discernement doivent avoir pour résultat unacquit-
tement, mais cet acquittement ne peut pas être aussi absolu dans le

,; secondcas que dans le premier. J'en conclus que si le jury estime
: lue le défaut de discernement du mineur est exclusif de toute vo-
; «>ntécoupable, c'est en répondant négativement à la question de
-, culpabilité, qu'il manifestera sji manière de voir.

") Un mineur de seize ans est traduit en police correctionnelle
Pourcrime ou pour délit : la nécessité pour le tribunal d'examiner la
questionde discernement existe-t-elle? Il semble que non, à lire

66 C. pv 'qUi ne s'occupe que du mineur accusé, et, par consé-
quent, traduit en cour d'assises, et l'art. 340 C. instr. cr., qui ne
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statue qu'en vue des affaires soumises au jury ; de sorte que les textes,

qui prescrivent l'examen séparé dé la question de discernement, ne

paraissent viser, par leur formule, que la juridiction des assises. Mais
l'examen spécial de la question de discernement s'impose évidemment
aux tribunaux de police correctionnelle, lorsqu'ils jugent les crimes

•commis par des mineurs de seize ans, puisque l'art. 68 in fine ordonne

que ces tribunaux se conforment à l'art. 66. Or, il ne saurait en être

autrement lorsque les tribunaux correctionnels jugent les délits sui-

vant leur compétence normale.

c) Le mineur est traduit devant un tribunal de simple police

pour contravention : la question de discernement se pose-t-elle au

juge et doit-elle être spécialement examinée par lui? On pourrait hé-

siter : d'une part, les art. 66 et suivants gardent un silence complet
sur la question; d'autre part, les contraventions sont, en principe,

punissables sans qu'on ait égard à l'intention de l'agent. Mais le

premier argument n'est pas suffisant, car l'art. 66 est l'expression
d'un principe qui n'avait pas besoin d'être écrit dans la loi, puisqu'il
résultait de la nature même des choses; le second n'est pas satisfai-

sant, car autre chose est le défaut d'intention, autre chose le défaut

de discernement. La loi, quand elle punit une contravention, punit

toujours une faute, une négligence, une imprudence, une ignorance:
et toute faute, si minime qu'elle soit, ne peut se concevoir que delà

part d'une personne qui a le discernement de ses actes.

La question de discernement est donc une question d'imputabilile

indépendante de la nature des juridictions devant laquelle le mineur

est traduit, indépendante de la nature de l'infraction pour laquelle il

est poursuivi. Il faut en conclure que l'obligation d'examiner et de

résoudre la question de discernement, comme l'obligation d'examiner

et de résoudre la question de culpabilité, s'impose à toute juridiction
de jugement 1, et que la preuve que cet examen a été fait doit résulter

des motifs des arrêts et jugements*.
119. II. Conséquences du non-discernement. — Ainsi, deux

questions se posent à toute juridiction de jugement saisie d'une pour-
suite contre un mineur de seize ans : une question de culpabilité,
une question de discernement.

1. Les juridictions d'instruction n'ont pas a l'examiner, parce que le renvoi

de la poursnite résultant de l'absence de discernement n'est pas pur et siBiple>

et que les art. 66 et 68 paraissent n'autoriser que les juridictious de ju8e'
ment à l'envoi en correciion du mineur acquitté.

S. La jurisprudence, qui avait hésité longtemps à appliquer l'art. 66 au*

infractions prévues parles lois spéciales, est aujourd'hui fixée dans le sensoe

cette application : Cass., 9 avr. 187ÎJ (D. 77, 1, 508).



DE L'INFLUENCE DE L'AGE 155

a) Si le juge déclare le mineur non coupable, la conséquence c'est

un acquittement absolu : non seulement aucune peine ne doit être

prononcée contre lui, mais aucune mesure préventive de détention

ou d'éducation ne peut être ordonnée. La question de discernement

ne venant qu'après la question de culpabilité, et dans le cas seulement

où cette première question aurait été résolue par une réponse affirma-

tive, ne se pose même pas.

b) Ce n'est donc qu'après une déclaration de culpabilité que le jugé
examine si le mineur a agi avec discernement, question à laquelle il

peut faire une réponse, soit affirmative, soit négative.
Si le mineur, déclaré coupable, a agi sans, discernement, il doit

être acquitté, aux termes de l'art. 66 C. p. Mais quelle est la nature

et quels sont les effets de cet acquittement? Sur cette question,
nous trouvons, dans la doctrine, deux manières de voir complètement

opposées et que nous croyons trop absolues l'une et l'autre. — Pour

certains, la déclaration que le mineur a agi sans discernement équi-
vaut à une déclaration de non-culpabilité. Les expressions : « sera

acquitté », dont se sert l'art. 66, en sont, disent-ils, une preuve;

car, aux termes de l'art. 358 C. instr. cr., l'acquittement n'est pro-
nonce qu'en faveur d'un individu qui n'est pas trouvé coupable. Mais

, l'expression de l'art. 66, ne saurait prévaloir contre ce fait que le

; mineur a été déclaré coupable, et il faut concilier deux décisions :

celle sur la culpabilité et la décision sur le défaut de discernement.

: Aussi la loi ne nous dit pas dans l'art. 66, comme dans les art. 64, 327
et 328, alors qu'elle prévoit de véritables causes de non-imputabi-

i "té : // n'y a ni crime ni délit, lorsque le mineur est déclaré avoir

agi sans discernement; mais simplement : Lorsque l'accusé aura
moins de seize ans, s'il est décidé qu'il a agi sans discernement,
» sera acquitté. L'acquittement pour défaut de discernement ne

; peut pas avoir la même nature et produire les mêmes effets que l'ac-

quittement sur déclaration de non-culpabilité.
— Aussi, d'après

« autres auteurs, le défaut de discernement, chez le mineur de seize

:âns> ne serait qu'une excuse absolutoire et la sentence rendue en

, safaveur qu'une sentence d'absolution. Mais cette opinion ne tient

; ^cun compte des expressions de l'art. 66, qui déclare le mineur

'] acquitté et non absous.
, Pour nous, l'acquittement, basé sur le défaut de discernement, a

n
c^ractère tout spécial : aussi, la sentence qui le prononce est, à

er'ains points de vue, une sentence d'absolution, puisque le mineur

déclaré coupable; à d'autres, une sentence d'acquittement, puis-
?u il n'est pas pénalement responsable.

losi, le défaut de discernement ressemble à une excuse absolutoire
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aux points de vue suivants. 1° La question de discernement, commej
la question d'excuse, n'est pas examinée par les juridictions d'ins-

truction, mais par les juridictions de jugement. Je ne veux pas dire

que le juge d'instruction et la chambre des mises en accusation se-.

raient sans pouvoir et sans droit pour arrêter le zèle exagéré du mi- ]
nistère public requérant la mise en prévention ou en accusation d'un j
enfant à qui manquerait tout discernement. Mais je veux dire que,]
dès qu'il y a le moindre doute sur la question, les juridictions d'ins- j
traction n'ont pas à l'examiner pour empêcher la poursuite ; ellesj
doivent laisser aux juridictions du jugement, seules compétentes, le \

soin de tirer, s'il y a lieu, les conséquences du défaut de discernement, .

telles qu'elles sont indiquées par la loi. 2° La question de discerne- ;

ment, comme les questions d'excuse, n'est pas comprise dans la j

question générale de culpabilité ; elle est posée d'une manière dis- !

tincte et subsidiaire. 3° En cour d'assises, l'acquittement du mineur, J

qui a agi sans discernement, est prononcé, comme une sentence;

d'absolution, par un arrêt de la cour, et non par une ordonnance du :

président, comme le serait l'acquittement ordinaire. En cas de décla-

ration de non-culpabilité, en effet, aucune question contentieuse, ap- j

pelant une décision de la juridiction, ne peut être soulevée; il s'agitj

d'enregistrer un verdict qui s'impose, de le mettre à exécution en|

prononçant la mise en liberté de l'accusé : c'est au président seul que\

ce droit appartient ; mais, en cas d'acquittement pour défaut de dis-1

cernement, il y a peut-être lieu de prendre des mesures de détention

contre le mineur, de le condamner aux frais du procès : un arrêt de

la cour est nécessaire pour cela. 4° Enfin, en admettant, avec la ju-

risprudence, que l'accusé absous puisse être condamné aux dépens,

j'incline à croire que le mineur acquitté pour défaut de discernement

doit payer les frais du procès '.

Le défaut de discernement ressemble, au contraire, à une causede

non-culpabilité aux deux points de vue suivants. 1° La sentence,

basée sur le défaut de discernement, ne peut condamner 8 le mineur;

à aucune peine, pas même à l'interdiction de séjour qui est prononcée\

parfois, quand, à raison d'une excuse absolutoire, la peine principal
6;

est supprimée; pas même, en matière fiscale, à ces amendes quii j
suivant la jurisprudence, ont un caractère mixte, et représentent

tout;

à la fois la réparation du préjudice causé par l'infraction et la répres-;

1. Dans ce sens : Cass., 10 févr. 1876(D. 76, 1, 415). Jurisprudence d'ail-
j

leurs constante. J
2. D'où cette conséquence : si le mineur déclaré coupable d'avoir donné» i

tenté de donner la mort au de cujus est acquitté comme ayant agi sans j
cernement, il ne peut être déclaré indigne de lui succéder (C. civ., art. Wh

j
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sionpénale de l'infraction. 2° La sentence d'acquittement pour défaut

de discernement en cour d'assises, étant la conséquence d'un verdict

dujury, qui s'impose au point de vue de l'exemption de toute peine,

est, comme tout autre acquittement, à l'abri d'un recours en cassa-

tion : les art. 350 et 360 C. instr. cr. lui sont donc applicables.

120. Si l'acquittement est une conséquence nécessaire, en toute

matière, du défaut de discernement, en matière de crimes et de dé-

lits, le tribunal ou la cour a le choix, selon les circonstances, entre

deuxsolutions, — ou remettre le mineur à ses parents, — ou prendre
à son égard certaines mesures de correction.

a) Ces mesures de correction, dont il est question dans l'art. 66, et

qui ont leur origine dans le Code pénal de 1791, consistent dans le

renvoi du mineur acquitté dans une maison de correction « pendant
tel nombre d'années », ou plutôt, pendant tel temps

'
que le jugement

déterminera, mais qui ne pourra, en aucun cas, excéder l'époque où

le mineur aura accompli sa vingtième année. Elles sont motivées

par cette circonstance que le mineur, déclaré coupable, a commis

une action qui révèle de mauvais instincts, un penchant précoce au

. vice.Ces instincts lui viennent probablement de sa famille, du milieu

dans lequel il a vécu jusque-là; il importe de le soustraire à ces in-

fluences,dans son intérêt, comme dans celui de la société. Ces mesures

nesont donc pas en contradiction avec l'acquittement qui a été prononcé
pour défaut de discernement, car la détention, ordonnée par la cour

! oule tribunal, n'est une peine, ni dans son but, ni dans ses effets.

Aussi ne pourra-t-elle être prise en considération comme un élément
derécidive si le mineur vient à commettre plus tard une nouvelle in-

fraction.

, b) La loi, en autorisant la remise du mineur acquitté à ses parents,
, a entendu, par cette expression générale, donner aux juges le droit
' deconfier l'enfant, non seulement aux membres de la famille, mais
. encoreà des maîtres, à des patrons, en un mot, à toute personne ho-
: norable qui voudra bien se charger du mineur.

, Il appartient, dans tous les cas, aux juges d'apprécier et d'ordonner,
• parmices mesures, celles qui seront les plus utiles à l'enfant. Sur ce

Point, le juge du fait est souverain.

1.Les tribunaux peuvent fixer à moins d'une année le temps pendant lequel
lemineur acquitté restera dans une colonie ou une maison pénitentiaire. Cer-
tainsauteurs ont conclu des expressions pe?idant tel nombre d'années, que
'e miniinuai de la détention correctionnelle est d'une année. Cette solution

: estévidemment inexacte; si l'on suppose, en effet, le mineur, Agé de plus de
: ix-neut ans au jour du jugement, il faudra bien donner au juge le droit
' *01'dounerune détention inférieure à une année. Sic, Cass., 6 févr. 1833 (S.

«, 1, 368V
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121. III. Admission du discernement. — Lorsque la décision
de la juridiction devant laquelle comparaît le mineur, porte qu'il
a agi avec discernement, le jeune âge devient, mais en matière crimi-

nelle et correctionnelle seulement, une excuse atténuante qui diminue
la culpabilité et, par conséquent, la peine. Nous déterminerons, à

propos de la théorie des excuses, son influence sur la pénalité. Il est
à regretter seulement que, relativement au mineur de seize ans, qui
est jugé avoir agi avec discernement, la juridiction compétente n'ait

pas été investie du pouvoir de faire suivre l'emprisonnement pénal,

qui peut être de courte durée, de ces mesures de garde et d'éducation,

qui, pour celui qui a agi sans discernement, peuvent se prolonger

jusqu'à vingt ans. Il est singulier que la privation de liberté, infligée,
à titre correctionnel et non pénal, au mineur ayant agi sans discerne-

ment, soit, en général, plus longue que celle infligée à titre pénal,à

celui chez qui le discernement a été reconnu '.

122. Du leste, dans les deux cas, l'exécution de la sentence sou-

lève une question d'éducation qui se pose par cela même qu'il s'agit
d'un mineur. Théoriquement, dans le système du Code pénal, le mi-

neur devait èlre élevé en même temps que détenu s'il était acquitté;

simplement détenu s'il était condamné. Mais cette distinction n'avait

pas été suivie, et la loi du 5 août 1850 sur l'éducation et le patronage
des jeunes détenus, dont nous nous occupons plus loin, a dû organi.
ser l'exécution des mesures correctionnelles qu'avait en vue la légis-
lation.

123. IV. Immunité de juridiction. — Au lieu d'être traduits

devant la cour d'assises, pour les crimes qu'ils commettent, les mi-

neurs de seize ans sont jugés par les tribunaux correctionnels (C.p.
lart. 68). Cette disposition, qui n'existait pas dans le Code pénal
de 1810, a été introduite par la loi du 25 juin 1824 et insérée,

lors de la révision de 1832, dans l'art. 68. Son but est d'épargner aa

mineur la flétrissure des débats au grand criminel, de lui donner une

justice plus prompte et moins solennelle : son résultat, de mettre la

compétence d'accord avec la nature de l'infraction, puisque le mineur

de seize ans doit légalement n'être puni que de peines correctionnelles,
à raison des crimes qu'il commet. Mais les exceptions, que l'art. 08

apporte à la compétence des tribunaux correctionnels, absorbent

presque le principe, qui a, dès lors, l'inconvénient de compliquer, sans

grande utilité, les règles de la compétence.

1. Aussi voit-on très souvent en pratique des adolescents dissimuler l«u

âge et, alors qu'ils n'ont pas seize ans, essayer de prouver qu'ils ont dépass
cet âge.
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Le mineur, en effet, est justiciable de la cour d'assises dans les trois

cassuivants : 1° Lorsqu'il a des co-auteurs ou des complices, âgés de

plusde seize ans, qui doivent être jugés parla cour d'assises. L'indivi-

sibilité de la poursuite et du jugement impose l'obligation de déférer

•l'affaire à cette juridiction, pour tous les accusés. Mais la loi exige

queles complices soient présents. Cette expression ne se trouvait pas
dansla loi de 1824; elle a été ajoutée en 1832, et les travaux prépa-
ratoires ne nous en donnent pas le sens : a-t-on voulu dire que
le mineur devait être traduit devant le tribunal correctionnel quand
le majeur était contumax ? Je crois que ces mots ont d'abord ce

sens,mais qu'ils ont même une plus large étendue d'application.
Toutesles fois que, pour une cause quelconque/la même poursuite ne

peutembrasser le mineur et ses complices, parce que les complices sont

mortsou inconnus, etc., le mineur est justiciable du tribunal correc-

tionnel. 2" C'est la cour d'assises qui est également compétente pour

juger le mineur de seize ans qui a commis un crime puni de la

peinede mort, des travaux forcés à perpétuité, de la déportation ou

deladétention. Cette exception se justifie soit par la gravité, soit par la

naturedu crime commis par le mineur. 3° La cour d'assises ne serait-

elle pas également compétente dans une troisième hypothèse? Un

mineurde seize ans a commis un délit de presse de la compétence or-

dinairede la cour d'assises : doit-il être traduit devant cette juridic-
tion?Je le croirais volontiers, car la juridiction de la cour d'assises
estconsidérée, en matière de presse, comme une garantie pour l'ac-

cusé,dont on ne doit pas priver le mineur.

124. De la condition des majeurs de seize ans. —

Aprèsseize ans accomplis, l'homme est présumé responsable de ses
actesau point de vue de la loi pénale. Ce principe conduit à une double

conséquence,a) Sans doute, il arrive parfois que des circonstances

articulières, telles qu'une maladie, le défaut d'éducation, un vice

panique, retardent, le développement intellectuel et moral; de sorte
qui! peut se faire qu'un individu, ayant dépassé l'âge de seize ans,
Dépossèdepas encore le discernement complet de ses actes; mais, à
«différence de ce qui se passe pour un mineur de seize ans, la ques-
nonspécialede discernement ne sera pas posée à l'occasion des infrac-

tionscommises par cet individu, elle rentrera dans la question unique
' complexede culpabilité. Si les juges estiment que le prévenu ou
.accusé,à raison de son âge, a agi sans discernement, ils le décla-
rerontnon coupable et l'acquitteront, comme ils acquitteraient tout

widu qui, pour une cause quelconque, n'aurait pas la conscience
suffisantede ses actes, b) L'âge, quelque avancé qu'il soit, ne peut,
P<wlui-même, ni'effacer, ni diminuer la culpabilité. Mais la vieillesse
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amène souvent un affaiblissement des facultés intellectuelles : par une
triste loi de la nature, l'homme finit souvent par où il a commencé

l'enfance. Le vieillard, retombé en enfance, peut être déclaré irres-

ponsable des délits qu'il a commis, non à cause de sa décrépitude,
mais à cause de l'affaiblissement de son intelligence. Toutefois, on

comprend que la loi adoucisse, dans leur application aux vieillards,
Yexécution de certaines peines qui, par les travaux et les fatigues

qu'elles entraînent, se changeraient, pour eux, en une condamnation
à mort, que l'âge puisse être ainsi, non précisément une excuse, mais

une cause de mitigation de peine. Aussi, l'art. 5 de la loi du 30 mai

1854, qui modifie l'art. 70 C. p., décide que : « Les peines destra-

vaux forcés à perpétuité et des travaux forcés à temps ne seront pro-
noncées contre aucun individu âgé de soixante ans accomplis au

moment du jugement : elles seront remplacées par celles de la ré-

clusion, soit à perpétuité, soit à temps, selon la durée de la peine

qu'elle remplacera. » Les art. 70 et 71 remplacent également la

peine delà déportation par la peine de la détention à perpétuité, pour
les individus âgés de soixante-dix ans accomplis au jour du,juge-;
ment. Le récidiviste, qui aurait dépassé l'âge de soixante ans, à l'ex-

piration de la peine qui entraînerait la relégation, ne pourra non plus
être relégué. La relégation sera, dans ce cas, remplacée par l'interdic-

tion perpétuelle de séjour (L. 27 mai 1885, art. 8). Ces dispositionsj
n'ont pas eu pour but de modifier la nature des peines encourues par-:
les sexagénaires pour les crimes par eux commis, mais seulement

d'établir un mode d'exécution, différent du mode d'exécution régulier;
de ces peines '. Du reste, cette substitution de la réclusion ou delà

détention aux travaux forcés ou à la déportation n'a pas lieu de plein

droit; elle doit être prononcée par le juge, et la Cour de cassationa

souvent décidé qu'il y avait lieu d'annuler, en ce qui concernait l'ap-

plication de la peine seulement, l'arrêt qui prononçait la peine des

travaux forcés ou de la déportation contre un individu âgé de soixante

ans ou de soixante-dix ans.

1. De là résulte une triple conséquence: 1° si la réclusion perpétuelles»

prononcée à la place des travaux forcés à perpétuité, elle emportera la douW*

incapacité de disposer et de recevoir à titre gratuit (L. du 31 mai 1854,art-»

2° si la peine des travaux forcés ne peut être prononcée contre un accuséap.

de plus de soixante ans, elle n'en doit pas moins, au cas où des circonstance

atténuantes ont été reconnues par le jury, servir de base et de poin'

départ pour l'application de l'art. 463 C. p. : Cass., 18 déc. 1856 {D. 57,!,<*)'

3° les dérogations, apportées par l'art, il de la loi du 27 mai 1885a

procédure correctionnelle, lorsque la poursuite peut aboutir à la prononcu"
de la relégation, s'appliquent dans les cas où l'interdiction de séjour la "*

place.
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La présomption de responsabilité, qui résulte de ce fait que l'in-

culpé avait dépassé seize ans au moment de l'infraction, peut tomber

devant la preuve contraire, par exemple, par suite de l'état de dé-

mence ou de contrainte dans lequel se trouvait l'agent au moment du

délit (art. 64).
125. Question d'âge; jusqu'à quel moment peut-elle

être soulevée. — Quatre règles doivent être successivement posées.

a) Puisque l'âge de seize ans constitue, dans la vie humaine, une

ligne de démarcation si importante, il est nécessaire de constater quel

âgeavait le prévenu au moment où chaque délit a été commis ; la pre-
mière question qui se pose implicitement, au début de toute procé-
dure pénale, est donc celle-ci : l'inculpé avait-il moins de seize ans, ou

plus de seize ans accomplisl le jour de l'infraction ? La plupart du

temps, cette question ne sera même pas examinée, parce qu'il n'exis-

tera aucun doute sur sa solution ; mais si quelque doute s'élève, ce

sera au ministère public à faire la preuve que l'inculpé avait plus de

seize ans accomplis au moment de l'infraction et non à l'inculpé à

prouver qu'il n'avait pas cet âge. Une condamnation ne peut être, en

effet, prononcée que si la juridiction compétente a reconnu l'existence
de tous les éléments constitutifs de la criminalité, et c'est au minis-

tère public à les établir : or, l'âge est un de ses éléments*.

b) Comment cette preuve sera-t-elle faite? Ce qu'il importe de con-

naître, c'est l'âge de l'inculpé au moment du délit et non au moment

de la poursuite : or, l'acte de naissance, qui est le moyen de preuve
ordinaire de l'âge, ne suffira pas toujours à établir l'époque du délit

et, par conséquent, l'âge de l'inculpé à ce moment-là; du reste, l'acte

de naissance peut manquer au dossier; il doit être, dès lors, permis
au ministère public d'établir l'âge de la même manière que tous les

faits qui servent à la conviction du juge, c'est-à-dire par présomptions,

par témoins, par écrit, etc.

c) Lorsqu'un débat sur l'âge s'élève, qui doit le trancher? La ques-
tion ne se présente que devant la cour d'assises, puisque, devant cette

juridiction seule, la mission de juger est confiée à la fois au jury et

à la cour; est-ce au jury, est-ce à la cour qu'il appartient de décider

!• La majorité pénale, comme la majorité civile, ne peut commencer que
lorsque la dernière heure de la seizième année ou de la vingt et unième année
est sonnée. L'art. 66 ne le dit pas d'une manière formelle, comme le disait
l'art. ier) yt> y^ c> p de ^g^ mais ce point ne fait aucun doute.

2. Dans ce sens : Ortolan, t. !<"•, n° 287; Blanche, t. II, n» 296; Chauveau et
Hélie, 1.1«, n» 332; Le Sellyer, Traité de la criminalité, t. I«, n° 111. Cass.,
26sept. 1850 (S. 50, 1, 691); 12 août 1880 (S. 81, 1, 3S6). En sens contraire :
Cl»s., 19 avr. 1821 (S. Coll. nom., t. VI, 1, 422).

G. 11
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sile mineuravait seize ans accomplis au jour de l'infraction? L'âge

étantun des éléments delà culpabilité pénale, et toutes les-questions

relatives à la culpabilité rentrant dans les attributions du jury, il faut,

quand il y a doute ou incertitude sur l'âge, soumettre au jury, la

question de savoir si l'accusé avait seize ans, et, subsidiairement ou

.éventuellement, celle desavoir s'il a agi avec discernement '.

d) La question d'âge peut et doit être soulevée, dans le procès, non

seulement en première instance, mais encore en appel, soit par l'in-

culpé, soit par le ministère public, soit même d'office par le tribunal;

mais peut-elle l'être, pour la première fois, devant laCour de cassation?

En un mot, doit-on considérer le seul défaut de vérification de l'âge

de l'inculpé par les juges du fait comme une cause de nullité du

jugement ou de l'arrêt de condamnation? Ainsi, un accusé est traduit

en cour d'assises pour meurtre : Quel âge avait-il le jour du crime?

Le président des assises n'a pas posé la question d'âge au jury, parce

que l'accusé ne l'a pas demandée et que rien, dans les débats, n'a fait

croire que l'accusé eût moins de seize ans ce jour-là. Mais l'accusé est

condamné aux travaux forcés à perpétuité, comme s'il eût été majeur :

peut-il, pour la première fois, dans son pourvoi en cassation, venir

dire : J'étais mineur de seize ans ; et, en le prouvant, faire an-

nuler la condamnation? La jurisprudence décide, avec raison, qu'il
résulte implicitement du verdict du jury que l'accusé était âgé de

seize ans et qu'on ne peut désormais attaquer une décision, souveraine

sur le fait, et qui ne viole aucune loi, Nulle part, en effet, la loi ne fait

de la vérification de l'âge une formalité substantielle à remplir ; sans

doute, elle suppose que les juges se préoccuperont de l'âge de l'inculpé;
elle exige même que la question d'âge, si la procédure a signalé

quelque incertitude à cet égard, soit posée et résolue, sous peine de

nullité 5
; mais, lorsque rien n'a appelé l'attention des juges sur ce point,

la loi, n'ordonnant pas formellement de vérifier l'âge, n'a pu être

violée. Il résulte alors implicitement de l'arrêt que l'inculpé avaitseize

ans accomplis, comme il résulte implicitement d'un arrêt de condam-

nation que l'accusé n'était pas en état de dômenceou de contrainte au

temps de l'infraction. Sans doute, le condamné peut n'avoir pas eu

seize ans, comme il peut avoir été en état d'aliénation mentale ou de

contrainte, mais ce n'est pas à [la Cour de cassation qu'il appartient
de rectifier: les erreurs de fait des décisions judicaires.

l.Cass., 4.mai 1839 (S. 39, 1, 947); 26 sept. 1856 (S.: 56, 1, 756).
2. Cass., 12.août 1880 (S..81, 1, 385).
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§ XIII. — DE L'INFLUENCE DE LA DÉMENCE SUR LA RESPONSABILITÉ

PÉNALE.

126. Double situation possible. — 127. Démence au temps de l'action. — 128.

Effets de la démence. — 129. Quand y a-t-il démence. — 130. Système du

Code pénal. — 131. C'est au temps de l'action qu'il faut se placer pour dé-

terminer si l'agent était en état de démence. — 132. Résumé. — 133. États

autres que la démence. — 134. Surdi-mutité. — 135. Somnambulisme. Hyp-
notisme. — 136. Ivresse. — 137. Démence pendant la poursuite ou après la

condamnation.

126. L'agent peut être en état de démence au temps de l'action:

c'est la seule hypothèse expressément prévue par l'art. 64. Mais l'agent,

qui avait la plénitude de ses facultés au moment de l'infraction, peut
devenir fou, soit avant ou pendant les poursuites, soit après la con-

damnation.

Il est évident que, dans le premier cas seulement, la démence est

de nature à exercer une influence sur la responsabilité pénale : dans

le second, elle ne peut en avoir que sur la poursuite ou l'exécution

de la condamnation.

±27. De la démence au temps de l'action. — Au point
de vue de l'influence de la démence sur la responsabilité, une double

question se pose : quand y a-t-il démence? Quel est l'effet de la dé-

mence? On nous permettra d'intervertir les deux problèmes dans

l'exposé que nous ferons de leur solution.

128. L'effet de la démence « au temps de l'action » est de sup-

primer entièrement la responsabilité pénale de l'agent qui l'a commise.

L'art. 64, pour caractériser l'influence de la démence, se sert, en effet,
de cette expression énergique : Il n'y a ni crime ni délit; ajoutons,
bien que le texte ne le dise pas, qu'il n'y a pas non plus contraven-
tion : le principe de l'art. 64 est, en effet, général, puisqu'il résulte de
la nature des choses, et il s'applique à toute infraction, qu'elle soit in-

tentionnelle ou non intentionnelle, prévue par le Code pénal ou par une
loi spéciale. C'est un point qui n'a jamais fait difficulté, malgré la ré-
daction trop étroite du Code pénal 4.

Du principe que la démence est une cause d'irresponsabilité résul-
tent les conséquences suivantes, a) L'examen de l'état mental de l'in-

!• Il est à remarquer que l'art. 64 est déclaré expressément applicable
*ux infractions de la compétence des tribunaux militaires et maritimes (C.

- just. mil. du 4 juin 1857, art. 202; C. just. mar. du 9 juin 1S58, art. 260).
Mais ces références à une disposition générale, de la nature de celle qui^nous
occupe, étaient certainement inutiles.
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culpé appartient aux juridictions d'instruction, comme aux juridic-
tions de jugement : dès que les premières constatent l'état de démence

de l'inculpé, elles doivent rendre des décisions de non-lieu mettant

fin à la poursuite (C. instr. cr., art. 128 et 129); et cela, sans avoir

besoin de surseoir à statuer jusqu'à ce que le tribunal civil ait prononcé

l'interdiction, car « la question de savoir s'il y a lieu de faire interdire

le prévenu est absolument indépendante de celle de savoir s'il y a lieu

de le poursuivre pour les délits qui lui sont imputés
1 ». Si le fait

de la démence n'est pas suffisamment établi, et qu'il y ait renvoi de-

vant les juridictions de jugement, la question de savoir si l'accusé ou

le prévenu est en état de démence rentre dans la question générale
de culpabilité. En cour d'assises, par conséquent, si le défenseur

réclame la position d'une question spéciale de démence, distincte de

la question de culpabilité, la cour n'est pas obligée de faire droit aux

conclusions, car, « en posant la question de savoir si l'accusé est cou-

pable, on demande, par cela même, au jury, si cet accusé était sain

d'esprit et si sa volonté était libre et indépendante au momentde l'ac-

tion 5 ». Cependant, si rien n'oblige la cour d'assises à poser la ques-
tion de démence, rien ne lui défend non plus de le faire : il lui appar-
tient d'apprécier, suivant les circonstances, s'il n'est pas utile, en

posant une question spéciale sur le fait de la démence, d'appeler l'at-

tention du jury sur ce point. Du reste, pour atteindre le même but, il

suffirait que la cour déclarât expressément, dans l'arrêt par lequel
elle refuserait de poser la question de démence, que cette question est

renfermée dans celle de culpabilité et que le président le fasse observer
aux jurés 3, b) Lorsqu'un inculpé a été renvoyé d'instance pour cause

d'aliénation mentale ou qu'il a été l'objet d'une ordonnance de non-

lieu basée sur la même cause, l'autorité judiciaire ne peut plus le re-

tenir, et il doit être mis en liberté. La société ne se trouve pas pour-

1. Cass., 9 déc. 1814 (S. 15, 1, 284).
2. Cass., 11 mars 1813; Cass., 23 sept. 1847 (D. 47, 1, 118).
3. Si la question spéciale de démence avait été posée, y aurait-il contradic-

tion entre une réponse affirmative sur la culpabilité et une réponse affirma-
tive sur l'état de démence? La Cour de cassation estime que le jury a voulu
seulement déclarer, dans ce cas, « qu'il était matériellement établi que l'ac-
cusé était l'auteur de l'action qui avait donné lieu aux poursuites; mais qu'il
n'y avait apporté que la volonté d'un homme en démence, volonté quasi-uni-
mate, qui, d'après le voeu de l'art. 64, et d'après les plus simples lumières
de la raison, est évidemment hors de toute culpabilité légale. » Cass., 4 janv.
1817 (S. 1,71,268). Cet arrêt nous parait justement rendu : quand on pose
une question spéciale de démence, on sépare les deux éléments de l'imputa-
bilitè : or, l'absence de l'un de ces élémeuts suffit pour que l'acquittement
doive être prononcé.
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tant désarmée ; le législateur a pris certaines mesures, et l'art. 18 de

la loi du 30 juin 1838 sur les aliénés permet, « à Paris, au préfet de

police, et, dans les départements, aux préfets, d'ordonner d'office le

placement dans un établissement d'aliénés de toute personne dont

l'aliénation compromet l'ordre public ou la sûreté des personnes ».

Du reste, la loi de 1838 ne contient aucune disposition spéciale sur les

aliénés dits criminels, soit au point de vue de leur placement dans

desasiles spéciaux, soit au point de vue des pouvoirs à donner, dans

ce cas, aux autorités administratives ou judiciaires, c) L'individu,

renvoyé d'instance pour cause de démence, ne peut être condamné à

aucune peine, pas même à une amende en matière de contravention

aux lois fiscales, d) Il ne peut être condamné aux frais du procès pénal,
car la poursuite ne devait pas avoir lieu.

129. En ce qui concernela question de savoir quand il y a démence,
on peut classer les législations européennes de la manière suivante :

1° Dans les législations les plus récentes, prévaut un système qui
consiste à éviter toute dénomination des maladies qui excluent l'im-

putabilité, en exprimant, dans une formule générale, que l'état d'alté-

ration des facultés mentales est une cause de non-culpabilité. 2° Dans

le droit anglais, au contraire, certaines règles ont été tracées par les

magistrats pour déterminer en quoi consiste la démence et quand il

y a démence '. 3° Dans d'autres législations enfin, l'état d'altération

des facultés mentales excluant l'imputabilité est caractérisé par une

expression scientifique, l'expression « démence » ou toute autre ana-

logue, mais sans que le législateur ait cru devoir définir cette expres-
sion. C'est ce système intermédiaire qui est suivi par le Code pénal

français*.

L'expression démence désigne, dans son sens étymologique, l'ab-

sencede .raison, l'inconscience, l'incapacité de diriger ses actes, d'en

prévoir les conséquences. Ce mot démence a, en aliénation mentale,
tin sens étroit, comme d'ailleurs ceux de folie et de délire. Seule,

l'expression d'aliénation mentale convient à tous les cas. Pourquoi
n'a-t-elle pas été employée par le législateur? D'une part, c'est

qu'elle n'était pas très usitée en 1810; d'autre part, la loi a bien

!• Sur le droit pénal anglais en matière de démence : Babinet (Bull, de la

Soc.de légis. comp., 1879, p. 20); Maudsley, Le crime et la folie (trad. franc.),

*"êd., p. 84, dans le chapitre intitulé : La loi et la folie.
2. Code pénal belge, art. 71 : Il n'y a pas d'infraction lorsque l'accusé ou le

Prévenuétait en état de démence au moment du fait. Le Code pénal belge a

donc simplement modifié la rédaction du Code pénal français de manière à

fendre l'application du texte plus compréhensive, et à lui donner la forme d'un

principe général applicable à toute infraction.
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voulu:marquer, par l'expression même dont elle se servait, qu'elle
liait l'irresponsabilité à un trouble de l'intelligence (mens), qui, pour
les législateurs comme pour les médecins de l'époque, était alors

l'unique signe de la folie. Mais le Code pénal n'a pas donné de défi-

nition de la démence ; il n'a pas essayé d'établir un critérium juridique

permettant au magistrat de décider quand il y a démence. A-t-il

entendu, néanmoins, comprendre, sous ces expressions, tous les

faits'quelconques qui privent un individu du discernement de ses

actes ? Sur ce point, nous trouvons dans la doctrine deux manières

devoir.

a) Pour certains, la loi n'aurait voulu dire qu'une chose dans

l'art. 64 : c'est que, pour être imputable à quelqu'un, l'infraction doit

être le résultat d'une volonté intelligente et libre. Ce texte ne serait

quela répétition, en d'autres termes, du principe posé par l'art. 901

C. civ., en matière de testament; et nous pourrions le traduire ainsi :

Pour être coupable d'une infraction, il faut être sain d'esprit.

Mais, pas plus dans l'art. 64 C. p. que dans l'art. 901 C. civ., le lé-

gislateur n'aurait délerminé les faits qui constituent la démence ou

l'insanité. Il se serait servi d'un mot très vague, afin que ce mot pût
embrasser toutes les causes qui privent l'homme de raison. Pourrait

être:reconnu, par conséquent, en état de démence, dans le sens légal
du mot, l'individu en état d'ivresse, de somnambulisme, etc., comme

l'individu atteint d'une des formes de l'aliénation mentale.

b) Il y a, dans cette manière de voir, quelque chose d'exact : il est

bien certain, en effet, qu'il ne saurait y avoir culpabilité, si l'agent,

pour une cause quelconque, s'est trouvé privé de son intelligence au

moment de l'infraction. Toutes les fois, par conséquent, qu'une juri-
diction pénale reconnaîtra qu'il existait, chez l'inculpé, au momeDt

du délit, une altération suffisante des facultés mentales pour détruire

sa culpabilité, elle devra le renvoyer de la poursuite, quelle qu'en
soit la cause. Mais pourra-t-elle toujours motiver, en droit, sa déci-

sion sur l'art. 64? Je ne le crois pas, et c'est en quoi je me sépare de

l'opinion exposée. L'expression « démence » n'a certainement pas,
en droit criminel, le sens restreint que lui donne le Code civil, dans

l'art. 489, où elle est opposée « à l'imbécillité » et à la « fureur».

Elle est prise dans une acception générale et vulgaire. Mais laquelle?
Les causes perturbatrices des facultés mentales, en dehors bien entendu

de la faiblesse de l'âge, peuvent se classer en trois catégories dis-

tinctes, à savoir : 1° lorsque des arrêts de développement et des

dégénérescences pathologiques ont affecté le cerveau avant l'époque
où il.doit normalement acquérir sa maturité complète (idiotie, imbé-

cillité, faiblesse d'esprit avec perversion des instincts, folie morale);
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2' lorsque, après cette époque normale de maturité, des causes orga-

no-pathologiques viennent entraver le libre jeu des facultés intellect

tuelles (folie proprement dite, sous toutes ses formes) ; 3° lorsque
l'individu adulte est sous le coup de troubles psychiques passagers,

provenant d'une altération transitoire des fonctions cérébrales (états
de rêve, délire des affections fébriles ou aiguës, ivresse, etc.). Eh

bien, ce que le législateur appelle « démence», ce sont les états psy-

chiques qui rentrent dans les deux premières catégories, c'est-à-dire

les cas d'absence de raison provenant, soit d'une organisation céré-

brale incomplète, soit d'une maladie du cerveau.
Mais cette expression ne comprendrait pas ces altérations passagères

de l'entendement, qui ont pour cause l'ivresse, le somnambulisme,

l'hypnotisme, le sommeil, la surdi-mutité. Certainementles rédacteurs

du Code pénal n'ont pu vouloir faire allusion, par l'expression dé-

mence, à des états psychologiques, qui portent un nom spécial dans

la langue pratique, comme dans la langue scientifique. Un jugement

qui constaterait, en fait, que l'accusé se trouvait en état d'ivresse au

temps de l'infraction et qui motiverait, en droit, l'acquittement prc-+
nonce à raison de cette circonstance, sur l'art. 64, contiendrait donc

une fausse application de ce texte. Qu'on n'exagère pas ma pensée;
J'admets bien que l'irresponsabilité peut résulter et résultera souvent,
non seulement de la démence, c'est-à-dire d'une maladie du cerveau,
mais de causes de diverses sortes, telles que l'ivresse, le somnamba-

lisme, le surdi-mutisme, etc., qui ont pu produire chez l'agent l'in-

conscience. Ce que je veux dire, c'est qu'il n'est pas permis aux ju-
ridictions d'instruction et aux tribunaux correctionnels ou de simple

police de motiver, sur l'art. 6 i, un l'envoi d'instance 1 dans ce cas.

Pour moi, les divers états psychologiques, où l'on doit admettre un obs-

curcissement de l'intelligence, supprimant ou diminuant la respon-
sabilité pénale, rentreront dans l'examen général de la culpabilité. La

doctrine ne peut poser que des principes : il appartient aux juges,

1. La jurisprudence paraît arrêtée en ce sens : Cass., 25 juin 1827; 1er juin
1843(S. 43,1,843). Ces arrêts exagèrent, du reste, le principe dont ils s'inspi-
rent : car ils paraissent interdire à la justice de rechercher la non-culpabilité
et de la fonder sur des états psychologiques voisins de la démence, comme
le surdi-mutisme et l'ivresse. Que le surdi-mutisme et l'ivresse ne soient pas
des causes d'excuse légale; que le défenseur ne puisse pas demandera la cour
de poser une question spéciale sur ces faits, distincte de la question de cul-
pabilité : personne ne le conteste. Mais ou ne peut pas interdire à une juri-
diction de déclarer non coupable un individu qui ne jouissait pas de sa raison
aujour du délit. Tous les jours, les tribunaux renvoient d'instance des indi-
vidus qui ne sont certainement pas des déments, à raison de ce qu'ils ont été
inconscients de leurs actes.
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avec le secours et l'expérience des médecins, de les appliquer dans

chaque espèce.
130. Mais il est certain que le législateur ne s'est occupé que de la

démence bien caractérisée, qui entraîne l'inconscience absolue, le

défaut total de raisonnement et d'intention. Cette démence fait rentrer

le crime dans la catégorie des simples accidents et n'autorise qu'à

enfermer le dément ou à le surveiller pour empêcher l'accident de se

reproduire. La loi pénale se place donc, soit en face du type absolu

de l'homme intelligent et libre, pleinement responsable, soit en face

du type absolu de l'homme privé de raison, totalement irresponsable.
Mais il y a des types intermédiaires; entre la sanité et l'insanité d'es-

prit, il existe, suivant l'expression consacrée, une «zone neutre ». La

loi française ne tient aucun compte du degré dans la décadence de la

force mentale. C'est au magistrat qu'il appartient de faire, dans la

pratique, une application intelligente de la loi, à l'aide du procédé des

circonstances atténuantes.

131. Dans tous les cas, pour être une cause d'irresponsabilité pé-

nale, la démence a dû exister au temps de l'action. L'interdiction

d'un individu, prononcée par un tribunal civil, ne produit donc, au

point de vue pénal, aucun des effets qu'elle produit au point de vueci-

vil. L'interdit contracte-t-il, aliène-t-il, postérieurement au jugement
d'interdiction? tous ces actes sont considérés par la loi civile comme

les actes d'un fou : il peut en demander la nullité, sans avoir besoin

de prouver qu'il était en état de démence au moment où il les a ac-

complis et sans que les tiers puissent même démontrer qu'il était

dans un intervalle lucide à ce moment-là. Au point de vue pénal, au

contraire, l'interdiction ne fera obstacle ni à la mise en jugement ni

à la condamnation de l'interdit 1. Sans doute, le ministère public, en

présence d'un interdit, aura la charge de prouver qu'il était sain

d'esprit au moment de l'infraction; car l'état habituel de démence,

sur lequel se fonde le jugement d'interdiction, constitue tout au moins

une présomption de folie, qui mettra la preuve de l'imputabilité à la

charge du ministère public; mais les juges pourront condamner l'in-

terdit s'ils sont convaincus qu'il jouissait de sa raison. La mission des

tribunaux civils en matière d'interdiction, et celle des tribunaux

de répression en matière d'imputabililé sont donc toutes différentes :

tandis que, pour prononcer l'interdiction, le tribunal civil se de-

1. Cfr. Cass., 13 oct. 1853 (D. 53.5.204). Ceci n'est que l'application de la

règle bien connue que la chose jugée au civil n'a aucune influence sur la chose

jugée au criminel. A plus forte raison, l'interdiction légale ne produit-elle pas
cet effet : Cass., 4 décembre 1856 (D. 57.1.77). La question est bien traitée par
Le Sellyer, Traité de la criminalité, t. 1, n° 52.
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mande si telle personne est dans un état habituel d'imbécillité, de

démence ou de fureur : pour condamner un individu, le tribunal

répressif se demande si, en fait, au moment ou l'infraction a été com-

mise, celui-ci avait le discernement de ses actes '.

132. En résumé, voici les règles qui se dégagent de notre législa-
tion positive :

1" La loi pénale admet que la démence, constatée au temps de

l'action, exclut complètement la responsabilité pénale ;
2" Mais elle ne donne pas de définition de la démence, laissant

l'appréciation souveraine de la question de savoir si elle existe aux

juges du fait, sans que leur décision tombe, à ce point de vue, sous le

contrôle de la Cour suprême ;
3° La démence embrasse les espèces diverses de maladies que la

science médicale comprend sous le nom d'aliénation mentale ou de

folie;
4° Entre la sanité et l'insanité d'esprit, il n'y a pas, pour le Code,

dedegrés intermédiaires. C'est au juge qu'il appartient de combler,
dansla mesure qui lui est permise, celte lacune de la loi ;

5" Enfin, les étals, autres que la démence, qui peuvent altérer les

facultés mentales n'ont pas été prévus par la loi et leur influence sur

la responsabilité n'a pas été déterminée.

133. Ces états d'inconscience plus ou moins complets, qui ne

résultent pas d'une maladie mentale, ont des causes très diverses,
tellesque la surdi-mutité, le sommeil, l'ivresse. Nous devons en dire

quelques mots.

134. La surdi-mutité n'est point,par elle-même, exclusive, chez
celui qui en est atteint, de l'intelligence du bien et du mal : par con-

séquent, elle n'est pas une cause d'irresponsabilité pénale. Cela

résulte même des précautions prises par la loi, en faveur des sourds-

fouets, pour entendre leurs explications quand ils sont accusés

(C instr. cr., art. 332 et 333). Il faut reconnaître cependant que,
chezla plupart des sourds-muets, le développement des facultés men-
ées est, en général, incomplet. Il est donc du devoir du juge de

f. Du reste, le législateur n'a pas entendu trancher la question célèbre des
' ""ervalles lucides. Si un aliéné est en possession de sa raison au moment où

commet le crime, ce crime lui est imputable, voilà ce que dit l'art. 64. Mais
'' sagit de savoir s'il est possible, en fait, de reconnaître sûrement le retour
e1aliéné à la raison. C'est là une question exclusivement médicale. L'opi-

™>ngénéralement admise c'est qu'on ne peut affirmer, dans un cas donné,
,41un acte commis par un aliéné ait eu lieu dans une période de rémission,

est-a-dire dans un intervalle lucide. Sur la question, cfr. Chauveau etHélie,
• I. p. 527; Carnot, t. I, p. 202, sous l'art. 64; Legrand du Saulle, La folie
*»« ks tribunaux, p. 118, id., La folie héréditaire, p. 71.
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prendre en considération cette infirmité, soit pour exclure, soit pour
diminuer la culpabilité.

Mais faut-il qu'une législation pénale protège le sourd-muet par
une présomption d'irresponsabilité, analogue à celle qui protège le

mineur lui-même'? C'est ce qui a été fait par quelques Codes étran-

gers 5. Mais si on entre dans cette voie, on est amené, par la logique

même, à étendre ce système à beaucoup d'infirmités physiques qui
ont souvent pour résultat d'enlever à un individu la possession com-

plète de ses facu!tés mentales, par exemple à la cécité de naissance,
au rachitisme, à la microcéphalie, etc. Il vaut mieux, je crois, ou bien

adopter le système du Code pénal allemand 3 et du Code pénal hon-

grois *, c'est-à-dire ordonner au juge de rechercher, avant de condam-

ner le sourd-muet, s'il a l'intelligence nécessaire pour comprendre le

crime qui lui est reproché, ou bien, imitant en cela le silence du Code

pénal français et du Code pénal hollandais, laisser ce cas, comme

tous ceux où la responsabilité peut être supprimée ou atténuée, sous

l'empire du droit commun 5.

135. La question de responsabilité des individus atteints de né-

vrose hypnotique et de névrose somnambulique présente les mêmes

1. Ce système est conseillé par Ortolan, t. I, n* 327; par Chauveau et Hélie,

t. 1, n" 327.

2. C. p. belge, art. 76 : <cLorsqu'un sourd-muet, âgé de plus de seize ans

accomplis, aura commis un crime ou un délit, s'il est décidé qu'il a agi sans

discernement, il sera acquitté. Il pourra être placé da7is un établissement déter-

miné par la loi, pour y être détenu et instruit pendant un nombre d'années qw
n'excédera pas cinq ans ».

3. C. p. allemand, § 58 : « Le sourd-muet dépourvu de l'intelligence néces-

saire pour comprendre la criminalité de l'acte par lui commis devra elre

acquitté ».

4. C. p. hongrois, §88.
5. La Cour de cassation, dans un arrêt ancien du 25 juin 1827, rapporté par

Blanche (t. II, n° 242), paraît refuser à la défense le droit de chercher, dans

la surdi-mutité, la preuve de la non-culpabilité de l'accusé. Il y a là, évidem-

ment, une erreur. La question qui se pose dans tout procès pénal est de savoir

si l'accusé est coupable : interdire de démontrer que l'inculpé, pour une cause

quelconque, n'avait pas sa raison au moment de l'action, c'est interdire de

démontrer qu'il n'est pas coupable. De ce que la loi n'a pas parlé de la surdi-

mutité, il ne s'ensuit pas que le juge n'ait pas à s'en préoccuper au point de

vue de la culpabilité. En un mot, — et je ne saurais trop insister sur ce point,
— la criminalité implique deux éléments : 1* la possibilité de savoir que

l'acte constitutif de l'infraction est contraire à la loi; 2° la volonté de faireou

de ne pas faire cet acte; tout tribunal aie droit de s'assurer que l'agent savait

et pouvait, lorsqu'il a commis le fait matériel qui lui est reproché, et le devoir

de le renvoyer d'instance, en le déclarant non coupable, lorsque l'une ou

l'autre de ces conditions vient à faire défaut.
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aspectset les mêmes difficultés que celle qui concerne les aliénés. Dire

que les somnambules et les hypnotisés sont des automates inconscients,

perdant au réveil tout souvenir des actes qu'ils ont commis pendant
leurs accès et devant échapper, par cela même, à toute responsabilité,
c'est résoudre la question par la question même. On réunit en effet,

d'ordinaire, sous le nom de somnambulisme, les états les plus diffé-

rents, depuis cet état intermédiaire entre la veille et le sommeil; qui a

été parfois nommé « l'ivresse du sommeil », jusqu'à certains phéno-
mènes qui se produisent dans l'alcoolisme et l'épilepsie. C'est que le

somnambulisme n'est pas une maladie spécifique, mais plutôt la ma-

nifestation d'un trouble plus ou moins grand et plus ou moins étendu

del'encéphale '. Cette observation faite, il y a lieu de distinguer par-
ticulièrement deux situations : le somnambulisme spontané et le

somnambulisme provoqué.
L'individu qui, en état de somnambulisme spontané, commet un

actecriminel, ne doit pas en être déclaré responsable, puisque, dans

cetétat, la conscience des actes paraît abolie. Que l'on puisse comparer
l'état intellectuel du somnambule à celui du dormeur, qui intervient,
danscertains rêves, d'une façon active et fait preuve de jugement, de
senscritique, quelquefois même d'esprit et de volonté, je le veux bien ;
mais cela ne suffit pas pour engager la responsabilité, car le fou, lui

aussi, raisonne sa conception délirante et manifeste une activité et une

personnalité parfois remarquables. La vérité est que, chez le som-
1

nambule, comme chez l'aliéné, manque cette pleine possession de la

volonté, qui s'appelle la conscience. En fait, le somnambule criminel
setrouve donc dans les mêmes conditions que l'aliéné criminel et doit
lui être assimilé. Dormiens furioso oequiparatur, disaient nos vieux

auteurs. Il n'y a pas à rechercher s'il a ou non réalisé, dans son som-

meil, un plan arrêté à l'état de veille, car il faudrait, pour admettre
saresponsabilité, démontrer le concours simultané et non successif
del'acte avec la volonté et l'intelligence de l'agent. Seulement, dans

; le cas, où connaissant son état et les conséquences dommageables pour
autrui qu'il était de nature à produire, l'agent n'aurait pris aucune

. des précautions nécessaires, il pourrait être déclaré coupable d'une

. '-Ou sait qu'il y a, sur cette question, deux écoles antagonistes. Pour l'une,
" ûy a de véritable hypnotisme que celui qui se développe chez des hysté-

• uques; cet hypnotisme est uue névrose, el, par conséquent, on ne peut le pro-
f 0iuer chez des sujets sains; tous ceux chez lesquels ou le produit sont des

névropathes. Pour la seconde, l'hypnotisme est un fait non pas pathologique,
ais

physiologique; il n'est pas uue névrose mais un sommeil; il peut être
Produit chez des sujets parfaitement sains; enfin, c'est la suggestion qui donne

: la clef de tous ces faits.
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imprudence, résultant d'un défaut de précaution ou de prévoyance.

Si donc le fait qu'il a accompli en étal de sommeil est un de ceux pour

lesquels la loi punit la simple négligence, tels que l'homicide, les

coups et blessures, l'agent sera déclaré pènalement comme civile-

ment responsable, à la charge d'établir qu'il a commis une faute ini-

tiale, consistant dans un défaut de précaution ou de prévoyance.
Le.somnambulisme peut être provoqué. Cette situation, dont on

s'est beaucoup préoccupé dans ces derniers temps, appelle quelques
observations. Il paraît exister, dansl'hypnotisme, trois états, plus ou

moins accusés, du reste, suivant les sujets : l'état léthargique, l'état

cataleptique, l'état somnambulique. Le sujet en catalepsie ou en lé-

thargie est incapable de commettre un acte criminel, mais il offre

une proie facile à la lubricité du magnétiseur. Des attentats contre la

pudeur peuvent être commis sur sa personne. L'art. 332, § 3, vise

et punit l'attentat à la pudeur avec violence: nous pensons que ce

texte protège l'inconscient. En ce moment, je ne me préoccupe que

des actes délictueux dont l'individu hypnotisé est lui-même l'agent.

Or, si l'on admet qu'un individu puisse imposer sa pensée à un sujet

dont une disposition nerveuse détruit la volonté, il faut, sans hési-

ter, déclarer l'hypnotiseur complice, dans les termes de l'art. 60

C. p., quand il fait commettre un délit par voie de suggestion hyp-

notique. Mais l'auteur même du fait punissable ne sera qu'un ins-

trument inconscient dont la culpabilité ne pourra être retenue. H

existera, dans ce cas, un simple déplacement de responsabilité. L'au

teur principal ne sera pas coupable, et tout le poids du délit retom-

bera sur le complice. Il semble, du reste, assez probable, autant du

moins que certaines expériences faites pendant le somnambulisme

hypnotique permettent de le supposer, que les actes criminels ou dé-

lictueux ne sont pas toujours acceptés sans protestations par les som-

nambules hypnotisés qui peuvent résister aux suggestions et même

refuser absolument de les accomplir. Mais quelle est la durée et 1e-

nergie de cette résistance ? c'est ce qu'il est impossible de mesurer,

et, dans le doute, il me paraît plus sage d'admettre qu'en cas de dé-

faillance, la volonté n'est pas suffisamment consciente et énergique

pour mériter un châtiment.

136. L'ivresse, lorsqu'elle est volontaire et publique, constitue un

trouble social ; elle est le vestibule de la folie : il peut être juste
A

utile de la punir. C'est ce qu'ont fait beaucoup de législations étran-

gères : c'est ce qu'a fait la nôtre par la loi du 23 janvier 1873, ten-

dant à réprimer l'ivresse publique et les progrès de l'alcoolisme-

Mais si, pendant la durée de l'ivresse, l'agent a commis quelque

infraction, en est-il responsable? L'ivresse complète a des effets com-
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parables à ceux.dé la démence: elle ôte entièrement la conscience

du bien et du mal. Si une telle ivresse a été accidentelle, celui qui y
est tombé, et qui a commis une infraction, est irresponsable, et doit

être acquitté. On soutiendrait, à tort, que l'art. 64, en parlant de

la démence et en gardant le silence le plus absolu sur l'ivresse, a

voulu, par cela seul, l'exclure comme cause de non-culpabilité. Il n'y
a pas démence, il est vrai, dans le sens technique du mot, mais il

n'y a pas conscience de l'acte, il n'y a pas culpabilité. C'est en vain

qu'on opposerait à cette solution, l'art. 65 qui défend d'appliquer
une excuse quand elle n'est pas formellement prévue par la loi : car

nous ne prétendons pas que l'ivresse soit une excuse légalei : lors-

, qu'elle est alléguée par la défense, elle ne peut faire l'objet, comme

les excuses, d'une question à poser au jury; mais s'il apparaît, en

fait, que l'ivresse a anéanti complètement la raison de l'accusé, le

jury devra répondre par un verdict, négatif à la question de culpabi-

lité, et le tribunal devra, en constatant l'état et la cause d'incons-

cience de l'agent, le renvoyer de la poursuite.
Sur le principe même que l'ivresse complète exclut la responsabi-

lité pénale, lorsqu'elle est accidentelle, il ne peut guère y avoir de

divergences. Mais des difficultés s'élèvent, particulièrement dans trois

; hypothèses.
1° Si l'ivresse complète est, en même temps, volontaire, cette cir-

constance change-t-elle la situation morale, au moment de l'acte, de

l'individu qui s'est mis en cet état? Assurément, il est en faute de
s'être enivré, mais il n'en est pas moins inconscient du crime qu'il

: vient de commettre, incapable de discerner la moralité de son action

et, par conséquent, irresponsable au point de vue pénal. Que l'ivresse

volontaire constitue, par elle-même, un délit, je n'y contredis pas ;
maisque, par ce motif, on fasse abstraction de l'ivresse, pour appré-
cierun acte commis en cet état, c'est ce qu'il m'est impossible d'ad-

• t. La jurisprudence n'admet, en aucun cas, et avec raison, que l'ivresse soit
uneexcuse légale. Déjà, sous le Code de brumaire an IV, qui ne parlait pas
del'ivresse, il avait été décidé (arrêt du 7 prairial an IX) « que l'ivresse n'est
Pasune cause d'excuse, mais une immoralité ». La jurisprudence est restée
fermedans cette opinion. Aussi ne permet-elle pas qu'on interroge le jury sur

: 'epoint de savoir si l'accusé était dans un état d'ivresse au moment du délit
' $m faire, de cet état, un motif d'excuse légale. Mais, il faut admettre que la

luestion d'ivresse est comprise, comme toutes les questions d'où dépend la

culpabilité, dans la question principale : Un tel est-il coupable 1 Rien n'empê-
chant de diviser les éléments de culpabilité dans le questionnaire posé au

o™!?'!a(raestion d'ivresse pourrait même être posée aux jurés comme question
"responsabilité, non d'excuse. Mais, au point de vue pratique, je ne conseille

- Pascette division.
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mettre. L'acte incriminé comme délit doit être un acte d'intelligence
et de volonté, et l'individu en état d'ivresse complète est dans l'impuis-
sance de faire usage de ses facultés mentales.

2° Mais le crime a été commis dans Yivresse recherchée : c'est à

dessein que l'agent s'est mis dans cet état pour y puiser l'énergie de

réaliser l'acte délictueux? Cette situation ne change en rien l'appli-
cation des principes. Il faut toujours distinguer deux choses, Yivres®

et Yacte accompli en état d'ivresse. Sans doute, le but pour lequel

l'agent s'est procuré l'ivresse rend la faute, qu'on peut lui reprocher,

plus grave; mais, dans ce cas même, cette faute seule est punissable:
si donc, en cet état, l'agent a commis un délit pour lequel l'intention

délictueuse soit essentielle à la culpabilité, comme un vol ou un faus,
aucune peine ne devra lui être appliquée ; s'il a commis un délit, plus
ou moins sévèrement puni, suivant que l'acte matériel constitutif a

été commis avec ou sans intention criminelle, comme un homicide,
des coups et blessures, il devra être puni de la peine du délit non

intentionnel.

Cette solution est loin d'être acceptée. Presque tous les auteurs, non

seulement admettent, dans ce cas, la responsabilité pleine et entière

de l'agent, mais ils voient, dans l'ivresse recherchée, une circonstanct

aggravante judiciaire du délit commis dans cet état'. Ils retrouvent,

en effet, dans le délit, le double élément matériel et intentionnel,

nécessaire à son existence : il importe peu, disent-ils, que l'intention

ait précédé le fait, puisque le fait est la conséquence de l'intention

elle-même. Mais, pour que l'intention donne à un fait le caractère

délictueux qui en autorise la répression, il ne suffit pas qu'elle précède
le fait, il faut qu'elle lui soit concomitante. C'est le concours simul-

tané et non successif de la soustraction de la chose d'autrui avecune

intention frauduleuse qui constitue le vol, de l'homicide avec inten-

tion de donner la mort, qui constitue le meurtre. La situation que
nous supposons est analogue à celle d'un somnambule, accomplissant,,
dans son sommeil, un acte qu'il avait prémédité à l'état de veille. Si

le somnambule, même dans ce cas, est irresponsable, pourquoi
en

serait-il autrement de l'homme en état d'ivresse?

Ajouterai-je que cette discussion est à peu près théorique, puisque
l'individu qui exécute, en état d'ivresse, le projet en vue duquel «

s'est enivré, montre, par cela même, qu'il lui reste une certaine cons-

' 1. Rien n'établit que le crime soit la conséquence de la préoccupation
criai''

Belle antérieure à l'ivresse : 6i l'ivresse n'était pas survenue, qui peut afflrm'

.que l'auteur du fait n'aurait pas résisté à son, idée criminelle? L'intention'» 01

!persisterlj.usqu'.au..crime; or, iln'est pas admissible qu'elle existe encore,alot>

que les facultés mentales ont disparu. Cfr. Bertauld, p. 310.
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cience de ses actes. Il serait, en effet, mal venu à soutenir qu'il avait

éperdu, dans cet état, tout discernement et toute volonté : l'exécu-

tion même de l'acte délictueux prémédité n'est-elle pas une preuve
suffisante de la persistance de ces facultés, même au milieu de

l'ivresse?

3" L'ivresse est presque toujours incomplète, elle diminue la luci-

dité de la raison et la puissance de la volonté, mais sans les anéantir.

Dans ce cas, elle ne peut être une cause dirimante de la responsabilité.

Quel effet produit-elle ? Il semble rationnel de distinguer suivant

qu'elle a sa cause dans un accident ou dans la volonté. Accidentelle,
elle ne peut avoir qu'un effet atténuant. Si elle est le résultat d'une

habitude vicieuse, d'une imprudence, ou bien si elle est préméditée
en vue du crime, son effet est doub'e et, en quelque sorte, contradic-

toire : en elle-même, elle constitue une circonstance aggravante,

puisqu'elle est la conséquence d'une faute plus ou moins grave ; mais

par l'affaiblissement des facultés mentales dont elle est la cause, il

semble, au contraire, qu'elle doive atténuer la responsabilité de l'agent.
Les juges tiendront compte, dans l'application de la peine, de ces

points de vue opposés. Le mécanisme des circonstances atténuantes,
ainsi que l'établissement d'un maximum et d'un minimum le leur

permettront presque toujours.
137. Démence pendant la poursuite ou après la

condamnation. — Les troubles de l'intelligence chez le délin-

quant à quelque époque qu'ils se produisent, mettent obstacle à

l'exercice du droit de punir.
; à) La démence survenue depuis l'infraction suspend les actes de

poursuite personnelle et les décisions des juridictions, soit d'instruction
soit de jugement. En effet, l'inculpé que son état mental met dans

l'impuissance de se défendre ne peut être par cela même accusé.

, Mais les actes tendant à la recherche des preuves (constatations ma-

) lérielles, enquêtes) restent possibles, puisqu'ils procèdent in rem et

; n'impliquent point la culpabilité d'un individu déterminé.

; b) La démence survient après la condamnation devenue irrévo-
cable : peut-on appliquer au condamné, en état d'aliénation mentale,
'a peine prononcée contre lui? 11est deux catégories de condamnations

«propos desquelles aucune difficulté ne s'élève. — La condamnation

; a ia peine de mort ne sera pas exécutée avant que le condamné ait
^couvre la raison. La peine n'a pas été seulement prononcée pour
'exemple des autres, mais pour l'expiation du condamné. Or, ne se-
rait-il pas absurde de faire monter sur l'échafaud un insensé, en expia-
'on'xTun crime dont il n'aurait plus conscience? — Si la peine pro-

noncéeest une peine pécuniaire, une amende, une confiscation, la
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démence du condamné ne fera pas obstacle à son exécution. L'amende

et la confiscation, dès qu'elles sont prononcées, perdent, à certains

points de vue, leur caractère pénal : elles deviennent des dettes, grevant
le patrimoine, et peuvent être exécutées, sur le patrimoine, en quelque
main qu'il ait passé, et quelle que soit la condition du débiteur. Mais,
si li'osensé était insolvable, pourrait-on employer la contrainte par

corps contre lui? Nous ne le pensons pas : la contrainte par corps

joue un double rôle en matière pénale; elle est tout à la fois une peine
et une épreuve de solvabilité : or, ni à titre de peine, ni à titre d'é-

preuve de solvabilité, on ne la conçoit employée contre un insensé,

puisque cet insensé ne sait plus ce qu'il possède et ne peut com-

prendre pourquoi on le punit.
Si la condamnation est d'une peine privative de liberté, l'emprison-

nement, la réclusion, les travaux forcés, elle ne peut certainement

être exécutée contre un aliéné, telle qu'elle a été prononcée : on

n'écroue pas un fou dans une maison centrale, on ne l'embarque pas

pour la Nouvelle-Calédonie : on l'enferme dans un hospice d'aliénés.

Mais cette détention dans un hospice, détention qui est une mesure

de précaution et non une mesure pénale, comptera-t-elle dans la

durée de la peine? A la rigueur, on devrait l'en déduire, puisque la

peine ne peut être subie par un inconscient. Mais la pratique admi-

nistrative, plus bienveillante, est fixée en sens contraire.

§ XIV. — DE L'INFLUENCE DE LA CONTRAINTESUR LA RESPONSABILITÉ
PÉNALE.

138. De la contrainte physique. De la contrainte morale. — 139. Des effets de

la contrainte. — 140. Des passions.

138. Toutes les hypothèses où le libre arbitre disparait supposent

que l'agent du délit a subi une contrainte; mais cette contrainte,

peut enlever la liberté externe ou la liberté interne, être physique ou

morale. Quel en est l'effet sur la responsabilité pénale?
a) La contrainte physique est celle qui, provenant d'une action exté-

rieure de l'homme ou des forces de la nature, s'exerce directement
sur le corps de l'agent. Elle peut résulter d'une violence, comme

lorsque quelqu'un me pousse sur une autre personne pour la faW.

tomber. Elle peut aussi résulter d'une force majeure, d'un événement

de la nature. Ainsi un individu, frappé de bannissement, est jetépa''
une tempête sur le territoire de la France : lui appliquera-t-*
l'art. 33 C. p. qui punit la rupture de ban ? Un juré, désigné pour

b

session, est mis, par suite d'une inondation, d'un accident dechenu»
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de fer, dans l'impossibilité de se rendre à la cour d'assises : le con-

damnera-t-on aux peines de l'art. 396 C. instr. cr. ? Dans ces cas et

autres semblables, on ne peut reprocher aucune faute à celui qui, en

faisant ce que la loi défend, n'a été qu'un instrument matériel mis

en mouvement « par une force à laquelle il n'a pu résister », ou qui
a été empêché par des obstacles insurmontables, de faire ce que la

loi ordonne. Il y a ni crime, ni délit, ajoutons ni contravention.

Mais l'art. 64 ne s'applique-t-il qu'à cette hypothèse? Ne s'applique-
t-il pas aussi à la contrainte morale?

b) La contrainte morale est l'oppression du libre arbitre par la

crainte d'un mal imminent. Comme la contrainte physique, elle peut
résulter du fait de l'homme ou des forces de la nature; mais, à

la différence de la contrainte matérielle, elle ne prive pas l'individu

qui la subit de la possibilité physique de faire ce que la loi ordonne

ou de ne pas faire ce qu'elle défend : elle n'agit que sur la volonté

de l'agent. C'est en raison de ce caractère que l'on se demande si elle

est une cause d'irresponsabilité pénale, si l'agent qui l'invoque a bien

été contraint par une force irrésistible. Avant d'examiner cette

question, il faut remarquer qu'elle se pose dans deux ordres de cir-

constances.

1° Dans une foule qui se précipite, pour éviter la chute d'un pont,
d'un édifice, pour échapper à un incendie, un individu renverse

d'autres individus, plus faibles que lui, les blesse ou les tue. Dans

un naufrage, ceux qui ont réussi à monter dans une embarcation,

écartent, de peur de la surcharger, ceux qui s'y cramponnent, et les

exposent ainsi à périr. Ce sont là des hypothèses dans lesquelles

l'agent s'est trouvé sous l'empire d'une sorte de nécessité qui opprime
à ce point, sa volonté qu'il ne conserve plus la liberté de choisir un

parti plus moral que celui de sa conservation personnelle.
2° Dans d'autres cas, la pression sur la volonté peut être le fait d'un

de nos semblables. C'est ainsi, qu'on a pu se demander si la néces-
sité pour l'inférieur d'obéir au commandement de son supérieur qui
lui ordonne d'accomplir un délit, ne constitue pas un cas de contrainte
morale.

Il est certain que, dans toutes ces hypothèses, la liberté de l'agent
na pas complètement disparu, qu'il lui reste un choix, mais un choix
limité entre le mal à faire et le mal à subir : s'il a commis l'infraction,
on pourra dire de lui : coactus voluit, sed voluit. Qu'en conclure?

Simplement ceci : qu'aucune contrainte morale ne donne le droit de
faire un acte condamnable. Mais la question n'est pas là : il s'agit de
savoir si, chez celui qui agit sous l'empire d'une telle contrainte,
existe une volonté suffisante pour constituer l'imputabilité ; si la

G- .12
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liberté, restreinte dans l'alternative d'une infraction à commettre ou

d'un mal à subir, est telle qu'elle puisse justifier la peine. Or, posée
en ces termes, la question n'est pas douteuse : lorsque, sous l'empire
de la contrainte morale, un fait, prohibé parla loi pénale, est commis,
il'a lieu dans un état d'esprit qui n'est pas celui oii l'on doit être pour
mériter le châtiment. Aussi tout le monde est d'accord pour recon-

naître que l'art. 64 s'applique à la contrainte morale comme à la

contrainte physique.
139. Mais reste à savoir quand il y a contrainte suffisante pour

exclure l'imputabilité. L'art. 64 n'exige qu'une condition, que l'a-

gent n'ait pu résister. Le vague même des expressions légales nous

indique que le législateur a entendu laisser au juge toute latitude

pour mesurer le degré de la contrainte. Il devra comparer la gravité
du danger dont l'agent ou quelqu'un de sa famille ou des personnes

qui lui sont chères, était menacé, à la gravité du délit qui a été com-

mis, tenir compte de l'âge, du sexe et de la condition des personnes.
C'est dans l'appréciation de cette dernière condition que le juge pénal

peut avoir égard à une règle écrite dans l'art. 1112, § 2, C. civ.,

expression d'un principe de bon sens, à savoir qu'il faut juger humai-

nement les choses humaines, et ne point exiger d'un individu plus de

fermeté qu'il n'en peut avoir, étant donné le milieu où il vit. Dans le

cas où une contrainte sera constatée, mais insuffisante pour affranchir

de toute culpabilité, le juge aura à sa disposition, pour en mesurer

l'influence, non l'art. 64, qui conduit à un acquittement, mais l'art. 463,
c'est-à-dire une déclaration de circonstances atténuantes.

140. Les passions, lorsqu'elles sont exaltées, peuvent perturber,
d'une manière grave, le discernement et la volonté. Cependant, elles

ne sont jamais une cause de non-culpabilité et ne doivent pas être

assimilées à la démence ou à la contrainte, car les lois pénales ont

précisément pour but d'obliger les individus à contenir lpurs pas-
sions lorsqu'elles peuvent nuire à autrui. Mais, dans des cas déter-

minés, et lorsque le ressentiment a une cause légitime, elles peuvent
servir d'excuse légale. On Irouve des exemples d'excuses de cette

sorte dans les art. 321, 324 et 325 C. p. Dans les cas non prévus par
la loi, la circonstance que l'acte délictueux a été exécuté sous l'em-

pire d'un emportement dont la cause est légitime, serait atténuante
et devrait amener l'application de l'art. 463.
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§ XV. — DE L'INFLUENCE DE L'INTENTION SUR LA RESPONSABILITÉ

PÉNALE 1.

141. De l'intention comme élément moral de l'infraction. — 142. Différences à.

établir entre l'intention et la volonté, l'intention et les motifs. — 143. In-

fluence de l'intention sur la responsabilité dans les divers cas où la question
est de nature à se poser.

141. L'imputabilité pénale suppose le concours de l'intelligence et

de la volonté dans l'acte particulier dont on veut rendre l'auteur

responsable. Sur la nécessité de ces conditions dans la constitution

de l'élément moral de l'infraction, aucun doute ne s'élève: l'absence de

l'une ou de l'autre, quel que soit le caractère de l'infraction, quelle

que minime qu'en soit la peine, a pour conséquence de faire dispa-
raître le crime, le délit ou la contravention, parce qu'elle a pour

conséquence de faire disparaître toute faute. Mais ces conditions suf-

fisent-elles? L'agent ne peut-il pas prétendre qu'il était « de bonne

foi », qu'il n'avait pas « l'intention » de commettre le délit, et, en le

prouvant, démontrer qu'il n'y a point, de faute à lui reprocher?
142. I. La question ne peut être examinée que si l'on se garde

tout d'abord d'une double confusion, souvent faite, d'une part entre

Yintention et la volonté et, d'autre part, entre l'intention de com-

mettre un délit et les motifs qui déterminent'à le commettre.

a) L'intention, dans le sens étymologique du mot, est la direction
de la volonté vers un but (tendere in); en matière pénale, la di-

rection de la volonté vers l'acte incriminé. Dans ce sens, il est vrai

dédire que « il n'y a pas de délit sans intention », que « c'est l'inten-

tion qui fait le délit », car l'intention se confond alors avec la vo-

lonté, et la volonté est une condition de toute culpabilité. Mais on

conçoit que cette direction de la volonté soit de deux natures : 1° Le

plus souvent, l'agent, ayant conscience de l'immoralité, de l'illégalité
de l'acte qu'il commet, ou des conséquences qu'il peut avoir, veut

cependant l'accomplir malgré cette connaissance: on dit alors de lui

qu'il a l'intention criminelle, qu'il agit par do\ (dolo); et, suivant que
cette intention a été déterminée par une préméditation ou un premier

mouvement, on dit qu'elle est réfléchie (dolus deliberatus) ou irré-

1. BIBLIOGRAPHIE : Villey, De t intention en matière pénale (La France judi-
ciaire, 1876, t. 1, p. 1 et 313) ; Le Sellyer, De l'intention en matière pénale (id.,
'• t, p. ni;; Laborde, De l'élément moral dans les infractions non intention-

nés
{Rev. crit., 1882, p. 356 à 268); Ortolan, t. 1, n° 8 247 à 256; 378 à 409;

"Ws, t. I, n0,298 à 329, 702 à 713; Laine, n<" 196 à 207.
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fléchie {dolus repentinus). 2° Au contraire, quand l'agent ne s'est

pas proposé pour but, dans son action ou dans son inaction, l'accom-

plissement du délit qui en est résulté, on dit de lui qu'il n'a pas eu

l'intention de commettre le délit, et, pour qualifier le manquement

au devoir commis sans intention d'y manquer, on parle de simple
faute (culpa), qu'on oppose alors au dol. Mais ces expressions, mal

à propos empruntées au droit civil, manquent de précision et de

clarté; il est préférable de dire que la foule, toujours nécessaire pour

qu'il y ait culpabilité, est ianiôtintentionnel/e, tantôt non intention-

nelle. — On comprend par ces explications en quoi consiste la vo-

lonté quand elle est opposée à l'inlention, et comment la volonté peut
exister là où l'inlention fait défaut. On affirme, par exemple, d'un

individu qui, en s'amusant à jeter des pierres, a tué quelqu'un,

qu'il a agi sans intention: qu'est-ce à dire? qu'il a agi sans vo-

lonté? Nullement : car, l'acte même, reproché à cet individu, le

jet de la pierre, est absolument volontaire de sa part. Ce qui ne

l'est pas, c'est la conséquence qui en est résultée: Yhomicide. Aussi,
tout en reconnaissant que l'agent a voulu l'acte, on nie qn'il l'ait

voulu en tant que délit, et c'est ce qu'on exprime en disant : « il l'a

commis sans intention », Ï il l'a fait sans le vouloir ». L'intention cri-

minelle consiste donc dans la conscience de l'immoralité ou de l'illé-

galité d'une action, qui est accompagnée de la volonté de l'accom-

plir.

b) Pas plus qu'il ne faut confondre, en droit civil, la cause avec

le motif d'une obligation, il ne faut confondre, en droit criminel,
avec Yinlention de commettre le délit, les motifs qui déterminent

l'agent aie commettre. Un homicide est accompli; vous conslatez que
l'auteur a voulu donner la mort. : voilà Yinlention directe (causa

proxima delicti), en l'absence de laquelle il n'y a pas meurtre. Mais

cet homicide a été commis pour satisfaire un sentiment soit de ven-

geance, soit de cupidité, soit de jalousie, peut-être même pour rendre

service à la personne homicidée, et, sur sa demande; voilà le motif,
Yintention indirecte (causse remotoe delicti} dont la loi, en principe,
ne tient nul compte pour effacer la culpabilité. De même, en effet, qu'on

peut accomplir de bonnes actions par des motifs blâmables, de même

on peut commettre des délits par des motifs honorables. D'où il suit

que ni l'intention de nuire (le dol civil), ni le dessein de procurer
à

soi-même ou à autrui des bénéfices illicites ne peuvent être considérés

comme des conditions générales de la culpabilité pénale, qui existe

quelque bon ou mauvais que soit le motif de l'agent. Toutefois, celle

règle est loin d'être absolue. Bien souvent, la loi fait, au contraire,

dépendre la culpabilité de l'illégitimité des motifs qui onl déterminé
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l'agent, soit qu'elle s'en explique formellement, en faisant entrer dans

la définition du crime ou délit la mention du dessein méchant, de

l'intention frauduleuse, ou toute autre expression équivalente, soit

que la nature même de l'acte incriminé suppose nécessairement cette

condition, qui est sous-entendue par la loi '.

143. IL Ces confusions écartées, il faut, pour déterminer le rôle

de l'intention dans la culpabilité, examiner successivement trois hy-

pothèses.

a) Du cas où l'auteur du fait nie directement l'intention crimi-

nelle. — L'inculpé, tout en reconnaissant qu'il est l'auteur du fait

incriminé, nie qu'il l'ait voulu en tant que délit. Accusé d'avoir fa-

briqué un faux testament, il prétend l'avoir fait par simple plaisan-
terie ; d'avoir donné la mort à quelqu'un, il prétend n'avoir pas voulu

l'homicide; accusé d'avoir fait inhumer un cadavre sans l'autorisation

préalable de l'officier public, il dit n'être coupable que de légèreté,
d'inattention. Le résultat de ce moyen de défense, s'il est, en fait,
accueilli par le juge, sera, tantôt de faire disparaître toute infraction,
tantôt d'en modifier simplement le caractère et la gravité, tantôt, au

contraire, il sera sans influence sur la criminalité. On doit, en effet,

distinguer, au point de vue de l'intention, trois classes de délits. 1° Il

est un grand nombre de faits, pour lesquels la loi recherche l'inten-

tion et qu'elle déclare impunis-en l'absence de cette intention, quand
même ils impliqueraient une imprudence, une négligence. Ainsi,
dans le cas cité, celui qui fabrique un testament, même par plaisan-

terie, commet, sans doute, une faute. La loi cependant ne le punit
pas; elle considère que l'altération d'écritures est le plus souvent in-

tentionnelle et que, dans le cas contraire, le préjudice social qui en

résulte n'est pas assez grave pour mériter une peine; elle laisse donc

échapper les faits de cette nature commis sans intention. 2° Il est
d'autres faits que la loi punit plus ou moins sévèrement suivant qu'ils
sont ou non commis avec ou sans intention, pourvu, dans ce dernier

cas, qu'une faute, consistant dans un défaut de précaution ou de

prévoyance, puisse être reprochée à leur auteur. La loi pense que ces
faits sont souvent commis sans intention, mais que les conséquences
nen sont pas moins dommageables, et elle exige, pour les éviter, des

précautions et une prévoyance qui ne sont pas exigées dans d'autres
cas. Il en est ainsi, par exemple, de l'homicide, des coups et blessures,
de l'incendie (C. p., 295 et 319 ; 309 et 320; 434 et 458). 3° Enfin, il
est d'autres faits que la loi punit sans avoir égard à l'intention. Elle
pensequ'ils sont presque toujours commis par simple négligence ; elle

J- Comp.art. 251, 317, 379, 407, 417, 419, 435, 437, 439, 443.
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tient cependant à les réprimer, car leur fréquence, dans le cas con-

traire, compromettrait l'intérêt public.
. Les crimes et les délits de police correctionnelle rentrent dans la

première catégorie'. Pour ces infraclions, même dans le silence de

la loi, l'intention criminelle est une condition distincte, qui s'ajoute

aux conditions générales de la culpabilité. Il n'en est autrement que

lorsque la loi le déclare formellement ou lorsque la nature même du

fait ou le but que s'est proposé la loi en l'ordonnant ou en le défen-

dant, démontrent que la faute, même non intentionnelle, est punis-

sable. A l'égard des contraventions de police, c'est la règle inverse

qui doit être suivie : l'intention, à moins d'exception contraire, qui

ne peut résulter que d'un texte de loi, n'y est pas exigée comme con-

dition générale de la culpabilité 8.

L'agent, en avouant l'intention criminelle quant au fait du délit,

peut la nier quant à certaines conséquences de ce fait; par exemple,

voulant blesser, l'agent a tué; voulant incendier une maison, il a

brûlé quelqu'un qu'il ne savait pas s'y trouver. Dans ces cas et autres

semblables, les conséquences du délit ayant dépassé l'intention de

l'agent, la question se pose de savoir s'il en est responsable. Pour la

résoudre, il faut faire une distinction. Si l'agent a pu et dû prévoir

les suites de l'acte qu'il accomplissait, il en est certainement respon-

1. En ce qui concerne les crimes, cette proposition trouve sa justification
dans l'histoire même de nos Codes. Sous l'empire du Code de brumaire an IV,

le jury était, par une question distincte et séparée, interrogé sur le point de

savoir si l'accusé avait eu l'intention eoupable, et l'accusé devait être acquitlé,
en cas de réponse négative du jury (art. 374, 379, 393 et 397). Le C. d'iost.

crim. a modifié, il est vrai, !a forme des questions à poser au jury et supprimé
la question spéciale d'intention; mais ce n'est qu'à cause des inconvénients

pratiques résultant, dans le système du Code de brumaire, de l'extrême division

des questions ; et il a été entendu, dans la discussion du Code, que l'intention

devait toujours être appréciée et examinée par le jury comme une condition

constitutive de la criminalité (Locré, t. XXV, p, 574 et 605). Or, les délits sont

des faits de même nature, quoique moins graves, que les crimes : les menus

principes leur sont appliqués par le législateur dans les trois premiers livras

du C. p.
2. Ce caractère des contraventions résulte : 1° de leur nom même, qui indique

le simple fait matériel d'être venu contre la loi (contra-venire); 2° de 1V"M"

mération par les art. 471 et suiv. du Code pénal des infractions à la pol'Ce

générale, énumération qui nous montre le législateur punissaut de simple*

faits de négligence ou d'imprudence; 3° enfin des exceptions par lesquelles!
8

législateur confirme la règle, puisqu'il indique'expressément les hypotMses
dans lesquelles l'intention est nécessaire pour donner lieu à une répression

(C.p., art. 471,? 11; 478, §8; 479, §§9). Cfr.'Cass., 13 nov. 1858 (S. 59,i,«7)i
27 avr. 1866(S. 67,1, 47); Perrot de Cbézelles (Rev. crit., t. XIV, p. 70); Blanche,

op. cit., t. II, n°256.
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sable, car il l'a commis au risque de tout le mal qui pourrait en ad-

venir 1. Mais s'il n'a pas pu et dû prévoir cette conséquence, il n'en

est certainement pas responsable. Néanmoins, si le délit est un de

«eux dans lesquels la loi punit l'inattention et la négligence, il résul-

tera du mal produit par Je fait de l'agent un surcroit de responsabi-
lité pénale à sa charge, car l'imprudence est évidente.

b) Lu cas où l'auteur du délit invoque l'ignorance ou l'erreur

4e fait. — L'absence d'intention criminelle peut être indirectement

établie par l'agent qui invoque et prouve une ignorance ou une er-

reur de fait dans laquelle il est tombé : ainsi, croyant administrer

une substance inoffensive ou même bienfaisante, il a, par erreur, ad-

ministré un poison; croyant épouser une veuve, il a épousé une

femme mariée. Dans ces cas et autres semblahles, quelle sera, l'in-

fluence de cette ignorance ou 4e cette erreur de fait sur l'imputabilité?
Nous avons déjà les éléments de la solution. 1° Toute culpabilité dis-

parait certainement si le délit doit être considéré comme un accident,
si tout homme raisonnable eût pu, dans les mêmes circonstances, se

trouver dans la même ignorance ou tomber dans la même erreur, en

un mot, si aucune faute ne peut être reprochée à l'agent. Et il en

est ainsi quelle que soit l'infraction. Sans doute, l'absence de toute

faute sera difficilement admissible en matière de contraventions. Cela

toutefois est possible : ainsi, quelqu'un, en courant rapidement, me

heurte et me jette sur un enfant que j'écrase; ou bien je ne déclare

pasaux employés de l'octroi d'une ville, un objet qui, à mon insu, a été

glissé dans ma voiture : ces faits ne me sont pas personnellement im-

putables, ils constituent, par rapport à moi, de purs accidents. 2° Une

faute non intentionnelle peut-elle être reprochée à l'agent? il faut

rechercher alors si, dans le délit dont il est question, la loi punit une

faute de cette nature. Si oui, l'absence d'intention, résultant de l'er-

reur ou de l'ignorance, n'empêchera pas la culpabilité : c'est ce qui
doit être décidé en matière d'empoisonnement (C. p., art. 301). Si

non, ~ et il en est ainsi en matière de bigamie, — l'imputabilité pé-
nale disparait.

Ce que je dis de l'ignorance ou de l'erreur, portant sur le fait prin-

cipal, doit être appliqué à l'ignorance ou à l'erreur portant sur une

circonstance du fait, comme, dans le parricide, si le meurtrier ignore
que celui à qui il a donné la mort est son père. La criminalité s'étend

aux faits connus et non pas aux circonstances ignorées, sauf l'imputa-
tion de négligence, dans le cas où la loi punit la faute non intention-

nelle.

'• V. par exemple : C. p., art. 434; loi du 15 juill. 1845,art. 16.
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c) Du cas où l'auteur du fait invoque l'ignorance ou l'erreur

de droit. —Deux situations sont, en général, confondues, qui peuvent
être distinguées, bien que la solution soit identique.

1" L'ignorance de la loi pénale ne peut être un motif suffisant de

décharge. La loi publiée et promulguée est applicable à toute personne,

qu'elle l'ait ou non connue, parce que toute personne est à même de

là connaître et de s'en faire instruire au besoin et peut se reprocher
à faute de l'avoir ignorée. C'est dans ce sens et seulement dans ce

sens qu'il faut entendre l'adage : nemo jus ignorare censetur. La loi

doit être promulguée pour être obligatoire : un délai est donné aux

individus qui y sont soumis pour en prendre connaissance. Mais passé
ce délai, il doit être interdit aux autorités chargées d'appliquer la loi

d'admettre comme excuse l'ignorance portant sur ses dispositions.
L'efficacité de la volonté commune ne saurait, en effet, dépendre de

la volonté ou de la négligence des individus. Il faut remarquer, du

reste, que l'art. 4 du décret du 5 novembre 1870, qui a modifié les

principes sur la promulgation des lois, contient une réserve sur ce

point, en permettant aux tribunaux et aux autorités administratives ou

judiciaires d'accueillir « l'exception d'ignorance, alléguée par les con-

trevenants, si la contravention a lieu dans le délai de trois jours francs,
à partir de la promulgation. »

2° L'erreur de droit n'est pas précisément la même chose que

l'ignorance de la loi. Celui-là commet une erreur de droit, qui, con-

naissant l'existence de la loi, en fait par erreur une fausse application.
Une faute non intentionnelle reste toujours à sa charge,'quelle que
soit sa bonne foi, car il a toujours à s'imputer d'avoir mal interprété
la loi, ou de s'être mal renseigné sur sa portée. S'ensuit-il que lors-

que l'intention est nécessaire pour constituer la criminalité, l'erreur

de droit qui la fait disparaître exempte l'inculpé de toute responsabi-
lité? Nullement, car l'interprétation de la loi s'impose comme son

existence et nul ne peut se soustraire à son application en l'interprétant
mal.
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CHAPITRE IV

DE L'ÉLÉMENT INJUSTE DE L'INCRIMINATION

§ XVI. — NOTIONS GÉNÉRALES SUR LES FAITS JUSTIFICATIFS.

; 144. Des faits justificatifs et des causes de non-culpabilité. — 145. Des causes
de justification autres que la légitime défense et l'ordre de la loi.

144. L'acte, qui constitue l'infraction, doit avoir eu lieu en viola-
tion du droit. Or, un fait, bien que rentrant dans la définition légale

:,d'un délit, bien qu'exécuté par l'agent avec intelligence et volonté,
,.peut n'être pas criminel, parce que l'agent avait le droit ou même le

) devoir de l'accomplir. Je réserve à ces circonstances, qui détruisent

_la criminalité d'une action, le nom de faits justificatifs. L'agent, qui
lesinvoque, peut, en effet, répondre, si on lui reproche l'acte accompli :

'Feci, sed jure feci ; et la conséquence de son moyen de défense, s'il
;estaccueilli, sera la.justification même de l'acte. C'est ce qui arrive
.dans les deux cas suivants : 1° Le fait était ordonné par la loi et
.commandé par l'autorité légitime; 2" le fait a été commis par l'auteur
t en état de légitime défense.

Entre les causes de non-culpabilité, comme la démence, et les
causesdejustification, comme la légitime défense, il y a des ressem-
Mancestelles que beaucoup d'auteurs ne les distinguent pas : la loi,
elle-même, dans les textes où elle s'occupe des unes et des autres, se
sert d'une même expression : il n'y a ni crime ni délit (C. p.,
art,

64,327,328), pour en caractériser les effets. Les causes de non-cul-
pabihtéet les causes dejustificationont la même conséquence, au point

"^vue
de la responsabilité pénale : le renvoi de toute poursuite ou

'acquittement de l'inculpé. Les mêmes règles de procédure leur sont

; aPPucables: en cour d'assises, le jury n'est pas davantage interrogé
sur les causes de justification que sur les causes de non-culpabilité :

t carla question de culpabilité les embrasse toutes. Enfin, les juridic-
; 'lus

d'instruction, pour se prononcer sur le point de savoir s'il y a
»,.su de mettre en prévention ou en accusation, doivent examiner les

aits
justificatifs, comme les cas de non-culpabilité. Enfin, la preuve

^ causes de justification est à la charge de la défense, comme la
Pleuvede la contrainte ou de la démence.
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Il existe cependant des différences dans la situation de l'inculpé qui

invoque un fait justificatif, comme la légitime défense, ou une cause

de non-culpabilité, comme la contrainte, a) La légitime défensea

donné à l'inculpé le droit de faire l'acte : il n'est responsable de cet

acte, ni au point de vue pénal, ni au point de vue civil; on ne peut

pas plus le punir qu'exiger de lui des dommages-intérêtsi. La con-

trainte, au contraire, ne donne pas le droit de faire l'acte : il peut

subsister, pas conséquent, malgré la contraite, une certaine respon-

sabilité à la charge de l'agent; et il n'y aurait aucune contradiction

entre deux décisions, dont l'une acquitterait un individu du chefdu

meurtre, parce qu'il a été contraint par une force à laquelle il n'a pu

résister, et dont l'autre le condamnerait cependant, à raison du même

fait, à des dommages-intérêts, b) La légitime défense est une causede

justification pour tous ceux qui ont assisté l'agent; car, on ne peut

concevoir une participation criminelle à des actes justifiés par la loi;

c'est donc une circonstance qui agit in rem, pour effacer la criminalité

du fait. La contrainte et la démence ne peuvent être invoquées, en

cas de participation de plusieurs à l'infraction, que par celuides ccdé-

linquants dans la personne duquel elles se sont rencontrées; cesont

des circonstances qui agissent inpersonam, pour détruire, non la cri-

minalité du fait, mais la culpabilité de l'agent.
145. La légitime défense et l'ordre de la loi sont les seules causes

de justification qui aient un caractère général ; spéciales à certaines,

infractions déterminées, les autres ne sont, à vrai dire, que l'absence

de l'un des éléments constitutifs spéciaux du délit poursuivi. Ainsi,le;

vol est la soustraction frauduleuse de la chose d'autrui (C. p., art. 379);

or, une chose mobilière, qui vous appartient, est possédée par un indi-

vidu qui la retient à tort : vous enlevez cette chose dans le lieu M

elle se trouve, sans violation de domicile, sans voies de faits oume-

naces : si on vous traduit en police correctionnelle pour vol, la preuve

que la chose vous appartenait sera moins la preuve d'un fait justiti-
catif du vol que celle de l'absence d'un élément constitutif de cedélit

De même, vous incendiez votre propre maison, qui n'était ni babiW

ni servant à l'habitation, sans porter préjudice à autrui : si on vous

poursuit pour incendie, vous établirez, en prouvant cette circonstan&V

1. Sic, Limoges,.21 juin 1884 (D. 83, 2, 21). Le C. p. de 1791, en disant ae»» :
micide commis en état de légitime défense qu'il n'existe point de crime

qu'il n'y a lieu à prononcer aucune peine, ajoutait : « ni même aucune® :

damnation civile ». Ces mois ont disparu du Code pénal actuel. Gomp-:
as^

19 déc. 1817, cité par Billard, Étude sur t'autorité, au civil, de ta chosejvf 1

criminel, p. 123. Cet auteur discute complètement la question examinée au te

En sens contraire : Griolet, De l'autorité de la choseju^ée (186§), p. 385-
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l'absence d'une des conditions essentielles de l'incendie punissable
: (C.p., art. 434).
'

Je raisonnerai de la même manière dans les hypothèses où le con-

sentement de la partie lésée efface le caractère délictueux d'un fait.
On comprend, en effet, que certaines infractions supposent, pour
êtrepunissables, que le fait a eu lieu contre la volonté de la personne
qui en est victime ; qu'il n'y ait pas vol, par exemple, si le propriétaire
del'objet soustrait a consenti à son enlèvement; qu'il n'y a pas viol
ouattentat violent à la pudeur, si la victime ne s'est pas opposée
à l'accomplissement de l'acte incriminé : or, l'inculpé, en démontrant,
dansces divers cas, qu'il a agi du gré de la victime, invoque moins
un fait justificatif que l'absence d'un des éléments constitutifs du vol,
duviol ou de l'attentat violent à la pudeur. Mais il ne faudrait pas
croire que le consentement de la personne lésée par l'infraction ait tou-

jours pour résultat de faire disparaître la criminalité de l'acte pour-
suivi; car le pouvoir social ne punit pas seulement dans l'intérêt par-
ticulier d'un individu, mais dans l'intérêt général de la société : un
individu ne peut donc pas accorder à un autre le droit de violer, en
sa personne, les lois qui intéressent l'ordre public et les bonnes
moeurs.Ainsi, le fait d'avoir donné volontairement la mort à un indi-
vidu, de son consentement et sur son ordre, est un meurtre; la mu-

; tilation d'un individu, qui l'a sollicitée, est un crime ou un délit sui-
vant les cas1.

§ XVII. — DE LA LÉGITIME DÉFENSE.

116.Notions générales.— 147. De la légitime défense. — 148. Conditions. —
U9. Gravité du danger. — 130. Injustice de l'attaque. — 151. Le danger doit
être actuel et absolu.— 152. Excès de défense. — 153. Cas exceptionnels de
légitime défense.

146. Le pouvoir social est organisé pour protéger l'exercice des
odroitsindividuels : c'est donc à lui quel'individu doit remettre le soin
; desaprotection. Mais celte loi de toute société civilisée, absolue quand
-;. ^justice est consommée, ne Test plus quand elle est imminente. On

111attaque : la force sociale n'est pas présente; même présente, elle
ffit impuissante à me protéger; j'ai le droit incontestable de me prô-
ner moi-même et de repousser la force par la force. La défense so-

e a un caractère subsidiaire : elle n'agit pas à l'exclusion, mais à

;JaPPuide la défense individuelle.

Comp. mon Traité, t. IV, n° 3 295 à 316, sur le suicide, îles mutilations vo-
'«<*<*, le ;d«e/.
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147. De la légitime défense en général. — Le droit
de légitime défense est reconnu par l'art 328 C. p. en ces termes :

Il n'y a ni crime ni délit, lorsque l'homicide, les blessures ei les

coups étaient commandés par la nécessité actuelle de la légitime
défense de soi-même ou d'autrui. La place de cette disposition était

marquée dans la partie générale du Code pénal, à la suite de l'art.64,

qui s'occupe de la démence et de la contrainte ; l'expression devait

en être plus générale aussi, de manière à comprendre toutes les con-

séquences préjudiciables que peut avoir la défense personnelle. Il est

vrai que les conséquences seront ordinairement un homicide, desbles-

sures, des coups, et l'on s'explique ainsi comment le législateur, qui
ne procédait pas doctrinalement, et qui suivait, en cela, le Code pénal
de 1791 (28 partie, tit. II, sect. irf>, art. 5 et 6), a été conduit à ne par-
ler de la légitime défense qu'en traitant de ces sortes de délits. Mais

d'autres faits, tels que celui de saisir, garrotter et détenir temporai-
rement l'agresseur, pourraient être nécessités par la lutte; il est cer-

tain qu'ils seraient légitimés par le droit de défense, en vertu des prin-

cipes généraux.
Le texte est, du reste, très clair; si l'agent est dans les conditions

delà loi, la justification est complète. Mais dans quel cas y a-t-it

légitime défense? C'est à cette question que se ramènent toutes lesdif-

ficultés du sujet.
148. Pourvue l'agent se trouve en élat de légitime défense, il est

de règle absolue que le danger, dont il est menacé, soit grave, injuste,
inévitable.

149.1. La gravité du danger couru par l'agent résulte àeïirrépa-
rabilité du mal qu'on veut lui infliger. Si le mal est réparable autre-

ment que par les actes de défense, ces actes cessent d'être légitimes,;

car ils ne sont plus commandés par la « nécessité ».

Quand peut-on considérer le mal dont l'agent est menacé comme

irréparable? La question est bien plus de fait que de droit : néan-

moins, nous pouvons tracer quelques règles, en supposant l'attaque

dirigée contre une personne ou contre une propriété.
a) L'art. 328 n'autorise, dans ses termes, l'emploi de la forcequ

pour la défense de « soi-même ou d'autrui ». La loi légitime don>,

non seulement les actes commandés par la sûreté personnelle
de

dividu, mais encore ceux qui ont pour but la sûreté d'autrui : il su

qu'une personne soit injustement attaquée, pour que nous ayons, sm

le deoair légal, du moins le droit de la défendre. Il résulte de la <f >

dans tous les cas où la défense de soi-même par la force est un a

justificatif, il en est de même de la défense d'autrui; mais les ïïièft®

conditions doivent se rencontrer ; quelles sont-elles? Il faut «rosia
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commegrave, parce qu'il est irréparable, le mal qui menace la vie,

lecorps ou la pudeur de la personne attaquée. 11n'est pas nécessaire,

i eneffet, pour légitimer l'emploi de la défense individuelle, que le pé-
ril couru soit un péril de mort : la personne menacée de coups, de

blessures,de mutilation, de séquestration, a le droit de se défendre

par la force. La femme menacée de viol ou d'un attentat violent à la

, pudeura le même droit. On l'a contesté cependant pour le cas d'atten-

tat violent à la pudeur; mais ce n'est que par suite d'une confusion,

quel'on a voulu, en se fondant sur l'art. 325 C. p., restreindre l'em-

ploi de la légitime défense au cas de tentative de viol ; l'art. 325 sup-

poseun attentat à la pudeur consommé, rendant excusable, par le

sentiment de colère qu'il excite chez la femme outragée, le crime de

; castration; mais la femme pourrait prévenir l'attentat dont elle est

menacée, et les actes qu'elle accomplirait dans ce but, les coups
: qu'elle porterait, l'homicide qu'elle donnerait, seraient légitimés. Du

reste,le simple outrage à l'honneur, comme un soufflet, des menaces,
n'autoriserait pas l'emploi de la force ; le mal est réparable ; c'est aux

tribunaux que la personne outragée devra s'adresser pour obtenir la

réparation qui lui est due.

, b) L'agression injuste n'est pas' dirigée contre une personne, mais
contreune propriété : le propriétaire repousse l'attaque par la force :
il tue ou blesse l'agresseur; est-il en état de légitime défense? Com-

.prenonsbien, la question ; le propriétaire a certainement le droit de

| s'opposerpar la force à la consommation du vol, d'arrêter le voleur

;pris en flagrant délit (C. instr. cr., art. 106) : et, si celui-ci opposela
violencepour terminer l'acte qu'il a commencé ou se dégager et s'en-

fuir, le propriétaire est certainement autorisé à employer la force pour
vaincresa résistance. Mais le propriétaire a-t-il le droit de tuer ou de
blesserle voleur, non pour l'arrêter dans son délit, mais pour lui
fairerestituer la chose soustraite, et empêcher ainsi la consommation
du dommage que le vol va lui causer; a-t-il le droit, par exemple,
lorsqu'il le voit fuir, emportant l'objet volé, de tirer sur lui et de le

:blesser ou de le tuer? L'art. 328 ne permet pas l'emploi de la force

-lorsque l'agression qu'il s'agit de repousser est uniquement dirigée
; contreles biens; nous dirons donc qu'en principe la défense violente
; W h propriété n'est pas légitime : rien de plus conforme à notre

Principe,puisque la perte d'un bien matériel n'est pas absolument

Réparable,
comme le serait la perte de la vie, de la santé, de la li-

er'e, de l'honneur. Mais ce motif devrait limiter, ce nous semble, la
PO'leede la règle : si Ie mal aont on nous menace est irréparable,

rernent que par les actes délictueux, la société, qui garantit lapro-
t comme la liberté, qui n'hésite pas à priver un homme de sa
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liberté pour punir le vol, doit reconnaître au propriétaire le droit de
défendre son droit par tous les moyens en son pouvoir. Qu'on suppose
un voleur, dérobant, dans le coffre-fort d'un négociant, les titres qui
constituent la majeure partie de sa fortune, fuyant avec ses titres,
sans que l'obscurité permette de le reconnaître : le mal sera irrépa-
rable, si le propriétaire ne parvient pas à blesser ou à tuer le voleur:

il tire et le tue; n'en a-t-il pas le droit? L'art. 328 ne le lui donne

pas dans ses termes : mais, aucun tribunal n'hésitera à déclarer que cet

acte n'est pas imputable à son auteur, soit qu'on le considère comme

justifié par la légitime défense, soit qu'on le considère plutôt comme

imposé par une contrainte morale à laquelle l'agent n'a pu résister 1.

150. IL Toutes les fois que l'agression est légale, c'est-à-dire

qu'elle a pour auteur un agent de la force publique, agissant dans

l'exercice régulier de ses fonctions, la défense n'est pas « légitime»,
car la résistance, avec violences et voies de fait, constitue déjà, par

elle-même, le délit de rébellion (C. p., art 209). Mais lorsque l'a-

gression a lieu sans droit, les actes de défense seront légitimes,

quelles que soient la qualité et la situation de l'agresseur. Déduisons

de ce principe un double corollaire, a) La défense peut justifier des

actes que la provocation n'excuserait pas : — le parrhide, par

exemple. Aux termes de l'art. 323 C. p., il n'est pas excusable, sans

doute; mais de ce que la culpabilité, lorsqu'elle existe, ne peut être

atténuée par une provocation, il n'en résulte nullement qu'elle
existe toujours : le fils, qui est placé par son père dans l'aliernativede

le tuer ou de se laisser tuer par lui, ne commet pas de parricide s'il

le tue. Nous en dirons autant du meurtre de l'un des époux par l'au-

tre : ce meurtre qui, en principe, ne serait pas excusé par la pro-

vocation, serait légitimé s'il avait été accompli en état de défense.

L'art. 324 soulève, du reste, à ce point de vue, des difficultés d'inter-

prétation que nous retrouverons plus loin, b) Le droit de défense

peut exister là même où le droit de punir n'existerait pas.
—

Ainsi, qu'un enfant, qu'un fou nous attaquent, nous avons le droit

de nous défendre contre eux, bien que la société n'ait pas le droit

de punir ces êtres privés du discernement de leurs actes. La défense

n'est pus, en effet, le châtiment,, qui serait illégitime dirigé contre un

enfant ou un fou, mais la protection, qui est légitime, quel queso1'
;

l'auteur de. l'agression si l'agression est faite sans droit.

Mais, si tel est le principe, il existe deux cas dans lesquels son

application devient délicate :

1. Pour la législation comparée sur ce point : Berge, Zîet>.gèn. du droit, *8'J»

t. III, p. 271..
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a) Est-il permis de résister à un acte illégal de l'autorité ? Cette

résistance, quand elle se manifeste par des voies de fait, peut-elle
constituer l'agent en état de légitime défense? C'est une question

difficile, comme toutes celles où il s'agit de concilier deux intérêts

opposés: la liberté des citoyens, les droits du pouvoir. — Toute résis-

tanceà un acte de l'autorité, dit une opinion, si illégal, si irrégulier

quesoit cet acte, est illégitime. Le premier devoir du citoyen est de

sesoumettre, car provision est due au liire en vertu duquel on agit,
ouà la qualité du fonctionnaire qui agit. Du reste, le fonctionnaire est

responsable de ses abus de pouvoir, et les citoyens, qui en ont été les

victimes, pourront s'adresser aux tribunaux compétents pour obtenir

contre lui des dommages-intérêts 1. — La résistance est légitime,

prétend une autre opinion, car l'agression est injuste. L'art. 11 de

la Déclaration des droits de l'homme, insérée dans la Constitution

du 24 juin 1793, le décidait ainsi : « Tout acte, exercé contre un

homme, hors des cas et sans les formes que la loi détermine, est

arbitraire et tyrannique ; celui contre lequel on voudrait l'exécuter

par la violence a le droit de le repousser par la force. » Ce système,
s'il était admis, serait la négation de l'ordre social : accorder aux ci-

toyensle droit de résister à tout acte illégal d'un fonctionnaire, serait
leur donner le droit de contrôler, tant en la forme qu'au fond, au

moment où ils sont exécutés contre eux, les actes de l'autorité, et
rendre tout gouvernement impossible -.

Evidemment la vérité est entre les deux opinions : les particuliers
n'ont ni le droit absolu de résister, ni l'obligation absolue de se sou-

; mettre aux actes illégaux de l'autorité : l'art. 209 C. p., qui définit le
délitde rébellion, donne la solution de la difficulté : « Toute attaque.
toute résistance avec violence et voies de fait envers les officiers mi-

nistériels, les officiers ou agents de police administrative ou judiciaire,
agissant pour l'exécution des lois, des ordres ou ordonnances de

, 1autorité publique, des mandats de justice ou jugements, est qualifié
selonles circonstances, crime ou délit de rébellion ». Il nous semble

: résulterde ce texte, qu'il n'y aurait pas de rébellion, mais que la ré-
sistanceserait légitime : 1° si elle était opposée à un individu, agis-

sant sansêtre fonctionnaire public, ou à un fonctionnaire public, agis-
santhors de ses fonctions ; 2" si elle était opposée à un fonctionnaire

*• Celte opinion paraît ûtre celle de la jurisprudence : Blanche, t. IV, n° 46,
M les arrêts qu'il cite: Cass., la sept. 1S64 (S. 65, 1, 152); 27 août 1S67 (S.
™. 1, 142).

•*•Lire les plaidoyers d'Olilou Barrot et Armand Carrel, rapportés dans S-
32>2, m.



192 DROIT PÉNAL.— DE L'INFRACTION
*

agissant sans ordre, ou refusant de produire l'ordre dont il se dit por-
teur ; 3° si elle était opposée à un fonctionnaire voulant faire un acte
défendu par un texle précis de loi.

L'article 209, en effet, ne considère comme une rébellion que la
résistance aux fonctionnaires publics qu'il énumère, agissant pour
l'exécution des lois ou des ordres de justice. Or, dans les deux pre-
miers cas, le citoyen ne résiste qu'à un individu sans qualité; dans

. le troisième il ne résiste qu'à un fonctionnaire, agissant non pour,
mais contre l'exécution des lois. Dans ces hypothèses, la résistance

ne serait pas une rébellion, mais un acte de défense ; elle deviendrait

légitime dans les termes de l'art. 328. On a bien objecté que l'art. 328

est étranger, par la place qu'il occupe dans le Code pénal, aux crimes

et délits contre la chose publique, qu'il ne peut donc justifier la rébel-

lion, qui est un crime ou un délit contre la chose, publique ; maisil

ne s'agit pas de justifier la rébellion, il s'agit de savoir si, dans la

résistance qui nous occupe, il y a vraiment rébellion. Du reste,
l'art. 328 n'est que l'expression d'un principe qui n'avait pas besoin

d'être consacré par les textes et qui, tel qu'il est formulé, a le défaut

de ne pas être à sa place dans la partie spéciale du Code pénal.
Nous déciderions au contraire, que la résistance à un fonctionnaire,

agissant dans l'exercice de ses fonctions, pour l'exécution d'une loi ou

d'un acte de l'autorité, pourrait être qualifiée de rébellion, alors même

que ce fonctionnaire, dans l'accomplissement de son mandat, com-

mettrait quelque illégalité. L'art. 209 ne met pas comme condition

constitutive du délit de rébellion, que la loi ou le commandement de

l'autorité publique soit exécuté suivant les formes légales, dans les

lieux prescrits par la loi, aux jours et aux heures qu'elle détermine.

Les dépositaires de la force publique, à raison de leur qualité, sont

présumés, dans l'exercice de leurs fonctions, n'agir que conformément

aux lois. Cette présomption suffit pour que le citoyen soit tenu dese

soumettre ; s'il résiste, non seulement il ne peut invoquer la légitime

défense, mais encore il est en élat de rébellion.

b) Peut-on réputer en état de légitime défense l'individu qui, après
avoir provoqué ou attaqué une personne, se défend à son tour contre

les violences que celle-ci exerce sur lui, et commet un homicide parce

que ces violences mettent sa vie en péril? En un mot, l'agression
serait-elle injuste, si elle avait été provoquée par une agression anté-

rieure ? La question doit être résolue par une distinction. — Si 1agres'

sion a mis la personne attaquée en cas de légitime défense, l'agresseut
ne pourrait légitimement se défendre par de nouvelles violences; eli

s'il continuait la lutte, l'homicide, les coups et blessures, provenait
lui, ne se justifieraient pas, car ces actes seraient la conséquence direc
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de l'agression dont il est l'auteur. — Mais si l'agression n'a pas mis

la personne attaquée dans le cas de légitime défense, si elle n'est

qu'une provocation, l'agresseur, quand sa vie est mise en péril par la

personne provoquée, a le droit de réagir, même par la force.

151. III. Si la personne attaquée a pu se soustraire au mal dont

on la menaçait autrement qu'en commettant l'infraction, l'homicide,
lescoups et blessures doivent lui être imputables. Or, nous pouvons
nous soustraire au danger dont on nous menace, soit en prenant des

précautions pour l'éviter, soit en usant d'expédients au moment où

nous sommes attaqués. Aussi le danger contre lequel nous sommes

autorisés à nous défendre par la force doit-il avoir deux caractères :

être actuel et absolu.

a) Il faut que le danger soit actuel. C'est au moment de l'attaque

qu'il est permis de se faire justice. Si le danger était passé, le senti-
ment qui porterait à agir serait, non le sentiment de la défense qui
est permis, mais celui de la vengeance qui est interdit, et les condi-

tions de l'excuse de provocation pourraient se rencontrer, mais non

cellesdu fait justificatif de légitime défense. Il est souvent difficile
du reste, de distinguer les actes de défense des actes de vengeance ; ce

seraune question de fait à résoudre dans chaque espèce. Mais il n'est

pasdouteux que la nécessité d'un danger actuel n'oblige point à rece-
voir le premier coup. On peut se défendre et frapper dès qu'on est

l'objet d'une menace dont l'accomplissement paraît imminent.

b) Il faut que le danger soit absolu, c'est-à-dire qu'il ne puisse être
évité autrement que par l'homicide, les coups et blessures, etc. C'est
ce qu'expriment ces mots de l'art. 327 : « Commandés par la né-
cessité ». La défense par l'infraction doit être nécessaire pour légiti-
mer l'infraction, en ce sens : 1° qu'elle doit être l'unique ressource
de la personne attaquée; 2° qu'elle ne doit pas excéder les bornes
de la nécessité. Si la personne attaquée avait d'autres moyens de se

soustraire au danger que l'homicide, les coups et les blessures, elle a
eu tort de ne pas les employer. Si la personne attaquée pouvait se
défendre autrement qu'en donnant la mort à l'agresseur, par exemple
en l'enfermant, en s'emparant de ses armes, l'homicide ne serait pas
légitime, parce que la réaction défensive ne serait pas proportionnée
à la gravité du danger qu'il s'agissait d'éviter.

152. Quand toutes les conditions de la légitime défense sont réu-

mes,l'acte est justifié : si l'une de ces conditions manque, l'acte est

^légitime. Faut-il en conclure que l'acte sera toujours pénalement
lrnputable à son auteur? Nullement; le juge devra examiner si les

^constances, qui n'ont pas suffi à justifier l'acte, n'ont pas été de
nature à exclure ou diminuer la culpabilité. L'agent avait-il conservé

G. 13
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sa liberté d'esprit pour mesurer le danger, l'éviter par d'autres

moyens, proportionner la défense à l'attaque? Si le juge estime que les

circonstances ont été telles qu'elles ont enlevé toute liberté à l'agent,

il le renverra d'instance, en tenant compte de la contrainte morale qui

a pu résulter de ces circonstances '.. S'il estime, au contraire, que l'excès

dans la défense laisse subsister l'imputabilité, il appliquera, pour abais-

ser la peine, soit les art. 321 à 325 qui admettent l'excuse de la provoca-

tion, soitl'art. 463 qui permet d'accorder des circonstances atténuantes.

153. Cas exceptionnels de légitime défense. — Nous

aurions terminé ce que nous avions à dire de la légitime défense, si

nous ne trouvions, dans le Code pénal, un texte qui soulève des diffi-

cultés, c'est l'ait. 329, ainsi conçu : « Sont compris dans le cas de

nécessité actuelle de défense les cas suivants : 1° Si l'homicide a

été commis, si les blessures ont été faites, si les coups ont été portés

en repoussant pendant la nuit l'escalade et Veffraction des clôtures,

murs ou entrée d'une maison ou d'un appartement habité ou de

leurs dépendances; 2° si le fait a eu lieu en se défendant contre

les auteurs de vols ou de pillages exécutés avec violence. »

Quel est le caractère de celte disposition? Pour certains auteurs, ce

texte n'est qu'un exemple d'hypothèses où se rencontrent les condi-

tions de la légitime défense, le développement, par voie d'application
du principe de l'art. 328. Mais alors quelle en serait l'utilité? Pour-

quoi d'ailleurs le législateur aurait-il pris soin de préciser si nette-

ment, dans les espèces qu'il prévoit, les conditions de la légitime

défense, alors que, pour les autres cas, la détermination de ces condi-

tions est abandonnée à la sagesse des magistrats ? Pour nous, avec la

jurisprudence, nous croyons que la loi a entendu créer une double

présomption de légitime défense, qui dispense de toute preuve, lors-

que les circonstances, prévues par le texte, sont reconnues constantes

par les juges. L'art. 329 qualifie, en effet, les deux cas qu'il pré-
voit : « cas de nécessité actuelle de défense », ce qui indique bien

que ces hypothèses réunissent les conditions exigées pour la légitime

défense, en vertu d'une présomption légale qui n'admet pas de dis-

cussion. L'effet de cette disposition est donc de rendre inutile la preuve
des conditions habituelles de la légitime défense en la remplaçant par
celle des faits sur lesquels la présomption est fondée.

1. Cf. Cass., 7 août 1873 (D. 73, 1, 385). — L'art. 53 C. p. allemand est très

explicite sur ce point : « Le fait n'est pas punissable quand il est commandé
par la légitime défense. La légitime défense est celle qui est nécessairepour dé-

tourner de soi-même ou d'autrui une agression présente et illégale. L'agentne

sena paspunissable toreçwe, dans te trouble, ta crainte ou la terreur, il aura dé-

p.a**f *?? bornes de ta légitime défense ».
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Si telle est la portée de l'art. 329, nous devons restreindre cette

présomption dans les termes mêmes de la loi, toute présomption étant

de droit étroit.

a) Dans la première hypothèse, l'homicide, les coups et blessures

ne seront justifiés qu'à trois conditions : — 1° Il faudra qu'ils aient

été accomplis en repoussant l'escalade et l'effraction... L'art. 329

serait-il encore applicable si l'escalade ou l'effraction était consom-

méel Cette situation ne répond pas exactement aux termes du texte,

qui suppose l'escalade ou l'effraction seulement tentée; mais presque
tous les auteurs et la jurisprudence' estiment qu'elle y est implicite-
ment comprise. Nous ne le croyons pas ; sans doute, les personnes de

l'intérieur qui, se trouvant en face d'un malfaiteur, le blesseront ou

le tueront, pourront invoquer, pour justifier leurs actes, la légitime

défense,mais dans les termes de l'art. 328, et sans pouvoir se couvrir

de la présomption légale de l'art. 329. La loi permet de repousser

l'escalade, et non de la punir, de s'opposer à ce fait menaçant, et non

dele réprimer quand on l'a laissé s'accomplir. — 2° Il faudra que la

maison soit habitée. Aux termes de l'art. 390 C. p., est réputé mai-

son« habitée » tout bâtiment, appartement et généralement tout lieu

qui, «sans être actuellement habité, est destiné à l'habitation ». Cette

définition ne nous paraît pas devoir être appliquée ici. L'art. 329

donnele droit de repousser par la force l'escalade et l'effraction, parce
qu'il envisage ces actes comme des attentats qui menacent les per-
sonnes: il doit donc supposer que la maison est actuellement habi-
tée. — 3° L'homicide, les coups et blessures ne seraient justifiés que
si l'escalade et l'effraction avaient eu Yieupendant la nuit. Nous au-
rons à comparer, à ce point de vue, à propos des excuses, l'art. 329
et l'art. 322.

Cequ'il faut remarquer, c'est que la présomption légale de légi-
time défense justifie les actes accomplis dans les termes de la loi,
quelqu'ait été le but de l'escalade ou de l'effraction, que l'auteur de
1agression en ait voulu à la vie des personnes habitant la maison, à
leur propriété, ou même à leur honneur. C'est surtout à ce point de
™e que la disposition de l'art. 329 est dangereuse : elle permet de
'Uerun homme qui pénètre la nuit, et avec escalade, dans une maison
habitéeou ses dépendances, bien qu'on sache qu'il n'y vient pas dans
uneintention criminelles.

'• Comp.; Cass., 8 déc. 1871 (S. 72, 1, 346) et les arrêts cités en note; Cass.,
'Juill. 1844(S. 44, 1, 777); Chauveau et Hélie, t. IV, u° 1339; Trébutien, t. I,
p-WS;Blanche, t. V, u° 72.

c°OEp.,par exemple, les arrêts cités à la note précédente. Le C. p. belge
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b) L'art. 329 justifie, en second lieu, l'homicide, les blessures et

les coups, si le fait a eu lieu en se défendant contre les auteurs de

vols ou de pillages exécutés avec violence contre les personnes. Ici,
le but de l'agression est le vol ou le pillage; les violences envers les

personnes en sont la conséquence ou le moyen. Cette disposition

n'existerait pas que la personne attaquée aurait à établir, pour justi-
fier sa défense, que les violences ont pu mettre en péril sa vie ou sa

santé et qu'elle n'a pas dépassé, dans sa réaction défensive, les limites

de la nécessité. Mais la loi la dispense de toute preuve : elle lui donne

le droit de tuer le voleur ou le pillard qui emploie la violence, sans

qu'il y ait à examiner la proportion du danger couru ou le mal accom-

pli pour réagir.

§ XVIII. — L'ORDRE DE LA LOI.

loi. De l'ordre de la loi et du commandement de l'autorité légitime. — 155.II

y a délit si l'une de ces conditions manque. De l'obéissance hiérarchique
au point de vue de la responsabilité pénale.

154. En disant : Il n'y a ni crime ni délit, lorsque l'homicide,

les blessures et les coups étaient ordonnés par la loi et comman-

dés par l'autorité légitime, le texte de l'art. 327 s'occupe spéciale-
ment de l'homicide, et des coups et blessures; car c'était sur ces

hypothèses qu'avaient surtout porté les discussions de nos anciens

criminalistes, qui qualifiaient alors l'homicide d'homicide légal. Mais

il est certain que le principe, dont l'art. 327 fait l'application, doit

être généralisé : sont légitimes, en effet, les arrestations comman-

dées, en vertu d'un texte de loi, sous forme de mandats, par les ma-

gistrats instructeurs ou les officiers du ministère public; les violations

de domicile, dans les cas prévus par la loi, par les autorités ou les

agents qui en ont reçu le pouvoir, comme les exécutions à mort faites

en vertu d'une condamnation irrévocable et sur l'ordre de l'autorité

compétente.
Pour la justification de ces faits, l'art. 327 exige la réunion de

deux conditions : Fordre delà loi et le commandement de l'autorité

légitime. Par là, le législateur empêche les violences arbitraires des

agents de l'autorité, puisqu'il faut que l'homicide, les coups et bles-

a ajouté à l'art. 417,qui correspond à notre art. 329, cette restriction: «àmoins

qu'il ne soit établi que l'agent n'a pas pu croire à uu attentat contre les per-
sonnes, soit comme but direct de celui qui tente l'escalade ou l'effraction,soit
comme conséquence de la résistance que rencontreraient les desseinsdece-
lui-ci ». Comp. : Haus, t. 1, n° 594.
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sures aient été ordonnés par la loi ; il empêche aussi que la loi ne

soit appliquée d'une manière aveugle, puisque la nécessité de cette

application devra être appréciée par l'autorité légitime, qui demeurera

responsable du faux usage qu'elle en aura fait. On avait proposé de

substituer, dans la rédaction de l'art 327, la disjonctive ou à la con-

jonctive et, en prétendant que, dans certains cas, l'ordre de la loi

devait suffire, dans d'autres, le commandement de l'autorité légitime.
Cetteproposition ne fut pas admise par le Conseil d'État. Il faut donc,

pour qu'un acte soit justifié, par application de l'art. 327, qu'il soit

ordonné ou permis par la loi, commandé par l'autorité compétente,
et régulièrement exécuté. :

155. Si l'une ou l'autre de ces conditions fait défaut, « il y a

crime ou délit ». — Ainsi, les arrestations, opérées par un agent de
la force publique, dans un cas où la loi les autorise, mais sans l'ac-

complissement des formalités légales, protectrices de la liberté indi-

viduelle, constituent le délit d'arrestation ou de détention arbitraire
(C. p., art. 120). — A l'inverse, les arrestations, commandées par un

agent de la force publique, dans un cas où la loi ne les autorise pas,
peuvent, suivant les circonstances, tomber sous le coup des art. 114,
184, 186, 188 C. p. Que ces actes constituent des crimes ou des

délits pour le fonctionnaire qui les aura ordonnés, cela n'est pas dou-

teux : mais seront-ils imputables aux agents inférieurs qui auront

exécuté ou fait exécuter l'ordre qu'ils ont reçu ? Cette question, qui
concerneles agents civils comme les agents militaires, quoiqu'elle ait
étéplus particulièrement agitée pour ces derniers, doit se résoudre,
au moins en principe, de la même manière pour les uns et pour les
autres.

a) Que l'ordre du supérieur civil ou militaire ne puisse justifier
l'acte accompli au mépris du droit, il ne faut même pas en douter. Le
fait reste ce qu'il est, en lui même, c'est-à-dire un délit, bien qu'il
soit ordonné par l'autorité légitime.

b) Mais la question est de savoir si ce fait est imputable à l'agent
qui a seulement obéi. Il est des hypothèses où la loi reconnaît une

excuseabsolutoire au profit des fonctionnaires qui ont agi par ordre
de leurs supérieurs hiérarchiques. Tels sont les cas prévus par les
art.114 et 190 C. p. Il s'agit d'attentats à la liberté individuelle, aux
droits politiques des citoyens ou à la constitution, et de la réquisition
oude l'emploi de la force publique pour empêcher l'exécution des

lois, décisions judiciaires et ordres de l'autorité légitime. L'agent in-
férieur est exempt de peine, s'il justifie' : 1° qu'il a reçu un ordre du

• nans ie sen8 (je „ g.j[ nrouve „_
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supérieur hiérarchique auquel il devait obéissance ; 2° que cet ordre

concernait quelque objet du ressort de ce supérieur. La loi a voulu,

dans ces hypothèses, par un motif d'ordre politique, que le subordonné

s'en rapportât à son supérieur, dont la responsabilité doit le couvrir,

au moins au point de vue pénal. Elle n'exige donc pas que l'agent ait

ignoré la criminalité de l'ordre qu'il a exécuté pour pouvoir bénéficier

de l'exemption de peine. Cette excuse ne peut être étendue à d'autres

délits (C. p., art. 65), et dans les cas qui n'ont pas été prévus par la

loi, la question de savoir si le délit commis par un inférieur, sur

l'ordre de son supérieur, lui esl imputable, est, avant tout, une ques-
tion d'intention, qui ne peut être résolue à priori ni dans un sens

ni dans l'autre. Dire que le subordonné n'est jamais coupable, c'est

proclamer qu'il doit toujours l'obéissance passive, c'est mettre la loi

à la disposition des chefs du gouvernement et ouvrir ainsi la porte
aux coups de force. Mais dire que le subordonné est toujours coupable,
c'est le faire toujours juge de la légalité des ordres qu'il reçoit, c'est

détruire la subordination hiérarchique et rendre impossible l'exercice

du pouvoir. L'ordre du chef civil ou militaire sera, pour le subor-

donné, une cause de non-imputabililé quand il aura conduit l'agent à

la croyance raisonnée qu'il ne commettait point de délit 1. Mais si,

malgré l'ordre qu'il a reçu, le subordonné a eu conscience qu'il ser-

vait d'instrument à un délit, il est difficile de ne pas l'en déclarer

responsable. Au reste, là où la responsabilité sera encourue, la peine,
du moins, pourra être diminuée par l'admission de circonstances atté-

nuantes, car le juge devra tenir compte, en mesurant la culpabilité,
de la situation de l'agent. Et, si le subordonné peut craindre de perdre
la vie ou la liberté par son refus d'obéir, sa liberté morale disparais-
sant, l'infraction ne lui sera pas imputable, par suite de la contrainte

qu'il aura subie (C. p., art. 64).

1. Dan3 ce sens : Bourges, 30 déc. 1S7Û (D. 71, 2, 226).
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TITRE PREMIER

DU SYSTÈME PÉNAL

§ I. — NOTIONS GÉNÉRALES SUR LES PEINES ET LEURS CLASSIFICATIONS.

156. Définition de la peine. — 157. Principes du système pénal. Principales
classifications des peines. — 138. Peines criminelles, correctionnelles, de po-
lice. — 159. Peines principales, accessoires, complémentaires. — 160. Pei-
nes de droit commun. Peines politiques. —161. Peines perpétuelles. Peines

temporaires. —162. Peines afflictives ou infamantes et peines correctionnelles.
— 163. Classification des peines d'après leur nature.

1-56. lia peine, proprement dite, c'est-à-dire le mal, que le pouvoir,
aunom seul de l'intérêt public, inflige à l'homme déclaré, par juge-
ment, coupable d'une infraction, se distingue, soit des réparations
civiles (G. pi, art. 10), soit des mesures disciplinaires, soit des nul-
Més d'actes, des incapacités et déchéances de droits, soit enfin du
mal fait à l'agresseur dans l'exercice du droit de défense. Aussi, la
règle non bis in idem, qui défend de prononcer successivement deux
peinespour le même fait, ne s'oppose pas à ce que la sanction pénale
secumule et s'ajoute aux autres sanctions, et que le même fait, tel
tu un faux, commis par un notaire, ne donne lieu, tout à la fois, à
uneréparation civile, à une peine disciplinaire, à une nullité d'actes,
e*à une peine proprement dite.

157. Yoici quels sont les principes qui. résument notre système
Pénal: a) La peine n'est pis arbitraire, elle est légale : ce n'est pas
tu elle soit fixe, mais elle est déterminée à l'avance et avec précision
pw la loi, dans sa naiure^ dans sa durée ou sa quotité, comme le

Miment de telle ou telle infraction, également définie, b) La peine
sQo,lepour tous, et la loi pénale s'applique sine acceptione per-
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sonarum. Du reste, certaines peines, qui ne pourraient être suppor-
tées à raison du sexe ou de l'âge du condamné, ne sont pas exécutées,
à l'égard des femmes ou des vieillards, telles qu'elles le sont à l'égard
de tous autres, c) La peine est personnelle, c'est-à-dire uniquement

infligée à l'auteur de l'infraction, sans qu'elle puisse être directement

prononcée ou appliquée contre la famille ou les héritiers, d) La peine
ne peut être exécutée qu'en vertu d'un jugement irrévocable, d'où il

suit qu'en matière criminelle, tout recours contre une condamnation,

qu'il soit formé, ou qu'il soit simplement possible, a pour effet d'en

suspendre l'exécution, e) L'objet du droit pénal étant le rétablissement

de l'ordre extérieur qui a été troublé par le délit, la peine doit agir, à

la fois sur le coupable, par le mal qu'elle lui inflige, et sur ceux qui
ont connu l'infraction, par l'intimidation qu'elle produit; elle est ex-

piatrice et exemplaire. Mais l'amendement ne doit pas être le but,
il peut être l'effet de la peine, quand le coupable est susceptible de

s'amender. Dans le cas contraire, on peut procéder contre lui par me-

sures exclusives. /*) Toute peine est prononcée et exécutée publique-
ment, g) La pénalité frappe l'homme dans sa liberté, son patrimoine,
ses droits, mais elle ne peut avoir pour objet la lésion d'un organe du

corps. Une seule peine, la peine de mort, fait exception à cette règle.
Les classifications des peines sont aussi nombreuses que celles des

infractions. Nous indiquons les principales, celles qui se dégagent de

l'ensemble du système pénal.
158. Peines criminelles, correctionnelles, de police.

— La peine est la conséquence de l'infraction. Cependant, aux termes

de l'art. 1er G. p., elle la qualifie, en ce sens que la peine légalement
applicable et non la peine appliquée marque la gravité d'une infrac-

tion, en la classant parmi les crimes, les délits, les contraventions.
La classification des peines correspond, par conséquent, à la classifi-

cation des infractions, c'est-à-dire que, parmi les châtiments qu'orga-
nise la loi pénale, il en est qui sont propres, soit aux crimes, soit aux

délits, soit aux contraventions; il en est d'autres qui sont communs

aux crimes et aux délits, d'autres, qui peuvent être appliqués aussi

bien en matière criminelle et corectionnelle qu'en matière de simple

police.
Cette classification générale des peines est la seule qu'adopte

expressément le Code pénal ; les art. 6 à 11 contiennent l'énuméra-
tion des peines en matière criminelle et correctionnelle; l'art. 46«,

celle des peines de simple police. Mais celte énumération n'est ni

complète, ni exacte.
I. Les peines exclusivement applicables en matière criminelle

sont : la mort, les travaux forcés à perpétuité, la déportation
dans
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uneenceinte fortifiée, la déportation simple, les travaux forcés à temps,
la détention, la réclusion, le bannissement, la dégradation civique,
l'interdiction légale, la double incapacité de disposer et de recevoir à

titre gratuit par donation ou par testament, l'assignation de domicile

aprèsprescription de la peine (C. p., art. 7, 8 et 29; L. 31 mai 1854,
art. 3; C. instr. cr., art. 635).

Cette énumération a subi, depuis 1810 ; des modifications en un

double sens.

Certaines peines, qui figuraient dans le Code pénal, ont disparu.
Ainsi se trouve confirmée cette profonde parole d'Ihering : « L'his-

toire de la peine est une abolition constante ». — L'abrogation de la

confiscation générale, qui consistait dans l'attribution de tous les biens

ducondamné à l'État, a été prononcée par la Charte de 1814 (art. 66).
Cettepeine avait le défaut de faire retomber directement sur la famille,

qu'elle privait du patrimoine du condamné, les conséquences d'une

faute qui lui était étrangère. — La marque, qui avait été recueillie

dansnotre ancienne législation criminelle par le Code pénal de 1810,
ena été retranchée en 1832. Les condamnés, frappés de cette peine,
étaient flétris sur la place publique par l'application d'une empreinte,
avecun fer rouge, sur l'épaule droite. Infligée aux condamnés aux tra-

vauxforcés à perpétuité, cette peine constituait une cruauté inutile; ap-
pliquée aux condamnés à temps, elle faisait obstacle à leur réhabili-

tation. — Parmi les peines criminelles, figurait aussi, avant la loi du
28 avril 1832 qui l'a supprimée, la peine du carcan. Par son mode

d'exécution, celte peine, avilissante pour le condamné qui conservait

quelque sentiment d'honneur, était insignifiante pour le criminel d'ha-

bitude. —
L'exposition publique a été définitivement supprimée

par un décret du 12 avril 1848. — Enfin, la mort civile n'existe plus,
«ne loi du 31 mai 1854 l'a abolie.

A l'inverse des peines supprimées, une peine a été ajoutée à l'énu-
mération des peines criminelles par la loi du 28 avril 1832 : c'est la

détention. — De plus, la peine de la déportation, inscrite déjà dans
leCode pénal, a été réorganisée par la loi du 8 juin 1850, qui dis-

"ngue désormais deux degrés dans la peine : la déportation da7is
w"e enceinte fortifiée et la déportation simple.

IL Les peines en madère correctionnelle sont celles qui ont été
réservéesaux seuls délits. Il faut faire observer toutefois : 1° qu'elles
Peuvent, par l'effet des circonstances atténuantes ou des excuses, être

ppliquées aux crimes ; 2» qu'elles peuvent, par suite des mêmes
auses,être réduites, mais sans changer de nature, à la durée et à

la quotité des peines de police.
espeines correctionnelles sont : 1° l'emprisonnement correctionnel

ai
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avec l'obligation du travail (C. p., art. 9-et 40) ; 2° l'interdiction de

certains droits civiques, civils ou de famille (C. p., art. 9 et 42); 3' la

peine consistant à faire réparation (C. p., art. 226 et 227); 4°les in-

capacités ou déchéances prononcées par des lois spéciales.

L'amende, énumérée par l'art. 7, parmi les peines correctionnelles,

n'a pas exclusivement ce caractère.

III. Les peines de police sont celles qui ont été exclusivement ré-

servées aux contraventions de police. Deux seulement, parmi les trois

peines qu'énumère l'art. 464 C. p., ont cette nature : 1° c'est l'empri-
sonnement de cinq jours au plus, dans un autre lieu qu'une maison

de correction, sans l'obligation du travail; 2° c'est l'amende, dont le

minimum est d'un franc et le maximum de quinze. La confiscation

spéciale, dont parle l'art. 464, est plus générale.
IV. Trois peines sont communes aux matières criminelles et cor-

rectionnelles ; ce sont : 1° la surveillance de la haute police remplacée

par l'inferdiclion du séjour (G. p., art. 11 ; L. 27 mai 1885, art. 19);
2° la relégation ou internement perpétuel hors du territoire conti-

nental delà France (L. 27 mai 1885, art. 1 à 18); 3» l'amende; dont

le minimum est de seize francs et dont le maximum général n'est pas
déterminé.

Y. Il y a deux peines communes aux matières criminelles, correc-

tionnelles etdepolice;ce sont : 1° la confiscation spéciale; 2° la publi-
cité des arrêts ou jugements portant une condamnation pénale (C; p.,

art. 36).
159. Peines principales, accessoires, complémen-

taires. — Cette classification est tirée des rapports que les peines

p«went avoir entre elles. Bien que le Code pénal ne l'indique' pas
d'une manière expresse, elle résulte cependant de l'ensemble de ses

dispositions, difficilement explicables si on en fait abstraction.

Les peines principales onl deux caractères qui les distinguent des

peines accessoires : 1° elles fonctionnent comme instrument direct de

pénalité et constituent l'expiation même de l'infraction ; 2* elles ne

peuvent être subies sans avoir été prononcées par le jugement ou 1ar-

rêt de condamnation. En un mot, ce sont, celles que le juge iouige

et doit infliger par taie disposition spéciale et expresse de sa iect-

siom,

Les peines accessoires ont surtout pour but d'assurer Fëffieacite <të

la peine principale on de prévenir la récidive; elles sont encourues-,

êe plein droit, en vertu de la loi, et viennent, s'adjoindre à la Pe,ne

principale pour la corroborer et pour en consacrer les conséqueocRi

juriiiqnes.
H' est, dm resle^ des peines qui fonctionnent avec c» double carac-
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tère, tantôt comme peines principales, tantôt comme peines acces^

soires..

Les peines, toujours accessoires, sont : 1° l'interdiction légale; 2° la

double incapacité de disposer et de recevoir à litre gratuit par dona-

tion ou par teslament; 3° l'assignation de résidence au condamné

aprèsprescription de la peine principale ; 4° quelques incapacités par-

ticulières, comme celle d'être juré (L. 21 nov. 1872, art. 2); 5° la pu-

blicité par affiche des arrêts portant condamnation à une peine crimi-

nelle (C. p., art. 36).
Les peines, tantôt principales, tantôt accessoires, sont : 1° la dégra^-

dation civique ; 2° le renvoi sous la surveillance de la haute police, au-

jourd'hui remplacé par l'interdiction de séjour.
Les art. 7 et 8 C. p. contiennent seulement l'énumération des

peinesprincipales en matière criminelle; si la dégradation civique y
est indiquée, c'est qu'elle fonctionne parfois comme peine princi-

pale.
Les peines complémentaires tiennent le milieu entre les peines ac-

cessoireset les peines principales : ainsi que les premières, elles sont

le complément d'autres peines et ne sont jamais encourues seules ;
ainsique les secondes, elles doivent être prononcées d'une manière

formelle et sont attachées, non à certaines peines, mais à certains dé-

lits. L'interdiction des droits civiques, civils et de famille, édictée-par
l'art. 42, peut être citée comme un exemple de peine complémen-
taire. Il en est de même de l'amende en matière criminelle. On ajou-
teraà cette liste la confiscation spéciale et la réparation dont parlent
lesart. 226 et 227.

La relégation, peine nouvelle appliquée aux récidivistes par la loi
du27 mai 1885, a un caractère à part. Elle doit être prononcée pour
êtreencourue; en ce point, elle ressemble aux peines complémentaires.
Maisle juge ne peut se dispenser de la prononcer, lorsque le condamné
setrouve dans les conditions de la loi; et, en ce point, elle ressemble
ai« peines accessoires.

160. Peines de droit commun et peines politiques.
— Cette distinction des peines n'est faite par la loi qu'en matière

vnminelle. Elle correspond à la division des crimes, en crimes de
0lt commun et crimes politiques. Les peines correctionnelles ne

siut-pas organisées en châtiments distincts pour les délits politiques
les délits de droit commun. Mais la relégalion, qui peut être la con-

quence de condamnations correctionnelles comme de condamna-
ns

criminelles, est exclusivement réservée aux condamnés de droit

commun..
es art. 7 et 8 C. p. énumèrent les peines principales en matière
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criminelle dans l'ordre de leur gravité relative, suivant une échelle

générale, allant de la peine la plus grave, la mort, à la peine la moins

grave, la dégradation civique. Mais ces dispositions, qui ont l'avan-

tage d'établir une gradation pour fixer les pénalités, leur force et leur

importance, pour permettre de décider laquelle est plus grave, spé-
cialement en cas de concours d'infractions, de récidive, de conflit

entre deux lois, ont le tort de confondre, dans une même nomencla-

ture, les peines politiques et les peines de droit commun. Or, ces

peines sont distinctes par leur nature, et la loi ne permet pas aux

juges de les appliquer les unes pour les autres. Il est donc nécessaire,

à côté de l'échelle générale des peines, d'établir deux échelles spé-

ciales, l'une pour les peines de droit commun, l'autre pour les peines

politiques. Si cette distinction n'est pas formulée par les art. 7 et 8,

c'est que, au moment où le Code pénal fut promulgué, elle était sans

importance. Les cours d'assises devaient appliquer la peine prononcée

par la loi, en conséquence du verdict du jury, dans les limites du

maximum ou du minimum, sans pouvoir l'abaisser d'un ou de deux

degrés, par suile de l'admission de circonstances atténuantes, dont le

système n'était pas encore organisé en matière criminelle. Est-ce a

dire que la distinction entre les peines politiques et les peines de droit

commun n'existât pas dans le Code pénal ? Nullement, l'examen des

textes démontre, en effet, que le législateur avait réservé certaines pei-

nes, et particulièrement la déportation, aux infractions politiques. Lors-

que, en 1832, fut organisé le système des circonstances atténuantes,

qui donnait à la cour d'assises le droit d'abaisser la peine criminelle

encourue par l'infraction d'un ou de deux degrés, les art. 7 et 8 G.?'

devaient être modifiés; mais on se contenta de fixer 1application
et les conséquences de la distinction des deux échelles de peines cri-

minelles dans l'art. 463. Une peine cependant restait commune aux

crimes politiques et aux crimes ordinaires, c'était la peine de mort

Elle a été abolie, en matière politique, en 1848, et la loi du 8 juin

1850 l'a remplacée par la déportation dans une enceinte fortifiée. Ces

dispositions ont complètement séparé les deux échelles de peines : si

donc cette distinction des peines politiques et des peines de droit com-

mun n'est pas expressément déterminée par la loi, elle résulte de 1en-

semble de ses dispositions, et elle est, en général, observée dans les

cas où il est juste de lenir compte de la nature de l'infraction pour

appliquer la peine.
Les peines criminelles sont donc, aujourd'hui, graduées de mani^e

à former une échelle générale de pénalités et deux échelles spécial'

destinées, l'une aux crimes de droit commun, et l'autre aux crime8

politiques. L'échelle générale est établie par les art 7 et 8 C p. Les
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deux échelles spéciales résultent de la combinaison des textes, parti-
culièrement de l'art. 463.

161. Peines perpétuelles ; peines temporaires. — Les

seulespeines, qui soient susceptibles d'une mesure de durée, sont les

peines privatives ou restrictives de liberté et les peines privatives de

droits, a) Parmi les premières, les peines perpétuelles sont d'abord :

les travaux forcés à perpétuité, la déportation dans une enceinte

fortifiée, là déportation simple. Ces peines entraînent les incapacités
et déchéances'substituées à la mort civile par la loi du 30 mai 1854.

A ce point de vue, là peine de mort produit le même effet. C'est, en

quatrième lieu, la relégation qui, aux termes de l'art. 1er de la loi

du 27 mai 1885, consiste dans l'internement à vie dans une colonie.

b) Parmi les peines privatives de droits, celles qui ont un caractère

deperpétuité sont : l°Les déchéances et nullités résultant de la loi

du 31 mai 1854; 2° la dégradation civique; 3" l'interdiction

légale, cessant avec la peine principale dont elle est l'accessoire, est,
commecette peine, tantôt perpétuelle et tantôt temporaire; 4° l'inter-

diction de certains droits civiques, civils et de famille, presque

toujours temporaire, est cependant perpétuelle dans les cas prévus
par les art. 171 et 175 C. p. ; 5° de même, les incapacités portées
par des lois spéciales, ordinairement temporaires, sont parfois perpé-
tuelles; 6° l'interdiction de séjour est, en principe, temporaire.
Cettepeine n'est perpétuelle que, dans le cas où elle remplace la relé-

gation, pour le récidiviste qui aurait dépassé l'âge de soixante ans à

l'expiration de la peine qui entraînerait la relégation (L. 27 mai 1885,
art. 8 et 19).

162. Peines afflictives ou infamantes, et peines cor-
rectionnelles. — Cette division, qui ne comprend pas les peines
desimpie police, embrasse, au contraire, le cercle des pénalités orga-
nisées, soit en matière de crimes, soit en matière de délits. Elle
remonte à notre ancien droit, et s'explique par cette idée fausse qu'il
y a plus d'espoir, sans doute, de ramener au bien et de corriger les

h délinquants que les criminels. Toute peine doit être afflictive,

5 puisqu'elle consiste essentiellement à affliger l'homme, et il est dési-
rable que toutes, sauf la mort, soient correctionnelles. C'est là une
première critique de cette classification.

Convient-il, au moins, de déclarer infamantes les peines les plus
: graves?

Nos anciens criminalistes distinguaient deux espèces d'infamie :
mfamie de fait, qui dérive de l'opinion publique; l'infamie de droit,

•pu dérive d'un jugement la prononçant. Deux manières d'infliger la
secondeavaient prévalu : tantôt, l'infamie était simplement déclarée
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par jugement; tantôt, elle était accompagnée d'une exécution maté-

rielle par le carcan, l'exposition publique, la dégradation. Mais le

principe même des peines infamantes doit être condamné, à raison de

la flétrissure inutile ou injuste que leur application imprime aux cou-

pables et des obstacles qu'elle apporte à leur relèvement moral '.

Du reste, une législation, qui conserve la note d'infamie, peut l'at-

tacher, soit à la peine appliquée, soit à l'infraction commise. Le pre-
mier système est celui de notre Code pénal; il résulte de l'art. 6 :

a) que la loi note d'infamie certains condamnés en donnant cet effet,
non à Yinfraction qu'ils ont commise, mais à la peine qu'ils ont en-

courue; b) que les seules peines infamantes sont les peines crimi-

nelles.

Et cette erreur de qualification a eu un résultat pratique désas-

treux. En effet, l'ancien art. 232 C. civ. portait : « La condam-

nation, de l'un des époux, à une prine infamante, sera, pour
l'autre époux, une cause de divorce ». Aux mots « peine infa-
mante », le législateur a, sans doute, substitué, par la loi du

27 juillet 1884 sur le divorce, ceux de « peine afflictive et infa-
mante ». Mais cette modification, certainement utile, n'empêche pas
le conjoint d'un condamné politique à la déportation ou à la détention,

peines afflictives et infamantes, de se prévaloir de l'infamie attachée

par la loi à cette condamnation pour obtenir le divorce ou la sépara-
tion de corps, sans que le tribunal ait un pouvoir quelconque d'ap-

préciation ; tandis que le conjoint d'un condamné à l'emprisonnement,

pour escroquerie, vol, outrage public à la pudeur, ne le pourra pas,
les peines correctionnelles n'élant pas de plein droit infamantes!

Cette conséquence de la division légale des peines correctionnelles et

des peines criminelles, suffit pour condamner le caractère infamant

que la loi a donné aux premières, et refusé aux secondes.

Aux termes de l'art. 6 C. p., les peines en matière criminelle se

subdivisent elles-mêmes, en peines « afflictives et infamantes ou

seulement infamantes}). Le Code pénal, sans donner de définition

des peines afflictives et infamantes, et des 2>cines simplement infa-

mantes, énumère les unes dans l'art. 7, les autres dans l'art. 8. Les

premières sont celles qui atteignent directement le condamné danssa

vie et sa liberté, elles ont surtout pour objet de l'affliger; de là le

nom à!afflictives qui leur est donné; si elles produisent l'infamie,

1. V. la critique de ce système : Rossi, t. 111,p. 127; Chauvoau, CodepéM

progressif, p. 92. Le système des peines infamantes est répudié par le Code

pénal belge et le Code pénal italien. Cf. Haus, Légis. crim. de ta Belgique, l- '

p. 29 et80.
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cîestun effet qui n'est recherché qu'accessoirement par le législateur.
Les peines, seulement infamantes, atteignent principalement le

condamné dans sa considération et sa capacité juridique, ses droits de

cité etde famille. Ce sont le bannissement et la dégradation civique.
Cette classification encourt un double reproche : 1° elle ne présente
un certain intérêt que depuis la loi du 27 juillet 1884, restreignant

l'application de l'art. 232 C. civ., aux peines toutà la fois afflictives et

infamantes; 2° en elle-même, elle n'a aucun sens, puisque le ban-

nissement et la dégradation civique sont destinées, comme les autres

peines, à affliger le condamné. Cette classification a disparu du Code

pénalbelge de 1867, comme de tous les Codes récemment édictés.

163. Classification naturelle des peines. — Les peines,
établiespar la loi, infligent un mal au condamné, en le frappant :

1°dans son corps; 2° dans sa liberté; 3° dans ses droits civils ou poli-

tiques; 4° dans son patrimoine ; 5° dans sa considération (existimatio).
C'est en me plaçant à ces divers points de vue que j'étudierai le

systèmepénal, dans lequel se résume l'action de la loi répressive.

§ IL — DES PEINES CORPORELLES. DE LA PEINE DE MORT.

. 164.Peines corporelles. Double évolution du droit pénal moderne. Les peines
corporelles supprimées à l'exception de la peine de mort. Cette dernière

peine transformée. — 165. La légitimité de la peine de mort. — 166. Les
1 casd'application de la p«ine de mort.

164. Le Code pénal de 1810 avait recueilli, dans notre ancienne
: législation criminelle, certaines peines corporelles, telles que la muti-

lationdu poignet avant l'exécution à mort du parricide et l'imposition,
surl'épaule droite des condamnés aux travaux forcés, d'un fer brûlant
destinéà les marquer. Elles ont été effacées par la loi de révision de

, 1832,de sorte qu'il ne reste plus aujourd'hui d'autre peine corporelle
quela peine de mort. Mais, tandis que, dans notre ancien droit, la
loiet le juge mesuraient la souffrance, comme ils mesurent aujour-

, tthui la privation de liberté, tandis que la mort même était une peine
, a-plusieursdegrés, dans notre droit, elle ne consiste plus que dans la

*ule privation de la vie. Même avec ce caractère, que lui ont donné
; leslégislations pénales modernes qui la conservent, la peine de mort

soulèveun des plus graves problèmes du droit pénal, le problème de
• Salégitimité '. S'il suffisait, pour le résoudre, de montrer que tou-

; ^question de la peine de mort, envisagée au point de vue des doctrines
Bouses, fut l'objet de vives polémiques dès les sn« et xui 0 siècles, ainsi
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jours et partout la peine de mort a été appliquée, il serait facile

d'écarter toute discussion : la peine de mort est, en effet, contempo-
raine de l'existence du droit de punir et ses cas d'application sont d'au-

tant plus nombreux qu'on remonte plus haut dans l'histoire du droit

pénal. Mais cette constatation, pour la justifier, n'est certainement

pas suffisante ; il est des institutions qui ont été pratiquées par presque
tous les peuples à certaines époques de l'histoire, sur la légitimité

desquelles aucun doute ne s'élevait alors, et qui ont été condamnées

parla science et emportées par la civilisation. Qui songerait à défendre

aujourd'hui l'esclavage et les tortures? Se passera-t-il pour la peine
de mort, ce qui s'est passé pour ces institutions? Disparaitra-t-elle, à

son tour, de l'arsenal de nos peines? Il est certain que la peine de

mort s'en va de tous les pays de l'Europe ; ici, un peu plus vite, là,

plus lentement : elle parait reculer devant la civilisation. Il est peu
de pays où elle n'ait des adversaires; quelques nations l'ont même

abolie de fait ou de droit sans qu'on ait conslaté une aggravation
sensible dans le mouvement de leur criminalité '. En France, il a été

qu'au xvic entre les docteurs catholiques et ceux des sectes dissidentes. Comp.

Molinier (Recueil de CAcad. de législ., t. X, p. 492). Mais c'est à partir du

xvui 0 siècle, que la question fut agitée au point de vue social. Beccaria (Op.

cit., chap. XVI), en contesta la légitimité, qui fut soutenue parJ.-J. Rousseau,

Filangieri et Mably. On consultera sur la question : Mittermaier, De la peine

de mort (trad. Leven, 1865) ; Alolinier (liée, de VAcad. de législ, 1861, p. 492);

Thézard, Observations sur la peine de mort (liev. de législ. anc. et mod., 1861,

p. 561); Haus, De la peine de mort, 1866; Bédarride, De la peine de mort,

2» éd., 1867; d'Olivecrona, De la peine de mort, 1S68; Hello, Rev. cril., 186'.

t. XXXI, p. 322 (On trouvera, dans cet article, le relevé et l'énumératinn, par

ordre chronologique, des personnes qui ont pris la part la plus notable au

mouvement abolitioniste) ; Pierantoni. Movimento storico délia legislasione
in-

torno l'obotizione délia pena di morte dell'anno 1865, sino al 1872 (Rome, 1812.)

Sur l'évolution du problème : G. Tarde, La philosophie pénale, p. 521et

suiv.

1. Pays où la peine de mort a été abolie en droit. La Constitution fédé-

rale suisse du 29 mai 1874 a aboli la peine de mort (art. 65). Elle avait été

déjà supprimée avant cette époque : dans le canton de Fribourg, en 1848;dana

celui de Neufchàtel, en 1854; dans celui de Genève, en 1871. A la suite d'une

campagne très active de pétitionnement pour le rétablissement de la peine
«e

mort, le Conseil national a décidé qu'une nouvelle disposition constitution-

nelle serait soumise au vole populaire; elle a été adoptée le 18 mai 1879,et

revise l'art. 65 en ce sens qu'il est permis à chaque canton de rétablir la PelM

de martpour crimes de droit commun. Quelques cantons ont profité de cette fa-

culté, entre autres ceux de Zurich, de Lucerne, de Zug. La Roumanie, en 186*i

le Portugal, en 1866; les Pays-Bas, en 1870; plusieurs États de l'Amérique d"

Nord ; le Michigan, en 1848 ; le Rhode-Islaud et le Wisconsin, en 1852,on

également fait disparaître cette peine de leur législation. Plusieurs E»

d'Allemagne avaient également supprimé !a peine de mort, mais elle »e
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bien souvent question de l'effacer de notre Gode *, et, cependant, je

ne crois pas qu'on puisse absolument refuser au pouvoir social le droit

même de l'infliger.
165. En effet, la peine de mort, comme toute peine, doit, pour

être légitime, satisfaire à une double condition : être juste, c'est-à-

dire méritée et proportionnée à la fois à la gravité du délit et à la cul-

pabilité du délinquant ; être nécessaire, c'est-à-dire seule propre à

garantir la conservation de la société où l'infraction s'est produite.

trouvée rétablie, grâce à l'intervention énergique de M. de Bismark, par l'a-

doption, en 1870, du Code pénal allemand. La Toscane mérite une mention

particulière. Elle fut la première à abolir, en 1786, la peiue de mort. Rétablie

en 1790, puis supprimée de nouveau en 1848, pour être rétablie en 1852, la

peine de mort a disparu le 30 avril 1859. La question de savoir si elle devait
être rétablie en Toscane, ou supprimée dans tout le royaume d'Italie, a été

l'une des principales causes du retard subi par le Code pénal italien. Ce Code,
devenu exécutoire depuis 1890, a définitivement supprimé la peine de mort.
En Belgique, le projet d'un nouveau Code pénal, proposé en 1853, et adopté
en 1867,donna lieu à des débats intéressants sur la question de la peine de mort.

Conservée en droit, à raison de la situation particulière du petit Etat belge,
au milieu de l'Europe, elle est abolie de fait : le» condamnations capitales
font toutes l'objet d'une commutation de peine.

1. La question de savoir si la peine de mort devait être suppprimée, fut

agitée par les philosophes du xviu» siècle ; elle se posa devant l'Assemblée
constituante (V. Charles Lucas, Recueil des débats des assemblées législatives
de la France sur la question de la peine de mort, Paris, 1831), sur le rapport
remarquable de Lepelletier-Saint-Fargeau, concluant à son abolition. La Con-

vention, saisie plusieurs fois de la question, déclara, le 14 brumaire an IV,
alorsqu'elle allait se dissoudre, que « la peine de mort serait abolie à dater du

jour de la publication de la paix générale ». Mais, cette disposition platonique
ne fut jamais exécutée. Une loi du 8 nivôse an X, décida que « la peine de
mort continuerait d'être appliquée da?is les cas déterminés par la loi ». Le Code
pénal de 1810 en fit uu fréquent usage. Mais la loi de revision de 1832 réalisa
deux progrès : 1° elle supprima l'application de la peine de mort dans plu-
sieurs cas; 2° elle donna au jury le pouvoir de l'écarter par une déclaration
de circonstances atténuantes. La Révolution de 1848 marque un nouveau
progrès et un revirement dans la position de la question. Au xviu 0 siècle, et
sous la Révolution, ceux même qui demandaient l'abolition de la peine de
•Dort, la réservaient pour les crimes politiques; et ce fut plus tard pour les
«rimes politiques que se révélèrent surtout les inconvénients de la peine de
mort. Guizot, en 1822 (De la peine de mort en matière politique), l'avait attaquée
•tans cette application, et la Révolution de 1848 devait l'abolir. Depuis cette
«poque, notre législation n'a pas fait de pas nouveaux dans cette voie. Nos
Assemblées législatives ont été saisies à plusieurs reprises de la question d'n-

lition ae 'a peine do mort pour les crimes de droit commun, mais elles
°nt toujours repoussé cette abolition (V. Proposition de loi de Louis Blanc
tondant à l'abolition de la peine de mort, Journ. off., Chambre, Débats et

Juments parlementaires, 1881, pp. 229-230). Cfr. Ch. Lucas, De l'état anormal
eîa réPmsion en France et des moyens d'y remédier (Paris, 1885).

G. i4
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La question de la légitimité de la peine de mort a donc deux'aspects :

l'un absolu, indépendant des temps et des lieux; l'autre relatif, va-

riable de pays à pays, de civilisation à civilisation.
- 'I. Au premier point de vue, qui pourrait soutenir qu'appliquée à

un individu qui en a tué un autre, froidement, lâchement, après avoir

prémédité son crime, la peine de mort dépasse la mesure de la jus-
tice absolue? La peine de mort est certainement conforme, dans cette

hypothèse, à la notion abstraite du juste, puisqu'elle est proportion-
née à la gravité du délit et à la culpabilité du délinquant, et qu'elle

constitue, par cela même, la seule expiation méritée par l'infraction.

Mais la société a-t-elle le droit de l'infliger? Pourquoi pas, si elle

juge cette expiation suprême nécessaire à la conservation de l'ordre'/

La société étant la condition hors de laquelle la fin de l'homme est

irréalisable, sa conservation « est, pour elle, le premier des droits el,

pour le pouvoir qui la représente, le premier des devoirs ». L'homme,
sans doute, a droit à la vie, comme il a droit à la liberté; mais il n'a

pas plus droit à la vie qu'à la liberté, et les objections qui ont été

faites contre la légitimité de la peine de mort pourraient être faites,
avec tout autant de raison, contre la légitimité de toutes les peines.
On conteste le droit social de punir par la privation de la vie. Mais

ne donne-t-on pas à la société la faculté de supprimer ou de restrein-

dre tous les droits placés sous sa protection? N'a-t-elle pas, sur la vie

del'homme, les mêmes pouvoirs que sur sa liberté, puisqu'elle pro-

tège également l'une et l'autre? La vie est, sans doute, plus invio-

lable qu'aucun autre des droits de l'homme : mais, à vrai dire, tous

nos droits, quoiqu'inviolables, ont une limite : les droits d'autrui. S'il

faut, pour sauver la vie de l'honnête homme, faire périr le malfai-

teur, comment affirmer l'inviolabilité de la vie humaine? Cetfe in-

violabilité cesse nécessairement pour l'un ou l'autre, et il faut opter.

Or, le droit de l'individu à l'existence, ne peut être supérieur au droit

de la société de protéger ses membres '.

1. La plupart des arguments contre la peine de mort sont assez faibles, a) Ona

gravement reproché à cette peine de causer un mal irréparable en cas d erreur,

comme si son irréparabilité n'était pas la condition sine quel non de la sécunl

absolue qu'on en attend, et n'était pas d'ailleurs le caractère propre à toutes

les peines. Les erreurs judiciaires qui envoient un innocent à l'échafaud son

infiniment moins fréquentes que les erreurs chirurgicales ou médicalesqui ton

mourir un malade. Ces erreurs inputablcs à toutes les institutions humaines

ne peuvent être une raison pour les supprimer, b) La peine de mort ne com-

porte pas de degrés. Comme si l'on s'inquiétait de cette objection lorsqu ou

transporte ou qu'on relègue à vie un individu. 11 suffit, du reste, Je n'appli-

quer la peine de mort qu'aux criminels qui la méritent pour laire disparaitie

l'objection.'c) Le paradoxe habile de l'inefficacité de la peine capitale ner -
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II. Mais suffit-il que ila peine de^mort soit juste ©n-elle même, pour
que la société ait le droit de la conserver dans ses Codes?'Évidem-
ment non; il faut qu'el le .soit un moyen nécessaire de protection «et
de défense sociales. 'Or, considérée sous cet aspect, la question ide
l'abolition de la peine de mort n'est pas susceptible d'une rëponse><i&-
solue et générale, mais d'une réponse relative et locale. Il s'agit de

savoir, en effet, si la peine de mort est ou n'est pas nécessaire dans
le pays où l'on demande son abolition. En France, on est générale-
ment d'avis de conserver la peine de mort. Je n'en veux pour preuve
quel'indifférence ou l'hostilité avec laquelle les diverses propositions
iè loi, dues à l'initiative parlementaire, et lendant à l'abolition de la

peine de mort, ont toujours été accueillies par l'opinion publique.
Tant qu'il sera admis que la peine de mort est la seule ethnique
peine capable d'empêcher cerlains crimes et surtout d'intimider cer-
tains malfaiteurs, il serait imprudent de la rayer de nos lois. Pour

moi, partisan de son abolition, je crois qu'il faut poursuivre ce résul-
tat par l'oeuvre lente et graduelle de trois facteurs : la loi, qui doit

restreindre déplus en plus le nombre des crimes punis de la peine
demort; le jury, qui peut toujours écarter la peine demort, par une

déclaration de circonstances atténuantes, même dans le cas où elle
estprononcée par la loi; le chef de l'État, qui en évite l'application
par la grâce, même dans le cas où elle est prononcée par le juge.
Mais, laissons agir ces trois facteurs ; gardons la peine de mort dans
nosCodes, au moins comme une menace, comme une de ces armes
dont on n'use pas d'ordinaire, mais dont on peut se servir dans un

dangerpressant 1,
166. Les cas d'application de la peine de mort, encore trop nom-

Dreux,ont cependant été réduits, depuis la promulgation du Code

pénalde 1810, par deux ordres de mesures : la révision de 1832, qui
a supprimé cette peine, principalement pour les crimes de fausse

monnaie, de contrefaçon du sceau de l'État, des effets publics, de la

Banque, et les vols qualifiés; la Révolution de 1848, qui l'a abolie en

matière politique. La peine de mort n'existe plus de nos jours que

: sistepas à l'épreuve des faits. Les chiffres de la statistique dont on a essayé
, <tejouer à l'appui de cette thèse ressemblent, comme le dit Holtzendorf, à

: j^riture des langues sémitiques où le lecteur doit suppléer, comme il peut,
; &l'absencede voyelles, d) Quant à ce singulier reproche qu'on fait à la peine
. demort de servir de réclame au criminel et d'aiguillonner l'esprit d'imitation

chMles candidats au crime, je ne m'y arrêterai pas. La vraie cause de fin-
' Wt passionné que les affaires criminelles inspirent est, avant tout, dans le ca-

a«we particulier du crime et non dans la peine qui le frappe.
r i.. De mÈme qu'on doit tout faire pour éviter la guerre, de même il faut tout

lre P°ur préparer prudemment, si c'est possible, l'abolition de la peine capitale.
'faire
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pour proléger la vie humaine, lorsqu'elle est directement ou indi-

rectement attaquée 1. Mais, il est certainement rigoureux que l'appli-
cation des règles sur la tentative, la complicité, la récidive puisse,
comme elle le fait, amener une condamnation à mort (C. p., art. 2;
59 et 60, §§2 et 3; 56, § 7).

§ III. — DES PEINES PRIVATIVES DE LIBERTÉ EN GÉNÉRAL

167. La privation de liberté n'est pas toujours employée à titre de mesure pé-
nale. — 168. De la durée et du régime des peines privatives de liberté. —

169. Durée des peines privatives de liberté. — 170. Régime des peines priva-
tives de liberté. — 171. École pénitentiaire. — 172. École de la transporla-
tion, — 173. Histoire de la question pénitentiaire. — 174. De la condamnation

conditionnelle. But de la loi du 26 mars 1891. — 175. Conditions d'applica-
tion du sursis. — 176. Effets du sursis. — 177. De la libération condition-

nelle. — 178. Du patronage. — 179. De l'exécution administrative des peines
privatives de liberté.

167. La privation de liberté n'est pas toujours employée à titre de

mesure pénale.
I. Il existe, en effet, des incarcérations que les lois civiles ou

administratives autorisent, a) Ainsi, les débiteurs insolvables étaient

soumis à la contrainte par corps avant la loi du 23 juillet 1867,

dont l'art. 1er fait disparaître cette cause de privation de liberté « en

matière civile, commerciale et contre les étrangers », Elle n'existe

plus aujourd'hui que comme moyen d'assurer le recouvrement des

dommages-intérêts, des amendes et des frais en matière pénale, b)

Ainsi encore, les enfants mineurs, contre lesquels les parents ont des

1. La peine de mort est encore applicable : 1° aux coups portés et aux bles-

sures faites, avec intention de donner la mort, aux magistrats, fonctionnaires
ou agents de la force publique désignés dans les art. 228 et 230 (C. Pi

art. 233); 2° à l'assassinat, à l'infanticide, à l'empoisonnement (C. p., art. 302);
3» aux crimes accompagnés de tortures ou d'actes de barbarie (C. p., art. 303);

4" au meurtre, accompagné d'un autre crime (C. p., art. 304, § 1) ; 5° au meurtri

accompagné d'un délit avec lequel existe la connexilé prévue par l'art. 30»,

§ 2; 6» à la castration ayant entraîné la mort (C. p., art. 316); 7» à la séques-

tration, avec tortures corporelles (C. p., art. 344); 8° au faux témoignage eta

la subordination de témoins qui ont eu pour résultat une condamnation a

mort (C. p., art. 361 et 365); 9» à l'incendie dans certaines circonstances eU

des crimes analogues (C. p., art. 434, 435 et 437); 10» d'après l'art. 16 de'*

loi du 13 juillet 1845 sur la police des chemins de fer, aux déraillements e

autres accidents volontairement occasionnés; 11» d'après lea art. 7, 9 »

de la loi du 3 mars 1822, à la violation, même non intentionnelle, de certain»'

prescriptions de police sanitaire. La peine de mort frappe donc ici une contra

vention, c'est-à-dire une infraction non intentionnelle. En résumé, par uD
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msujets de mécontentement très graves », peuvent être détenus par

voie de correction paternelle, dans les formes et les conditions préci-

séespar le Code civil (art. 375-383) etlaloidu5aoûtl850(art. 1-16).

c) Enfin, dans un but de sécurité publique, la loi du 30 juin 1838,
sur les aliénés, autorise l'incarcération des fous, sous certaines con-

ditions, dans des établissements spéciaux qui portent, dans la langue

administrative, le nom d'asiles (art. 8 à 25).
II. Il existe aussi des incarcérations qui, sans avoir de caractère

pénal, sont cependant autorisées et organisées par les lois pénales.

a) Ainsi, l'emprisonnement est employé contre les individus sur

lesquels pèse l'inculpation de certains délits pour s'assurer de leur

personne et les empêcher de se soustraire à l'action de la justice. Cet

emprisonnement, que certains auteurs désignent sous le nom d'em-

frisonnement de garde, peut avoir deux caractères : un caractère

provisoire, ou un caractère^reuenta/: un caractère provisoire, quand
la détention résulte d'une arrestation en flagrant délit, ou d'un

mandat d'amener; un caractère préventif, lorsqu'elle résulte d'un

mandat de dépôt ou d'arrêt. L'incarcération provisoire se subit dans

lesdépôts ou chambres de sûreté ; l'incarcération préventive, dans les

maisons d'arrêt ou de justice.

b) Les mineurs, acquittés pour avoir agi sans discernement, peuvent
aussiêtre détenus jusqu'à l'accomplissement de leur vingtième année.

Cette détention, autorisée par l'art. 66 C. p., n'est pas une. peine,
mais une mesure de correction et d'éducation, à la fois dans l'intérêt
du mineur lui-même et de la société. L'idée de répression, dans l'or-

ganisation de cette détention, doit donc disparaître pour faire place à
l'idée d'amendement. Aussi l'art. 66 C. p. dit-il que cette détention
doit s'effectuer dans des maisons de correction. On avait ainsi en

vue, en 1810, des maisons spéciales. Mais cette sage disposition était
restée d'abord, dans la pratique, à l'état de lettre morte. L'insuffi-
sancede nos prisons amena, en effet, à confondre les enfants et ado-

lescents, acquittés pour défaut de discernement, avec les prévenus,
les accusés et les condamnés à moins d'un an de prison dans les éta-

blissements désignés sous la qualification administrative de « prisons
départementales. » L'opinion publique s'émut à la longue de cet état
dechoses, et, sous la monarchie de Juillet, l'administration d'un côté,
« charité privée de l'autre, essayèrent de remédier à ces abus. Mais
"était nécessaire qu'une loi vint coordonner tous ces efforts et donner,

sorted hommage inconscient à la loi du talion, les législateurs modernes, après
ayoir renoncé à la peine de mort pour combattre le faux, le vol, le viol, la
jugent indispensable contre l'homicide sous toutes ses formes.
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aux expériences qui avaient été faites, une sanction législative 1.Tel a

été.llobjet delà.loi du 5 août 1850, sur l'éducation et le patronage
des. jeunes détenus.

Cette loi a trois ordres de dispositions : 1° Elle ordonne la sépara-
tion des jeunes détenus, c'est-à-dire des mineurs de vingt ans', soit

avant, soit après leur jugement, d'avec les autres condamnés ou pré-
venus. Cette séparation doit être réalisée, soit par la création de quar-
tiers distincts dans les maisons d'arrêt ou de justice, soit par la fonda-

tion decolonies pénitentiaires ou correctionnelles. 2° Elle déclare que,
dans ces divers établissements, les jeunes détenus des deux sexes

devront recevoir une éducation morale, religieuse et professionnelle.
3° Elle place les jeunes détenus, pendant les trois années qui suivent

leur libération, sous le patronage de l'assistance publique*.
C'est de la privation de liberté employée comme mesure pénale

que nous devons exclusivement nous occuper.
168. Delà durée et du régime des peines privatives

de liberté. — La privation de liberté s'offre, comme la répression
ordinaire des infractions, c'est « la peine par excellence dans les

sociétés civilisées », mais cette privation de liberté, à titre de peine,

prend des formes très diverses, qui amènent à distinguer, dans notre

droit, par ordre de gravité : les travaux forcés à perpétuité, la dépor-
tation dans une enceinte fortifiée, la déportation simple, les travaux

forcés à temps, la détention, la réclusion, l'emprisonnement correc-

tionnel, l'emprisonnement de police, et, enfin, lar relégation.
On peut obtenir des résultats très divers de la privation de liberté,

quant à la répression et quant à l'amendement des détenus, selon la

manière dont on l'établit et dont on l'applique. Celte peine se compose,
en effet, de deux éléments : la durée et le régime, cil s'agit, pour le

législateur, de mesurer l'une et d'organiser l'autre, le tout suivant le

motif qui justifie et suivant le but auquel tend la privation de liberté.

Cest de là que sortent les variétés de l'emprisonnement
3 ».

169. Durée des peines privatives de liberté. — Dans notre

système pénal, la durée de toutes les peines privatives de liberté

est déterminée par le, juge, dans les limites fixées par la loi 1. Mais,

parmi cespeines, les unes sont prononcées à temps, les autres à per-

pétuité.

1. Voir Raux, Nos jeunes détenus (Lyon, 1890).
2. Sur l'application de cette loi : d'IIaussonville, op. cit., ch. XI à XVI; Or-

tolan, t. II, u° 1542; Laine, p. 395.
3. Ortolan, t. 11, n» 1420.
4. La.durée des:peines privatives de liberté doit-elle È'.re laissée absolument

à la détermination du juge? Sur la question : Bull, soc: des prisons, 1883, p 520.
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I. Les peines privatives de liberté perpétuelles sont au nombre de

quatre : les travaux forcés à perpétuité, la déportation dans une.

enceinte fortifiée, la déportation simple ; la relégation.
La perpétuité dans la peine doit-elle être conservée dans: un sys-

tème'répressif rationnel ? N'est-elle pas destructive de toute chance

d'amendement? N'est-elle pas inégale suivant l'âge du condamné?

Certes, des peines perpétuelles, qui seraient, en même temps, irré-

missibles, devraient être effacées de tout Code pénal ; et nous pouvons
louer la Constituante, qui n'avait pas admis le droit de grâce,, de les

avoir supprimées du Code pénal de 1791. Mais, avec un emploi sage
et mesuré du droit de grâce, qui laisse toujours l'espoir de la liberté

aux condamnés et qui corrige l'inégalité qui leur est inhérente, je
crois à l'utilité des peines perpétuelles. Dans une législation qui exclut

la peine de mort, les peines perpétuelles sont nécessaires pour la

remplacer : dans une législation qui la maintient, elles servent de

transition utile entre la peine de mort et les peines temporaires : com-

biende crimes, en effet, pour lesquels la peine de mort est trop sévère,
et les peines temporaires trop indulgentes!

IL Les peines privatives de liberté temporaires n'ont pas toutes la.

mêmedurée : 1° Les travaux forcés à temps sont prononcés au mi-

nimum pour cinq ans, au maximum pour vingt ans; la récidive même

peut faire augmenter du double le temps de la peine (C. p., art. 19

et56). 2° La détention a la même durée; mais elle peut se trouver plus
courte que la limite inférieure de cinq ans, lorsqu'elle est prononcée
contre le banni qui a rompu son ban, dans les termes de l'art. 33 G. p.

(G.p., art. 21 et 56). 3° La durée de la réclusion est au moins de

cinq années, et de dix ans au plus (C. p., art. 21). 4° L'emprison-
nement de police correctionnelle aunedurée de six jours à cinq
ans(C. p., art. 40). Mais cette fixation d'un minumum et d'un maxi-

mum n'a^ pas, en matière correctionnelle, le même caractère qu'en
matière criminelle. La loi, en effet, détermine la durée des peines
criminelles temporaires une seule fois; puis, dans les différentes hy-
pothèsesoù elles sont méritées, elle se contente de les prononcer.,.sans
revenir sur leur durée, qui est toujours la même. Pour l'emprison-
nementcorrectionnel, elle agit autrement : la durée de l'emprisonne-
ment est dëterminèepour chaque délit, qui a, ainsi, son maximum et
*°n minimum particuliers. Dans l'art. 40 C. p., la loi se borne donc
a

constater, en fait, que la durée de l'emprisonnement correctionnel
°scille:entre un minimum de six jours et un maximum de cinq ans..
ws limites ne sont même pas toujours infranchissables, car l'empri-
sonnementpeut être réduit au-dessous de six jours pour cause de

circonstancesatténuantes, sans cesser d'être une peine correctionnelle,,
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comme il peut être élevé au-dessus de cinq ans pour cause de réci-

dive ou pour certains crimes commis par un mineur de seize an»

(C. p., art. 57, 67, 463). 5" L'emprisonnement de police a une durée

d'un à cinq jours (C. p., art. 465). Le minimum d'une peine privative
de liberté est donc de vingt-quatre heures ; on ne peut condamner à

l'emprisonnement pour une fraction de jour.
170. Régime des peines privatives de liberté. — Au poinl de

vue de leur régime, les peines privatives de liberté, surtout les peines

temporaires, ne doivent pas être seulement répressives : l'intérêt so-

cial exige qu'elles soientréformatrices et la justice commande qu'elles
ne soient pas elles-mêmes corruptrices. Il faut, autant que possible,

que l'homme sorti de prison n'y rentre pas, que le criminel d'occasion

ne devienne pas un criminel d'habitude. La recherche des voies et

moyens, propres à réduire progressivement le nombre des récidives,

par le régime de la peine, constitue le problème pénitentiaire.
Pour le résoudre, on a proposé deux procédés principaux, celui de

l'emprisonnement et celui de la transportalion. Les partisans du

premier veulent organiser le régime de l'emprisonnement dans le but

d'amender le prisonnier (systèmepénitentiaire). Les partisans du se-

cond, en contestant l'influence réformatrice de l'emprisonnement, pro-

posent de transporter le condamné dans des colonies pénitentiaires

(système de la déportation).
Les deux systèmes peuvent et doivent se combiner et se compléter

l'un par l'autre; mais, suivant qu'une législation,s'inspire davantage
de l'un ou de l'autre, elle applique, plus ou moins largement, dans

son organisation pénale, l'emprisonnement ou la transportation.
171.1. Les partisans de l'emprisonnement doivent se préoccuper,

pour résoudre le problème de la récidive, de l'amendement du con-

damné dans la prison et du reclassement du libéré dans la société.

L'amendement du condamné ne peut être réalisé, ou tout au moins

essayé, que par un régime d'emprisonnement, organisé dans le but

non seulement de punir, mais aussi de réformer les détenus. Or, tous

les régimes, auxquels les détenus ont été soumis, peuvent être rame-

nés à l'un de ces trois types : le régime de la réunion pendant le jour
et pendant la nuit; le régime du travail en commun pendant le joui'
et de la séparation pendant la nuit; le régime de l'emprisonnement
individuel ou cellulaire.

a) Le régime de l'emprisonnement en commun engendre la cor-

ruption que la peine a pour but de prévenir et de réprimer; il permet
aux criminels de se connaître et de se concerter; il fait de la prison
Pécole normale du crime; aussi n'est-il conservé, dans les pays qui Ie

maintiennent, que par suite des difficultés pratiques que l'on éprouve
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pour le remplacer. C'est le système qui domine encore aujourd'hui
dansnos prisons. On a essayé, en distinguant les condamnés, en les

divisant en catégories diverses et en quartiers séparés, selon le degré

présumé de leur perversité, d'atténuer en partie, pour les moins per-
vers, le mal de la corruption. Il faut louer l'effort; il faut, en même

temps,reconnaîlre l'insuffisance du résultat. A côté de quelque bien

obtenu,une somme énorme de mal n'a pas été empêchée.

6) Le régime du travail en commun pendant le jour, sous la loi du

silence, et de la séparation pendant la nuit, dit régime auburnien,
dunom de l'une des prisons les mieux organisées de l'État de New-
York où il fut appliqué à partir de 1820, n'offre guère plus de garan-
tiesà la société que le régime de l'emprisonnement en commun. Il
estdifficile, sans user de châtiments corporels qui transforment la

prison en lieu de torture, de faire respecter aux détenus la loi du

silence,impossible même, quelque moyen que l'on emploie, d'empê-
cherentre eux toute communication.

c) Aussi l'école pénitentiaire est-elle unanime pour recommander
lerégime de l'isolement de jour et de nuit, dit régime pensylvanien

(mphiladelphien. Ce régime admet, du reste, les modifications les

plusvariées dans son organisation et son application.
1" A son origine, il fut vicié par des rigueurs exagérées : les déte-

\ nus,enfermés dans une cellule, étaient complètement séquestrés; ils
navaient aucune communication, même avec leur gardien. L'expé-
nencene tarda pas à prouver que l'isolement absolu conduisait le
prisonnier à la phtisie, à l'hébétement, à la folie, au suicide : on fut

. doncobligé, à Philadelphie même, de remplacer le système de l'isole-
: mentabsolu par un régime de séparation adouci, régime qui a été
; rotroduit, sous le nom de régime pénitentiaire, dans un grand nombre

"eprisons de l'Europe. Dans cet emprisonnement, qu'il ne faut pas
appelersolitaire, le détenu n'est complètement séparé que de ses

\ compagnonsde captivité; mais il a, avec les employés de la prison,
; esreprésentants des divers cultes, les membres des sociétés de patro-

age,des communications journalières. Il se livre, dans sa cellule, à
! i« travail manuel constant, tempéré par la lecture et par l'étude. Il
5 Yreçoit l'instruction scolaire qui lui manque, l'éducation morale qui
.

ePréserverad'une rechute. Il en sort, une ou deux fois par jour,
t

^ Ur a're des promenades dans un préau solitaire.
• ^° Le régime de la séparation, ainsi appliqué avec circonspection,
; ^ant le travail pour base, mérite certainement nos préférences ;

*wconvient-il de l'organiser pour toutes les détentions, quelle qu'en
;

a durée? Tout d'abord, on a parlé d'appliquer ce régime surtout
ongues peines; aujourd'hui, l'opinion contraire tend à prévaloir,
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du moins,en France; on semble reconnaître que le régime cellulaire

est fait pour les courtes et non pour les longues détentions; Par la courte

durée de l'isolement, disparaissent, en effet, toutes les objections que
soulèverait la mise en cellule des condamnés à de longues peines.

Appliqué dans certaines limites, le régime de la séparation est le moyen

le plus propre pour produire l'amendement du condamné lorsque ce

résultat est possible, et, dans tous les cas, s'il n'a pas celte puissance,il

a, du moins, l'incontestable avantage de préserver le détenu de la cor-

ruption, inséparable de l'emprisonnement en commun; s'il ne rendpas
les condamnés meilleurs, il ne les rend pas plus mauvais à la société.:

d) L'emprisonnement cellulaire prépare au condamné, par deshabi-

tudes laborieuses et une instruction professionnelle, des moyens;

d'existence pour le jour où il quittera la prison; mais il est forcément

incomplet, car il ne se préoccupe pas d'assurer les mesures de tran-

sition nécessaires entre la prison et la liberté. Un système progressif,

qui consiste dans la combinaison du régime cellulaire avec la vie en

commun et dans une succession d'épreuves par lesquelles passent gra-
duellement les détenus au fur et à mesure que se manifeste leur amen-

dement, a été introduit, d'abord clans les prisons d'Irlande, et porte,

pour cette raison, le nom de système irlandais. Il se résume dansles

trois idées suivantes : 1° division de la durée de la détention en trois

périodes, dont la première s'écoule en cellule et ne saurait être moindre

de neuf mois; la seconde, clans une prison en commun; et, la troi-

sième, dans une prison dite intermédiaire, où le détenu, avant salibé-

ration définitive, vit à l'état de demi-liberté ; 2° adoption d'un système

de bons points ou de marques (licence ou ticket of leave), dont l'obten-

tion réduit, proportionnellement à leur nombre, la durée de la déten-

tion; 3° libération conditionnelle, comme dernier terme et couronne-

ment de ce système.
172. IL L'école de la transportation croit peu à l'efficacité do

système pénitentiaire pour corriger le détenu et pour le reclasser; elle

part de cette idée que, dans une société vieillie, comme la nôtre, îles

à peu près impossible au libéré, même repentant et converti, ®

retrouver sa place. « La loi ne condamne que pour un temps; l'opini°n>

elle, condamne à perpétuité ». Avec notre organisation sociale; tou

libéré devient donc presque fatalement un déclassé qui va grossir d un

recrue l'armée des malfaiteurs. C'est l'office de la transportation
M

débarrasser la société régulière de cette population dangereuse.
We

ainsi à la métropole, la transportation sera avantageuse: au poil»
vue de la colonisation. Ce qui manque dans une colonie, ce n

pas:la terre, ce sont les bras; la transportation les fournira. Elles 61'

virai de pionnier à la civilisation, elle lui ouvrira les voies dans <*
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contréesencore inexploitées. Ce serait, du reste, une illusion de croire

qu'on puisse créer des colonies seulement avec des condamnés. Il est

nécessairequ'un courant de libre émigration se forme; que des tra-

vailleurs libres et honnêtes s'engagent dans les voies tracées par les

convicts.Mais la transportation provoquera et facilitera ce mouvement,
sanslequel toute colonisation serait stérile. Avantageuse au point de

vuecolonial, la transportation sera utile au point de vue pénitentiaire :

carelle permettra au condammé de se reclasser. Une société en voie
deformation est la seule dans laquelle le litre de libéré ne soit pas un

insurmontable obstacle au reclassement; dans cette société, tourmen-

téedebesoins, avide de main-d'oeuvre, sans préjugés, c'est le travail

qui crée à chacun sa place ; chacun peut donc se mouvoir, dans la

sphèrede son activité et de son aptitude, sans se heurter, à chaque
instant, à des conventions ou à des préjugés sociaux.

Les avantages du système de la transportation sont, du reste, com-

penséspar des inconvénients bien graves.
a) Le premier, c'est que la transportation, au point de vue pénal,

neprésente pas un caractère suffisant d'intimidation. L'idée du châti-
* mentdisparait pour faire place à l'idée du voyage. La perspective d'une

vienouvelle, d'un horizon inconnu, d'un travail libre, de concessions

déterre, n'est pas sans un certain attrait, au moins relatif. C'est à cet
attrait qu'il faut attribuer le défaut essentiel de ce système. Mais il

suffit,pour y remédier, de faire précéder la transportation d'un stage
,plusou moins long dans une prison continentale. C'est dans cette

V0Ie.mais pour une hypothèse exceptionnelle, qu'est entrée la loi du
"5 décembre 1880 sur la répression des crimes commis dans Vin-
terieurdes prisons 1.

Cetteloi a eu pour objet, en protégeant la vie des détenus paisibles
et désgardiens de prisons, de déjouer le calcul d'un grand nombre

, to condamnésqui, préférant le régime de la transportation à celui de

emprisonnement ou de la réclusion, commettent des crimes graves
ansl'intérieur des prisons pour se faire condamner aux travaux
rcés-Elle contient deux ordres de mesures : 1° Elle oblige

' la
.courd'assises, qui prononce la peine des travaux forcés à temps ou à

perpétuité,pour un crime commis dans une prison par un détenu, à
: raonnerque celte peine sera subie dans la prison même où le crime

té
commis, à moins d'impossibilité, pendant la durée qu'elle dé-

.; minera, et qui ne peut être inférieure au temps de réclusion ou

•pour le texte et les documents parlementaires : Sirey, Lois annotées, 1881,

'
ComP- : Cnss., 5 mai et 8 juiu 1S82 (S. 83, 1, 430).
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d'emprisonnement que le détenu avait à subir au moment du crime.

2° Elle donne à la cour d'assises, dans le même cas, la faculté d'or-

donner, en outre, que le condamné sera resserré plus étroitement,

enfermé seul et soumis, pendant un temps qui n'excédera pas un an,
à l'emprisonnement cellulaire.

b) Le système de la transportation entraine des frais considérables;
il nécessite une flotte, une armée coloniale ; et les transports devien-

nent d'autant plus coûteux que la colonie est plus lointaine. On ne

peut nier ces inconvénients : mais la métropole achète, avec cessacri-

fices, le bien le plus précieux, qui est la sécurité, et elle fonde une

colonie destinée à accroître ses possessions et son influence.

Une législation sagement progressive s'attachera donc à combiner

le système pénitentiaire et le système de la transportation.
Pour les condamnés à temps, quelle que soit la durée de la peine,

elle organisera un régime d'épreuves graduées: l'emprisonnement

cellulaire, prolongé pendant un temps qui ne pourra jamais excéder

cinq ans ; puis, l'admission dans une prison intermédiaire, sous le

régime du travail en commun ; enfin, la libération conditionnelle.

Pour les condamnés à perpétuité, l'emprisonnement cellulaire à

temps, comme stage; la transportation perpétuelle, comme terme 1.

173. La question pénitentiaire a suivi les phases suivantes:

I. L'idée que la peine doit, autant que possible, amender le con-

damné, est d'origine religieuse. Aussi, l'emprisonnement solitaire,

qui apour but de réaliser cette idée, est d'abord appliqué par l'Eglise;

et, c'est à Rome, en 1702, qu'est établie la première maison cellu-

laire, celle de Saint-Michel, sur le portique de laquelle se lisait celte

devise, qui est devenue celle de la science pénitentiaire : Parum est

coercere improbos poena, nisi probos efficias disciplina. Cette

initiative n'est pas tout d'abord comprise par les autres gouvernements
de l'Europe, et c'est seulement vers la fin du xvni 0 siècle, quête
États de Flandre font ériger, à Gand, une maison de détention indi-

viduelle, et que l'Angleterre, sous l'inspiration de Howard, de Black-

stone et de Bentham, décrète l'emprisonnement solitaire (solU^'l

confinement) et l'applique aux peines de longue durée dans le péni-
tencier de Glocester. Le mouvement se conlinue en Amérique, grâce
à B. Franklin qui, durant un séjour en Europe, avait assisté à ces

tentalives. Il fonde en 1785, la société de Philadelphie pour l'amen-

dement des prisonniers et prépare les bases d'une réforme que la légis-

lation de la Pensylvanie va organiser de 1786 à 1792. Ce système
se

i.Comp. : Ortolan, t. II, n°" 1426-1490; Bouneville de Marsangy, Institua

complémentaires, p. 101-274; Luiné, p. 421.
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développe sous l'influence des quakers ; et, c'est en Amérique que
•

l'Europe doit aller plus tard étudier son application expérimentale
dansles prisons de Philadelphie et d'Auburn.

II. La France a connaissance de ces innovations, par Howard, qui

fait, dans notre pays, trois voyages successifs, de 1775 à 1787; par le

duc de Larochefoucault-Liancourt, qui visite la prison de Philadel-

phie et publie, en 1796, le récit de son voyage 1; par Benlham, qui
adresseun mémoire à l'Assemblée législative et lui propose de créer
lui-même une prison modèle. Mais le législateur n'entre pas dans

cettevoie. Les Codes de 1808 et de 1810 prescrivent seulement la sé-

paration des condamnés et des inculpés dans des prisons distinctes, et

la répartition des condamnés en trois catégories d'établissements :

les bagnes, les maisons de force et les maisons de correction

(C. inst. cr., art. 603 et 604). Ces dispositions, qui ne furent guère

observées, en ce qu'elles avaient d'utile, consacrent le régime de

l'emprisonnement en commun.

III. De 1814 à 1853, se dessine, en France, un mouvement qui,
s'il n'avait pas été brusquement arrêté à celte époque, aurait amené
sinonla réforme de notre système pénal, du moins celle de notre sys-
tèmepénitentiaire. Il se manifeste : 1" par l'ordonnance, non exé-

cutéedu reste, du 9 septembre 1814, décrétant la création, à Paris,
d'une prison d'essai d'après le système philadelphien ; 2° par celle
du 2 avril 1817, réorganisant les maisons centrales ; 3° par celle du
9 avril 1819, créant une Société royale des prisons, qui vécut jus-
qu'en1827, et instituant des commissions de surveillance auprès des

prisonsdépartementales; 4° par les travaux des publicistes, à la tête

desquels se trouvent MM. Charles Lucas et Bérenger 5; 5° par les

missionsofficielles données, à MM. de Beaumont et de Tocqueville,
en1831, à M. Blouet, architecte, et à M. Demelz, en 1837, pour aller

étudier, en Amérique, les pénitenciers d'Auburn et de Philadelphie' ;
6" enfin, par le projet de loi, présenté au nom du gouvernement,
en1840, qui embrassait toutes les peines de droit commun privatives
de liberté et reposait sur le système d'Auburn. Ce projet, objet de
«euxrapports de M. de Tocqueville, et d'une longue discussion à la

'• Desprisons de Philadelphie, par un Européen, 1796.
*• Ch. Lucas, De la ré/orme des prisons ou de la théorie de l'emprisonnement,

1836-1838,3 vol. ; Du système pénal et du système répressif en général, et de la
Kme de mort en particulier, 1827 ; Bérenger, Des moyens propres à généraliser
e»France le système pénitentiaire, 1837.

3. Pe Beaumont et A. de Tocqueville, Du syst'e7ne pénitentiaire aux Êtats-

•JM
et en France, 1833; Demetz et Blouet, Rapport sur les pénitenciers des

Mais-Unis, 1839,
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Chambre des députés, qui l'adopta le 18 mai 18.48, fut soumis aux

corps judiciaires et aux préfets ; il allait être adopté parla Chambre

des pairs, sur le rapport de M. Bérenger, lorsque la Révolution

de 1848 vint arrêter la réforme pénitentiaire. Mais tous ces efforts ne

furent pas sans résultats. Le gouvernement, avant même le vote de

la loi, avait fondé à Paris deux prisons cellulaires qui devaient sub-

sister : celle de la Roquette, pour les jeunes détenus, et celle de Ma-

zas, pour les prévenus et accusés; de plus, il avait invité les dépar-
tements à réparer ou à reconstruire leurs prisons pour y appliquera

système cellulaire.

IV. Mais, tandis que le système pénitentiaire poursuit sa marche

progressive en Europe et trouve, dans divers pays, en Allemagne, en

Prusse, en Suède, en Norvège, dans le Danemark, la Toscane et les

Pays-Bas, une application expérimentale, une sorte de réaction suit,
en France, la Révolution de 1848. Elle se manifeste par deux faits.

Le premier est la circulaire néfaste du 17 août 1853, par laquelle
M. de Persigny, ministre de l'intérieur, déclare, au nom du gouver-

nement, renoncer au régime d'emprisonnement cellulaire pour s'en

tenir à celui de la séparation par quartiers. Le second consiste dans

l'application de la transportation à l'exécution de la peine de la dé-

portation et des travaux forcés. Au contraire, vers cette même époque,

l'Angleterre substitue à la transportation la servitude pénale et orga-
nise un système pénitentiaire qui a la cellule pour point de départ
et 'la libération provisoire pour couronnement, système qui, sous le

nom de système irlandais, tend, de plus en plus, à s'introduire dans

les législations pénales les plus récentes.
V. L'année 1872 marque le réveil de la question pénitentiaire en

France. C'est à cette époque, en effet, que l'Assemblée nationale, sur

l'initiative de M. d'Haussonville, ordonne cette vaste enquête sur le

régime des prisons, enquête qui a pour résultat le triomphe du prin-

cipe de la séparation individuelle ', établi, pour les inculpés et pour
les condamnés à la peine d'un an et un jour d'emprisonnement^
au-dessous, par une loi du 5 juin 1875. Deux institutions, issues l'une

et l'autre de cette loi, le Conseil supérieur des prisons et la Société

générale des prisons, sont créées pour maintenir et développer la

réforme qu'elle consacre.
VI. Les difficultés de toute sorte, inhérentes à la réalisation du

régime pénitentiaire, le nombre de plus en plus croissant des repris
de justice, attirent, de nouveau, l'attention du législateur sur le pro-

'i.'Le rapport de M. d'Haussonville sur cette enquête forme l'ouvrage inti-

tulé : Les établissements pénilentaires en France et aux colonies {'Paris, l'810''
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ïlème'de la récidive. L'idée maîtresse qui se fait jour, c'est de sépa-

Ter,quant au régime de la peine, le délinquant primaire, qui en

•est à sa première faute, et le délinquant d'habitude, ou récidiviste,

itténuer la répression pour le premier, l'aggraver pour le second,
tel est le double but que s'est proposé le législateur dans les lois du

14avril 1885, du 26 mars 1891 et du 27 mai 1885.

Pour le délinquant, qui mérite encore l'indulgence, deux institua

tionscomplémentaires du système pénitentiaire ont été créées : 1° le

; sursisà l'exécution de la peine ; 2° la libération conditionnelle.

174. De la condamnation conditionnellel. — La loi du

; 26mars 1891, par son titre qui est une antithèse (loi sur l'atténuation

et l'aggravation des peines;, 'montre qu'on a cherché à réunir et à

combinerles deux procédés recommandés pour combattre la récidive :
atténuerla situation du condamné primaire, aggraver celle dudélin-

, quantd'habitude \ Nous nous occupons ici du premier point de vue,

renvoyantle second à l'étude de la récidive.

Le but du législateur, dans les quatie premiers articles de la loi, a
étéd'épargner la honte et le danger de la prison à celui qui a commis
unepremière faute. Il avait le choix entre deux procédés : rétablir,
dansle Codepénal, une peine dont avait usé notre ancienne législation
criminelleet qui se retrouve, aujourd'hui, dans les législations italienne,
allemande,portugaise, russe, l'admonition ourêprimande judiciaire,

':peinedont le caractère essentiel consiste dans une absolution pro-

4. L'expression condamnation conditionnelle employée parla législation belge
(loi du 31 mai 1888) nous paraît plus expressive que celle de. sursis à l'exécu-
ta de la peine employée par la loi française du 26 mars 1891. Comme

'bibliographie, on consultera : Brégeault, Commentaire de la loi du 26 mars 1S91
(Leslois nouvelles, 15 avril 1891, p. 298); H. Capitant, La loi du 26 mars 1891
«!"•l'atténuation et l'aggravation des peines (Rcv. crit., 1891, p. 368 à 394);

fLocard, La loi du 26 mars 1S91 ;Paris, 1S91) ; Mahoudeau, Commentaire de la
'oi du 26 mars 1891 sur l'atténuation et l'aggravation des peines (Journ. des

hrquets, 1891, p. 80 et suiv.)
; 2.Vua des vices les plus souvent signalés de notre législation pénale et de

Wre pratique judiciaire, c'est l'abus des courtes peines d'emprisonnement
; ?uine corrigent pas, mais dépravent, abus d'autant plus sensible que les anciens
' 'rt.51 et 58 C. p. décidaient qu'il n'y avait récidive, entraînant aggravation de
. peine,que si la condamnation antérieurement prononcée était supérieure à un
, M d'emprisonnement. La loi du 20 mars 1891, que l'on désigne déjà, par un

justehommage à son éiuiueut auteur, sous le nom de loi Bérenger, permet
de soustraire à l'emprisonnement ceux qui eu sont à leur première faute et'
punit plus sévèrement ceux qui n'ont pas tenu compte d'un premier avertis-

\ ?emcu'] bien que la condamnation prononcée antérieurement contre eux soit
inférieure à une année d'emprisonnement. On lira, avec intérêt, sur la question
torique : Liijoye, La loi de pardon (Paris, 18S2); A. Gautier, A propos de la

«onUamnation conditionnelle (Berne, 1S90).
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noncée par le juge après avoir reconnu la culpabilité du prévenu et

lui avoir infligé un blâme; ou bien organiser le système des condam-

nations conditionnelles, dont l'origine plus moderne a trouvé sa;

première formule dans la proposition déposée au Sénat le 26 mai 4884

par M. Bérenger et dans la loi belge du 31 mai 1888.

C'est à cette dernière idée que le législateur s'est rallié, non sans

quelques hésitations. On n'a pas manqué de critiquer, en effet, cet

excès de sentimentalité, qui remplace le vieux proverbe : il n'y a que
le premier pas qui coûte, par un encouragement à s'engager dansune

voie où le premier pas ne doit rien coûter. Avec la condamnation

conditionnelle, prétendait-on au congrès pénitentiaire de Saint-Péters-

bourg, on n'aura plus que l'ombre d'un magistrat appliquant l'ombre

d'une peine à l'ombre d'un délinquant. Mais ces critiques n'auraient

de raison d'être que dans un système qui offrirait le sursis à exécution,
comme un droit en cas de première faute. Mais tel n'est pas le carae-:

tère de l'institution nouvelle : le juge, en effet, prononce, commepar
le passé, la peine qui lui paraît correspondre à la gravité de l'acte

délictueux et à la culpabilité du délinquant. Mais s'il s'agit d'une

première infraction et si les circonstances permettent de penser qu'une
mesure d'indulgence est de nature à amener chez le délinquant le

désir d'échapper à la honte du châtiment et d'effacer par sa bonne'.

conduite dans l'avenir jusqu'au souvenir de sa faute, le juge est investi

de la faculté de suspendre l'exécution de la peine pendant un délai

de cinq ans, à l'expiration duquel la dispense devient définitive etla

condamnation est regardée comme non avenue. Ainsi, jusqu'à l'expi-
ration du délai d'épreuve, la suspension a le caractère provisoire d'un

sursis qui peut toujours être révoqué par l'arrivée de la condition réso-

lutoire résultant d'une deuxième infraction.
Deux questions doivent être, par conséquent, examinées : 1° Quelles,

sont les conditions d'application du sursis; 2° Quels en sont les effets,

soit que la condition défaille, soit qu'elle se réalise.

175. Conditions d'application du sursis. — L'art. 1er de lalo'

indique les deux conditions essentielles pour que le sursis puisse
être accordé : 1" Il faut que la condamnation prononcée soit une con-

damnation à l'emprisonnement ou à l'amende; 2° il faut que le béné-

ficiaire n'ait pas subi de condamnation antérieure à la prison pouf

crime ou délit de droit commun.

I. La première condition suppose que la condamnation prononcée
est la prison ou l'amende. La disposition relative à l'amende, quine

se trouvait pas dans la proposition de loi, a été ajoutée par la Chambre

des députés. On n'en aperçoit guère l'utilité. D'une part, le but delà

loi est de soustraire les condamnés primaires à la honte et à la pr0'
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miscuité de la prison. D'autre part, l'efficacité de la condamnation à

l'amende dépend de son paiement immédiat. On a fait observer cepen-
dant qu'il paraîtrait injuste de refuser la faveur d'une suspension des

effets du jugement au condamné qui en serait le plus digne par l'indul-

gencemême avec laquelle il aurait été traité.

Peu importe la nature de la juridiction (cour d'assises, tribunal

correctionnel, tribunal de police) qui prononce Tune ou l'autre de ces

peines; peu importe le taux de l'amende ou la durée de l'emprison-
nement

'
; peu importe la nature de l'infraction à raison de laquelle

cespeines sont prononcées : le droit d'ordonner le sursis existe, sans

restriction, « en cas de condamnation à l'emprisonnement et à

l'amende ». Aucune difficulté juridique De peut s'élever sur ce point.
II. La deuxième condition, c'est que l'inculpé n'ait pas subi de

condamnation antérieure à la prison pour crime ou délit de droit

commun, a) Ces expressions sont certainement employées par

opposition aux crimes ou délits politiques 2. En cas de doute, et

s'il s'agit d'infractions présentant un caractère mixte, il convient, je
crois, de faire prédominer le caractère politique sur celui de droit

commun *. b) Bien que la loi ne précise pas autrement le caractère

quedoit avoir la condamnation antérieure pour faire obstacle au sursis,
il faut certainement qu'elle émane d'un tribunal français et qu'elle soit

devenue définitive avant le fait qui a donné lieu aux nouvelles pour-
suites*, c) Le condamné réhabilité ou amnistié peut certainement
obtenir le sursis, l'amnistie comme la réhabilitation judiciaire effaçant
la condamnation. Il en est de même de l'individu qui aurait obtenu
un sursis et qui, cinq ans après sa première condamnation, commet-

1. La loi belge, à la différence de la nôtre, limite la faculté du sursis aux
condamnations qui ne dépassent pas six mois d'emprisonnement.

2. Les comlauiuations prononcées pour infractions spéciales (V. suprà, p. 74)
font obstacle à la faculté du sursis, à moins qu'elles aient un caractère politique.
Néanmoins, aux termes de l'art. 7, « la présente loi n'est applicable aux con-
damnations prononcées par les tribunaux militaires qu'en ce qui concerne les
modiacations apportées par l'art. 5 ci-dessus aux art. 57 et 53 C. p. » C'est-
à-dire que, par dérogation à l'art. l", les juridictions militaires ne peuvent,
enaucun cas, accorder le sursis. Mais il ne résulte nullement de ce texte (V. ce-
pendant Brégeault, p. 320), que leurs condamnations ne doivent pas produire
les effets des jugements émanant des tribunaux ordinaires, au point de vue
«« refus de sursis.

*• V. l'art. 3 de la loi du 27 mai 18S5 qu'il faut appliquer par analogie.
*• La loi considère le délinquant comme une sorte de récidiviste. Il ne s'agit

P&9,sans doute, d'aggraver sa situation, mais de lui refuser le bénéfice du
Mais. Or l'inculpé peut être considéré comme un délinquant primaire toutes
s rois que la condamnation prononcée contre lui pour crime ou délit de
oit commun était encore susceptible d'uu recours utile au moment où il k
W'ius l'infraction réprimée par le deuxième jugement.

G' 15
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trait une nouvelle infraction, puisque, d'après l'art. 1er, § 2, la con-

damnation conditionnelle est comme non avenue, si le délai d'épreuve
s'est écoulé sans poursuite nouvelle. Il y a, dans celte disposition, une

sorte de réhabilitation légale ayant les mêmes effets que la réhabili-

tation judiciaire, d) Il est évident que toute condamnation antérieure

à une peine plus grave que l'emprisonnement empêcherait de surseoir

à l'exécution de la peine. Mais une condamnation à l'amende ne pro-
duirait pas le même effet*, e) L'existence d'une condamnation anté-

rieure, quelle que soit son ancienneté, et alors même qu'à raison de

sa date, elle ne pourrait, aux termes des nouveaux art. 57 et 58 C. p..
servir de base à la récidive, empêcherait le condamné de bénéficier

d'un sursis 5.

En résumé, ne peut bénéficier du sursis tout individu qui a été

l'objet d'une condamnation antérieure à la prison ou à une peine plu?

grave pour crime ou délit de droit commun, émanant d'une juridiction

française, non effacée par l'effet d'une amnistie ou dune réhabilitation,

et devenue définitive avant le fait qui motive de nouveau sa compa-
rution en justice.

176. Effets du sursis. — Deux propositions qui sont la contre-

partie l'une de l'autre résument ces effets et déterminent la nature du

sursis : 1° Lorsqu'un délinquant bénéficiera du sursis, la suspension
de la condamnation n'aura lieu que sous la condition résolutoire qu'il
ne commettra pas un nouveau délit pendant le délai d'épreuve;
2° la condamnation n'existera donc que sous la condition suspensive
du même événement.

Nous allons nous placer successivement dans la période d'attente et

après l'accomplissement de la condition.

I. Lorsque le juge prononce le sursis, il doit faire connaître au con-

damné les conséquences qu'une nouvelle infraction, commise dan*

le délai de cinq ans, entraînerait pour lui. Il faut que celui-ci soit

bien averti et qu'il sache que, dans ce cas, la première peine serait

exécutée sans confusion avec la seconde et que les peines de la réci-

dive seraient encourues (art. 3).
Quelle est la situation du condamné après la prononciation du sursis?

La mesure dont il est l'objet ne suspend crue Yexécution de la peine

1. La loi belge est sur ce point encore moins large que la nôtre. Elle esclul

lnbénéfioe du sursis tous les individus condamnés antérieurement pour crimes

ou délits, quelle qu'ait été la condamnation encourue par eux.
2. 11 est certain que les condamnations antérieures à la loi du 26 mars 1891

Font loibstacle au sursis. La loi nouvelle n'aggrave pas la situation des con-

damnés ;elle donne, au juge une faculté qui ne lui appartenait pas auparavant
mais dont l'usage est subordonné à l'absence d'antécédenLs judiciaires.
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principale. D'où il suit : 1° que le condamné n'en reste pas moins

tenu de payer les frais du procès et les dommages-intérêts qui ont pu
être accordés à la partie civile et qu'il reste soumis, dans le but d'as-

surer le recouvrement de ces condamnations, à la contrainte par corps ;
2° que les peines accessoires ou complémentaires et les incapacités qui

accompagnent la condamnation principale, telles que l'inéligibilité, l'in-

terdiction du droit de voter, l'affichage de la condamnation, la confis-

cation, etc., s'appliquent immédiatement, sauf à cesser, plus tard, au

casoù celle-ci disparaîtrait; 3°que la condamnation est inscrite au casier

judiciaire, avec mention de la suspension accordée (art. 3).
La loi fixe elle-même la durée du sursis accordé : il ne peut être

moindre de cinq ans; il ne peut être prolongé au-delà de ce terme '.

Ce délai ne commence à courir qu'à partir du moment où la condam-
nation est devenue définitive. Pour que la condamnation prononcée
disparaisse, il faut que le condamné n'encoure, pendant le délai de

cinq ans, aucune poursuite suivie de condamnation à l'emprisonne-
ment ou à une peine plus grave pour crime ou délit de droit commun.

Ainsi: 1» une condamnation encourue pour contravention de police
même à l'emprisonnement; 2° une condamnation à l'amende même

pour délit ; 3° une poursuite suivie d'une ordonnance de non-lieu ou

d'un acquittement ; 4° une condamnation à une peine quelconque pour
crime ou délit politique, ne suffiraient pas pour priver le condamné du

bénéfice de la suspension de la peine.
De deux choses l'une, ou la condition s'accomplit, ou elle fait défaut.

IL Le délai de cinq ans s'est-il écoulé sans nouvelle infraction de
la part du condamné? L'art. lor nous dit que, dans ce cas, la « con-

damnation sei-a comme non avenue ». C'est l'accomplissement de la

condition résolutoire de la condamnation. Il y a, suivant les expres-
sionsde M. Bérenger, une « réhabilitation de plein droit ». L'assimi-
lation est complète entre les deux institutions. Le casier judiciaire de

l'ex-condamné, au moins pour le bulletin n° 2, délivré aux particuliers,
portera la mention « néant ». Mais la constatation de la peine restera

inscrite, comme en matière de réhabilitation ordinaire, sur le bulletin

n°l, qui n'est jamais communiqué (art. 4).
III. Une nouvelle infraction, suivie de condamnation, dans les cir-

constancesénoncées, rend, au contraire, à la première décision, toute
saforce : alors s'accomplit la condition suspensive à laquelle l'effet
delà condamnation était subordonné. Par conséquent : l°le condamné
doit subir en totalité la peine prononcée par la condamnation qui

'• Ce système diffère du système belge, qui laisse au juge le soin de déter-
rer lui-même cet'e période d'épreuve.
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devient désormais exécutoire, sans que cette peine puisse se confondre

avec la seconde; 2° de plus, relativement à la nouvelle condamnation,

l'aggravation résultant de la récidive sera encourue dans les termes

des art. 57 et 58 C. p.
177. De la libération conditionnelle et du patronage*.

-•—Par libération conditionnelle, anticipée ou préparatoire, il faut

entendre la mise en liberté d'un condamné qui n'a pas encore subi toute

sa peine. Cette institution est d'origine anglaise, elle a été appliquée :

d'abord aux convicts, puis aux individus condamnés à la servitude

pénale. Elle tend à devenir une institution commune à tous les peuples
civilisés. Elle existe en Suisse, en Autriche, en Hongrie, en Allemagne,
en Croatie, en Italie, dans les Pays-Bas, dans la Norwège et la Suède.

En France, la loi du 14 août 1885 l'a définitivement organisée (art. 1

à 9).
Du reste, le principe de la libération préparatoire ou conditionnelle

n'est pas nouveau dans notre pays : il est, depuis longtemps déjà,
connu et même éprouvé. Dès l'année 1832, en effet, une circulaire

ministérielle du 3 décembre recommandait son emploi à l'égard des

jeunes détenus. Quelques années plus tard, on l'appliquait aux mineurs

de seize ans, enfermés dans la prison cellulaire de la Roquette. L'ex-

périence avait lieu à Paris, par [conséquent dans des conditions bien

défavorables. Elle eut cependant un plein succès, et fut continuée ail-

leurs, notamment à Lyon. Aussi le projet de loi, voté par la Chambre
des députés en 1843, contenait-il un art. 28, ainsi conçu : « Les

enfants condamnés en vertu de l'art. 69 C. p., et ceux détenus en

vertu de l'art. 66, pourront être placés en apprentissage, soit chez

des cultivateurs, des artisans ou des industriels, soit dans des établis-

sements spéciaux, avec la réserve expresse pour l'administration du

droit d'ordonner leur réintégration dans les maisons spécifiées par
l'art 26. » Cette disposition a été reprise depuis et a passé dans l'art. 9

1. Sur la liberté conditionnelle : Bonneville de Marsangy, Des diversesinsti-
tutions complémentaires du système pénitentiaire, p. 201 à 724; id., De l'améliora-
tion de la loi criminelle, t. I, p. 593 à 624 ; t. H, p. 28 à 173 ; Soret de Boisbrunet,
Bull. soc. des p7-isons, 1880, p. 877; Argenti, La liberta provisoria dei conduit-
nati en Ilalia... (Rome, 1884) ; Holtzendorff, Die Kurzungsfaehigkeit der Frei-

heitsstrafe, etc. (La faculté d'abréger les peines restrictives de liberté et la li-

bération conditionnelle), Leipzig, 1861. (V. pour les travaux préparatoires
de

la loi du 14 août 1885, Lois annotées, p. 844 à 853). — Le dernier rapport du

ministre de l'intérieur sur l'application de la libération conditionnelle en France

conttate que les premiers résultats obtenus sont très satisfaisants; « A quelque

point de vue que l'on se place, dit-il, le champ apparaît libre pour l'extension
du système inauguré. .» 3,776 personnes ont bénéficié de la libération condi-

tionnelle depuis la loi jusqu'au 1« janvier 1890.
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de la loi du 5 août 1850 : Lesjeunes détenus des colonies pénitentiaires

peuvent obtenir, à titre d'épreuve et sous des conditions déterminées

par un règlement d'administration publique, d'être placés provisoi-
rement hors de la colonie. Ce principe a même été étendu aux dépor-
tés et aux transportés ; car les concessions de terres et les engagements
autorisés par les art. 11 et 12 de la loi du 30 mai 1854 pour les

transportés, l'établissement hors du territoire de la déportation, permis,
pour les déportés, par l'are. 15 de la loi du 25 mars 1873, ne sont
autre chose qu'une sorte de libération préparatoire 1. Cette insti-
tutton a été étendue enfin à toutes les peines privatives de liberté
en 1885.

Les principes, que pose la loi du 14 août 1885 sur l'application de
la libération conditionnelle, peuvent être ainsi résumés :

1° La libération conditionnelle est une faveur pour les condamnés,
mais ne constitue jamais un droit à leur profit. L'art. 2 ne laisse
aucun doute sur le caractère facultatif de la mesure : « Tous condam-
nés peuvent... »

2° Son bénéfice est applicable à tous condamnés ayant à subir
une ou plusieurs peines privatives de liberté, à l'exceptipn des
condamnés aux travaux forcés à perpétuité ou à temps (art. 1er et 2

combinés)s.
3° La libération conditionnelle ne peut être accordée qu'après un

temps suffisant d'expiation. Il faut donc d'abord que les condamnés
aient accompli trois mois d'emprisonnement, si les peines sont

inférieures à six mois, la moitié de leurs peines dans les autres
cas. Toutefois, s'il y a récidive légale, soit aux termes des art. 56
à 58 C. p., soit en vertu de la loi du 27 mai 1885, la durée de

l'emprisonnement à subir est portée à six mois, si les peines sont in-
férieures à neuf mois, et aux deux tiers de la peine dans le cas con-
traire. Ces dispositions résultent du § 1 de l'art. 2.

4° La condition essentielle de la libération conditionnelle, c'est que
lecondamné ail donné des preuves certaines d'un amendement moral.
Dans ce but, l'art. lor décide que : un régime disciplinaire, basé

1. Du reste, un décret du 18 juin 1880 (S. Lois annotées, 1SS0, p. 628) a ins-
titué par application de la loi du 30 mai 1854, une sorte de libération condi-
tionnelle spéciale pour la transportation. Aussi, la loi du 14 août 1S85 a laissé
en dehors de ses dispositions les établissements de travaux forcés.

2. Cette restriction résulte du mécanisme de l'institution, car les condamnés
ne peuvent obtenir la libération conditionnelle que quand ils ont subi la
moitié de leur peine. Du reste, si la condamnation à perpétuité avait été
objet d'une commutation, la libération conditionnelle deviendrait applicable,

swten vertu de la loi du 14 août 18S5, soit eu vertu de la loi du 30 mai 1854
et du décret du 18 juin 1880.
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sur Ta constatation journalière de la conduite ou du travail sera

institué dans les divers établissements pénitentiaires de France

et d'Algérie en vue de favoriser l'amendement des condamnés et

de l'es préparer à la libération conditionnelle. Et l'art. 2 n'auto-

rise la libération conditionnelle que si les condamnés ont satisfait aux

dispositions réglementaires fixées en vertu de l'art. l°r.

5° Les arrêtés de mise en liberté sous condition sont pris par le

ministre de l'intérieur, « après avis du préfet, du directeur de réta-

blissement ou de la circonscription pénitentiaire, de la commission

de surveillance de la prison et du parquet près le tribunal ou la cour

qui a prononcé la condamnation ». Ce sont les dispositions de l'art. 3.

6° La libération conditionnelle, comme son nom l'indique, est es-

sentiellement révocable. Le permis de libération peut être retiré en

cas d'inconduite habituelle et publique dûment constatée ou d'infrac-

tion aux conditions spéciales exprimées dans cet acte. Mais si la révo-

cation n'est pas intervenue avant l'expiration de la durée de la peine,
la libération est définitive (art. 2, §§2 et 3).

7° C'est par arrêté du ministre de l'intérieur que la révocation de

la libération conditionnelle est prononcée. Cet arrêté est pris après avis

du préfet et du procureur de la République de la résidence du libéré

(art. 3, §§1 et 3). Toutefois, l'arrestation du libéré conditionnel peut
être provisoirement ordonnée par l'autorité administrative ou judi-
ciaire du lieu où il se trouve, à la charge d'en donner immédiatement

avis au ministre de l'intérieur. Le ministre prononce la révocation,

s'il' y a lieu. L'effet de la révocation remonte au jour de l'arresta-

tion.

8* La réintégration du condamné dans l'établissement pénitentiaire,
ensuite de révocation, a lieu pour toute la durée de la peine non subie

(art. 5) ».

9° Un règlement d'administration publique, qui n'est pas encore

intervenu, doit déterminer la forme des permis délibération, les con-

1. L'art. 5, § 2, ajoute : « Si l'arrestation provisoire est maintenue, le temps

de sa durée compte pour l'exécution de la peine. » C'est la répétition, eu d'au-

tres termes, de la disposition contenue dans le paragraphe dernier de l'art. •>•

La loi n'a pas prévu l'hypothèse où l'arrestation provisoire n'étant pas suivie

derévocation, il y a lieu de savoir si le temps de sa durée viendra en déduc-

tion de la peine. Dans le projet du Sénat, cette hypothèse était prévue par 'e

paragraphe dernier de l'art. 5, et il était décidé que le temps de la durée de

l'arrestation provisoire compterait pour l'exécution de la peine. La Chambre des

députés a substitué, on ne sait pourquoi, aux mots : si l'arrestation provisoire
« n'est.pas suivie de révocation», ces mots <•est maintenue, » ce qui change

complètement le sens de la disposition et la rend absolument inutile. (Cif-

Sirey, Lois annotées, 1885, p. 848, note 16.)
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ditions auxquelles ils peuvent être soumis et le mode de surveillance

spéciale des libérés conditionnels (art. 6, § l) 1.

178. Le complément nécessaire de la libération conditionnelle est

le patronage, car le libéré ne peut se reclasser, s'il manque d'un

appui matériel et moral. Chez tous les peuples européens, le patro-

nage affecte le même caractère. Il est confié à des sociétés libres de

bienfaisance qui reçoivent de l'État des subventions plus ou moins

larges. On a voulu inscrire ces idées dans la loi même du 14 août

1885. D'une part, l'indépendance des sociétés de patronage; d'autre

part, le principe même des allocations à leur donner, se trouvent con-

sacrés par l'art. 6, § 2, et par les art. 7 et 8 qui forment le titre II
de la loi, intitulé : Patronage.

Nous savons que la loi sur la relégation ne permet pas aux juges,
qui condamnent un rédiciviste dans les conditions de la loi du 27 mai

1885, d'opérer un choix parmi les coupables, de faire une distinc-
tion entre les condamnés vis-à-vis desquels il y a eu lieu de prendre
des mesures exclusives, et ceux pour lesquels tout espoir d'amende-
ment n'est pas perdu. La relégation est une peine accessoire. Mais
la loi du 14 août 1885 a permis à l'administration de faire cette sé-
lection que n'admettait pas la loi du 27 mai. L'art. 2, §§ 4 et 5, con-

tient, en effet, la disposition suivante : Au cas où la peine qui au-
rait fait l'objet d'une décision de libération conditionnelle devrait
4tre suivie de la relégation, il pourra être sursis à Vexécution de
cette dernière mesure, et le condamné sera, en conséquence, laissé
tn France, sauf droit de révocation, ainsi qu'il est dit au présent
article. — Le droit de révocation prendra fin, en ce cas, s'il
nen a élé fait usage pendant les dix aimées qui auront suivi la
date d'expiration de la peine principale.

Aujourd'hui, par conséquent, en combinant les dispositions des lois
et règlements sur l'exécution des travaux forcés, de l'emprisonnement
correctionnel, avec les lois des 27 mai et 14 août 1885, l'administra-
tion pénitentiaire française a la faculté d'organiser, pour les condam-
nés à l'emprisonnement et à la relégation, un système d'épreuves

l- Une disposition transitoire a été introduite dans la loi du 14 août 18S5
0(,8de la deuxième délibération du Séuat. Il faudra un temps plus ou moins
Bgpour adopter et promulguer le règlement d'administration publique prévu
art- 6, et pour appliquer le régime pénitentiaire de l'art. 1". De là, né-

«aune disposition transitoire ainsi conçue ; « Avant qu'il ait pu être
Pourvuà l'exécution des art. 1, 2 et 6, en ce qui touche la mise en pratique

gime d'amendement et le règlemeut d'administration publique à inter-

da '.s 'i!)ération conditionnelle pourra être prononcée à l'égard des con-

loï
'

1u*_eclauront été reconnus dignes dans les cas prévus par la,présente
' fois mois au plus tôt après sa promulgation. »
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successives qui a son point de départ dans la cellule et son point
d'arrivée dans une colonie pénitentiaire, avec la libération condition-

nelle comme moyen d'amendement.

179. La loi pénale détermine la peine. Le juge la prononce. Vad-

ministration la fait exécuter. Quelles règles, dans une législation
bien ordonnée, doivent présider au devoir ainsi imposé à l'adminis-

tration? Faut-il s'en rapporter à sa prudence? ou bien faut-il ne rien

abandonner à son pouvoir discrétionnaire? C'est le premier système

que suit notre législation. Il en résulte que le fait et le droit sont

souvent en désaccord, et qu'entre l'organisation des peines privatives
de liberté dans la loi et leur exécution dans la pratique, il existe bien

des différences. Les auteurs du Code pénal de 1810 n'ont pas aperçu
cette vérité, que toute législation qui édicté des peines, est incomplète
et presque impuissante, si elle ne statue, en même temps, par des

dispositions spéciales et détaillées, sur le mode d'exécution de ces

peines. Les inconvénients de ce système de législation sont encore

aggravés par une dualité fâcheuse : deux pouvoirs différents se par-

tagent l'administration des établissements pénitentiaires de droit

commun. Ceux où s'exécutent les travaux forcés, la déportation et

la relégation dépendent du ministère de la marine. Ceux où s'exé-

cutent la détention, la réclusion, l'emprisonnement, du ministère

de l'intérieur. Depuis longtemps, on réclame la réunion de tous ces

services, dans les mains du même du ministre, qui devrait être le mi-

nistre de la justice. Il est naturel, en effet, que ce soit l'autorité judi-

ciaire, dont il est le représentant, qui surveille l'exécution des con-

damnations qu'elle prononce.

IV. — DES PEINES PRIVATIVES DE LIBERTÉ QUI S'EXÉCUTENT EN DEHORS

DU TERRITOIRE CONTINENTAL.

idd. Énumération. — 181. Nature des travaux forcés à perpétuité et à temps-
— 182. Nature de la déportation dans une enceinte fortifiée et de la dépor-

tation simple. — 183. Évasions. — 184. Régime de la transportation
et M

la déportation.
— 185. De la relégation. — 186. Caractères légaux de la relé-

gation.
— 187. Peines qu'exclue la relégution ou qui excluent la reléga-

tion. — 188. Organisation de la relégation.

180. Ces peines sont: 1° les travaux forcés à perpétuité;^
'*

travaux forcés à temps ; 3° la déportation dans une enceinte fort 1'

fiée ; 4° la déportation simple ; 5° la relégation.
181. De la nature des travaux forcés à perpétuité

et

à temps. — Ces deux peines sont de même nature, mais de dur e
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différente: l'une est perpétuelle, l'autre est temporaire; le minimum

des travaux forcés à temps est de cinq ans, son maximum de vingt

(C. p., art. 19). La peine peut s'élever au double en cas de récidive.

Cesdeux peines sont des peines criminelles, principales, afflictives
et infamantes, de droit commun. Mais elles diffèrent quant à leurs

conséquences, en ce sens que certaines incapacités spéciales sont at-

tachéesaux seules condamnations perpétuelles.
La peine des travaux forcés existait, dans notre ancien droit, sous

le nom de peine des galères ; elle devint la peine des fers dans le

Codepénal de 1791 (lre partie, tit. I, art. 16). Elle a toujours con-

sistédans Yassujettissement du condamné à des travaux publics,

pénibles, exécutés au dehors. En cela surtout, elle diffère des autres

peinesprivatives de liberté, qui consistent dans la soumission au tra-

vail, mais à l'intérieur d'une prison.
Quant au mode d'exécution de la peine des travaux forcés, il a va-

rié suivant les époques.

a) Sous le régime du Code pénal, il fallait distinguer trois catégo-
ries de condamnés aux travaux forcés : 1° Les hommes subissaient
leur peine, comme par le passé, dans les bagnes, ils devaient être

employés aux travaux les plus pénibles; ils traînaient à leurs pieds
un boulet, ou étaient attachés deux à deux avec une chaîne (C. p.,
art. 15). Les bagnes étaient au nombre de trois, à Brest, à Rochefort
et à Toulon; 2° Quant aux femmes, les travaux qui leur étaient im-

posésétaient plus en rapport avec la faiblesse de leur sexe. Elles y
étaient employées dans une maison de force, avec les femmes con-
damnéesà la réclusion (C. p.. art. 16); 3° La loi s'occupait enfin spé-
cialement des vieillards. Ceux qui, au moment du jugement, étaient

igés de soixante-dix ans accomplis, n'étaient pas condamnés aux tra-
vauxforcés : on prononçait contre eux la réclusion, soit à perpétuité,
soit à temps. Les condamnés aux travaux forcés, dès qu"ils avaient
atteint l'âge de soixante-dix ans accomplis, en étaient relevés et étaient
enfermés dans une maison de force (C. p., art. 70 et 71).

L'institution des bagnes et leur régime avaient donné lieu aux cri-
tiques les plus vives. Sans les discuter, ce qui n'aurait aujourd'hui
qu un intérêt rétrospectif, il faut reconnaître que ce mode d'exécution
de la peine des travaux forcés avait un vice grave : si la peine était

longue, elle laissait, dans le sein de la société française, des hommes

dangereux, toujours prêts à l'évasion; si la peine était courte, elle
rendait à la liberté des hommes dont le passé était difficilement ignoré,
et qui ne pouvaient, à cause de cela, trouver du travail et se reclas-
ser' "e 'à des protestations énergiques contre l'institution des bagnes,
protestations qui amenèrent le législateur à modifier profondément
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l'exécution de la peine des travaux forcés, en substituant, au régime
du bagne, le régime de la transportalion.

b) C'est la loi du 30 mai 1854 qui, bien qu'intitulée loi sur l'exé-

cution de la peine des travaux forcés, donne à cette peine une

nature nouvelle. Elle contient trois ordres de dispositions : 1<>Elle

substitue, obligatoirement pour les hommes (art. 1, 2 et 3) et fa-
cultativement pour les femmes (art. 4), au régime des travaux forcés

dans les bagnes ou dans le,s maisons de force, celui des travaux forcés

dans les colonies pénitentiaires, situées hors du territoire continental,
ailleurs qu'en Algérie ; elle met ainsi les travaux forcés dans h

transportalion. Quant aux vieillards, s'ils sont âgés de soixante ans

accomplis, au moment du jugement, ils sont condamnés à la réclusion,

soit à perpétuité, soit à temps : les condamnés aux travaux forcés,

qui atteignent l'âge de soixante ans, restent dans la colonie (art. 5);
2° Celte loi permet de débarrasser le territoire continental de la France

des forçats libérés, dont la présence constituait, avec le régime des

bagnes, un danger permanent pour la tranquilité publique. A l'expi-
ration de leur peine, en effet, les forçats libérés sont astreints à la

résidence forcée dans la colonie : ceux qui ont été condamnés à moins

de huit ans, pendant un temps égal à la durée de la condamnation;
ceux dont la peine est de huit ans ou plus, pendant toute leur vie

(art. 6j; 3° Enfin la loi tente la colonisation du lieu de transportalion
avec les forçats libérés ou graciés. Pour obtenir ce résultat, des con-

cessions provisoires ou définitives de terrain peuvent être faites aux

libérés qui restent dans la colonie (art. 14). Le régime même de la

peine peut s'adoucir pour les condamnés qui, par leur bonne conduite,

leur travail et leur repentir, se seront rendus dignes d'indulgence, et

se transformer, soit en autorisation de travailler, aux conditions dé-

terminées par l'administration, chez les habitants de la colonie, soit

en concessions provisoires de terrain, avec faculté de culture pour leur

propre compte (art. 11).
182. Nature de la déportation dans une enceinte

fortifiée et de la déportation simple. — La déportation est

une peine afflictive et infamante, perpétuelle , applicable
aux

crimes politiques. L'art. 7 C. p., la classe au troisième rang des

peines criminelles principales. En 1810, la peine de mort étant en-

core applicable aux crimes politiques, la peine de la déportation
for-

nuait le second, degré dans l'échelle des peines appliquées à ces crimes.

Elle correspondait, par conséquent, à la peine des travaux forces,

dansl'échelle des peines de droit commun. Mais l'art. 5 de la consti-

tution de 1848, ayant aboli la peine de mort en matière politique»
i

devint nécessaire de réorganiser l'échelle des peines; politiques.
e
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fut l'objet de la loi du 8 juin 1850, qui créa, pour remplacer la peine
demort en matière politique, la déportation dans une enceinte for-

tifiée, et, par opposition, qualifia de déportation simple, la peine
dontil était question dans l'art. 7 C. p. Aujourd'hui donc, il existe

deuxespèces de déportation, qui sont, l'une et l'autre, perpétuelles,
. nj'fiiclives et infamantes, et qui ne diffèrent que par leur régime.
Tandisque la déportation simple laisse au condamné sa liberté dans

. l'étenduedu territoire où il doit demeurer à perpétuité, la déportation
dansune enceinte fortifiée la resserre davantage. Les condamnés ne

sontpas enfermés dans une citadelle, comme le portait le projet de

1850;mais ils le sont dans une enceinte fortifiée, ce qui suppose une

enceintespacieuse, comprenant des terrains dont ils ont l'usage et

oùils peuvent se mouvoir.
La déportation consiste dans la simple Iransportation du condamné,

horsdu territoire continental, dans un lieu déterminé, qui lui est as-

signécomme résidence. Elle correspond à cette peine dont les Romains
ontfait un si fréquent usage, surtout en matière politique, la rele-

-
galio. L'art. 16 dit, en effet, qu'elle consiste, pour le condamné, à
êtretransporté et à demeurer à perpétuité dans un lieu déterminé

par la loi hors du territoire continental, et la loi du 8 juin 1850
n'apas modifié cette définition. Quelle est donc la différence essen-
tiellequi la sépare des travaux forcés ? C'est que la déportation, peine'
politique,n'emporte pas l'obligation au travail pénal, tandis que cette

obligation constitue le caractère principal de la peine des travaux

forcés,peine de droit commun. Cette différence est d'autant plus es-
sentielleà constater, que la loi du 30 mai 1854, ayant substitué au

régimedes bagnes le régime de la fransportation, comme mode
d'exécution des travaux forcés; et la loi du 23 mars 1872, ayant
affectéaux déportés la Nouvelle-Calédonie, déjà affectée aux transpor-

- tés,il y a aujourd'hui identité de lieu d'exécution pour les deux
peines.Mais la différence essentielle, c'est que les transportés sont
condamnésau travail, tandis que les déportés ont droit à l'oisi-
veté.

Si les principes, suivant lesquels la peine de la déportation devait

•reappliquée, avaient été arrêtés par le Code pénal, il n'en était pas
«emèrnedu lieu où elle devait s'exécuter. Sur ce point, le Code pénal
ait muet. Le gouvernement, auquel la désignation du lieu d'exécu-

'°û avait été laissée par cela même, ne s'occupa guère de choisir une

pooie pénitentiaire, et la peine de la déportation fut remplacée, en
') par une détention perpétuelle dans une forteresse. La loi de révi-
°* de1832, qui créalégislativementla détention, vint légaliser cette

stllu{i°n, jusqu'à l'établissement d'un lieu de déportation, et pour
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le cas où l'accès de la colonie destinée à recevoir les déportés serait
fermé. C'est la loi du 8 juin 1850 qui a restitué à ce châtiment son
véritable caractère en désignant l'île de Noukahiva, comme lieu de;

déportation simple, et la vallée de Waïthau, aux îles Marquises, comme
lieu de déportation dans une enceinte fortifiée. Peu après, un décret
des 22 et 25 juillet 1850 affectait la citadelle deRelle-Isle-en-Meraui

déportés, condamnés antérieurement à la loi du 8 juin 1850, et pour

lesquels la loi nouvelle ne devait pas produire d'effet rétroactif. Enfin,
la loi du 23 mars 1872 a déclaré la presqu'île Ducos,dansla Nouvelle-

Calédonie, lieu de déportation dans une enceinte fortifiée ; l'île des

Pins et, en cas d'insuffisance, l'île Mare, dépendances de la Nouvelle-

Calédonie, lieu de déportation simple (art. 2 et 3).
183. Avec le régime de la transportation et de la déportation, des

évasions sont à craindre. La loi les a sévèrement réprimées.

a) Pour les forçats, il y a lieu de distinguer trois situations : 1°les

condamnés à temps seront punis de deux ans de travaux forcés, qui

s'ajouteront à ceux qui ont été antérieurement prononcés ; 2° les con-

damnés àperpêtuité subiront l'application de la double chaîne pendant
deux ans au moins et cinq ans au plus ; 3° les libérés seront punisd'un
an à trois ans de travaux forcés (L. 30 mai 1854, art. 7 el 8). Cespéna-,
lités sont prononcées par des conseils de guerre permanents établis

dans les colonies (D. 21 juin-6 juill. 1858, art. 12), et la reconnais-,

sance de l'identité est faite par ces conseils ou par la cour qui a pro-

noncé la condamnation (L. 30 mai 1854, art. 9).

b) Pour les déportés, il y a lieu de distinguer deux hypothèses,

prévues, l'une et l'autre, par l'art. 17 C. p., combiné avec l'art. 3 de

la loi du 23 mars 1873. 1» Tout d'abord, les art. 237 et248C.p,:

qui, d'une manière générale, établissent des peines, tant contre te

personnes qui ont favorisé l'évasion que contre les évadés eux-mêmes,

sont déclarés applicables à l'évasion ou à la tentative d'évasion des

déportés, commises même sans bris de clôtures et sans violences,

2° De plus, si le déporté a rompu son ban et est rentré en France,,

l'art. 17 prononce contre lui la peine des travaux forcés, qui doitlui

être appliquée sur la seule preuve de son idendité ; d'où l'on conclu,

avec raison, que la procédure à suivre est la procédure en reconnu®'

sance d'identité, réglée par l'art. 519 C. inst. cr., qui exige, àpemede,

nullité, la présence de l'accusé: le déporté, en rupture de ban,M

pourrait donc être condamné par contumace.

184. Régime de la transportation et de la déporta-

tion. — L'Angleterre a fait de la transportalion une double «?'

rience. De 1718 à 1776, elle a transporté, aux Antilles et en Amérique.

tous les individus frappés d'un emprisonnement de plus de trois a
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'"
e1788à 1868, elle le? a transportés en Australie. Nous ne referons

pasl'histoire de la transportation anglaise. Mais si, après les essais

successifsde trois ou quatre systèmes pénitentiaires différents, la trans-

ortationa disparu du système pénal anglais, ce n'est pas que les cri-

tiques,dirigées contre le système de la transportation, aient définiti-

vementtriomphé dans l'esprit du législateur anglais, c'est parce que
lerefusabsolu, opposé par les colonies à tout envoi de condamnés, a

obligéla métropole à chercher et à organiser un nouveau régime pé-
nal.Cette expérience prouve, en somme, que la transportation peut,
durantun certain temps, figurer dans le système pénitentiaire d'un

euple,à la double condition : que ce peuple ait des colonies impor-

tantes,et que la population libre, suivant le courant d'émigration tracé

parla transportation, soit assez nombreuse pour former à la nouvelle

sociétédes cadres puissants, pour donner du travail aux condamnés,
enfinpour les recevoir et les confondre tous en son sein. Mais il ne

fautpaschercher dans la transportation la base unique d'un système

pénitentiaire: elle ne peut être qu'une peine accessoire, utile surtout

dansdeux cas: 1° pour les condamnés de droit commun à perpétuité;
2°pour les récidivistes.

. C'estavec ce dernier caractère qu'elle a été introduite en France.
Eneffet, le système de la transportation avait trouvé place dans le

Codepénal de 1791. L'art. 1er du titre Ier de ce Code déclarait que
toutindividu, coupable d'un second crime, serait déporté dans une

colonie,après avoir subi sa peine. La loi du 24 vendémiaire an II,
quiappartient à la même époque, ordonnait la transportation des

vagabondsaux colonies, lorsqu'ils seraient tombés plusieurs fois dans
ledélit de mendicité. Mais les guerres maritimes avec les Anglais
empêchèrentla mise à exécution de ces essais. Peut-être faut-il attri-

buerà cesdifficultés pratiques le silence du Code pénal sur la trans-

portation,comme peine de droit commun. Malgré ce silence, la ques-
tionde la transportation resta posée dans l'opinion publique, et elle

;Nt étébien souvent agitée, lorsque le décret du 27 mars 1852 dé-

;*ra que, « sans attendre la loi qui doit modifier le Code pénal,
fluantau mode d'application de la peine des travaux forcés », les

condamnésaux travaux forcés pourraient être envoyés à la Guyane et
Ïêtre employés aux travaux de la colonisation. Ce décret arrêtait, en

;
metemps, les dispositions principales du régime auquel les trans-

portésseraient soumis. La loi du 30 mai 1854, sur l'exécution de la

Pttne^destravaux forcés, n'a donc eu, en réalité, qu'à sanctionner
liait

accompli, en modifiant les articles du Code pénal qui réglaient
. exécutiondes travaux forcés.

; Les actes du 27 mars 1852 et du 30 mai 1854 assignèrent d'abord,
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à l'exécution de la peine des travaux forcés, la Guyane française. L'in-
salubrité de cette colonie fit désigner, par décret du 2 septembre 1863,
la Nouvelle-Calédonie, pour y recevoir, à titre d'essai, les individus
astreints à la résidence perpétuelle, c'est-à-dire condamnés à plus de
huit ans de travaux forcés. Cette première expérimentation ayant été

heureuse, l'administration décida, en 1867, de ne plus diriger sur la

Guyane aucun convoi d'Européens, condamnés aux travaux forcés,
et de les concentrer tous à la Nouvelle-Calédonie. Ces instructions

ayant été exécutées depuis 1867, on ne doit considérer la Guyaneque
comme une colonie pénitentiaire de forçats destinée à s'éteindre pro-

gressivement, car les évasions, les décès et les rapatriements des trans-

portés antérieurement à 1867 ne sont pas compensés par les nouveaux

convois de condamnés qui y sont dirigés depuis lors. Ces convoisne

se composent plus que de forçats ou de réclusionnaires de race afri-

caine et asiatique, condamnés par les tribunaux de la Guyane, de la

Martinique, de la Guadeloupe et de la Réunion, qui, d'après un dé-

cret du 30 août 1853, peuvent subir leur peine dans les établisse-

ments situés à Cayenne, et de condamnés aux travaux forcés de race

arabe. Un règlement d'administration publique du 18 juin 1880 dé-

termine le régime des établissements des travaux forcés. Il divise les

transportés en cinq classes, d'après leur situation pénale et leur con-

duite, avec des différences de régime pour chaque classe, il supprime
les peines corporelles, et détermine les punitions disciplinaires dont

peuvent être frappés les condamnés.

C'est la loi du 23 mars 1872 qui établit, au moins en principe, le

régime pénitentiaire auquel sont soumis les déportés. Aux termes

de l'art. 4, les condamnés à la déportation dans une enceinte fortifiée

doivent jouir de toute la liberté compatible avec la nécessité d'assu-:

rer la garde de leur personne et le maintien de l'ordre. Ils sont sou-

mis à un régime de police et de surveillance déterminé par le décret

du 31 mars 1872, rendu en forme de règlement d'administration pu-

blique. Les condamnés à la déportation simple, jouissent, aux termes

de l'art. 5, dans le lieu d'exécution de leur peine, d'une liberté qui

n'a d'autres limites que les précautions indispensables pour empêcher
les évasions et assurer la sécurité et le bon ordre.

185. De la relégation. — La relégation consiste dans l'inter-

nement perpétuel sur le territoire des colonies ou des possessions

françaises des condamnés qui sont l'objet de cette mesure (art. 1CT

La relégation s'exécute donc, comme les travaux forcés, par une

transportalion, puisqu'elle doit être subie hors du territoire con-

tinental. Mais la loi de 1885 n'exclut pas l'Algérie, comme le fait»

loi du 30 mai 1854j des lieux où elle peut s'exécuter.
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Deux questions préliminaires se posent: la première concerne le

régime pénal ; la seconde, le régime pénitentiaire de la relégation.

186. Quel est le caractère légal de la relégation ? a) La relégation
estune peine, bien qu'elle ne soit prononcée que pour l'époque où le

condamnésera libre. Elle ne peut donc être appliquée qu'en vertu

d'unjugement passé en force de chose jugée. Pas de relégation par

simplemesure administrative, b) C'est une peine commune aux ma-

tières criminelles et correctionnelles, en ce double sens qu'elle

peutêtre la conséquence de condamnations à des peines correction-

nellescomme à des peines criminelles, et qu'elle peut être pronon-
céepar les tribunaux correctionnels comme par les cours d'assises

(art.2). c) C'est une peine complémentaire et obligatoire : — com-

plémentaire, en ce double sens : 10 qu'elle doit être prononcée par
lejuge qui a compétence pour statuer sur la dernière infraction et

qu'ellene fait pas l'objet d'un débat principal devant la cour d'as-

sisesou le tribunal correctionnel ; 2o qu'elle n'est jamais prononcée
isolémentet se rattache, non à une condamnation unique qu'elle com-

plète,mais à une série de condamnations qui lui servent de base; —

'obligatoire, en ce sens que le rôle du juge consiste simplement à

examinersi le condamné se trouve dans les conditions voulues par la
loi pour encourir la relégation, sans qu'il puisse l'en exempter ou

restreindre la durée de la peine, toujours perpétuelle'. Le jugement
oul'arrêt doit, aux termes de l'art. 10, prononcer la relégation,
,enmême temps que la peine principale. Ainsi lorsqu'un récidi-

viste,qui se trouverait dans les conditions voulues pour être relégué,

t. La question de savoir si la relégation serait obligatoire ou facultative pour
«tribunaux est certainement celle qui a été le plus complètement discutée
'.MMles deux Chambres. La relégation ne peut se justifier que par l'incorri-
gibilitéconstatée du prévenu. Que la loi établisse une présomption d'incorri-
gibililébasée sur le nombre et la nature dos condamnations, rien de plus
juste; mais qu'elle rende cette présomption fatale et inéluctable, qu'elle dé-
tendedediscuter, devant le juge, les antécédents du prévenu, les circonstances
f"- tout entraîné, les influences qu'il a pu subir, c'est là ce qui est absolu-

ment
contraire soit au but même que l'on poursuit, soit au système général

™notrelégislation, lui réserve en général au juge le droit d'examiner la cul-
;W>ilité individuelle de chaque prévenu. On a voulu que la loi s'appliquât

We seule, automatiquement ; on s'est défié de la justice ; on a craint qu'elle
. Wparalysâtl'exécution d'une loi de salubrité sociale. Du reste, les tribunaux
: u|,ontdes moyens indirects d'écarter la relégation, soit en prononçant une•

Ottdainnationplus indulgente lorsque la peine doit atteindre un délai fixe,
euforçant la peine pour les prévenus qui approchent de leur soixantième

;. >'oit en supprimant des circonstances aggravantes. Du reste, l'art. 2 in
• . e^a l°i du 14 août 1885 permet à l'administration de faire une sélection
Croies relégués.
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ne l'aura point été, soit par suite d'une erreur du tribunal, soit par;
suite du défaut ou d'une omission du casier judiciaire, il y aura chose

jugée au profil de l'inculpé, et la peine de la relégation ne pourra
être ajoutée par un jugement nouveau à une condamnation précédente;

qui l'avait omise. C'est le droit commun de la récidive. Mais il ne sera

pas nécessaire, si l'inculpé vient à commettre postérieurement un

délit, qu'il encourre, à nouveau, toute la série de condamnations énon-

cées par l'art. 4 pour que la relégation puisse lui être infligée.d)La

relégation a le caractère d'une peine perpétuelle (art. l°r), elle dure au-

tant que la vie même du condamné. Mais elle peut cesser exception-
nellement : 1° par suite d'une grâce administrative. Non que la re-

mise ou la réduction de la peine principale relève, de plein droit, de.

la relégation, mais le condamné peut en être dispensé par une dis-

position spéciale des lettres de grâce; il peut môme, après avoir subi

la peine principale, obtenir, par voie de grâce, une remise directe

de la relégation (art. 15); 2° elle cesse également par suite d'une

grâce judiciaire. En vertu de l'art. 16, le relégué peut, en effet,
à partir de la sixième année de sa relégation, introduire, devant le

tribunal colonial de sa résidence, une demande tendant à sefaire

relever de la relégation, en justifiant de sa bonne conduite, des

services rendus à la colonisation et de ses moyens d'existence. Si

le condamné gracié vient à commettre, après son retour en France,

un nouveau délit, dont la condamnation, réunie aux précédentes,
donnerait lieu à relégation, la relégation devra, bien entendu, être

prononcée contre lui, car la grâce, judiciaire ou administrative, na

pu effacer les condamnations antérieures, elle n'a pu agir que sur la

relégation elle-même. La prescription n'a aucun effet sur la reléga-

tion, en ce double sens que la prescription de la peine principale ne

libère pas le condamné de la relégation à laquelle il est soumis,et

que le condamné ne peut pas, en se dérobant à l'exécution de la rele-

gation, prescrire contre cette mesure, e) La relégation est une peine
de droit commun ; elle ne peut être encourue comme conséquence
de condamnations pour crimes ou délits politiques, ou pour crimes

et délits qui leur sont simplement connexes.

187. Un caractère essentiel de la relégation, c'est qu'elle ne doit

être appliquée qu'à l'expiration de la dernière peine à subir parle

condamné (art. 12). Elle constitue une mesure de police contre les

libérés; elle tend à les mettre dans l'impossibilité de nuire. C'estpré-

cisément à raison de ce caractère que naît la difficulté suivante.

N'existe-t-il pas des peines que la relégation exclut ou qui excluent a

relégation pour cause d'incompatibilité de régime? La question sepose

particulièrement dans trois circonstances.



DES PEINES PRIVATIVES DE LIBERTE 241

a) La relégation exclut-elle l'interdiction de séjour? Ainsi, un

individu, dont le casier judiciaire contient une condamnation à cinq
ans de réclusion, est condamné, pour un nouveau crime, à cinq ans

deréclusion : la cour d'assises, en prononçant contre lui la relégation,
a-t-elle à s'occuper de l'interdiction de séjour et doit-elle délibérer

sur la dispense ou la réduction de cette peine? La Cour de cassation

ne l'a pas pensé, parce que « la relégation étant une peine perpétuelle
à subir hors de France, il n'y a pas lieu à statuer sur l'interdiction

derésidence en certains lieux de France 1 ». Ce raisonnement est-il

bien juste? N'est-ce pas conclure de l'incompatibilité entre l'exécu-

tion concomitante des deux peines, à-l'incompatibilité dans leur pro-
nonciation?

6) L'arrêté d'expulsion pris contre un étranger, antérieurement à

la condamnation qui entraînerait la relégation, empêche t-il de con-

damner cet étranger à la relégation? La solution négative ne me

parait pas douteuse. Il importe peu, en effet, que l'art. 8 de la loi du

3 décembre 1849 dispose, en termes impératifs, que tout étranger qui
aura enfreint un arrêté d'expulsion «csera conduit à la frontière après

l'expiration de sa peine », puisque l'art. 4 de la loi du 27 mai, aussi

impératif dans ses termes, décide, sans distinction de nationalité, que
« seront relégués les récidivistes,... etc. » L'étranger devra donc être

condamné à la relégation, et le gouvernement aura la faculté soit de

l'expulser, soit de le reléguera l'expiration de sa peine 2.

c) L'individu condamné aux travaux forcés doit-il, s'il se trouve
dansles conditions prévues par la loi, être condamné à la relégation?
La question paraît résolue, dans un sens affirmatif, par l'art. 4, § 1,
dela loi du 27 mai, qui prononce la relégation comme conséquence
dela condamnation de certains récidivistes aux travaux forcés. Je
croiscependant, bien que ce texte ne fasse aucune exclusion, qu'en
prononçant une condamnation aux travaux forcés à perpétuité, la
cour d'assises ne pourrait pas condamner à la relégation le récidiviste

: setrouvant dans l'un des cas prévus par l'art. 4. D'une part, cette
'. double décision serait contradictoire, puisque la relégation est faite

pour des libérés; d'autre part, elle serait illégale, puisque la reléga-
tion ne doit pas être prononcée contre les individus qui seraient âgés
deplus de soixante ans à l'expiration de leur peine 3. Mais l'obligation

* Cass., 8 avril 1886 {Pandect. pèriod., 1886, 1, 110).
, 2' Sic. Cass., a mars 1886 (D. 86, 1, 13S). C'est dans ce sens du reste que la

question avait été résolue à ia séance de ta Chambre des députés du 7 mai 18S5
[Journ. off., 8 mai, Débats parlemen., p. 862). Cfr. cependant Jambois, p. 13.

; 3- D'ans ce sens : Garçon, op. cit., n° 23 ; Cass., 26 juin 1886 {Gaz. des tri-
' «te du 30 juin 1886).

.G. 16
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de résidence forcée dans la colonie pénitentiaire, qui est imposée
aux forçats libérés, n'a pas été regardée comme incompatible avec la

relégation, et l'art. 4, § 1, réserve, en cas de condamnation d'un forçat
à la relégation, l'application des §§ 1 et 2 de l'art. 6 de la loi du

30 mai 1854. Le maintien de celte disposition donne lieu, du reste,
à des conséquences aussi singulières qu'inattendues : 1° un condamné

à huit ans de travaux forcés se trouvera ainsi, après libération, être,

pour toute sa vie, sous le régime de la loi de 1854 et, à ce titre, ne

sera pas astreint au travail; 2° un condamné à moins de huit ans

restera un temps égal à celui de sa peine comme libéré ayant droit

à l'oisiveté. Après l'e'xpiration de ce délai, il deviendra récidiviste or-

dinaire et commencera à être astreint au travail.

188. La loi du 27 mai 1885 n'a fait qu'ébaucher l'organisation de

la relégation que des décrets ont complétée 1. Avant d'étudier cette

organisation dans ses deux éléments : le lieu et le régime, il con-

vient de remarquer qu'une double question a été tranchée par la loi

elle-même. Le travail obligatoire avec internement à vie est le ré-

gime légal imposé non pas à tous les libérés, mais seulement à ceux

qui ne justifieraient pas de ressources personnelles suffisantes.' Le

décret réglementaire du 26 novembre 1885, a créé deux sortes de

rélégation : la relégation collective et la relégation individuelle,

qui différent par le lieu où elles s'exécutent, comme par le régime au-

quel sont soumis les relégués.
I. Lieux de relégation. — Ils sont fixés par des décrets rendus en

Conseil d'État. Toutes les colonies et possessions françaises peuvent
être affectées à la relégation individuelle. La relégation collective ne

s'exécute, au contraire, qu"à la Guyane ou dans les îles de la Nou-

velle-Calédonie*.

1. Ces décrets sont actuellcmcntau nombre de dix. Le plus important estce-

lui du 26 novembre qui organise deux sortes de relégations :1a relégation collec-

tive et la relégation individuelle. — Cinq autres sont relatifs à la relégalion col-

lective. Ce sont : les décrets du 20 août 188G et 24 mars 1887, déterminant

les lieux affectés à cette relégation; celui du 22 août 1885, relatif au régime

disciplinaire ; celui du 5 septembre 1887,organisant les dépôts d'arrivée pour les

relégués collectifs; celui du 18 février 1888, organisant les groupes ou détache-

ments de relégués collectifs destinés à être envoyés temporairement dans

d'autres colonies.— C'cstun décret du 25 novembre 1878 qui a organisé la reléga-

tion individuelle. — Enfin, trois décrets conliennent des dispositions communes

aux deux espèces de relégations : c'est le décret du 11 juillet 1887, relatif à.la

curatelle d'office des successions et biens vacants des relégués; le décret du

11 novembre 1887 relatif au mariage des relégués; celui du 26 novembre

1888 relatif à la situation des relégués au point de vue militaire.
2. Pour les détails, on consultera les décrets du 26 novembre 1885, 20 août

1886, 24 mars 1887.
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II. Régime de la relégation. — Deux régimes de relégation sont

organisés.

a) Les relégués qui ont justif é de moyens honorables d'existence,
ceux qui sont reconnus aptes à recevoir des concessions de terre,
ceux qui sont autorisés à contracter des engagements de travail ou

de service pour le compte de l'État, des colonies ou des particuliers
sont, après examen de leur conduite, admis au bénéfice de la re-

légation individuelle (D. 26 nov. 1885, art. 2, § 2; D. 15 nov. 1887,
art. 2). Cette situation leur laisse la liberté dans la colonie qui leur est

assignée et leur impose l'obligation de se conformer à certaines me-

suresd'ordre et de surveillance analogues à celles qui étaient imposées

par la surveillance de la haute police. En dehors de ces obligations,
les relégués sont placés sous l'empire du droit commun et relèvent
desjuridictions ordinaires.

b) Les relégués collectifs sont réunis dans les mêmes établisse-

ments,privés de la liberté, justiciables des conseils de guerre. Entre
eux et les condamnés aux Iravaux forcés, il n'y a guère qu'une diffé-
rencede qualification de peine.

III. Classement des relégués. — L'autorité qui adm'e un relégué
au bénéfice de la relégation individuelle est le ministre de l'intérieur,
si le condamné est encore en France, le ministre de la marine et
des colonies, s'il a été transporté. La procédure suit trois phases :
1"D'abord on prend l'avis de certaines autorités dont rénumération
setrouve dans les art. 6, 7, 8 et 9 du décret de 1885; 2° puis, la de-
mandeest soumise à une commission de classement, composée, en

France, de sept membres; dans les colonies, de trois membres ; 3° la
décisiondu ministre compétent termine cette instruction administra-
tive. Si la demande est rejetée, un délai de six mois doit nécessaire-
ments'écouler avant qu'elle puisse être renouvelée.

Le bénéfice de la relégalion individuelle peut être retiré : 1° en
tas de nouvelle condamnation pour crime ou délit; 2° pour incon-

; dmtenotoire; 3° pour violation des mesures d'ordre et de surveillance
• auxquellesétait soumis le relégué ; 4° pour rupture volontaire et non

Jushfiéede son engagement; 5° pour abandon de sa concession.
Le retrait est prononcé définitivement par le ministre de la ma-

rine et des colonies, sur la proposition du gouverneur, et après avis
te la commission de classement instituée conformément à l'art. 8.

: "a décision est également portée à la connaissance des ministres de
lajustice et de l'intérieur (art. 10).

^
Avant le départ des relégués, le ministre de l'intérieur peut, en cas
urgence et à titre provisoire, les dispenser de la relégation pour

• causede maladie ou d'infirmité, sur le rapport du directeur de l'é-
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tablissement ou de la circonscription pénitentiaire et après avis des

médecins chargés du service de santé.

189. Les récidivistes doivent subir, avant d'être embarqués, la
dernière peine à laquelle ils auront été condamnés. Ils subiront cette

peine, autant que possible, dans des pénitenciers spéciaux où ils se-
ront entraînés à la vie coloniale. On leur fera commencer un appren-

tissage industriel ou agricole, dans des ateliers ou des chantiers

annexés à l'établissement ; on les groupera par équipes, d'après leurs

aptitudes.

§ V. — DES PEINES PRIVATIVES DE LIBERTÉ QUI S'EXÉCUTENT PAR

L'EMPRISONNEMENT SUR LE TERRITOIRE CONTINENTAL.

190. Enumération. —191. Détention.— 192. Nature de la réclusion et de l'em-

prisonnement correctionnel. — 193. Exécution de la réclusion et de l'em-

prisonnement correctionnel. — 194. Organisation des prisons départemen-
tales et des maisons centrales. — 195. Organisation du travail. — 196. Dis

cipline.— 197. De l'emprisonnement de simple police.

190. Ces peines sont au nombre de quatre : 1° la détention ; 2°la

réclusion; 3° l'emprisonnement correctionnel; 4° l'emprisonne-
ment de police.

191. De la nature de la détention. — La détention a été

mise au nombre des peines légales par la loi de 1832. C'est une peine

principale, criminelle et afflictive, destinée particulièrement à la

répressiondes crimes politiques : elle occupe, dans l'échelle despeines

politiques, une place correspondante à celle de la réclusion dans l'é-

chelle des peines de droit commun; mais elle diffère de la réclusion

aux points de vue de sa durée, de son régime et du lieu de son exé-

cution (G. p., art. 20). 1" La détention, comme la réclusion, est une

peine temporaire ; elle est prononcée pour cinq ans au moins, et vingt

ans au plus. Le maximum de la réclusion n'est que de dix ans.

2° Comme la réclusion, c'est une peine privative de liberté, mais elle

en diffère : en ce que la réclusion emporte obligation au travail, tan-

dis que la détention ne l'entraîne pas; en ce que le détenlionnaire

peut communiquer librement, soit avec les habitants de la forteresse)

soit avec les personnes du dehors, tandis que toute communication

est interdite au réclusionnaire. La liberté de communiquer et la dis-

pense du travail sont deux avantages de la détention, qui la renden

moins sévère, dans son régime, que la réclusion; et, si le législateur
l'a placée sur un plus haut degré de l'échelle générale des peines,

c'est,

saus doute, à cause de sa durée plus longue. 3" La détention est subie
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dans des forteresses et non dans des maisons] de force, de sorte que
les condamnés à la détention ne sont pas en contact avec les criminels

de droit commun.

192. Nature de la réclusion et de l'emprisonnement
correctionnel. — L'emprisonnement correctionnel et la réclusion

consistent dans une privation de liberté, avec assujettissement au

travail dans l'intérieur d'une prison. Tel est leur caractère commun,
mais ces deux peines diffèrent à plusieurs points de vue :

1° La réclusion est une peine criminelle, afflictive et infamante;

l'emprisonnement une peine simplement correctionnelle. La pre-
mière, seule, emporte donc la dégradation civique et l'interdiction

légale.
2° Les deux peines ont une durée inégale, elles peuvent avoir un

point de départ différent. La première a un minimum général de

cinq ans, et un maximum général de dix ans. La seconde a un

minimum et un maximum variables avec chaque délit.
3° La réclusion doit être subie dans une maison de force; l'empri-

sonnement, dans une maison de correction (C. p., art. 21 et 40).
Maisla volonté de la loi de constituer deux établissements distincts

pourl'exécution de ces deux peines a rencontré un obstacle matériel
dans l'insuffisance de nos prisons, et des actes législatifs, postérieurs
à 1810, ont dû essayer de mettre le fait d'accord avec le droit. Dès
le principe, une ordonnance de 1817 (art. 1er) constitua les maisons
centrales de détention, qui avaient été créées par un décret du
16 juin 1810, à la fois maisons de force pour les condamnés à la

réclusion, et maisons de correction pour les condamnés à un empri-
sonnementd'un an ou plus. Puis, une ordonnance du 6 juin 1830, dans
lebut d'établir un rapport entre la peine qui s'exécute dans les maisons
centraleset la peine que motive une aggravation légale pour cause de
récidive en matière correctionnelle, décida que ces établissements ne

recevraient que les condamnés à l'emprisonnement pour plus d'un an.

Enfin, la loi du 5 juin 1875 (art. 2) a reculé encore la limite qui divise
endeux catégories les condamnés à l'emprisonnement. Aujourd'hui,
'es maisons centrales sont constituées maisons de correction pour
'es individus frappés d'une condamnation supérieure à un an et
unjour, tandis que les condamnés à une peine moindre subissent
eur peine dans des prisons dites départementales.

*> Une autre différence semble ressortir des termes des art. 21 et
u : les correctionnels auraient la faculté de choisir entre les travaux
ab'is dans la prison où ils subissent leur peine, tandis que ce droit

erait rerusé aux réclusionnaires. Mais il ne parait pas que cette diffé-
enceso^ observée dans la pratique : car, pour les uns comme pour
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les autres, c'est l'entrepreneur de la prison ou l'administration qui

réglemente la distribution du travail.

5" Une dernière différence, relative à l'affectation des gains résul-

tant du travail des condamnés, parait également avoir été faite, par
les art. 21 et 41, entre la réclusion et l'emprisonnement; mais, ici

encore, des actes législatifs postérieurs sont intervenus. Une ordon-

nance du 27 décembre 1843, rendue pour les maisons centrales, mais

étendue, par un arrêté du 17 mars 1844, aux prisons départementales,
accorde aux réclusionnaires, comme aux correctionnels, une part bien

déterminée des produits de leur travail, qui est, en principe, des

quatre dixièmes pour les premiers, des cinq dixièmes pour les se-

conds.

193. Exécution de la réclusion et de l'emprisonne-
ment correctionnel. — Les maisons centrales et les prisons

départementales, constituent les principaux établissements péniten-
tiaires continentaux. Quelle est leur organisation? leur régime de

travail? la discipline qui y règne?
194. Régime des maisons centrales et desprisons département

taies. — J'étudierai distinctement l'organisation des maisons centrales-

et celle des prisons départementales.
I. Les maisons centrales appartiennent à l'État. Destinées unique-

ment à contenir des condamnés, elles sont constituées : 1° maisons

de force, pour les individus des deux sexes condamnés à la peine de

la réclusion et pour les femmes condamnées aux travaux forcés, con-

formément aux art. 21 et 16 G. p.; 2° maisons de correction, pour
les individus condamnés à plus d'un an et un jour d'emprisonnement

(0.du2 avril 1817, art. 1er; 0. du6 juin 1830, art. lor; L. du 5juin

1875, art. 2). Dans l'organisation des maisons centrales, l'adminis-

tration a réalisé, depuis quelques années, une double distinction : les

unes sont destinées aux femmes, les autres aux hommes, et, parmi
ces dernières, il en est d'affectées exclusivement aux réclusionnaires,
d'autres aux correctionnels '. Mais le régime de toutes se caractérise

par les traits suivants : 1° l'entassement, dans chaque prison, d'un

trop grand nombre de condamnés; 2° la promiscuité des détenus, qui

subissent leur peine sous le régime de l'emprisonnement en commun,

de jour et de nuit.

II. Les prisons départementales sont établies dans les chefs-lieux

1. On compte, en France, quinze maisons centrales pour les hotmncs, six

pour les femmes; en Corse, trois pénitenciers agricoles, assimilés aux maison.

centrales; en Algérie, deux maisons centrales pour les hommes et un péuilcn
cier agricole ; enfin, une maison de détention et un dépôt de forçats, en

France, sont assimilés aux maisons centrales.



DES PEINES PRIVATIVES DE LIBERTÉ 247

de département et d'arrondissement'. La propriété en a été transférée

aux départements où elles sont situées par un décret du 9 avril 1811 :

cequi met à la charge des départements les dépenses de construction

etde grosses réparations ; les dépenses d'entretien devant incomber à

l'État, qui est également chargé, depuis la loi de finances du 5 mai

1855, de l'administration de ces établissements. Sous la qualification

générale de prisons départementales, ces établissements sont cons-

titués : 1° maisons de correction pour les condamnés à un emprison-
nement correctionnel d'un an et un jour et au-dessous ; 2° elles servent

également, dans la plupart des villes, de maisons d'arrêt pour les

prévenus et de maisons de justice pour les accusés; 3° enfin, les in-

dividus soumis à la contrainte par corps, en vertu delà loi du 22 juillet

1867, y sont également détenus. Dans toutes les prisons départemen-
tales, on trouve deux quartiers, l'un pour les hommes, l'autre pour
les femmes. Mais, le plus généralement, on se borne à cette division

élémentaire. La séparation par quartiers, suivant l'âge, les antécédents,
la situation des détenus, n'est observée que dans quelques-unes. Les

prisons départementales ont été aménagées ou construites sans plan
bien arrêté. Quelques-unes étaient cellulaires avant même la loi du

5 juin 1875 sur la réforme des prisons départementales qui est venue

lessoumettre légalement à ce régime.
Cette loi, dont j'ai dit l'origine, contient, au point de vue péniten-

tiaire, cinq ordres de dispositionss :
1° Elle ordonne l'application du régime cellulaire, avec séparation

dejour et de nuit, aux inculpés, prévenus et accusés (art. l°r) ;
2»Elle rend obligatoire ce même régime pour l'exécution de l'em-

prisonnement correctionnel d'un an et un jour et au-dessous (art. 2) ;
3° Elle le rend facultatif, sur la demande du condamné, pour

lexécution de l'emprisonnement de plus d'un an et un jour (art. 4);
4°Comme d'après cette loi et pour la même peine, il y a coexistence

de deux modes d'exécution, l'emprisonnement individuel, Yempri-

"• Il existe, en France, trois cent quatre-vingt-deux prisons départemen-
ts. L'Algérie en possède cinquante-une.

- Sur cette loi, comp. mon art. : Revue critique, 1S77, p. 482 et suiv.

Facultatif, eu quel sens? en ce sens d'abord que le condamné à un em-
prisonnement de plus d'un an et un jour ne pourrait pas, contre sa volonté,

M soumis au régime cellulaire; d'autre part, en ce sens, que l'administra-
n aurait le droit de rejeter la requête d'un correctionnel, condamné à plus

RUa
an et un jour, demandant à subir sa peine eu cellule (Sic, Paris, S fév.

7()i0. 76, 2, 107;. Dans le cas où l'administration accueille la requête du
aaainé, celui-ci est maintenu dans une maison de correction départemen-

_ jusqu'à 1expiration de sa peine, sauf décision contraire prise par l'admi-
ration, sur l'avis de la commission de surveillance de la prison (art. 4).
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sonnement en commun, et que le premier est plus sévère que le

second, la loi réduit, de plein droit, d'un quart, la durée des peines
subies sous le nouveau régime (art. 4). Ainsi, le juge applique, comme

auparavant, la loi pénale, puis, sans autre intervention de la justice,
et par une opération mathématique, la peine est réduite d'un quart à

raison du temps passé en cellule. L'art. 4 pose une double limite au

système de la réduction, qui ne s'opère pas, d'abord, sur les peines
de trois mois et au-dessousl ; et qui ne profite ensuite aux condam-

nés que s'ils ont passé trois mois consécutifs dans l'isolement et

dans la proportion du temps qu'Us y auront passé.
5o La loi eût laissé son oeuvre incomplète si elle ne s'était pas

préoccupée des moyens d'exécution de la réforme pénitentiaire. Pour

arriver à la réaliser, il faudrait reconstruire ou, du moins, transfor-

mer la plupart des prisons départementales : c'est une oeuvre longue
et difficile qui ne peut s'accomplir que sous la direction de l'État. Or,

les prisons départementales sont des établissements où l'État exerce,
sans doute, un droit d'administration direct, mais dont il n'est pasle

propriétaire, et la loi de 1875 n'a pas modifié la situation adminis-

trative des prisons départementales *, qui restent la propriété du dé-

partement. C'est donc au département qu'il appartiendra de prendre
l'initiative de la reconstruction ou de l'appropriation de ses prisons

pour l'application du régime cellulaire : mais l'intervention de l'État,

1. Deux individus, coauteurs d'un même délit, ont été condamnés, l'un à

trois mois, l'autre à quatre mois d'emprisonnement ; le juge, tenant compte
des circonstances, a voulu marquer, par la différence de peine, la différence

de culpabilité. Eh bien! si nous prenons le texte à la lettre, —et il est difficile
de l'interpréter différemment, — l'un et l'autre subirout, en fait, la même

peine, puisque l'un profitera d'une réduction du quart que l'autre ne pourra

pas invoquer.
2. La commission avait proposé de restituer à l'État la propriété des prisons

départementales, ce qui aurait rendu facile la réforme pénitentiaire. C'est la ré-

sistance du ministre des finances qui amena l'Assemblée nationale à reculer de-

vant cette mesure. Aussi, la plupart des prisons départementales se trouvent

encore soumises au système de la détention commune. Il n'y en a que quelques
unes qui soient définitivement affectées au régime individuel. Le ministre ce

l'intérieur, dans la séance du 27 avril 1883 à la Chambre des députés, a donné,

sur l'état des prisons départementales, des détails navrants. Un projet deloi,sur

la réforme des prisons de courtes peines, a, depuis, été présenté au Sénat parle

gouvernement, dans la séance du 28 janvier 1884. Il tend à imposer aux dépar-
tements dans un délai et dans des conditions déterminées, l'obligation aap-

proprier leurs prisons pour l'application du régime cellulaire. Ce projet parait,

depuis lors, abandonné. L'emprisonnement en commun reste donc encoree

fait, et restera probablement longtemps encore le régime normal desdétenu

en France. Un règlement général sur la discipline des prisons de courtes

peines a été promulgué le 16 mai 1885 (Journ. off. du 16 nov. 1885).
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lepremier intéressé à la réforme pénitentiaire, se manifestera de deux

manières. Désormais, « la reconstruction ou l'appropriation des pri-
sonsdépartementales ne pourra avoir lieu qu'en vue de lapplicalion »

du régime cellulaire. Les projets, plans, devis des travaux nécessaires

seront soumis à l'approbation du ministre de l'intérieur de qui dé-

pendent les prisons départementales, et les travaux, s'il les autorise,
seront exécutés sous son contrôle (arl. 6). De plus, des subventions

pourront être accordées, par l'État, aux déparlements qui voudront

reconstruire ou transformer leurs prisons; mais ces subventions ne

sauraient dépasser un certain chiffre, variant d'après les ressources
du département (art. 7).

Enfin, pour constituer un surveillant actif et fidèle de la réforme

pénitentiaire, un conseil supérieur des prisons est institué (art. 9) '.

195. Organisation du travail. — Le travail est obligatoire dans
lesprisons centrales et les maisons départementales. Mais le principe
du travail dans les prisons soulève des problèmes, à la fois péniten-
tiaires et économiques.

Le Code pénal de 1810 a considéré le travail comme un complément
depénalité. D'après les art. 40 et 41, les condamnés à l'emprisonne-
ment correctionnel doivent être employés à l'un des travaux organisés
dansla prison où ils subissent leur peine, et le produit doit en être

appliqué, partie aux dépenses communes de la prison, partie à leur

procurer quelques adoucissements pendant leur détention, partie à

former, pour eux, au temps de leur sortie, un fonds de réserve. Le
travail est également obligatoire pour les condamnés à la réclusion,
et le produit en est facultativement appliqué à leur profit (art. 21).
EnQn, les condamnés aux travaux forcés doivent être employés aux
travaux les plus pénibles, sans qu'il soit fait mention qu'une partie
du produit de leur travail doive ou puisse leur être appliquée (art. 15
et 16). Le Code pénal paraît donc implicitement consacrer une dis-
tinction entre le travail salarié ou industriel, et le travail pénal,
sans salaire. Si l'administration appliquait la loi à la lettre, le tra-
vail serait forcément industriel pour les correctionnels, facultative-
ment industriel ou pénal pour les réclusionnaires,jpt(rew!e«< pénal
pour les forçats. En fait, la pratique s'est écartée de ces indications du

Code,et les ordonnances du 2 avril 1817 et du 17 décembre 1843 ont

1. Un premier décret du 3 novembre 1875 a réglé la composition et les attri-
butions du conseil supérieur des prisons : il a été modifié par deux décrets
postérieurs du 3 janvier et du 15 janvier 1881 (S., Lois annotées, 1881, p. 51).
unesociétégénérale des prisons a été fondée, en 1877, dans le même but. Elle
Publie, depuis lors, un Bulletin mensuel, qui contient une série d'études, de
rauseignenients et de documents précieux.
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attribué à tous les condamnés une part dans les produits de leur

travail, part qui varie de trois à cinq dixièmes, soit d'après la nature

des condamnations qui les frappent, soit d'après leurs antécédents

judiciaires, de sorte que le travail pénal n'existe plus dans nos pri-
sons : il a été remplacé par le travail industriel.

C'est ce qui a donné lieu à une double question, et)En accordant

un salaire au détenu, qui est nourri, logé et garanti contre tout chô-

mage, ne rend-on pas sa condition préférable à celle de l'ouvrier libre

et n'enlève-t-on pas ainsi à l'emprisonnement le caractère répressif

qu'il doit avoir? L'expérience a répondu à cette question, car les mai-

sons centrales, où le travail est bien organisé et procure un salaire re-

lativement élevé aux détenus, sont certainement les prisons les plus
redoutées des malfaiteurs. Au point de vue pénitentiaire, du reste, en

organisant le travail dans les prisons, on recherche un double résultat:

diminuer les dépenses nécessitées par l'entretien des malfaiteurs au

moyen des produits de leur travail ; et régénérer les délenus, en leur

faisant contracter, dans la prison, des habitudes laborieuses. Or, n1

l'un ni l'autre de ces résultats ne peut être atteint si le travail n'a

pas un caractère industriel. Comment donner à un détenu le goût du

travail, s'il ne connaît que l'effort, sans récompense? Comment rendre

son travail productif, s'il n'est pas excité par l'espoir d'un salaire pro-

portionné à ses efforts? b) Mais le travail industriel, dans les prisons,à
raison des conditions dans lesquelles il s'exerce, ne va-t-il pas faire

une concurrence désastreuse au travail libre? On l'a souvent soutenu!

mais une sage réglementation peut atténuer cet inconvénient qu'il ne

faut pas nier, mais qu'il faut bien se garder d'exagérer 1.

Le travail est organisé dans les prisons, suivant deux procédés: par

entreprise ou par régie. Au premier cas, un entrepreneur général as-

sume toutes les charges de la prison; il entretient, nourrit les détenus,

leur fournit du travail et leur paye une rétribution. Aussi, tout le pro-
duit du travail lui est abandonné, et, de plus, il reçoit, de l'Etat, par

jour et par détenu, une allocation qui varie, surtout par suite de la

différence du prix des vivres dans chaque région, mais dont la moyenne
est de 30 à 35 centimes par jour et par détenu. Au second cas, c'est

l'État qui procure directement le travail aux détenus, les nourrit, les

entretient, leur paie un salaire, mais recueille toutes les recettes pro-

venant de leur industrie. Parfois, les deux systèmes sont combinés :

1. Sur la question : Bull. Soc. des prisons, 1883, p. 603. V. Arrêté du 15avril

1882, par lequel le ministre de l'intérieur, pour donner satisfaction à l'iuilus-

trie réclamant contre le travail fait dans les prisons, soumet les entrepreneurs
et les adjudicataires à des règlements spéciaux. V. égal. D. 11 nov. 18

(art. 71).
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l'État passe des marchés spéciaux avec certains entrepreneurs, qui ex-

ploitent, moyennant une somme déterminée, une ou plusieurs des

branches d'industrie organisées dans la prison. La différence entre le

systèmede la régie et celui de l'entreprise est caractéristique, car, dans

le premier, l'État conserve la direction absolue du travail et il peut

l'organiser dans un but pénitentiaire; dans le second, l'État délègue
une partie de l'administration de la prison à un traitant qui a pour
but unique de rendre son exploitation commerciale lucrative. Le plus

grand nombre des maisons centrales et toutes les prisons départemen-
tales sont données à l'entreprise : les avantages de ce système, au

double point de vue économique et financier, ont fait oublier ses in-

convénients au point de vue pénitentiaire '.

196. Discipline. —A la tète de chaque maison centrale se trouve

un directeur, qui concentre dans ses mains l'autorité disciplinaire. Il
estsecondé, par un personnel laïque, dans les maisons affectées aux

hommes, par des religieuses appartenant aux ordres de Marie-Joseph
et de la Sagesse, dans les maisons affectées aux femmes. Le seul con-

trôle auquel il soit soumis consiste dans la visite annuelle des inspec-
teursgénéraux des prisons. Les commissions de surveillance près les

maisonscentrales, dont l'organisation avait été prescrite par une ordon-
nance du 5 novembre 1847, n'ont jamais été constituées.

A la tète de chaque prison départementale, et suivant son impor-
tance, se trouve placé un directeur ou un gardien-chef qui a, sous ses

ordres, un personnel, soit laïque, soit religieux. Le contrôle s'exerce

par les visites des inspecteurs généraux et par celles des directeurs

départementaux. De plus, les art. 611, 612 et 613 C. instr. cr. pres-
crivent des visites, qui ont rarement lieu, aux préfets, sous-préfets,
présidents d'assises, juges d'instruction et maires. Enfin, des com-

missions de surveillance pour les prisons départementales ont été
crééespar une ordonnance de 1819; mais, outre qu'elles ne sont pas
organisées partout, leur rôle est absolument insignifiant là où elles
existent'.

197. De l'emprisonnement de simple police. — L'em-
pnsonnement de police consiste dans une simple privation de liberté,
*<wwassujettissement au travail. Sa durée a pour minimum un
jour complet de vingt-quatre heures et pour maximum cinq jours,

est subi, soit dans les prisons dites cantonales, établies dans les

enefs-lieux de canton, soit dans les prisons dites municipales, établies
"ans les .communes importantes, soit dans les maisons d'arrêt.

1. Sur k question : Bull. Soc. des prisons, 1879, p. 9S et 10S; 1SS0, p. 455 ;

1!J1.P.
148; 1882, p. 519: 1833, p. 575.

• ». Bull. Soc. des prisons, 1883, p. 562.
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§ VI. — DES PEINES RESTRICTIVES DE LIBERTÉ

198. De la nature de ces peines. —199. Du bannissement. — 200. Surveillance
de la haute police.—Interdiction de séjour qui remplace cette peine. Régime,
— 201. Modifications apportées par la loi du 27 mai 1885. — 202. Carac-

tère et durée de l'interdiction de séjour. —203. Comment cesse l'interdiction

de séjour. — 204. Rupture de ban. — 205. Interdictions spéciales de certains

séjours.

198. La privation ou la restriction de la liberté de locomotion par
l'expulsion des lieux où l'on réside, ou par l'obligation d'une rési-
dence forcée dans un lieu déterminé, peuvent fournir des peines, qui
ont l'avantage financier de ne pas se résoudre en une détention, tout
en conservant cependant un caractère relativement répressif. Ces

peines appartiennent à trois catégories.
199. Du bannissement. — Le bannissement est une peine in-

famante, principale, plus spécialement réservée aux crimes pure-
ment politiques, de gravité secondaire (C. p., art. 8). Elle consiste
dans l'expulsion du condamné hors du territoire; et si l'on s'en tient
aux art. 32 et 33 C. p., qui l'organisent, elle ne comporte rien de

plus qu'un simple exil, puisque, dès qu'il a franchi la frontière, le

banni jouit de la liberté commune à tous ; c'est par ce côté que cette

peine se distingue de la détention. Elle diffère aussi de la déportation:
et par son exécution, puisque le banni n'est pas transporté dans des

colonies pénitentiaires, mais simplement conduit sous escorte à la

frontière; et par sa durée, puisque le bannissement est temporaire, et

va de cinq ans au moins à dix ans au plus, tandis que la déporta-
tion est perpétuelle (G. p., art. 32). Le bannissement pouvant être fa-

cilement entravé, dans son exécution, par le refus des gouvernements
étrangers de recevoir les condamnés, une ordonnance du 2 avril 1817

décide que, dans ce cas, le bannissement sera transformé en une

détention dans une forteresse.
La rupture de ban était punie de la déportation par le Code pénal

de 1810. La loi de 1832 a substitué, à ce châtiment excessif, unedé-

tention d'une durée au moins égale au temps qui reste à courir jus-

qu'à l'expiration du bannissement, et qui peut même être portée jus-

qu'au double (C. p., art. 33). La procédure, pour l'application de cette

peine subsidiaire, est celle qui est organisée par les art. 518 et 519

C. instr. cr., et dans laquelle l'identité du condamné repris est cons-

tatée par la cour d'assises seule, en l'absence du jury, mais contra-

dictoîrement avec l'accusé.
200. Du renvoi sous la surveillance de la haute
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police. Sa suppression. L'interdiction de résidence

qui le remplace. — Le renvoi sous la surveillance de la haute

police était, dans son but, moins une peine qu'une garantie sociale à

l'effet d'empêcher la récidive. Il s'appliquait, en effet, aux individus

ayant déjà subi leur peine. Le droit même de la société de se protéger
contre les libérés, en les soumettant à une surveillance spéciale, ne

peut être contesté; mais les difficultés commencent lorsqu'il s'agit
de l'organiser. II faut, en effet, que le surveillé soit constamment

sous l'oeil de la police, si l'on veut rendre la surveillance efficace ;
niaisil faut aussi que sa situation reste ignorée de tous, si l'on veut lui

laisser les moyens de gagner sa vie par le travail. Concilier la surveil-

lance de l'Étal, avec la nécessité de cacher à tous la situation du

libéré, tel est donc le problème qu'une législation doit résoudre quand
elle conserve la surveillance, et les vicissitudes par lesquelles a passé
cette institution, prouvent assez que, si le législateur s'est souvent

poséce problème, il n'en a jamais trouvé une solution satisfaisante.

Depuis que celte institution existe dans notre législation répressive,
trois modes de surveillance ont été, tour à tour, soit appliqués isolé-

ment, soit combinés. L'un de ces modes est si naturel et si nécessaire

qu'il a été constamment en usage : il consiste à interdire aux libérés

le séjour de certaines résidences dont la désignation est faite par la
loi ou laissée au gouvernement. Les deux autres consistent, soit à

confiner l'individu soumis à la surveillance dans un lieu déterminé

dont il ne pourra s'éloigner sans autorisation, soit à le laisser libre

dechoisir sa résidence et d'en changer, à certaines conditions qui

permettront à la police de ne pas le perdre de vue. Le régime de la

surveillance de la haute police, édicté par la loi du 23 janvier 1874,

qui contenait le dernier état de la législation sur ce point, se compo-
sait de deux éléments distincts :

1° Le condamné était, en principe, libre de choisir et de changer
le lieu de sa résidence. Mais il devait, quinze jours avant sa libéra-

tion, indiquer celui qu'il avait choisi; et, de plus, il ne pouvait le

quitter, à moins de motifs exceptionnels, qu'après l'avoir habité pen-
dantsix mois.

2° Le gouvernement conservait le droit de déterminer certains
•'eux dans lesquels il était interdit au condamné de paraître après
qu'il avait subi sa peine.

La loi du 27 mai 1885 a supprimé la surveillance de la haute police ;
mais, en réalité, des deux éléments qui la composaient, on n'en a

conservé qu'un, le dernier. Car la surveillance, aux termes de
'art. 19, g 2, est remplacée par la défense faite au condamné de
traître dans les lieux dont l'interdiction lui sera signifiée par le
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gouvernement avant sa libération. Toutes les autres obligations
et formalités imposées par Cart. 44 C.p., sont supprimées à par-
tir de la promulgation de la présente loi, sans qu'il soit, toute-

fois, dérogé aux dispositions de l'art. 635 C. inslr. cr.

Désormais : 1° le condamné n'est plus obligé, avant sa libération,
de choisir une résidence ; 2° il n'est plus obligé de résider un certain

temps dans le lieu qu'il a choisi; 3° il n'a plus aucune formalité à

remplir pour changer de résidence; la loi lui rend, en principe,la
faculté d'aller et de venir où il veut, sauf dans les lieux dont le sé-

jour lui est interdit.

Les interdictions de séjour sont notifiées par arrêté du ministre de

l'intérieur, antérieurement à la mise en liberté. Certaines localités,
telles que : Nice et Cannes, Marseille, Bordeaux et sa banlieue,

Saint-Étienne, Nantes, Lille, Pau, Lyon et l'agglomération lyonnaise,
le Creusot, les départements de la Seine, de la Seine-et-Marne, de

la Seine-et-Oise, sont interdites à titre général à fous les condamnés;
d'autres peuvent l'être à titre spécial (Cire. min. int., 1er juil. 1885).

La situation des individus, déjà renvoyés sous la surveillance delà

haute police en vertu d'une décision passée en force de chose jugée,
a été réglée, en ces termes, par le paragraphe dernier de l'art. 19 :

« Dans les trois mois qui suivront la présente loi, le gouvernement

signifiera aux condamnés, actuellement soumis à la surveillance de la

haute police, les lieux dans lesquels il leur sera interdit de paraître

pendant le temps qui restait à courir de leur peine. » Ainsi : l°ces

libérés ne sont pas soumis au régime ancien de la surveillance;
2° mais il appartient au gouvernement, auquel un délai de trois mois

est donné pour cela, de leur interdire le séjour de certaines localités.

Et cette disposition a été applicable dès la promulgation de la loi

(art. 19, § 3).
201. Ce changement de régime accompli, la loi de 1885 n'a pas

modifié les dispositions antérieures qui réglaient l'application et

la durée, ainsi que la remise ou la suppression de la surveillance

de la haute police, et les peines encourues par les contrevenants

conformément à l'art. 45 C. p. Il en résulte qu'on doit appliquera
l'interdiction de séjour, remplaçant seule désormais la surveillance de

la haute police, toutes les autres règles des art. 45 et suiv., C. p.,

qui restent en vigueur, c'est-à-dire celles qui déterminent le carac-

tère et la durée de la mesure et celles qui édictent la sanction dela

contravention aux prescriptions de la loi.

202. Quels sont donc les caractères de la surveillance de la haute

police qu'il faut appliquer à l'interdiction de séjour?
I. La surveillance de la haute police est qualifiée de « peine » par
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l'art. 11 C. p. Sans doute, par sa nature et son objet, c'est moins une

peinede répression qu'une mesure préventive : ce qui la motive, en

effet, ce sont les dangers que les antécédents du condamné peuvent
faire craindre à la société. Mais elle n'en est pas moins une peine :

aussil'art. 50 C. p., interdit de la prononcer en dehors des cas où des

textesformels l'autorisent.

II. La surveillance figure, dans notre système pénal, avec le carac-

tère de peine soit accessoire, soit complémentaire, soit principale,

a) Le régime de la surveillance, considérée comme peine accessoire,
aétémodifié par la loi du 23 janvier 1874. Aux termes de l'ancien

art. 47 C. p., la surveillance à vie était encourue, de plein droit et

commepeine accessoire, par les condamnés à des peines afflictives

temporaires, les travaux forcés à temps, la détention, la réclusion.

C'étaitdonc à la peine principale que la loi attachait, directement et

commeaccessoire obligé, la surveillance, sans se préoccuper de la

duréeet de la gravité de celte peine, pas plus que de la nature et

descirconstances du crime pour lequel elle était encourue; de telle
sorteque le Code pénal de 1810 soumettait au même régime, pour
toute leur vie, des individus qui, soit en droit, soit en fait, étaient
dansdes situations bien différentes. De plus, les condamnés au ban-

nissement, peine infamante, encouraient la surveillance, de plein
; droit, pour un temps égal à celui de la peine principale.

La loi de 1874 (art. 46, § 3 ; 47, § lor) n'a laissé à la mise en sur-

i veillanceson caractère accessoire que sous cette réserve : Néanmoins,
; hrrêt ou le jugement de condamnation pourra réduire la durée
, <fela surveillance ou même déclarer que les condamnés n'y seront
passoumis. Ainsi, la surveillance est devenue une peine tout à la
foisaccessoireet facultative : accessoire, en ce que, dans le silence
del'arrêt ou du jugement, sur sa remise ou sa réduction, elle accom-

pagne,de plein droit, les travaux forcés à temps, la détention, la ré-

;,wision et le bannissement; facultative, en ce que le jugement peut,
enprononçant une peine afflictive temporaire ou la peine infamante
dubannissement, réduire la durée de la surveillance au-dessous de
sonmaximum ou même en exempter complètement le condamné. Et,

, com<neil était à craindre que le juge n'oubliât la faculté nouvelle dont
la loi l'investit, l'art. 47, § 2, décide que si l'arrêt ou le jugement
nec°ntient pas dispense ou réduction de la surveillance, mention

: *« faite, à peine de nullité, qu'il en a été délibéré. Toutes ces
dispositionssont applicables à l'interdiction de séjour.

") Comme peine complémentaire, le renvoi sous la surveillance et,
Pr conséquent, l'interdiction de séjour, est ordonné ou permis dans
Wams cas. Mais il ne peut frapper le coupable sans avoir été judi-
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ciairement prononcé. Ainsi, l'art. 49 dispose : « Devront être renvoyés
sous la même surveillance ceux qui auront été condamnés pour
crimes ou délits qui intéressent la sûreté intérieure ou extérieure

de l'État ». L'interdiction de séjour dépend, ici, delà nature del'ïn-

fraclion et non de la nature de la peine : aussi doit-elle être expressé-
ment prononcée par la sentence de condamnation. Dans le cas où

celle-ci omettrait de le faire, l'interdiction de séjour ne pourrait être

appliquée. Il resterait, bien entendu, le droit pour le ministère public
d'obtenir la cassation de l'arrêt; mais, s'il lui laissait acquérir force

de chose jugée, cette omission profiterait au condamné. Cette dispo-
sition est surtout utile pour les délits politiques; elle l'est aussi pour
les crimes punis de la dégradation civique et pour ceux qui ne sont

punis que d'une peine correctionnelle par suite d'une déclaration de

circonstances atténuantes. Mais quelle est la durée de l'interdiction

de séjour qui doit être prononcée par les juges? L'art. 49 ne le dit

pas : car ces mots : devront être renvoyés sous la même surveil-

lance, n'ont plus aujourd'hui de sens, puisque l'art. 48 n'a nullement

trait à l'indication des cas où s'exerce la surveillance et à sa durée.

Il faut conclure de cette observation que les juges ont, dans ce cas,
un pouvoir discrétionnaire pour fixer la durée de l'interdiction de

séjour, sans qu'ils puissent cependant la prononcer pour plus de vingt
années (art. 46, § 1er).

L'art. 50, en posant le principe que les condamnés ne seront pla-
cés sous la surveillance de la haute police de l'État que dans les

cas où une disposition particulière de la loi l'aura permis, renvoie

aux dispositions spéciales, assez nombreuses, par lesquelles le légis-
lateur ordonne ou permet au juge de prononcer la surveillance comme

complément d'une peine correctionnelle (C. p., art. 57 et 58, 246,

271, 305 et suiv., 401, etc.), dispositions qui s'appliquent aujourd'hui
à l'interdiction de séjour.

Les art. 46 et 47 n'investissent les juges du droit de réduire la

durée de l'interdiction de séjour, ou de la remettre que par rapport
aux matières criminelles où elle fonctionne à titre de peine accessoire,
mais la disposition, qui rend l'interdiction facultative dans le cas de

crimes, doit être étendue aux matières correctionnelles. En un

mot, les juges, qui statuent sur de simples délits, peuvent toujours,
même lorsque les dispositions du Code pénal sont conçues, par rapport
à la surveillance, en termes impératifs (art. 57, 58, 271, 282, par

exemple), réduire la durée de l'interdiction de séjour, ou même ne

pas la prononcer du tout. Le but du législateur, 1874, a été, en effet,

de restituer à la surveillance son caractère préventif, en permettant
aux juges d'en dispenser les coupables qu'ils ne croient pas dangereux.
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c) Le renvoi sous la surveillance est une peine principale dans les

cas prévus par les art. 100 et 213, 1C8,138 et 144, 271, cas dans les-

quels l'inculpé est exempté de la peine ordinaire de l'infraction par
suite de certaines circonstances déterminées par la loi. L'interdiction

de séjour remplace, dans ces textes, la surveillance.

III. L'art. 46, § 1, déclare que « en aucun cas, la durée de la sur-

veillance ne pourra excéder vingt années. » Absolue dans ses termes,
cette disposition est applicable à tous les cas où la surveillance à vie

est prononcée par le Code pénal. En fixant à vingt années le maxi-

mum de l'interdiction de séjour, qui remplace la surveillance, la loi

n'a pas déterminé de minimum général : légalement, il n'en existe

donc aucun.

203. Le renvoi sous la surveillance a une durée fixée par la loi ou

par le jugement ou l'arrêt de condamnation dans les limites de la loi.

L'amnistie, qui anéantit la condamnation avec toutes ses conséquences

pénales, et la réhabilitation, qui fait cesser toutes les incapacités

qu'elle entraîne, mettent fin à l'interdiction de résidence. Mais quel est

l'effet, sur cette peine, de la grâce ou de la prescription?

a) La grâce peut porter, soit sur la peine principale, dont l'inter-

diction de séjour est l'accessoire, soit sur l'interdiction de séjour elle-

même. 1° Dans le premier cas, il est certain que la remise de la peine

principale n'entraîne pas, de plein droit, celle de la peine accessoire.

L'art. 49, § 4, tranchant du reste, une question discutée avant 1874,
décide même que : Tout condamné à des peines perpétuelles qui
obtiendra remise de sa peine sera, s'il n'en est autrement disposé

par la décision gracieuse, de plein droit, sous la surveillance de

la haute police pendant vingt ans 1. 2° Si l'interdiction de séjour
n'est pas supprimée par voie de conséquence, au cas où la peine dont
elle est l'accessoire est remise, peut-elle, au moins, faire directement

l'objet d'une mesure de grâce ou de réduction? Jusqu'en 1874, on

pensait que la loi ne permettait pas d'appliquer la grâce à la surveil-
lance de la haute police. Désormais, aux termes de l'art. 48, appli-
cable à l'interdiction de séjour : La surveillance pourra être re-

1. L'art. 47 ne donne pas aux juges qui condamnent à une peine perpétuelle, la
faculté de réduire ou de supprimer la lurveillance de la haute police pour le
casde remise ou de commutation de peine, pas plus qu'il ne leur impose l'obli-
gation de la prononcer, et il faudrait considérer comme non avenue, par appli-
cation de l'art. 50 C. p., toute disposition de l'arrêt de condamnation qui ferait
ineution de la surveillance. En effet, les magistrats ne peuvent, sans excès de
pouvoir, régler une éventualité qu'il ne leur appartient pas de prévoir et qui dé-
pend uniquement de l'initiative du gouvernement. Cass., 27 mars 1880 (S. SI,
t>32)et la note. Cette jurisprudence s'applique, bien entendu, à l'interdiction
de résidence.

G. 17
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mise ou réduite par voie de grâce.— Elle pourra être suspendue

par mesure administrative.

b) Le condamné, qui a. prescrit une peine principale entraînant la

surveillance, en est-il, par cela même, affranchi ? La question, dou-
teuse avant 1874, a été tranchée dans le sens de la négative (art. 48,

§§2, 3 et 4). 11serait peu rationnel, en effet, que l'extinction de la

peine principale par prescription, pût produire un effet plus complet

que celui produit par la grâce, ou par l'exécution même de la peine.
204. La surveillance de haute police, de nature à être facilement

éludée, doit être corroborée par une peine subsidiaire, menaçant ce-

lui qui viendrait à s'y soustraire : aussi l'art. 45 C. p., qui contient
la sanction des obligations qu'impose la surveillance, déclare qu'en
cas de désobéissance aux dispositions prescrites par l'art. 45, l'indi-

vidu mis sous la surveillance de la haute police sera condamné

par les tribunaux correctionnels à un emprisonnement qui ne

pourra excéder cinq ans. La rupture de ban ne consiste plus, au-

jourd'hui, que dans le fait du condamné de paraître dans un lieu où

il lui est interdit de résider. L'emprisonnement prononcé suspendra,

pendant sa durée, le cours de l'interdiction de résidence. Il est, en

effet, impossible que deux peines restrictives de liberté, pesant sur Je

même individu, puissent s'exécuter en même temps.
205. Des interdictions spéciales de certains séjours.

— On trouve, dans nos lois pénales, en dehors de la surveillance de

la haute police, des restrictions spéciales, prononcées à litre de peine,
au droit de libre circulation ou de résidence. Ces textes établissent

une sorte de bannissement local.

a) Ainsi, la loi du 19 juillet 1853 permettait d'interdire, par voie

administrative, le séjour du département de la Seine et de l'agglomé-
ration lyonnaise à certaines catégories d'individus. Cette disposition
est abrogée par l'art. 19 de la loi du 27 mai 1885. b) Mais cet article

déclare expressément maintenir les dispositions de l'art. 635 C. instr.

cr., aux termes duquel, en cas de prescription d'une peine criminelle':

le condamné ne pourra résider dans le département où demeu-

reraient, soit celui sur lequel ou contre la propriété duquel le

crime aurait été commis, soit ses héritiers directs, c) A plus forte

raison, et bien que la loi de 1885 soit muette, l'art. 229 C. p., qui

autorise, en cas de violence ou voie de fait commise contre un magis-
trat dans l'exercice ou à l'occasion de ses fonctions (C. p., art. 228),
la condamnation du coupable à s'éloigner, pendant cinq à dix ans,
du lieu où siège le magistrat, et d'un rayon de deux myriamètres,
est-il toujours en vigueur. La rupture de cet ordre est punie du ban-

nissement (C. p., art. 229, § %d) L'art. 3, § 3 de la loi du 14 mars
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1872, qui établit des peines contre les affiliés de l'Association inter-

nationale des travailleurs, est également resté en vigueur. Aux

termes de oe texte, la faculté d'expulsion du territoire français don-

née au gouvernement, contre les étrangers, par les art. 7 et 8 de la

loi du 3 décembre 1849, peut être appliquée môme aux Français
condamnés en vertu de l'art. 3 de la loi de 1872. Mais, à l'égard des

Français, l'expulsion est temporaire, elle ne peut avoir lieu que pour
une durée maxima de dix ans.

§ "VU. — DES PEINES PRIVATIVES DE DROITS 1.

206. Des deux catégories de déchéances de droits organisés par la loi française
— 207. De la dégradation civique. — 208. De l'interdiction des droits ci-

viques, civils et de famille. — 209. De l'interdiction légale. — 210. En quoi
elle consiste. Comparaison avec la dégradation civique et l'interdiction ju-
diciaire. — 211. De la mort civile, de son abolition, des déchéances qui l'ont

remplacée. — 212. Incapacités édictées par des lois spéciales. — 213. Extinc-
tion et remise des peines privatives de droits au profit des condamnés trans-

portés dans les colonies.

206. Les déchéances de droit, organisées à titre de peine par nos

lois criminelles, se classent endeux catégories, a) Les unes sont la con-

séquence de l'indignité du coupable; il est des droits dont la jouis-
sance ou l'exercice doit être refusé à certains condamnes. A. -cette

classe appartiennent -.^dégradation civique,Vinterdict ion de cer-

tains droits civiques, civils et de famille, la faculté accordée au

conjoint du condamné de demander lu séparation de corps ou le

divorce.V) D'autres déchéances ont été établies,principalement; pour

maintenir, entre les détenus, l'égalité dans le châtiment, mais aussi

parce qu'il eût été difficile aux condamnés d'exercer, pendant l'exé-

cution de leur peine, les droits dont ils sont privés : telles sont inter-

diction légale, la double incapacité de disposer et de recevoir é

titre gratuit par donation ou par testament, la privation pour le

mari du droit d'autorisation maritale.

.Pour traiter cette matière, on pourrait emprunter, en n'y ajoutant

qu'un mot, l'intitulé d'une section du Gode civil : De la privation
des droits civils et politiques par suite de condamnations judi-
ciaires (art. 22 à 34). Malgré la généralité de cet intitulé, ce Code

ne s'occupait pas de toutes les privations de droits civils qui peuvent

LBIBLIOORAPIUE: Humber.t, Des conséguences des condamnations pénales rela-

tivement à la capacité des personnes (1855) ; Nusse, Étude sur les droits ctvite

^condamnés aux peines du grand criminel (1876).
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résulter de condamnations pénales; il traitait exclusivement de la
mort civile, abolie par la loi du 31 mai 1854. Mais en dehors de la
mort civile, diverses dispositions du Code pénal avaient établi un en-

semble de déchéances civiles et politiques, accompagnant, tantôt

comme peines complémentaires, tantôt comme peines accessoires, les

peines principales en matière criminelle ou correctionnelle. Ainsi, la
condamnation à la peine de mort ou à des peines afflictives perpé-
tuelles entraînait, de plein droit, la mort civile; la condamnation aux

peines afflictives temporaires entraînait également, de plein droit, la

dégradation civique et l'interdiction légale; la condamnation à la peine
infamante du bannissement emportait la dégradation civique. En ma-
tière correctionnelle, l'interdiction de certains droits civiques, civils et
de famille pouvait être le complément de la peine d'emprisonnement.

Enfin, toutes les peines criminelles donnaient, au conjoint du con-

damné, le droit de demander la séparation de corps et privaient le

mari du droit d'autoriser sa femme. Il faut remarquer que, jamais,
les condamnations de police ne portent atteinte aux droits civils ou

politiques du condamné, car une déchéance de droit serait toujours
hors de proportion avec le peu de gravité des contraventions.

207. De la dégradaiton civique. — La dégradation civique
est une peine criminelle, infamante, qui entraîne, d'après l'art. 34 :

1° la privation de tous les droits politiques, c'est-à-dire des droits en

vertu desquels chaque citoyen contribue au gouvernement du pays;
2" la privation d'un certain nombre de droits publics, droits qui sont,
soit des facultés assurées à tous, comme le droit de port d'armes ; soit

des distinctions accordées ou autorisées par le chef de l'État, comme

le droit de porter des décorations ; soit une participation à la puissance

publique, comme le droit d'occuper une fonction, un emploi ou un

office public, le droit de servir dans les armées, et d'être juré, ex-

pert, témoin 1, professeur ou surveillant dans une maison d'enseigne-
ment' ; 30 enfin, la privation de certains droi'.s de famille, tels que

1. En principe, le témoignage en justice n'est pas l'exercice d'un droit:

c'est l'accomplissement d'un devoir. Déclarer, d'une manière absolue, inca-

pable de déposer en justice, celui qui a subi une condamnation criminelle,

c'est l'affranchir d'une obligation que la loi impose à toutes personnes et

s'exposer à se priver des renseignements utiles qu'il peut donner. Comp. sur

ce système : Molinier, op. cit., p. 166. Du reste, les inconvénients en sont,

en pratique, très amoindris par la faculté d'entendre le témoignage de ces

individus à titre de renseignement.
2. Le dégradé est destitué pour le passé, exclu pour l'avenir « de toutes

fonctions, emplois ou offices publics ». La formule dont se sert la loi est des

plus larges. Non seulement le condamné ne peut plus être dépositaire d'une

portion de l'autorité gouvernementale ou administrative, mais toute partiel-



DES PEINES PRIVATIVES DE DROITS 261

celui de faire partie d'un conseil de famille, d'être tuteur, curateur,

conseil judiciaire, si ce n'est de ses propres enfants, et sur l'avis con-

forme du conseil de famille, auxquels il faut ajouter le droit de puis-
sance maritale, qui est perdu pendant la durée de la peine (C. civ.,
art. 221).

a) La dégradation civique fonctionne quelquefois comme peine

principale : c'est à ce titre qu'elle est comprise dans l'énumération

de l'art. 8 C. p. Elle est alors réservée aux crimes politiques les moins

graves. Mais, telle est la nature de cette peine, qu'elle ne peut égale-
ment atteindre tous les coupables : s'il tombe sur des étrangers, ou

sur des Français ayant perdu la qualité de citoyens ou ne se souciant

guère de leurs droits politiques, publics ou de famille, le châtiment

perd toute son efficacité; aussi l'art. 35 C. p., autorise les juges, toutes

les fois que la dégradation civique est prononcée comme peine prin-

cipale, à l'accompagner d'une peine complémentaire d'emprisonne-
ment. Le maximum de cet emprisonnement est fixé à cinq ans; la loi

n'ayant pas déterminé son minimum, il faut donner au juge le droit

de l'abaisser jusqu'au minimum de l'emprisonnement correctionnel,
c'est-à-dire jusqu'à six jours. La prononciation de celte peine complé-
mentaire est obligatoire, pour le juge, quand le coupable est un

étranger, ou un Français ayant perdu la qualité de citoyen ; elle est

facultative dans les autres cas.

b) Le plus souvent, la dégradation civique fonctionne comme une

peine accessoire des peines principales criminelles ; elle existe alors
de plein droit, c'est-à-dire que, dès l'instant où les tribunaux ont pro-
noncé l'une des condamnations auxquelles elle est attachée, la dégra-
dation civique est encourue, sans qu'il soit besoin pour les juges d'en
faire mention dans leur sentence, et sans qu'il soit en leur pouvoir
d'en dispenser le condamné. Aux termes de l'art. 28 C. p. : La con-

damnation à la peine des travaux forcés à temps, de la détention,
de larèclusion, du bannissement, emportera la dégradation civique.

pation, même lointaine, ;\ titre d'employé, aux fonctions publiques, lui est
interdite. La loi va plus loin encore : elle lui défend d'être officier public, de

remplir pour l'avenir une de ces charges dont le titulaire a le droit de pré-
senter un successeur ,\ l'agrément du chef de l'État; elle l'en déclare destitué
Pour le passé. Or, l'art. 91 de la loi du 28 avril 1816 dispose que la faculté de
présentation « n'aura pas lieu pour les titulaires destitués »; de telle sorte que
la dégradation civique, encourue par un avocat à la Cour de cassation, un

notaire, un avoué, uu greffier, etc., emporte confiscation de la valeur pécu-
niaire du droit de présentation, c'est-à-dire de la propriété de l'ofBce. C'est là
une disposition rigoureuse, qui devra être modifiée le jour où cette « loi par-
ticulière », annoncée par l'art. 91 et qui n'a pas encore été faite depuis 1816,
viendra organiser le droit des officiers ministériels sur leurs offices.
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Ce texte n'attachait la dégradation civique qu'aux condamnations à des

peines criminelles temporaires, la mort civile, dans laquelle la dégra-
dation civique se trouvait comme absorbée, étant déjà la conséquence
nécessaire des condamnations aux peines perpétuelles. Depuis l'aboli-

tion de la mort civile, les condamnations aux peines perpétuelles em-

portent également la dégradation civique, qui est l'ensemble le plus
considérable de d'échéances de droits qui existe dans notre système ré-

pressif (L. 31 mai 1854, art. 3). La dégradation civique est donc l'ac-

cessoire de toutes les condamnations à des peines criminelles, afflic-
tives ou simplement infamantes, émanant d'un tribunal français.

Prononcée comme peine principale ou encourue comme peine acces-

soire, la dégradation civique a toujours deux caractères: elle est in-

divisible et perpétuelle; indivisible, c'est-à-dire qu'elle se compose
d'un ensemble de déchéances qu'il est interdit aux juges de scinder;

perpétuelle, c'est-à-dire que les juges ne sauraient décider qu'après
un certain laps de temps Je condamné sera relevé des déchéances

qu'elle entraine. La dégradation civique ne peut cesser que par l'effet

de l'amnistie ou de la réhabilitation.

La dégradation civique avait été organisée par le Code pénal de

1791, avec un certain appareil théâtral, dans les moeurs de l'époque.
Elle résulte simplement aujourd'hui de l'arrêt de condamnation.

Cette peine a de graves défauts : non seulement elle est inégale,

puisque l'exclusion et la destitution de tous emplois publics, déchéan-

ces très dures pour certains condamnés, sont des peines nominales

pour d'autres; mais elle est encore inefficace, puisqu'elle accorde

souvent une dispense là où elle entend frapper d'une déchéance. C'est
ainsi que l'incapacité de servir dans l'armée n'est pas considérée
comme un déshonneur par beaucoup de condamnés, heureux de se

voir exonérer ainsi du service militaire 1. La dégradation civique est

même nuisible aux tiers, car, en dépouillant le condamné de l'apti-

1. Aussi la disposition de l'art. 34, § 5, a été corrigée par la loi sur le recru-
tement du 15 juillet 1885. Sont aujourd'hui exclus de l'armée, mais mis, soit

pour leur temps de service actif, soit en cas de mobilisation, à la disposition
du ministre de la marine et des colonies, qui déterminera par des arrêtés spé-
ciaux les services auxquels ils peuvent être affectés : 1° les condamnés à une

peine afflictive et infamante; ou à un emprisonnement de deux ans et au-dessus,
pour crimes ou délits de droit commun non connexes à des faits politiques;
2<*les condamnés à la dégradation civique dans le cas prévu par l'art. 177
C. p. ; 3° les individus frappés de la relégation collective (art. 4 et 6). De sorte

qu'aujourd'hui, la dégradation civique n'entraine plus l'exclusion de l'armée

quand elle est appliquée comme peine principale dans toute autre hypottièse
que celle'de l'art. 177'et quand elle est encourue comme accessoire du bannis-
sement.
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lude légale pour être juré, expert ou témoin, elle frappe, en réalité,
ceux qui auraient besoin de son assistance. Pour donner satisfaction,
en partie, à ces critiques, il suffirait de faire, dans tous les cas, de la

dégradation civique une peine complémentaire et divisible, en lui
assurant ainsi l'élasticité propre à un châtiment correctionnel, l'inter-
diction des droits civiques, civils et de famille.

208. De l'interdiction des droits civiques, civils et
de famille. — Cette peineest ainsi organisée par l'art. 42 : Lestri-
bunaux jugeant correctionnellementpourront, dans certain cas-, in-.

lerdire, en tout ou en partie, l'exercice des droits civiques, civils
et de famille suivants : 1° de vole et d'élection; 2<>d'éligibilité;
3° d'être appelé ou nommé aux fonctions de juré ou autres fonc-
tions publiques, ou aux emplois de l'administration, ou d'exer-
cer ces fonctions ou emplois; 4» du port d'armes ; 5° de vote et de

suffrage dans les délibérations de famille; 6° d'être tuteur, cu-

rateur, si ce n'est de ses enfants et sur l'avis seulement de la fa-
mille; 7° d'être expert ou employé comme témoin dans les actes ;
8° de témoignage en justice autrement que pour y faire de sim-

ples déclarations.

Cette peine se rapproche de la dégradation civique, pas sa nature;
mais elle en diffère à plusieurs points de vue : 1° La dégradation ci-

vique est une peine criminelle, infamante ; l'interdiction, une peine
correctionnelle. 2° La dégradation civique est quelquefois une peine
principale, le plus souvent, une peine accessoire; elle est alors en-

courue de plein droit et sans avoir besoin d'être prononcée. L'inter-

diction n'a jamais ce dernier caractère; elle doit toujours être pro-
noncée et ne peut l'être, aux termes de l'art. 43, que dans le cas où
son application aura été autorisée ou ordonnée par une disposi-
tion particulière de la loi. 3° Les déchéances résultant de la dégra-
dation civique constituent un tout indivisible, tandis que l'art. 42

permet aux juges de diviser celles qu'il prononce pour les approprier
au caractère de chaque délit. Cet article se borne donc à indiquer les

déchéances qui peuvent être appliquées en matière correctionnelle:
il forme un réservoir commun, dans lequel le juge peut puiser, pour
choisir, parmi les diverses incapacités qu'il contient, celles qui lui

semblent le plus en rapport avec le délit qu'il constate. 4° Les dé-

chéances, dont se compose la peine correctionnelle, sont également
moins complètes que celles qui formentla peine criminelle : ainsi, le
droit de servir dans l'armée française, celui de porter des décorations,
de tenir école, d'être employé dans un établissement d'instruction pu-
blique, ne sont pas retirés par la peine correctionnelle qui nous occupe.
Bien plus, l'art. 42, qui permet aux juges correctionnels d'interdire
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l'exercice des fonctions ou des emplois publics, ne leur donne même

pas, dans ses termes, le droit d'interdire aux condamnés l'exercice des

offices publics : ce silence est significatif si l'on compare l'art. 42, §3.
à l'art. 24, § 1er, C. p. et si l'on se souvient que toute pénalité est de

droit étroit. Aussi faut-il décider qu'un jugement ou un arrêt, con-

damnant un officier ministériel à la peine de l'emprisonnement, pour
un de ces délits à la répression desquels les juges sont autorisés à ajouter
les peines de l'art. 42 C. p,, ne peut ordonner qu'il sera, à l'expiration
de sa peine, interdit pendant un certain nombre d'années de l'exer-

cice de ses fonctions. 5° Enfin, tandis que la dégradation civique est

toujours perpétuelle, l'interdiction est presque toujours temporaire.
Dans les cas prévus par les art. 171 et 175, elle est cependant perpé-

tuelle; dans deux autres cas, prévus par les art. 89 et 91, la loi n'en

a pas fixé le terme et en a laissé l'indication aux tribunaux, qui sont

libres, par conséquent, de lui donner une durée temporaire ou de la

rendre perpétuelle.
209. De l'interdiction légale. —Iln'est parlé de l'interdic-

tion légale que dans trois articles du Code pénal, les art. 29, 30 et 31,

mais sous une forme tellement concise, qu'il n'est presque aucune

des nombreuses questions que soulève cette institution qui ne puisse
être et ne soit, en effet, controversée. Quel est le but de l'interdiction

légale? Quelles sont les incapacités qu'elle entraîne? Quelle est la

sanction de ces incapacités? Dans quels cas est-elle encourue? Ce sont

là autant de problèmes, pour la solution desquels nous ne trouvons

dans la loi que des indications insuffisantes. Nous allons les reprendre
et les examiner.

210. Il n'existait, dans notre ancienne législation criminelle, aucune

institution qui pût être comparée à l'interdiction légale : c'est le Code

pénal de 1791 (tit. IV, art. 2) qui l'a organisée en ces termes : Qui-

conque aura été condamné à l'une des peines des fers, de la ré-

clusion, de la gêne, de la détention..., ne pourra, pendant la

durée de la peine, exercer, par lui-même, aucun droit civil; il

sera, pendant ce temps, en étal d'interdiction légale et il lui sera

nommé un curateur pour gérer et administrer ses biens. Ainsi.

l'interdiction légale avait pour effet d'enlever au condamné l'exercice

de tous ses droits civils. Sur l'étendue de l'incapacité, la loi était donc

formelle; mais elle ne l'était pas sur le point de savoir par qui serait

nommé le curateur de l'interdit : la jurisprudence avait conclu de son

silence que ce curateur devait être désigné par les tribunaux. Le Code

pénal de 1810 reproduisit, à peu près dans les mêmes termes, la dis-

position que je viens de citer, mais en y ajoutant que le curateur

serait nommé dans les formes prescrites pour la nomination des
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tuteurs aux interdits. En outre, une phrase, insérée dans le texte

du Codepénal de 1791, disparut du texte de l'art. 29 du C p. de 1810,
celle dans laquelle il était dit que le condamné ne pourrait plus exer-

cer, par lui-même, aucun droit civil. La loi de révision de 1832 a

substitué, dans l'art. 29, comme étant plus exacts, au mot curateur,
ces mots tuteur et subrogé-tuteur, de telle sorte que le texte actuel

est ainsi conçu : Quiconque aura été condamné à la peine des

travaux forcés à temps, de la détention ou de la réclusion, sera,
deplus, pendant la durée de sa peine, en état d'interdiction légale :

il lui sera nommé un tuteur et un subrogé-tuteur pour gérer et

administrer ses biens, dans les formes prescrites.pour les nomi-

nations des tuteurs et subrogés-tuteurs aux interdits.

Ainsi, l'interdiction légale est \&privation, par suite de condam-

nations pénales, de l'exercice des droits civils. Le condamné qu'elle

frappe est assimilé, par la loi elle-même, à l'individu interdit par déci-

sion des tribunaux civils. Il existe donc deux institutions, qui ont,
dans leurs effets comme dans leur organisation, de profondes analo-

gies, mais qui diffèrent évidemment dans leur but : l'interdiction

légale et l'interdiction judiciaire. Le but de la loi civile, en permet-
tant aux tribunaux de mettre en tutelle, est d'organiser un moyen de

protection pour les personnes dont l'esprit est affaibli ou dérangé;
mais quel est le but de la loi pénale, en enlevant l'exercice de leurs

droits civils aux individus condamnés à certaines peines? L'explica-
tion qu'on en donne d'ordinaire, c'est que le condamné, s'il n'était

pasinterdit, conserverait l'administration de son patrimoine et pour-
rait user de ses ressources pour adoucir sa position, si bien que,
contrairement au principe de l'égalité des peines, la situation du con-

damné riche serait préférable à celle du condamné pauvre. Mais ne
suffit-il pas d'un régime pénitentiaire bien organisé, et surtout bien

surveillé, pour enlever au condamné tout moyen d'adoucir sa position
par ses ressources personnelles ? On a cherché, à l'institution qui
nousoccupe, une autre raison d'être, dans la crainte que le condamné,
sil conservait l'administration de sa fortune et sa capacité, ne s'en
servîtpeut-être pour se procurer à prix d'argent des moyens d'évasion.
Cemotif, meilleur que le précédent, ne me satisfait pas complètement
non plus, car l'organisation du régime pénitentiaire suffira encore

pour prévenir ce danger. Le principal motif de l'interdiction légale,
motif qui nie paraît justifier à la fois cette institution et en limiter la

portée, c'est que la capacité du condamné serait incompatible avec sa
situation. En définitive, et tant qu'il subit sa peine, le condamné n'a

pas, en fait, l'administration de sa fortune; lui conserverait-on sa

capacité, en droit, qu'il ne pourrait pas s'en servir? Privé d'un admi-
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nistrateur, son patrimoine resterait en souffrance. La loi lui enlève

cette capacité; elle lui donne un tuteur, et organise ainsi, dans l'in-

terdiction légale, une incapacité de droit, parallèle à l'incapacité
de fait. En cela, l'interdiction légale, tout en assurant l'efficacité du

châtiment principal, sauvegarde aussi les intérêts du condamné : elle

est à la fois, pour lui, une peine et une mesure de protection.
Ce double caractère de l'interdiction légale va nous permettre d'ex-

pliquer : 1° en quoi elle diffère de la dégradation civique; 2° de l'in-

terdiction judiciaire; 3° et quels sont les condamnés qu'elle atteint.

I. Elle diffère de la dégradation civique aux points de vue suivants :

a) L'interdiction légale n'est pas, comme la dégradation civique, une

perte de la jouissance des droits civils, mais simplement une in-

capacité relative à leur exercice : elle ne prive pas le condamné du

droit d'être propriétaire, créancier, usufruitier, etc., mais elle lui

enlève la faculté d'exercer ces droits par lui-même, b) C'est surtout

après l'exécution de la peine principale, à laquelle elle est attachée,

que la dégradation civique présente quelque utilité ; aussi survit-elle

à l'exécution de cette peine; c'est, au contraire, pendant la durée de

la peine principale que l'interdiction légale peut s'appliquer; elle n'a

plus de raison d'être quand la peine a cessé : elle est attachée à la

peine plutôt qu'à la condamnation, c) Aussi, tandis que la dégrada-
tion civique est la conséquence d'une condamnation par contumace,
l'interdiction légale ne peut résulter que d'une condamnation contra-

dictoire, car aucune peine corporelle, prononcée par coutumace, ne

doit être exécutée, d) L'interdiction légale, à l'inverse, n'accompagne

pas les condamnations au bannissement, qui entraînent cependant la

dégradation civique, différence qui s'explique, puisque le bannisse-

ment, qui ne consiste, en droit, que dans un simple exil, n'enlève

pas, en fait, au condamné, l'administration de sa fortune, et ne né-

cessite pas, légalement parlant, l'établissement d'une tutelle.
IL Le double caractère de l'interdiction légale nous expliquera

également en quoi elle diffère de l'interdiction judiciaire, en quoi elle

lui ressemble.

L'une et l'autre ont un but commun : assurer la conservation et

l'administration des biens appartenant à une personne qui est inca-

pable de les gérer elle-même. D'où il suit : 1° que le personnel de la

tutelle est composé de la même manière en cas d'interdiction légale
et en cas d'interdiction judiciaire ; 2» que la loi n'organise pas seule-

ment dans l'interdiction légale, une tutelle; elle frappe le condamné
d'une incapacité'.

1. L'interdiction légale n'enlève donc pas seulement au condamné l'adminis-
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Mais l'interdiction judiciaire n'est qu'une mesure de protection,
tandis que' l'interdiction légale est aussi une mesure pénale. D'où les

différences suivantes entre les effets de l'une et de l'autre : 1° Le tu-

teur de l'individu en démence doit employer les revenus de ses biens

à adoucir son sort (C civ., art. 510); celui du condamné ne peut rien

lui remettre (C. p., art., 31). 2° Tandis que l'interdiction judiciaire

place l'individu qu'elle atteint dans un état d'incapacité complète, Pin-

terdiction légale, en enlevant au condamné le droit général d'admi-

nistrer ses biens et d'en disposer, lui laisse cependant l'exercice

desdroits personnels pour lesquels le tuteur ne peut le représenter ;

par exemple, celui de reconnaître un enfant naturel, de faire son

testament', de se marier,, de consentir au mariage de ses enfants.

L'art. 29 C. p., ne dit pas, en effet,, comme le faisait le Code pénal
de 1791, que l'interdit ne pourra exercer, par lui-même, aucun droit,

civil, et ce silence est significatif. 3° D'après l'art. 1125 C. civ., l'in-

terdit judiciaire peut seul attaquer ses engagements pour cause d'in-

capacité; au contraire, lorsqu'il s'agit de l'interdiction pénale, les

actes, pour lesquels l'interdit n'avait pas capacité, sont frappés d'une

nullité absolue qui peut être invoquée par tous les intéressés, parce

qu'il s'agit d'une mesure d'intérêt général, établie non seulement en

vue de protéger l'incapable, mais en vue d'assurer l'action des lois

répressives.
III. L'interdiction légale étantdestinéetoutàla fois à protéger l'exé-

cution de la peine principale, que la capacité du condamné pourrait
rendre inefficace, et à pourvoir, par l'organisation d'une tutelle, à l'a-

bandon dans lequel se trouvent les biens du condamné qui subit sa

peine, a son application limitée aux points de vue des peines dont elle

est l'accessoire, de sa durée et des condamnations d'où elle résulte.
Les seuls condamnés qu'elle atteint sont ceux qui ont à subir une

peine'afflictive, c'est-à-dire, d'après l'art. 29 C. p., les condamnés
à la peine des travaux forcés à temps, de la détention et de la réclu-

sion, et pendant la durée de leur peine seulement. Les condamnés
aux peines perpétuelles, qui échappaient, sous le système du Code

pénal, à l'interdiction légale, parce qu'ils étaient frappés de mort ci-

™le,y sont aujourd'hui soumis depuis la loi du 31 mai 1854 (art. 2).
Mais;si le domaine de l'interdiction légale s'est élargi, sa nature n'a

paschangé; elle est demeurée l'accessoire des peines afflictives, puis-

tralion de ses biens; « elle lui enlève de plus le droit de consentir tout acte
Qaliénation et de dessaisissement qu'il ne pourrait faire par lui-même sans
porter atteinte aux règles qui régissent l'administration de ses biens ». Sic,

°ass., 27 févr. 18S8 (S. 88, 1, 65).
l.Dans ce sens : Cass., 27 févr. 1883, déjà cité.



268 DROIT PÉNAL. — DE LA PEINE

que les peines perpétuelles ont ce caractère. De plus, ainsi que nous
le prouverons plus tard, elle ne peut résulter que d'une condamnation
contradictoire.

211. De la mort civile.de son abolition, des dé-
chéances qui l'ont remplacée. — C'était à côté et au-dessus
de ces déchéances que se plaçait la mort civile, dont les effets étaient

énumérés par l'art. 25 C. civ. Sans rechercher, — ce qui n'aurait

aujourd'hui qu'un intérêt rétrospectif, — si cette énumération était

complète, on s'aperçoit que le législateur, par une cruelle fiction, s'é-
tait efforcé de faire produire à la mort civile tous les effets de la mort

naturelle 1. Ainsi d'abord, la succession du condamné était ouverte et

ses héritiers venaient la recueillir « de la même manière que s'il était

mort naturellement » ; mais, par une inconséquence difficile à expli-

quer, la loi refusait aux légataires le bénéfice du testament fait par
le condamné en temps de capacité. Après avoir ainsi enlevé au con-

damné toute sa fortune, on consentait à lui laisser les moyens de vivre

par son travail; il était donc, en principe, capable d'acquérir d'autres

biens, de les vendre, de les échanger. Mais il ne pouvait recueillir

aucune succession, ni disposer de ses biens, en tout ou en partie,
soit par donation entre-vifs, soit par testament, ni recevoir à ce titre,
si ce n'est pour cause d'aliments. Ses liens de parenté semblaient

même rompus; car, à sa mort naturelle, ses biens ne passaient pasà

sa famille par droit de succession, ils appartenaient à l'État « par droit

de déshérence ». Le condamné était incapable de contracter un ma-

riage valable; et, même, le mariage, par lui contracté précédem-
ment, était dissous quant à tous ses effets civils.

Ainsi, la mort civile rompait, de vive force, les liens de la famille
et du mariage. Elle faisait revivre, sous le nom de déshérence, la

confiscation que la charte de 1814 avait abolie; et en écartant des

successions le condamné, elle en écartait, en même temps, sa famille.

Peine anti-sociale, anti-chrétienne et anti-juridique, elle n'avait pu
être inventée que par une législation admettant l'esclavage, et cons-

tituait ainsi, comme l'écrivait Rossi en 1829, « un anachronisme dans

les législations modernes». Aussi, fut-elle abolie de bonne heure dans

la plupart des pays où nos Codes survécurent à la domination de nos

armes. En Belgique, ce fut la constitution même qui la supprima en

1831. Bien souvent, en France, il fut question de prendre la même

mesure. La loi du 8 juin 1850 porta à la mort civile une premèire

1. Le cercle des incapacités produites par la mort civile était difficile à tracer.
Le condamné était un mort vivant; il s'agissait toujours de savoir ce qui

l'emporterait de la réalité ou de la fiction.
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atteinte, en décidant que la déportation, réorganisée, emporterait seu-

lement la dégradation civique et l'interdiction légale. Au reste, l'art. 8

de cette loi déclarait que cette mesure n'était pas applicable aux

crimes commis avant qu'elle fût promulguée; les condamnés pour
crimes antérieurs, toujours détenus dans des forteresses, continuèrent

à être soumis au régime de la mort civile. Ce fut une loi du 31 mai

1854 qui supprima entièrement la mort civile.

Parmi les dispositions que contient cette loi, les unes ont pour but

d'abolir la mort civile et d'y substituer de nouvelles incapacités, les

autres, dérégler la situation des condamnés antérieurement frappés de

mort civile. Ces dernières, contenues dans les art. 5 et 6 de la loi,

ont un caractère transitoire. Nous allons en dire quelques mots, avant

d'aborder l'étude des incapacités qui ont remplacé la mort civile'.

I. Nous savons qu'une loi nouvelle, supprimant une peine, n'a pas

pour effet d'anéantir les condamnations passées en force de chose

jugée qui ont appliqué cette peine antérieurement à sa promulga-

tion; mais nous avons indiqué qu'il était du devoir du législateur,

par une mesure transitoire, d'étendre le bénéfice de la loi nouvelle à

cescondamnations. C'est ce qui a été fait par l'art. 5 de la loi de 1854.

Ce texte décide que les effets de la mort civile, déjà encourue lors

de la promulgation de la loi, cesseront pour l'avenir, sauf les droits

acquis aux tiers. Le condamné revient donc à la vie civile; mais

sasuccession, qui avait été ouverte, ne lui est pas rendue. Il ne peut

pasdavantage prétendre aux successions que son mcapacité l'avait

empêché de recueillir et qui, à son défaut, étaient devenues la pro-

priété d'autres personnes. Les droits d'usufruit, qui, par suite de sa

condamnation, avaient fait retour à la nue propriété, sont pour lui

irrévocablement perdus. Celui qui a été son conjoint, et qui est devenu

libre par sa condamnation, conserve le droit de se remarier. Mais,

pour l'avenir, le condamné est placé sous le régime établi par la loi

du 31 mai 1854 : il peut désormais recueillir des successions, et,
à sa mort naturelle, les biens qu'il aura acquis depuis sa condamna-

tion n'appartiendront plus à l'État ; ils seront dévolus à ses héritiers

naturels. Seulement, le condamné sera soumis, d'après la loi nou-

velle, à la dégradation civique, à l'interdiction légale, à la double in-

capacité de recevoir et de disposer à titre gratuit.
IL Le législateur de 1854 ne pouvait, en effet, supprimer la mort

civile sans la remplacer, puisque, dans le système du Code pénal,
toutes les peines afflictives temporaires emportaient la dégradation

t. Sur cette loi : Bertauld, Questions controversées sur la loi du 31 mai, por-
tant abolition de la mort civile.
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civique et l'interdiction légale, et qu'il eût été contradictoire de frapper
moins durement les condamnés à des peines perpétuelles que les
condamnés à des peines temporaires. Aussi, la loi de 1854 a remplacé
la mort civile par l'ensemble des déchéances suivantes : l°la dégra-
dation civique ; 2° l'interdiction légale ; 3° la double incapacité de dis-

poser et de recevoir à titre gratuit, à laquelle s'ajoute la nullité du

testament fait par le condamné en temps de capacité (art. 2 et 3).
Les peines perpétuelles, qui emportent cet ensemble de déchéances,

sont: les travaux forcés à perpétuité, la déportation, soit simple,
soit dans une enceinte fortifiée, et la peine de mort. Qu'on ne s'é-

tonne pas de voir ces déchéances frapper un condamné à mort. Si la

peine n'est pas exécutée par suite d'une commutation ou d'une remise

de peine, d'une évasion, de la prescription, ces déchéances n'en seront

pas moins encourues ; si elle est exécutée, le testament du condamné,
fait avant ou après la condamnation, sera sans effet.

Ainsi, l'interdiction légale et la dégradation civique forment au-

jourd'hui l'état général de tous les condamnés à des peines afflictives.
Mais la double incapacité de disposer et de recevoir s'ajoute, pour les

condamnés aux peines afflictives perpétuelles, à ces deux déchéances.

L'art. 3 de la loi de 1854 est ainsi conçu :Le condamné à une peine

afflictive perpétuelle ne peut disposer de ses biens, en tout ou en

partie, soit par donation enlre-vifs,soit par testament, ni recevoir

à ce titre, si ce n'est pour cause d'aliments. — Tout testament par
lui fait antérieurement àsa condamnation contradictoire, devenue

définitive, est nul.

Cette incapacité spéciale est un débris de la mort civile, recueilli

par la loi de 1854 dans l'art. 25 C. civ. Le législateur a voulu laisser

subsister une différence entre les condamnés aux peines perpétuelles
et les condamnés aux peines temporaires. Mais la survivance de cette

déchéance n'est pas heureuse, car, peu utile au point de vue de la ré-

pression 1,elle a, au contact des faits, des résultats souvent injustes et

contradictoires. Je signale deux de ces conséquences. On sait que la

loi permet au père de famille de faire, de son vivant, le partage de

tous ses biens «ntre ses enfants : cet acte, favorisé de la loi, sera ce-

pendant empêché si, parmi les enfants, il s'en trouve un qui ait été

condamné à une peine perpétuelle, car le partage d'ascendant n'est

valable qu'à deux conditions, impossibles à réaliser': il faut qu'il soit

1. Sur ce point, comp. les observations de Molinier, op. cit., p. 145' Les
Codes les plus récents laissent aux condamnés le droit de disposer de leurs
.biens à cause de mort : Gode pénal belge (art. 22) ; Code pénal hollandais
(art. 37); Codepénal espagnol (art. 43) ; Code pénal genevois (art. \1'1i&t 12).
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fait sous forme de donation ou de testament, et qu'il comprenne tous

les enfants (G. civ., art. 1076 et 1078). La déchéance de l'art. 3 en-

travera donc ici un acte utile. Ailleurs, elle aura pour résultat une

inconséquence. Le condamné à une peine perpétuelle, malgré l'in-

terdiction légale qu'il «ncourt, peut néanmoins contracter mariage.
Eh bien, la loi l'empêche, par l'incapacité dont elle le frappe, défaire

ceslibéralités usuelles entre futurs époux, qu'elle encourage ordinai-

rement. Il est vrai que, d'après l'art. 4 de la loi du 31 mai 1854, le

gouvernement a le droit de relever le condamné de ces déchéances,
cequi viendra remédier aux inconvénients dont nous parlons. Mais

n'aurait-il pas mieux valu les empêcher de se produire ?

S'il est facile de constater que l'art. 3 ajoute, pour les condamnés

à despeines perpétuelles, à l'interdiction légale dont ils sont frappés,

l'incapacité de recevoir à titre gratuit, il est plus difficile, si on n'y
réfléchit pas, de comprendre en quoi l'art. 3 ajoute aux effets de l'in-
terdiction légale, en ce qui touche la faculté de disposer à titre gra-
tuit. L'interdit légal, privé de l'exercice de tous ses droits civils, ne

peut, avons-nous dit, ni disposer à titre gratuit, ni disposer à titre
onéreux : ne le prive-t-on pas d'une faculté qu'il ne possède pas, en
lui enlevant le droit de disposer par donation ou par testament? Ne
nousarrêtons'pas à cette objection : car la déchéance de l'art. 3, bien
loin de faire double emploi avec l'interdiction légale, ajoute, d'une
manière considérable, aux conséquences de cette incapacité, a) D'a-

bord, elle fait disparaître certaines difûculés qui s'élèvent, relative-

ment aux effets de l'interdiction légale. L'interdit légal peut-il faire
un testament? C'est nne question controversée ; mais, quelle que soit
la solution que l'on adopte, on refusera, dans tous les cas, ce droit à

l'individu condamné à une peine perpétuelle, b) Si. même cet individu

n'était frappé que d'interdiction légale, l'incapacité, qui en résulte-

rait, lui enlèverait tout au plus le droit de faire un testament pen-
dant la durée de l'interdiction ; mais le lestement qu'il aurait fait en

tempsde capacité continuerait de subsister, tandis que l'art. 3 de la
loi de 1854 le frappe de nulllité. c) L'interdiction légale n'atteint le

condamnéque pendant la durée de sa peine; tandis que l'incapacité
dedisposer et de recevoir à titre gratuit subsiste alors même que la

peineprincipale cesse d'être subie. Sans doute, elle est attachée à des

peines principale?, perpétuelles de leur nature; mais le condamné

peutêtre gracié; il peut prescrire sa peine; et alors l'interdiction lé-

galetombera, bien que la double incapacité de disposer et de recevoir
a titre gratuit ait toujours ses effets, d) Nous savons que l'interdic-
tion légale ne frappe pas les condamnés par contumace; au contraire,
cinq ans après l'exécution par effigie de la condamnation, l'incapa-
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cité de l'art. 3 est encourue, e) Enfin, — et c'est le point essentiel à

remarquer,
— l'art. 3 contient une déchéance proprement dite., c'est-

à-dire enlève la jouissance et non pas seulement l'exercice du droit

de disposer à titre gratuit, tandis que l'interdiction légale est une

simple incapacité d'exercer ce droit. Or, supposons admis que le

condamné frappé d'interdiction légale ne puisse faire lui-même une

donation : du moins, son tuteur pourra-t-il la faire à sa place, dans

les termes de l'art. 511, pour doter ses enfants, si, à l'interdiction lé-

gale, ne vient pas s'ajouter, pour le condamné, l'incapacité de dispo-
ser à titre gratuit. Mais le rapporteur de la loi de 1854, M. Biche,
s'est trompé en supposant que l'on pouvait recourir à l'art. 511

C. civ., pour doter les enfants d'un condamné à une peine perpé-

tuelle, car, ce qui manque à ce condamné, c'est la jouissance même

du droit de disposer à titre gratuit. Or, le tuteur du condamné,
comme tuteur, n'a pas de droits qui lui soient propres et qui n'ap-

partiennent pas à la personne qu'il représente. L'interdit légal ne

pouvant pas donner, son tuteur ne peut pas donner à sa place et en

son nom. Quelque regrettable que soit cette solution, on ne saurait

y échapper. Mais c'est une raison nouvelle pour critiquer le système
de la loi de 1854i.

212. Incapacités édictées par des lois spéciales. —

Un certain nombre de lois, en dehors du Code pénal, établissent des

incapacités spéciales, qui ont ordinairement le caractère des peines

accessoires, n'ayant pas besoin d'être prononcées et dont le juge peut

dispenser le condamné. On peut classer ces lois en deux catégories.

a) L'art. 42 C. p., n'attache pas aux condamnations correctionnelles

certaines déchéances qui sont la suite de la dégradation civique. Il a

paru que, pour quelques délits graves, il était nécessaire de combler

cette lacune. Ainsi les art. 26 et 65 de la loi du 15 mars 1850 décla-

rent incapables de tenir un établissement public ou libre d'instruction

primaire ou secondaire, ou d'y être employés « les individus qui ont

1. La loi du 8 juin 18S0 avait déjà, comme on le sait, supprimé la mort ci-

vile pour les personnes condamnées à la déportation depuis sa promulgation,
en les soumettant simplement à la dégradation civique et à. l'interdiction lé-

gale. 11 est bien entendu que, depuis la loi du 31 mai 1854, la double incapa-
cité de disposer et de recevoir à titre gratuit a dû s'ajouter à ces deux dé-

chéances pour les condamnés à la déportation à raison de crimes postérieurs
à la promulgation de la loi de 1854. Mais il ne fallait pas que la loi uouvelle

pût aggraver l'état des condamnés à la déportation pour faits commis du

8 juin 1830 au 31 mai 1854, en frappant ces condamnés intermédiaires de la

double incapacité de disposer et de recevoir à titre gratuit. L'art. 6 de la loi

de 1854, dont la mauvaise rédaction a fait naître quelques difficulté?, n'a eu

d'autre but que de s'expliquer sur ce point et dans ce sens.
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subi une condamnation pour crime ou pour un délit contraire à la

probité ou aux moeurs, et les individus privés par jugement de tout ou

partie des droits mentionnés en l'art. 42 C. p. ». L'art. 8 de la loi du

12 juillet 1875 décide que les mêmes condamnations entraîneront,

pour celui qu'elles frappent, l'incapacité d'ouvrir un cours et de rem-

plir les fonctions d'administrateur ou de professeur dans un établisse-

ment libre d'enseignement supérieur.

6) D'un autre côté, comme les incapacités de l'art. 42 ne peuvent
être prononcées par les juges que dans un nombre restreint de cas,
les lois sur les élections et le jury ont, par des dispositions précises,

enlevé, de plein droit, la capacité d'être électeur ou éligible et d'être

juré à certains condamnés (D. 2 févr. 1852, art. 15, 16 et 27; L.

30 nov. 1875, art. 22; L. 24 nov. 1872, art. 2).
213. Extinction et remise des peines privatives de

droit au profit des condamnés transportés dans les co-
lonies. — L'administration a le droit de relever les condamnés, mais

seulement dans la colonie pénitentiaire, de quelques-unes des dé-

chéances ou des incapacités qui les frappent. Cette faculté, qui a pour

origine l'art. 18 C. p., aujourd'hui abrogé, est donnée à l'administration

dansle but de lui permettre, soit d'organiser, avec les transportés et les

déportés, le premier noyau d'une colonie, soit de moraliser les con-

damnés, en leur montrant, dans l'avenir, la restitution de leurs droits

ou de leur capacité comme récompense de leur bonne conduite. C'est

ce double programme qui a fait la grandeur et le succès des colonies

pénitentiaires de l'Angleterre. L'art. 4 de la loi du 31 mai 1854, por-
tant abolition de la mort civile, qui contient les principes de la

législation sur ce point, doit être combiné avec les art. 11 à 14 de la

loi du 30 mai 1854, sur l'exécution de la peine des travaux forcés,
et les art. 7 à 17 de la loi du 25 mars 1873, qui règle la condition

des déportés à la Nouvelle-Calédonie, et l'art. 27 de la loi du 27 mai

1885. Pour étudier ces dispositions, j'examinerai : 1° Quelles sont les

déchéances dont les condamnés ou les libérés sont ou peuvent être

relevés dans la colonie pénitentiaire? 2° Quelles mesures ont été prises
pour reconstituer, en leur faveur, la famille et la propriété?

L La condition des transportés varie, au point de vue qui nous

occupe, d'après la nature de la condamnation qui les frappe.
a) Les condamnés aux travaux forcés sont soumis au régime de

l'art. 4 de la loi du 31 mai 1854 et de l'art. 12 de la loi du 30 mai.

Or, ces articles mettent à la disposition du gouvernement deux facul-
tés : — L'administration peut affranchir les condamnés aux travaux
forcés à perpétuité de l'incapacité de disposer et de recevoir à titre

gratuit par donation ou par testament; — elle peut aussi rendre, à

- G. 18
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tous les condamnés aux travaux forcés, l'exercice dé tout ou partie
des droits civils dont l'interdiction légale les a privés. Mais l'art. 4

ajoute que « les actes faits par le condamné, dans le lieu d'exécution

de la peine, ne peuvent engager les biens qu'il possédait au jour
de la condamnation, ou qui lui sont échus à tilre gratuit depuis
cette époque ». Ainsi, les effets de la faveur administrative, qui rend
au condamné l'exercice des droits civils, sont limités au territoire de

la colonie. Capable dans la colonie, le forçat est incapable partout
ailleurs. Il ne reprend pas l'administration des biens de France,

qui reste confiée au tuteur. Il a donc deux patrimoines, comme il a

deux capacités. Mais cette restriction, dans les effets de la faveur gou-
vernementale, ne serait pas applicable à la mesure qui consiste à re-

lever le condamné de la double incapacité de disposer et de recevoir

à titre gratuit. L'effet de la restitution de la jouissance du droit se

fera sentir hors de la colonie. Le condamné, s'il est relevé de cette

déchéance, pourra recueillir, en France, le bénéfice d'une donation

ou d'un legs que son tuteur acceptera, en son nom, comme il pourra,

représenté par son tuteur, constituer, en France, une dot à l'un de ses

enfants, dans les conditions de l'art. 511 C. civ. La mesure gracieuse
de l'administration viendra, dans ce cas, corriger ce qu'il y a d'exces-

sif, et souvent de préjudiciable aux tiers, dans les déchéances orga-
nisées par la loi du 31 mai 1854.

b) La condition des déportés dans une enceinte fortifiée est,

presque à tous égards, la même, au point de vue qui nous occupe,

que celle des condamnés aux travaux forcés à perpétuité. Le gouver-
nement a le droit de leur faire remise des incapacités de disposer et

de recevoir à titre gratuit, comme il peut les relever, dans la colonie,
des effets de l'interdiction légale. Cependant, la loi du 25 mars 1873

est venue améliorer leur sort à deux points de vue principaux : 1° Le

déporté peut faire, au profit de son conjoint, qui l'a suivi dans la co-

lonie, toutes les libéralités qui lui seraient permises s'il était pleine-
ment capable (art. 13, § 4). Ce n'est pas une faveur administrative;
c'est un bienfait légal, dont le but est de permettre au déporté ds

récompenser la fidélité du conjoint qui a voulu associer son sort à ce-

lui de son époux. Ces libéralités peuvent comprendre, non seulement
les biens acquis par le travail du condamné aux lieux où la peine est

subie, mais les biens qu'il possédait avant sa condamnation, et qui
sont administrés par le tuteur. 2° Le gouvernement a également, sur

l'avis du gouverneur en conseil, la faculté d'accorder aux déportés
« l'exercice, dans la colonie, de tout ou partie des droits » dont ils

sont privés par la dégradation civique (art. 16 in fine). Sans doute,

il est permis au gouvernement d'accorder aux forçats les droits dont
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ils sont privés par les §§ 3 et 4 de l'art. 34 (L. 30 mai 1854, art. 12),
mais seulement après libération de la peine.

c) La situation des condamnés à la déportation simple n'est jamais

inférieure à celle des condamnés à la déportation dans une enceinte

fortifiée, mais elle est, à deux poinls de vue, préférable : 1° à la dif-

férence des autres déportés, ou des forçats, qui ne peuvent reprendre
l'exercice de leurs droits civils, dans la colonie, que par une faveur

du gouvernement, les déportés simples tiennent ce bienfait de la loi

elle-même. Dès qu'ils ont posé le pied sur le territoire affecté à l'exé-

cution de la peine, l'interdiction légale est, pour eux, levée de plein
droit. 2° Le condamné à la déportation simple peut même recevoir

du gouvernement le droit d'administrer lui-même ses biens situés

en France. C'est là un avantage considérable; car le plus souvent,
les bénéfices que le déporté a pu faire dans la colonie sont bien in-

signifiants, si on les compare au patrimoine qu'il a laissé en France,
et qui s'est augmenté, peut être, par des successions opulentes.

d) Le gouvernement « pourra accorder aux relégués l'exercice, sur

les territoires de relégation, de tout ou partie des droits civils dont ils

auraient été privés par l'effet des condamnations encourues ». Ce sont

les termes de l'art. 17 de la loi du 27 mai 1885. La relégation, par

elle-même, n'emporte pas la privation de la jouissance ou de l'exercice

desdroits civils, mais elle peut être prononcée à la suite d'une con-

damnation principale qui aura eu cet effet. C'est l'hypothèse prévue

par le texte. Or, les condamnations de cette espèce sont : 1° les con-

damnations à des peines afflictives qui ont pour conséquence l'in-

terdiction légale ; 2° et les condamnations à des peines afflictives

perpétuelles, qui emportent, en outre, la double incapacité de dis-

poser et de recevoir à titre gratuit par donation et par testament. Ceci

dit, il est difficile de donner à notre texte une portée quelconque. En

effet, s'agit-il d'un condamné frappé d'interdiction légale, ce condamné

n'est sous le coup de celte incapacité que pendant la durée de la

peine; dès qu'il est libéré, il recouvre l'exercice de ses droits civils

(C. p., art. 29, 30, 31). Or la relégation s'applique au libéré et non

au condamné. Le relégué ne sera donc jamais en état d'interdiction

%ale. S'agit-il d'un condamné frappé de la double incapacité de re-

cevoir ou disposer à titre gratuit (L. 31 mai 1854, art. 3) ? il apparte-
nait déjà à F administration de le relever des conséquences de son

incapacité. L'art. 17 de la loi du 27 mai 1885 n'existerait pas que le

droit du gouvernement serait le même. Il résulterait des dispositions
légales que nous avons visées plus haut.

Lorsque l'administration a restitué aux transportés quelques-uns
de leurs droits, peut-elle revenir sur cette mesure et replacer les con-
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damnés dans l'état d'incapacité où ils se trouvaient auparavant? Nous

ne le croyons pas. Les mesures administratives, dont il est question,
étant analogues, dans leur but et dans leur caractère, aux mesures

de grâce et de réhabilitation, doivent avoir, comme la grâce et la

réhabilitation, des effets incommutables, et constituer des droits ac-

quis pour toutes les parties intéressées, les condamnés et les tiers. Il

est vrai que, d'après l'art. 16 de la loi du 25 mars 1873, l'autorisa-

tion donnée à un déporté par l'administration de s'établir hors du

territoire de la déportation peut lui être retirée : mais l'aurait-on dit,
si tel eût été le droit commun? Ne faut-il pas y voir la preuve que les

faveurs administratives, accordées par le gouvernement, sont, en

principe, irrévocables?

IL Pour faciliter et développer l'oeuvre de la colonisation, deux

choses étaient surtout à faire : il fallait organiser la propriété et re-

constituer la famille en faveur des transportés. Ces deux points de vue

ont préoccupé le législateur, soit dans la loi de 1854, soit dans la loi

de 1873.

a) Les condamnés des deux sexes aux travaux forcés peuvent

déjà, d'après l'art. Il de la loi du 30 mai 1854, obtenir de l'adminis-

tration des concessions de terrain et la faculté de les cultiver pour
leur propre compte. Mais ces concessions ne sont définitives qu'après
la libération du condamné. La loi du 25 mars 1873 a développé et

complété ce système de concessions, en faveur des déportés (art. 10,
11 et 12). Les concessions, qui leur sont accordées, ont tout d'abord

un caractèrep'Otusoin?, comme celles faites aux forçats ; elles peuvent
leur être retirées pour inconduite ou indiscipline, évasion ou tenta-

tive d'évasion, ou pour tout crime ou délit ayant entraîné des peines
correctionnelles, même simplement pour défaut de mise en culture
des terres. Mais, après que le déporté aura joui pendant cinq ans de

la concession provisoire, celle-ci deviendra définitive, en ce sens

qu'elle ne pourra plus être enlevée qu'en cas d'évasion.

b) Pour favoriser la reconstitution de la famille, la loi encourage

l'émigration volontaire vers la colonie pénitentiaire du conjoint et des

enfants du déporté qui serait en état de subvenir aux besoins de sa

famille. Et même, pour leur en donner le désir, le législateur déroge
au droit commun à un triple point de vue : 1° il autorise le gouver-

nement, dans le cas où il croirait devoir retirer au déporté les conces-

sions provisoires qui lui ont été faites, à les restituer à sa femme et

à ses enfants, et même, dans l'hypothèse d'une évasion, à leur trans-

férer la concession définitive, qui est alors, comme on le sait, con-

fisquée sur le déporté (art. 10 et 12) ; 2° il déclare que les concessions
accordées au déporté seront considérées comme des acquêts de corn-
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munauté, si les époux sont mariés en communauté ou avec société

d'acquêts, mais qu'elles ne pourront être, contrairement au droit

commun, ni aliénées ni hypothéquées, sans le consentement des

deux époux (art. 11) ; 3o enfin, il donne à la femme, qui a suivi son

mari dans la colonie, et qui habite avec lui, un droit de succession

ab intestat sur le patrimoine colonial du déporté. Ce droit varié, sui-

vant que la femme vient en concours avec des enfants ou des descen-

dants légitimes, ou avec d'autres héritiers. Dans le premier cas, elle

n'a qu'un droit d'usufruit sur le tiers de la concession et des biens de

son mari, situés dans la colonie; dans le second, elle hérite de la

moitié en pleine propriété de ces biens (art. 13). Cette disposition a

deux caractères : d'une part, la veuve est appelée à la succession en

concours avec les héritiers légitimes' ou naturels, alors que, d'après
l'ancien art. 767 C. civ., elle était, en général, écartée par ces succes-

sibles; de l'autre, la loi tient compte de l'origine et de la nature des

biens pour en régler la dévolution, contrairement à la règle depl'art.

732 C. civ. Aujourd'hui, la loi du 9 mars 1891, qui modifie les droits

de l'époux sur la succession de son conjoint prédécédé, loi applicable
à toutes les. colonies où le Code civil a été promulgué, donne, dans

tous les cas, un droit de succession ab intestat à l'époux survivant.

'
§ VIII. — DES PEINES PÉCUNIAIRES

214. Des peines pécuniaires. — 215. Caractères de l'amende répressive.
—

216. L'amende est une peine commune aux matières criminelles, correction-

nelles et de police. — 217. Conséquences du caractère pénal de l'amende.

218. — Amendes fiscales. — 219. Fixation de l'amende. — 220. A qui elle

appartient. — 221. Contrainte par corps.
— 222. De la confiscation. —

223. Effets de la confiscation. — 224. Caractères de la confiscation.

214. Les peines pécuniaires consistent dans une diminution du

patrimoine, autorisée par la loi à titre de châtiment d'une infraction.

Elles sont de deux sortes : tantôt leur effet est de rendre le fisc pro-

priétaire d'un objet en nature qui appartenait au condamné, tantôt

dele rendre créancier d'une somme d'argent ; suivant qu'elle procèdent
par translation de propriété ou par création d'obligation, au pré-
judice du condamné, elle portent le nom de confiscations ou d'a-

Mendes . Mais il est de l'essence de ces peines que la propriété qui
est transférée, ou la créance qui est créée, ne soit pas affectée à la ré-

paration du préjudice privé, et reste ainsi distincte des restitutions
et des dommages-intérêts dus par suite de l'infraction (C. p., art. 10).

215. De l'amende. — L'amende répressive a toujours trois
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caractères qui la distinguent des autres sanctions pécuniaires, qui
peuvent être la conséquence d'une violation de droit, a) Elle est pro-
noncée en vertu d'une loi ou d'un règlement qui défend ou ordonne
certains faits sous la menace d'une amende. Elle se distingue ainsi de
la clause pénale, qui résulte d'une convention dont l'effet est de dé-

terminer, par avance, et à titre de forfait, la quotité des dommages-
intérêts dus à un créancier par le débiteur qui n'exécuterait pas son

obligation ou qui l'exécuterait d'une manière incomplète. La clause

pénale a simplement le caractère d'une peine privée, que la loi per-
met aux parties de stipuler comme sanction civile de leurs obligations.
b) L'amende, ainsi attachée par la loi à telle action ou à telle inac-

tion, a besoin d'être prononcée par les juges, après constatation préa-
lable de la culpabilité du délinquant. Car, si elle résultait, en vertu
de la disposition légale qui l'édicté, de la contravention elle-même, si
bien que les juges n'aient à intervenir que dans le cas d'une contes-
tation sur son existence ou sur sa quotité, l'amende serait civile et
non répressive. Tel est le caractère des amendes fiscales pour contra-
ventions aux lois sur l'enregistrement et le timbre. Ces amendes sont,
en effet, dues et exigibles par voie de contrainte, indépendamment
de toute décision judiciaire, comme les droits dont elles garantissent
la perception : et les tribunaux civils n'interviennent, sur une oppo-
sition des parties, que pour examiner si l'administration ne les im-

pose pas à tort. Ces amendes n'appartiennent donc pas au droit pénal.
'

Mais tel n'est pas le caractère des amendes fiscales pour contraven-
tions aux lois sur les douanes et les contributions indirectes : en effet,
celles-ci sont prononcées par les tribunaux répressifs, après constata-
tion préalable de la culpabilité du délinquant : ce sont des peines,
dans le sens strict du mot. c) Pour que l'amende ait un caractère

pénal, il faut qu'elle soit prononcée à raison d'une infraction pro-
prement dite, c'est-à-dire d'un crime, d'un délit, d'une contraven-
tion. En cela, les amendes répressives se distinguent des amendes
civiles et de procédure dont nos lois nous offrent tant d'exemples,
ainsi que des amendes disciplinaires.

216. L'amende, qui réunit ces conditions, est certainement une

peine, qu'elle soit prononcée par les tribunaux civils ou par les tri-

bunaux répressifs, car la juridiction chargée de l'infliger n'en change

pas le caractère. Ce principe est incontestable : il résulte des art. 9,

11, 464 C. p. L'amende est appliquée, tantôt seule, comme peine

principale; tantôt accessoirement à une peine corporelle, comme

peine complémentaire : elle est commune aux matières criminelles,

correctionnelles et de police. Mais il faut observer qu'elle est rare-

ment prononcée par la loi en matière criminelle, où elle n'intervient
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jamais que comme une peine complémentaire, par exemple en ma-

tière de faux, et en cas de destruction d'édifices appartenant à

autrui (C. p., art. 164 et 437). Plus fréquemment prononcée en ma-

tière correctionnelle, soit seule, soit jointe à l'emprisonnement, elle

est, en matière de simple police, la peine ordinaire des contraventions.

217. L'amende étant une peine (G p., art. 9, 11, 464), les règles

propres aux peines lui sont applicables.

a) Ainsi, d'abord, comme toute peine, l'amende doit être person-
nelle, c'est-à-dire qu'elle ne peut être appliquée qu'aux auteurs ou

aux complices de l'infraction et qu'elle doit être proportionnée à

leur culpabilité. C'est là une idée fondamentale, d'où découlent les

conséquences suivantes : 1° Si l'amende n'a pas été prononcée avant

la mort du prévenu, elle ne peut l'être contre ses héritiers. L'action

publique pour l'application d'une peine, corporelle ou pécuniaire, est

éteinte par le décès de l'auteur de l'infraction (C. instr. cr., art. 2).
Commencer ou continuer une instance, pour obtenir, après la mort
du délinquant, une condamnation à l'amende, serait faire, en réa-

lité, ou un procès à la mémoire du défunt, ce qui serait absurde,
ou un procès à ses héritiers, ce qui serait injuste. Mais, si l'amende
a été prononcée contre le prévenu, avant son décès, par une con-

damnation passée en force de chose jugée, le recouvrement peut-il
en être poursuivi contre les héritiers? Quoique les textes soient muets
sur la question, que les principes paraissent conduire à une solution

opposée, la doctrine et la jurisprudence admettent l'affirmative par
ce motif que la condamnation, ayant créé une obligation pécuniaire
à la charge du patrimoine du coupable, cette obligation a été trans-
miseaux héritiers avec ce patrimoine même1.2° Lorsque plusieurs per-
sonnesont participé à la même infraction, toutes ayant concouru à la

violation de la loi, il faut que chacune d'elles supporte l'intégralité
de l'amende infligée par la disposition pénale, de même que chacune

1. Cette solution est conforme aux traditions de notre ancien droit. Mais il
faut observer qu'elle ne pouvait être sérieusement attaquée, alors que l'amende
avait pour caractère dominant d'être une indemnité des frais que les rois et
les seigneurs avançaient pour la poursuite des affaires criminelles. Dans notre

droit, où la condamnation à l'amende est distincte de la condamnation aux

frais, le8 traditions de notre ancienne jurisprudence ne peuvent donc être

invoquées qu'avec une extrême réserve, et l'opinion de nos anciens auteurs ne
serait pas, à elle seule, un argument suffisant en faveur de cette doctrine.
Mais elle a été formellement admise dans la discussion qui a eu lieu au Con-
seil d'État sur l'art. 2 C. instr. cr.; Comp. Locrû, t. XXV, p. 118. Dans ce
sens : Blanche, t. 1", u° 300; Chauveau et Hélie, t. Ior, p. 213. Eu sens con-
traire : Caruot, t. I°r, p. 60; Paringaull {Rev.prat., 1857, p. 305 et suiv.); Rau-
ter> 1.1", p. 277; Haus, t. Il, n° 771.
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d'elles subit, individuellement et intégralement, la peine d'empri-
sonnement qui pourrait être encourue. Aussi, les juges ne doivent

pas prononcer une amende unique contre tous les codélinquants en-

semble, mais une amende individuelle contre chacun d'eux '. 11est

juste, en effet, que chacun des condamnés soit puni d'une amende et

qu'il le soit dans la mesure de sa culpabilité. La règle de Vindivi-

dualité de l'amende est absolue et c'est à tort qu'on a prétendu y

apporter une double exception. La première serait relative au cas où

l'amende est prononcée contre un être collectif, tel qu'une société;
bien que les associés aient été mis individuellement en cause, il ne

devrait êlre prononcé qu'une amende contre le représentant de la so-

ciété 1. Mais j'ai déjà dit qu'une corporation ne pouvait encourir de

responsabilité pénale distincte de la responsabilité des individus qui
la composent, de sorte que l'amende devra toujours êlre prononcée
individuellement contre ceux qui ont participé à l'infraction et non

collectivement contre la corporation. La seconde exception concerne-

rait le cas où la loi détermine l'amende en s'attachant à la gravité ma-

térielle du fait, ou à l'importance du bénéfice illicite qui en résulte

pour son auteur 3. Mais en quoi cette circonstance modifierait-elle le

caractère de l'amende et la rendrait-elle, ainsi que l'expriment cer-

taines décisions de jurisprudence, réelle plutôt que personnellel
Le juge, dans ce cas, fixera simplement la quotité de l'amende due

par chacun des codélinquants, de manière à ce que le chiffre total)

ainsi que le veut la loi, soit en rapport avec la gravité matérielle du fait,
ou avec la quotité du dommage causé par l'infraction. S0 L'amende ne

doit pas être prononcée contre les personnes étrangères au délit, qui
n'en sont que civilement responsables. La responsabilité du fait

d'autrui s'étend seulement aux « restitutions, indemnités et frais »,

adjugés à ceux à qui l'infraction a causé quelque dommage (C. p.,
art. 72.

b) L'amende, comme toute peine, ne peut être prononcée qu'en
vertu d'un texte de loi l'édiclant.

c) Comme toute peine encore, elle s'éteint, si elle n'est pas exécu-

tée, par la prescription pénale de vingt ans, de cinq ans ou de deux

ans, suivant la nature de l'infraction pour laquelle elle est prononcée.

d) En matière criminelle et correctionnelle enfin, l'amende est sou-

mise aux principes qui régissent le concours d'infractions.

i. Comp. : Blanche, 1. I", n° 279; Cass., 11 juill. 1873 (S. 74, 1, 45).
2. Blanche, t. I", n° 280.
3 V. par exemple: C. for., art. 144, 192, 194 ; L. 28 avril 1816, art. 19;

C. p., art. 164, 172, 175, 406.



DES PEINES PÉCUNIAIRES 281

218. A côté des amendes, soit exclusivement pénales, soitexclusi-

vement civiles, dont j'ai déjà déterminé les caractères, n'existe-t-il

pasdes amendes prononcées à la fois à titre de peine et à titre d'in-

demnité? Ce caractère mixte est attribué par la jurisprudence de la

Cour de cassation aux amendes fiscales prononcées en matière de

douanes, de contributions indirectes et d'octroi, d'abord par cette

considération que les contraventions aux lois d'impôts, n'étant punies

qu'en raison du préjudice qu'elles causent au fisc et non à raison de

leur immoralité intrinsèque, l'amende fiscale est prononcée bien plus

pour réparer un dommage que pour punir un coupable. C'est ce qui

explique, du reste, que les administrations des douanes et des contri-

butions indirectes aient, à la fois, comme représentant le fisc, le droit

d'intenter l'action publique pour faire appliquer la peine pécuniaire,
et le droit de Iransiger sur cette peine soit avant, soit après la con-

damnation prononcée. Trois textes empruntés à la législation fiscale

semblent confirmer ce point de vue. Le premier est l'art. 20 du titre

XIII de la loi des 6-22 août 1791 sur les douanes, d'après lequel :

« Les propriétaires des marchandises seront responsables civilement

du fait de leurs facteurs, agents, serviteurs et domestiques, en ce qui
concerne les droits, confiscations, amendes et dépens ». Une disposi-
tion analogue se retrouve, soit dans l'art. 8 du titre III du décret du
4 germinal an II qui, après avoir frappé d'une amende les conduc-

teurs de messageries et voitures publiques coupables de certaines con-

traventions aux lois de douanes, ajoute que « les fermiers ou régis-
seurs intéressés seront solidaires avec les conducteurs pour cette

amende », soit dans Fart. 35 du décret du lrt germinal an XIII sur
lesdroits réunis, ainsi conçu : « Les propriétaires des marchandises
seront responsables du fait de leurs facteurs, agents ou domestiques,
en ce qui concerne les droits, confiscations, amendes et dépens. » En

présence de ces considérations et de ces textes, la jurisprudence es-
time que l'amende, sans cesser d'être une peine, prend, dans l'es-

pèce,le caractère de réparation civile. Ainsi, tout en affirmant que,
en matière de contraventions aux lois fiscales, comme dans toutes les

autres matières, l'amende ne peut être prononcée, après la mort du

délinquant, contre ses héritiers 1, qu'elle est soumise à la prescrip-
tion pénale, la Cour de cassation dit que toutes les personnes, en gé-
néral civilement responsables du fait d'autrui, sont tenues des

amendes fiscales 8. Ces solutions, évidemment contradictoires, ne ré-

!• Comp. les arrêts cités par Blanche, t. Ier, u° 299. Adde, Besançon, 21 déc.
18S4(S.55, 2, 181).

2. La jurisprudence admet cette solution non seulement lorsque les auteurs
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pondent pas, à mon sens, à lavéritable pensée de la loi. Si les maîtres

et commettants, propriétaires des marchandises, si les fermiers ou

régisseurs sont responsables des amendes prononcées contre leurs

agents, c'est qu'ils ont commis une faute, d'autant plus grave qu'elle
leur est profitable, celle de n'avoir pas surveillé leurs préposés. La

loi a donc pu ériger en délit sui generis ce défaut de surveillance 1,
sans déroger à la règle que toute peine doit être personnelle. C'est ce

qu'elle a fait, non seulement dans les textes que j'ai cités, mais dans

deux autres textes, sur l'interprétation desquels la jurisprudence est

d'accord avec nous 5. Le premier estl'art. 9 de l'arrêté du 17 prairial
an IX, sur les défenses faites aux entrepreneurs de voitures de trans-

porter les lettres et journaux: il décide que « les maîtres de poste, les

entrepreneurs de voitures libres et messageries sont personnellement

responsables des contraventions de leurs postillons, conducteurs, por-
teurs et courriers, sauf leur recours ». Les deux autres sont : l'art. 45

G. for., qui constitue les adjudicataires de coupes de bois respon-
sables de tout délit forestier commis dans leurs ventes et à l'ouïe de

la cognée, si leurs facteurs ou gardes-ventes n'en font leurs rapports
à l'agent forestier dans le délai de cinq jours, et l'art. 46 qui les

constitue responsables des amendes encourues pour délits et contra-

ventions commis soit dans la vente, soit à l'ouïe de la cognée, par les

facteurs, gardes-ventes, ouvriers, bûcherons, voituriers, et tous leurs

autres employés. Il est bien certain, en effet, que la responsabilité,

que ces lois imposent subsidiairementà des personnes, qui ne sont pas
les auteurs des délits prévus, est la responsabilité pénale fondée sur

un défaut de surveillance, érigé lui-même en délit, et non la respon-
sabilité civile.

219. Dans notre ancienne législation criminelle, la peine de l'a-

mende était fixe ou arbitraire, suivant les délits : dans ce dernier cas,
le juge en mesurait la quotité en tenant compte, non seulement des

circonstances de l'infraction, mais encore de la situation de fortune

du délit peuvent être réputés agents et préposés dans les termes des lois pré-
citées, elle l'admet alors même que les rapports de maîtres à préposés
n'existent pas, en se fondant uniquement sur les art. 74 C. p. et 1384 C. civ.

Comp. Cass., 30 nov. 1869 (S. 70, 1, 115). Cette jurisprudence a reçu l'appro-
bation de Thébutien, t. I°r, p. 260, de Blanche, t. I", n<" 29o et 296.

\. Ce point de vue me parait plus exact que celui adopté par quelques au-

teurs (Sourdat, Traité général de la responsabilité, t. Ior n° 80; Chauveau et

Hélie, t. I", n" 130) d'une sorte de complicité présumée par la loi, entre le

maître et le préposé. La loi frappe les complices des mêmes peines que les

auteurs du délit (C. p., art. 59), et, ici, c'est la peine d'amende qui, seule, est
commune au maître et au préposé.

2. Comp. : Blanche, t. l» n°* 287, 293, 294.
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et même de la qualité de l'inculpé. Cet arbitraire, dangereux pour
toute autre peine, avait, en matière d'amende, un avantage, en ce

sensqu'il permetait 'au juge, pour égaliser le châtiment, de propor-
tionner le chiffre de l'amende aux ressources pécuniaires du cou-

pable. Notre législation moderne écarte, en principe, aussi bien le

système des amendes fixes, que celui des amendes arbitraires. Pour
concilier la règle qui veut que les peines ne soient pas arbitraires,
avec la nécessité de prendre en considération la position de fortune
desdélinquants, elle laisse au juge une grande latitude dans la déter-
mination de leur chiffre; mais celte latitude n'est pas sans limites.

En règle générale, la loi détermine un minimum et un maximum

fixes, dans lesquels l'amende doit se renfermer. Les juges peuvent
alors, suivant les circonstances, prononcer soit le minimum, soit le

maximum, soit un chiffre intermédiaire entre ces deux limites ex-

trêmes; mais ils ne pourraient ni descendre au-dessous du minimum,
sansdéclaration de circonstances atténuantes, ni monter au-dessus
du maximum. Ce procédé de fixation de l'amende, qui est le procédé
ordinaire de nos lois pénales, n'a-t-il pas pour résultat d'imposer
des amendes, dont le minimum sera toujours fort lourd pour le

pauvre, et dont le maximum sera presque illusoire pour le riche?
On l'a prétendu : mais il faut observer, d'une part, que la déclara-
tion de circonstances atténuantes, lorsqu'elle est possible, permet
aux juges de réduire presque indéfiniment l'amende au-dessous de

sonminimum légal, et, d'autre part, que la loi prononce presque tou-

jours, en même temps que l'amende, la peine de l'emprisonnement,
de sorte que les juges peuvent ainsi, par une combinaison intelli-

gente et une application modérée de ces deux peines, atténuer l'inéga-
lité de répression qui serait inhérente à l'amende fixe et isolée.

Le procédé de fixation de l'amende est exceptionnel dans trois cas :
1° quand au lieu de fixer la quotité de l'amende à une certaine somme

d'argent, la loi la rend proportionnelle au bénéfice illicite ou au

dommage résultant du délit, ce qui oblige les juges à une estimation

préalable; 2° quand la loi se borne à fixer le maximum de l'amende,
sans en déterminer le minimum. Selon que le chiffre de l'amende

dépasseseize francs ou est inférieur à ce chiffre, l'infraction est, ou
bien un crime ou un délit, ou bien une contravention ; dans le premier
cas, le juge peut descendre jusqu'au minimum seulement de l'amende

criminelle ou correctionnelle; dans le second, jusqu'au minimum
de l'amende de simple police

'
; 3° enfin, quand la loi prononce l'a-

!• Dans l'opinion la plus générale, il serait, dans tous les cas, permis au
Juge de descendre à l'amende desimpie police.
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mende, sans dire quelle en sera la quotité. Si l'on peut reconnaître

le caractère de l'infraction, le juge doit prononcer le minimum de

seize francs ou celui de un franc, suivant que le fait est un crime ou

un délit, ou bien une contravention. S'il est impossible de classer le

fait, le juge ne peut prononcer que le minimum de l'amende de

police 1.

220. L'amende, qui consiste dans la création d'une dette de mon-

naie courante que le condamné doit verser dans les caisses du fisc,

appartient, en principe, à l'État. Mais l'État n'en retient le bénéfice

qu'en matière criminelle : en matière correctionnelle, l'amende forme

un fonds commun pour le département, applicable : pour un tiers,
au profit des enfants assistés; pour les deux autres tiers, au profit
des communes les plus pauvres ; en matière de simple police, l'amende,

d'après l'art. 466 C. p., est appliquée « au profit de la commune

où la contravention a été commise ». Du reste, ce sont là les règles

générales, et, dans des cas assez nombreux, l'amende reçoit d'autres

destinations, très diverses*.

221. L'amende, à raison de sa nature même, ne peut atteindre

l'insolvable. L'état d'indigence ne doit cependant pas procurer l'im-

punité au condamné. Aussi la contrainte par corps a été conservée

par la loi de 1867 pour assurer le recouvrement de l'amende'.

222. De la confiscation. — La confiscation est générale ou

spéciale, suivant qu'elle porte sur l'ensemble du patrimoine ou sur

un objet déterminé en faisant pariie. La première, abolie parl'Assem-
blée constituante, rétablie, pour certains cas, par le Code pénal, a été

définitivement retranchée de notre législation par la Charte de 1814.

La confiscation spéciale, la seule qui ait été maintenue, ne frappe que
des objets particuliers, déterminés par la loi, qui ont une relation

directe avec l'infraction, parce qu'ils en sont le corps même, l'inslru-

1. D'après la jurisprudence, le juge ne doit jamais prononcer qu'une amende
de simple police dans tous les cas, mais il a la faculté de se mouvoir entre le

minimum et le maximum de cette amende.
2. C'est ainsi qu'elle est attribuée parfois, à titre de récompense, aux agents

qui ont constaté le délit (Comp. L. 3 mai 1844 sur la police de la chasse,
art. 10 et 19); ou bien à certains établissements de bienfaisance (D. 12 dêc.

1806, art. 53).
3. Certaines lois modernes, pour donner effet, à l'amende, ont organisé uii

double système : 1" elles ont admis le condamné à se libérer en faisant pour
le compte de l'État, un travail qui ait une valeur égale au montant de sa

dette; 2° et, s'il est impossible qu'il s'acquitte soit en argent, soit en travail,
elles ont permis la prononciation contre lui d'un emprisonnement, à titre de

peine subsidiaire, pour remplacer l'amende et même pour châtier le refus

d'accomplir l'ouvrage offert comme moyeu de libération.
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ment ou le produit. En effet, les objets qui peuvent être confisqués
sont, d'après les art. 11 et 470 C. p., de trois sortes :

1° Les choses qui forment le corps du délit, c'est-à-dire celles sur

lesquelles le fait délictueux a été exécuté, comme les monnaies con-

trefaites ou altérées, dans le crime d'altération ou de contrefaçon de
monnaies (C. p., art. 132) ; les armes, dans le crime de port d'armes

prohibées (C. p., art. 314, §2).
2° Les choses produites par le délit, c'est-à-dire le gain ou l'objet

procuré par l'infraction : telles seraient les-recettes qu'un entrepre-
neur de spectacle aurait obtenues par des représentations illicites (C.

p., art. 427); les sommes au moyen desquelles auraient été corrompus
de faux témoins ou des fonctionnaires publics (C.p., art. 364,180).

3" Les choses qui ont servi ou qui ont été destinées à com-

mettre le délit, par exemple, les armes ou engins, avec lesquels
aurait été commis un délit de chasse (L. 3 mai 1844, art. 16).

Est-ce à dire que la confiscation de ces objets doive ou puisse tou-

jours être autorisés par le juge, alors même qu'elle n'est pas expres-
sément ordonnée par la loi qui punit et prévoit l'infraction? Nulle-
ment : la confiscation est comprise parmi les peines, par les art. 11
et 464 C. p., et, ainsi que toutes les peines, elle doit être ordonnée
ou autorisée par la loi pour pouvoir être prononcée par le juge.
L'art. 470 est, du reste, formel, pour ne reconnaître aux tribunaux
depolice, le droit de prononcer la confiscation que « dans les cas dé-
terminés par la loi ». C'est donc à chaque texte spécial qu'il faut se

reporter pour savoir quels sont les objets dont la confiscation peut ou
doit être prononcée par le juge et dans quelles limites.

La confiscation porte sur l'objet même que désigne la loi, et le juge
ne pourrait lui substituer une condamnation en argent de la valeur
decet objet; car, la peine consistant essentiellement dans la privation
d'une chose qui a un certain rapport avec l'infraction, ce serait en

changer la nature que de condamner à en payer la valeur. Cette solu-

tion, qui, à une certaine époque, avait fait difficulté, mais qui est au-

jourd'hui acceptée par la jurisprudence 1, souffre quelques exceptions.
On sait, par exemple, qu'au cas de délit de chasse, si les armes et

engins qui ont servi à commettre le délit n'ont pas été saisis, le dé-

linquant est condamné à les représenter ou à en payer la valeur.
223. L'effet de la confiscation est, en principe, de rendre l'État

propriétaire; mais il est des cas particuliers, où des textes spéciaux
attribuent l'objet confisqué, soit à quelque établissement public,

1. Comp. : Blanche, t. 1»', n° 75; Cass. 11 juin 1840 (S. 40, 1, 96S); 14 août
«71 (S. 71, 1, 116).
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comme un hospice", soit même à la partie lésée par l'infraction, à

titre de réparation 5. Il arrive aussi que la loi ordonne la destruction

des objets confisqués, dans l'intérêt de la morale, de la sûreté ou de

la santé publique 3.

224. En législation, la confiscation se présente avec deux carac-

tères différents. Elle équivaut à une amende, acquittée en nature,

lorsqu'elle porte sur des objets dont la possession n'offre rien de dan-

gereux, ni d'illicite, objets qui font parlie des biens du condamné et

dont elle lui enlève la propriété. Elle a les caractères d'une mesure

de police, lorsqu'elle frappe des choses dont la possession est illicite

ou peut présenter des dangers pour la sûreté ou l'honnêteté publique.
Cette distinction, entre les deux espèces de confiscation, n'est pas
faite expressément par noire législation, mais elle résulte de l'en-

semble des textes qui sont difficilement conciliables si l'on en fait abs-

traction*. Une première règle est, du reste, commune à tous les cas;

la confiscation, qu'elle soit une peine ou une mesure de police, ne

peut jamais être prononcée que par les tribunaux, dans les cas et re-

lativement aux objets indiqués par la loi, et à l'occasion d'une infrac-

tion constatée (C. p., art. 470).

a) On peut citer, comme ayant le caractère exclusif d'une peine,
la confiscation appliquée : aux présents qui ont pour but de cor-

rompre un fonctionnaire public ou un témoin (C. p., art. 180 et 364);
aux recettes illégalement obtenues par un entrepreneur de spectacle

(C. p., art. 428). Dans ces cas, il faut appliquer à la confiscation les

règles propres aux peines : 1° ainsi, elle ne peut être prononcée que

contre un inculpé déclaré coupable et condamné 6; 2° elle ne peut
l'être après le décès du coupable 6; 3<>elle ne peut atteindre les per-
sonnes civilement responsables 7; 4° et, dans le cas où la confiscation

porte sur le corps du délit, elle ne doit être prononcée que si l'objet
dont il s'agit appartient au condamné (C. p., art. 11).

1. Par exemple, le gibier saisi en contravention à la loi de la police de la

chasse doit être immédiatement livré à l'établissement de bienfaisance le plus
voisin (L. 3 mai 1844, art. 3). V. aussi art. 180 C. p.J

2. Par exemple, dans le cas de contrefaçon artistique et littéraire (C. p.,

art. 429), ou de contrefaçon industrielle (L. 5 juillet 1844, art. 49).
3. C. p. art. 433 et 477 ; L. 3 mai 1844, art. 16.
4. Comp. sur le principe de la distinction : Mangin, De l'action publique,^,

n»28;Berthauld, p. 267; Laine, n» 442. Blanche (t. I^n» 68) exprime la même

distinction, mais dans des termes qui prêtent à la critique.
5. Cass., 28 sept. 1850 (S. 51, 1, 458).
6. Mais si la confiscation a été prononcée par une décision passée en force

de chose jugée, elle peut être recouvrée contre les héritiers, puisque le dé-

linquant est mort après avoir perdu la propriété des choses confisquées.
7. Cass. 6 juin 1850 (S. 50, 1, 815). Mais il faut appliquer à la confiscation
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b) On peut citer, comme ayant le caractère d'une mesure de police,
la confiscation appliquée : aux faux poids et fausses mesures (C. p.,
art. 481); aux denrées alimentaires et boissons falsifiées contenant

desmixtions nuisibles à la santé (L. 27 mars 1851, art. 1 et 5; 1. 5

mars 1855, art. 1); aux armes prohibées (C. p., art. 314). Dans ces

cas, les règles propres aux peines ne sont pas applicables : 1° ainsi,
la confiscation peut être prononcée, même après la mort de l'inculpé,
contre ses héritiers; 2° elle peut atteindre les personnes civilement

responsables ; 3° elle peut être prononcée, pourvu que le délit maté-

riel ait été constaté, non seulement envers le délinquant condamné,
mais même s'il est acquitté ou absous '

; 4° elle peut l'être, même au

casoù le délinquant est inconnu, toujours à la condition que le délit

soit constant' ; 5° enfin, dans le cas où la confiscation porte sur le

corps du délit, elle peut être prononcée, alors même que l'objet du

délit n'appartient pas au condamné 3.

§ IX. — DES PEINES ATTEIGNANT LA CONSIDÉRATION

225. Exemples de peines de cette nature. Amende honorable. Publicité.

225. Les peines d'ordre moral sont celles qui, frappant le con-

damné dans son honneur et sa réputation, ont pour but et pour ré-

sultat de l'humilier. Le législateur ne doit pas abuser de ces peines
parcequ'elles ont deux défauts essentiels : d'être inégalement ressen-

prononcée en matière de douanes et de contributions indirectes tout ce que
nousavons dit de l'amende (L. 22 août 179), tit. XIII. art.20;D. 1" germinal
an XIII, art. 35).

1. Cette règle est exprimée dans des textes assez nombreux : L. 5 juillet 1849
sur les brevets d'invention, art. 49; L. 23 juin 1S57 sur les marques de fa-

brique, art. 14. L'art. 23, tit. X, de la loi du 22 août 1791 sur les douanes,
déclareque si le procès-verbal de saisie est nul pour vice de forme, la peine
d'amende ne pourra être prononcée, mais que la confiscation des marchan-
disesprohibées à l'entrée n'en sera pas moins poursuivie. Comp. également
l'art. 109 de la loi du 19 brumaire an VI sur la garantie des matières d'or et

d'argent, d'après lequel les ouvrages marqués de faux poinçons seront con-
fisqués dans tous les cas. On trouve une disposition semblable dans les
art. 34 et 48 du décret du lor germinal an XIII sur la fabrication des poudres
deguerre. V. Blanche, 1.1", p. 108; Bourges, 12 mars 1867 (S. 70, 2, 22).

2. On trouvera un exemple dans l'art. 16 de la loi du 3 mai 1844 sur la
police de la chasse. Dans ce cas, le tribunal, est saisi par voie de réquisition
du ministère public.

3. C'est dans cette hypothèse seulement que s'applique la restriction faite
Par l'art. H, d'après lequel la confiscation du corps du délit n'est autorisée
lue quand la propriété en appartient du condamné. Comp. Blanche, t. I", n° 72.
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ties et d'être destructives de la dignité humaine. On peut citer plu-
sieurs exemples de peines de cette nature autorisées par nos lois.

lo L'amende honorable, si usitée dans notre ancien droit et dont

on trouve des applications seulement dans deux textes du droit actuel :

les art. 226 et 229 C. p. Ces dispositions, dans le cas d'outrage fait

par paroles, gestes ou menaces, ou de coups portés à un magistrat
dans l'exercice de ses fonctions, aulorisent les tribunaux à condamner

le coupable à faire réparation soit verbalement, soit par écrit, obliga-
tion qui est sanctionnée, en cas de refus, par un emprisonnement
indéfini jusqu'à ce qu'il ait été satisfait à la condamnation. Cette peine,
heureusement facultative pour les juges, a échappé, jusqu'ici, à toutes

les révisions du Code pénal, probablement parce qu'elle a été rare-

ment appliquée dans la pratique.
2° On peut citer, comme ayant le caractère de peine humiliante,

l'appareil spécial qui doit accompagner l'exécution à mort d'un parri-

cide, d'après l'art. 13 G. p.
3° Dans celte catégorie rentre également, mais, avec des distinc-

tions qui s'imposent, la publicité de la condamnation pénale. Aux

termes de l'art. 36 C. p., tous arrêts, portant condamnation à une

peine criminelle, doivent être imprimés par extrait et affichés dans

les communes où il est le plus nécessaire que la condamnation soit

connue, c'est-à-dire « dans la ville centrale du département (le chef-

lieu), dans celle où l'arrêt aura été rendu, dans la commune du lieu

où le délit aura été commis, dans celle où se fera l'exécution, et dans

celle du domicile du condamné ». Lorsqu'il s'agit de condamnation

prononcée en matière correctionnelle et de simple police, la publicité
du jugement ou de l'arrêt n'est pas de droit. Elle doit s'appuyer, si

elle est prononcée à titre de peine, sur un texte formel l'ordonnant

ou l'autorisant. Ces textes sont très nombreux dans les lois pénaleset

spéciales 1.

I. La législation sur la presse, antérieure à celle qui nous régit depuis 1881,
contenait deux dispositions relatives à ce sujet : 1° l'art. 11 de la loi du 9 juin 1819

décidait que les éditeurs du journal ou écrit périodique seraient tenus d'in-

sérer, dans l'une des feuilles ou des livraisons qui paraissaient dans le mois du

jugement ou de l'arrêt intervenu contre eux, un extrait contenant les motifs

et le dispositif dudit jugement ou arrêt; 2° l'art. 26 de la loi du 26 mai 1819

permettait de plus aux juges, en cas de condamnation contre les auteurs ou

complices de crimes ou délits commis par voie de publication, d'ordonner

l'impression ou l'affiche de l'arrêt aux frais du condamné. Aucune de ces dis-

positions n'a été recueillie parla loi du 29 juillet 1881.11 résulte de son silence

que ni la cour d'assises ni le tribunal correctionnel ne pourraient ajouter, aux

peines prononcées par la loi contre un délit de presse, l'impression et l'affiche
du jugement de condamnation.
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Tableau synoptique présentant l'ensemble du système pénal
consacré par la législation française.

I. Peines criminelles.

N.B. — Les chiffres indiquent la gradation des peines dans l'échelle générale
les majuscules, l'échelle spéciale des peines de droit commun,, et les lettres

italiques l'échelle affectée aux crimes politiques.

Principales.

1. A). La mort infligée sur une

place publique par la décapitation

(C. p., art. 7, 12, 26).
2. B). Les travaux forcés à per-

pétuité, précédés d'une trans-

portation dans une colonie pé-
nale (C. p., art. 7, 15 ; L. 30 mai

1854).
3. a). La déportation à perpé-

tuité dans une enceinte fortifiée

(L. 8 juin 1850, art. 1 et 4).
4. 6). La déportation simple à

perpétuité (C. p , art. 17; même

loi).
5. C.) Les travaux forcés à temps,

de cinq à vingt ans (C. p., art.

7,15,19; L. 30 mai 1854).
6. c). La détention, de cinq à

vingt ans (C. p., art. 7, 20).
7. D. La réclusion, avec sou-

mission au travail, de cinq à dix

ans (C- p., art. 7, 21).
8. d). Le bannissement, de cinq

à dix ans (C. p., art. 8, 32).
9.E. e). La dégradation civique,

peine perpétuelle (G. p., art. 8,

34).

Accessoires.

1. La dégradation civique. Elle

frappe, à perpétuité, les con-

damnés aux peines afflictives et
à la peine infamante du bannis-

sement (G. p., art. 28; L. 31 mai

1854, art. 2).
2. L'interdiction légale. Elle est

encourue pendant la durée de

leur peine, par les condamnés aux

peines afflictives (C. p., art. 2 9

31; L. 31 mai 1854, art. 2).
3. La double incapacité de dis-

poser et de recevoir à titre gratuit,.

par donation, ou par testament,
autrement qu'à titre d'aliment.

Elle est perpétuelle, et frappe les-

condamnés à mort, aux travaux

forcés à perpétuité, à la dépo* ca-

tion (L. 31 mai 1854, art. 3).

II. Peines correctionnelles.

Principales.

1. L'emprisonnement de six j ours
à cinq ans dans un lieu de correc-

tion, avec soumission au travail

(Cp., art. 9, 40, 41; L. 5 juin

1875).
2. L'interdiction à temps de

l'exercice de certains droits civi-

ques, civils et de famille (G. p.,
art, 9, 42, 43).

G.

Accessoires.

Les peines accessoires, en ma-

tière correctionnelle, consistent

dans la privation des droits poli-

tiques et de quelques autres

droits , prononcée par des lois

spéciales contre ceux qui ont en-

couru certaines condamnations.

19
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III. Peines communes aux matières criminelles et correctionnelles.

1. L'interdiction de séjour, ordinairement temporaire, maximum ; vingt
ans; pas de minimum général (C. p., art. 11, 44, 45 et suiv. L. 27 mai

1885, art. 19).
2. L'amende de seize francs et au-dessus, sans maximum général;peine

principale et complémentaire en matière correctionnelle ; toujours com-

plémentaire en matière criminelle (C. p., art. 11, 55).
3. La relégation, peine perpétuelle, prononcée comme conséquence de

condamnations criminelles ou correctionnelles de droit commun pour
être exécutée après l'expiration de la peine principale (L. 27 mai 1885,

art. 4).

IV. Peines de simple police.

1. L'emprisonnement de un à cinqjours, sans obligation de travail (C. p.,
art. 464 et 465).

2. L'amende de un à quinze francs (C. p., art, 466).

V. Peines communes aux matières criminelles correctionnelles

et de police.

1. La confiscation spéciale toujours complémentaire (C. p., art. 11, 464,
470).

2. La. publicité de la condamnation (C. p., art. 36).
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TITRE II

DE L'APPLICATION DES PEINES

§ I. — NOTIONS GÉNÉRALES.

226. Culpabilité légale. Culpabilité judiciaire.

226. La peine doit être proportionnée à la gravité du fait punis-
sable et à la culpabilité du délinquant; mais ces deux éléments, qui
vont influer sur l'application de la peine pour l'aggraver ou l'atténuer,

peuvent être appréciés de deux manières : d'une manière abstraite

par le législateur, qui détermine, par exemple, quelle peine doit en-

courir le meurtre, le vol, l'incendie; d'une manière concrète par le

juge, qui détermine quelle peine doit encourir tel meurtrier, tel vo-

leur, tel incendiaire, etc. Cette distinction entre la culpabilité aôsoZwe
ou légale et la culpabilité individuelle ou judiciaire, est fondamen-

tale et domine l'application des peines. L'histoire du droit criminel

présente, quant à la solution du problème, un perpétuel contraste

entre deux tendances opposées : celle qui consiste à accorder au juge
un pouvoir aibilraire pour proportionner la peine à la culpabilité;
celle qui consiste à ne lui en accorder aucun : l'arbitraire de l'homme
ou l'arbitraire de la loi. Notre législation admet, entre ces deux ten-

dances, un système mixte, qui peut se formuler ainsi : d'un côté le

délit et la peine sont déteiminés par la loi; mais, d'un autre côté, le

juge a un large pouvoir d'appréciation non pour aggraver, mais pour
atténuer la peine. Du reste, l'évolution du droit français s'est accen-

tuéedans ces derniers temps par un retour au système delà fixité des

peines pour les délinquants d'habitude, et à celui de l'arbitraire des

peines pour les délinquants primaires.

| II. — DES CIRCONSTANCES AGGRAVANTES, LÉGALES OU JUDICIAIRES.

227._ Notions générales. — 228. Division des circonstances aggravautes.
—

229. Des circonstances aggravantes spéciales. — 230. Des circonstances ag-
gravantes générales.

227. Un fait, qualifié infraction par la loi pénale, peut être accom-
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pagné de circonstances qui aggravent soit la criminalité de l'action,
soit la culpabilité de l'agent; ces circonstances ont une influence

nécessaire sur la peine; et le juge, qui est chargé de l'appliquer, doit

en tenir compte en élevant le taux de la peine dans les limites du

maximum et du minimum fixés par la loi. Mais il ne pourrait dépasser
ces limites, et appliquer une peine supérieure en degré à la peine lé-

gale, même en déclarant, dans sa décision, qu'il existe des circons-

tances aggravantes. Permettre aux juges de dépasser, en cas de cir-

constances aggravantes, lapeme prononcée par la loi, ce serait revenir

au système des peines arbitraires. Mais ce qui est hors des limites

du pouvoir du juge, est dans les pouvoirs du législateur, qui peut

déterminer, à l'avance, des circonstances qui aggraveront la peine à

appliquer soit à toutes les infractions, soit à telle infraction spéciale.
Ainsi, il existe deux espèces de circonstances aggravantes, comme

il existe deux espèces de circonstances atténuantes. 1° Les unes sont

spécialement prévues et définies par la loi, qui en caractérise les élé-

ments essentiels, et qui y attache, comme conséquence, une peine

plus forte que celle dont l'infraction, dépouillée de ces circonstances,
serait passible : elles influent sur la culpabilité abstraite. Leur effet

est donc d'aggraver légalement, et, par conséquent, nécessairement la

peine, et de modifier, par cela même, dans une mesure plus ou moins

large, la nature de l'infraction, qui dépend, aux termes de l'art. 1"

C. p., de la nature de la peine légale. C'est pour cela que leur existence

doit être constatée, sauf une exception concernant l'état de récidive,

par les juges du fait, c'est-à-dire, en cour d'assises, par le jury, qui
est spécialement interrogé sur chacune d'elles. 2° Les autres sont

abandonnées à l'appréciation des juges : elles n'ont qu'un effet, c'est

de permettre aux tribunaux, quand la peine n'est pas fixe de sa nature,
d'en élever le taux dans les limites du minimum au maximum : à

raison de ce caractère, leur appréciation doit appartenir, en cour d'as-

sises, à la cour qui est seule chargée d'appliquer la peine. On peut les

définir des circonstances aggravantes judiciaires. Ayant indiqué,
d'une part, qu'elles échappent, par leur nature même, à toute énu-

mération, et, d'autre part, qu'elles n'ont qu'un effet restreint, je n'ai

plus rien à en dire, et je les laisse de côté pour traiter seulement des

circonstances aggravantes légales.
228. On ne trouve nulle part dans le Code pénal une théorie géné-

rale des circonstances aggravantes légales; le législateur, en cette ma-

tière, ne procède que par dispositions isolées. Mais, en réunissant ces

dispositions, on peut les classer, sojt quant à leur nature, en circons-

tances objectives et subjectives, soit quant à leur étendue, en cir-

constances générales et spéciales.
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a) Les circonstances aggravantes objectives sont celles qui se ratta-

chent aux éléments matériels de l'infraction, comme la circonstance

de nuit ou de maison habitée dans le vol. Les circonstances subjec-
tives sont celles qui se rattachent, au contraire, à la culpabilité indivi-

duelle de l'auteur de l'infraction, comme l'état de préméditation dans

l'assassinat. Cette classification n'est pas purement théorique : on en

retrouve l'intérêt en cas de participation de plusieurs personnes au

fait délictueux. Les circonstances aggravantes objectives, étant inhé-

rentes à l'infraction, ne peuvent pas ne pas être communes à tous

ceux qui ont pris part au délit qu'elles aggravent. Ces circonstances,
en effet, sont tellement attachées au fait criminel, que celui qui a

voulu le fait qui en est accompagné, qui y a participé, ne peut décliner

la responsabilité de leurs conséquences. Au contraire, les circonstances

subjectives aggravent la peine de l'auteur ou du complice, dans la

personne duquel elles se rencontrent, mais ne peuvent être mises, en

principe du moins, à la charge des autres codélinquants. De là, cette

conséquence : quand plusieurs personnes sont traduites, à raison du

même crime, devant la cour d'assises, il faut, de toute nécessité, que
le jury soit spécialement interrogé sur toute circonstance aggravante

subjective, à l'égard de chacun des accusés auquel elle est imputée.
Au contraire, si la circonstance aggravante se rattache au fait lui-

même et ne peut en être séparée, on en fera l'objet d'une question

unique, qui sera posée et résolue par le jury in rem, contre tous les

codélinquants, et non spécialement inpersonam, contre chacun d'eux.

b) Les circonstances aggravantes sont générales ou spéciales, sui-

vant qu'elles sont communes à toutes les infractions, ou propres à

certains genres d'infractions. Je suivrai cette classification.

229. Des circonstances aggravantes spéciales. — On
sait que toute infraction se compose d'éléments constitutifs de deux

sortes; les uns lui sont communs avec tous les autres délits : ce sont

les éléments généraux, constitutifs du genre de fait qu'on appelle
« infraction ». Les autres lui sont des éléments propres ; ils servent à

la distinguer, à lui assigner un nom particulier. L'étude des éléments

constitutifs spéciaux à chaque infraction appartient à la partie du droit

pénal, concernant les incriminations et les pénalités particulières.

Mais, il importe, quand on étudie chaque infraction, de déterminer

quels en sont les éléments constitutifs et d'en séparer les circons-

tances aggravantes spéciales. Cela importe pratiquement, au point
de vue de la position des questions au jury. En effet, tous les éléments

constitutifs de l'infraction sont réunis dans une question générale et

unique : la question de culpabilité; tandis que chaque circonstance

aggravante, relevée par l'acte d'accusation ou résultant des débats,
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fait l'objet d'une question spéciale et distincte, à peine de nullité

(L. 43 mai 1836, art. 1). On comprend très bien qu'il en soit ainsi : car

tout élément constitutif étant essentiel pour l'existence de l'infraction,
il suffit que le jury estime que l'un de ces éléments manque pour qu'il
doive répondre négativement à la question de culpabilité : tandis que

chaque circonstance aggravante, ayant un effet spécial, doit êlre spé-
cialement résolue contre l'accusé.

Le Code pénal ne contient pas, sur la distinction des circonstances

aggravantes et constitutives, de règles fixes, et la jurisprudence et la

doctrine sont loin d'être d'accord sur le critérium qu'il convient d'é-

tablir. Tandis que les faits constitutifs de l'infraction sont ceux qui
font l'objet de l'incrimination établie par la loi et sans lesquels il n'y
aurait pas de délit ou il n'y aurait qu'un délit d'une autre nature, les

circonstances aggravantes consistent dans des faits qui, se rattachant

aux éléments matériels ou moraux du délit, augmentent la crimina-

lité de l'action ou la culpabilité de l'agent. On peut les détacher de

l'infraction qu'elles accompagnent sans en changer le caractère intrin-

sèque; au contraire, en l'absence d'un élément constitutif, le fait

prévu par la loi cesse d'être délictueux, ou se transforme en un délit

d'un autre genre. Prenons le vol pour exemple : ce qui constitue ce

genre de délit, d'après l'art. 379, ce sont les trois éléments : 1° la

soustraction d'une chose; 2° la circonstance que cette chose apparte-
nait à autrui; 3° l'intention frauduleuse. Faites disparaître le pre-
mier élément, il restera peut-être un fait délictueux, par exemple un

abus de confiance ou un détournement, qui se distinguera du vol,
aux termes de l'art. 408, par cette particularité que la chose, apparte-
nant à autrui et détournée, avait,été mise en la possession du délin-

quant, par un acte impliquant confiance en lui, et obligation pour lui

de restituer, mais il n'y aura pas vol, car les trois circonstances, pré-
vues par l'art. 379, sont essentielles à l'existence du vol. Mais

d'autres circonstances peuvent venir s'adjoindre à celles-là, pour en

aggraver la criminalité et, partant, la peine, par exemple, la circons-

tance que le vol a été commis avec escalade ou effraction, ou en faisant

usage de fausses clefs, etc., la circonstance que le voleur était le do-

mestique de la victime, etc. ; et, tandis que le vol simple, qui forme

le premier degré de l'infraction, n'est puni que d'une peine correc-

tionnelle, le vol, aggravé et qualifié par ces circonstances, est puni
de peines criminelles (C. p., art. 381 et s.). Ainsi encore, ce qui
constitue le meurtre, c'est la réunion des deux éléments spéciaux qui
résultent de la définition donnée par l'art. 295 C. p. : 1° l'homicide;
2° la volonté, ou plutôt l'intention de tuer. Faites disparaître ce se-

cond élément, il pourra rester une infraction d'un tout autre genre,
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l'homicide par imprudence. Mais ajoutez à ce premier degré, et, pour
ainsi dire, à ce substratum de l'infraction, les circonstances de pré-
méditation ou de guet-apens, et vous aurez un meurtre aggravé,

que la loi qualifiera assassinat (G. p., art. 296); supposez que la vic-

time soit un ascendant légitime ou naturel du coupable, vous aurez

unparricide (G. p., art. 395); supposez qu'elle ait la qualité i'enfanl

nouveau-né, vous aurez un infanticide (C. p., art. 300). Il est même

des circonstances qui, suivant la nature du délit, interviennent par-
fois à titre d'éléments constitutifs, parfois à titre de circonstances

aggravantes. Ainsi, l'a je est un fait constitutif du crime d'attentat à

la pudeur sans violence qui est réprimé par l'art. 331 C. p. Mais, lors-

qu'il s'agit d'un attentat à la pudeur qui a été exécuté avec violence,

l'âge ne constitue plus qu'une circonstance aggravante, d'après la

dernière disposition de l'art. 332 C. p.
Deux choses résultent de ces explications : 1° Une circonstance

n'est pas constitutive par cela seul qu'ellechange la qualification de

l'infrailion, si elle n'eu change pas le caractère intrinsèque : ainsi

l'assassinat, le parricide, l'infanticide, qui ont des noms spéciaux
dans la langue de la loi, sont des variétés du meurtre, des meurtres

aggravés, et non des crimes suigeneris. En effet, le Code] pénal, dans

les art. 298, 299 et 300, qualifie meurtre le fait principal de l'infrac-

tion; et ce fait principal persiste comme meurtre, alors même que les

circonstances qui raccompagnent et qui lui méritent une qualification
différente et une peine pi :s élevée, viennent à disparaître. 2"Une cir-

constance n'est pas non plus constitutive par cela seul qu'elle change
une contravention en délit, ou un délit en crime, si elle laisse sub-

sister le caractère même de l'infraction. Le Code pénal classe les in-

fractions d'après la peine qui leur est applicable : mais cette classi-

fication, toute pratique, n'empêche pas qu'un même fait, sans changer
de nature, puisse être, suivant les circonstances qui raccompagnent,
tantôt un délit, tantôt un crime. Ainsi l'effraction, l'escalade, etc., ne
sont que des circonstances aggravantes du vol, bien que cette infrac-

tion, dépouillée de ces circonstances, soit un délit, et devienne un

crime quand elle en est accompagnée.
230. Des circonstances aggravantes générales. —

0a trouve, dans notre législation pénale, deux eireonstaaces aggra-
vantes qui ont un caractère de généralité : la qualité de fonction-
naire ou d'officier public; la récidive.

L'art. 193 C. p. prononce une aggravation générale de peine contre
tout fonctionnaire ou officier public qui s'est rendu coupable, soit

comme, auteur principal (cela est évident, bien que le texte ne le
dise pas), soit comme complice, de crimes ou de délits, qu'il était



296 DROIT PÉNAL. — DE LA PEINE

chargé de surveiller ou de réprimer. Le système d'aggravation peut
se résumer ainsi : pour les peines de droit commun, on monte d'un

échelon, en appliquant au fonctionnaire la peine immédiatement supé-
rieure à la peine portée contre le crime, mais sans aller jusqu'à la

peine de mort; si la peine encourue est une peine politique, on applique
la peine correspondante dans l'échelle des peines de droit commun,

sauf toutefois la peine de mort; s'il s'agit d'un délit de police cor-

rectionnelle, on applique le maximum. Trois conditions sont constitu-

tives de l'aggravation portée par le texte : 1° Le coupable doit être un

fonctionnaire ou un officier public; 2° il faut que la loi ne prononce,

pour le fait qu'il a commis, aucune aggravation spéciale de peine, en

raison de sa qualité; 3° enfin, s'il n'est pas nécessaire qu'il ail commis

le crime ou le délit dans l'exercice de ses fonctions, il faut, au moins,

qu'il ait participé à un crime ou délit dont il avait la suneillanceou

la répression.

b) La seconde circonstance aggravante qui a un caractère de géné-

ralité, c'est la récidive, dont il est question plus loin :

| III. — DES CIRCONSTANCESATTÉNUANTES, LÉGALES OU JUDICIAIRES.

231. Excuses. Circonstances atténuantes. — 232. Des excuses. Division. —

233. De la nature des excuses. — 234. Causes de mitigation de peines. —

235. Division des excuses en générales et spéciales. — 236. Les deux seules
causes d'excuses générales sont la minorité de seize ans et la provocation.—
237. De la minorité de seize ans. — 238. De la provocation. — 239. Causes
de provocation : coups et violences graves envers les personnes; outrage
violent à la pudeur; flagrant délit d'adultère; escaladeou effraction du domi-
cile pendant le jour. — 240. Excuses absolutoires et atténuantes spéciales.
— 241. Des effets des excuses. — 242. Effets des excuses atténuantes. —

243. Effets des excuses absolutoires. — 244. Notions générales sur les cir-
constances atténuantes proprement dites. — 24S.Caractère des circonstances
atténuantes.— 246. Quand et par qui peuvent êlre déclarées des circons-
tances atténuantes. — 247. Effets des circonstances atténuantes. — 248.
Peines complémentaires ou accessoires. •£'•'-•

231. Les causes d'atténuation des peines sont déterminées, les

-unes par la loi elle-même et portent le nom d'excuses, les autres,

far le juge et gardent celui de circonstances atténuantes : l'effet des

premières est d'atténuer légalement la peine; elles influent sur la

culpabilité absolue; l'effet des secondes est d'atténuer judiciaire-
ment la peine; elles influent sur la culpabilité relative. Aussi tandis

que les excuses peuvent modifier, suivant les cas, la qualification
même de l'infraction, les circonstances atténuantes modifient seule-

ment l'application de la peine.
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232. Des excuses. — J'examinerai trois questions :.Quelle est

la nature des excuses? Quelles en sont les causes*! Quels en sont les

effets?
233. De la nature des excuses. — Dans le sens ordinaire du mot,

on appelle excuse, une circonstance qui diminue, sans la faire dispa-
raître, la criminalité d'une action ou la culpabilité de son auteur. Toute

excuse suppose donc deux choses : un fait illicite, un agent coupable
de ce fait. Le sens vulgaire du mot excuse en est aussi le sens légal.

Les excuses sont des faits, de nature à atténuer ou même à sup-

primer la peine, caractérisées avec précision parla loi, soit au point de

vue des circonstances dans lesquelles elles existent, soit au point de

vuede leurs effets.

Toute excnse trouve son titre dans la loi, et l'article 65 dispose :

Nul crime ou délit ne peut être excusé, ni la peine mitigée que
dans les cas et dans les circonstances où la loi déclare le fait ex-
cusable ou permet de lui appliquer une peine moins rigoureuse.

Si les excuses ont la même nature, elles ne produisent pas toutes
lesmêmes effets. Il y en a d'absolutoires, il y en a d'autres simple-
ment atténuantes.

a) Les excuses absolutoires ou pèremptoires sont des faits qui as-
surent l'impunité à un individu juridiquement déclaré coupable d'une

infraction.
Les excuses absolutoires diffèrent, par leur nature comme par leurs

conséquences, et des faits qui légitiment une infraction (faits justifi-

catifs), et des faits qui effacent la culpabilité de l'agent (causes de

non-culpabilité). 1° Ainsi tout d'abord, l'accusé ou leprévenune peut
invoquer d'autres faits d'excuses que ceux qui sont admis comme tels

par une disposition formelle de la loi (G. p., art. 65); tandis que les

circonstances, qui rendent une infraction légitime ou qui en effacent
la criminalité, peuvent être accueillies par le juge, alors même qu'elles
sauraient pas été formellement prévues par la loi. Un individu, re-

connu coupable d'une infraction, doit, en effet, être puni, à moins

ÎU un texte formel n'autorise le juge à l'exempter du châtiment. Mais
unindividu ne peut être puni que s'il est coupable, et la loi, qui donne
aujuge la mission d'examiner la culpabilité, a dû lui donner, par cela

Blême,le droit général de tenir compte de toutes les circonsiances qui

| excluent. 2° Cette différence de nature entre les excuses et les faits

justificatifs ou les causes de non-imputabilité exerce son influence sur
la procédure. Ainsi, les juridictions d'instruction ont le droit et le de-
voir d'examiner si le prévenu ou l'accusé est coupable et, par consé-

quent, d'arrêter la procédure, s'il existe, en sa faveur, des faits justi-
ficatifs, tels que la légitime défense, ou des causes de non-imputabi-
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lité. telles que la démence. Au contraire, les excuses, même absolu-

toires, échappent à l'appréciation de ces juridictions qui ne sont pas
chargés d'appliquer la peine, mais d'examiner s'il y a des présomptions

graves de culpabilité : cependant, si l'excuse est telle qu'elle n'autorise
même pas le juge à renvoyer le prévenu ou l'accusé en état d'interdic-

tion de séjour, peut-être appartiendra t-il aux juridictions d'instruction

d'examiner si elle existe, pour arrêter une poursuite qui ne pourrait
aboutir qu'à une déclaration platonique de culpabilité. 3'EncJurd'as-

sises, le jury n'est que facultativement interrogé sur les causes dejus-
tification ou de non-imputabilité que propose l'accusé, car la question

générale de culpabilité lui permal d'en tenir compte; tandis que, aux

termes de l'art. 339, C. instr. cr. : « Lorsque l'accusé aura proposé pour
excuse un fait admis comme tel par la loi, le président devra, à peine
de nullité », poser une question spéciale et distincte sur ce fait; et le

jury ne résoudra cette question, pour ou contre l'accusé, qu'après avoir

résolu au préalable, contre lui, la question de culpabilité. 4° Enfin

l'accusé, déclaré non coup ible pur suite d'une cause de justification ou

de non-imputabilité, doit être acquitté par une ordonnance du prési-

dent, tandis que l'accusé, déclaré coupable, mais en faveur de qui le

jury a admis l'existence d'une excuse péremptoire, est absous par arrêt

de la cour. Car, dans le premier cas, l'ordonnance d'acquittement est

rendue en vertu d'un verdict qui l'impose et qui ne laisse place à aucune

interprétation, tandis que, dans le second, l'absolution résulte d'une

disposition de la loi qui doit être interprétée par arrêt de la juridiction.
Les excuses absolutoires ont quelque analogie avec certaines fins de

non-recevoir contre l'action publique, qu'on appelle exceptions pe-

remptoires parce qu'elles ont pour résultat de repousser d'une manière

définitive l'action publique, comme, par exemple, la prescription, l'am-

nistie, etc. Mais elles en diffèrent par leur résultat. En effet, tandis

que les exceptions dont il s'agit empêchentd'entrer dans l'examen de

l'affaire, et, par suite, arrêtent la procédure et laissent indécise l'exis-

tence de l'infraction et de la culpabilité, les excuses péremptoires

supposent au contraire que l'infraction et la culpabilité ont été prou-
vées ; elles n'ont d'effet que sur le châtiment et constituent des causes

d'exemptions de^peines.
b) Les excuses atténuantes sont des faits qui, en diminuant la cul-

pabilité, diminuent la peine, et qu'on peut définir des circonstances

atténuantes spécialement prévues par la loi. Elles se distinguent
donc essentiellement des circonstances atténuantes proprement dites,

dont; la détermination est abandonnée à l'appréciation souveraine des

juges.
234. Onvoitapparaître, dans l'art. 65 C, p., sous une dénomination



DES CIRCONSTANCES ATTÉNUANTES 299
t

spéciale, une cause de modification de peine qu'il faut distinguer des

excuses et des circonstances atténuantes : ce sont les causes de mi-

tigation de peine. Elles résultent d'une relation entre l'état physique
de la personne du condamné et l'exécution de la peine encourue.

Mais elles ne modifient en rien les éléments de la culpabilité. La

vieillesse, le sexe et la minorité de vingt et un ans sont les seules

causesde mitigation de peine.
235. Des causes d'excuses. — Les excuses sont générales ou spé-

ciales, suivant qu'elles s'appliquent à toutes les infractions ou seule-

ment à certaines infractions.

236. I. Dans notre système pénal, nous ne trouvons que deux

causesd'excuses ayant un caractère atténuant dans un groupe plus
ou moins étendu d'infractions : la minorité de seize ans et la provo-
cation.

237. A. De la minorité de seize ans. — Lorque le tribunal estime

qu'une infraction a été commise, avec discernement, par un mineur

de seize ans, l'âge devient, en principe, une excuse atténuante qui
diminue la culpabilité et, par conséquent, la peine.

Pour étudier l'application des art. 67 et 69 C. p., qui contien-

nent le système de la loi sur ce point, il faut supposer le mineur

de seize ans, convaincu soit de crime, soit de délit, soit de contra-

vention.

a) En toute matière criminelle, l'âge de l'accusé change la nature
des peines à prononcer et substitue, aux peines afflictives ou infa-

mantes, un emprisonnement correctionnel, toujours temporaire.
1°—Sile crim2 emporte la peine de mort ou une peine afflictive per-

pétuelle, les travaux forcés à perpétuité ou la déportation, le mineur
seracondamné à la peine de dix à vingt ans d'emprisonnement dans
une maison de correction. 2° Si le crime n'emporte qu'une peine
afflictive temporaire, les travaux forcés à temps, la détention, la

réclusion, le mineur sera condamné à être renfermé dans une maison
decorrection, pour une durée égale au tiers au moins et à la moitié
au plus « du t3mps pour lequel il aurait pu être condamné à l'une de
cespeines ». Il résulte de ces expressions que ce n'est ni le maxi-

mum, ni le minimum de chacune de ces peines que la cour d'assises
et le tribunal correctionnel doivent prendre en considération; mais

qu'ils doivent) déterminer d'abord la peine qui serait encourue par
un majeur et opérer, sur cette peine, le calcul indiqué parle texte.
« faut ajouter que, dans ces deux premiers cas, le mineur de seize
ans peut être renvoyé en état d'interdiction de séjour pendant cinq
atraau moins et dix ans au plus. 3° Si le crime emporte une peine
^tement infamante, le bannissement ou la dégradation civique, le
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mineur sera frappé d'un emprisonnement correctionnel d'un an à

cinq ans.

Le mineur, étant condamné, pour crime, à une peine correction-

nelle seulement, n'encourra pas les incapacités qui .sont la consé-

quence des condamnations à des peines afflictives et infamantes, telles

que l'interdiction légale et la dégradation civique. Mais l'amende et

la confiscation spéciale, qui accompagnent parfois, à titre de peines

complémentaires, les peines afflictives ou infamantes, ne sont pas
modifiées dans leur application au mineur de seize ans. C'est ce qui
résulte tout à la fois du silence de l'art. 67 et de la nature de ces

peines.

b) En matière correctionnelle, l'âge du prévenu ne change légale-
ment que la durée ou la quotité de la peine, qui ne peut excéder alors,
aux termes de l'art. 69, « la moitié de celle à laquelle le mineur au-

rait pu être condamné s'il avait eu seize ans. ». Cette disposition

s'applique seulement à deux peines correctionnelles : l'emprisonne-
ment et l'amende. La confiscation spéciale, lorsqu'elle est prononcée

pour délit, et l'interdiction de certains droits civiques, civils et de

famille, ne sont donc pas modifiées par le jeune âge du condamné. En

effet, ce sont là deux peines complémentaires, qui ont un but spécial
et distinct des peines qui constituent le châtiment direct du délit.

c) En matière de simple police, le jeune âge de l'inculpé est-il une

excuse atténuante légale? Par application de l'art 65 C. p., d'après

lequel nulle infraction ne peut être excusée ni la peine mitigée « que
dans les cas et les circonstances où la loi déclare le fait excusable ou

permet de lui appliquer une peine moins rigoureuse », nous devons

conclure du silence de la loi sur ce point, que l'âge ne peut entraîner

un abaissement légal des peines de simple police, prononcées à rai-

son des contraventions. Ces peines sont peu graves, et le juge a tou-

jours la faculté de tenir compte de l'âge du prévenu pour les réduire

jusqu'au minimum des peines de simple police, par une déclaration

formelle de circonstances atténuantes.

238. B. De la provocation. — Les excuses, fondées sur la pro-

vocation, dont il est question dans les art. 321 à 326 C p., sous la

rubrique trop générale : crimes et délits excusables, et cas où tls

ne peuvent être excusés, ne concernent que le meurtre, les coups et

blessures et la castration, c'est-à-dire des délits de sang.
La provocation, à la différence de l'agression, qui légitime les

actes de défense, ne met pas le prévenu en danger de perdre la vie,

mais, par l'irritation qu'elle cause à celui qui a été provoqué,
elle

obscurcit son intelligence et lui enlève, en partie, sa liberté ; si donc

le meurtre et les coups et blessures ne sont pas justifiés, du moins,
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ils sont excusés par la provocation. Mais il faut, comme condition

essentielle et générale de l'excuse, que la provocation et le crime ou
le délit qui en est la suite soient assez rapprochés, qu'il ne se soit pas
écoulé entre eux un intervalle de temps suffisant pour permettre à la
réflexion de faire place *à la colère et la vengeance. En effet, l'excuse

a son principe dans l'emportement que soulève une provocation
violente : l'agent est coupable de céder à cette passion qu'il eût dû

surmonter, mais il est excusable, parce qu'il a agi sous l'empire d'un
mouvement impétueux qui l'a surpris. La provocation n'a donc pour
effet d'atténuer la culpabilité que tant que se prolonge l'émotion
violente dont elle a été la cause '. Mais si la réflexion avait eu le temps
defaire son oeuvre, l'action coupable ne serait plus excusée, car, au
lieu d'être le résultat d'un mouvement de passion, elle serait l'effet
d'une délibération qui en aggraverait la criminalité. Je conclus de là

qu'il y aurait contradiction, entre deux réponses du jury dont l'une
admettrait l'existence de la préméditation dans le meurtre, et dont
l'autre reconnaîtrait, en faveur de l'accusé, l'excuse de la provoca-
tion, et que la Cour de cassation devrait annuler le verdict comme

impliquant deux affirmations inconciliables'. Aussi les art. 321 et
suiv. excusent, dans les conditions qu'ils prévoient, le meurtre et
non l'assassinat.

239. La provocation ne rend excusables le meurtre et les coups
etblessures qu'à certaines conditions. Il faut, en effet, qu'elle résulte,
comme toute excuse, d'une des causes déterminées par la loi : or,
les faits de provocation, auxquels la loi attache ce caractère, sont au
nombre de quatre : les coups et violences graves envers les per-
sonnes; l'outrage violent à la pudeur ; le flagrant délit d'adultère ;
laviolation à l'aide d'escalade ou d'effraction du domicile pendant
lejour. La provocation étant qualifiée par la loi, il est nécessaire,

1.C'est ce que veulent exprimer ces mots : dans le moment même, à l'instant,
immédiatement, dont se servent les art. 324 et 325 C. p. Sans doute, l'acte de
provocation et l'acte de réaction pourront être séparés par un intervalle de
tempsqui, par lui-même, n'empêchera pas l'accusé ou le prévenu de faire va-
loir l'excuse; mais à Ja condition de fait, à examiner par les juges, dans
chaqueespèce, que cet intervalle de temps ne se soit pas trop prolongé.

2. Il ue s'ensuit pas que la cour d'assises ait le droit, dans une accusation
oassassinat, de refuser de poser une question sur l'excuse de provocation
lui est invoquée par l'accu3é: car le jury peut toujours, en admettant la cul-
pabilité sur le fait principal, écarter la circonstance aggravante de prémédi-
tation, et accueillir l'excuse. Ce que je veux dire, c'est que le jury ne pourrait
répondre affirmativement sur la question de préméditation et d'excuse sans
que son verdict impliquât contradiction. Contra, Cass., 20 déc. 18S3 (B. cr.,n° 285).
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en cour d'assises, de poser la question d'excuse, non sous cette
forme générale : Un tel a-t-il été provoqué ? mais sous cette forme

légale : A-t-il été provoqué par des coups ou violences graves
envers les personnes, etc. ? Je reprends les quatre hypothèses de

provocation.

a) Aux termes de l'art. 321 C. p. : Le meurtre ainsi que les bles-
sures et les coups sont excusables, s'ils ont été provoqués par des

coups ou violences graves envers les personnes. Cette excuse ne

peut èlre admise que si les conditions suivantes se rencontrent : l°La

première, c'est que Faltaque ait consisté en violences physiques.

Ainsi, l'injure par paroles, par éciits ou par gestes, l'imputation ca-

lomnieuse ne pourraient être prises en considération comme causes
d'excuse légale. Ce que je dis des injures verbales, il faudrait le dire

également des menaces verbales, quand il ne s'y joint pas de voies

de fait. Mais il est possible que les menaces soient accompagnées de

circonstances, et notamment de gestes, qui puissent faiie craindre

leur exécution immédiate: ainsi, par exemple, un individu s'avance

vers un autre en le menaçant de le frapper, et, en même temps, il

lève sa canne comme pour mettre sa menace à exécution : bien qu'il

n'y ait pas eu de coup porté, comment ne pas voir dans ce fait une

provocation véritable? Cette interprétation a été adoptée par la

jurisprudence, qui a décidé, dans plusieurs arrêts, que la pro-

vocation, cause d'excuse du meurlre, peut exister, sans qu'il y ait eu

blessures, par la seule menace, avec une arme rapprochée du corps.
2° La seconde condition, c'est que les violences aient été exercées

contre les personnes. Ainsi, les violences exercées contre les ani-

maux domestiques, l'enlèvement, la destruction ou la dégradation des

propriétés, ne sont pas des causes d'excuse 1. Mais la loi n'exige pas

que les violences aient été exercées contre le prévenu ou l'accusé. 3°La

troisième condition, c'est que les violences soient graves, c'est-à-dire

qu'elles aient été de nature à faire une vive impression sur l'esprit
du provoqué et à l'entraîner à réagir avec une force à laquelle il lui

était possible, sans doute, mais difficile de résister. La gravité des

violences doit être appréciée, par conséquent, non in abslracto,

mais in 'concreto, eu égard à l'intensité de l'irritation que ces vio-

1 ences ont exercée sur l'agent qui invoque l'excuse. C'est ainsi, par

exemple, qu'un soufflet, après examen des circonstances, du carac-

tère et de l'a situation de la personne qui l'a reçu, peut être considéré

par un tribunal comme une provocation suffisante. 4° Enfin, les vio-

lences doivent être injustes : cette condition est sous-entendue par

1. Sic, Cass., 13 déc. 1880 (S. 82, ), 141).
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l'art. 321, mais elle est, néanmoins, certaine; car si l'auteur des

violences avait le droit de les exercer, celui qui en a été la viclime

avait le devoir de les subir. Ainsi, lorsque des gendarmes procèdent

régulièrement à l'arrestation d'un malfaiteur, ou lorsque les agents
de la force publique reçoivent l'ordre de disperser un rassemble-

ment, les violences qu'ils exercent, étant commandées par la loi, ne

constituent pas une provocation et ne peuvent servir d'excuse aux

violences exercées contre eux. Mais il importe peu que les violences

aient été exercées par un simpleparticulier ou un fonctionnaire public,

pourvu, dans ce dernier cas, que l'illégalité de l'acte de provocation
soit évidente. La Cour de cassation décide, au contraire, que la pro-

vocation, par des violences graves et illégales, ne rend pas excusa-

bles le meurtre ou les coups et blessures commis sur un agent de la

force publique dans l'exercice de ses fonctions. Elle se fonde sur deux

arguments. Le premier consiste à dire que les dispositions de

l'art. 321 n'ont pas été insérées, comme les diepositions sur les effets

de l'âge et de la démence, dans un titre général, commun à toutes

les parties dont le Code pénal se compose, mais dans le titre « Des

crimes et délits contre les particuliers!), et que, par conséquent, ces

dispositions ne sont pas applicables au meuitre et aux coups et bles^

sures commis sur un agent de la force publique. Mais ce n'est pas
en matière pénale qu'on peut invoquer sérieusement, et comme une

raison décisive, la classification des matières et la rubrique des cha-

pitres ; car on sait combien peu les rédacteurs du Code se sont atta-
chésaux divisions rationnelles. Le deuxième argument consiste à
dire que l'agent de la force publique est toujours présumé, lorsqu'il
agit dans l'exercice de ses fonctions, ne faire que ce que la loi lui

permet. Sans doute; aussi exigeons-nous, pour l'existence de la pro-
vocation, une illégalité flagrante; mais, lorsque cette condition se

rencontre, la qualité de fonctionnaire chez le provoca'eur est de na-
ture à rendre plus excusable le sentiment de colère de l'agent du délit.

Il existe une double exception à la règle qui admet l'excuse de pro-
vocation en cas de violences envers les personnes. L'ait 323 décide

quele parricide n'est jamais excusable. Cette disposition, repro-
duite de l'ancien droit, est fondée sur ce que « le respect religieux
lue l'on doit à l'auteur de ses jours, ou à celui que la loi place au
mêmerang, impose le devoir de tout souffrir plutôt que de porter sur
'ui une main s acrilège ». Lemeurlre commis par l'époux sur l'épouse
°u par celle- ci sur son époux, n'est pas non plus excusable, aux
'ermesde l'art. 324, « si la vie de l'épouse ou de l'époux n'a pas été
miseen péril dans le moment même où le meurtre a eu lieu. » Ces

Wceptions étant restrictives du droit commun doivent être stricte-
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ment appliquées. Par conséquent : 1° elles n'excluent pas la légitime

défense. L'art. 324 le dit expressément à propos du meurtre du con-

joint, mais c'était inutile, car la provocation et la légitime défense

sont deux situations bien différentes. 2° Ces exceptions ne visent que
le meurtre : par conséquent, les coups et blessures restent excusa-

bles, qu'elles qu'en aient été les suites. 3° L'exception, relative au par-

ricide, ne s'applique qu'aux deux cas de provocation prévus par les

art. 321 et 322. La place du texte comme son esprit commandent

cette solution. Le parricide reste donc excusable si l'agent est mineur

de seize ans, ou s'il y a provocation par flagrant délit d'adultère.

b) « Le crime de castration », nous dit l'art. 325, « s'il aétéi'mmé-

diatement provoqué par un outrage violent à la pudeur, sera consi-

déré comme meurtre ou blessures excusables ». Le législateur a cru

devoir s'expliquer d'une manière spéciale sur la castration, parce que
ce crime semble supposer une préméditation et une réflexion, en

général incompatibles avec le motif qui a fait créer l'excuse de provo-
cation. Ceci posé, du moment où l'outrage à la pudeur a le caractère

de violence exigé par la loi, il n'y a pas à distinguer s'il a eu pour

objet l'auteur du crime, ou l'un des siens, ou même un tiers inconnu,
car tous les témoins, qui opèrent la castration, immédiatement et par

représaille de cet outrage, agissent sous la même impression de colère,
et la même cause d'excuse modifie leur criminalité.

c) Le meurtre et, à plus forte raison, les blessures et les coups',
commis par l'époux sur l'épouse et sur son complice, à l'instant où il

les surprend en flagrant délit d'adultère dans la maison conjugale,
sont excusables, aux termes de l'art. 324, § 2, C. p. Ainsi, l'excuse

n'est admise qu'en faveur du mari qui tue sa femme, et non de la

femme qui tue son mari. Cette différence de situation entre les deux

époux est inexplicable. En admettant, que les conséquences de l'adul-

tère des deux époux soient différentes (ce qui peut légitimer, au point
de vue social, une différence de pénalité), il est certain que, dans les

rapports réciproques des époux, la gravité de l'offense est la même;

1. Le Code pénal, dans l'art. 324, ne déclare excusable que le meurtre: est-

ce à dire que les coups portés, les blessures faites par le mari à la femme et

à son complice ne seraient pas excusables? Haus, t. II, n° 841, l'affirme, et il

part de là pour critiquer cette « choquante anomalie ». Mais il n'a pas remar-

qué que l'art. 324, dans son premier alinéa, déclare que le « meurtre » commis

par l'époux sur son épouse « n'est pas excusable », sans parler des coups et

blessures : or, le second alinéa de l'article n'ayant pour objet que d'apporter,
dans le cas d'adultère, une exception à ce principe, ne devait parler que du

meurtre. Mais, les coups et blessures étant moins graves que le meurtre, doi-

vent, a fortiori, profiter du bénéfice de l'excuse. En sens contraire cependant:
Alger, 3 mai 1879 (S. 80, 2, 20); Laborde, op. cit., n° oTîi.i
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et l'indignation de la femme, qui surprend son mari en flagrant délit

d'adultère, est aussi vive, aussi excusable, que celle du mari qui sur-

prend sa femme. Il n'existe donc aucune raison théorique, au point de

vue de la provocation, pour faire de différences entre l'adultère de la

femme et celui du mari. Quoi qu'il en soit, ce qui est certain, c'est

que l'excuse fondée sur l'adultère est essentiellement personnelle au

mari offensé : lui seul est présumé avoir ressenti assez vivement l'ou-

trage pour que l'irritation, qui en est la suite, excuse le meurtre qu'il
commet. L'excuse ne se communiquerait ni aux parents et aux amis

du mari, qui, en son absence, auraient vengé l'injure qui lui est faite

par sa femme, ni à ceux qui auraient participé, comme coauteurs ou

comme complices, à l'acte de vengeance exercé par l'époux offensé.

Deux conditions sont exigées par l'art. 324 pour que l'adultère de

la femme puisse être invoqué par le mari comme une cause d'excuse

légale du meurtre : 1° Il faut d'abord que l'époux offensé ait surpris
sa femme en flagrant délit d'adultère, c'est-à-dire, soit au moment
même du délit, soit dans une situation telle qu'elle ne lui permette

pas de douter que l'adultère vient d'être commis ou va se commettre.

Car c'est tout à la fois l'actualité et la certitude du délit, qui, parla
colère qu'elles provoquent chez le mari, rendent le meurtre excusable.
Si donc le crime était prémédité, si le mari, ne soupçonnant pas
seulement ces relations coupables, mais les connaissant, dressait un

guet-apens, et allait, avec une vengeance calculée, tueries coupables,
les conditions de l'excuse ne se rencontreraient pas. 2° Il faut que
l'adultère ait lieu dans la maison conjugale; l'injure est d'abord plus
grave; de plus, le législateur a craint que si le meurtre commis dans
tout autre lieu était excusable, la tranquillité des familles ne fût

troublée par les recherches d'époux méfiants. La maison conjugale
est celle où habite le mari, où la femme a le droit d'être reçue.

Lorsque la séparation de corps a été prononcée, bien que le mari puisse
toujours poursuivre l'adultère, comme il n'y a plus de domicile con-

jugal, commun aux deux époux, et, comme il est essentiel que l'adul-
tère y soit commis, l'excuse n'est pas admissible.

Le mari, du reste, ne pourrait invoquer l'excuse s'il était lui-même

convaincu d'avoir entretenu une concubine dans la maison conjugale.
En effet, l'art. 324 n'établit l'excuse que pour le cas prévu par
l'art. 336, et l'art. 336 refuse au mari le droit de dénoncer l'adultère
de la femme, s'il a entretenu une concubine au domicile conjugal.

d) Le meurtre, ainsi que les blessures et les coups, est excusable,
si ces crimes ou délits ont été commis en repoussant, pendant le jour,
1escalade ou l'effraction des clôtures, murs ou entrée d'une maison
°u d'un appartement habité ou de leurs dépendances (C. p., art. 322).,

G. 20
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La violation de domicile tentée pendant la nuit est comprise dans le-
cas de légitime défense. C'est avec raison que le Code pénal conserve
cette distinction traditionnelle entre les deux situations. L'individu,
dont l'habitation est attaquée pendant le jour, est exposé à'moins de

dangers que celui dont l'habitation est attaquée pendant la nuit. Les
secours sont plus prompts ; la nécessité d'employer la force indivi-
duelle est moins évidente. Mais, si l'impossibilité d'obtenir immédia-
tement du secours, le plaçait dans la nécessité de repousser les as-
saillants par la force, l'homicide serait justifié par application de
l'art. 328 C. p.

240. II. Les excuses absolutoires ou atténuantes spéciales, sont

assez nombreuses.

a) Parmi les excuses absolutoires, les unes sont fondées sur l'idée
d'un service rendu par le coupable à la société, service qui lui mérite
une exemption de peine; nous signalons, à titres d'exemples, les dis-

positions des art. 100 et 213, 108, 138, 144, 285 C. p. D'autres, sur
l'idée que le mal du délit a été postérieurement réparé : art. 247,357
C. p. D'autres, sur certaines relations de parenté ou d'alliance entre

l'agent et les personnes en faveur desquelles ou contre lesquelles le
délit a été commis : art. 248, 380 C. p. D'autres enfin, sur la nécessité
de ne pas oublier les liens de la discipline hiérarchique : art. 114, § 2,.
190 C. p.

— Toutes ces excuses sont spéciales à certains délits parti-
culiers. Nous n'avons donc pas à y insister autrement.

b) Des excuses atténuantes spéciales nous ne dirons rien : leur étude

est en dehors de cet ouvrage.
241. Des effets de l'excuse. — Toute excuse, dont l'existence

est constatée, exerce une influence légale sur la peine, qu'elle écarte
ou atténue, suivant qu'elle est absolutoire ou atténuante.

242. L'excuse atténuante diminue légalement la peine. Le rôle

du juge, qui constate un fait d'excuse, est donc de déterminer la peine

'qui devrait être prononcée, en faisant abstraction de l'excuse, et d'o-

pérer, sur cette peine, conformément à la loi, le calcul de l'atténua-
tion. Les art. 67 et 69 déterminent l'atténuation de peine qui est la

conséquence de la minorité de seize ans ; l'art. 326, celle qui résulte

de la provocation.
Deux hypothèses distinctes sont prévues par ces textes :

a) Lorsque la provocation sera prouvée, s'il s'agit d'un délit, la

peine sera réduite à un emprisonnement de six jours à six mois.

Dans ce cas, l'excuse, fondée sur la provocation, n'a donc pas pour
effet de changer la nature de la peine, mais simplement àel'atié-
iiner : la peine reste, après comme avant l'admission de l'excuse,
une peine correctionnelle. Il en est de même si l'excuse est fondée
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sur la minorité de seize ans de l'auteur d'un délit, car, aux termes

de l'art. 69, la peine correctionnelle, qui doit être prononcée dans

ce cas, ne pourra s'élever au-dessus de la moitié de celle à laquelle
le mineur aurait pu être condamné s'il avait eu seize ans.

b) S'il s'agit, au contraire, d'un crime, la provocation a pour effet

de substituer à la peine criminelle une peine correctionnelle : le

crime était-il puni de la peine de mort, des travaux forcés à perpé-
tuité ou de la déportation? Il n'est punissable que d'un emprisonne-
ment d'un an à cinq ans ; était-il puni d'une autre peine criminelle,
des travaux forcés à temps, de la réclusion, etc. ? il n'est punissable

que d'un emprisonnement de six mois à deux ans. Pour l'excuse de

la minorité, la loi suit un système analogue (C. p., art. 67)%.
De là une question capitale : en transformant la nature de la

peine, l'excuse transforme-t-elle la nature de Vinfraction! Le fait

non excusé était un crime; excusé devient-il un délits Contrairement

à une opinion générale, je crois que l'excuse, en substituant à la peine

criminelle, dont l'infraction était punissable, une peine correction-

nelle, a pour résultat de faire dégénérer le crime en délit. — J'invoque,
dans ce sens, l'art. 1er C. p., qui définit le délit, toute infraction que
les lois punissent de peines correctionnelles. Or, dans le cas de

provocation, comme dans le cas de minorité, c'est la loi même qui

prononce directement une peine correctionnelle contre le meurtre ou

les coups et blessures qui ont élé provoqués dans les conditions qu'elle

prévoit, ou contre les crimes qui ont été commis par des mineurs de

seize ans. Aussi, cet effet, que je donneà l'excuse, je ne le donne pas
aux circonstances atténuantes. Sans doute, ces dernières ont souvent

pour résultat de substituer une peine correctionnelle à une peine
criminelle; mais la transformation de peine, qui s'accomplit dans ce

cas, n'est pas l'oeuvre directe de la loi, elle est l'oeuvre du juge; ce
n'est pas en vertu de circonstances prévues à l'avance par le législa-
teur que la peine est modifiée, mais en vertu de circonstances laissées
à l'appréciation du juge, et ces circonstances ne peuvent ni ne doivent

changer la qualification légale du fait incriminé. — J'invoque, de

plus, une analogie évidente entre les circonstances aggravantes et les

excuses : les premières aggravent la peine, comme les secondes l'at-

ténuent, en vertu d'une appréciation légale : or, quand le résultat
d'une circonstance aggravante est de rendre l'infraction qu'elle accom-

pagne punissable d'une peine criminelle, alors que, dépouillée de
cette circonstance, l'infraction n'est punie que d'une peine correction-

nelle, on n'hésite pas à dire que le délit devient un crime. Pourquoi
en serait-il autrement quand le résultat d'une excuse est de substituer
une peine correctionnelle à la peine criminelle dont le fait non excusé
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serait passible? « Mais, nous dit-on, l'excuse n'a trait qu'à la crimi-

nalité subjective; la gravité sociale du fait, la criminalité objective,
reste la même ; et, de ce que l'excuse modifie la nature de la peine,
parce que l'agent qui peut l'invoquer est moins coupable qu'un autre,
on ne saurait légitimement conclure qu'elle métamorphose le carac-

tère de l'infraction». Ce raisonnement repose sur une équivoque; car,

enfin, la qualité de domestique, chez l'auteur d'un vol, ne modifie

pas davantage la criminalité objective du vol que le rôle de provo-

qué ne modifie la criminalité objective du meurtre? Ce qui est vrai,
c'est que toute infraction se compose de deux éléments : la matéria-

lité du fait ; la moralité de l'agent : or, les circonstances qui se rat-

tachent à tous ces éléments, et à raison desquelles la loi elle-même

modifie la peine de l'infraction, doivent avoir le même effet dans une

législation qui qualifie l'infraction crime ou délit d'après la peine

légale dont elle est passible. — J'ajoute enfin que l'opinion que je
soutiens a dominé la discussion de la loi du 13 mai 1863 et notamment

la revision des art. 57 et 58 C. p. Le législateur, dans ces textes, a

consacré ce principe, que celui-là seul est condamné pour crime,

auquel la loi inflige des peines afflictives ou infamantes ; celui qui n'a

été condamné, en vertu de la loi, qu'à des peines correctionnelles est

condamné pour délit.

Ainsi donc, l'excuse atténuante, toutes les fois qu'elle transforme

la nature de la peine, transforme aussi la nature de l'infraction.
L'intérêt pratique de cette théorie ne se présente pas, qu'on le remar-

que bien, au point de vue de sa compétence, car les juridictions de

jugement ont seules le droit d'examiner l'existence des excuses et d'en

tenir compte pour appliquer la peine
'

; il se présente surtout au

double point de vue de la durée de la prescription et du droit de dé-

clarer l'existence des circonstances atténuantes en cour d'assises :

1° La durée de la prescription de l'action publique est de dix

ans en matière criminelle, de trois ans en matière correctionnelle

(C. instr. cr., art. 637 et 638). Or, si nous supposons que l'infraction,

qualifiée crime, mais excusée à raison de la provocation ou de la

minorité, ait été commise depuis plus de trois ans, mais depuis moins

de dix ans, l'admission de l'excuse doit amener Vabsolution du pré-
venu ou de l'accusé, puisqu'elle a pour résultat de transformer la

nature de l'infractiona.

1. A ce point de vue cependant, les juridictions du jugement doivent exa-

miner la question d'âge pour fixer la compétence, conformément à l'art. 69

C. p.
2. La Cour de cassation, après avoir longtemps décidé que la prescription

applicable à l'individu poursuivi et condamné pour crime, mais qui, à raison
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2° Lorsque le verdict du jury réduit le fait à n'être plus qu'un

simple délit, le jury n'a pas qualité pour déclarer des circonstances

atténuantes et doit laisser à la cour d'assises le soin d'examiner s'il

en existe. Par application de notre théorie, nous disons que l'admis-

sion d'une excuse doit enlever au jury le droit de déclarer des circons-

tances atténuantes '.

243. Parmi les excuses absolutoires, il en est de deux sortes au

point de vue de leurs effets. — Les unes produisent une exemption
totale de peines, entraînant une absolution complète. Le Code pénal
nous en offre quelques exemples dans les art. 114, § 2, et 190, 248

et 380, 247 et 357. Non seulement ces circonstances doivent exonérer

de la peine, mais il arrivera fréquemment, dans les hypothèses pré-
vues par ces textes, qu'il ne devra pas même y avoir de poursuite ou,
du moins, de renvoi devant une juridiction de jugement. — Il en est

d'autres, qui, tout en exemptant le coupable de la peine principale,
donnent aux juges la faculté, ou quelquefois lui imposent l'obligation
de prononcer l'interdiction de séjour (C. p., art. 100, 213, 108, etc.).
Dans ces hypothèses, la poursuite devra toujours avoir lieu.

244. Des circonstances atténuantes 2. — Les circons-

de son âge, n'encourait qu'une peine correctionnelle, était la prescription de

dix ans, a modifié sa jurisprudence depuis la loi du 23 juin 182i, dont l'art. 1er

forme le nouvel art. 68, revisé en 1S32, loi qui rend les mineurs justiciables,
en principe, des tribunaux correctionnels pour les crimes qu'ils commettent:

Cass., 25 août 1864 (S. 65, 1, 101); 10 déc. 1S69 (S. 70, 1, 230) et la note sous

cet arrêt; 12 août 18S0 (S. SI, 1, 385). Mais une évolution dans la jurispru-
dence semble se dessiner dans un arrêt du 9 juill. 1S91 (B. cr.). — La Cour

de cassation décide que l'admission de l'excuse de provocation n'influe pas
sur la durée de la prescription : Cass., 17 janv. 1833 (S. 33, 1, 413); 7 avr.

i887 (D. SS, 1, 41). Ces décisions sont évidemment contradictoires, car un

changement de juridiction ne peut avoir pour effet de cbanger la nature de

l'infraction. Si la durée de prescription de l'action publique pour les crimes

commis par les mineurs dépendait de la compétence des tribunaux correc-

tionnels ou des cours d'assises, il faudrait donc décider que, suivant que le

mineur aurait ou n'aurait pas de complices majeurs, la prescription, pour le

même crime, durerait dix ans ou trois ans. Comp. sur la question : Brun de

Villeret, op. cit., n° 19a; Paul Bernard. Rev. crit., 1S62, t. XII, p. 321.

1. Dans ce sens : Cass., 22 juil. IS52 (S. 53, 1, 48); 20 juin 1S67 (S. 68, 1,
140), pour l'excuse de la provocation. — Eu sens contraire : 1er août 1S66 (S.
67, 1, 185), pour l'excuse de la miuorité. Comp. : Moliuier, Rev. crit., t. I,
P. 233.

2. BIBUOQIIAPIUK: Berlin, Des circo7istances atténuantes (Paris, 1S59) ; Flan-

drin, De la mansuétude dans la répression {Rev. crit., 1859, t. XV, p. 403);
.Couard, Du système des circonstances atténuantes (Paris 1840); Ch. Ballot, De
la répression pénale et du droit d'atténuation des peines (Rev. prat., 1859, t. VIII,
P. 497) ; Chassan, Des circonstances atténuantes et de la récidive (Rev. étrang.
et franc, de législ., 1841, t. Vlll, p. 458).
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tances, qui diminuent la criminalité de l'infraction ou la culpabilité
de l'agent, sont illimitées "et indéfinissables. Le juge, qui doit en
tenir compte, le peut, d'abord, en descendant, dans l'application de
la peine, jusqu'aux limites du minimum fixé par la loi. Mais ce pro-
cédé, pour proportionner la peine à la mesure de la culpabilité indi-

viduelle, outre qu'il n'est pas toujours applicable, par suite l'établis-
sement de peines fixes, telles que les peines perpétuelles et la peine
de mort, n'est pas non plus toujours suffisant, car il est quelquefois
nécessaire, pour tenir équitablement compte de la culpabilité, de faire

descendre, même au-dessous du minimum, la peine ordinaire de l'in-

fraction. Aussi, le Code pénal autoiïse-t-il les juges, en déclarant
d'une manière générale qu'il existe des circonstances atténuantes, non

définies au préalable par la loi, et qu'ils n'ont même pas besoin de

préciser dans leur jugement, à abaisser la peine au-dessous de sa

mesure ordinaire. Les juges ont ainsi, pour atténuer la peine, un

pouvoir qu'ils n'ont pas pour l'aggraver ; car l'existence de circons-

tances aggravantes, non prévues par la loi, ne les autorise jamais à

dépasser le maximum de la peine. De nos jours, c'est dans un intérêt

d'adoucissement, dégénérant presque en impunité, qu'on a établi

l'arbitraire des peines; tandis que, dans notre ancien droit, il avait

été constitué dans une pensée d'intimidation qui allait jusqu'à la

cruauté.

L'institution de ce système de circonstances atténuantes n'existait

qu'en germe dans le Code pénal de 1810 '
; l'ancien art. 463, qui s'ap-

pliquait aux matières correctionnelles seulement, et non aux matières

criminelles, autorisait le juge, lorsque le préjudice causé par le délit

ne dépassait pas vingt-cinq francs, et que les circonstances paraissaient
atténuantes, à abaisser l'emprisonnement et l'amende au-dessous du

minimum légal, et même à substituer l'amende à l'emprisonnement.
La loi du 25 juin 1824 transporta le système de l'art. 463 en matière

criminelle, en autorisant, non lejury, mais la cour d'assises, à subs-

tituer une nature de peine à une autre, notamment une peine correc-

tionnelle à une peine afflictive, par rapport à certains crimes seule-

ment, et par rapport aux accusés qui ne seraient ni vagabonds ni ré-

cidivistes. La loi du 28 avril 1832 acheva plus tard cette réforme, que
la loi du 25 juin 1824 n'avait fait qu'ébaucher. Elle confia aux/wres le

droit de déclarer des circonstances atténuantes dans toutes les affaires

1. Sur l'histoire de cette institution : Cbauveau, Codepénal progressif, p. 33-
On verra avec quelles appréhensions l'institution des circonstances atténuantes

, fut essayée. Cf. également : Beudant, De l'indication de la loi pénale, p. 127,
et mon Traité, t. II, n° 146.
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criminelles, et elle les admit sans restriction, pour toutes les affaires

correctionnelles et pour les affaires de police. La loi du 13 mai 1863

revenant enarrière, fixa une limite au pouvoir d'atténuation'du juge
-en matière correctionnelle, limite qui a été, de nouveau, supprimée

par le décret du gouvernement de la Défense nationale du 27 novembre

1870. Nous examinerons : — Quel est le caractère des circonstances,

-atténuantes ? — Dans quels cas et par qui elles peuvent être déclarées?
— Quels en sont les effets?

245. Caractère des circonstances atténuantes. —Les circonstances

atténuantes ont, avec les excuses, un caractère commun ; elles modi-

fient la peine de l'infraction, dans sa nature, dans sa durée ou dans

sa quotité. Mais les circonstances atténuantes ne sont pas, comme les

•excuses,prévues et définies parla loi: elles sont laissées à Vappré"
dation du juge, qui peut les trouver dans toutes les causes qui affai-

blissent soit la matérialité de l'action, soit la culpabilité de l'agent, qui

peut même les déclarer pour rectifier, dans l'espèce qui lui est soumise,

l'application d'une loi qu'il trouve mauvaise '. De ce caractère des cir-

constances atténuantes résultent trois conséquences : a) Elles n'ont

pasbesoin d'être précisées par le juge de la culpabilité. Ni les jurés*,
en cour d'assises, ni les juges, en police correctionnelle ou en simple

police, n'ont à déclarer dans quels faits, dans quel ensemble de consi-

dérations, ils voient des circonstances atténuantes : ils sebornent à dire

qu'il en existe. Le jury déclare : A la majorité, il existe des circons-

tances atténuantes ; le juge : Attendu qu'il existe des circonstances

atténuantes. Des esprits, qui s'alarment de la multiplicité des décla-

•rations de circonstances atténuantes, ont souvent proposé d'obliger
1la

défense, dans ses conclusions, ou les juges, dans leur déclaration, à

préciser les circonstances invoquées ou reconnues comme atténuantes :

mais ce procédé, qui aurait l'inconvénient pratique de ne pas permettre
aux juges de puiser dans une appréciation d'ensemble les motifs de

leur atténuation, serait contraire à l'essence des circonstances atté-

nuantes qui sont, de leur nature, indéfinissables et illimitées» Il

1- Le législateur, en 1832,a surtout envisagé le système des circonstances
atténuantescomme un moyen, pour les juges, de réviser, dans les espècesqni
fleur sont soumises, notre système pénal, d'abroger ou de maintenir la peiae
demort, d'assimiler ou de ne pas assimiler la tentative au crime consommé,
de.complice à l'auteur principal, etc. C'est ce qui parait démontré jusqu'à l'é-
videncepar les.travaux préparatoires de la loi de 1S32: Chauveau, Codepénal
progressif, p. 16. Comp. : Bertauld, p. 397; Ortolan, t. I", n° 1123et suiv.;
Beudant,De l'indication de la loi pénale, p. 154. Ainsi, la loi de 1832a re-
conaucomme légitime une cause d'atténuation résultant de la sévérité de la
'loi elle-même.Elle a transformé le juré ou le juge en législateur.
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serait du reste défectueux, en ce qu'il encouragerait des clauses de

style pour tourner la loi qui voudrait l'imposer, b) L'effet des circons-

tances atténuantes est de modifier la peine, sans mo'difier la nature

de l'infraction, car, c'est par suite d'une appréciation judiciaire et

uon d'une appréciation légale, que tel crime ou tel délit n'est puni

que d'une peine correctionnelle ou d'une peine de police : or, l'art. 1er

C. p., classe les infractions d'après la peine prononcée par la loi et non

d'après celle que le juge peut appliquer, c) Enfin, l'appréciation des

circonstances atténuantes n'appartient, en aucune manière et dans

aucun cas, aux juridictions d'instruction, qui ne sont pas juges des

degrés de la culpabilité 1.

246. Quand et par qui peuvent être déclarées des circons-

tances atténuantes*. — Deux questions doivent être examinées.

a) A quelles sortes de crimes, de délits ou de contraventions est ap-

plicable le bénéfice des circonstances atténuantes? Il est d'abord cer-

tain que des circonstances atténuantes peuvent être déclarées pour
toutes les infractions qui sont prévues et punies par un texte du Code

pénal : ce principe résulte de la rédaction même des art. 463 et 483.

Mais que décider pour les infractions qui sont prévues par des lois

spéciales? Il faut distinguer : 1° L'art. 463 s'applique aux peines
criminelles d'une manière générale, qu'il s'agisse de crimes prévus

par le Code pénal lui-même ou par quelque loi particulière, en dehors

du Code : l'absence de toute restriction dans l'art. 463 et la généra-
lité des termes de l'art. 341 C. instr. cr. : « En toute matière cri-

minelle, le président avertit le jury, » rendent cette solution indiscu-

table. 2° Mais, en matière correctionnelle et de police, à moins

d'une disposition expresse, l'art. 463 et l'art. 483 ne s'appliquent

qu'aux délits et aux contraventions prévus par le Code pénal :

cette solution est d'autant plus certaine que, dans la discussion de

la loi de 1832, un amendement, tendant à appliquer l'art. 463 à

toutes les infractions sans distinction, fut proposé et rejeté par ce

motif qu'il eût été impossible de déterminer les limites de l'inno-

vation. Il est à remarquer, du reste, que presque toutes les lois pro-

mulguées depuis 1832, déclarent expressément que l'art. 463 ou l'art.

483 C. p., sera applicable aux infractions qu'elles prévoient et ré-

priment.

1. Il en est différemment en Belgique (L. 4 oct. 1867). Comp. Timmermans/
Commentaire de la loi belge du 4 octobre 1867 (Bruxelles, 1880) ; Ilaus, t. II, n° 856

et suiv. Quelques criminalistes ont proposé d'introduire ce système en France-

Bonneville, op. cit., p. 380.
2. Cass., 24 sept. 1868 (S. 70, 1, 42) ; 10 mai 1872 (S. 72, 1, 311); Agen, 27

août 1879 (S. 80, 2, 328).
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On avait longtemps hésité sur le point de savoir si l'art. 463 s'ap-

pliquait aux crimes militaires. Lajurisprudence s'était généralement
arrêtéeà la négative par cette raison déterminante que le système des

peinesn'étant pas le même en matière de crimes militaires et en ma-

tière de crimes ordinaires, il eût été souvent matériellement impos-
sible d'appliquer à ces peines le système d'atténuation de l'art. 463.

Aujourd'hui, il n'y a plus de question possible, en présence du Code

du5juin 1857, qui a introduit lui-même, non pas d'une manière géné-

rale, mais seulement dans certains cas spécialement déterminés

(art. 248, 250 à 252, 254, 255, 257, 261, 263, 265), le bénéfice des

circonstances atténuantes. Bien entendu, si un crime de droit com-

mun, à raison d'une circonstance particulière, par exemple, de la qua-
lité de militaire chez son auteur, ou de la mise en état de siège, est

déféré à la juridiction militaire, l'art. 463 devient, de plein droit,

applicable (C. just. mil., art. 198 et 257).

b) La question de savoir par qui sont déclarées les circonstances

atténuantes ne peut se poser qu'en cour d'assises, c'est-à-dire devant
la seule juridiction où la mission de juger soit scindée en deux, et

confiée à la fois au jury et à la cour. Logiquement, c'est le jury,
c'est-à-dire le pouvoir, maître de déclarer la culpabilité, qui doit res-
ter maître aussi d'en atténuer la déclaration. Il serait à craindre, du

reste,s'il en était autrement, que le jury, incertain de ce que feront
les magistrats, et craignant qu'ils n'appliquent trop rigoureusement
unepeine qui, d'après son impression, doit être atténuée, n'opte pour
un acquittement injuste plutôt que pour une condamnation exces-
sive. Conformément à ces principes rationnels, l'art. 341 C. instr. cr.,
confie au jury la mission de se prononcer sur l'existence des circons-
tancesatténuantes, au moins en matière criminelle. Ces dernières

expressions ont un sens restrictif et sont d'autant plus significatives
ïu un amendement, tendant à y substituer les mots : en toute matière
soumise au jury, fut repoussé lors de la discussion de la loi de 1832.
ki donc le fait, dont la cour d'assises est saisie, est un délit ou dégé-
nere en un délit, c'est à la cour, jugeant correctionnellement,
quil appartient de déclarer des circonstances atténuantes. La cour
d assisespeut avoir à se prononcer sur des infractions qui ne consti-
tuent pas des crimes dans les trois cas suivants : 1° Lorsque le fait,
dont l'a saisi la chambre d'accusation, se trouve réduit, par suite de
ta déclaration du jury qui écarte les circonstances aggravantes, à un

simple délit correctionnel (C. instr. cr., art. 365); 2» Lorsqu'il s'agit

d|«n
délit de presse (L. 29 juillet 1881, art. 45); 3" Lorsqu'il s'agit

a un crime excusé. D'après les dispositions combinées des art. 463
• P', et 341 C. instr. cr., les jurés n'ont pas, dans ces trois cas, à
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statuer sur les circonstances atténuantes 1. La cour d'assises est seule
investie du droit de vérifier si elles existent et d'abaisser la peinedans
la proportion qu'elle juge convenable. La déclaration du jury, qui sta-
tuerait sur l'existence des circonstances atténuantes, serait entachée
d'excès de pouvoir, et, sans vicier le verdict relatif au fait principal

qui demeurerait acquis, elle ne lierait pas la cour d'assises. Celle-ci

devrait donc, si elle abaissait la peine au-dessous du minimum, décla-

rer expressément qu'il existe des circonstances atténuantes, sans viser

la déclaration du jury.
En matière criminelle, c'est donc au jury qu'il appartient de dé-

clarer qu'il existe des circonstances atténuantes : mais que décider

si l'accusé est jugé par contumace ? Alors, aux termes de l'art. 470

C. instr. cr., la cour prononce, « sur l'accusation..., sans assistance

ni intervention-de jurés » : peut-elle accorder des circonstances atté-

nuantes? Nullement, dit-on, car au jury et non à la cour appartient,
en matière criminelle,le droit de les reconnaître, et, d'ailleurs, elles

ne sauraient l'être que par le résultat d'un débat oral et contradic-

toire 5. — L'opinion contraire me semble préférable : la cour ne doit

pas nécessairement condamner le contumax ; elle peut l'acquitter ou

l'absoudre, reconnaître que le fait ne constitue pas un crime, qu'il
existe des excuses légales ; pourquoi ne pourrait-elle pas admettre, en

sa faveur, des circonstances atténuantes? On reconnaît, d'ailleurs, que
la cour d'assises, statuant par contumace, a tous les pouvoirs des

tribunaux correctionnels et peut admettre, comme eux, des circons-

1. Je dis « dans ces trois cas », me prononçant ainsi sur deux questions très

délicates. La première consiste à savoir qui, du jury ou de la cour, a le droit

de déclarer des circonstances atténuantes, s'il existe, au profit de l'accusé, une

excuse provenant de la minorité ou de la provocation? Je me suis déjà expli-

qué sur ce point. La seconde se pose, à propos des délits de presse, de la

compétence de la cour d'assises. L'art. 1« de la loi du 15 avril 1871, remet-

tant en vigueur l'art. 23 de la loi du 27 avril 1849, accordait, par cela même,

au jury le droit de se prononcer sur les circonstances atténuantes en matière

de délits de presse. La loi du 29 juillet 1881 ne donne, dans aucun de ses

textes, le même pouvoir au jury; c'est évidemment par oubli, car, dans tous

les documents parlementaires, le droit du jury est toujours supposé (V. du

reste, l'art. 64). Mais, est-il possible, pour entrer dans les intentions certaines

du législateur, de suppléer au défaut de texte et de reconnaître au jury, ju-

geant correctionnellcment, le droit de statuer sur les circonstances atténuantes,
lors que, aux termes de l'art. 463, le jury a ce pouvoir en matière criminelle

seulement? Je ne le pense pas. C'est, du reste, une des nombreuses difficultés

de cette loi si rapidement votée et si mal rédigée. Je ne sache pas qu'en pratique
la question ait été soulevée. Par une sorte d'accord tacite, le ministère public
et les cours d'assises ont laissé jusqu'ici au jury la faculté d'accorder des cir-

constances atténuantes.
2. Comp.: Blanche, t. VI, n» 674 ; Cass., 4 mars 1812 (S. 42, 1, 471).
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tances atténuantes, si le fait n'est qu'un délit; ni les textes, ni les

principes ne s'opposent, en effet, à ce qu'on déclare des circonstances

atténuantes en faveur du prévenu qui fait défaut 1. Or, ne serait-il pas
contradictoire de donner à la cour d'assises, en matière correctionnelle,
un droit qu'on lui refuse en matière criminelle? L'art. 341, qui est

l'argument de texte invoqué dans le système que nous combattons, a

euseulement pour but d'indiquer que, en matière criminelle, c'est le

jury et non la cour qui statue, en thèse générale, sur les circonstances

atténuantes. Ce qu'a voulu le législateur, c'est simplement conférer

aujury des pouvoirs qu'il n'avait pas, d'après la loi de 1824 ; mais

sonattention ne s'est pas arrêtée sur les rares hypothèses où le jury
n'intervient pas en matière criminelle; et la cour d'assises, qui, dans

ceshypothèses, a la double mission de se prononcer sur la culpabilité
et sur l'application de la peine, doit avoir le droit qu'aurait le jury,
dont elle remplit les fonctions, de déclarer des circonstances atté-

nuantes".

247. Effets des circonstances atténuantes. — L'effet général des

circonstances atténuantes consiste dans une diminution de peine.
Pour comprendre le mécanisme des art. 463 et 483, qui précisent
et limitent les droits et devoirs des juges, il faut distinguer l'effet des

circonstances atténuantes sur les peines afflictives ou infamantes,
lespeines correctionnelles et les peines de police.

I. Si on lit avec attention l'art. 463, on voit que la loi, pour l'appli-
cation des circonstances atténuantes en matière criminelle, a tenu

comptede la distinction des peines, en peines de droit commun et

peinesde l'ordre politique : elle n'a pas voulu que l'on pût passer,
par l'effet d'une déclaration de circonstances atténuantes, d'une peine
ordinaire à une peine politique, et réciproquement. Il en résulte que,
pour comprendre l'art. 463, il faut se reporter à la double échelle des

peinescriminelles, telle que nous l'avons formulée, en observant toute-
foisque les peines de l'art. 401 C. p., c'est-à-dire l'emprisonnement
de un à cinq ans, avec faculté d'y ajouter l'amende de 15 à 500 francs,
1interdiction de certains droits civiques, civils et de famille, et la

surveillance de la haute police de cinq à dix ans, remplacée par l'in-
terdiction de séjour, forment un échelon commun, le dernier, aux
deux catégories de peines criminelles.

Ceci posé, la déclaration de circonstances atténuantes par le jury

1. Cass.,1erdéc. 1842 (S. 43, 1, 364). Les motifs de cet arrêt s'appliquent
UBSIbien à l'hypothèse d'un jugement par contumace qu'à celle d'un juge-

mentpar défaut.
• Surla question et dans ce sens, comp. : Berriat Saint-Prix, Revue élran-

W'e et française de législation, 1842, p.. 521.
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a deux effets, dont l'un est obligatoire et l'autre simplement facul-

tatif pour la cour, L'effet nécessaire, c'est l'abaissement de la peine
d'un degré; l'effet facultatif, c'est la permission donnée à la cour,

quand elle veut s'associer à l'indulgence du jury, d'abaisser la peine
de deux degrés. Avec ce système, si la déclaration de circonstances

atténuantes appartient exclusivement au jury en matière criminelle,

l'appréciation de leur d"gré, quand leur existence est reconnue,

appartient à la cour, qui est ainsi juge de la culpabilité dans la mesure

de l'application de la peine.
A cette règle de l'abaissement obligatoire d'un degré et de l'abais-

sement facultatif de deux degrés, la loi apporte les restrictions sui-

vantes, a) Les peines du bannissement et de la dégradation civique
ne sont pas assez répressives; aussi, lorsque l'atténuation fait tomber

sur l'une de ces deux peines, le juge doit la franchir et descendre

jusqu'aux peines de l'art. 401 C. p. b) Lorsque les peines de l'art. 401

sont substituées, par suite d'une déclaration de circonstances atté-

nuantes, aux travaux forcés à temps, l'emprisonnement ne peut être

moindre de deux ans, tandis que son minimum ordinaire est d'une

année, c) Lorsque la loi prononce, pour cause de récidive, le maximum

d'une peine temporaire, le minimum forme le premier degré del'at-

ténuation : dans ce cas, le juge ne pourrait prononcer une peine

supérieure au minimum, mais il pourrait descendre à la peine infé-

rieure, qui servirait alors de second degré, d) Quand il s'agit des

crimes politiques prévus aux art. 96 et 97 C. p., et punis de la dépor-
tation dans une enceinte fortifiée, l'abaissement n'est que d'un degré
et fait descendre la peine à la déportation simple. L'origine de celte

disposition se trouve dans l'art. 2 de la loi du 8 juin 1850, qui voulait

que, dans les cas prévus parles art. 86, 96 et 97 C. p., la déclaration

de circonstances atténuantes obligeât le juge à substituer à la dépor-
tation dans une enceinte fortifiée la déportation simple. La loi du

13 mai 1863 a fait passer, en supprimant la mention de l'art 86, la

disposition de la loi de 1850 dans le texte même de l'art. 463. Il

résulte aujourd'hui de l'art. 463, § 4, que, du moment où les juges,
estimant que le crime dont ils sont saisis est politique, lui appliquent
la peine de la déportation dans une enceinte fortifiée au lieu de la

peine de mort, l'atténuation, pour cause de circonstances atténuantes,

s'opère, d'après le droit commun, en descendant forcément d'un

degré et facultativement de deux, sur l'échelle des peines politiques.

Mais, par exception, si le crime politique rentre dans les prévisions
des art. 96 et 97, et devient ainsi punissable de la déportation dans

une enceinte fortifiée, les juges, au lieu de pouvoir abaisser la peine
de deux degrés et descendre jusqu'à la détention, ne peuvent plus
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l'abaisser que d'un seul et doivent prononcer la déportation simple.
En résumé, la faculté d'atténuation, qui résulte de l'admission de

circonstances atténuantes, ne fait pas revivre, au moins en matière

criminelle, le système despeines arbitraires, puisqu'elle a des bornes

légalesque les juges ne peuvent dépasser.
IL En matière correctionnelle, les peines de l'emprisonnement et

del'amende ne formant pas une échelle à plusieurs degrés, et les

juges, chargés de déclarer les circonstances atténuantes, étant les

mêmesque ceux chargés d'appliquer la peine, la loi a dû organiser
unprocédé d'atténuation, différent de celui qu'elle organise en matière

criminelle. Pour comprendre le § 9 de l'art. 463, qui s'occupe de l'effet

descirconstances atténuantes en matière correctionnelle, il faut dis-

tinguer trois hypothèses : 1° Si la peine prononcée par la loi est un

emprisonnement, le juge a la faculté, par une déclaration de circons-
tancesatténuantes, ou de réduire cet emprisonnement, même au-
dessousde six jours [minimum de l'emprisonnement correctionnel),
jusqu'à un jour [minimum de l'emprisonnement de simple police),
oumême de lui substituer une amende. 2° Si la peine prononcée par
la loi est d'une simple amende, le juge peut l'abaisser, par une décla-
ration de circonstances atténuantes, jusqu'au minimum des amendes
desimple police, c'est-à-dire jusqu'à un franc. 3° Enfin, si la loi

prononceà la fois un emprisonnement et une amende, le juge peut
= n'appliquer qu'une de ces deux peines, et encore a-t-il la faculté

i d'abaissercette peine unique jusqu'à un jour d'emprisonnement ou
un franc d'amende.

Sous l'empire de la loi de 1832 on discutait quel était le maximum
del'amende que les juges correctionnels pouvaient substituer à.l'em-

.. prisonnement, lorsque le délit étant puni de cette peine, le juge usait

; aupouvoir d'atténuation qui lui appartient, en cas de circonstances
. atténuantes. La jurisprudence fixait ce maximum à 16 fr., c'est-à-dire

au minimum des peines correctionnelles, car aller au-delà c'eut été
; tomber dans l'arbitraire. La loi du 28 octobre 1888, qui a ajouté le

j. 8 10 à l'art. 463, permet de substituer à l'emprisonnement une
; amendede 1 à 3,000 fr. Cette innovation, en comblant une lacune
•: na pas été cependant suffisamment réfléchie, car elle conduit à un
; résultat choquant. S'il s'agit, en effet, d'un délit puni d'un emprison-

nementet d'une amende, le tribunal, décidé à écarter la première
Peine, ne pourra dépasser le maximum de l'amende souvent inférieur
a 3)000 fr- S'il s'agit, au contraire, d'un délit moins grave, mais puni
iniquement de l'emprisonnement, le tribunal pourra porter l'amende

d)000 fr. Il suffirait, pour éviter celte contradiction, d'autoriser
toujours le juge à élever l'amende jusqu'au maximum de 3,000 fr,,
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aussi bien lorsqu'il la prononce seule que lorsqu'il la substitue à la

prison '.

Le système d'atténuation, en matière correctionnelle, diffère donc
de celui adopté par la loi en matière criminelle à deux points de vue

principaux :

1° Même en constatant i'existence de circonstances atténuantes, les

juges ne sont pas tenus d'abaisser la peine au-dessous de son mini-
mum légal. L'art. 463 les autorise simplement à réduire l'emprison-
nement et l'amende, sans leur en imposer l'obligation. L'atténuation
est in facullate, non in obligatione judicis.

2° On peut donc dire, avec vérité, que le pouvoir d'abaisser les

peines correctionnelles n'a pas de limites dans l'état actuel de la

législation, puisque l'appréciation des circonstances atténuantes est

livrée aux juges et puisqu'elles ont pour effet de pouvoir conduire

jusqu'à l'unité de la peine qui est la plus minime, un franc d'amende.

Or, le but de la loi du 13 mai 1863, qui modifiait le dernier alinéa

de l'art. 463, avait été précisément de restreindre, dans des limites

plus étroites, ces pouvoirs si étendus du juge : si la peine prononcée

par la loi était un emprisonnement d'une année au minimum, ou une

amende de 500 fr. au minimum, les tribunaux ne pouvaient pas
réduire l'emprisonnement au-dessous de six jours, l'amende au-des-

sous de 16 fr. ; pour les autres délits, ils conservaient la faculté illi-

mitée d'atténuation. Cette distinction, qui était conforme au principe
de la distribution proportionnelle des peines, a été supprimée par
un décret du gouvernoment de la Défense nationale, en date du

27 novembre 1870, qui a ramené l'art. 463 au texte primitif de 1832.

III. L'art. 483, par une disposition ajoutée à son texte en 1832,
a rendu l'art. 463 applicable à toutes les contraventions prévues par
le Code pénal, c'est-à-dire que, même en cas de récidive, le juge,

par une déclaration de circonstances atténuantes, peut abaisser la

peine jusqu'à un jour d'emprisonnement ou un franc d'amende, ou

même substituer l'amende à l'emprisonnement.
L'amende, dans ce cas, aura un maximum de 15 fr. (C. p., art. 466),

Le texte de l'art. 463, tel qu'il a été modifié par la loi du 28 octobre

1888, conduirait, il est vrai, à décider que l'amende de 3,000 fr. peut

être substituée à l'emprisonnement de police. Mais on ne doit pas

s'arrêter à cette apparence, car le tribunal ne peut pas, sous prétexte

d'indulgence, remplacer une peine de police par une peine correc-

tionnelle.

1. Cette disposition formait l'art. 2 de la proposition déposée au Sénatpi
M. Bozérian en 1886,sur les circonstances trè3 atténuantes (Voy. mon Traite,

•t. II, n» 136).
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248. L'art. 463 ne s'occupe de l'effet des circonstances atténuantes

qu'en ce qui concerne les peines principales : la faculté d'atténuation

s'applique-t-elle aux peines complémentaires ou accessoires ?

La question a pu se produire d'abord en matière criminelle, dans

lescas rares où la loi ajoute, à titre de châtiment de certains crimes,

unepeine d'amende à la peine afflictive ou infamante (C. p., art. 164,

172,174, 177, 181, 437, 440). Quel sera, sur cette peine d'amende,
l'effet d'une déclaration de circonstances atténuantes? La cour aura-

t-elle la faculté soit de la supprimer, soit de la réduire au-dessous

de son minimum légal? La jurisprudence décide, avec raison, que
l'amende doit toujours être prononcée, lorsque la loi l'édicté, et telle

quela loi l'édicté. En effet, la déclaration de circonstances atténuantes

nedonne au jnge d'autre faculté d'atténuation que celle qui lui est

ouverte par la loi : en dehors du texte, le juge est sans pouvoir. En

matière correctionnelle ou de simple police, le doute n'est pas possible,

puisque l'art. 463 fait rentrer la peine additionnelle de l'amende

dansson cadre d'atténuation.

En ce qui concerne les peines accessoires, le juge n'acquiert au-

cunpouvoir, pour les supprimer ou les réduire, par une déclaration

decirconstances atténuantes : en effet, les peines accessoires marchent

toujours avec les peines principales auxquelles elles sont forcément

attachées: selon que le juge, par suite de l'abaissement pour, cause
decirconstances atténuantes, applique telle peine principale ou telle

autre, les conséquences de cette peine se produisent, sans qu'il soit
enson pouvoir d'en libérer le condamné. Ainsi, par exemple, la ré-

clusion aura toujours pour conséquence l'interdiction légale, la dé-

; gradationcivique, l'affiche par extrait de l'arrêt de condamnation, etc.

Quant aux peines complémentaires, telles que l'interdiction de
l'art. 42, le renvoi sous la surveillance, prononcé en matière correc-

•
tionnelle, et remplacé aujourd'hui par l'interdiction de séjour, la ju-
nsprudence autorise les juges à en décharger l'accusé ou à diminuer
lapeine au-dessous du minimum fixé par la loi. Sans doute, l'art. 463
neparle pas de ces peines : mais, comme il donne au juge la faculté

rabaisser la peine principale jusqu'au minimum des peines de simple
: Police,il lui donne implicitement la faculté de supprimer des peines
, complémentaires, communes aux matières criminelles et correction-

nelles, mais incompatibles avec les peines de simple police 1. Cepen-
dant, en ce qui concerne la confiscation à titre spécial, nous croyons
^uelledoit toujours être prononcée : d'unepart, cettepeine, commune

• Laquestion a été tranchée, eu ce qui concerne le renvoi sous la surveil-
lée de la haute police, par la loi du 23 janvier 1874 (C. p., art. 46).
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aux trois classes d'infractions, n'est incompatible avec aucune d'elles,
et le motif principal, qui permet, dans le silence de l'art. 463, de

snpprimer les peines complémentaires, ne s'applique pas à la confis-
cation ; d'autre part, le but même de la confiscation, qui est souvent
de mettre hors du commerce une chose dont la circulation serait nui-
sible ou dangereuse, ne permet pas d'en exempter le condamné'.

§ IV. — DU CONCOURS DES CIRCONSTANCES ATTÉNUANTES ET DES

CIRCONSTANCES AGGRAVANTES s

249. Comment se pose la question. Concours dont le règlement n'est pas contesté.
— 230. Concours de la récidive et des circonstances atténuantes. — 251. Con-

cours de la minorité de seize ans, des circonstances atténuantes et de la

récidive.

249. Il se peut que, dans la même infraction, se rencontrent à la

fois des causes d'aggravation de peine, telles que la récidive ou la

qualité de fonctionnaire, et des causes d'atténuation, telles que la

provocation ou d'autres faits non prévus par la loi, qui méritent au

prévenu un châtiment moins sévère. Chacune des circonstances, qui
ont précédé ou accompagné l'infraction, y intervient, avec son carac-

tère atténuant ou aggravant, sans que l'une soit exclusive de l'autre.

Le législateur, afin qu'il n'y eût pas d'hésitation sur ce point, a for-

mellement décidé, par exemple, dans les art. 463 et 483 C. p., et dans

l'art. 341 C. instr. cr., que le bénéfice des circonstances atténuantes

pourrait être reconnu et appliqué, même en cas de récidive. Mais,
comment et dans quel ordre le juge doit-il combiner, pour prononcer
la peine, ces causes d'aggravation ou d'atténuation.

La marche générale à suivre dans l'application des peines est facile

à tracer : le juge détermine d'abord la peine légale, qui frappe l'in-

fraction, en tenant compte des éléments constitutifs et des circons-

tances aggravantes spéciales ou générales, constatées dans les faits

particuliers du délit: il réduit alors la peine, en faisant bénéficier .

l'agent des excuses que celui-ci peut invoquer. Mais, il est trois

causes d'aggravation ou d'atténuation de la peine, qui ne sont pasné-

cessairement puisées dans les circonstances particulières de l'infrac-

tion, qui portent sur l'ensemble de la culpabilité de l'agent, et il est

1. Sic. Blanche, t. I, n°78; Chauveau et Hélie, t. VI, n° 2445.

2. BIBL'OORAPHIE : Bertauld, Rev. crit., 1866, t. XXIII, p. 386; Labbé,fie«. "*'

1864, t. XXIV, p. 30S; Molinier, Rev. crit., 1851, t. I, p. 59; Rec. de l'Acad. de

lécjisl., 1862, t. XI, p. 119.
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difficile, lorsqu'elles se rencontrent dans la même affaire, de régler
leur fonctionnement respectif: je veux parler de la minorité de seize

ans, de la récidive et des circonstances atténuantes. Pour com-

prendre les difficultés que soulève, au point de vue de l'application
des peines, le concours de ces trois éléments, j'examinerai deux hy-

pothèses.
250. Concours de la récidive et des circonstances

atténuantes. — Lorsqu'un récidiviste obtient des circonstances

atténuantes, les juges doivent-ils aggraver la peine pour cause de ré-

cidive avant de l'atténuer pour cause de circonstances atténuantes, ou,
au contraire, l'atténuer avant de l'aggraver?

La question se rattache à l'interprétation des art. 57 et 58 C. p.,
revisés par la loi du 13 mai 1863. Les modifications que la loi du

26 mars 1891 a fait subir à ces textes ont laissé la question entière.

J'en précise l'intérêt en formulant trois hypothèses.
1° Un individu, antérieurement condamné à la réclusion, commet

un nouveau crime, punissable des travaux forcés à temps, et obtient
le bénéfice de circonstances atténuantes : suivant que la cour, chargée

d'appliquer la peine, en conséquence du verdict du jury, commence

par l'aggraver avant de l'atténuer, ou par l'atténuer avant de l'ag-

graver, la pénalité applicable sera différente. En effet, si la cour

applique d'abord l'aggravation, qui a sa cause dans la récidive,
elle doit porter la peine, en visant l'art. 56, au maximum des tra-

vaux forcés à temps : l'atténuation pour cause de circonstances atté-

nuantes intervenant alors, la cour prononce le minimum des travaux

forcés ou même la réclusion, mais sans pouvoir descendre jusqu'à

l'emprisonnement correctionnel. La cour commence-t-elle, au con-

traire, par atténuer, au lieu d'aggraver? Elle a d'abord à examiner
si elle ne doit user que de l'abaissement obligatoire, ou profiter de

l'abaissement facultatif: dans le premier cas, la peine sera celle de
la réclusion, et la récidive, l'aggravant ensuite, fera, par application
de l'art. 56, remonter la peine aux travaux forcés à temps, que la cour

pourra prononcer dans les limites du minimum au maximum, dételle
sorte que l'accusé devra, au minimum, être condamné à cinq ans de
travaux forcés : dans le second cas, la peine sera réduite aux dispo-
sitions de l'art. 401, et les art. 57 et 58 s'appliquant, porteront la

peine, pour cause de récidive, au maximum et, facultativement, jus-
qu'au double.

2° Un repris de justice commet un nouveau crime passible de la
réclusion et obtient le bénéfice des circonstances atténuantes : si la
cour applique d'abord l'aggravation de la récidive, la peine montera
aux travaux forcés à temps, que les circonstances atténuantes con-

G. 21
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vertiront en réclusion, avec faculté, pour la cour, de ne1
prononcer que

les peines correctionnelles de l'art. 401, jusqu'au minimum de deux

ans; si la cour suit une marche inverse, et atténue avant d'aggraver,

ta peine descendra aux dispositions de l'art. 401, que la récidive

portera nécessairement au maximum, et pourra porter jusqu'au

double.

3<>'Un individu, antérieurement condamné à plus d'une année d'em-

prisonnement, commet un crime qui, par l'application des circons-

tances atténuantes, ne serait punissable que d'une peine correction-

nelle : est-il récidiviste de peine correctionnelle à peine correctionnelle?

Oui, si l'aggravation due à la récidive n'intervient qu'après l'applica-

tion des circonstances atténuantes; non, si l'atténuation intervient en

dernier lieu.

La jurisprudence paraît arrêtée dans ce sens que, dans le calcul de

la peine, l'aggravation pour cause de récidive doit précéder l'atténua-

tion pour cause de circonstances atténuantes. Mais cette jurispru-

dence ne s'est assise qu'après bien des hésitations, qui avaient une

double raison d'être. Il semble, en effet, qu'il ait été dans la pensée

des législateurs de 1863, d'appliquer les art. 57 et 58 au cas où le

fait incriminé n'est puni d'une peine correctionnelle que par suite de

l'admission de circonstances atténuantes, et, par conséquent, défaire

fonctionner les circonstances atténuantes avant la récidive. On peut,

en1 effet, remarquer que la récidive n'est pas une cause d'aggravation

de la peine prise dans les faits mêmes du délit, elle est motivée par

les antécédents judiciaires du condamné. Il semble donc, qu'avant

d'aggraver la peine pour cause de récidive, les juges soient obligés

de la fixer, telle qu'elle résulte des faits principaux ou accessoires du

délit, et, par conséquent, dès circonstances qui s'y rattachent pour

Faggraver ou l'atténuer.

Malgré l'exactitude de ces deux considérations, nous jugeons la ju-

risprudence actuelle plus conforme aux textes et aux principes de

notre droit.

a) Sans doute, il n'a pas été dans l'intention dès législateurs de 1863

de donner l'ordre de priorité, dans le calcul dé la peine;, à l'aggra-

vation pour cause de récidive sur l'abaissement imposé par les cir-

constances-atténuantes : mais devons-nous tenir compte de cette Dé-

tention/, qui ne s'est pas manifestée dans un texte clair et précis;

alors qu'elle est contredite par des textes formels ? En effet, d'après

'l'art; 463> &, p>., les modifications'apportées* à'-la condamnation par

las* circonstances; atténuantes 1, s'appliquent aux; peines pronmeées

p'arlttiov-. ©ï, là peine prononcée par te loi, et qu'il
1
s'agit dfatténu'er,

esfcceïlès; qratem.poT.te te fait!reconnu constant, aggravé pair l'état'de
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récidive, qui est une circonstance influant sur la culpabilité légale.
C'est bien ainsi, du reste, quel'a entendu le législateur : l'art. 341 C.

instr. cr., indique clairement que l'aggravation delà récidive précède
l'atténuation des circonstances atténuantes, quand il dit : «. En toute

matière criminelle, même en cas de récidive, le président... avertit

le jury que s'il pense, à la majorité, qu'il existe, en faveur d'un ou

plusieurs accusés reconnus coupables, des circonstances atténuantes,
il doit en faire la déclaration... a L'art. 46& C. p., in fine, qui a été

revisé parla loi du 13 mai 1863 elle-même, n'est pas moins explicite:
« Dans tous les cas où la peine de l'emprisonnement et celle de l'a-

mende sont prononcées par le Code pénal, si les circonstances pa-
raissent atténuantes, les tribunaux sont autorisés, même en cas de

récidive... »

b) La solution de la jurisprudence est, du reste, conforme aux

principes qui ont inspiré le législateur dans l'organisation des cir-

constances atténuantes. Si l'institution des circonstances atténuantes

avait conservé, dans notre Code, sa formation normale, qui est de

permettre aux juges de tenir compte des éléments matériels ou mo-

raux qui influent sur la culpabilité individuelle et que la loi ne peut

prévoir, peut-être serait-il rationnel, dans l'application des peines, de

calculer l'atténuation due aux circonstance atténuantes avant l'aggra-
vation due à la récidive. Mais le but des circonstances atténuantes in-

dique, au contraire, qu'elles ne doivent opérer qu'après que la péna-
lité a été fixée d'une manière abstraite et légale, puisqu'elles ont été

destinées, clans la pensée du législateur de 1832, à corriger, par une

appréciation de conscience, les imperfections de la loi, notamment en

matière de récidive. Les juges apprécient la loi avant de l'appliquer.
Or, les circonstances atténuantes pouvant précisément être accordées

par les juges pour amener une atténuation des peines établies à priori
par la loi contre le crime et contre le récidiviste, doivent fonctionner,
dans le règlement de la pénalité, après la récidive.

251. Concours de la minorité de seize ans, des cir-

constances atténuantes et de la récidive. — Le pou-
voir d'admettre, en faveur du prévenu ou de l'accusé, âgé de moins
de seize ans, et ayant agi avec discernement, des circonstances atté-

nuantes, indépendamment de l'excuse résultant du jeune âge, est

implicitement accordé aux juges par les art. 67 et 69 C. p., qui me-

surent la peine applicable au mineur sur celle à laquelle il aurait

pu être condamné s'il avait eu seize ans. Ces dispositions sem-
blent indiquer, en même temps, dans quel ordre doit agir la double

atténuation motivée par la réunion simultanée de l'excuse de la mi-
norité et des circonstances atténuantes. Ne faut-il pas, en effet, pour
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se conformer à l'intention exprimée par le législateur, que le juge
fixe d'abord la peine, en appréciant non seulement le fait principal de

l'infraction, mais toutes les circonstances qui l'aggravent ou l'atté-

nuent ? N'est-ce pas, sur la peine ainsi fixée, qu'il doit opérer l'abais-
sement prescrit parla loi à raison de l'âge du condamné? Ainsi, en

autorisant la double réduction de peines pour cause de minorité et

pour cause de circonstances atténuantes, ces articles indiqueraient,
en même temps, du moins virtuellement, l'ordre dans lequel elle doit

s'opérer. Ne nous arrêtons pas à celte apparence. Il résulte, en effet,
des expressions même des art. 57 et 58 C. p., que l'atténuation ré-

sultant de la minorité doit être calculée avant l'aggravation résultant

de la récidive : si les circonstances atténuantes sont accordées à un

mineur de seize ans déjà frappé par la justice, on ne peut, sans

aboutir à une contradiction flagrante, faire fonctionner les circons-

tances atténuantes avant l'excuse de la minorité, alors que l'applica-
tion de la récidive doit précéder, comme règle générale, l'application
des circonstances atténuantes.
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TITRE III

DE L'EXTINCTION DES PEINES

§ I. — NOTIONS GÉNÉRALES

252. Division des modes d'extinction des peines.

252. Les peines s'éteignent quand elles sont exécutées, comme les

dettes quand elles sont payées. Mais, de même qu'un débiteur peut
être libéré sans avoir payé sa dette, de même l'auteur d'une infraction

peut éviter l'application du châtiment, par suite de circonstances

exceptionnelles qui préviennent ou font cesser l'effet des peines. Je
devrais traiter successivement : 1° de l'extinction des peines par leur

exécution ; 2° de leur extinction par le décès, l'amnistie, la grâce,
la réhabilitation et la prescription. Mais il sera question de l'exécu-
tion des peines à propos des effets de la sentence pénale, et de la

prescription de la peine en même temps que de la prescription de

l'action.

§ II. — DU DÉCÈSDE L'INCULPÉ OU DU CONDAMNÉ

253. Effets du décès dans les divers cas.

253. Le décès de l'auteur ou du complice d'une infraction a des

effets bien distincts, suivant qu'il intervient après ou avant la con-

damnation.

a) Le décès de l'inculpé éteint l'action qui a pour objet l'applica-
tion des peines soit pécuniaires soit corporelles : le prévenu meur

integri status, lorsqu'il meurt avant qu'une condamnation passée en

orce de chose jugée soit intervenue contre lui (C. instr. cr., art. 2,
§2)'.

b) Le décès du condamné met fin à l'exécution des peines corpo-

4- Le même principe était admis par le droit romain. Comp. : Loi 2, Dig.,
*8i 4 : Is qui in reatu decedit, integri status decedit. Extinguitur enim crimen
wortalitate. Toutefois, le droit romain y faisait exception dans le cas où l'in-
cu'pé s'était donné la mort ob metum criminis (God., liv. 9, tit. 50, §§ 1 et 2).
D'&prèsTord, de 1670 (tit. XXII, art. lor), le procès pouvait être fait au cadavre
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relies, comme il met fin à l'application des peines privatives de droits.

Mais j'ai déjà dit que l'effet des peines pécuniaires (amendes, confis-

cations) subsistait, malgré le décès du condamné, et que l'exécution

pouvait en être poursuivie contre les héritiers.

§ III. — DE L'AMNISTIE ET DE LA GRACE

254. Groupement de l'amnistie, de la grâce et de la réhabilitation. —]2o5. De

l'amnistie. Sa nature. — 256. Par qui elle est accordée. — 257. Ses effets.

— 258. De la grâce. Sa nature. — 259. Différences entre l'amnistie et la grâce.
— 260. Effets de la grâce. — 261. Grâces collectives et individuelles. — 262.

'
263. La grâce ne peut être refusée. —Exécution de la grâce.

— 264. Institu-

tions qui s'en rapprochent.

254. Lorsqu'une infraction a été commise, le pouvoir social peut,,

par des motifs de justice ou d'intérêt, renoncer en totalité ou en

partie, au droit qui lui appartient, soit de poursuivre le coupable, soit

de mettre à exécution la condamnation prononcée contre lui. Dans ce

but, tantôt le pouvoir social empêche ou arrête la poursuite, ou efface

la condamnation ; tantôt il accorde une remise, une réduction, une

commutation de peine ; tantôt il fait cesser les incapacités prononcées

par les juges ou attachées par la loi à certaines condamnations. Dans

tous ces cas, on dit, en prenant cette expression dans un sens large,

que le pouvoir fait grâce ; mais, suivant sa portée, ses effets et son

but, la grâce prend le nom d'amnistie, de grâce proprement dite, ou

de réhabilitation.

La grâce et l'amnistie appartiennent à cette catégorie d'institutions

qui n'ont pas encore été systématisées par la législation française.
C'est à peine si leur nom est prononcé dans nos Codes. La réhabili-
tation fait, au contraire, l'objet des art. 619 à 634 C. d'iustr. crim.

255. L'amnistie est un acte de souveraineté qui a pour objet et

pour résultat de mettre en oubli certaines infractions, et, «n consé-

quence d'abolir les poursuites faites ou à faire, ou les condamnations

prononcées à raison de ces infractions. L'amnistie intervient donc,,
soit avant, soit après la condamnation : mais, dans les deux cas, elle

efface tout ce qui s'est passé avant elle, elle supprime l'infraction,
la poursuite, le jugement, tout ce qui peut être détruit, et ne s'ar-

rête que devant l'impossibilité du fait : Quod faclvm est infeclum
reddere nonpolest. On disait, dans l'ancien droit, que le souverain

ou à la mémoire du défunt « pour crime de lè3e-majesté divine ou humaine,
duel, homicide de soi-même, ou rébellion à justice avec force ouverte dans-
la rencontre de laquelle il a été tué ».
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accordait des lettres d'abolition, terme énergique qui exprime hiea

le caractère de la mesure.

L'amnistie a pour objet, non des faits isolés, mais tous les délits

d'un genre déterminé, quels qu'en soient les auteurs : elle s'accorde

à des personnes désignées seulement par le genre d'infractions qu'elles
ont commises.

Le droit d'amnistie, qui a été reconnu de tous temps et partout, se

justifie par l'utilité qu'il peut y avoir, pour la société, de mettre ea

oubli certains faits, de sorte que, quand cette utilité existe, l'une des

deux causes fondamentales du droit de punir venant à manquer, ce

droit même cesse d'exister.

256. En théorie, c'est une question délicate que celle de savoir si

l'amnistie doit être un acte du pouvoir législatif ou du pouvoir exécutif.

Si on examine la question uniquement au point de vue des principes,
on n'hésitera pas à revendiquer le droit d'amnistie pour le pouvoir

législatif. L'amnistie, en effet, a pour résultat d'abroger la loi dans

un cas spécial, de lui imposer silence : or, une loi ne peut être

abrogée que par une loi. Mais si on examine la question au point de

vue de l'intérêt social, on sera tenté de revendiquer, au contraire, le

droit d'amnistie pour le pouvoir exécutif; car, l'amDistie, qui est une

mesure d'apaisement, outre qu'elle deviendra une arme de guerre
entre les mains de l'opposition, ne produira pas les effets qu'on en

attend, si elle doit être soumise au contrôle du pouvoir législatif et

être précédée d'une discussion publique, souvent longue et toujours
passionnée. En fait, le droit d'amnistie a été exercé autrefois par le

roi, qui concentrait les pouvoirs législatif et exécutif en ses mains ;

puis, dans le droit intermédiaire, par les assemblées législatives. Sous
les monarchies qui ont précédé la République de 1848, l'amnistie fut

accordée par le souverain, quoique les chartes de 1814 et de 1830

fussent muettes sur ce point. Mais la constitution du 4 novembre 1848

décida, dans l'art. 55, que l'amnistie ne serait accordée que par une

loi, disposition qui a été reproduite par les lois des 17 juin 18.71

(art. 1"-) et 25 févr. 1875 (art. 3).
257. Les effets de l'amnistie doivent être examinés, au double

point de vue des conséquences pénales et des conséquences civiles
de l'infraction :

a) Au premier point de vue, l'amnistie éteint l'action publique,
si elle intervient avant qu'une condamnation irrévocable ait été pro-

noncée; elle efface cette condamnation, si elle intervient après.—
L'action publique est éteinte, de telle sorte que les personnes com-

prises dans l'acte d'amnistie ne peuvent renoncer à son bénéfice et

demander leur mise en jugement : l'amnistie s'impose donc, car on
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ne peut concevoir l'intérêt qu'aurait une personne à rappeler le sou-

venir d'une infraction que le pouvoir social tient pour oubliée. — La

condamnation est effacée, de sorte que tous les effets qu'elle a pro-
duits sont rétroactivement anéantis : les condamnés, frappés de peines

corporelles, doivent être mis immédiatement en liberté; les amendes

et les frais dus à l'État, ne sont plus exigibles, et, si des frais ont été

payés, ils doivent être restitués; enfin, si les amnistiés viennent à

commettre de nouveaux délits, ils ne sont pas en état de récidive.

b) Au point de vue des conséquences civiles de l'infraction, l'am-

nistie laisse subsister les actions en réparation du dommage que le

fait a causé et les condamnations prononcées à raison de ce fait. Le

pouvoir social, en accordant l'amnistie, renonce, en effet, simplement
à se prévaloir du caractère délictueux de l'infraction pour obtenir

contre le coupable l'application d'une peine ou l'exécution d'une con-

damnation pénale, mais il ne peut effacer ni le caractère dommageable

du fait, puisque ce caractère ne dépend pas de lui, ni les obligations

auxquelles ce fait a donné naissance, puisque ces obligations consti-

tuent des droits acquis pour les parties. Aussi, la loi d'amnistie est

considérée comme respectant les droits des tiers, quand même elle

serait muette à cet égard 1. Mais elle pourrait, dans l'intérêt social, dé-

clarer, par une clause expresse, que toutes actions privées, naissant

des infractions amnistiées, seront éteintes, à la charge, par l'Etat,

d'indemniser lui-même les personnes lésées par ces infractions.

En résumé, l'effet de l'amnistie est d'effacer le caractère délictueux

d'un fait : aussi, est-il contraire à l'essence de cet acte, qu'il soit

accordé sous certaines conditions ou avec certaines restrictions.

Néanmoins, si la loi d'amnistie contenait des conditions ou des res-

trictions, nul doute qu'elles ne dussent être respectées par les autori-

tés administrative et j udiciaire qui ont pour mission, chacune dans sa

sphère, de procurer l'application des lois.

258. La grâce est le pardon que le chef de l'État accorde à un

condamné, en lui faisant remise de l'exécution de tout ou partie de

sa peine. A la différence de l'amnistie, qui va rechercher et détruire

jusque dans le passé des conséquences du jugement, quand le juge-

ment a été rendu au moment où elle intervient, la grâce ne produit

d'effets que dans l'avenir. Elle laisse subsister l'infraction ; elle laisse

subsister la condamnation : elle dispense seulement de son exécution.

Ajoutons que la grâce est individuelle et ne s'accorde qu'à des per-

sonnes qu'elle désigne par leur nom.

1. Principe constant : Cass., 2 mai 1878 (S. 78, 1, 48); 20 juill. 1878 (S.80,

1,301).
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Le droit de grâce est un moyen puissant d'opérer la réforme des

condamnés, un correctif nécessaire des imperfections des lois et des

jugements humains, un palliatif indispensable du danger des peines

perpétuelles ou de la peine de mort. Aussi le droit de grâce doit-il

figurer dans une législation rationnelle comme le complément de la

justice sociale. Avoir rayé le droit de grâce du Code pénal de 1791, fut

doncune des erreurs de la Constituante, erreur qui s'expliquait, du

reste, par une réaction exagérée contre les abus auxquels son exer-

cice avait donné lieu dans notre ancien droit. Mais cette erreur fut

réparée par le sénatus-consulte du 16 thermidor an X, qui vint

rendre le droit de grâce au pouvoir exécutif. Depuis lors, il lui a

étéconservé par toutes nos constitutions. Il est, en effet, rationnel que
le droit de remettre ou de- réduire l'exécution des condamnations

pénalesappartienne au pouvoir qui est chargé de cette exécution.

259. Ainsi, je constate, entre l'amnistie et la grâce, une différence

essentielle : tandis que l'amnistie ne peut être accordée que par une

loi, la grâce peut l'être par un décret du président de la République.
C'estce qui m'amène à rechercher les prérogatives comprises dans le

droit de grâce. Question difficile, car aucun texte de loi n'a défini

l'étendue et les limites de ce droit.

a) Le droit de grâce comprend le droit de remettre, de réduire ou
decommuer les peines ; mais il ne peut s'exercer que lorsque la con-

damnation est devenue irrévocable. Tant que l'agent est en situation

d'obtenir, par voie de justice, la réformation du jugement ou de

l'arrêt qui le condamne, quel besoin a-t-il de la grâce, puisque le

pouvoir renonce, en faisant grâce, au droit d'exécuter une condam-
nation pénale, et qu'une condamnation ne peut être exécutée tant

qu'elle n'est pas irrévocable. Si le droit de grâce était exercé avant

que la condamnation fût devenue définitive, il aboutirait à une aboli-
tion des poursuites, c'est-à-dire à une amnistie, acte qui dépasse les

pouvoirs constitutionnels du président de la République. Il suit de là

que le chef de l'État ne peut réduire ou remettre les peines pro-
noncéespar contumace, puisque la condamnation n'étant pas défini-

tive, tant que durent les délais de la prescription, le droit de la faire
tomber subsiste au profit du condamné.

b) Le droit de grâce s'applique à toutes les peines corporelles ou

Pécuniaires qui ont besoin d'être exécutées pour produire leurs
el'ets; mais il ne s'applique pas aux incapacités ou déchéances pro-
noncéespar les juges ou attachées par la loi à certaines condamna-
tions. Donner au président de la République le droit de faire dispa-
raître ces déchéances, par un simple décret de grâce, ce serait, en

6"et, lui permettre tout à la fois d'abolir la condamnation, c'est-à-dire



330 DROIT .PÉNAL. — DE LA .PEINE ;

d'accorder une amnistie individuelle, acte qui est en dehors de ses

pouvoirs, et de rendre inutile la réhabilitation, dont la procédure a
été précisément créée pour faire cesser, « dans la personne du con-

damné, toutes les incapacités qui résultent de la condamnation»

(C. inslr. cr., art. 634).
260. Il est facile de comprendre, par ce que je viens de dire,

quels sont les effets de la grâce. Cette mesure n'infirme pas la .con-
damnation : celle-ci continue donc de produire tous les effets que le
décret de grâce n'a pas expressément anéantis ou qu'il n'a pu anéan-
tir. En conséquence, a) la remise ou la commutation de la peine-
principale n'affranchit pas et ne pourrait pas même affranchir le

condamné des déchéances prononcées par les juges ou attachées par
la loi à certaines condamnations, telles, par exemple, que la dégrada-
tion civique, l'interdiction des droits civiques, civils et de familler

l'infamie, etc. b) Mais la grâce fait cesser l'interdiction légale si le

condamné a obtenu la remise de la peine principale ou sa commu-

tation en une autre peine qui n'emporte pas cette interdiction; car

celle-ci, bien qu'elle résulte, de plein droit, delà condamnation aux

peines afflictives, est attachée, par l'art. 29 C. p., à la durée delà

peine principale dont elle est l'accessoire, c) Le décret de grâce
n'affranchit pas, de plein droit, le condamné, en lui faisant remise

de la peine principale, de l'interdiction de résidence, à laquelle il est

soumis soit par la loi, soit par le juge; mais le président de la Répu-

blique a aujourd'hui le droit, aux termes de l'art. 48 C. p., modifié

par la loi du 23 janvier 1874, de remettre ou de réduire expressé-
ment celte peine, d) Tout condamné à une peine perpétuelle, ou à là

peine de mort, qui obtient une commutation ou une remise de peine,

est, si la décision gracieuse n'en a autrement disposé, de plein droit,

en état d'interdiction de résidence pendant vingt ans. Ce condamne
ne peut, en effet, se trouver dans une situation plus favorable que
celui qui aurait obtenu commutation ou remise d'une peine criminelle

temporaire, à laquelle la loi joint, à titre de pénalité accessoire,

l'interdiction (C. p., art. 46). e) Le condamné gracié, qui commet

une nouvelle infraction, est coupable de récidive, f) Enfin, la grâce
laisse nécessairement subsister la condamnation à des dommages-

intérêts, prononcée au profit de la partie civile, et la condamnation

aux frais, prononcée au profit de l'État.
261. Dans la pratique de l'exercice du droit de grâce, on distingue

les grâces individuelles et les grâces collectives. Les premières sont

accordées ou de propre mouvement ou sur recours en grâce, forme

soit par le condamné lui-même soit par le ministère public. Les

grâces collectives sont accordées à certaines époques déterminées,
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sur les propositions de l'autorité administrative. Les demandes de

grâce sont concentrées et examinées dans un bureau particulier du

ministère de la justice et font l'objet d'un rapport au chef du pouvoir
exécutif par le ministre.

262. La grâce, quoiqu'on ait écrit le contraire, ne peut être

refusée,pas plus que l'amnistie. Le condamnén'a pas droit à la peine;
il la subit, et il serait inadmissible qu'il pût la revendiquer et con-

traindre le pouvoir à une répression que celui-ci juge contraire à la

justice ou à l'utilité sociale.

263. Le décret de grâce reçoit effet par les soins du ministère

public, sur l'ordre du garde des sceaux. Mais lorsque la grâce ou la

commutation de peine est accordée par lettres patentes, elle n'est

exécutéequ'après un entérinement qui a lieu par l'enregistrement des

lettres de grâce en audience solennelle de la cour d'appel (D. 6 juill.
1810, art. 20).

264. Du droit de grâce, on peut rapprocher : le droit du mari de

reprendre sa femme condamnée à l'emprisonnement pour adultère

(C.p., art. 337) et le droit des administrations fiscales de transiger,
après condamnation, sur les peines pécuniaires (C. for., art. 157;
L. 21 juin 1873, art. 15).

§ IV. — DE LA RÉHABILITATION
'

265. Place de la réhabilitation à côté de la grâce. — 266. Raison d'être de

cette institution. Son histoire. Division du sujet. — 267. Quels condamnés

peuvent être réhabilités. — 26S. Conditions de recevabilité de la demande.
— 269. Procédure de la réhabilitation. Phase administrative. Phase judi-
ciaire. — 270. Effets de la réhabilitation. — 271. Réhabilitation commerciale.

265. La grâce n'est que la renonciation totale ou partielle du pou-
voir social au droit d'exécuter la condamnation pénale; elle laisse
subsister les incapacités ou déchéances indépendantes de cette exécu-
tion : c'est pour les faire disparaître qu'intervient la réhabilitation.

!• BIBLIOGRAPHIE: Lair, De la réhabilitation des condamnés dans le droit romain
etians le droit ancien moderne (Paris, 1859); Billecoq, De la réhabilitation en
Galère criminelle, correctionnelle et disciplinaire (Paris, 2° éd., 1886) ; Brégeault
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Delagardc, Traité théorique et pratique de la réhabilitation (Paris, 1887) ;
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<™) ; Molinier, De la réhabilitation des condamnés {Rec. de l'Acad. de légis.
e

Toulouse, t. XVIII, 1869, p. 445); H. Prudhomme, De la réhabilitation (La
™ce judic, 1885, p. 249-282]; G. Leloir, De la réhabilitation (La France

WK., 1882, p. 413; 1886, p, 127-944); Nicolas Alianelli, Delta Riabililazione

««condannali (Naples, 1863).
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Dans le système du Code d'instruction criminelle, la réhabilitation
n'avait même d'autre objet que de faire cesser pour l'avenir, dans la

personne du condamné, les incapacités ou déchéances prononcées par
les juges ou attachées par la loi à certaines condamnations. Mais une
loi du 14 août 1885, sur les moyens de prévenir la récidive, a modifié
l'institution en ce double sens que la réhabilitation est devenue un
acte de l'autorité judiciaire et qu'elle a pour résultat d'effacer la con-

damnation elle-même.

266. Le droit de relever les condamnés qui ont subi leur peine
des conséquences mêmes de la condamnation ne peut être contesté au

pouvoir social. En effet, si les coupables, qui ont réparé leur faute

parle repentir et l'expiation, perdaient irrévocablement les droits que
la condamnation leur enlève, sans espoir de jamais les recouvrer, la
loi mettrait elle-même obstacle à leur régénération morale. Aussi re-

trouvons-nous cette institution en droit romain, où elle était une

application spéciale de la restitutio in integrum, et dans notre ancien

droit, où elle était une des formes de la grâce. Mais ce fut le Code

pénal de 1791 qui, pour la première fois, fit entrer la réhabilitation

dans le cadre des institutions normales et systématisées. Le Code

d'instruction criminelle de 1808 la recueillit dans ses art. 619 à 634,
mais en l'organisant seulement pour les condamnations à des peines
afflictives ou infamantes. Le décret du 18 avril 1848 l'étendit aux

condamnations correctionnelles et investit le ministre de la justice des

attributions que le Code de 1808 avait réparties entre l'autorité judi-
ciaire et l'autorité administrative ; mais il fut, sous ce rapport, abrogé

par la loi des 3-6 juillet 1852 qui s'incorpora aux art. 619 et suiv.

C. instr. cr. Ces dispositions ont- été modifiées elles-mêmes par le

titre III de la loi du 14 août 1885.
Nous étudierons les conditions, les formes et les effets de la ré-

habilitation.

267. Conditions de la réhabilitation. — La réhabilitation peut,
en principe, être demandée par tout condamné à une peine criminelle

ou correctionnelle (C. instr. cr., art. 619). La formule dontsesertla

loi est générale : j'en conclus : 1° que la réhabilitation est ouverte

même aux individus frappés de condamnations n'entraînant aucune

incapacité; 2" même aux étrangers; 3° qu'il peut y être procédé
même

après la mort du condamné 1. La loi du 19 mars 1864 étend aux no-

taires, aux greffiers et aux officiers ministériels destitués les bénéfices

de la réhabilitation. Ils l'obtiennent dans les mêmes conditions que

les condamnés correctionnels.

1. Contra : Prudhomme, op. cit., n° 25; Laborde, n° 702.
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La législation antérieure à la loi du 14 août 1885 déclarait indignes
de réhabilitation et excluait du bénéfice de cette mesure : 1° les con-

damnés réhabilités qui encouraient une nouvelle condamnation, même

correctionnelle; 2° les individus frappés de deux peines afflictives ou

infamantes (C. instr. cr., anc. art. 634). Le nouveau principe, d'après
lequel la réhabilitation efface la condamnation, conduisait peut-être
à relever le réhabilité, qui encourt une nouvelle condamnation, de
l'exclusion dont il était frappé par la loi de 1852. Mais on n'est pas allé

jusque-là. Le législateur s'est borné à donner au libéré qui, après
avoir été réhabilité, encourt une nouvelle condamnation, le droit de
former une demande en réhabilitation, mais à la condition d'attendre
dix ans, en cas de condamnation à une peine afflictive ou infamante,
et six ans seulement, en cas de condamnation à une peine correction-
nelle. La même règle s'applique désormais à tout récidiviste.

268. Quatre conditions distinctes et préliminaires sont exigées de
tout condamné qui forme une demande en réhabilitation :

a) Pour en mériter le bénéfice, il doit avoir expié sa faute. Il faut
doncqu'il ait subi sa peine ou qu'il ait obtenu des lettres de grâce.
La prescription, qui ne s'acquiert que par une révolte contre la loi,
ne peut, en principe, tenir lieu de l'exécution de la peine. Deux res-
trictions doivent cependant être faites. L'une parait résulter de
l'art. 603 et concerne les condamnations pécuniaires. L'autre, de l'es-

prit de l'art. 617, et profite au condamné qui a ignoré sa condamna-
tion et qui, par suite de cette ignorance, a laissé s'accomplir la pres-
cription 1.

b) Le condamné doit justifier d'une conduite irréprochable depuis
salibération : aussi la loi lui impose une sorte de stage de repentir,
qui consiste dans un délai d'épreuve, dont la durée est de cinq ans,
s'il a été frappé d'une peine criminelle ; de trois ans, s'il a été frappé
d'une peine correctionnelle (C. instr. cr.,art. 620). Le point de départ
de cette épreuve est : a) la date de la libération, quand la condamna-
tion prononcée est d'une peine privative de liberté; b) la date du
paiement de l'amende, quand une peine pécuniaire a été seule encou-
rus; c) le jour où la condamnation est devenue irrévocable, ou celui
del'expiration de la peine de l'emprisonnement, si elle a été pronon-
cée,en cas de condamnation à la dégradation civique; d) le jour où
la condamnation est devenue irrévocable, pour l'individu condamné,
comme peine principale, à l'interdiction de séjour (L. 27 mai 1885,
art-19). Sur tous ces points, la législation antérieure n'a pas été mo-
difiée (C. instr. cr., art. 620). Il faut décider, même, qu'en cas de

!• Sic, Orléans, 14 oct. 1886(S. 86, 2, 212).
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libération conditionnelle accordée au condamné, dans les termes de
l'art. 2 de la loi du 14 août 1885, le délai d'épreuve, imposé pour
la réhabilitation, ne peut commencer qu'à la date de la libération dé-

finitive. Jusque-là, en effet, la peine est toujours en cours, puisqu'à
tout instant un arrêté peut être pris par le ministre de l'intérieur,

pour révoquer la libération.

c) Le condamné doit avoir résidé, dans le même arrondissement,

pendant cinq ans, s'il aété frappé d'une peine afflictiveou infamante;

pendant trois ans, s'il a été frappé d'une peine correctionnelle; et,
•dans tous les cas, pendant les deux dernières années, dans la même

•commune (C. instr. cr., art. 621). Cette résidence prolongée dans les

mêmes lieux est une garantie d'habitudes d'ordre et d'un établisse-

ment stable. La loi de 1885 a pris soin d'inscrire dans le nouvel

art. 621 les tempéraments que la pratique s'efforçait déjà d'intro-

duire aux prescriptions de cet article : 1° au profit des condamnés

appelés sous les drapeaux après l'expiration de leur peine; 2° au

profit de ceux à qui leur profession impose des déplacements incom-

patibles avec une résidence fixe. Pour les premiers, le temps passé
sous les drapeaux pourra être considéré comme équivalent à la rési-

dence, au domicile. Quant aux seconds, ils pourront être affranchis

de la continuité delà résidence, si leurs patrons, interrogés par le

parquet, attestent leur bonne conduite.

d) D'après l'ancien art. 623 C. instr. cr., l'impétrant devait jus-

tifier, dans tous les cas, du paiement des amendes, dommages-inté-
rêts et frais auxquels il avait été condamné à raison de l'infraction,

ou de la remise qui lui en avait été faite, ou de la contrainte qu'il
avait subie. La réhabilitation supposant l'entière exécution de la con-

damnation, cette règle était rationnelle, mais avait, en pratique, des

conséquences déplorables, car elle fermait les portes de la réhabilita-

tion aux indigents. Désormais, et d'après la nouvelle disposition de

l'art. 623, l'insolvabilité du condamné ne fera plus fatalement écarter :

sa demande et, sur la justification de son indigence, la cour pourra lui I

accorder la réhabilitation, encore qu'il n'ait pas acquitté les frais de

justice. En cas de condamnation solidaire, la cour déterminera la

part des fr;;is de justice, et même la part des dommages-intérêts
et

du passif, s'il s'agit d'un failli, qui devra être acquittée par le de-

mandeur.

Nous devons suivre l'application de ces règles à propos de chacune

des condamnations pécuniaires qui peuvent être la suite d'une in-

fraction.

1° La loi n'autorise pas la cour à affranchir le demandeur en réha-

bilitation du paiement de l'amende ou des conséquence de la solide
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fité, quant à ce paiement. La prescription ', l'exercice de la con-

trainte par corps ou la grâce seulement peuvent le dispenser de

•cette obligation. Rien de plus rationnel que cette règle, puisque
l'amende est une peine et que la première condition pour solliciter

une réhabilitation, c'est d'avoir subi sa peine. En pratique, du reste,
si le condamné indigent est vraiment digne d'intérêt, il lui sera pos-
sible d'obtenir remise, par voie gracieuse, du paiement des amendes.

La règle n'a donc aucun inconvénient. Elle n'est pas de nature à en-

traver les demandes sérieuses en réhabilitation.

2° Au contraire, la cour a le droit d'admettre le condamné à réha-

bilitation malgré qu'il n'ait pas acquitté les frais de justice. Mais sa

•décision ne préjudiciera, en aucun point de vue, à la créance du

Trésor.

3' Quant aux dommages-intérêts et aux frais avancés par la partie
•civile, la cour a la faculté d'affranchir le demandeur en réhabilitation,

d'acquitter soit la totalité des frais avancés par la partie civile, soit

l'intégralité des dommages-intérêts. La décision de la cour modifiera-
t-elle la situation de la partie civile? Au premier abord, il semble

quetelle soit, en effet, la conséquence de la procédure indiquée par
la loi. En effet, la partie lésée va se trouver obligée d'accepter la

quote-part déterminée par la cour, comme constituant ce que le con-
. damnédoit payer pour être admis au bénéfice de la réhabilitation,

sinonil sera fait dépôt, aux termes du nouvel art. 632, C. intr. cr.,
|6, de la somme due (c'est-à-dire de la somme arbitrée par la cour),
à la caisse des dépôts et consignations, dans la forme des art. 812
«( suiv. C. pr. civ., et si la partie ne se présente pas dans un délai
de cinq ans, pour se faire attribuer la somme ainsi consignée,
celle somme sera restituée au déposant sur sa simple demande.
Maisil me parait évident que le texte n'a pas la portée qu'on serait

; tentéde lui attribuer. D'une part, les droits de la partie lésée résultent
d'une décision passée en force de chose jugée à laquelle la décision

: dela cour sur la procédure en réhabilitation ne saurait faire échec.
( D'autrepart, la quote-part à payer par le demandeur en réhabilita-
: t">nest fixée sans contradiction avec la partie lésée. J'estime donc

1flek décision de la cour ne vise pas les droits de la partie lésée qui
'restent entiers, au point de vue de leur chiffre, comme au point de

vuede leur mode de recouvrement. Elle n'est rendue que seeundum
l-^ectam materiam, c'est-à-dire au point de vue de la possibilité
; '« une demande en réhabilitation qu'elle rend recevable.

L68 termes généraux des §§ lor et 2 de l'art 623 permettent au condamné,
mvoquer la prescription pour l'amende ou pour les confiscations qui ont un

<'««actère pénal.
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Les dispositions de l'art. 623 relatives aux réparations civiles sup-

posent que ces réparations ont été fixées eontradictoirement avec la

partie lésée avant la demande en réhabilitation. Mais l'hypothèse
inverse se présente souvent. Sous l'empire de la législation antérieure,
il était de jurisprudence d'imposer au demandeur l'obligation de pro-
duire un certificat constatant la réparation du préjudice causé. Quand
la réparation directe était impraticable, on la remplaçait par le verse-

ment d'une offrande au bureau de bienfaisance. Rien n'a été changé,
à ce point de vue, par la loi du 14 août 1885, à l'état de la législation
antérieure'.

En cas de prescription de l'amende, des dommages-intérêts et

des frais, le demandeur en réhabilitation cesse d'être tenu de les

acquitter. C'est là une innovation de la loi nouvelle (C. instr. cr.,
art. 623).

269. Procédure de la réhabilitation. — Dans la législation de

1852, la réhabilitation était un acte mixte, à la fois judiciaire et

administratif : elle émanait du pouvoir exécutif; et l'autorité judi-

ciaire, représentée par la cour d'appel, dans le ressort de laquelle le

demandeur avait son domicile, était appelée seulement à émettre un

avis sur la requête. Désormais, — et c'est une des innovations capi- ,

taies de la loi du 14 août 1885, — la cour hérite des pouvoirs réservés

jusqu'ici au chef de l'État : La cour, dit l'art. 628, le procurent \

général et la partie ou son conseil entendus, statue sur la ;

demande.

La procédure se divise en deux phases : 1" la première, adminis-

trative, est confiée au procureur de la République; elle a pour

objet d'instruire la demande ; 2° la seconde, judiciaire, a lieu

devant la cour; elle a pour objet de la. juger,
I. C'est au procureur de la République de l'arrondissement ou

l'impétrant est domicilié qu'est confiée l'instruction de la demande.

•Le condamné lui adresse une requête, rédigée sur papier timbré et;

légalisée, dans laquelle il indique : 1° la date de sa condamnation;;

2° l'établissement pénitentiaire où il a subi sa peine ; 3° les lieux ou

il a résidé depuis sa sortie de prison, en faisant connaître la durée

de son séjour dans chacun d'eux. Il joint à cette requête les pièces

établissant le paiement de J'amende et des frais, ainsi que les satis-

factions données à la partie lésée (C. instr. cr., art. 623).
Au reçu de ces pièces, le procureur de la République, après avoir

complété le dossier, provoque une attestation des maires des différentes

communes où le condamné a résidé, faisant connaître, en mentionnan

1. V. cependant : Leloir, op. et loc cit., p. 132.
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qu'elle est délivrée pour servir à l'appréciation d'une demande en

réhabilitation : 1° la durée de la résidence du condamné dans chaque
commune ; 2° sa conduite ; 3" ses moyens d'existence pendant le

même temps. Enfin, le procureur de la République prend l'avis des

juges de paix et celui des préfets ou sous-préfets des arrondissements

dans lesquels le condamné a successivement résidé. Si le demandeur

a passé sous les drapeaux une partie du délai d'épreuve, le magistrat
demande au ministre de la guerre de provoquer les attestations des

chefs de corps. Enfin, si le condamné exerce une profession qui

l'oblige à des déplacements incompatibles avec une résidence fixe, le

parquet provoque les attestations des chefs d'ateliers ou d'admi-

nistrations.

Ces formalités ne diffèrent que sur un-point de celles qui étaient

imposées par la loi de 1852. Auparavant, le certificat de résidence et

demoralité était délivré par le conseil municipal, réuni sur l'auto-

risation du préfet. L'intervention d'un corps élu, dans une procédure

qui demande la discrétion la plus absolue, était de nature à décou-

rager les demandes en réhabilitation. Aussi, la loi de 1885 a mis en
relation directe, à ce sujet, le procureur de la République et le maire

(C. instr. cr., art. 624 nouveau).
IL Ces pièces réunies, le procureur de la République les transmet,

avecson rapport, au procureur général. C'est par l'intermédiaire de
cemagistrat que la cour se trouve saisie, et sa décision définitive, après
nouvelle enquête, si les renseignements primitifs paraissent insuffi-

sants, doit être prononcée, au plus tard, dans les huit mois du dépôt
du dossier au greffe (C. instr. cr., art. 627).

Voici quelle est la marche de la procédure telle qu'elle résulte des
art. 626 et 627.

C'est une section de la cour d'appel, la chambre des mises en

accusation, qui statue, par arrêt, sur la demande en réhabilitation.
Elle statue contradictoirement. Le nouvel art. 628 autorise, en

effet, l'audition du pétitionnaire ou de son défenseur. Elle statue à

huis-clos, ce qui est le caractère de la procédure devant la chambre
desmises en accusation. Les décisions qu'elle peut rendre sont de
trois espèces : a) L'art. 627 permet à la cour d'ordonner, sur la

demande des parties, ou même d'office, de nouvelles informations,
sansqu'il puisse en résulter un retard de plus de six mois ; b) La
cour peut rendre un arrêt de réhabilitation. Dans ce cas, un extrait
de l'arrêt est adressé par le procureur général à la cour ou aie

tribunal qui a prononcé la condamnation, pour être transcrit en

marge de la minute de l'arrêt ou du jugement. Mention en est

faite, en outre, au casier judiciaire, et désormais, les extraits du casier

G. 22
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judiciaire, délivrés aux parties, ne devront plus relever la condam-
nation (art. 633). Les extraits, délivrés aux administrations publiques
autres que les parquets, devront également être négatifs. Enfin, le
réhabilité pourra se faire délivrer, sans frais, une expédition de l'arrêt
de réhabilitation et un extrait du casier judiciaire (art. 633, in fine);
c) La cour peut rejeter la demande en réhabilitation. Quels que soient
les motifs de cette décision, le demandeur devra attendre deux ans
avant d'introduire une nouvelle requête (C. instr. cr., art. 629).

Sous l'empire de la législation antérieure, l'avis émis par la cham-
bre d'accusation en matière de réhabilitation n'était susceptible d'être

déféré à la Cour de cassation que d'ordre du garde des sceaux, con-

formément à l'art. 441 C. instr. cr. Désormais, les décisions de la cour

pourront être déférées, dans les cas, les formes, les délais et les con-

ditions ordinaires, par pourvoi des parties, à la Cour de cassation.

La réhabilitation a son effet irrévocable du jour où l'arrêt de la

cour qui la prononce est devenu définitif.

En résumé, le droit de prononcer la réhabilitation, qui était resté,
sous toutes nos constitutions, comme le droit de grâce, un attribut de

la souveraineté, est devenu un acte de la justice. Sans doute, à la

différence de la grâce, qui a toujours pu être accordée sans conditions,

la réhabilitation était précédée de formalités compliquées. Mais la

réhabilitation, comme la grâce, était alors une faveur. Dorénavant
elle cesse d'être une faveur pour devenir un droit, dont l'apprécia-
tion définitive appartient à la chambre des mises en accusation.

270. Effets de la réhabilitation. — Les effets de la réhabilitation,

tels que les déterminait la législation antérieure, étaient restreints

dans d'étroites limites. Elle faisait cesser pour l'avenir, dans la

personne du condamné, toutes les incapacités qui résultaient de

la condamnation (art. 634). Celte formule avait donné lieu à des

•discussions qui n'ont plus qu'un intérêt rétrospectif, car la législa-
tion a complété la rédaction de l'article 634, en y ajoutant ces mots:

La réhabilitation efface la condamnation. C'est là une innovation

sur les motifs et les conséquences de laquelle il convient de s'expli-

quer.
Le but logique de la réhabilitation a été précisé, en ces termes(

dans la définition qu'en a donné un ôminent criminaliste : « Relever

le condamné qui a subi sa peine de l'état civil que l'irrévocabilité ou

l'exécution de sa condamnation lui a fait ». La réhabilitation ne doit

donc pas avoir pour effet d'anéantir la condamnation elle-même,

cause de l'incapacité : au contraire, cette condamnation elle l'accepte,
« comme un fait légal, comme un fait légitime dans son principe

et

à sa date, comme un fait qui a produit ou peut produire des effets
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dans le passé, mais qui doit cesser d'en produire pour l'avenir. » Son

rôle est donc tout à fait distinct : 1° du rôle de l'amnistie qui met en

oubli l'infraction avec toutes ses conséquences, particulièrement avec

la condamnation, s'il en a été prononcé une ; 2° du rôle de la révision

qui, reposant sur une erreur de fait entachant la condamnation, re-

scinde la décision judiciaire et la met à néant. Le législateur de 1885

a voulu, cependant, que la réhabilitation eût un effet plus ample,
et que la condamnation, rachetée par la réhabilitation, ne servit

plus de base aux peines de la récidive. Mais, pour obtenir ce résultat,
il n'était pas nécessaire de dire que la réhabilitation effacerait la

condamnation, mais simplement de conférer à la réhabilitation la vertu .

de faire cesser, comme le disait le Code pénal de 1791, tous les effets
de la condamnation. C'est seulement, en effet, pour l'avenir que la

réhabilitation efface la condamnation ; elle nerétroagit pas, jusque dans

le passé, pour faire disparaître et la condamnation et l'infraction elle-

même .

De cette proposition, qui résulte de l'esprit comme des termes du

nouvel art. 634, il faut déduire les conséquences suivantes: 1° La

condamnation ne pourra plus servir de base à l'application des peines
de la récidive ; 2° le père reprendra, à partir de la réhabilitation, la

puissance paternelle, la tutelle dont il avait été déchu et l'usufruit

légal des biens de ses enfants mineurs ; 3° le conjoint de l'individu

condamné à une peine affïictive et infamante ne pourra plus, après
la réhabilitation de ce dernier, baser sur cette condamnation une

demande en divorce ou en séparation de corps.
Au contraire : 1° la séparation de corps ou le divorce obtenu par

le conjoint de l'époux condamné, antérieurement à la réhabilitation,
continuera de subsister ; 2° le testament fait en état d'incapacité par
le condamné à une peine affïictive perpétuelle restera nul, bien que
son auteur ait été, depuis, l'objet d'une mesure de réhabilitation ;
3° l'acte, à la rédaction duquel le condamné a concouru comme té-

moin, restera nul malgré la réhabilitation de celui-ci; 4° le réhabilité
ne reprendra pas, de plein droit, les grades, décorations, fonctions
ou offices dont sa condamnation l'avait privé.

271, On sait que le failli, indépendamment de toute condamnation

pénale, encourt certaines incapacités qui dérivent du jugement, décla-
ratif lui-même, sans se rattacher au dessaisissement. Ces incapacités
toutefois ne sont pas perpétuelles. Elles peuvent cesser par le réta-

blissement du failli dans tous les droits dont la faillite l'avait privé.
C'est ce qu'on appelle la réhabilitation commerciale. (C. com.,
art. 604 à 614). Elle diffère essentiellement de la réhabilitation pé-
na'e, bien que la distance qui sépare ces deux institutions ait été dimi-
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nuée par la loi du 14 août 1885. Actuellement, en effet, c'est la cour

d'appel qui prononce sur la réhabilitation pénale comme sur la réha-
bilitation commerciale. Mais : 1° si les conditions imposées au failli par
la loi sont remplies, la réhabilitation commerciale s'impose ; la cour
n'intervient que pour en vérifier l'accomplissement. Elle ne pour-
rait pas refuser la réhabilitation, en se fondant sur la mauvaise con-
duite de l'impétrant. La réhabilitation commerciale est un droit pour
le failli qui a payé ses dettes. Au contraire, la cour, en matière de ré-

habilitation pénale, a un pouvoir d'appréciation souverain. 2° Tandis

que la réhabilitation pénale est précédée d'une enquête sur la conduite
du condamné, une pareille mesure est inutile en matière de réhabili-
tation commerciale.

Les conditions imposées à un commerçant failli pour obtenir sa

réhabilitation sont au nombre de deux : a) Il faut qu'il ait payé toutes

ses dettes; b) il faut aussi qu'il ne soit pas déclaré par la loi même

indigne d'être réhabilité.

La première conditionne nous arrêtera pas. Son examen appartient
exclusivement à la législation commerciale.

Quant à la seconde, il importe de la détacher. Il est, en effet, des

faillis qui ne sont point admis à la réhabilitation commerciale, eus-

sent-ils acquitté intégralement leurs dettes. Ce sont, d'après l'art, 612

C. com., les banqueroutiers frauduleux, les personnes condamnées

pour vol, escroquerie ou abus de confiance; les stellionataires,

les tuteurs, administrateurs ou autres comptables qui n'ont pas
rendu et soldé leurs comptes. Cette énumération est certainement li-

mitative, etl'art. 612, § 2, indique lui-même, d'une manière expresse,

que le failli, même condamné comme banqueroutier simple, peut être

réhabilité.

Les faillis, énumérés dans l'art. 012, peuvent, du moins, se faire

réhabiliter au point de vue pénal (C. instr. cr., art. 634, § 2). Les

banqueroutiers frauduleux, pour obtenir leur réhabilitation pénale,
doivent justifier du paiement du passif de la faillite, en capital, inté-

rêts et frais « ou de la remise qui leur en a été faite », aux termes de

l'art. 623, § 3, C. d'iustr. cr. Mais, après avoir été réhabilité comme

condamné, le banqueroutier reste incapable d'obtenir sa réhabilitation

comme failli (C. com., art. 012; C. instr. cr., art. 634, § 2).
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DE LA PLURALITÉ DE DÉLINQUANTS

§ I. — DES PROBLÈMES QUE SOULÈVE CETTE SITUATION

272. Unité de délit. Pluralité d'agents.
— 273. Distinction entre les actes de

participation au délit. Critique du système du Code pénal.

272. La violation de la loi pénale n'est pas toujours le résultat de

h volonté et de l'activité d'un seul individu. Une même infraction

peut être commise par plusieurs personnes qui se réunissent et se

concertent dans un but commun : il y a alors unité de délit et plu-
ralité d'agents. Si la justice sociale exige que tous les délinquants
soient appelés à rendre compte de leur participation au délit, elle

exige également qu'on mesure leur criminalité, et, par conséquent,
la peine à leur appliquer, en proportion de l'influence qu'ils ont eue

danssa perpétration.
Cette situation même soulève donc, en législation, trois problèmes

bien distincts : 1° Il s'agit d'abord de déterminer l'étendue de la par-
ticipation punissable; 2° de classer, en catégories, les divers actes de

participation au délit, et de qualifier, suivant les cas, d'auteurs, de

coauteurs ou de complices ceux qui les ont commis; 3° de mesurer

enfin la peine à prononcer contre tous ceux qui ont accompli le délit

d'après les degrés divers de leur participation. La théorie de la com-

plicité se rattache ainsi aux questions de responsabilité, comme aux

questions de pénalité.
273. Le Code pénal, dans les art. 59, 60, 61, distingue deux caté-

gories de faits, auxquels correspondent deux catégories d'agents : les
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faits de participation directe aux actes que détermine la loi, qu'elle

qualifie, et qui constituent l'infraction ; les faits de participation indi-

recte ou accessoire, qui ont pu précéder, accompagner ou même

suivre l'infraction. Ceux qui ont exécuté l'infraction en sont les au-

teurs; ceux qui l'ont provoquée, préparée ou aidée en sont les com-

plices. Mais le Code pénal ne s'est pas préoccupé de proportionner la

pénalité à l'importance du rôle de chacun. Il frappe de la même peine
tous ceux qui ont coopéré à l'infraction de la manière qu'il indique,
et met, sur la même ligne, au point de vue du châtiment, les coau-

teurs et les complices, c'est-à-dire ceux qui n'ont participé au délit

que d'une manière accessoire et en qualité d'auxiliaires, et ceux qui
en sont la cause efficiente. Pour la loi, la distinction entre les coau-

teurs et les complices n'est pas puisée dans la criminalité plus ou

moins grande des uns ou des autres, mais dans la manière dont ils

ont pris part à l'infraction, et, des trois problèmes, qui se posent, en

ces termes, à toute législation : Quelles sont les conditions de la com-

plicité punissable? Comment distinguer les coauteurs des complices?

Quelle peine appliquer aux complices? la loi française n'a vraiment

résolu que le premier : caria règle, qui consiste à mettre sur la même

ligne et à confondre dans la même peine les auteurs et les complices
de l'action, n'est pas une solution, puisqu'elle a pour résultat de laisser

au juge seul la mission de proportionner la peine à la culpabilité des

codélinquants, en tenant compte de la mesure et des conditions de

leur participation au délit. Or, toute différence qui existe dans la cri-

minalité ou la culpabilité abstraite doit se traduire par une différence

dans la pénalité légale.

§ IL — DES CONDITIONS DE LA COMPLICITÉ PUNISSABLE.

274. Limites de la participation accessoire incriminée. — 275. Il faut un tait

principal punissable. — 276. Un fait principal qualifié crime ou délit. —

277. Un fait de complicité. — 278. 11 faut que ce fait accessoire ait été ac-

compli avec connaissance et volonté.

274. On pourrait déclarer coupables de participation accessoire,

et, par conséquent, qualifier de complices, tous ceux qui, sciemment
et volontairement, ont coopéré à une infraction d'une manière quel-

conque, sans en être cependant les auteurs. Mais la loi assigne à la

participation accessoire des limites plus étroites, en exigeant, pour

qu'elle soit punissable, un certain nombre de conditions qui sont pré-
cisées par les art. 59 à 62 C. p. La complicité légale n'existe ainsi

qu'autant qu'elle renferme les éléments, au nombre de quatre, que la
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loi elle-même a déterminés : les actes de participation, incriminés

comme actes de complicité, doivent se rattacher sciemment à une in-

fraction, qualifiée crime ou délit, dans les conditions précisées par
la loi. Ainsi, il faut : 1° avoir participé à un fait principal punis-
sable; 2° qualifié crime ou délit); 3° de la manière définie par la loi;
4° et avec connaissance et volonté.

275. I. Un fait principal punissable. —Pour être coupable de

complicité, on doit avoir coopéré à une infraction. Le fait de partici-

pation accessoire n'a pas par lui-même de criminalité, puisqu'il ne
devient criminel que parce qu'il se rattache à un fait principal punis-
sable. En conséquence, il reste impuni si le fait principal n'est pas ou
n'est plus susceptible d'être puni. Ainsi, l'individu qui procure à une
autre personne les moyens de se donner la mort, qui l'assiste même
dans les actes d'exécution, ne peut être puni comme complice d'un

suicide, puisque le suicide est impuni. De même, dans les délits d'ha-

bitude, les actes de complicité ne sont punissables qu'autant qu'ils se
rattachent à un ensemble de faits suffisants pour constituer l'habitude
chezle même agent; ainsi, un notaire, qui prêterait sciemment son
ministère à plusieurs actes usuraires, commis par différentes per-
sonnes,ne pourrait être recherché comme le complice d'aucun d'eux,
puisque aucun d'eux n'a commis habituellement l'acte incriminé.

Enfin, l'amnistie, qui a pour résultat d'effacer le caractère délictueux
d'une infraction, profite nécessairement aux complices, ainsi que la

prescription qui n'est, comme l'amnistie, qu'une mise en oubli des
délits.

S'il est nécessaire, du reste, de rattacher les actes de complicité à
uneinfraction principale, il n'est pas indispensable que celle-ci soit

consommée, il suffit qu'elle soit tentée ou manquêe. Les termes des
art. 60, 61, 62, qui incriminent la participation de plusieurs per-
sonnesà un même crime ou à un même délit, semblent supposer, il
est vrai, une infraction consommée et exclure, par conséquent, la

participation à une tentative. Mais ces textes n'ont pas cette signifi-
cation restreinte : en parlant de « crime » ou de « délit », ils veulent

exprimer tous faits punissables de peines criminelles ou correction-

nelles, par opposition aux faits punissables de peines de police dont
la complicité n'est pas incriminée. Ce qui est donc à la fois nécessaire
et suffisant, c'est qu'il existe un corps de délit, auquel les actes de

complicité puissent se rattacher. Aussi doit-on tenir pour constant
?ue si l'infraction, à laquelle l'agent a essayé de participer, n'a pas
reeu de commencement d'exécution, il n'existe pas de complicité,
parce qu'il est impossible d'être complice d'une infraction qui n'a
pas été commencée. C'est dire que la lentalative de complicité
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n'est passible d'aucune peine, quand même elle a manqué son effet

par des circonstances indépendantes de la volonté de son auteur. De
deux choses l'une, en effet : — ou les actes de complicité, par eux-
mêmes indifférents, ne sont punissables que parce qu'ils se rattachent
à un fait principal qui leur imprime un caractère délictueux; et, si ce
fait principal n'existe pas, comment la complicité punissable, qui en

est l'accessoire, existerait-elle? — ou ces actes peuvent constituer, par
eux-mêmes, dès qu'ils sont accomplis, des délits spéciaux; mais alors

s'ils sont punissables, même en l'absence du fait principal auquel ils

se rattachaient dans l'intention de l'agent, ils ne le sont pas comme

actes de complicité, mais comme infractions sui generis. Il suit de

là que si l'auteur principal, après avoir préparé avec son complice
tous les détails de l'infraction, au moment de l'exécuter, s'arrête, cé-

dant à un mouvement de repentir ou de crainte, ce désistement, au-

quel le complice n'a pris aucune part, qu'il regrette peut-être, lui

profitera, puisqu'il n'y a pas d'infraction, et qu'il ne peut y avoir de

complicité.
Mais le complice profîte-t-il de son propre désistement? En d'autres

termes, lorsque, par un changement de volonté, l'inculpé, qui avait

prêté son concours à l'auteur de l'infraction, a fait, avant qu'elle soit

consommée, mais sans succès, tout ce qui était en lui pour détermi-

ner l'auteur de l'infraction à abandonner son projet, peut-il invoquer
en sa faveur l'art. 2 C p., qui amnistie la tentative volontairement

interrompue? Il est certain qu'un simple repentir, postérieur au fait

de participation punissable, ne pourrait, en principe, soustraire le

complice au châtiment, car, dès qu'il est accompli, l'acte de compli-
cité a produit son effet propre, qui est de faciliter le délit. Mais sile

complice s'emploie activement à supprimer la cause même de la com-

plicité et parvient à rompre le lien qui l'unissait à l'auteur du délit,
sa participation accessoire disparaissant, l'impunité lui serait acquise.
Cette situation ne se rencontre que dans la complicité par provocation
ou par fourniture de l'instrument du délit. Par exemple, l'individu

qui promet de l'argent pour assassiner ou qui remet une arme pour
commettre le crime, peut effacer son acte de participation accessoire
en retirant sa promesse ou en reprenant l'arme, avant que l'assassinat

ait eu lieu. En dehors de ces deux hypothèses de complicité, le désis-

tement reste infructueux.
On résume celte double règle en cette formule : « La tentative de

complicité est impunie, tandis que] la complicité de la tentative est

punissable ».

276. IL Un fait principal qualifié crime ou délit. — Il ne suffit

pas d'avoir participé à une infraction quelconque pour être puni
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comme complice, il faut avoir participé à une infraction qualifiée
crime ou délit (C. p., art. 59 et 60). Quant aux contraventions de

police, la complicité, à moins de dispositions spéciales contraires, n'y
estfrappée d'aucune peine '. Les contraventions sont, en effet, des in-

fractions trop peu graves, et qui causent trop peu de préjudice à la

sociétépour qu'on punisse au delà de l'auteur principal.
Cette double règle a soulevé, dans la doctrine et dans la pratique,

une difficulté sérieuse. La complicité n'est pas punissable en matière

decontravention ; mais que faut-il entendre par contravention au

point de vue de la complicité? Il est certain que les contraventions

proprement dites, c'est-à-dire les infractions punies de peines de police,
n'admettent de complicité punissable que dans le cas où les textes ré-

priment cette complicité par des dispositions particulières ; il est non

moins certain que la participation à des crimes, c'est-à-dire à des in-

fractions punies de peines afflictives ou infamantes, même àdes crimes

prévuspar des lois spéciales, est punissable dans les conditions du Code

pénal. La difficulté ne porte que sur ces infractions, qualifiées par cer-

tains auteurs de contraventions-délits ; de contraventions, parce

qu'elles sont punies sans qu'on ait égard au défaut d'intention; de délits,

parcequ'elles sont, malgré ce caractère, frappées de peines correction-

nelles : les complices de telles infractions sont-ils ou ne sont-ils pas
punissables? J'ai déjà dit que l'art.l" C. p., qui a pour but de donner

unedéfinition générale des diverses espèces d'infractions, devait servir
decritérium, toutes les fois qu'il était question de savoir à quelles in-

fractions s'appliquait une règle légale : par contraventions, au point de
vuede la complicité, j'entends donc simplement les infractions punies
depeines de simple police, et je ne comprends pas, sous cette dénomi-

nation, de prétendues contraventions, punies de peines correction-

nelles, qui, pour la loi, sont des délits.
277. III. Un fait de complicité. — Pour être considéré comme

complice d'un crime ou d'un délit, il faut que l'inculpé y ait parti-
cipé de la manière déterminée par la loi. On peut, en effet, provo-
quer à commettre une infraction, aider son auteur dans les actes qui
1ont préparée, facilitée ou consommée, de bien des manières diffé-
rentes : la loi autorisera-t-elle le juge à réprimer tous actes "de parti-
cipation? ou spécifiera-t-elle les faits par lesquels on doit avoir coopéré
a un crime ou à un délit pour en être le complice ? De ces deux sys-
tèmes, le premier, qui laisse un pouvoir presque arbitraire aux juges,

* A titre d'exemple de ces dispositions exceptionnelles, nous citerons les
art. 479, n. 8 et 480, n. 5, C. p., en vertu desquels, au cas de bruits ou tapages
injurieux ou nocturnes, troublant la tranquillité des habitants, les complices
sont soumis à la même peine que les auteurs.
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est trop éloigné de l'esprit général de notre législation pour avoir été

adopté par elle ; aussi convient-il de remarquer que, dans la légis-
lation française, comme dans presque toutes les législations euro-

péennes, la complicité punissable esl qualifiée par la loi. Ainsi donc,
en dehors des faits prévus et définis par les art. 60, 61 et 62 comme

faits de complicité, aucun autre fait de participation indirecte ne

pourrait être incriminé. D'où nous concluons que les juridictions
d'instruction et le jugement ne doivent pas se borner à dire que le

prévenu ou l'accusé est coupable par complicité ; il faut que leur

décision précise, en se référant aux textes de la loi, qui les ont pré-
vus et punis, les faits qu'elles relèvent comme faits de complicité. En

cour d'assises particulièrement, les caractères légaux, qui constituent
la complicité punissable, doivent être énoncés, à peine de nullité,

dans la question posée au jury, de sorte que celui-ci a, dans cette ma-

tière, le devoir de résoudre une question où le droit et le fait sont

nécessairement mêlés.

278. IV. La connaissance et la volonté de participer à l'in-

fraction. — La moralité de la participation punissable comprend un

double élément : la connaissance et la volonté : il faut que l'agent
ait connu la criminalité de l'acte auquel il s'est associé, et qu'il ait

voulu l'aider : en un mot, qu'il ait participé au délit sciemment et

volontairement. Tout acte de participation est nécessairement in-

tentionnel. En effet, la participation suppose un concert entre plu-
sieurs individus se réunissant dans un but commun et se prêtant mu-

tuellement concours et assistance pour le réaliser. Le cumul de ces

deux éléments, la connaissance et la volonté, est toujours nécessaire,
et l'absence de l'un ou de l'autre exclut la participation proprement
dite. Mais il importe, cependant, de distinguer, par l'analyse, ces

deux conditions et d'y insister séparément.
a) Pour être considéré comme complice il faut d'abord avoir par-

ticipé avec connaissance au crime ou au délit. Celui qui a aidé un

crime ou un délit sans le savoir et, par conséquent, sans le vou-

loir, n'est pas coupable de complicité. Voilà un premier point bien

certain. Mais est-il nécessaire que la loi exprime formellement cette

condition de la « connaissance »? Une distinction s'impose. Il existe

desmodesde complicité qui impliquent, par eux-mêmes, celte connais-

sance. La preuve du fait de participation suffit alors pour produire
cette pleine conviction, dans l'esprit du juge, que l'inculpé a agi

sciemment, et renonciation de cette condition devient inutile, parce

qu'elle est superflue. Si, au contraire, du mode de participation
ne

résulte pas la preuve immédiate et directe que l'agent a connu l'in-

fraction à laquelle il a prêté son concours, il faut que la loi exige ex-



DES CONDITIONS DÉ LA COMPLICITÉ PUNISSABLE 347

; pressément cette condition. Le Code pénal français a suivi, dans la

rédactiondes art. 60, 61 et 62, cette distinction rationnelle. Ceux qui
ontprovoqué à commettre un crime sont nécessairement conscients

deleur participation au fait punissable. Il en est de même de ceux

quiont donné des instructions pour le commettre. Mais ceux qui ont

fourniles moyens de l'exécuter, ceux qui ont aidé ou assisté l'auteur

du crime, dans les faits préparatoires ou d'exécution, peuvent
' ignorer qu'ils coopèrent à une action criminelle. Aussi, la condition

quinous occupe n'est-elle pas énoncée dans l'art. 60, § 1, qui prévoit
- les deux premiers modes de complicité, tandis qu'elle l'est dans les

art. 60, §§ 2 et 3, 61 et 62. La jurisprudence, appliquant ici le texte
• etl'esprit de la loi, a donc décidé, à bon droit, que le jury devait être

expressément interrogé sur cette condition pour les modes de partici-
t pationindiqués dans ces derniers textes, mais qu'il pouvait l'être im-

plicitement par la mention même du mode de coopération, en ce qui
• concernela complicité par provocation ou par instruction.
; b) Suffit-il d'avoir contribué sciemment à la perpétration d'un crime
:.oud'un délit pour en être considéré comme le complice ? Ne faut-il

pasencore y avoir contribué dans l'intention et avec le dessein d'en

favoriserla préparation ou l'exécution? Le Code pénal de 1791 (part. Ire,
' tit. III, art. Ier) exigeait formellement ce nouveau degré dans la vo-
lonté criminelle : «. Quiconque sera convaincu d'avoir sciemment et

fdtms le dessein du crime, procuré au coupable les moyens, etc..

fd avoirsciemment, dans le dessein du crime, aidé ou assisté le cou-

pable... » Mais le Code pénal de 1810 n'a pas expressément reproduit
•la condition relative à la volonté, au dessein de coopérer au crime. Ses

rédacteursont-ils entendu, en la passant sous silence, se contenter,
commeélément moral de la complicité, de la connaissance, cbez l'a-

?geat,de l'aide qu'il procurait au malfaiteur? Rien ne vient indiquer,
dansles travaux préparatoires, qu'on ait voulu modifier, sur ce point,
« doctrine traditionnelle. Peut-être a-t-on considéré la réunion des

; deuxmots « sciemment et dans le dessein du crime » comme des
: expressionsredondantes, car, dans le plus grand nombre des cas, la
i
^naissance que possède l'agent du crime auquel il participe, en

ournissant les moyens de le commettre ou en aidant à le commettre,
• implique nécessairement, de sa part, la volonté et l'intention de le
favoriser.Mais, toutes les fois qu'il sera bien démontré que l'agent
aa pasparticipé à l'action intentionnellement, quoiqu'il ait agi en

c°nnaissancede cause, je crois qu'il ne pourra en être déclaré le com-
Plce- Il est de l'essence de la complicité de supposer, en effet, le
°ncours de plusieurs volontés s'unissant dans un but commun. Que

concours intentionnel soit présumé, quand un individu fournit
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sciemment à un malfaiteur les moyens d'exécuter une infraction,
c'est ce que j'admets volontiers; mais qu'on interdise à cet individu de
démontrer que, bien qu'il ait agi en connaissance de cause, il n'a pas
eu l'intention de favoriser le délit, c'est à quoi je ne puis souscrire.

§ III. — DES FAITS CONSTITUTIFS DE LA COMPLICITÉ

279. Étendue de la coopération accessoire. — 280. Des faits de complicité.
Division. — 281. Complicité par des faits antérieurs à l'exécution du délit.

Provocation. Instructions données. Fourniture des Instruments du délit.—

282. Complicité concomitante au délit. Distinction des coauteurs et des com- :

plices. — 2S3. Complicité par des faits postérieurs au délit. Recel des per-
sonnes. Recel des choses.

279. Quand l'infraction est l'oeuvre de plusieurs individus, ceux-

ci ne jouent pas un rôle égal dans sa perpétration. De là, une dis-

tinction, admise par toutes les législations, entre les auteurs ou co- ,

auteurs et les complices, si l'on considère les délinquants ; entre la

participation principale et la participation accessoire (comité .

et complicité), si l'on qualifie les actes eux-mêmes. i

Mais, en ce qui concerne l'étendue juridique de la signification du

mot « auteur » du délit, on compte trois systèmes principaux de lé-

gislation : a) Le premier comprend, sous la qualification générale
d'auteurs : 1° ceux qui ont exécuté l'acte constitutif du délit ; 2°ceux

"

qui ont coopéré directement à cette exécution ; 3° ceux qui ont ins-

pire la résolution de le commettre. Dans ce système, seraient, par

exemple, les auteurs d'un assassinat, celui quia payé l'assassin,celui {

qui a porté le coup mortel, celui qui a tenu la victime et l'a empê-,

chée de se défendre ou de se sauver. De même, le fait de briser des

portes ou des clôtures, pour aider un vol avec effraction, rendrait 1et- <

fracteur coauteur de ce vol, bien qu'il n'ait pas soustrait les objets en- .

levés, b) Le second système exclut de la catégorie des auteurs, ceux

qui ont inspiré la résolution de commettre le délit; mais elle range,<

dans cette catégorie, non seulement ceux qui ont exécuté l'acte de ;

consommation, ou de tentative du délit, mais également ceux qui y ]

ont directement coopéré, en un mot. ceux dont la coopération estcon-

comitanle et nécessaire à l'exécution, b) Le troisième, enfin, n ap-

pelle auteurs et coauteurs d'un délit que ceux qui, sciemmente

volontairement, ont exécuté l'acte de consommation ou de tentai

qui caractérise le délit. Ce système range tous les autres délinquan s,

quels que soient le degré et le mode de leur participation,
dans laça-

tégorie des délinquants accessoires, ou des complices.
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De ces trois systèmes, quel est le plus logique? quel est celui qui a

étéadopté par le Gode pénal français?

Avant d'examiner ces deux questions, il importe de prévenir une

confusion.Pour que des coupables soient «coauteurs» ou «complices»,
il ne suffit pas qu'ils aienl participé simultanément à un acte punis-
sable, il faut aussi et surtout qu'ils aient agi de concert, d'un commun

accord. Sans cela, le seul lien qui puisse être établi entre les délits

distincts, qui ont été commis, est celui de la connexitè et non celui

dela coopération.
I. Toute infraction se constituant de deux éléments essentiels, la

résolution d'enfreindre la loi pénale, le fait qui la réalise, on conçoit,
en cas de participation de plusieurs à la perpétration du délit, que les

rôles puissent se diviser, et que celui qui a conçu et résolu le crime le

fasseexécuter par unautre. Dans un système suivi par certaines légis-
latures étrangères, le provocateur qui n'a en rien participé aux actes
externes devrait être qualifié de coauteur. Mais assimiler l'un à l'autre,
Yauteur intellectuel et l'aw/eMrma/érieZ du délit, c'est substituer une
fiction à la réalité des choses. Le délit est une entité juridique, cons-
tituée d'un élément intentionnel et d'un élément matériel, et, pour
être qualifié ceauteur du délit », il est nécessaire, non seulement de
l'avoir voulu, mais encore d'avoir matériellement concouru à sa con-

sommation. Le provocateur est l'auteur d'une idée, d'une résolution.
Il est l'instigateur,mais il n'est pas l'auteur du fait criminel. La so-
lution logique consiste donc à distinguer trois catégories de partici-
pants au point de vue de la responsabilité : 1° L'instigateur ou les

instigateurs du délit {motares criminis), qu'on appelle parfois les

auteurs intellectuels ; 2° l'auteur ou les coauteurs proprement dits

(co?'m');3° les complices ou auxiliaires [socii, participes).
IL Cesdistinctions, simples et rationnelles, faites par quelques Codes

étrangers, n'ont pas servi de base aux dispositions du Code pénal
français, destinées à régler la matière de la parlicipation criminelle.
H résulte, en effet, de l'art. 60, que notre Code sépare les participants
au crime ou au délit en deux classes seulement : les auteurs et les

complices. Il considère comme étant seul auteur celui qui a exécuté

physiquement, matériellement, les actes constitutifs du délit. Parmi
les complices, le Code pénal comprend, au contraire, tous les agents
3«i ont participé au délit par des faits déterminés, quin'encons-
tituentpas l'exécution ou le commencement d'exécution, mais à
raison desquels la perpétration de l'acte, ou une adhésion à l'acte,
peut leur être imputée. Les instigateurs, c'est-à-dire ceux qui ont

provoqué l'agent à commettre l'infraction, sont donc exclus de la caté-
gorie des auteurs, et confondus, avec les autres complices, daas la
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catégorie des agents dont la participation au délit n'a été qu'accessoire.
280. Le Code pénal, dans les art. 60, 61 et 62, ramène à six, les

faits constitutifs de la complicité ; ce sont : 1° la provocation à un

crime ou délit, accompagnée de certaines circonstances déterminées;
2° les instructions données pour le commettre ; 3° le fait d'avoir pro-
curé les moyens matériels qui ont servi à l'exécution du crime ou du

délit; 4° l'assistance dans les faits secondaires qui l'ont préparé, accom-

pagné ou facilité ; 5° le recel de certaines personnes qui ont pris part à

un crime ou à un délit; 6° le recel de choses obtenues parce moyen.
De là résulte une double classification des actes de complicité :

a) Considérée sous le rapport des faits qui la constituent, la complicité
est morale ou matérielle : morale, lorsqu'elle résulte de faits pure-
ment psychologiques qui ont déterminé la volonté de l'agent; matérielle,

lorsqu'elle consiste dans des faits physiques, qui manifestent un con-

cours ou une adhésion au délit, b) Envisagée sous le rapport du temps
où elle se produit, la complicité peut intervenir avant, pendant ou

après la consommation du délit. Les faits constitutifs de la complicité
sont énumérés dans l'ordre chronologique parle Code pénal. Nous

nous conformerons à cette dernière classification, en traitant succes-

sivement de la complicité antécédente, de la complicité concomi-

tante et enfin de la complicité subséquente à l'infraction.

Ces faits de complicité ont, du reste, pour caractère commun

de constituer des faits positifs, de sorte qu'on ne peut incriminer

comme complice d'une infraction celui qui s'est abstenu de l'empê-
cher. De cette règle admise par notre législation, comme elle l'est,
du reste, par la plupart des législations modernes, il faut déduire une

double conséquence : 1° N'est pas punissable la complicité négative,

par réticence, celle qui consiste à garder le silence sur un délit qu'on
sait devoir être commis par une autre personne, à ne pas le dénoncer

à l'autorité et à le laisser ainsi consommer. Notre Code pénal n'érige
même plus ce fait en délit sui generis. 2° La complicité négative,

par connivence, n'est pas considérée non plus comme constitutive

d'un mode de participation au délit qui n'a pas été empoché, alors

qu'il pouvait l'être. Ainsi, celui-là même qui, pour favoriser la per-

pétration d'un crime ou d'un délit, ne l'a point prévenu ou ne l'a pas
arrêté dans son exécution, alors qu'il avait le pouvoir de le faire, son

abstention volontaire fût-elle concertée et achetée, est, sans doute,

moralement coupable, mais il ne saurait être déclaré complice d'une

infraction à laquelle il n'a pris aucune part. L'inaction ou l'abstention

de certaines personnes, particulièrement des fonctionnaires, est quel-

quefois punie, mais elle l'est, comme délit sui generis.
281. Complicité par des faits antérieurs à l'exécu-
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tion du délit. — I. Celui qui figure, en premier lieu, dans rénumé-

ration de l'art. 60 est la provocation. Mais la provocation à un crime

ou à un délit n'est pas toujours punie par la loi comme un acte de

complicité : elle n'a ce caractère que si elle a pu exercer une action

déterminante sur la volonté de l'auteur, si elle est appuyée de dons,
de promesses, de menaces, d'abus d'autorité ou de pouvoir, de

machinations ou artifices coupables. Pour être complice, il ne suffit

donc pas d'avoir eu l'initiative de l'idée criminelle, de l'avoir même

conseillée à celui qui l'a mise à exécution : car, en présence d'un,

simple conseil ou d'un simple mandat, celui-ci a pu conserver sa

liberté : il faut une provocation qualifiée dans les termes de l'art. 60.

Mais, quelquefois, des conseils ou des provocations simples emprun-
tent aux circonstances qui les accompagnent ou à la publicité avec

laquelle ils sont donnés une gravité particulière, qui a porté le légis-
lateur, soit à les considérer comme des faits de complicité, soit à leur

attribuer le caractère de délits sui generis 1.

a) La provocation par dons ou promesses, pour exercer une in-

fluence sur la volonté de l'agent, doit être antérieure à la consom-

mation de l'infraction. Sans doute, si une récompense avait été pro-
mise avant l'exécution du délit et ne se réalisait qu'après, il y aurait,
dans une telle promesse, contemporaine du délit, un fait de partici-
pation et, par conséquent, de complicité. Mais si l'intervention que je
suppose ne se produit qu'après l'accomplissement entier du délit,
elle est un fait distinct, qui peut, sans doute, constituer, par lui-même,
une infraction sui generis', mais non un acte de participation à un
délit qui a déjà pris fin.

t. La provocation par la voie de la presse, s'exerçant à l'aide de moyens
qui ne sont pas identiquement et absolument ceux spécifiés dans l'art. 60 C. p.,
donneHeu à une double question : 1° Convient-il de considérer la provocation
a commettre un crime ou un délit, soit par des discours, cris ou menaces,
proférésdans des lieux ou réunions publics, soit par des écrits, des imprimés
vendus ou distribués, mis en vente ou exposés dans des lieux ou réunions
publics, soit par des placards ou affiches exposés aux regards du public, comme
«n acte de complicité, soit du crime consommé, soit du crime tenté? Toutes
nos législations sur la presse l'ont pensé ; et, malgré la vive opposition que
l'adoption de cette idée a rencontrée dans la Chambre des députés, la loi sur
lapresse du 29 juillet 1881 a admis, dans l'art. 23, que le provocateur direct
seraitréputé complice lorsqu'il aurait atteint le but qu'il avait en vue, le délit
ouïe crime consommé ou tenté étant alors le résultat de l'impulsion dounée
il l'agent. 2° La provocation non suivie d'effet doit-elle rester impunie'.'Les
art. 24et 25 de la loi du 29 juillet 1SS1 considèrent que la provocation directe
a commettre certains crimes graves, doit être réprimée comme ayant exposé
la sociétéà un danger.

2. La loi sur la presse du 29 juillet 1SS1, dans sou art. 40, fait un délit spé-
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b) La loi punit également, comme complice d'une infraction, celui

qui a provoqué à la commettre par des menaces, quel que soit le mal

qu'il ail fait redoutera l'agent, pourvu que la crainte de ce mal ait été

une des causes déterminantes de l'action.

c) La provocation par abus d'autorité ou de pouvoir diffère du

simple mandat et du simple conseil criminels, qui ne sont pas des actes

de complicité, en ce point essentiel, qu'elle est faite à des personnes
soumises à notre autorité ou à notre pouvoir. Par autorité, le Code

pénal entend, en matière de complicité, la puissance, soit de droit,
soit de fait, que des personnes privées exercent sur d'autres per-

sonnes, comme le père sur l'enfant, le maître sur le domestique, le

magnétiseur sur l'hypnotisé. Par pouvoir, le Code entend l'autorité

que les fonctionnaires civils ou militaires et les ministres du culte

exercent sur leurs subordonnés.

d) Les machinations ou artifices coupables, ce sont ces fraudes

et ces ruses qui ont pour but et pour résultat de faire naître une er-

reur dans l'esprit de l'agent, erreur qui devient, une des causes dé-

terminantes du crime. Dans tous ces cas, la provocation doit être di-

recte. L'art. 60 ne ledit pas expressément, comme l'art- 66 du Code

pénal belge. Mais il n'y a, dans cette dernière législation, que l'ex-

pression d'une idée implicitement contenue dans la nôtre.

II. Le second mode de complicité consiste dans le seul fait d'avoir

donné des instructions sur la manière de s'y prendre et d'agir pour
l'exécution du crime ou délit, sans que ces instructions aient été ac-

compagnées de dons, de promesses, de menaces. Mais suffit-il pour
encourir la responsabilité pénale du complice, d'avoir seulement

donné des indications à l'aide desquelles celui qui les reçoit a pu com-

mettre l'infraction : ou bien faut-il, de plus, que celui qui fournit les

instructions les donne, sachant qu'elle doivent servir à la perpétra-
tion d'un délit déterminé et dans le dessein d'en faciliter l'exécution?

Cette dernière façon d'envisager la question me parait seule en rapport
avec le texte et l'esprit de la loi. Comment admettre, en effet, qu'un

domestique, par cela seul qu'il aura indiqué, devant un malfaiteur, la

place où son maître cache ses valeurs, devienne ensuite complice de

ce malfaiteur, si celui-ci commet un vol en mettant à profil ces ren-

seignements? 11 est indispensable, pour comprendre ce domestique

dans la poursuite dirigée contre le voleur, de démontrer qu'il a agi

et parlé avec l'intention d'aider à commettre le crime. L'intention de

cialde l'annonce publique de l'ouverture d'une souscription ayant pourobjej
d'indemniser des amendes, frais et dommages-intérêts prononcés par descon-

damnations judiciaires en matière criminelle et correctionnelle.
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participer au délit est, en effet, une condition de toute complicité;
on ne peut admettre une complicité par simple faute.

III. Le § 2 de l'art. 60 désigne comme complice ceux qui auront

procuré des armes, des instruments, ou tout autre moyen qui
aura servi à l'action, sachant qu'ils devaient y servir. Comme les

casprécédenls, ce cas de complicité doit être résolu par une question
de fait : à savoir, si les moyens fournis ont réellement servi à la per-

pélration du crime ou du délit et s'ils devaient y servir. Mais je fais

remarquer que la loi dit tout moyen, et par conséquent n'assigne

pasde limites à l'appréciation du juge.
282. Complicité par des faits qui se produisent en

même temps que ceux qui constituent le délit. — La
loi range encore, parmi les complices, ceux qui, avec connaissance,
ont aidé ou assisté l'auteur ou les auteurs de l'action dans les

faits qui l'ont préparée ou facilitée, ou dans ceux qui l'ont con-

sommée, c'est-à-dire les individus qui, soit avant, soit pendant l'exé-
cution de l'infraction, et en vue de l'infraction, ont aidé ou assisté
lesauteurs du délit, pourvu que leur participation n'ait pas été telle,
que, sans leur assistance, le délit n'eût pu être commis, car, dans ce
cas,ils seraient auteurs et non complices de l'infraction.

C'est à propos de l'assistance matérielle donnée dans les actes qui
ont consommé l'infraction, que se pose, en pratique, la question de
savoir si les faits incriminés engagent comme complice ou comme

codèlinquant la responsabilité de leur auteur. Si on se demande

quelle sorte d'intérêt il peut avoir encore dans notre droit à distin-
guer l'auteur du complice, en présence de l'art. 59 qui applique à
l'un comme à l'autre la peine édictée par la loi contre l'infraction,
onremarquera que la constatation de ce point est importante à plu-
sieurs égards.

a) D'abord la qualification légale du fait incriminé peut en dé-
pendre.Citons le vol, où la réunion de plusieurs coauteurs constitue
«ne circonstance aggravante qui transforme le délit en crime (C. p.,
art. 385 et 386). Citons encore l'espèce d'un fils, qui ne pourra, s'il
estconsidéré seulement comme complice de celui qui a tué son père,
êtrepuni comme parricide, puisque c'est la personne de l'auteur et
uon celle du complice qui sert de type pour déterminer quel est le
c"rae ou le délit qui a été commis.

°) Aussi les questions à poser et à résoudre sont bien différentes à
1égarddesdivers accusés ou prévenus d'une même infraction, suivant
lu ils en sont les auteurs ou les complices. C'est sur la personne de
auteur que se posent les questions concernant le fait principal du
mie ou du délit, et les questions sur les circonstances angravanles
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réelles, de nature à affecter la criminalité de ce fait. Quant aux com-

plices,la questionà poser e.tcelle desavoirs'ils ont participé à l'infrac-

tion suivant l'un des modes de complicité prévus par les art. 60 et

suiv., sans qu'on soit obligé de répéter la question principale pour
chacun d'eux.

c) De plus, tandis que les coauteurs d'un fait qualifié infraction sont

toujours punissables, il n'en est pas de même des complices qui ne

peuvent l'être qu'autant qu'il existe un crime ou un délit auquel ils

ont participé. Ainsi, l'auxiliaire d'un suicide ne saurait être puni à

titre de complice, puisque le fait principal auquel il a participé est

impuni; mais si, à la prière d'un ami qui veut en finir, il lui a porté
le coup mortel, il peut l'être comme auteur d'un homicide. Ain

encore, lorsqu'il s'agit d'une contravention, la criminalité de la

participation est subordonnée à la question de savoir si elle est princi-

pale ou accessoire, s'il y a un coauteur ou simplement un complice.

d) Cette constatation peut encore avoir une influence sur la pénalité

applicable, car l'art. 59 in fine nous indique que, dans quelques cas,
le complice est moins sévèrement puni que l'auteur principal.

Le principe de la distinction entre les actes de coopération prin-

cipale et ceux de coopération secondaire peut être ainsi formulé :

l'acte de participation, en l'isolant de tout autre acte, tombe-t-il sous

le coup de la loi qui punit lecrime ou le délit? c'est un acte de parti-

cipation directe. Cet acte, au contraire, n'est-il incriminé, comme acte

de participation à tel crime ou à tel délit, que par relation et référence

avec un autre acte qu'il a préparé, facilité ou aidé? c'est un acte de

participation accessoire. En d'autres termes, l'acte du coauteur tombe

directement sous le coup de la loi qui punit le crime ou le délit, l'acte

du complice n'y tombe pas directement. Il y a, en effet, un parallélisme
complet à établir entre les actes qui constituent l'exécutiou, ou le

commencement d'exécution, au point de vue de la tentative, et ceux

qui constituent la coopération principale au point de vue de h compli-
cité. Les actes qui qualifient la tentative punissable sont, dans leur

essence, des actes de coauteur. Ceux qui qualifient la préparation du

crime ou du délit sont des actes de complice. A la lumière de cette

règle, on ne sera pas embarrassé pour résoudre les innombrables

questions d'espèces qui peuvent se présenter. Il faudra toujours

distinguer, au sujet des actes concomitants à l'action principale, entre

ceux qui sont nécessaires à l'exécution et ceux qui ne le sont pas:

ainsi, les individus qui aident à l'escalade ou à l'effraction, dansun

vol commis avec escalade ou effraction, sont coauteurs, parce que,
dans ce genre de vol, l'escalade ou l'effraction constituent le commen-
cement d'exécution et que l'aide prêté à ces actes est nécessaire à l'exe-
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cution du crime; mais les individus qui feraient le guet pour avertir,
ceux qui joueraient d'un bruyant instrument de musique pour empê-
cher d'entendre du dehors les cris de la victime d'un assassinat,
seraient certainement des complices.

La jurisprudence reconnaît d'abord, et en ceci elle est certainement

d'accord avec la loi, que tous les faits qui ont constitué la perpétra-
tion même du crime sont des faits qui caractérisent la coopération
directe; mais elle va plus loin. Elle part de ce point de vue que, dans

lesactes prévus par le paragraphe dernier de l'art. 60, quelques-uns
sontplus que des faits de complicité, et, en conséquence, pour éviter

desdistinctions que la loi n'a pas établies, elle juge que l'aide ou

l'assistance dans les faits qui ont consommé le crime ne sera jamais
l'acted'un jomplice, mais l'acte d'un coauteur.

283. Complicité par des faits postérieurs à la per-
pétration du délit. — La complicité proprement dite, dont

s'occupe l'art. 60, suppose des actes qui précèdent ou accompagnent
l'action principale. Mais on ne conçoit pas une cora^Wciiè postérieure

àl'infraction, puisqu'il est matériellement impossible de prendre part,
mêmeindirectement, à un délit qui est déjà consommé. Sans doute,

aprèsque l'infraction a été accomplie, de nouveaux agents peuvent

surgir et commettre des faits qui s'y rattachent, comme 1'eflet se

ratlacheà la cause '. Mais ces faits, nouveaux et distincts, ne sauraient

constituer des acles de complicité; et, si la loi les juge punissables,
elledevra rationnellement leur donner le caractère d'infractions sui

generis, qui seront unies par un simple lien de connexité à l'infrac-
tion antérieure, déjà consommée. Parmi tous ces faits, qui ont pour
objetsoit de soustraire le coupable à la peine dont il est menacé, soit

d'assureret de partager le bénéfice illégitime du délit, le recel est le

plusfréquent. Le législateur français fait du recel tantôt une infrac-
. lion spéciale, tantôt un fait de complicité. Le recel, considéré

commemoyen de favoriser des coupables, peut avoir pour objet ou
; liespersonnes.ou des choses.

a) Le recel des personnes n'est incriminé comme fait de compli-
ce que dans un cas unique, celui de l'art. 61, ainsi conçu : Ceux

Î«Î, connaissant la conduite criminelle des malfaiteurs exerçant
; desbrigandages ou des violences contre la sûreté de l'Etat, la paix

Publique, les personnes ou les propriétés, leur fournissent habi-

'•wllement logement, lieu de retraite ou de réunion, seront punis

!• Cei'taius auteurs appellent fauteurs ceux qui, par dos faits postérieurs.

,lv«riseut, sciemment et volontairement, les auteurs ou les complices d'un

: C|ïwe ou d'au délit.
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comme leurs complices. Cette disposition, qu'on le remarque bien,
ne concerne pas l'individu qui, connaissant le projet de tel crime ou
de tel délit déterminé, fournit à celui ou à ceux qui se proposent de

l'accomplir, un logement, un lieu de réunion ou de retraite, dans le
dessein d'aider à l'exécution de ce crime ou de ce délit : car, celui-là

serait un complice, dans les termes mêmes de l'art. 60, pour avoir,
avec connaissance, aidé ou assisté l'auteur ou les auteurs de

l'action dans les faits qui l'ont facilitée. Non, il s'agit ici d'une

sorte de complicité générale, qui pèse sur le logeur, à raison de

crimes et de délits commis même à son insu, complicité qui a son

point de départ dans la présomption légale d'une association entre

les malfaiteurs et lui. Cette disposition a donc un caractère exception-

nel; aussi doit-elle être restreinte dans les termes mêmes de la loi.

En lisant attentivement le texte, et en s'inspirant de ces motifs, on

voit que les conditions de cette complicité présumée sont au nombre

de cinq : 1° Il faut qu'il s'agisse d'un ou de plusieurs malfaiteurs,

exerçant des brigandages ou des violences de la nature de celles

définies par la loi; le logement habituel fourni aux filous, aux gens
vivant d'escroquerie ou de vol, échappe donc à l'application de l'article;
2° il faut qu'il ait été fourni logement, lieu de retraite ou de réunion;
le seul fait d'avoir procuré la nourriture ne serait pas suffisant; 3° que
cela ait été fait avec connaissance de la conduite criminelle de ces

malfaiteurs : de simple soupçons ne suffiraient pas; 4° que cela ait

été fait habituellement, l'habitude doit résulter de la réitération ou

delà permanence de ces actes; 5° que le crime soit un de ceux qui
rentrent dans le but de l'association, par exemple, la présomption
de complicité ne s'étendrait pas au cas où, dans une rixe, l'un des

malfaiteurs aurait blessé ou tué l'autre 1.
Dans toute autre hypothèse, le recel de personnes peut constituer

un délit spécial, mais il n'est pas un fait de complicité s.

b) Le recel des choses enlevées'"', détournées 5ou obtenues
5 à l'aide

1. Le texte ne s'explique pas sur cette dernière condition'; mais elle est îai-

posée par les motifs mêmes qui ont fait créer parle législateur cette présomp-
tion de complicité. V. Ortolan, n° 1308, où la question est bien traitée.

2. V. les art. 93 et 268, qui incriminent certains faits de recel comme délits

sui generis.
3. Enlevées, par exemple, au moyen d'un vol (C. p., art. 379).
4. Détournées, dans le [cas d'uu abus de confiance (G. p., art. 408); dmi

détournement frauduleux commis par un banqueroutier (C. coin., art. a»1'

C. p., art. «2 et 403 .
5. Obtenues, au moyen d'une escroquerie (G. p., art. 405), d'un faux (C. ?>

art. 132 à 102); de l'abus des besoins, des faiblesses ou des passions
d'un

mineur (C. p., art. iOfi).
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d'un crime ou d'un délit, constitue, dans tous les cas, aux termes de

l'art. 62, un fait de complicité. Celte sorte de complicité a poste-
riori est encore plus difficile à justifier que la précédente, qui suppo-
sait un acte de participation, au moins indirecte, par une association

générale et tacite, antérieure à l'infraction. En assimilant les rece-

leurs aux voleurs, conformément aux traditions de notre ancien droit,
le législateur est parti de cette idée que le recel a décidé ou facilité
l'inlraction, en provoquant l'agent à l'accomplir, par la certitude de

pouvoir mettre à couvert les bénéfices illicites qui en résultent 1.

Dans l'acceptation grammaticale du mot, receler une chose, c'est

la cacher, mais, dans l'acceptation juridique de l'art. 62, c'est sim-

plement la détenir, dans une intention frauduleuse, sachant qu'elle
a été détournée. L'existence de la complicité par recel de choses
estdonc subordonnée à trois conditions, tenant soit à la matérialité,
soit à la moralité de l'acte.

1° Le recel exige d'abord le fait même de la détention. Peu im-

porte, du reste, à quel titre on détient tout ou partie des choses pro-
venant d'un crime ou d'un délit. Celui qui, sans se les approprier,
lesconserve uniquement en dépôt, se rend complice par recel. Celui

qui achète un de ces objets, en connaissance de cause, est coupable
commes'il lui avait été donné par le voleur 2. Bien plus, le créancier

qui, sciemment, accepte en paiement des sommes obtenues à l'aide

d'un crime ou d'un délit, doit être considéré comme complice par re-

cel".Peu importe que le recel soit habituel ou accidentel ; peu importe
qu'on tienne la chose du voleur même ou d'un tiers.

2ULa complicité par recel exige, de plus, que le prévenu ait agi

sciemment, c'est-à-dire ait su que la chose provenait d'un crime ou
d'un délit 3. Cette connaissance doit, selon nous, avoir existé au mo-
ment où la chose est entrée en ses mains. C'est, en effet, une règle du
droit que le caractère de la possession s'apprécie au jour où elle a

commencé. Or, l'art. 63 démontre que cette règle est applicable à
là détention du receleur, puisque celui-ci n'est responsable, dans
certains cas, des circonstances aggravantes de l'infraction, qu'autant
91il en a eu connaissance « au temps du recel ». On ne pourrait donc

'• Notre législation réunit et confond, pour l'application de la peine, tous
ceK qui ont voulu le délit et tous ceux qui y ont adhéré par un contact-fraudu-
leux avec la chose dont il a procuré la possession. Les Codes européens fout,
en géuéral, du recelé, l'objet d'une incrimination spéciale, système qui nous
parait préférable.

2-Cass., 24 déc. 1869 (D. 70, 1, 382).
3- Cuss., 16 déc. 1871 (S. 72, 1, 234).
*; Cass.,'4 avril 1S78 (S. 78, 1, 440).
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pas condamner, comme complice par recel, l'individu qui aurait

gardé la chose, après avoir appris son origine criminelle'. Sans doute,
l'art. 1938 C. civ., oblige le dépositaire, s'il découvre qu'un objet
mis entre ses mains a été volé et s'il sait quel est le véritable pro-
priétaire, à dénoncer à ce dernier le dépôt ; mais la désobéissance à

l'injonction de l'art. 1938 n'entraîne qu'une responsabilité civile.
3° Enfin, pour être complice par recel, il ne suffit pas d'avoir reçu

sciemment des choses obtenues à l'aide d'un crime ou d'un délit, il
faut, de plus, les avoir reçues dans une intention frauduleuse,
c'est-à-dire dans le dessein de procurer à soi-même ou à autrui des
bénéfices illégitimes. A la vérité, cette condition n'est pas formelle-
ment exigée par l'art. 62, mais elle doit être sous-entendue, par ce
motif que toute complicité suppose, chez l'agent, la volonté de favo-
riser le délit. Or, la connaissance du vice de la chose que l'on recèle

n'implique pas nécessairement l'intention frauduleuse du receleur:

ceux, par exemple, qui ont reçu des objets soustraits par un époux
ou des proches parents peuvent avoir agi avec connaissance de l'ori-

gine criminelle des objets, sans avoir eu cependant l'intention de
favoriser le délit. On ne doit, en principe, inculper les individus qui
habitent avec un voleur, que d'une abstention ; pour les inculper d'un

fait positif dé complicité, il est nécessaire de démontrer qu'ils ont

agi avec la volonté de s'associer au voleur.

§ IV. — DES PEINES DE LA COMPLICITÉ

284. Les complices sont punis de la même peine que les auteurs. Signification
de cette règle. — 285. Exceptions. — 286. Histoire et critique de la règle qui
assimile au point de vue de la peine l'auteur et le complice.

— 287. De la

communication aux complices des causes d'aggravation ou d'atténuation de

peine. Double problème. — 288. Des conséquences de l'impunité de l'un des

auteurs ou des complices sur le sort des autres. — 289. Situation des divers

codélinquants en ce qui concerne soit les circonstances constitutives, soit
les circonstances aggravantes ou atténuantes.

284. Aux termes de l'art. 59: Les complices d'un crime ou d'un
délit seront punis de la même peine que les auteurs mêmes de ce

crime ou de ce délit, sauf les cas où la loi en aurait disposé au-

trement. Si c'est la même peine qui est édictée contre l'auteur prin-
cipal et son complice, il ne s'ensuit pas qu'une seule peine doive

1. Comp. en ce sens : Chauveau et Hélic, t. T, n° 213 ; ïrébutien, t. I, ?• l8S>
— en sens contraire: Le Sellyer, De la criminalité et de la pénalité, t. ''<

n° 413; Blanche t. I, n° 154; Cass., 10 août 1878 (S. 78, 1, 385) et la note.
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leur être appliquée: il faut une peine contre chacun. L'art. 59 dit,
en effet, qu'ils sont passibles de la même peine, et non d'une seule et

même peine. Mais ainsi compris, ce texte peut être lu de trois ma-

nières différentes, dont une seule est exacte.

a) Les complices seront punis identiquement de la même peine

que celle qui est prononcée contre les auteurs mêmes de l'infrac-
tion. — Personne aujourd'hui ne soutient que ce soit là le sens de

l'art. 59; on reconnaît, sans difficulté, que le juge peut prononcer des

peines différentes contre l'auteur et le complice, en usant soit de la

divisibilité des peines, soit des circonstances aggravantes ou atté-

nuantes.

6) Les complices seront punis de la-peine qu'ils encourraient

s'ils étaient eux-mêmes les auteurs du crime ou délit. — Ainsi,
danscette interprétation, le fils, complice du meurtre de son père,
dont un étranger est l'auteur, devrait être puni de peines du par-

ricide, et non des peines du meurtre ordinaire, car, s'il était l'auteur

principal du fait, il serait coupable de parricide et non de meurtre. —

Certaines législations ordonnent, en effet, aux juges de rechercher la

peine que la loi infligerait aux complices, s'ils étaient auteurs de

l'infraction, pour la leur appliquer '. Mais tel n'est pas le système de
notre législation ; car l'art. 59 ne dit pas : « Les complices seront

punis comme s'ils étaient les auteurs du crime ou du délit » ; mais,
cequi est bien différent : « Les complices seront punis de la même

peineque les auteurs ».

c) L'expression doit donc être entendue en ce sens que les complices
seront punis de la même peine que celle prononcée par la loi
contre le crime ou le délit commis par l'auteur principal. En un

mot, au point de vue de la culpabilité absolue, le législateur estime

queles complices et les auteurs sont également coupables; mais il
laissemesurer la culpabilité relative des uns et des autres par le

juge de l'infraction, qui doit déterminer d'abord la peine du crime ou
du délit, telle que la loi l'a édictée contre l'auteur principal, et en-
suite tenir compte de la culpabilité individuelle de l'auteur et du

complice, en prononçant le maximum contre l'un, le minimum contre

Iautre, ou réciproquement; en accordant à l'un le bénéfice des cir-

constancesatténuantes qu'il refuse à l'autre, ou réciproquement; et,

1. Eu législation, le système qui punit le complice comme s'il était lui-même
auteur de l'infraction, en abaissant la peine d'un degré à raison de la crimi-
aite inférieure qu'a toujours un acte de participation accessoire comparé à
û acte de participation priucipate, est le plus répandu. C'est celui du Code

Ptoal belge (art. 69), du Code pénal espagnol (art. 69), du Gode pénal allemand
* '•' du Code pénal portugais (art. 47), du projet de Code péuat russe.
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si la loi prononce plusieurs peines alternatives, en frappant l'un de

telle peine et l'autre de telle autre, ou réciproquement. Dès lors, bien

que, en droit, le sort du complice soit le même que celui de l'auteur

principal, en fait, il pourra se trouver bien différent.

285. L'art. 59 nous indique que la règle qu'il pose, règle générale
du reste, et qui s'applique aux complices d'infractions prévues par
les lois spéciales, n'est pas sans réserve. Il y a des cas où la peine

prononcée par la loi contre le complice n'est pas la même que celle

prononcée contre l'auteur principal. Tantôt, elle est plus faible, de

sorte que le législateur applique, comme exception, la règle ration-

nelle dont il a eu tort de s'écarter, à savoir que la culpabilité du fait

accessoire est moins grande que celle du fait principal (C. p., art. 63,

114, 116, 213, 267 et 268, 293, 438, 441). Tantôt, la peine qui frappe
le complice est plus forte que celle qui frappe l'auteur principal. Ainsi,
la complicité de l'évasion est punie plus sévèrement que l'évasion

elle-même (C. p., art. 237 à 245). Le complice de la femme adultère

est également puni plus sévèrement que la femme elle-même (C. p.,
art. 336 à 338).

286. L'ancien droit français admettait déjà, mais en y apportant
de nombreuses exceptions, la règle de l'assimilation, dans la peine,
de l'auteur et du complice. Le Code pénal de 1791 suivit celte tradi-

tion. Mais, si, d'un côté, il aggrava la rigueur de l'ancien droit, en

supprimant toute exception, d'un autre côté, il la tempéra, en effa-

çant du catalogue des complices, ceux qui avaient conseillé le crime

ou donné des instructions pour le commettre, ainsi que les receleurs

des criminels. Le Code pénal de 1810 recueillit, dans l'art. 59, la

théorie absolue de l'ancien droit et du Code pénal de 1791. Son sys-
tème a été respecté par les rédacteurs de la loi de révision de 1832,

qui ont simplement modifié l'art. 63. Or, frapper d'une peine égale
tous ceux qui ont coopéré à l'infraction, c'est blesser à la fois les prin-

cipes de la justice et les règles de la prudence : — Les principes de

la justice: car l'équité veut qu'on distingue, parmi les codélinquants,
ceux qui sont la cause efficiente de l'infraction et ceux qui y ont sim-

plement aidé. Puisque les premiers sont les auteurs, tandis que les

seconds ne sont que les auxiliaires du délit, le rôle de ceux-ci est

évidemment inférieur au rôle de ceux-là, et, par conséquent, leur part

de responsabilité est moindre. — Les règles de la prudence : en eflet,

la loi qui punit de la môme peine les auteurs et les complices de 1in-

fraction doit nécessairement engager tous ceux qui prennent part
au

délit à ne pas se contenter d'une participation accessoire, mais à con-

courir, de tous leurs moyens, à l'exéculion même du projet criminel,

car, en quittant le rôle de complices pour prendre celui d'agents prin»



DES PEINES DE LA COMPLICITÉ 361

cipaux, ils n'ont rien à perdre et tout à gagner : rien à perdre, puisque

quel que soit leur rôle, la même peine leur est applicable ; tout à

gagner, puisqu'ils ont chance d'augmenter, par une participation plus

active, la réalisation de l'infraction.

Une législation rationnelle séparera donc, quant aux conséquences

pénales de la participation criminelle, les auteurs, les instigateurs
et les complices; contre les auteurs et les instigateurs, elle édictera

la peine du délit ; les uns et les autres sont, en effet, également cou-

pables, car, si les auteurs matériels ont exécuté le crime, les instiga-

teurs, sans y contribuer matériellement, en ont été la cause efficiente,

endonnant naissance à la résolution de le commettre; mais contre le3

complices, qui n'ont figuré dans l'infraction qu'à titre d'auxiliaires,

elle prononcera la peine du délit même, abaissée de certains degrés.
La plupart des législations étrangères frappent, en effet, les provoca-
teurs de la même peine que les auteurs matériels, et appliquent aux

complices une peine mitigée. Si même les rédacteurs de la loi du

28 avril 1832 ont conservé, dans la révision du Code pénal, la règle
d'assimilation entre les auteurs et les complices, ce n'est pas qu'ils
l'aient trouvée juste, mais ils ont pensé que l'institution des circons-

tancesatténuantes serait un correctif pratique suffisant à l'égalité de

peineprononcée par la loi.

287. Du système de la loi française en matière de complicité, ré-

sulte un double corollaire : 1° les actes de participation accessoire

empruntent leur criminalité et, par conséquent, leur qualification
auxactes de participation principale; ils sont des crimes et des délits,
si ceux-ci sont des crimes et des délits, et ils sont tel crime ou tel

délit, parce que ceux-ci constituent tel crime oute^délit ; 2° la peine,
qui frappe ces deux catégories d'actes, est légalement la même.

Si l'assimilation établie par la loi, dans la qualification, entre les

actesde coopération principale et ceux de coopération accessoire, peut
sejustifier, il n'en est pas de même de l'assimilation dans la péna-
lité. Mais cette double règle rend plus particulièrement délicate, dans
notre législation, la solution de deux problèmes qui se posent dans
lestermes suivants :

Quelle est l'influence del'impunilé de l'un des auteurs de l'infrac-
tion sur le sort des complices?

Quelle est l'influence des circonstances aggravantes, des excuses
et descirconstances atténuantes sur la peine applicable aux codé-

linquants?
288. I. Quiconque a participé à un fait, qualifié crime ou délit,

Héla manière déterminée par la loi, comme auteur ou comme com-

ptée, encourt la peine prononcée par la loi contre celui qui serait



362 DROIT PÉNAL. —DE LA PLURALITÉ DE DÉLINQUANTS

l'auteur unique de l'infraction. Mais la culpabilité étant individuelle,
et le juge devant l'apprécier in concrelo, pour chacun des codélin-

quants, l'impunité de l'un ne peut profiter aux autres, quand elle a

sa cause dans une circonstance qui n'efface pas le caractère délictueux

du fait. En conséquence, lorsque le crime ou le délit aura été com-

mis par plusieurs auteurs, l'un pourra être puni, quoique l'autre ne
le soit pas ; et, si, de plusieurs codélinquants, les uns sont auteurs,
les autres complices, l'impunité des premiers n'empêchera pas la

condamnation des seconds, et réciproquement. Cette solution ne peut

surprendre en cas de corrèité. Mais elle est également indiscutable

en cas de complicité. Il serait absurde, en effet, de déduire des

termes de l'art. 59 C. p., cette conséquence, que les complices ne

peuvent être punis lorsque l'auteur ne l'est point. Si le fait de compli-

cité, indifférent en lui-même, n'est puni que par relation avec un

fait principal qui lui communique sa criminalité, le complice, lui,
n'est pas puni par voie subsidiaire; il est puni parce qu'il est per-
sonnellement coupable d'avoir sciemment et volontairement participé
à un fait incriminé par la loi. En d'autres termes, pour qu'il y ait

complicité, il faut nécessairement qu'il y ait un fait principal punis-

sable; mais du moment où ce fait existe, la culpabilité du complice
est indépendante de la culpabilité de l'auteur même.

On peut ramener à trois les situations dans lesquelles l'un des co-

délinquants est à l'abri de toute peine, sans que son impunité profite
à ses coauteurs ou complices.

a) La première se présente quand il existe, au profit du copartici-

pant, une cause de non-culpabilité, c'est-à-dire une de ces circons-

tances qui, sans effacer le caractère délictueux d'un fait, efface la

culpabilité de celui qui l'a commis. Il est bien évident, par exemple,

que l'individu, qui a provoqué un enfant ou un insensé à commettre

un meurtre, un incendie, ou tout autre crime, ne peut échapper à

la punition, parce que l'enfant ou l'insensé échappe à toute responsa-
bilité ; qu'un individu, qui a suggéré un crime et l'a fait exécuter par
un hypnotisé, ne saurait bénéficier de l'inconscience de l'auteur du

fait illicite.

Mais la question est de savoir quelle qualification on donnera, dans

ce cas, à la participation punissable. La jurisprudence et la doctrine

française n'ont jamais hésité à considérer comme complice celui qui
a provoqué une personne à laquelle l'infraction ne peut êlre imputée
à faute, à raison de son âge ou de son état mental, ou qui l'a aidée a

commettre cette infraction. A l'étranger, certains criminalistes, pré-
tendant que la participation suppose le concours de plusieurs volontés

criminelles, traitent, au contraire, l'instigateur ou l'auxiliaire d'au-
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leur et non de complice. Cette manière de voir nous paraît contraire

à la réalité des faits. Sans l'insensé ou l'enfant, l'acte matériel cons-

titutif du délit eût-il été commis? évidemment non. Celui-ci est donc

l'auteur, irresponsable, il est vrai, d'un délit qu'on lui a fait commet-

tre ou qu'on l'a aidé à commettre. Il n'y a, par conséquent, aucune

contradiction à déclarer un individu complice d'une infraction dont

l'auteur fictif n'est pas reconnu coupable.

b) La seconde situation suppose que l'auteur de l'infraction échappe
à la peine par suite d'une exception péremptoire et personnelle,
c'est-à-dire d'une de ces circonstances, qui, sans faire disparaître l'in-

fraction, empêchent ou suspendent, en droit ou en fait, l'action du

ministère public contre l'auteur principal, soit d'une manière tem-

poraire, soit d'une manière permanente. Ainsi, la cause qui paralyse
la poursuite contre les agents diplomatiques qui se rendent coupables
dun crime ou d'un délit, en France, ne paralysera pas l'action diri-

géecontre leurs complices français. Ainsi encore, que l'auteur prin-
cipal soit inconnu, ou absent, ou décédé, et que le ministère public ne

puissepas le poursuivre pour une de ces causes, il n'importe ; il suf-
fit que l'existence d'un fait principal, constituant un crime ou délit,
soit reconnue contradictoirement avec le complice, pour que celui-ci
soitpunissable. Mais il est possible que les motifs qui ont porté la loi
à suspendre l'exercice de l'action publique n'aient rien de personnel à
l'auteur principal et puissent, être invoqués par tous ceux qui ont par-
ticipé à l'infraction. C'est ce qui arriverait, par exemple, dans les
deux cas prévus par les art. 336 et 357 C. p.

c) Enfin, la troisième situation suppose invoquée par l'auteur une
excuseabsolutoire, c'est-à-dire une de ces circonstances qui, sans
détruire l'infraction, ont pour effet d'exclure la peine, de sorte que
leur existence étant reconnue en faveur d'un prévenu ou d'un accusé,
celui-ci, quoique déclaré coupable, doit échapper au châtiment. Nous
trouvonsdes exemples de situations de cette nature dans les art. 100,
213,114, § 2 C. p.

289. IL Toutes les circonstances constitutives de l'infraction,
sanslesquelles le délit cesserait d'exister ou se transformerait en un
délit d'un autre genre, sont nécessairement communes à tous les co-

delinquants ; car c'est à tel délit déterminé que ceux-ci ont entendu

Participer. Mais c'est une question délicate, et qui n'est pas résolue
Parla loi, que de décider comment et jusqu'à quel point les causes

"aggravation ou d'atténuation, s'il en existe dans l'infraction, exerce-
ront une influence sur la peine applicable aux codélinquants. Écar-

ts tout d'abord deux points qui ne peuvent faire difficulté : a) Les

""constances, qui, au point de vue judiciaire seulement, aggrave-
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ront ou atténueront la culpabilité, devront être appréciées d'une ma-
nière concrète à l'égard de chacun des codélinquants, auteurs ou

complices, sans que leur existence, étant reconnue au profit ou à la

charge de l'un, puisse profiter ou nuire aux autres, b) Les circons-

tances qui, au point de vue légal , aggraveraient ou atténueraient la

culpabilité des complices, s'ils étaient eux-mêmes auteurs de l'infrac-

tion, seront sans influence sur la culpabilité de l'auteur principal et

même sur celle du complice, puisque c'est dans la personne de l'au-

teur matériel, et non dans celle du complice, que doivent être pui-
sées la qualification et la gravité de l'infraction (C. p., art. 59). Ainsi,
le fils, qui fait à prix d'argent donner la mort à son père, n'encourt

pas la peine du parricide, car il n'est complice que d'un meurlre,
tandis que, s'il était l'auteur du fait, il serait coupable de parricide.
Ainsi le fonctionnaire public, qui aide, par un fait, de complicité, un

particulier à commettre un faux en écriture authentique et publique,
n'est punissable que de la peine des travaux forcés à temps (art. 147),
tandis qu'il serait puni de la peine des travaux forcés à perpétuité,
s'il était lui-même l'auteur de ce faux. Le domestique,'complice d'un

vol simple, commis au préjudice de son maître, n'est punissable que
des peines du vol, tandis que, s'il était lui-même auteur du vol, il

serait puni des peines du vol domestique (art. 386).
La question, ces deux points écartés, se ramène à savoir quel est

l'effet, sur la culpabilité du complice, des causes légales d'aggrava-
tion ou d'atténuation de peine, qui modifient la culpabilité de l'auteur

principal?
Circonstances aggravantes. — On distingue deux espèces de cir-

constances aggravantes légales : les unes sont objectives ou réelles;

les autres sont subjectives ou personnelles.

a) Les premières sont prises dans l'infraction elle-même; elles lui

sont inhérentes, et se communiquent, par conséquent, à tous ceux

qui ont pris part à l'infraction, quand même ils les auraient ignorées;

car, ceux qui ont voulu l'infraclion qui en est accompagnée, qui

y ont contribué, ne peuvent pas décliner la responsabilité de ses con-

séquences. En s'unissant dans un but commun, ils se sont, en effet,

soumis à toutes les chances de l'entreprise, ils ont éventuellement, en

donnant une sorle de blanc-seing, consenti à l'emploi de tous les

moyens propres à réaliser le délit. Ces sortes de circonslances

aggravent donc la culpabilité des complices comme celle de l'auteur

même de l'infraction, à moins que les premiers ne prouvent que le

moyen mis en oeuvre a été expressément exclu par eux. Cette règle

rationnelle résulte, dans notre droit, non seulement du principe

posé par l'art. 59, mais encore de l'art. 63, qui, en exigeant spéciale-
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ment, pour l'application aux receleurs des peines des travaux forcés

à perpétuité ou de la déportation, la preuve qu'ils ont eu connais-

sance,au temps du recelé, des circonstances d'où résulte l'aggrava-
tion de peine, démontre bien qu'en thèse ordinaire cette preuve n'est

pasnécessaire. Ainsi, lorsqu'un vol a été commis par plusieurs per-
sonnesavec les circonstances d'effraction, de fausses clefs ou de

violences, les codélinquanls, auteurs ou complices, seront tous

punis de la même peine, même celui qui, ayant fait le guet dans

la rue, ou ayant tenu l'échelle, a ignoré les violences exercées par les

auteursdu vol, ou les effractions dont ils se sont rendus coupables.

b) Les circonstances aggravantes, qui résultent de qualités et de

rapports personnels, doivent rester, au contraire, à la charge de

l'agent dans la personne duquel elles se rencontrent, sans pouvoir
nuire à ses complices. Mais ce principe est-il absolu?

1°Il existe des circonstances aggravantes, si évidemment person-

nelles, qu'elles ne réagissent ni sur la qualification de l'infraction

commise, ni sur sa criminalité intrinsèque : pour celles-là, aucun

douten'est possible : elles sont inhérentes à la personne de l'auteur,
et ne se communiquent pas à ses complices. Ainsi, l'état de récidive

n'amène une élévation de pénalité qu'à l'égard de celui des coauteurs

oucomplices qui a subi une précédente condamnation. C'est un point
certain en doctrine et en jurisprudence.

2" Mais, il est des circonstance aggravantes, qui, sans doute,
ne tiennent pas au fait matériel de l'infraction, qui émanent d'une

qualité personnelle dont l'un des délinquants est investi, mais qui,
néanmoins, influent sur le titre même du délit. Le complice doit-il
subir l'aggravation qui en résulte? Ainsi, la qualité de domestique
chezl'auteur du vol se communique-t-elle aux complices non domes-

tiques? La qualité d'officier public rend-elle pire la condition de
ceuxqui prennent part au faux commis par un notaire? La qualité
de/zfechez le meurtrier aggrave-t-elle la responsabilité des complices
du parricide? L'état de préméditation de l'auteur principal d'un
meurtre a-t-il une influence aggravante sur la situation des complices
dece meurtre?

Il n'est certainement pas juste de punir de la même peine le com-
plice du fils parricide, et ce fils lui-même, le complice du domes-

tique infidèle et ce domestique, car le crime n'est pas également cou-
pablepour l'un et pour l'autre, puisque l'agent, il 1s ou domestique, a
méconnudes sentiments et violé des devoirs qui sont étrangers au com-
plice. En vain, dira-t-on, que la qualité de fils ou de domestique, mo-
difiant la criminalité du fait principal auquel le complice a participé,
aSgi'ave,par cela même, sa culpabilité : car, celte modification, ré-
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sultant d'une qualité personnelle à l'auteur, ne doit produire d'effet

aggravant que pour celui-là seul en la personne duquel celle qualité
se rencontre. Si cette circonstance existait dans le crime ou le délit
à titre d'élément constitutif, elle serait nécessairement commune à
tous ceux qui y auraient participé comme auteurs ou comme com-

plices; mais elle aggrave la criminalité du crime ou du délit, sans le
transformer en un autre genre de crime ou de délit : or, le complice
est puni de la peine qui est prononcée par la loi contre le fait du dé-

lit, parce qu'il participe à ce fait, mais, puisqu'il ne participe pasà

la qualité qui l'aggrave, il ne peut être plus sévèrement puni à raison

de cette qualité. Tout système, qui étend aux complices les circons-

tances aggravantes personnelles à l'auteur principal, oublie une

règle fondamentale : à savoir que la complicité n'est pas accessoire

à la personne de l'auteur, mais au fait du délit, qu'elle est réelle

et non personnelle. C'est pourquoi l'art. 195 C. just. mil. pour l'ar-

mée de terre, et l'art. 254-3° C. just. mil. pour l'armée de mer, dis-

posent que les complices, non militaires, des infractions militaires

ne subiront, sauf exception, que les peines du droit commun. Cepen-
dant, la jurisprudence, se fondant sur le texte absolu de l'art. 59,

qui punit le complice de la même peine que l'auteur principal,

applique l'aggravation au complice, à la condition que l'agent, dont

la qualité personnelle est cause de l'aggravation de peine, soit re-

connu coupable. Il est difficile, si l'on admet ce système, de ne pas

exiger au moins, pour appliquer au complice l'aggravation résultant

des circonstances personnelles à l'auteur, qu'il ait connu ces circons-

tances. En effet, l'ignorance de ses rapports personnels avec celui

qu'il a tué exclut le titre de parricide, même chez celui qui a tué son

père, parce que, quant au crime qualifié « parricide », c'est une

erreur essentielle, et l'on pourrait soutenir que celte ignorance ne

profite pas au complice!
Excuses. — De même que les circonstances aggravantes, les excuses

sont personnelles ou réelles.

a) Les premières méritent une diminution de peine à celui des codé-

linquants dans la personne duquel elles se rencontrent, sans profiter
aux autres. Ainsi, lorsqu'un crime ou un délit a été commis par un

mineur de seize ans, avec l'aide de complices, la jeunesse de l'auteur

nepeut être invoquée comme excuse par les complices majeurs. Le

meurtre commis p:irl'époux sur son épouse, ainsi quesur lecomplice,
à l'instant ou il les surprend en flagrant délit d'adultère dans la maison

conjugale, est excusable aux termes de l'art. 324, mais celte cause

d'excuse ne peut être invoquée par celui qui aurait, comme complice,
assisté le mari.
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b) Les excuses inhérentes au fait du crime ou du délit se commu-

niquent, au contraire, nécessairement aux complices. Ainsi, les per-
sonnes qui ont prêté, pendant le jour, au propriétaire ou locataire

d'un appartement ou d'une maison, aide ou assistance, pour repousser
une escalade ou une effraction, sont également excusables, si elles ont

frappé, blessé ou tué l'agresseur. Aussi, ceux qui ont pris part, comme

coauteurs ou comme complices, à la séquestration ou à la détention

d'un individu, jouiront du bénéfice de l'art. 343 C. p., lorsque la

personne détenue ou séquestrée aura été rendue à la liberté dans les

conditions prévues par cet article.
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TITRE II

DE LA PLURALITÉ D'INFRACTIONS

CHAPITRE PREMIER

DU CONCOURS D'INFRACTIONS ET DU NON-CUMUL DES PEINES

§ I. — NOTIONS GÉNÉRALES

290. Du concours d'infractions. Conditions pour éju'il existe. —291. Concours

matériel. Concours idéal. — 292. La question en législation. Systèmes de

l'addition ou de l'absorption. Cumul juridique.
— 293. Notions historiques.

En cas de cumul idéal une seule peine doit être appliquée.

290. Il y a concours ou cumul d'infractions, lorsque le même

agent s'est rendu coupable de plusieurs infractions avant d'avoir été

condamné pour aucune d'elles. Ces infractions peuvent être déférées

enmême temps à la justice pénale : c'est l'hypothèse ordinaire; ou

bien, ce qui est encore possible, faire l'objet de poursuites distinctes

et successives. Mais quelle que soit la forme dans laquelle se présente,
en pratique, le concours d'infractions, deux conditions sont nécessaires

pour qu'il existe : a) Il faut que la même personne ait commis au

moins deux infractions. En cela, le concours d'infractions est distinct,

soit de l'hypothèse d'un délit unique, de nature à se prolonger pen-
dant un certain temps (délit successif ou continu), soit de celle d'un

délit également unique, mais conslitué par la réitération d'actes qui,
'

considérés isolément, n'ont pas assez de gravité pourmériter un châti-

ment (délit collectif on d'habitude), soil, enfin, de l'hypothèse d'un

délit collectif par suite de l'unité du but. b) Il faut également que

l'agent n'ait pas éiô définitivement condamné pour l'une des infrac-

tions, au moment où il commet l'autre. C'est par là que le concours

d'infractions diffère de la récidive. Dans le cas de concours, il ya

pluralitéde délits à punir; il n'y en a qu'un dans la récidive.

291. Le concours d'infractions peut se présenter sous forme ma-

térielle, lorsqu'il y a, de la part de l'ageni, plusieurs actes commis,

constituant chacun séparément et distinctement un délit, par exemple,
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un vol et un meurtre, ou sous une forme idéale, lorsqu'un fait unique,
commis par l'agent, contient à la fois plusieurs délits. Par exemple,
à l'aide d'un faux titre de créance, un individu se fait payer une

somme d'argent, délit qui est, suivant la manière dont on l'envisage,
soit un faux, soit une escroquerie. Dans le premier cas, le cumul est

qualifié de cumul réel, formel ou matériel ; dans le second, de cu-

mul idéal ou intellectuel.

292. L'influence de la récidive sur la répression des délits commis

par l'agent est facile à déterminer. Chacun des délits, commis par le

récidiviste, encourt la peine qui lui est propre; de plus, en ce qui
touche le dernier délit, c'est-à-dire celui qui a été commis après une

condamnation, la peine ordinaire est augmentée ; car, en multipliant
ses infractions, malgré les avertissements de la justice, l'agent fait

preuve d'une perversité qui aggrave sa culpabilité et donne lieu de
craindre de nouvelles rechutes, contre lesquelles la société a besoin
deprotection. La récidive a donc deux conséquences : le cumul des

peinesspéciales à chaque infraction ; une aggravation de peine en ce

qui concerne la dernière. Cette double conséquence ne saurait être
étendueau simple concours de plusieurs délits ayant un auteur com-
mun. Ce concours révèle, sans doute, de mauvaises tendances ; mais

l'agent, au moment où il réitère ses infractions, n'a pas encore subi
la leçon d'une condamnation ; il ne peut, dès lors, être assimilé au
récidiviste qui, lui, s'insurge contre la loi, malgré les avertissements
de la justice. On doit donc, dans l'hypothèse du concours d'infrac-

tions, écarter l'application simultanée des deux conséquences atta-
chéesà la récidive. Mais doit-on adopter l'une ou l'autre, c'est-à-dire
cumuler les peines propres à chacune des infractions, ou bien, si on
secontente d'une peine unique, l'aggraver?

On conçoit deux systèmes radicaux : le système de l'addition des

peines,et celui de l'absorption de toutes les peines moins graves dans
la peine ou les peines les plus graves. Mais ces deux systèmes pèchent,
lun par excès, l'autre par insuffisance dans la répression.

Sans doute, en justice absolue, celui qui s'est rendu coupable de
plusieurs délits doit subir la peine de chacun de ces délits : car un
délitne peut effacer ni atténuer la peine d'un autre délit, et cette so-

lution, qui est commandée par la justice, l'est encore par la prudence.
MI effet, si en cas de conviction de plusieurs crimes ou délits, la peine
« plus forte devait seule être prononcée, l'agent, après avoir commis
une

infraction, aurait carte blanche pour toutes les infractions moindres
?nil viendrait à commettre. Mais on ne peut consacrer sans restric-
Wûle

principe du cumul. — Il est des cas où on se heurterait à des
'^possibilités matérielles ou morales d'exécution. Une peine priva-

G. 24
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tive de liberté ne laisse aucume plate à l'exécution d'autees peines de

même nature, quand elle est perpétuelle. De même, la peine de mort

absorbe toutes les peines privatives de liberté, fussent-elles tempo-
raires. Dans ce dernier cas, il est vrai, l'exécution successive des

deux peines serait matériellement possible, si l'on faisait d'abord

subir au condamné la peine qui lui enlève sa liberté. Mais la peine de

mort, ainsi précédée des angoisses d'une détention, serait mons-

trueuse d'inhumanité. — Lorsque le cumul des peines est possible,on

aboutirait, en l'appliquant, à une rigueur excessive. En effet, pour

peu que les infractions soient multipliées, le total des peines atteint

bientôt des chiffres exorbitants: les amendes, par exemple, absorbent,

par leur cumul, toute la fortune du délinquant et dégénèrent ainsi en

confiscation générale; l'emprisonnement temporaire, cumulé indéfini-

ment, finit par dépasser la durée probable de la vie du condamné et

se transforme ainsi en peine perpétuelle. De pareils résultats ne sont

certainement pas nécessaires pour donner satisfaction à l'intérêt social.

Sont-ils, du moins, commandés par les principes de la justice? Non

encore : de ce que la culpabilité s'accroît avec le nombre des délits, il

ne s'ensuit pas que la mesure de son accroissement corresponde au

total que fournit l'addition des faits délictueux : leur multiplicité peut

être atténuée par l'entraînement sous l'empire duquel tous ont été

commis; elle l'est d'ailleurs par les retards qu'a mis la justice à saisir

le coupable; si celui-ci avait été condamné après son premier méfait,

peut-être n'eût-il pas commis le second?

Un système mixte, qui corrige les vices de ces deux systèmes radi-

caux en leur enlevant leur caractère absolu, est le seul qui soit conforme

tout à la fois aux exigences de la justice et de l'utilité sociale. Le lé-

gislateur peut atteindre ce but, en ce qui touche le système du cumul,

en limitant son application à l'emprisonnement et aux peines pécu-

niaires, puis en décidant que le total des peines cumulées ne pourra

dépasser une certaine quotité. Celte limite une fois fixée, on n'a pas

à craindre l'excès de rigueur auquel conduit l'addition illimitée des

peines propres à chaque infraction. On peut également remédier à

l'excès d'indulgence qu'entraîne le système absolu du non-cumul, en

aggravant la peine la plus forte, c'est-à-dire la peine unique, qui, dans

cette théorie, pourvoit à la répression collective des infractions cu-

mulées. Les législations pénales les plus récentes se sont ralliées ace

système mixte, dit du cumul juridique. En ce qui touche les peines

afflictives ou infamantes, elles repoussent le cumul; elles l'admettent,

au contraire, quant aux peines dJun ordre inférieur. Mais, dans les

deux cas, elles tempèrent ce que chacune de ces solutions pourrait

avoir d'excessif clans ses résultats. Là où elles se contentent d'une
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peine unique, elles augmentent son maximum, et permettent ainsi
au juge de tenir compte de la multiplicité des infractions, quand la

peine applicable est une peine temporaire. Dans les cas où la règle du
cumul prévaut, l'étendue de ses conséquences varie dans les différentes

législations. Mais, presque toujours, le cumul qu'elles autorisent a
des limites, qui réduisent la quotité des peines applicables, bien au-
dessous du taux que pourrait atteindre leur addition indéfinie.

293. Il serait difficile d'indiquer quel a été le système de notre
ancienne jurisprudence sur le concours d'infractions ; tandis que Jousse

etMuyartde Vouglansse prononcent pour le cumul des peines, Loysel
enseigne que « la plus grande peine et amende attire et emporte la
moindre ». La législation intermédiaire, au lieu de résoudre la ques-
tion d'une manière directe, en posant nettement un principe, ne s'oc-

cupa que des dispositions relatives à la procédure, d'où semble résulter

cependant la règle de la non-cumulalion des peines en cas de con-
cours de plusieurs crimes. (L. 27 sept. 1791, 2e part., tit. VII, art. 40;
1. 3 brum. an IV, art. 446). Les rédacteurs des Codes criminels de 1808
et de 1810, qui ont suivi ce système, ne paraissent pas avoir mieux

compris toute la portée de la règle à établir : ils se sont bornés à tra-

cer, sur le concours d'infractions, quelques règles dans les art. 365
et 379 C. inst. crim., et ils ont confondu ce qui se réfère à la procé-
dure avec ce qui touche au fond du droit.

Ces textes ne prévoient, dans leurs termes, que le concours maté-
riel et non le concours intellectuel d'infractions. Quel que soit le sys-
tème que l'on adopte sur l'application des art. 365 et 379, il faut donc

reconnaître, — et ce point ne fait aucune difficulté, — qu'il ne peut y
avoir qu'un seul châtiment, en cas de concours intellectuel de délits,
parce qu'il n'y a qu'un fait unique et une seule résolution criminelle.,
et que le principe de raison non bis in idem ne permet pas d'appli-
quer, en même temps, deux qualifications pénales et deux peines au
même fait. C'est par la plus grave des infractions, suite de ce fait

unique, que le fait sera caractérisé et la peine appliquée. Cette solution,
sur laquelle tout le monde est d'accord, se trouve implicitement con-
firmée parl'exéculion qu'y apporte l'art. 4 de la loi du 17 décembre
1850 à propos du concours idéal de l'escroquerie et de l'usure. Ce
texte attache aux faits les peines du délit le plus grave, l'escroquerie,
sauf cependant l'amende qu'il remplace par l'amende spéciale de l'u-
sure.
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§ II. — DE LA RÈGLE DU NON-CUMUL DES PEINES EN CAS DE CONCOURS

D'INFRACTION

294. La règle du non-cumul est le principe général. — 295. Conséquences
relativement aux infractions. — 296. Infractions prévues par des lois

spéciales. — 297. Exceptions. — 298. Conséquences relativement aux peines.

294. La règle du non-cumul des peines en cas de concours d'in-

fraction détermine la peine applicable à l'agent dans un cas où sa

culpabilité paraît aggravée par une circonstance caractérisée. Elle

constitue un principe de droit commun qu'il faut généraliser. Le silence

ou l'obscurité des textes ne suffit pas pour l'exclure; elle ne cesse

d'être applicable qu'en cas d'exception formellement édictée. Après

quelques hésitations, la doctrine et la jurisprudence se sont pronon-
cées pour celte extension.

Cette règle a deux conséquences, relafivement aux infractions et

relativement aux peines.
295. Relativement aux infractions. — Les art. 379 et

365, qui consacrent le principe du non-cumul, sont placés sous la

rubrique : Des affaires qui doivent être soumises au jury. On en

a conclu que ces dispositions étaient écrites pour les infractions dé-

férées aux cours d'assises, mais non pour les infractions déférées

aux tribunaux correctionnels ou aux tribunaux de police. Aujour-

d'hui, on est à peu près d'accord pour appliquer le principe aux

crimes et aux délits, et ne pas l'appliquer aux contraventions. Ces

deux solutions sont exactes.

a) En ce qui concerne les crimes et les délits, l'art. 365 est, en

effet, conçu dans les termes les plus généraux, et l'argument tiré de

la place qu'occupe ce texte n'est pas assez puissant pour établir une

distinction entre les infractions déférées aux cours d'assises et les in-

fractions déférées aux tribunaux correctionnels. Comment admettre,
en effet, que le changement de juridiction, pour des infractions de

même nature, puisse changer la règle de pénalité? Quelle justice y
aurait-il à ce que, pour les mômes faits, le coupable fût plus ou moins

sévèrement puni, suivant la juridiction devant laquelle il serait tra-

duit? Comment admettre, par exemple, que le mineur de seize ans,

poursuivi devant la cour d'assises, parce qu'il a des complices, puisse

invoquer le bénéfice de l'art. 365, qui lui serait refusé, s'il était

poursuivi devant le tribunal correctionnel?

b) En matière de contraventions de police, des raisons spéciales
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de textes et de principes doivent autoriser, au contraire, la pronon-
ciation d'autant de peines qu'il y a de contraventions commises. D'une

part, l'art. 365 est complètement muet à l'égard de ces infractions,
et son silence est d'autant plus significatif, qu'il énonce, comme étant

régies par le principe du non-cumul, les deux autres catégories de

faits punissables, de telle sorte que l'omission des contraventions

parait avoir été faite à dessein pour montrer qu'elles n'étaient pas

comprises dans la disposition. D'autre part, les motifs, qui ont fait

prohiber le cumul des peines en matière de crimes ou de délits, sont

inapplicables aux contraventions. En effet, les peines de simple police,
soit d'emprisonnement, soit d'amende, sont si minimes, qu'il n'est

pasà craindre, comme pour les peines correctionnelles et criminelles,

que leur addition ait pour effet de frapper le condamné d'une priva-
tion perpétuelle de liberté ou d'une confiscation générale de biens.

On peut donc, sans inconvénient, les cumuler, et, si même on ne le

faisait pas, il pourrait y avoir de tels profits à retirer de certaines con-

traventions, que les contrevenants trouveraient avantage à courir la

chance d'une condamnation, si, quel que fût le nombre des infrac-

tions commises, une seule peine devait leur être appliquée.
En résumé donc, il résulte de l'art. 365: 1° qu'en cas de concours

soit de crimes, soit de délits, soit de crimes et de délits, un seul ordre
de pénalités doit être prononcé : la plus grave de toutes les peines en-

courues par les infractions concurrentes; 2° qu'en cas de concours de

contraventions, il y a lieu à autant de peines qu'il y a de contra-

ventions commises ; 3° qu'en cas de concours de crimes ou délits
et de contraventions, il faut cumuler les peines des contraventions
avecla peine unique du crime ou du délit le plus grave.

C'est de la combinaison de celte double règle, dont l'une ne per-
met pas de cumuler les peines en cas de concours de crimes ou de

délits, et dont l'autre autorise ce cumul en cas de contraventions,
qu'est née la question de savoir si l'art. 365 s'applique aux délits-

conlraoe?itions ? Poser la question, c'est la résoudre ; car l'art. 1er
C p., tient compte exclusivement de la nature des peines infligées
pour distinguer les délits des contraventions, et l'art. 365 C. instr.

er., se réfère évidemment aux classifications du droit commun.
296. Les règles que nous venons d'exposer s'appliquent-elles aux

infractions réprimées par des lois spéciales? La question doit être
examinée dans trois hypothèses, a) Il nous parait d'abord certain que
le principe du cumul ou du non-cumul des peines, suivant le carac-
tère des infractions, constitue une règle de droit commun, appli-
eableaux infractions prévues par des lois postérieures au Code pénal,
toutesles fois, du moins, qu'il n'y aura pas été formellement ou im-
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pfeitartent dérogé. Les Codes pénal et d'instruction criminelle cons-

tituent, en effet, le droit commun en matière criminelle, b) En ce qui

concerne les infractions antérieures au Code pénal, la question est

plus délicate. Ceux qui considèrent la règle du non-cumul comme

exceptionnelle, doivent écarter ce principe dans toutes les lois qui

ont précédé le Code pénal et n'ont pas été abrogées. Mais, parmi ceux-

là-même qui considèrent le non-cumul comme une règle de droit

commun, il en est qui refusent de l'étendre aux lois spéciales anté-

têrieures, en invoquant la disposition de l'art. 484 C. p. : Dans tontes

les matières qui n'ont pas été réglées par le présent Code et qui

sont régies par des lois et règlements particuliers, les cours et

les tribunaux continueront à les observer. Mais l'art 484 C. p.

n'a pas ici d'application, puisqu'il s'agit d'une règle posée par le

Code d'instruction criminelle; et l'art 365, édicté en 1808, a dû sta-

tuer pour les crimes ou délits existants à l'époque où il a été pro-

mulgué, suivant les lois alors en vigueur, comme aussi pour ceux qui

pourraient être prévus par la suite. Ces termes n'exprimant aucune

restriction, nous ne devons en faire aucune 1, c) Nous supposerons
deux faits à punir. L'un est prévu par le Code pénal ou par des lois

spéciales admettant la règle de l'absorption ; l'autre relève de lois an-

térieures ou postérieures au Code pénal, et dans lesquelles le cumul

est admis. A laquelle des deux règles le juge devra-t-il se référer?

La difficulté ne s'élève pas dans le cas où le législateur a pris soin de

trancher lui-même la question. Ainsi, d'après l'art. 17 de la loi du

3 mai 1844, sur la police de la chasse : En cas de conviction de plu-

sieurs délits prévus par la présente loi, par le Code pénal ordi-

naire ou par les lois spéciales, la peine la plus forte sera seule

prononcée. Ici, c'est la règle de l'absorption qui est posée. Ailleurs,

comme dans l'art. 207 C. for., c'est la règle du cumul des peines.

Mais cette diversité de décisions contribue à rendre la question plus

difficile à résoudre, lorsque la loi ne s'est pas expliquée. Dans le

doute, il est préférable de maintenir le non-cumul comme le principe

auquel il faut se rattacher et de l'appliquer toutes les fois que la ré-

pression édictée par la loi spéciale a un caractère bien établi de pé-

nalité. Il ne faut pas oublier, en effet, que l'absorption est la règle de

droit commun.

1. La jurisprudence avait, pendant longtemps, pour l'application de l'art. 365

aux lois spéciales, distingué si ces lois spéciales étaient antérieures ou posté-
rieures au Code pénal : Cass., 3 mai 18G6(S. 66. i. 456). Elle paraît abandonner

cette distinction et se ranger à l'opinion contraire, dans un arrêt du 28 jan-

vier 1876 (S. 76. 1. 89). Comp., sur la question et dans le sens indiqué au teste :

Ortolan, op. cit., t. I, n» 1175.
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297. Il est des dispositions légales qui établissent des exceptions
à la règle de l'absorption des peines, en cas de concours de crimes ou
de délits. Elles se rencontrent, soit dans le Code pénal, soit dans des
loisparticulières. Dans le Code pénal, les dérogations au principe de"

l'absorption des peines ont lieu de deux manières. Tantôt, la loi re-

pousse ce principe pour suivre celui de l'aggravation, tantôt il s'en;
écarte pour revenir au principe du cumul. (Comp. art. 279, 304,, 220,,
236, 345.)

En dehors du Code pénal, les lois spéciales ont souvent cumulé
d'une manière ingénieuse les deux systèmes, celui de l'absorption et
celui de l'addition relativement à des délits très profitables, et pour
lesquels la détention préventive n'est pas usitée. Les peines appli-
cables aux infractions antérieures au premier acte de poursuite ne se'
cumulent pas, tandis que celles des infractions postérieures se cu-
mulent. On déjoue ainsi le calcul de certains délinquants qui multi-

pliaient leurs délits dès qu'ils se voyaient poursuivis, dans la convic-
tion qu'on ne pourrait dépasser contre eux le maximum de la peine.
C'est le système suivi en matière de délits de chasse (L. 3 mai 1844,
art. 17), de contrefaçon industrielle (L. 5 juill. 1844, art. 42), de délits:
électoraux (D. 2 févr. 1852, art. 49), de contravention à la police des
chemins de fer (L. 15 juill. 1845, art. 27). D'autres fois, les lois spé-
ciales admettent l'addition des amendes jusqu'à un certain chiffre.
Telle est la disposition de la loi sur le travail des enfants et des filles
mineures employées dans l'industrie (L. 19 mai 1874, ari. 25 et 26).

298. Relativement aux peines. — Par rapport aux peines,
le principe du non-cumul soulève deux difficultés d'application : —

Quelle est la gravité respective des peines, et comment reconnaître,
dedeux ou plusieurs peines, qui concourent entre elles, quelle est la
plus forte? — Toutes les peines sont-elles soumises à la règle de l'ab-

sorption, ou y en a-t-il quelques-unes, par exemple, les peines pécu-
niaires ou les peines accessoires, qui y échappent?

a) Au premier point de vue, on doit poser, en règle absolue, que
c est à l'ordre de gravité, marqué par le Code pénal, qu'il faut se re-
porter pour déterminer quelle est la peine la plus forte. Or, les art. 6,
'i 8, 9 et 464 C. p., mesurent la gravité des peines à la fois d'après
!eurnature et d'après le degré qu'elles occupent dans l'échelle pé-
nale. Cette double base nous conduit à deux conséquences principales :
10les peines criminelles l'emportent, par leur nature, sur les peines
correctionnelles. Dès lors, toute condamnation correctionnelle se
rouve nécessairement absorbée par une condamnation criminelle,
eu importe la durée respective des peines prononcées : cinq ans de
clusion'constitueront toujours une peine plus forte que dixansd'em-
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prisonnement ; 2° entre peines de même nature, la plus grave est
celle qui occupe le degré le plus élevé dans l'échelle pénale, telle

qu'elle est établie par les art. 7 et <Spour les peines criminelles, et

par l'art. 9 pour les peines correctionnelles. Ici encore, le juge n'a

pas à tenir compte de la durée ou de la quotité respective des peines
entre lesquelles il doit opter. C'est ainsi qu'une peine d'emprisonne-
ment, fût-elle réduite à un jour, par le bénéfice de circonstances at-

ténuantes, l'emporte sur une amende de 5,000 fr. De même, quand
le concours existe entre plusieurs peines criminelles, cinq ans de tra-

vaux forcés sont supérieurs à dix ans de réclusion 1.

Les peines en concours sont-elles de même nature et de même de-

gré?^ loi ne nous trace aucune règle pour discerner la peine la

plus foite; mais il est facile, engénéral, de suppléer à son silence.La

solution devra dépendre, avant tout, de la comparaison du maximum

respectif des deux peines. Quand ce maximum est le même, la supé-
riorilé appartient à la peine dont le minimum est le plus élevé. En

cas d'égalilé sur ces deux limites, il faudra puiser la solution dansles

peines additionnelles qui parfois sont ajoutées à la peine ordinaire,
commune aux diverses infractions.

b) La prohibition du cumul domine toutes les peines de notre droit

criminel 5. Néanmoins, son application a fait naître quelques difficul-

tés, en ce qui touche les peines pécuniaires et les peines complé-
mentaires et accessoires.

1. Il n'y a même pas lieu de distinguer les peines spéciales aux crimes poli-

tiques des peines de droit commun; car les art. 7 et 8 C. p. ne tiennent pas

compte de cette distinction dans la gradation générale des peines criminelles.
Il en résulte que la détention doit être réputée plus forte que la réclusion, bien

qu'en réalité elle soit plus douce dans son mode d'exécution. De même, la

déportation simple doit être considérée comme plus grave que les travaux

forcés à temps, puisqu'elle occupe un rang supérieur dans l'art. 7. Faut-il dire

également que la déportation dans une enceinte fortifiée l'emporte sur les

travaux forcés à perpétuité? L'affirmative semblerait résulter de la destination

de cette nouvelle peiue; elle a été créée par la loi du 8 juin 1830, pour rem-

placer, à l'égard des crimes politiques, la peine capitale. La négative nous

parait néanmoins préférable; car la peine nouvelle, dont nous nous occupons

ici, n'est après tout qu'une variété de la déportation ; elle n'a pas de rang

spécial dans l'art. 7, et reste ainsi primée par les travaux forcés à perpétuité.
Nous pensons donc qu'une condamnation à cette dernière peine absorberait

une condamnation à la déportation dans une enceinte fortifiée.
2. La jurisprudence parait admettre cependant que la règle ne s'appliqUB

pas aux délits spéciaux auxquels la loi iutlige une pénalité spéciale en rapport
avec la nature du fait qu'elle a voulu réprimer. Comp. : Cass., 14 mai 1880

(S. 82, 1, 329) et la note. Mais, en partant de celte idée, on arriverait à sup-

primer le,principe du non-cumul : le législateur n'a-t-il pas dû choisir, pour
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Sur le premier point, aucune hésitation ne nous semble possible.
L'amende est désignée et classée comme peine par les art. 9, 11 et

464 C. p.; on ne saurait donc, en principe, méconnaître son caractère

pénal et la soustraire à la règle de l'absorption. Dès lors, quand deux

délits concurrents sont passibles de simples amendes, une seule doit

être prononcée ; si l'un des délits entraine l'emprisonnement, cette

dernière peine absorbe l'amende et devient ainsi l'unique châtiment

desdeux infractions. Toutefois, la jurisprudence fait exception pour
lesamendes prononcées en matière fiscale, qui sont toutes encourues

quel qu'en soit le nombre ou le taux, sans que la plus forte absorbe

les autres, et qui s'ajoutent, s'il y a lieu, aux peines d'emprisonne-
ment. Si l'on donne, en effet, à ces amendes le caractère de répara-
tions civiles, il est évident que le fisc doit pouvoir obtenir autant de

condamnations qu'il y a de délits qui lui causent un dommage. Mais,
dans l'opinion qui distingue ces amendes des dommages-intérêts, la

solution contraire doit prévaloir.
Quant aux peines complémentaires et accessoires, l'application de

l'art. 365 est plus délicate. Lorsqu'une peine principale est écartée,

parce qu'elle s'absorbe dans une peine plus grave, il est évident que
la peine accessoire qui y est attachée est écartée par voie de consé-

quence. Mais en est-il de même des peines complémentaires, telles

que la confiscation à litre spécial, la publicité par voie d'affiche du

jugement de condamnation, l'interdiction de séjour, etc., que la loi

attache, non à telles peines principales, mais à telles infractions
dêterminéesl Nous ne le croyons pas. En effet, ces peines sont éta-

blies à raison du caractère propre de certaines infractions, et comme
le moyen le plus efficace soit de les punir, soit d'en empêcher le re-

nouvellement : le but du législateur serait donc manqué, si celui

contre lequel la mesure a été édictée pouvait s'en affranchir en com-

mettant une autre infraction plus grave. De plus, le texte de l'art. 365
estinapplicable aux peines accessoires, car, à la différence des peines

'

principales, elles ne sont pas classées par le Code pénal dans un ordre

qui permette d'apprécier leur gravité respective et de les comparer
soit entre elles, soit avec les peines principales. La conséquence pra-
tique de cette opinion, c'est que les peines complémentaires sont in-

dépendantes de la peine la plus forte dont parle l'art. 365 : elles doi-
vent donc être prononcées, môme quand elles ne sont édictées que
par la disposition qui prononce la peine la plus faible.

aqueinfraction, des peines qui soient, autant que possible, en rapport avec
l6sfaits à punir?
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§ III. — DES EFFETS DU NON-CUMUL DES PEINES

599. Double question. — 300. Du concours d'infractions relativement à la

condamnation. — 301. Relativement à l'exécution des peines.

299. Les effets de la règle du non-cumul des peines doivent être

•examinés à un double point de vue : 1° lorsqu'il s'agit pour lejugeie

prononcer la peine; 2° lorsqu'il s'agit pour le ministère public delà

faire exécuter.

300. Du concours d'infractions au point de vue delà

•condamnation. —Le principe du cumul et celui du non-cumul,
suivant les diverses variétés d'infractions, doivent recevoir respective-
ment leur application, non seulement lorsque les infractions concur-

rentes ont été comprises dans les mêmes débats, mais encore quand
elles font l'objet de poursuites distinctes.

Le premier cas, le plus simple, est prévu par l'art. 365. Si l'accusé

est convaincu de plusieurs crimes ou délits, la peine lapins forte sera

seule appliquée, dans les limites du minimum au maximum établies

par la loi. Il est à remarquer, en effet, que le concours de crimes ou

•de délits à punir ne constitue pas une circonstance aggravante légale,

obligeant le juge à prononcer le maximum de la peine la plus grave.
Le cas de poursuites successives se présente dans deux circons-

tances. L'une est expressément prévue par l'art. 379 C. instr. cr. Il

s'agit d'une infraction nouvelle, découverte, à la charge du même in-

dividu, au cours d'une poursuite dont il est l'objet. L'autre n'est

pas prévue par la loi. Il s'agit d'une infraction antérieure à une con-

damnation prononcée, mais découverte postérieurement. La division

des poursuites laisse évidemment subsister, au profit de l'inculpé, le

bénéfice de la règle prohibitive du cumul. Ce premier point est bien

certain. C'est aux juges, saisis de la seconde' poursuite, qu'est con-

fiée l'observation de cette règle : que doivent-ils faire pour la respec-
ter? Peuvent-ils prononcer une nouvelle peine à raison de l'infraction

qui leur est déférée, bien qu'ils aient connaissance de la première
condamnation ? au contraire, ne le peuvent-ils pas ? Pour résoudre

complètement cette question, nous avons à distinguer trois situa-

tions :

I. Si la première poursuite a eu lieu pour l'infraction la moins

grave, par exemple, pour un crime puni de la réclusion, et que 1in-

fraction découverte soit durant le cours des débals, soit après la con-

damnation, ait une gravité plus grande, parce qu'elle est punie, par

•exemple, des travaux forcés à perpétuité ou à temps, deux choses
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sont alors certaines : 1° L'inculpé devra être poursuivi, sur l'ordre

même de la cour ou du tribunal, si l'infraction nouvelle a été décou-

verteau cours des débats avant l'arrêt de condamnation ; d'office, par

le ministère public, si elle est découverte après la condamnation ;

2"le tribunal ou la cour, saisis de la seconde poursuite, devront pro-
noncer la peine plus grave, attachée par la loi au fait dont ils seront

saisis,en ordonnant que la première peine se confondra avec la se-

conde, de sorte que le condamné n'ait à subir qu'une seule peine, la

plus grave.
IL Mais la première poursuite a eu lieu pour l'infraction la plus

grave. Dans ce cas, deux situations sont possibles.

a) Les juges ont prononcé le maximum de la peine qui est atta-

chéepar la loi à l'infraction la plus grave; ils ont ainsi épuisé toute

la rigueur de la répression. Qu'une poursuite nouvelle ne puisse
aboutir à l'exécution simultanée d'une peine inférieure en nature on

endegré à celle déjà prononcée, c'est un point bien certain, puisque,
encas de conviction de plusieurs crimes ou délits, une seule peine,
la plus grave, doit être prononcée; mais l'application de la peine la

plus forte, en cas de concours d'infractions commises par le

même agent, a-t-elle pour effet d'éteindre l'action publique, à l'é-

gard de toutes les infractions découvertes dans le cours des débats ou

aprèsla condamnation, et emportant des peines moins graves que la

première? Pour le soutenir, on raisonne ainsi : L'action publique a

pour objet l'application de la peine, et lorsque la pénalité applicable
au prévenu est épuisée, par une première condamnation, la pour-
suite n'a plus de raison d'être relativement aux crimes ou délits anté-

rieurs à cette condamnation ; elle se trouve, par conséquent, éteinte.

L'art. 379 semble justifier cette solution : ne dispose-t-il pas, en effet,
que lorsque l'accusé se trouve, pendant les débats, inculpé sur

d'autres crimes que ceux dont il est accusé, la cour d'assises ne doit

ordonner de nouvelles poursuites, que si les crimes nouvellement

manifestés méritent une peine plus grave que les premiers ?
Mais cette doctrine exagère la portée des art. 365 et 379 C. instr.

cr., et donne à la règle du non-cumul un caractère qu'elle ne peut
pasavoir.

1° En effet, toute infraction donne essentiellement naissance à une
action publique, et cette action doit être exercée tant qu'elle n'est pas
'également éteinte. Or, l'action publique était certainement recevable
avant la condamnation prononcée contre l'inculpé; pourquoi cesse-
rait-elle de l'être après cette condamnation? Qu'on ne dise pas que
action publique n'a plus d'objet, du moment qu'il n'est plus permis

au juge de prononcer une peine distincte à raison des crimes ou dé-
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lits de gravité iuférieureou égale qui ont été cumulés; car l'objet de
l'action publique est Vapplication, par le juge, de la peine légale,
c'est-à-dire la condamnation du coupable, et non Yapplication ma-
térielle ou l'exécution de cette peine. Décider que les crimes ou dé-
lits de gravité inférieure ou égale, une fois la peine la plus forte pro-
noncée, ne pourront même pas être déférés aux tribunaux, serait

contraire, et à l'intérêt des parties lésées, qui seraient privées, par
ce système, du droit de porter leur action civile devant les tribunaux

de répression ; et à l'intérêt de la société, à laquelle il importe quele
vrai coupable soit reconnu et condamné; et à l'intérêt de l'accusé,

qui a le droit de demander sa mise en jugement, quand il prétend

que l'accusation, qui pèse sur lui, est sans fondement. Si donc on ré-

solvait la question uniquement d'après les principes généraux du

droit, tous les crimes ou délits cumulés pourraient être déférés en-

semble ou séparément aux tribunaux; mais ceux-ci, dans le cas où le

fait poursuivi devant eux serait moins grave que celui qui a été déjà

l'objet d'une poursuite, devraient condamner le coupable à la peine
attachée à ce fait, en décidant, par application de l'art. 365 C. instr.

cr., que cette peine s'absorbera, au point de vue de son exécution,
dans celle antérieurement prononcée, si celle-ci peut être exécutée-

2° Ce principe était consacré par la loi du 29 septembre 1791, qui,

prévoyant l'hypothèse où, pendant les débats, l'accusé était inculpé
d'un autre fait non prévu clans l'acte d'accusation, disposait expres-
sément qu'il pourrait encore être poursuivi pour raison du nouveau

fait ; mais que, s'il était déclaré coupable du second délit, il n'en su-

birait la peine qu'autant qu'elle serait plus forte que celle du premier,
et que, dans ce cas, il serait sursis à l'exécution du jugement. Seule-

ment, la décision de la question de savoir s'il y avait lieu de surseoir

à l'exécution du jugement était tacitement abandonnée, par la loi

de 1791, à l'appréciation des officiers du ministère public. Ce sys-
tème présentait, en ce point, quelques inconvénients, car il laissait le

ministère public libre de faire ou de ne pas faire exécuter une décision

de justice, Aussi, le Code de l'an IV chargea le tribunal criminel

d'ordonner lui-même des poursuites nouvelles et de faire surseoira

l'exécution de la peine prononcée, si le second fait emportait une

peine plus forte que le premier. Cette disposition a été repro-

duite, avec certaines modifications, par le Code d'instruction crimi-

nelle, qui, dans l'hypothèse dont il s'agit, enjoint à la cour d'assises

d'ordonner des poursuites et au procureur général de surseoir à l'exé-

cution de la première condamnation, jusqu'à ce qu'il ait été statué

sur le second procès. Si donc des poursuites doivent être ordonnées

par la cour d'assises, dans le cas où le fait nouvellement manifesté
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mérite une peine plus grave que le premier, « c'est uniquement à

causedu sursis, qui en est la conséquence, et que l'arrêt de la cour

estdestiné à rendre obligatoire et à justifier». Mais, dans le cas où le

secondfait est moins grave que le premier, le ministère public peut

et doit intenter de nouvelles poursuites, qui n'ont pas besoin d'être

ordonnées, parce qu'il n'y a pas lieu de suspendre l'exécution du pre-

mier jugement'.

b) Nous pouvons supposer que les juges, saisis de la poursuite pour

l'infraction la plus grave, n'ont pas épuisé le maximum de la peine,

par exemple, ils ont prononcé dix ans de travaux forcés, alors qu'ils
Ï pouvaient aller jusqu'à vingt.

Les tribunaux, saisis de la seconde poursuite pour l'infraction la

moinsgrave, auront-ils la faculté d'aggraver la peine prononcée par
la condamnation dans les limites du maximum'} Il est certes pro-

: bableque si les premiers juges avaient eu connaissance de toutes les

infractions reprochées à l'agent, ils eussent plus sévèrement condamné

i celui-ci : mais ce qu'ils n'ont pas fait, ne peut être fait par les seconds

1. La jurisprudence, sur cette question, a passé par deux phases principales.

«) Elle parait avoir tout d'abord admis l'extinction de l'action publique par

l'épuisement de la pénalité. Comp. : Cass., li juill. 1S32 (S. 33, i, 154). Ce
i système a trouvé d'énergiques défenseurs dans la doctrine : iMangiu, op. cit.,

1.11,nos 457 et 45S ; Le Sellyer, op. cit., t. I, n° 336 ; Paul Collet, Revue critique,
1867,t. XXXI, p. 385; Thierret, Bévue de lér/islalion, t. XIII, p. 483. b) Plus

. tard, la jurisprudence admit le système contraire : Cass., 17 juill. 1841 (S. 41,

1,882);3 jauv. 1S67 (S. 67, 1, 461); 13 févr. 1SS0 et 29 juill. 1SS0 (S. SI, 1, 233);
systèmequi est suivi par la majorité des auteurs. Ortolan, t. II, n°* ISIS et

.' suiT.; Faustin Hélie, t. II, n°s 1092 et suiv.; Haus, t. II, nos 1266 et suiv. ;
Bertauld, p. 332 et 333. Cependant, il semble résulter de certains arrêts que si

; l'épuisement de la pénalité n'éteiut pas l'action publique, il met obstacle à
unenouvelle condamnation pénale, la nouvelle poursuite ne pouvant aboutir

qu'à une condamnation aux frais. Cf. Cour d'assises de la Seine, 30 août 1SS0
. (S.81. 2. 17), arrêt rendu dans l'espèce suivaute : un individu, condamné à la

Peinede mort, obtient, sur un recours en grâce, une commutation de la peine
, M mort, eu la peine de travaux forcés à perpétuité. Il est, uu peu plus tard,

poursuivi pour un autre crime antérieur à la première condamnation, mais
. découvert postérieurement à cette condamnation. Déclaré coupable par le jury,

" est, d'après la loi, passible de la peine de mort : doit-il être condamné à

toort, parce que cette peiue est plus grave que celle qu'il subit, c'est-à-dire
-,«Ile des travaux forcés? Doit-il être absous, sauf condamnation aux frais du

Procès,parce que la peiue dont il est menacé est absorbée dans la peiue égale

Ijul
a déjà encourue? C'est daus ce dernier sens que s'est prononcée la cour

"assises. Par application des principes exposés, je me prononcerai en sens;
contraire. Comp. la note de Al. Labbé sous cet arrêt. Cette hypothèse, qui

- aavait pas été prévue par les auteurs, démontre quelle importance ont souvent,
point de vue du droit, des questions qui paraissent être seulement des

questions de mois. Cf. de Neyremard, Journal du droit criminel, 11° lOool.
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juges, qui excéderaient leur compétence, nécessairement restreinte'
au fait dont ils sont saisis, en aggravant la situation du prévenu, à

raison d'un délit déjà jugé; car ils prendraient lapénalité disponible,
servant d'aliment à la nouvelle condamnation, non pas sur le délita

juger, mais sur celui qui a été réprimé, ce qui serait une violation de

la chose jugée.
III. Si les faits, objets de poursuites successives, entraînent des

peines de même nature et de même degré, par exemple, chacun les

travaux forcés à temps, ou la réclusion, pour savoir si la première
condamnation peut être r.ggravée par les seconds juges, il faut cons-

tater si elle a ou non atteint le maximum de la peine commune aux

deux infractions. Si ce maximum a été épuisé dès les premières pour-

suites, il est évident que les seconds juges ne peuvent rien y ajouter.

Quand, au contraire, le maximum n'a pas été atteint par la première

condamnation, les seconds juges peuvent toujours compléter ce qui

manque à .ce maximum, soit par un supplément de peine, en or-
'

donnant que ce supplément s'ajoutera à la première condamnation,

soit par une peine intégrale prononcée à nouveau, en ordonnant

que cette peine se confondra avec celle déjà prononcée. En effet,

lorsque les infractions cumulées sont de même nature et ont toutes

été englobées dans les mêmes poursuites, les juges ont certainement

le droit d'appliquer à leur auteur le maximum de la peine la plus
forte. Or, la division des poursuites ne peut nuire à la partie pu-

blique, pas plus qu'au condamné : elle ne saurait donc enlever aux

juges de la seconde poursuite la latitude dont ils ont besoin pour pro-

portionner la répression au nombre des infractions. L'art. 379

C. d'instr. cr. semble, il est vrai, contraire à cette solution, car il ne

parle de poursuites nouvelles que dans le cas où les « crimes nouvelle-

ment manifestés méritent une peine plus grave que les premiers».
Mais nous avons déjà limité la portée de ce texte qui tranche uue

question de procédure et pas autre chose.

301. Du concours d'infractions relativement à

l'exécution des peines. — L'influence du principe du non-cu-

mul des peines, qui s'exerce sur leur application, agit-elle aussisur

leur exécution'} Au cas où la loi a été violée et où l'exécution,ayant

lieu telle qu'elle est ordonnée par le jugement, aboutirait à une accu-

mulation de peines, le ministère public, chargé de cette exécution,

doit-il rentrer lui-même clans les limites de la loi et opérer l'absorption

des peines en ne faisant subir au condamné que la plus forte des

peines prononcées? C'est se demander quel est le caractère et la por'

tée de la règle du non-cumul. Sur ce point, nous trouvons, dansa

doctrine, deux manières de voir. Pour certains auteurs, le princip
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du non-cumul dominerait l'exécution des peines; il serait placé,

à ce titre, sous la sauvegarde directe du ministère public : de plein

droit, la peine la plus grave absorberait les autres, de telle sorte

que, de deux condamnations à des peines distinctes, pour crimes ou

délits concurrents, le ministère public ne devrait faire exécuter

que celle qui prononcerait la peine la plus forte, alors même que
lesjuges en auraient ordonné le cumul. Mais on oublie, lorsqu'on
soutient une telle opinion, que, dans l'exécution des peines, le mi-

nislère public n'est pas l'agent de la loi, mais du juge. Au juge, il

appartient d'appliquer la loi, au ministère publie de faire exécuter la

décision du juge. C'est donc à l'autorité judiciaire que le législateur
s'adresse lorsqu'il défend le cumul des peines : aussi, ne dit-il pas
dansl'art. 365: « En cas de concours..., la peine la plus forte sera

seulesubie » ; il dit : « la peine la plus forte sera seule prononcée ».

L'application de celte idée ne soulève pas de difficultés sérieuses

quand les infractions cumulées ont été l'objet d'une seule poursuite
etpartant d'une seule condamnation; alors, une seule peine a dû être

prononcée. Si plusieurs avaient été infligées cumulativement, au mé-

pris delà loi, l'emploi des voies de recours ferait bientôt j ustice d'une

pareille erreur ; néanmoins, si le condamné, par son inaction, avait
laisséla décision devenir inattaquable, il faudrait bien l'exécuter, à
moinsque remise ne fût faite, par la voie de la grâce, de la peine in-

dûment prononcée.
La solution n'est plus aussi simple, lorsqu'il y a eu plusieurs pour-

; suitessuccessives, et, par suite, plusieurs condamnations distinctes.
Poursavoir si les diverses peines qui ont été prononcées doivent être

intégralement subies, on doit avoir égard à deux points principaux.
; D'abord, il faut vérifier si la première condamnation était devenue

irrévocable avant la perpétration du fait qui a motivé la seconde con-

damnation. Dans ce cas, en effet, l'auteur des diverses infractions n'a
aucun droit au bénéfice de l'absorption des peines; si, par exemple,
il a d'abord été condamné à l'emprisonnement, et que, postérieure-

\ mentà l'époque où cette condamnation est devenue définitive, il ait
- commisun crime entraînant les travaux forcés, la seconde condam-

nation ne saurait absorber la première ; les deux peines devront être

; subiessuccessivement. En second lieu, il faut distinguer le cas où des

. peinesde même nature et de même degré ont été prononcées, du cas
• inverse. Quand les diverses infractions ont été frappées de peines de

,i nature différente, l'une d'emprisonnement, par exemple, l'autre de

; réclusion, la condamnation à la peine la plus grave par sa nature ab-

; so''be nécessairement l'autre, et, par conséquent, doit seule être

«écutée, quelle que soit la différence de durée entre les deux peines.
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Mais que faut-il décider, quand les peines, successivement infligées,
sont de même nature, par exemple, quand toutes deux consistent dans

l'emprisonnement ou les travaux forcés à temps? Ici, des difficultés

peuvent naître sur l'exécution des diverses condamnations. Ces diffi-

cultés disparaissent quand le tribunal, qui a prononcé la dernière, a

nettement déclaré s'il entendait cumuler les deux peines ou, au con-

traire, les confondre. Dans ce dernier cas, le ministère public ne peut

qu'exécuter la décision du tribunal, alors même qu'elle violerait la loi.

Mais souvent, le juge garde le silence sur ce point, soit parce qu'il

ignore la première condamnation, soit parce qu'il ne sait pas si elle

est devenu définitive avant les faits qui motivent la condamnation

nouvelle. Quelle doit être la conséquence de ce silence? Faut-il en

conclure que les deux peines infligées doivent être subies cumulati-

vement par le condamné?

Tout le monde reconnaît, par application des principes que nous

avons développés, que le cumula ici pour limite le maximum commun

aux deux peines prononcées, et que, par conséquent, l'exécution doit

s'arrêter dès que ce maximum est épuisé. Mais doit-on aller plus loin

et dire, pour le cas où la réunion des deux peines est inférieure au

maximum, que la plus grave, par sa durée, doit seule être exécutée?

Faut-il, au contraire, se décider pour l'exécution intégrale des deux

peines, par cela seul que leur total ne dépasse pas le maximum'. Aucune

de ces deux solutions ne nous parait acceptable. Sans doute, le législa-
teur a laissé ici au second juge une pleine liberté d'option entre ces

deux partis. Mais, avant de décider quel est celui qui doit être misa

exécution, il faudrait connaître celui pour lequel le juge a opté; or,

comment deviner cette option, quand le juge, qui a prononcé la

dernière condamnation, n'a rien dit ausujet du cumul des deux peines?
Son silence soulève au moins un doute, et ce doute devrait faire pen-

1. Telle parait être l'opinion dominante en jurisprudence : Cass., 24 avril

1856 (S. 56. 1. 627); lt déc. 1879 (B. Cf., n° 225); 23 déc. 1880 (B. cr., u» 243);
13 févr. 1880 (S. 81. 1. 233). Comp. sur la question : Iiertauld, p. 234; Chauveau

et Hélie, op. cit., t. I, n° 171. Non seulement ce dernier auteur combat la

jurisprudence établie et n'autorise pas le cumul des deux peines de môme

nature jusqu'à concurrence du maximum, mais encore il parait repousser

l'opinion intermédiaire que nous soutenons. Pour lui, une soute des deux

peines doit être subie, la plus grave. Ainsi, lorsqu'un accusé a été condamné,

comme dans l'espèce d'un arrêt du 6 août 1824 (B. cr., n° 102), d'abord a

huit ans, ensuite à douze ans de travaux forcés, non seulement ou ne pourrait

pas grouper ces deux peines pour n'en former qu'une seule de vingt ans, IM|S

on ne pourrait même pas revenir devant la juridiction qui a prononcé
la

seconde peine, pour savoir si elle a entendu la cumuler avec la première
: il

faudrait exécuter la plus forte, celle de douze ans de travaux forcés.
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cher la balance en faveur du condamné, c'est-à-dire en faveur du non-

cumul. Si l'on veut sortir du doute, il faut s'adresser au juge de qui
émane la dernière condamnation, et lui demander s'il a entendu la

cumuler ou la confondre avec celle qui avait été antérieurement pro-
noncée '.

1. Le principe du non-cumul s'adresse, comme nous l'avons déjà dit, au

pouvoir judiciaire; et il en résulte que, s'il a été violé, il faut employer les

voies de recours de droit commun. Mais si le moyen n'a pas été invoqué, et

que les juges, qui ont prononcé la deuxième condamnation, n'aient pas été

appelés à statuer sur l'application du principe, deux choses doivent être remar-

quées : 1° La Cour de cassation, devant laquelle un pourvoi est formé contre

la seconde condamnation pour fausse application de l'art. 365, doit rejeter le

pourvoi : en effet, l'arrêt attaqué n'a rien jugé sur la question du cumul, cette

question reste donc entière et elle pourra être utilement soulevée lors de

l'exécution des peines. Dès lors, il n'y a aucuue violation de l'art. 365 C. instr

cr. La jurisprudence de la Cour suprême paraît aujourd'hui fixée dans ce
sens: 15 juin 1877 (S. 78, 1, 329; 11 déc. 1879 (S. 80, 1, 392) ; 23 déc. 1880 (S. 82,
1,438); 2° le juge, saisi de la seconde poursuite, n'ayant pas statué sur la

question du cumul, il y a lieu de revenir devant lui, sur la demande du con-

damné ou du ministère public, eu interprétation de sa décision. C'est ce qui
résulte également des décisions précitées de la Cour suprême.

G, 25
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CHAPITRE II

DE LA RÉCIDIVE ET DE SES CONSÉQUENCES

§ IV. — NOTIONS GÉNÉRALES

302. Delà récidive. Double problème. — 303. Problème de responsabilité. —

304. Limites et conditions de la répression delà récidive. — 305. Notions

historiques. — 306. Problème de pénalité. La récidive circonstance aggra-
vante. La récidive base de la relégation. — 307. Division.

302. Le récidiviste, relaps, disaient nos pères, est l'individu qui,

après avoir été jugé et définitivement condamné pour une infraction,
en commet une ou plusieurs autres. La récidive se constitue donc

par une réitération d'infractions à la charge du même agent, mais

avec cette circonstance essentielle que l'une de ces infractions a été

déjà définitivement jugée, alors que les autres sont perpétrées. En lé-

gislation, cette circonstance ne peut être indifférente : elle fait naître

un double problème : un problème de responsabilité et un problème
de pénalité.

303. La récidive dénote, de la part de l'agent, la persistance dans

la volonté d'enfreindre la loi pénale ; elle démontre, de plus, l'insuf-

fisance relative du premier châtiment pour le corriger. Une condam-

nation, suivie d'une rechute, établit donc, chez le délinquant, une

culpabilité spéciale, motivant une aggravation ou une modification

de la peine du délit commis en récidive. Si même, il s'agit d'une in-

fraction grave, perpétrée après une condamnation sévère, ou bien

d'une série d'infractions commises après des condamnations succes-

sives, la récidive classe le délinquant parmi les malfaiteurs d'habi-

tude. Cette situation est désormais l'expression d'un danger, que la

société aie devoir de conjurer, en mettant le récidiviste dans l'impos-

sibilité de recommencer. Il suit de là que le délinquant s'expose, par

le fait même de sa rechute, soit à être puni plus sévèrement qua

son premier délit, soit à être l'objet de mesures spéciales et excep-

tionnelles.

304. La légimilé d'une répression de la récidive n'est plus guère

contestée aujourd'hui, Ce qui l'est encore, ce sont les limites mêmes

de cette répression, ou plutôt les conditions que doit remplir la re-
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cidive pour qu'il en soit fait état dans le problème de la responsabi-
lité pénale.

a) C'est ainsi qu'on se demande si le système de la récidive doit

être général ou spécial ? La récidive spéciale n'existe que lorsqu'un
fait délictueux est commis après une première condamnation pro-
noncée pour un autre fait identique ou tout au moins similaire. La

récidive générale suppose, au contraire, qu'on ne tient aucun compte
de cette circonstance; elle existe, par cela seul qu'une infraction

quelconque a été commise après une condamnation prononcée pour
une infraction quelconque. On se demande également s'il faut tenir

compte de Yintervalle entre la première condamnation et la seconde

infraction? Peut-on dire, qu'après un certain nombre d'années, la

présomption d'incorrigibilité cesse et que le laps de temps qui s'est

écoulé, ayant fait oublier à l'agent la condamnation qui l'avait frappé,
aucun motif n'existe plus d'aggraver sa situation?

Il est incontestable que la culpabilité spéciale de l'agent s'élève

lorsque les deux infractions sont de même nature et qu'elles ont

été commises à des intervalles peu éloignés. Les dispositions légales
sur la récidive doivent donc tenir compte de ce double élément.

Mais l'identité ou, tout au moins, l'analogie des deux infractions

n'est pas indispensable, si ces infractions ont une certaine gravité,
s'il s'agit de ces crimes et délits de droit commun, tels que vols, faux,

meurtre, incendie, qui se mêlent, se succèdent dans la vie d'un cri-

minel et forment la trame de son existence. La conception d'un sys-
tème de récidive générale, en ce qui concerne les crimes et les délits,
me parait donc préférable à celui qui consisterait à prévoir, soit la

réitération du même délit, du vol après le vol, du meurtre après le

meurtre, soit les rechutes, non pas d'un délit dans un même délit,
mais de délits du même genre dans des délits du même genre, déri-

vant des mêmes passions et des mêmes instincts, comme seraient,

par exemple, le vol, l'escroquerie, l'abus de confiance; ou bien les

violences, coups, blessures, meurtres, ou bien les attentats contre les

moeurs : chacune de ces catégories, devant être groupée, pour for-

mer un système spécial de récidive. L'habitude criminelle ne dépend
pas,en effet, d'une analogie plus ou moins complète entre les divers
délits, mais de la ténacité, de la persistance mise par le délinquant à

enfreindre la loi pénale. La société laisserait échapper les malfaiteurs

lesplus dangereux, ceux qui passent, sans scrupules, des actes de

violences contre les personnes, aux appropriations coupables du bien

d'autrui, si elle n'élargissait pas son système de récidive, de manière
à y faire rentrer toutes les condamnations prononcées pour crimes ou

délits de droit commun.
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L'intervalle qui s'écoule entre la première condamnation et le nou-

veau délit ne doit pas non plus rester indifférent en législation. La

récidive ne saurait être, en effet, un état permanent. Car si, d'un

côté, l'impression de la première condamnation diminue et s'efface

avec le temps, d'un autre côté, il n'est pas exact de dire que l'aver-

tissement delà justice soit resté sans effet, puisque, pendant une pé-
riode plus ou moins longue de sa vie, le condamné n'a pas commis

de nouvelle infraction. De sorte que, lorsqu'un certain temps s'est

écoulé sans rechute, depuis la première condamnation, il est impos-
sible d'affirmer qu'il y ait eu, de la part de l'agent, cette persistance
dans le crime et cette inefficacité de la répression ordinaire, qui mo-

tivent l'emploi de mesures exceptionnelles.
La loi doit-elle tenir compte de la multiplicité des récidives, et au

fur et à mesure qu'elles augmentent, aggraver, elle aussi, la répres-
sion ? Ce système ne peut être admis d'une manière générale, car,
outre qu'il se heurterait à des impossibilités de fait, et aune exagé-
ration de pénalité, il amènerait une extrême complication dans l'ap-

plication des peines. Tout au plus, est-il permis de faire état des re-

chutes successives, à propos des récidives spéciales, et de trouver,

dans cette situation, un signe caracleristique.de cette incorrigibilité

absolue, qui seule peut motiver l'emploi de mesures exclusives contre

le délinquant.
305. L'idée d'user d'une aggravation de peine, contre le criminel

dont les antécédents sont chargés d'une ou plusieurs condamnations,

est une idée rudimentaire, que toutes les législations, les plus primi-

tives, comme les plus civilisées, ont plus ou moins acceptée. Les an-

ciens criminalistes de l'Europe l'ont trouvée formulée, dans un cer-

tain nombre de textes de droit romain. Mais on remarque, en le par-

courant, que les jurisconsultes romains ont constamment confondu:

1° la réitération et la récidive; 2° et qu'ils ne se sont occupés que de

la rechute dans le même délit. Les anciens criminalistes dégagèrent
la récidive de la réitération, en formulant cette règle que, pour qu'il

y ait lieu à aggravation de peine, il fallait qu'il y ait eu condamnation

antérieure. Mais ils s'arrêtèrent, comme le droit romain, à la seule

prévision de la récidive spéciale, la récidive ne devant s'entendre que
de la rechute dans le même délit ou tout au moins dans un délit du

même genre. Cependant, déjà, dans l'ancienne France, on avait senti

le besoin de prendre des mesures exceptionnelles contre certaines

catégories de malfaiteurs d'habitude, les vagabonds, gens sans aveu

et sans domicile, les bannis et repris de justice. Contre ces individus,

la législation de l'ancien régime prononçait des peines plus rigoureuses
et organisait des juridictions plus expéditives. Les déclarations des
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8 janvier et 12 mars 1719 permettaient même aux juges, dans les
cas où les ordonnances, édits et déclarations auraient prononcé la

peine des galères contre ces individus, pour rupture de ban ou au-
tres faits, d'ordonner que les hommes seraient transportés dans les

colonies, pour y servir comme engagés au défrichement et à la cul-
ture des terres. 11est vrai qu'une déclaration du 5 juillet 1722 rétracta
cette mesure dans l'intérêt même des populations honnêtes, établies
aux colonies, et, revint, avec quelques modifications, aux peines an-

térieures, mais il est utile de constater que, déjà, l'ancien régime avait
eu l'idée de chercher, dans la transportation, un remède où, tout au

moins, un expédient contre l'accroissement des récidives.
La législation de l'Assemblée constituante contient, sur la récidive,

deux systèmes parallèles et distincts : a) En cas de délits de police
municipale ou àepolice correctionnelle, la loi du 22 juillet 1791 se
borne à prévoir les récidives spéciales du même délit et quelquefois
de délits du même genre. La peine était généralement doublée, par
l'effet seul de cette circonstance; elle passait même parfois de la ca-

tégorie des peines de police municipale dans celle des peines de police
correctionnelle, et de la catégorie des peines de police correction-

nelle, dans celle des peines criminelles. Sauf une exception unique, la
loi n'aggravait pas la condamnation à raison du nombre des réci-

dives, elle s'arrêtait à la première. L'intervalle de temps qui sépa-
rait la deuxième infraction de la première condamnation, les diffé-
rants lieux où les deux infractions avaient été commises étaient pris en

considération en ce qui concerne les récidives de délits de police mu-

nicipale, b) En cas de délits punis de peines af/lictives et infa-
mantes, c'était la récidive générale qui faisait l'objet des prévisions
légales. Le système du Code pénal de 1791 consistait à appliquer au
crime commis après une condamnation criminelle la peine ordinaire
de ce crime sans aggravation, mais à ordonner qu'à l'expiration de
cette peine, le condamné serait transféré, pour le reste de sa vie, au
lieu fixé pour la transportation des malfaiteurs (C. p., 1rc part.. tit. II,
art. 1).

La déportation, ainsi annoncée par le Code pénal de 1791, nefut ja-
mais organisée. Le système de la récidive de crime à crime, resta donc
•commeune pierre d'attente dans la législation, et une loi du 23 flo-
réal an X dut lui faire subir une transformation profonde. D'après
cette loi, le récidiviste de crime à crime devait être flétri, sur l'épaule
gauche, de la lettre 1\, sansquïl y eut lieu, à l'expiration de sa peine,
de prendre contre lui aucune autre mesure de précaution. C'était le

rétablissement de la nwque, abolie par la loi des 26 et27 septembre,
30 décembre 1791 ; et, quoique décrété à titre provisoire, ce sys-
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tëme resta debout jusqu'à la promulgation du Code pénal de 1810.

306. Ces notions historiques étaient nécessaires à rappeler, avant

d'aborder le problème de pénalité que soulève la récidive. La néces-

sité de sévir contre cette situation étant, en effet, admise, il s'agit de

rechercher quel est le mode de répression le plus juste et le plus effi-

cace. Le Code pénal de 1810, dont le système est, du reste, conforme

sur ce point, à celui qui prévaut dans les législations européennes,
considère la rechute d'un délinquant lorsquelle a lieu après une

première condamnation et dans les conditions qu'elle détermine,

comme une circonstance aggravante du dernier délit ou plutôt de

la peine du dernier délit soumis à l'appréciation du juge.
Ce système n'est pas mauvais, mais il est insuffisant. L'acroisse-

ment progressif des récidives qui caractérise, en France comme à

l'étranger, la situation pénale actuelle, a surtout sa cause dans la dif-

ficulté du reclassement des libérés, et le régime de pénalité de la ré-

cidive a aggravé cette difficulté. Aussi la loi française du27 mai 1885

revenant à l'idée de l'Assemblée constituante, a créé, dans le double

but de punir certains récidivistes, les plus dangereux, et de les reclas-

ser, la peine de la relégation. Ce nouveau genre de répression de la

récidive n'abroge pas l'ancien système de répression, mais se combine

avec lui ; la relégation s'ajoute dans certains cas à la peine ordinaire

de l'infraction aggravée à raison de l'état de récidive de l'agent; dans

d'autres cas, elle réprime des récidives dont la législation de 1810

ne s'était pas occupée. Enfin, la loi du 26 mars 1891, dont nous avons

déjà dit l'origine, a remanié le système du Code pénal en ce qui con-

cerne la récidive correctionnelle.

307. Par conséquent, nous étudierons la récidive : 1° comme cir-

constance aggravante de la dernière infraction ; 2° comme base de la

relégation ; 3° quant à sa constatation et à sa preuve.

§ V. — DE LA RÉCIDIVE PUNIE PAR LE CODE PÉNAL.

308. Division. — 309. Conditions générales de la récidive du Code pénal.
—

310. Il faut une condamnation antérieure. — 311.11 faut une infraction pos-
térieure à cette infraction. — 312. Conséquences do la récidive. — 313. Con-

ditions spéciales de la récidive criminelle et correctionnelle. — 314. Récidive
de crime à crime. — 315. Récidive de crime à délit. — 316. Récidive de

délit à crime. — 317. Récidive de délit à délit. — 318. Des peines qu'ag-

grave l'état de récidive.— 319. Résumé. — 320. Conditions spéciales delà

récidive en matière de contraventions. — 321. Récidive organisée par des

lois spéciales.

308. La récidive du Code pénal doit être examinée au double point
de vue: 1° de ses conditions; 2° de ses conséquences.
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309. Conditions générales de la récidive du Code

pénaï.
— La récidive suppose une condamnation antérieure et une

nouvelle infraction : ce sont là ses deux termes (C. p., art. 56, 57
et 58).

310. Une condamnation antérieure. — Il faut que cette con-

damnation, premier terme de la récidive, soit définitive, pénale, et

qu'elle émane d'un tribunal français légalement organisé.
a) Il faut que la condamnation soit définitive'; car, jusque-là,

l'agent a pu ne pas tenir compte d'une décision sans effet légal,et qu'il
avait l'espoir de faire réformer. En conséquence, le condamné qui,
dans les délais ou pendant la durée de l'appel ou du pourvoi en cassa-

tion, a commis une nouvelle infraction, n'est pas en état de récidive,
quand même il aurait ensuite succombé dans ces voies de recours. La
même solution doit être donnée en cas d'infraction commise après une
condamnation par contumace, mais avant que cette condamnation
soit devenue irrévocable par l'expiration du délai de la prescription *,
et après une condamnation prononcée par défaut, tant que cette con-

damnation-est susceptible d'opposition 3.

1. Le principe posé au teste a toujours été admis en doctrine et en juris-
prudence. Cf. Cass., 22 janv. 1852 (D. 52,1,60); 7 juill. 1S52 (D. 53,5,393);
4janv. 1856 (D. 56,3,383); 21 déc. 1871 (D. 72,1,334): 26 fév. 1880 (D. 80,1,338);
13août 1880 (D. 81,1,143); 29 janv. 1885 (D. 86.1.43).

2. On sait que le contumax a vingt ans pour purger sa condamnation. Pen-
dant ce délai, il commet un nouveau crime; on l'arrête. La cour d'assises
ne peut certainement pas, après avoir statué d'abord sur la première infrac-
tion dont l'accusé est reconnu coupable, et, s'il y a confirmation de la con-
damnation par contumace, appliquer, pour le second fait, dont l'accusé est
également reconnu coupable, l'aggravation due à la récidive. Mais je pense
qu'il en est de même si le condamné par contumace laisse la condamnation
devenir rétroactivement définitive par l'expiration des délais qui lui sont donnés
pour purger sa contumace. En effet, le tribunal, qui statuera sur l'infraction
commise pendant les délais de la prescription de la condamnation par con-
tumace, devra, pour apprécier si le prévenu était en état de récidive, mettre
en rapport les deux éléments suivants : la date de l'infraction et le caractère
qu'avait, à ce moment-là, la condamnation antérieure. Peu importe donc que,
par suite d'un événement postérieur à l'infraction, la condamnation par con-
tumace soit devenue rétroactivement défiuitive. Mais, bien entendu, une
Condamnation par contumace, devenue définitive par suite de la prescription
«e la peine, concourt à constituer l'état de récidive en cas d'infractions pos-
térieures : Cass., 10 mars 1861 (D. 61,1,239).

^ Sic, Cass., 13 avril 1880 (S. 82,1,143; D. 81,1,143). On sait que, d'après
'a loi du 27 juin 1866, modiliant l'art. 187 C. instr. cr., la condamnation par
défautprononcée en matière correctionnelle et dont la signification a été faite,
n°u à la personne du condamné, mais à son dernier domicile connu ou au
Paquet, reste attaquable par la voie de l'opposition jusqu'aux actes d'esécu-
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Si la condamnation doit être définitive, il n'est pas nécessaire, pour

qu'il y ait récidive, que la peine qu'elle prononce ait été subie, en

totalité ou en partie, au moment de la seconde infraction ; c'est la con-

damnation et non l'exécution de la peine qui a dû servir d'avertisse-

ment au coupable 1. Aussi la prescription de la peine, sa remise par
voie de grâce, n'empêchent pas la récidive; puisqu'elles n'effacent pas
la condamnation. Il serait, du reste, contradictoire que les condamnés,

qui ont subi leur peine, fussent dans une situation pire que ceux qui
l'ont prescrite, ou qui ont obtenu leur grâce. La réhabilitation qui,
dans le système antérieur à la loi du 14 août 1885, n'effaçait pas la

condamnation, n'empêchait pas, par suite même de ce caractère, la

condamnation de compter au point de vue de la récidives. Mais la loi

4u 14 août 1885 (C. instr. cr., art. 634) a modifié, sur ce point, le

droit antérieur, et il ne peut plus être fait état, au point de vue de la

récidive, des condamnations effacées par la réhabilitation. La récidive

serait également écartée dans le cas où la condamnation aurait été mise

en oubli par un acte d'amnistie 3 ou annulée par suite de la révision

du procès. Dans ces circonsfances, en effet, la condamnation est censée

n'avoir jamais existé.

b) La condamnation qui sert de premier terme à la récidive doit

être une condamnation pénale. C'est ce qui résulte des art. 56 et sui-

vants : « Quiconque ayant été condamné à une peine ». D'où il

suit que le mineur, acquitté pour avoir agi sans discernement, mais

renvoyé dans une maison de correction (C. p., art. 66) n'est pas en

état de récidive s'il commet une nouvelle infraction. Mais on a voulu

en conclure que la condamnation, prononcée pour un fait qui a cessé,

depuis, d'être incriminé par la loi, ne pouvait être un élément de ré-

cidive. Cette opinion avait été consacrée par la loi du 23 floréal an X,

qui exigeait, pour qu'il y eût lieu à récidive, que le fait de la première
condamnation fût qualifié crime par les lois existantes au moment

où intervient la seconde infraction ; mais le Code pénal n'a pas re-

tion qui lui en ont donné connaissance, ou jusqu'à la prescription de la peine
qui court pendant ce délai d'opposition. Par suite, c'est seulement après
l'une de ces deux époques que cette condamnation peut devenir définitive et

placer le condamné qui commet une nouvelle infraction en état de récidive.
Cette condamnation est bien exécutoire; mais, d'une part, elle n'est pas défi-

nitive, puisque la voie de l'opposition est ouverte pour la faire tomber; d'autre

part, la culpabilité du condamné, qui commet un délit, ne peut être aggravée
par suite de l'existence d'une condamnation antérieure qu'il est présuméne

pas connaître.
1. V. mon Traité, t. II, n° 189, note 5.

-,. 2. Sic, Cass.,6 février 1823(SI 23.1,176).
3. Sic, Cass.,6 mars 1874(S. 74,1,449),et la jurisprudence antérieure.
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produit cette disposition, et son silence laissé libre application au

principe d'après lequel une loi nouvelle, qui supprime ou réduit une

peine, ne peut profiter à ceux qui ont été définitivement condamnés

sousl'empire de la loi ancienne 1.

e) Il faut et il suffit que la condamnation ait été prononcée par un

tribunal français. C'est-à-dire qu'il importe peu d'abord qu'elle
émane d'une juridiction ordinaire ou d'une juridiction spéciale.

Ainsi, une condamnation, prononcée par une haute-cour de justice,

par un tribunal civil, dans le cas d'adultère de la femme, ou par un

tribunal maritime ou militaire pour un délit commun, doit amener

lespeines de la récidive. Ce principe résulte, par un a contrario dé-

cisif, de l'exception même qui y est faite par l'art. 56, in fine : « Tou-

tefois, l'individu condamné par un tribunal militaire ou maritime, ne

sera,en cas de crime ou délit postérieur, passible des peines de la

récidive, qu'autant que la première condamnation aurait été

prononcée pour des crimes ou délits punissables d'après les lois

pénales ordinaires ».

Mais une condamnation émanée d'un tribunal étranger serait sans

effet au point de vue de la récidive. C'est une des conséquences
les moins contestables du principe de la territorialité des lois pé-
nales.

311, Une infraction postérieure à cette condamnation. —Le

secondterme de la récidive consiste dans une seconde infraction qui
doit être: 1° indépendante de la première condamnation ; 2° de même

nature que l'infraction antérieure.

a) Indépendante de la première condamnation : — Ainsi la rupture
de ban d'un libéré soumis à l'interdiction de séjour et l'évasion d'un

détenun'entraînent pas les peines de récidive, en se combinant avec
la condamnation quia placé le prévenu sous le coup de ces états, car
cesfaits sont moins des délits nouveaux, que l'inexécution des peines
prononcées par la première condamnation. Ils ne manifestent pas

lincorrigibilité du coupable, mais plutôt son désir d'éviter le châti-
ment.

b) De même nature que l'infraction antérieure : — Si le Code pénal
distingue trois sortes d'infractions, les crimes, les délits et les con-

traventions, cette division, utile pour fixer la compétence, n'a aucune

prétention scientifique. D'après leur nature, toutes les infractions se
divisent en deux catégories : les infractions intentionnelles et les in-

*• Bans ce sens : Cass., 19 août 1830 (S. 31,1,185). En sens contraire :

Laborde,no 510; Haus, t. II, n°s 899 et 900. Cf. sur la question : Chauveau
«t Hélie,op. cit., t. I", n» 213.



394 DROIT PÉNAL. DE LA PLURALITÉ DE DÉLITS

fractions non intentionnelles. Les crimes et les délits rentrent, en

principe, dans la première catégorie; les contraventions, dans la se-
conde. Ceci posé, il n'y a réellement que deux genres d'infractions,
les crimes et délits d'une part, faits de même nature, qui ne diffèrent
entre eux que par leur gravité, et les contraventions d'autre part. Au

point de vue de la récidive, il ne doit donc y avoir rien de commun

entre ces deux groupes : le principe général de la récidive et le but

que s'est proposé le législateur en la punissant, entraînent naturel-
lement ce résultat. La récidive se divise, par conséquent, en deux

grandes classes : récidive de crimes à délits et de délits à crimes,
avec des précisions et dans des limites que nous ferons connaître;
et récidive de contraventions à contraventions. Mais il n'y a pas ré-

cidive, de contraventions à crimes ou délits, et de crimes ou délits à

contraventions. Nous aurons ainsi à examiner les conditions spé-
ciales de la récidive en matière de crimes et de délits d'une part, et

en matière de contraventions d'autre part.
312. Conséquences delà récidive. — Le Code pénal con-

sidère l'état de récidive d'un prévenu ou d'un accusé comme une cir-

constance devant aggraver la répression du nouveau délit qui estsou-
mis au tribunal.

a) Mais l'aggravation, en cas de récidive, doit-elle être obligatoire
ou facultative pour le juge ? C'est se demander si la récidive, en lé-

gislation, doit être une circonstance aggravante légale ou une cir-

constance aggravante judiciaire 1}Le Code français a fait une tran-

saction entre les deux systèmes opposés. En effet, la récidive aggrave
légalement ^nécessairement la peine ; mais une déclaration expresse
de circonstances atténuantes permet, dans tous les cas, au juge, d'en

écarter les effets. La récidive est donc une présomption légale de

perversité plus grande, mais qui peut, comme une présomption
ordinaire, être détruite par les circonstances de fait qu'il est permis
aux juges d'apprécier i.

b) Dans quelle mesure la peine doit-elle être aggravée pour causede

1. Le projet primitif de la commission du Sénat, qui est devenu la loi ^
26 mars 1891, modifiait l'art. 463 C. p. Il supprimait les mots « même en cas

de récidive » dans le § 9 de cet article et y ajoutait ces paragraphes : « En
cas de récidive, la peine ne pourra descendre au-dessous de quatre année»

d'emprisonnement, si la peine encourue ou celle précédemment prononcée
est

celle des travaux forcés à temps, et de deux années, s'il s'agit de la réclusion,
de la détention, du bannissement ou de la dégradation civique. Si la Peine
antérieure est celle de l'emprisonnement, la condamnation nouvelle ne pourra
être inférieure à celle précédemment prononcée ». Après une longue e

intéressante discussion, le maintien pur et simple de l'art. 463 fut accepte
(V. D. 91,4,29, n» 7).
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récidive?Le Code pénal ne se contente pas, ordinairement, comme

moded'aggravation, de prolonger la durée ou d'augmenter la quotité
dela peine, il oblige le juge à passer, pour cause de récidive, du degré
inférieur au degré supérieur de la pénalité, de telle sorte qu'une cir-

constancene se rattachant par aucun côté à la criminalité intrin-

sèquede l'infraction, a pour résultat de modifier la nature même de

lapeine.

c)La récidive a pour effet une aggravation de peine ; mais a-t-elle le

caractèred'une véritable circonstance aggravante de l'infraction*}'
n'est-ellepas plutôt une circonstance aggravante de la peine*} En un

mot,agit-elle sur la peine directement, ou seulement par voie de con-

séquence,en agissant sur le fait? Un grand intérêt pratique s'attache
àla solution de cette question. Si la récidive est une circonstance du
fait délictueux, c'est au juge du fait à statuer sur son existence; si,
aucontraire, elle n'a d'influence que sur la peine, elle ne peut être-

appréciéeque par les juges chargés de l'appliquer. En jurisprudence
eten doctrine, cette question est restée quelque temps indécise. Un
arrêtde la Cour de cassation du 18 floréal an VII, porte que la question
surla récidive doit être proposée, lors des débats, comme circonstance

aggravante, et résolue par le jury. Mais une décision postérieure du
Il juinl812, approuvée par la majorité des auteurs, et qui a fait juris-
prudence,décide, au contraire, que la cour d'assises seule doit faire cette

appréciation. En effet, la récidive constitue, non un étal de l'infrac-
tion, mais un état de l'infracteur. A la différence des autres circons-
tancesaggravantes, elle ne se rattache, par aucun côté, à la crimina-

, lité intrinsèque de l'infraction, et ses effets ne se produisent que
lorsquel'examen du fait est terminé et que la peine qu'il a encourue
estfixée. Il faut donc conclure de ce caractère que l'examen du point
desavoir si l'accusé, déclaré coupable, est récidiviste dans les condi-
tions du Code pénal, rentre dans le problème de l'application de la
peineet qu'il est soumis, à ce titre, exclusivement à la cour d'assises.

Cecidit, nous devons étudier distinctement les effets de la récidive
ettmatière de crimes et de délits, d'une part, et en matière de con-

traventions, d'autre part.
313. I. Conditions spéciales de la récidive crimi-

nelle et correctionnelle. — Pour que la récidive, en matière
e cpM»e«et de délits, soit punissable, il faut nécessairement que le

Premieret le second terme de la récidive soient un crime ou un délit.
e«

compris, le Code pénal fait dépendre l'aggravation de peine, qui
effet légal de la récidive constatée, de la gravité tout à la fois de

a première et de la seconde infraction. Mais cette gravité doit-elle
e appréciée d'après la nature intrinsèque de l'infraction commise,
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c'est-à-dire d'après la qualification de celle-ci, ou d'après la peine
réellement prononcée ? Il peut se faire que, par suite de l'admission
d'une excuse, ou de la déclaration de circonstances atténuantes, un

fait, qualifié crime par la loi, poursuivi et jugé comme crime, ait été

frappé de peines correctionnelles: considère-t-on ce fait, au pointde
vue des règles de la récidive, comme un crime ou comme un délit?

Rationnellement, c'est de la peine prononcée et non de l'infraction
commise que le juge doit tenir compte. S'agit-il, en effet, de la pre-
mière condamnation qui sert de base à la récidive ? cette condamna-

tion est considérée par la loi comme un avertissement donné au cou-

pable, et la portée de cet avertissement se mesure à la gravité delà

peine prononcée. S'agit-il, au contraire, de l'infraction nouvelle?

c'est la peine réellement encourue à raison de ce fait, et seulement

cette peine, qu'il est question d'aggraver pour cause de récidive. Ce

principe rationnel, admis déjà dans notre ancien droit, est aujour-
d'hui le principe légal. Les lois de révision de 1832, de 1863 et de

1891, en modifiant les art. 56, 57 et 58, ont fait cesser quelques-uns
des doutes qui s'étaient élevés à cet égard dans la doctrine et la juris-

prudence 1. Il reste malheureusement un point essentiel sur lequel
des difficultés subsistent encore.

Puisque la récidive a sa base dans la gravité des peines encourues

par l'agent, nous pouvons, pour étudier ses effets, supposer quatre

combinaisons, les seules possibles :

Récidive de crime sur crime, ou mieux de peine criminelle à

peine criminelle (C. p., art. 56).
Récidive de délit sur crime, ou mieux de peine criminelle à

peine correctionnelle (C. p., art. 57).
Récidive de crime sur délit, ou mieux de peine correctionnelle

h peine criminelle.

Récidive de délit sur délit, ou mieux de peine correctionnelle a :

peine correctionnelle (C. p., art, 57 et 58).
La récidive criminelle n'a pas été modifiée par la loi du 26 mars '1891

qui a, au contraire, profondément remanié la récidive correction-

nelle.

314. Eécidive de crime à crime. — L'art. 56, revisé en 1832,

1. Cf. Blanche, op. cit., t. I", n° S69; Chauveau et Hélie, op. cit., t. I°r, u°W<

Dutruc, Le Code pénal modifié par la loi du 13 mai 18G3, p. 85.
Adde^

arrêt de la Chambre criminelle, du 3 juillet 1863 {Bulletin criminel, n° 188)
'

dans les motifs duquel on lit : « Attendu que la loi française fait résulter a

récidive de la nature de la peine qui a été prononcée, et non de la qualinc
"

tion du fait qui a motivé la première condamnation ». Ce qui est vrai oe

première condamnation est égalemenlvrai delà seconde.
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"prévoit le cas où un individu, ayant été condamné à une peine

affliclive ou infamante, commet un second crime qui, abstraction

faitede la récidive, devrait être puni d'une peine afflictive ou sim-

, plementinfamante. Le système d'aggravation, qui est la conséquence
, decette récidive, consiste à obliger le juge à monter, dans chaque
échellepénale, l'échelle de droit commun et l'échelle politique, d'un

échelonà l'échelon immédiatement supérieur, si se n'est toutefois :

1°qu'on ne passe pas d'une peine temporaire, par exemple, des tra-

vauxforcés à temps, à une peine perpétuelle, les travaux forcés à

"perpétuité; l'aggravation consiste alors dans l'obligation imposée au

juge de prononcer le maximum de la peine 1, qui peut même être

portéejusqu'au double; 2° qu'on passe de la déportation, peine poli-

tique, aux travaux forcés à perpétuité, peine de droit commun -
;

3" qu'on ne passe à la peine de mort, qu'autant que les deux

peines,celle qui a été prononcée par la première condamnation, celle

qui devrait l'être pour la seconde infraction, sont toutes deux les tra-

vauxforcés à perpétuité. Mais lorsque cette double condition se ren-

contre, l'application de la récidive amène, — ce qui est particulière-
ment excessif, — une condamnation à la peine de mort.

1. Ce maximum est, en effet, obligatoire, puisqu'il constitue la peine de la
récidive. Sic, Cass., 7 juill. 1876 (D. 78,1,94).

2. La loi du 8 juin 1850 a créé un nouveau degré de déportation, la dépor-
tationsimple, qui n'existait pas dans le Code pénal, révisé en 1832. Il serait

plusconforme au système général de la récidive, lorsque la peine à appliquer
estla peine de la déportation simple, de ne prononcer, à raison de la récidive,
quela déportation dans une enceinte fortifiée, sauf à réserver la peine des
travaux forcés à perpétuité, comme aggravation de la déportation dans une
enceintefortifiée. Mais cette modification à l'art. 56, dont tout le monde
reconnaîtla justice, peut-elle être admise, en l'absence d'une disposition for-
mellede la loi du 8 juin 1850? Nous le croyons, malgré des doutes bien légi-
times,et contrairement à l'opinion de criminalistes considérables (par exemple,
Chauveauet Hélie, t. I", n° 202) ; car une loi nouvelle qui introduit, dans
l'échellepénale, une nouvelle peine et qui y change l'ordre des degrés, réagit
sur toutes les dispositions qui emploient cette échelle, et les modifie dans
tout ce qu'elles ont de contraire à l'état des choses qu'elle consacre. Cela est

8jvrai que, dans l'art. 2 de la loi de 1850, on lit : « Eu cas de déclaration de

circonstances atténuantes, si la peine prononcée par la loi est celle de la
déportation dans une enceinte fortifiée, les juges appliqueront celle de la
déportation simple ou de la détention >.. Puisque la loi indique expressément
comment on doit abaisser la peine, n'indique-t-elle pas virtuellement
commenton doit l'élever? Du reste, dans le silence de la loi, cette interpré-
tation doit être adoptée comme favorable au condamné. Comp. en sens
divers: Molinier (Revue critique, t. I", p. 49) ; id. (Recueil de l'Académie de

législation, 1862, t. II, p. 119, note); Bertauld, p. 444; Ortolan, t. II, n° 1605;
Manche,1.1» no 43s.
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Ainsi les règles suivantes se dégagent de l'art. 56: a) En ce qui
concerne l'aggravation de peine due à la récidive, il faut, mais il suf-
fit que les deux termes de la récidive, le premier et le second crime,
soient punis d'une peine afflictive ou infamante ; b) Dans ce cas, la
récidive est un état permanent que la réhabilitation seule fait dispa-
raître ; c) Le système d'aggravation consiste en principe, non pas
dans la même peine portée au maximum, mais dans une peine d'un

degré supérieur ; d) Les peines de la récidive sont mises en harmonie

avec la division des peines criminelles en peines de droit commun et

peines politiques; e) Parmi les peines criminelles, il en est deux qui
ne sont pas susceptibles d'aggravation pour cause de récidive, c'est la

peine de mort, et celle des travaux forcés à perpétuité non pré-
cédée d'une condamnation à une peine du même degré.

315. Récidive de crime à délit. — Celte récidive fait l'objet de

l'art. 57. Son premier terme est une condamnation pour crime, soit

àunepeme afflictive ou infamante, soit à un emprisonnement

supérieur à une année. Le texte, qui date de 1867, et qui n'a pas
été modifié, à ce point de vue, en 1891, ne prévoit expressément que
la seconde hypothèse, tandis que le texte primitif du Code pénal ne

prévoyait que la première. Mais il est certain qu'il s'applique aux

deux.

L'aggravation de peine qui résulte de cet antécédent frappe, d'a-

près la nouvelle disposition de l'art. 57, le condamné qui aura, dans

un délai de cinq années après l'expiration de celle peine ou sa

prescription, commis un délit ou un crime qui devra être puni
de la peine de l'emprisonnement. Les conditions de la récidive ont

été modifiées à deux points de vue par la loi du 26 mars 1891:

1° L'état de récidive n'est altaché qu'au délit puni de l'emprisonne-
ment et non plus au délit puni de l'amende ; 2° Cet état n'est plus

permanent. Il faut que le délit ou le crime puni de l'emprisonnement
ait été commis dans les cinq années écoulées depuis l'expiration
de la condamnation précédente ou de la prescription. Ce délai, après

lequel il n'y a plus de récidive, a été fixé à cinq ans par analogie du

délai de la prescription des peines correctionnelles.

La conséquence de la récidive, dans ce cas, consiste à prononcer
le

maximum de la peine portée par la loi, avec faculté pour le juge <'e

l'élever jusqu'au double. En outre, l'ancien art. 57 obligeait le juge

à prononcer contre le condamné la surveillance de la liante police

pendant cinq ans au moins et dix ans au plus. La loi du 26 mars 1891

a d'abord mis celle disposition en harmonie avec la loi du -7 mai

1885, en substituant, dans le texte, l'interdiction de séjour, à la sur-

veillance abrogée par celle loi. De plus, la peine complémentaire
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devient facultative
' : « Défense pourra être faite, en outre, au con-

damné... »

L'état de récidive visé par l'art 57 suppose une condamnation pour
un délit ou un crime qui devra être puni de la peine de l'empri-
sonnement. Ces derniers mots ont leur origine dans les modifications

apportéesau Code pénal par la loi du 13 mai 1863. Des difficultés se

sont élevées sur leur interprétation, et elles subsistent dans les

mêmes conditions qu'antérieurement depuis la loi du 26 mars 1891

qui s'est bornée à faire subir au texte un léger changement de rédac-

tion*. On peut donner, en effet, à ces mots trois significations diffé-

rentes : 1° Un fait poursuivi comme crime, par exemple, un vol commis

avecescalade et effraction, peut être puni de peines correctionnelles

parceque les circonstances aggravantes, qui en faisaient un crime, au-
ront été écartées par le jury ; il est certain que ce n'est pas cette hy-
pothèseque visent les mots de l'art. 57, car, dans ce cas, il n'y a plus
un crime, puni de peines correctionnelles, mais simplement un délit.

Ici, la qualification légale change et non pas seulement la peine.
2° Un fait, poursuivi comme crime, peut être puni de peines correc-

tionnelles, par suite de l'admission d'une excuse légale, par exemple,
de^provocation ou de la minorité de seize ans. Il est non moins cer-
tain que cette hypothèse est visée par ces mots du texte, qui s'y ap-
pliquent à la lettre; et il faut reconnaître, par un argument décisif,
puisquec'est un argument de texte, que, dans l'application de la peine,
l'atténuation de l'excuse légale doit-être faite avant l'aggravation de la
récidive. 3° Un fait, poursuivi comme crime, peut être puni de peines
correctionnelles parsuite de l'admission de circonstances atténuantes.
Eh bien, ces mots &crime qui devra être puni de peines correction-
nelles» visent-ils le cas où, par suite de la déclaration de circonstances

atténuantes, la peine criminelle, qui devait être prononcée, descend
envertu des pouvoirs du juge, à une peine correctionnelle? Si on l'ad-
met, c'est que le calcul de l'atténuation due aux circonstances atté-
nuantes précède le calcul de l'aggravation due à la récidive. Or la
question a un grand intérêt, car, suivant que, dans l'application de la
peine, on suivra l'une ou l'autre marche, qu'on atténuera, avant,
daggraver, ou qu'on aggravera, avant d'atténuer, la peine définitive-
ment prononcée pourra être bien différente. Celle question, la plus
importante de celles que soulève l'interprétation de la loi du 13 mai

'• Dans notre opinion, cotte modification était inutile. V. suprà, p. 2o6.
- U phrase « un délit ou un crime qui devra n'être puni que de peines
uectionnelles » a été remplacée par celle-ci « un délit ou un crime quideura

èu'epuui... »
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1863, modiûcative des art. 57 et 58 C. p., paraît devoir être résolue

en ce sens que, dans le calcul de la peine, l'aggravation de la récidive

précède l'atténuation des circonstances atténuantes '.

316. Récidive de délit à crime. — Lorsque, après une condam-

nation à une peine correctionnelle, le condamné a commis un crime,

puni d'une peine afflictive ou infamante, il n'y a pas de récidive

dans le sens et avec l'effet légal 'du mot, car l'art. 56 exige, pour

qu'il y ait récidive, que la première condamnation soit d'une 'peine
afflictive ou infamante, et nous la supposons correctionnelle, et les

art. 57 et 58, qui prévoient le cas où la première condamnation est

correctionnelle, supposent la seconde également correctionnelle. Cette

règle certaine est fondée sur cette considération qu'une peine correc-

tionnelle, antérieurement prononcée, n'a pas été un avertissement suf-

fisant pour faire aggraver par la loi une peine criminelle. La péna-
lité ordinaire a paru devoir offrir, dans ce cas, au juge, des éléments

suffisants pour la répression de la récidive". Ce motif est, du reste,

bien peu satisfaisant, car la loi, dans ce système, semble encourager
l'individu qui s'engage dans la voie du délit à aller plus avant dans

la voie du crime, puisqu'elle n'attache à cette progression aucune

influence sur la pénalité. Ainsi, l'individu qui a commis un vol simple
et a été condamné n'est pas un récidiviste s'il commet plus tard un

vol qualifié.
Que la peine correctionnelle antérieure ait été prononcée pour

crime ou pour délit, la solution reste la même : les difficultés éle-

vées sur ce point lors de la première rédaction de l'art. 57, en 1810,

ont disparu lors de la révision de 1832 \ Mais si la seconde infraction,

quoique qualifiée crime, était déclarée excusable par la loi, le cou-

pable encourrait, au contraire, une aggravation de peine, dans les

conditions de l'art. 58, comme s'il était retombé d'un délit dans un

délit. En serait-il de même si le juge, admettant des circonstances

atténuantes, commuait la peine prononcée par la loi contre un M

qualifié crime en un emprisonnement correctionnel ? Nullement:

d'une part, les circonstances atténuantes ne changent pas laqualifica-

1. Cf. suprà, p. 321.
2. « La loi n'a attaché aucune aggravation de peine à la récidive de délita

crime, par le motif que la peine applicable au crime laisse au juge une lati-

tude suffisante pour assurer la répression ». Arrêt de la Cour de cass., 21dèc.

1871 (S. 72. 1. 447).
3. Cass., 6 janvier 1881 (S. 82,1,281) et la note. Il faut remarquer, en effet,

que c'est précisément pour écarter de notre hypothèse l'application de l'art, s

que la loi de révision de 1832 a substitué aux mots : « Quiconque ayant été

condamné pour crime », cette autre rédaction très significative : « Quiconque

ayant été condamné à une peine afflictive ou infamante ».
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(ion légale de l'infraction, qui reste un crime, et, de l'autre, il serait

contradictoire pour le juge, d'aggraver une peine qu'il vient de réduire

et précisément parce qu'il l'a réduite. Cette question, du reste, se rat-

tache au problème qui consiste à déterminer, dans l'application de la

peine, l'ordre des circonstances atténuantes et de la récidive.

317. Récidive de délit à délit. — Dans le système du Code pénal,
la condamnation qui constituait le premier terme de la récidive dans

cecas, devait être une condamnation à un emprisonnement supérieur
à un an. Toute autre peine était insuffisante. Mais, d'autre part, lorsque .
cette condition était remplie, la récidive était indépendante de la na-

ture du second délit et du temps qui s'était écoulé depuis la condam-

nation antérieure.

D'après la loi du 26 mars 1891 (art. 58 nouveau), la récidive est

constituée quel que soit le chiffre de la première condamnation à l'em-

prisonnement. Ainsi se trouve supprimée « cette sorte de champ ré-

servé où le malfaiteur pouvait se donner libre carrière sans s'exposer
à l'aggravation légale de la récidive ». L'innovation est d'autant plus
considérable que ce champ réservé représentait plus des neuf dixièmes
de la criminalité.

Mais il y a lieu, aujourd'hui, de distinguer deux branches dans la
récidive correctionnelle, suivant que la première condamnation est ou
non supérieure à un an d'emprisonnement.

a) Cas dans lequel la peine prononcée pour délit par la pre-
mière condamnation est d'un an d'emprisonnement ou inférieure
à ce chiffre (art. 58, § 2). — La récidive n'est alors constituée qu'à
deux conditions : 1° Il faut que le second délit ait été commis dans un
délai de cinq années après l'expiration de la peine antérieure ou sa

prescription ; 2° et qu'il y ait identité entre le premier et le second
délit.

En matière de délit, la récidive n'a paru redoutable et utile à frap-
per, que dans la réitération d'un fait identique. C'est dans ce cas seu-
lement qu'on a vu, d'une part, une augmentation de criminalité et,
d'autre part, ce mépris de l'avertissement reçu qui est la raison d'être
de l'aggravation de peine. Mais il est des délits qui, bien qu'étiquetés
différemment par la loi, ont, entre eux, des analogies si évidentes qu'il
convient de les rattacher les uns aux autres au point de vue de la ré-
cidive. C'est pourquoi les délits de vol, escroquerie et abus de con-

fiance, d'une part, et ceux de mendicité et de vagabondage, de

l'autre, sont assimilés par une disposition spéciale du nouvel art. 58.

&)Casdans lequel la peine prononcéepour délit par la première
condamnation est supérieure à un an d'emprisonnement (art. 58,
§ !)• —

D'après le Code pénal, la récidive, dans ce cas, n'était subor-

-(i. 26
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donnée qu'à la perpétration d'un délit nouveau ou d'un crime puni de

l'emprisonnement à un moment quelconque de la vie du condamné.

La loi du 26 mars 1891, loin d'aggraver la situation du délinquant, l'a,
au contraire, améliorée. Elle exige, en effet, pour qu'il y ait récidive,
d'une part, qu'il ne se soit pas écoulé plus de cinq ans après l'expira-
tion delà peine prononcée par la première condamnation ou sa pres-

cription, et, d'autre part, que le délit nouveau soit identique à celui

qui a motivé la répression antérieure. Bien entendu, s'il s'agit d'un

crime « devant être puni de l'emprisonnement », cette identité n'est

pas exigée et ne pouvait l'être.

Les conséquences de la récidive de délit à délit sont différentes

dans les deux cas. La première condamnation a-t-elle été d'un an

d'emprisonnement ou inférieure à ce chiffre? le récidiviste sera con-

damné à une peine d'emprisonnement qui ne pourra ètrs inférieure au

double de celle précédemment prononcée, sans toutefois qu'elle puisse

dépasser le double du maximum de la peine encourue par le nouveau

délit. La première condamnation a-t-elle été supérieure à un an

d'emprisonnement? le récidiviste sera condamné au maximum de

la peine prononcée par la loi contre le nouveau délit. Cette peinepourra
même être portée jusqu'au double, avec interdiction facultative de

séjour de cinq à dix ans.

318. La pénalité correctionnelle applicable soit aux crimes, soit aux

délits, se compose, en général, de plusieurs espèces de peines, que le

législateur a réunies, afin de fournir aux juges des combinaisons diffé-

rentes propres à adapter le châtiment aux exigences spéciales de chaque
affaire. On sedemande si les art. 57 et 58 imposent aux tribunaux correc-

tionnels et aux cours d'assises l'obligation de porter toutes les peines au

maximum, pour cause de récidive, lorsque la pénalité, qui est appli-
cable au prévenu ou àl'accusé, se compose ainsi de divers éléments. L'ex-

pression peine étant employée, dans ces textes, avec un sens collectif,
il faut décider, je crois, que tout Yensemble de la pénalité, applicable
à chaque fait, doit être porté au maximum, en maintenant toutefois

aux juges les pouvoirs discrétionnaires dont la loi les investit par

rapport à l'application de chaque peine. D'où trois règles : 1° Lorsque
la loi prononce cumulativement plusieurs peines qui sont également
obligatoires (V., par exemple, les hypothèses prévues par les art. 338,

411, 412 C. p.), elles doivent toutes être portées au maximum, avec

faculté de les élever jusqu'au double; 2° Lorsque la loi prononce
à

la fois des peines obligatoires et des peines facultatives (V., par

exemple, l'art. 401 C. p.), le juge doit porter au maximum les peines
obligatoires et peut les élever jusqu'au double. Il peut ne pas infliger
les peines facultatives, et, s'il les prononce, ne pas les aggraver ; car,
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libre de ne pas les prononcer du tout, il ne saurait être tenu de les

porter au maximum; 3° Lorsque la loi laisse aux juges le pouvoir

d'appliquer, sous une alternative, ou toutes les peines, ou l'une des

peines seulement (V., par exemple, les art. 311 et 413 G. p.), le juge
conserve ce pouvoir, en cas de récidive, et l'exerce en élevant au

maximum la peine qu'il croit devoir appliquer.
319. En résumé, la loi française, dans la catégorie des crimes et des

délits, punit trois genres de récidive : 1° la récidive de peine crimi-

nelle à peine criminelle; 2° la récidive de peine criminelle à peine
correctionnelle; 3° la récidive de peine correctionnelle à peine correc-

tionnelle. Mais landis qu'elle ne tient compte ni du temps qui s'est

écouléentre les deux crimes, ni de leur similitude et qu'elle aggrave
la situation de tout individu condamné à une peine criminelle qui,
à un moment quelconque de sa vie, commet un crime passible d'une

peine criminelle, elle exige, au contraire, deux éléments pour cons-
tituer la récidive correctionnelle, une condition de temps et une con-
dition d'identité de délits.

320. IL Conditions spéciales de la récidive en ma-
tière de contraventions. — « Il y a récidive, porte l'art. 483
C. p., dans tous les cas prévus par le présent livre, lorsqu'il a été

rendu contre le contrevenant, dans les douze mois précédents, un

premier jugement pour contravention de police commise dans le res-
sort du même tribunal. » Trois conditions sont donc exigées pour qu'il
y ait récidive de contravention à contravention: des conditions de

temps,de lieu, d'incrimination.

a) Condition de temps. — La condamnation antérieure ne doit pas
êtreséparée de plus de douze mois de la contravention nouvelle; mais

aucune autre condition n'est prescrite. La loi fait dépendre l'avertis-
sementdu seul fait d'une condamnation. Le point de départ du délai
d'unan n'est pas le jour où la condamnation antérieure a été prononcée,
maiscelui où elle est devenue irrévocable.

b) Condition de lieu. — Les deux contraventions doivent a- oir été

commises dans le ressort du même tribunal de police, c'est-à-dire
dansle même canton. En pareille matière, et pour des infractions de
minime importance, la récidive n'a qu'une gravité locale.

c) Condition d'incrimination. —Les deux contraventions doivent
«tre prévues et. punies par le Code pénal, c'est-à-dire se rattacher
'une et l'autre aux prescriptions de la police générale. Mais il n'est
pasnécessaire, ainsi qu'on l'a prétendu à tort, que les deux contra-
ctions appartiennent à la même classe, qu'elles soient prévues toutes
deuxou par l'art. 471, ou par l'art. 475, ou par l'art. 479.

321. Des lois particulières ont établi des règles spéciales pour la
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récidive des crimes, des délits et des contraventions qu'elles pré-
voient. Ces lois spéciales se divisent, à ce point de vue, en deux caté-

gories bien distinctes : a) Les unes édictent une récidive spéciale,
excluant, d'une manière expresse ou implicite, la récidive ordinaire,
telle qu'elle est réglée par les art. 56 à 58 G. p. Les infractions qui
donnent lieu à l'application de celte récidive doivent rentrer dans les
cadres et les conditions de la loi spéciale, de telle sorte qu'il n'y a

pas récidive des infractions ordinaires aux infractions prévues par
cette loi, ou des infractions prévues par cette loi aux infractions or-
dinaires. Deux exemples éclairciront celte idée. L'art. 15 de la loi du
3 mai 1844 détermine les conditions de la récidive en matière de
délit de chasse. Elle n'existe que lorsque, dans les douze mois qui ont

précédé l'infraction, le délinquant a été condamné en vertu de la loi

précitée. Voilà bien un cas dans lequel la loi particulière a créé une

récidive spéciale, excluant la récidive ordinaire. En conséquence :

1° il n'y a récidive que de délit de chasse à délit de chasse, dans les

conditions du texte; 2° mais l'individu, condamné pour délit de droit

commun, ne sera pas passible de l'aggravation de peine prévue par
l'art. 58 C. p. en cas de conviction d'un délit de chasse; 3° de même,
l'individu condamné pour délit de chasse ne sera pas récidiviste s'il

commet postérieurement un délit de droit commun. L'art. 45 de la

loi du 5 juillet 1844, sur les brevets d'invention, prononce une peine

d'emprisonnement en cas de récidive, et il indique les conditions

de cette récidive, en disant qu'elle n'jxiste que lorsqu'il a été rendu,
contre le prévenu, dans les cinq années antérieures, une première
condamnation pour les délits prévus par cette loi. Voilà encore un

cas pour lequel le législateur a entendu créer une récidive spéciale,
sans référence avec la loi générale de la récidive, b) D'autres lois, tout

en créant une récidive spéciale, exigeant la parité et la réitération des

délits prévus, récidive ordinairement soumise à des conditions de dé-

lais et de condamnations exceptionnelles, n'ont pas entendu déroger
aux dispositions générales du Code pénal. De sorte qu'il existe alors

deux sortes de récidive pour le même délit, la récidive de droit

commun édictée par le Code pénal, et la récidive spéciale résultant

de la loi d'exception'.

§ VI. — DE LA RÉCIDIVE PUNIE PAR LA LOI DU 27 MAI 1885.

322. Conditions de la relégation. — 323. Pas de distinction entre les récidivistes

de nationalité française ou étrangère. — 324. Distinction au point de vuede

1, Pour les détails voir mon Traité, t. II, n° 192.
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l'âge.— 325. Récidivistes réputés incorrigibles. — 326. Délai dans lequel
doivent être intervenues les diverses condamnations. — 327. Caractère

qu'ellesdoivent avoir. — 328. Des quatre cas de relégation. — 329. Dispo-
sitiontransitoire. — 330. Exceptions aux règles de la compétence et de la

procédure.

322. Les conditions de la relégation doivent être examinées, soit

au point de vue des personnes qui peuvent y être soumises, soit au

point de vue des faits qui peuvent y donner lieu.

323.1. La nationalité, le sexe, l'âge des condamnés doivent-ils

êtrepris en considération pour la prononcer? La loi n'a d'abord établi

aucune distinction entre les récidivistes de nationalité étrangère et

les récidivistes de nationalité française condamnés par des tribu-

naux. Or, il est de principe que les lois de police et de sûreté obli-

genttous ceux qui habitent le territoire et les soumettent tous aux

pénalitésqu'elles édictent. L'application delà relégation n'est pas non.

plus modifiée par le sexe du condamné; elle est prononcée, dans les

mêmesconditions, contre les femmes et contre les hommes. Seuls,
lesdétails d'exécution diffèrent quelque peu*.

324. Au contraire, la loi a établi une double limite, basée sur Yâge
du condamné, à l'application de la relégation (art. 8) : 1° le récidi-

viste qui aurait dépassé l'âge de soixante ans 8, à l'expiration de la

peine qui entraînerait la relégation, ne pourra être relégué. La relé-

gation sera, dans ce cas, remplacée par l'interdiction perpétuelle de

séjour'; 2° le récidiviste qui, à l'expiration de sa peine, serait mineur

de vingt et un ans*, ne pourra non plus être relégué. Il devra seule-

ment être retenu dans une maison de correction jusqu'à sa majorité.
Une règle certaine se dégage des prescriptions de l'art. 8 : c'est

•'âgeprécis du condamné, à l'expiration de sa peine, qui détermine
la catégorie à laquelle il doit appartenir. Mais cette règle ne peut être

appliquée que si l'on tient compte de deux observations essentielles :

a) Pour déterminer la date de la libération, le juge doit exclusi-

vementse préoccuper de la durée qu'il attribue à la peine privative
deliberté qu'il prononce; il ne peut savoir, en effet, à l'avance, quelle
serala durée effective de la peine subie. Si donc, par suite d'une me-

*• Cf. art. 20, 29, 30 du règlement d'administration publique du 26 novembre
1886.

2' La limite de soixante ans se trouve déjà dans la loi de 1SS4, en ce qui
concernel'application des travaux forcés.

3. L'interdiction de séjour, à la différence du renvoi sous la surveillance de
a hautepolice, peut donc, mais dans ce cas seulement, être perpétuelle.

4-La limite de vingt et un ans, si importante au point de vue civil, n'avait,
jusqu'à,m loi du 27 mai 1885, aucune importance au point de vue pénal.
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sure gracieuse, ou parce qu'elle est subie en cellule, la peine arrive à

expiration avant que le condamné ait atteint soixante ans, ou après

qu'il a dépassé vingt et un ans, y aura-t-il lieu, pour l'administration,

d'appliquer la relégation au libéré? Évidemment non, la relégalion ne

pouvant résulter que d'une décision de justice.

b) Mais dans le calcul de la durée de la peine, quel doit être le

point de départ? Est-ce le moment où la condamnation étant devenue

irrévocable, l'exécution aura lieu? Il est impossible pour le juge de

fixer à l'avance cette date. Il faut donc se rattacher au jour où le juge

prononce la relégation'.
Les condamnations encourues avant l'âge de vingt et un ans comp-

tent pour le calcul des peines devant entraîner la relégation dans les

conditions fixées par l'art. 4 de la loi (art. 6, § 2).
325. IL A quelles catégories de faits s'applique la loi? Quels sont

les récidivistes réputés incorrigibles? Il s'agit d'établir une présomp-
tion légale et, d'après le système qui a prévalu, une présomption

pèremptoire d'une perversité avérée et incorrigible. Pour le faire, le

législateur a tenu compte, tout à la fois, du nombre des condamna-

tions antérieures, du délai dans lequel elles ont été prononcées, delà

gravité des peines encourues, de la nature de l'infraction qui les a

amenées. Ce sont les quatre éléments qui ont été combinés dans l'ar-

ticle capital de la loi de 1885, l'art. 4.

326. Le législateur a d'abord tenu compte du délai dans lequel
sont intervenues les diverses condamnations qui servent de base à la

relégation. La récidive suppose entre les faits qui la constituent une

connexité morale, résultant moins encore de la similitude de ces faits

que de leur rapprochement. Peut-on considérer comme un « habitué

du crime », celui qui laisse écouler, entre deux fautes, quinze ou

vingt années de sa vie? C'est un criminel d'occasion, ce n'est pas un

criminel d'habitude. Aussi, tandis que le Code pénal voyant un réci-

diviste dans l'individu qui, après avoir été condamné à une époque

quelconque de sa vie, commettait une nouvelle infraction, la loi de

1885 établit un délai d'épreuve, après lequel les condamnations sont

effacées et le récidiviste pour ainsi dire reclassé.
L'art. 4 s'exprime ainsi : Seront relégués les récidivistes qui,

dans quelque ordre que ce soit et dans un intervalle de dix ans,

non compris la durée de toute peine subie, auront encouru les

condamnalionsénumêrées aux paragraphes suivants.

I. Nous abandonnons le système que nous avions soutenu dans nos précé-
dentes éditions et qui conduisait à mettre le point de départ de la peine a 1»

discrétion du ministère public ou du prévenu.
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Trois règles se dégagent de ce texte :

1" L'ordre dans lequel les condamnations sont intervenues n'a pas
d'influence sur la relégation. A ce point de vue, nous constatons une

nouvelle différence avec le système du Code pénal, car un individu

qui, après avoir été condamné à un emprisonnement correctionnel,
commet un crime puni d'une peine criminelle, n'est pas un récidi-

viste au sens légal du mot, tandis qu'il serait récidiviste si la condam-

nation criminelle avait précédé la condamnation correctionnelle (C.
p., art. 57).

2° Pour calculer le nombre des condamnations qui entraînent lare-

légation, il faut se placer dans une période de dix ans, en remontant
dansle passé depuis le jour de la dernière condamnation qui doit faire

prononcer la relégation. En un mot, il ne suffirait pas que, dans la
vie du condamné, il se rencontrât une période quelconque de dix ans

contenant le nombre de condamnations exigé. Le législateur a voulu
atteindre les récidivistes ou malfaiteurs d'habitude, réputés légalfr-
ment incorrigibles au jour où ils comparaissent devant la justice. La

période décennale a donc son point de départ certain dans la condam-
nation qui entraîne la relégation. Mais des difficultés, presque inso-

lubles, s'élèvent sur le mode de calcul de cette période. Logiquement,
le point de départ du délai, en remontant dans le passé, devrait être

placéau jour où la première condamnation, qui entre dans le calcul,
estdevenue définitive; le point d'arrivée, au jour où est commise la
dernière infraction qui motive la dernière condamnation, délai calculé
dedie ad diem. C'est, en effet, ce système qui est adopté par la juris-
prudence de la Cour de cassation et, malgré qu'il soit contraire an
texte de la loi, il est difficile de critiquer cette solution prétorienne.

3"La durée de toute peine subie augmente d'autant l'étendue de la

périodeoù le nombre des condamnations doit compter pour la reléga-
tion. Le détenu n'a pas grand mérite à s'abstenir de crimes ou de
délitsdans l'établissement où il est gardé, et puisque la période de dix
ansest un temps d'épreuve jugé tout à la fois suffisant et nécessaire,
il faut que le délai s'écoule en liberté pour que l'épreuve soit absolu-
ment probante.

Les juges, en appliquant la loi, doiventrechercher en fait, non la
duréedes peines prononcées, mais la durée des peines subies. Peu

importe que les peines privatives de liberté ait été subies pour des
délits qui n'entraînent pas la relégation ; peu importe que la durée
despeines prononcées ait été diminuée par l'effet d'une grâce ou par
toute autre cause, la loi ne distingue pas. Les juges, se plaçant au
]°ur où ils prononcent la dernière condamnation, remonteront donc

dix ans,en arrière, ils augmenteront ce délai de la durée exacte de
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toute peine privative de liberté subie et ils rechercheront s'il est in-

tervenu, dans cet intervalle, un nombre de condamnations suffisant

pour entraîner la relégation. Du reste, comme il est présumable que
toute peine prononcée aura été subie dans son intégrité, ce sera au

condamné à établir, en dehors de toute indication du dossier, que,

par suite d'une circonstance exceptionnelle, il n'a pas subi en totalité

les peines qu'il aurait encourues.

327. Quatre cas de relégation sont prévus par l'art. 4. Dans les

nns et les autres, le premier terme de la récidive, qui entraîne la re-

légation, résultant d'une ou de plusieurs condamnations, ces con-

damnations doivent remplir deux conditions générales et nécessaires :

à) Il faut d'abord qu'elles soient définitives, c'est-à-dire : 1° que
toute la série des condamnations soit devenue irrévocable avant la

perpétration du dernier délit qui donne lieu à l'application de la re-

légation; 2° et que, dans l'anneau des condamnations successives,

qui forme la base de la récidive, n'entre pas une condamnation pro-
noncée pour un fait antérieur à une condamnation précédente qui est

comptée en vuede la relégation ; ce principe et cette double conséquence

qui en résulte forment le droit commun de la récidive '. Ils se ratta-

chent à cette idée primordiale que le juge ne doit être autorisé à pu-
nir qu'autant que le châtiment a été inutile et que, les condamnations

précédentes étant restées sans effet, le coupable révêle par cela même

son incorrigible perversité, b) Il faut ensuite que ces condamnations
émanent d'un tribunal qui était français au moment où il a jugé.
Mais il importe peu qu'elles aient été prononcées pour une infraction

•eommise en France ou pour une infraction commise en pays étran-

ger.
328. Chaque cas de relégation exige deux, trois, quatre, sept

condamnations. Il est évident que la condamnation prononcée par le

jugement qui entraîne la relégation doit être comptée pour l'applica-
tion de cette dernière peine. Le système contraire aurait pour résultat

d'exiger, pour chaque cas de relégalion, une condamnation en plus
du nombre légal, trois au lieu de deux, quatre au lieu de trois, et

ainsi de suite.

En organisant les quatre cas de relégation, la loi a voulu atteindre

trois catégories de délinquants :

Les grands criminels, catégorie de beaucoup la moins nombreuse,

car elle est déjà mise, en grande partie, dans l'impossibilité de nuire

à la France continentale par les dispositions de la loi du 30 mai 1851,

1. Ce principe et cette double conséquence ont triomphé en jurisprudence:
Cass. en. réun., 26 fév. 1889et ch. crim., 16 mars 1889.
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qui imposent aux forçats, après libération, une résidence obligatoire
dansla colonie ;

Les récidivistes de délits à délits : c'est le gros de l'armée. La loi

a,du reste, choisi, parmi les infractions de celte espèce, un certain

nombredéfaits, tels que le vol, l'escroquerie, l'abusde confiance, etc.,

qui, par leur fréquence, autant que par leur danger, ont le caractère

devéritables délits professionnels;
Les mendiants et vagabonds. La mendicité et le vagabondage

constituent l'école du crime et sont en relation directe avec la crimi-

nalité, qui augmente ou diminue avec le développement de ces plaies
sociales.

I. Premier cas de relégation (art. 4, § 1). — Ce premier cas se

composede * deux condamnations aux travaux forcés ou à la réclu-

sionÏ. Il y a alors cumul de la récidive du Code pénal (art. 56) et de

la récidive de la loi de 1885, avec les conséquences de ces deux si-

tuations.

II. Second cas de relégation (art. 4, § 2). — Il se compose de
«trois condamnations, savoir : une aux travaux forcés ou à la réclu-

sion,et deux à plus de trois mois d'emprisonnement, pour crime ou

pour certains délits spécifiés ». Ici, le premier terme de la récidive

comprend deux condamnations.

III. Troisième cas de retégation (art. 4, § 3). — Il se compose
de« quatre condamnations à plus de trois mois d'emprisonnement,
pourcrime ou pour les délits spécifiés. » Ici, le premier terme de la

récidive comprend trois condamnations. C'est le plus fréquemment

appliqué.
Plusieurs difficultés ont surgi à propos de ces deux derniers cas de

relégation.

a) Deux fois, dans les §§ 2 et 3, se trouvent ces mots : condamna-
tions à l'emprisonnement pour faits qualifiés crimes. Deux con-
damnationsde cette nature, lorsqu'elles s'ajoutent à une condamnation
a la réclusion ou aux travaux forcés, ou bien quatre condamnations
decette nature entraînent la relégation. Mais que faut-il entendre
parla? L'expression peut s'appliquer à deux situations différentes.
La première est celle d'une condamnation à l'emprisonnement par
suitede circonstances atténuantes pour faits qualifiés crimes. Dans
cecas, la peine prononcée ne pourra jamais être inférieure à un an

d'emprisonnement (C. p., art. 463), et le législateur a pu s'abstenir
oefixer un minimum de condamnation, comme il l'a fait pour les
autresdélits spécifiés. Mais un crime peut être puni de peines correc-
lonnelles par l'effet d'une excuse légale : il s'agira, par exemple,
un Meurtre ou de coups et blessures provoqués, d'un crime commis
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par un mineur de seize ans ayant agi avec discernement. Dans cecas,
la peine peut descendre à six mois de prison (C. p., art. 326) ; elle

peut même être inférieure à ce chiffre, si l'excuse légale concourt avec
une déclaration de circonstances atténuantes. Que le texte s'applique
à la première situation, il faut d'autant moins en douter que c'est la
seule à laquelle le législateur paraisse avoir songé. Mais la relégation
sera-t-elle encourue par suite d'une condamnation à l'emprisonne-
ment résultant d'un crime excusé ? Si l'on admet que le crime excusé

reste un crime, le texte de la loi s'applique, puisqu'il y a « condam-

nation à l'emprisonnement pour fait qualifié crime ». Si l'on admet,
au contraire, avec nous, que le crime excusé cesse d'être un crime et

devient un simple délit, comme il s'agit d'un délit non spécifié, la re-

légation n'est pas encourue, quelque longue que soit la durée de la

peine prononcée. Il est bien difficile de savoir à quel parti le législa-
teur s'est arrêté, car il n'a certainement pas songé à cette situation.

b) Ce ne sont pas seulement les condamnations pour faits qualifiés
crimes qui entraînent la relégation, mais encore les condamnations

prononcées pour certains délits correctionnels, dont le § 2 de l'art. 4

donne l'énumération. Cette liste, essentiellement limitative, comprend

sept délits : 1° le vol ; 2° l'escroquerie ; 3° l'abus de confiance ; 4° l'ou-

trage public à la pudeur ; 5° l'excitation habituelle des mineurs à la

débauche; 6° le vagabondage et la mendicité avec les .circonstances

aggravantes prévues par les art. 277 et 279 C. p. La détermination

exacte des délits spécifiés soulève des questions délicates, dont

l'examen dépasse les cadres de cet ouvrage.
IV. Quatrième cas de relégation (art. 4, § 4). — Ce cas est constitué

par sept condamnations à l'emprisonnement réparties en trois groupes :

a) Le premier comprend deux ou trois condamnations prévues par
le paragraphe précédent. S'il y en a deux, une seule peut être une

condamnation aux travaux forcés ou à. la réclusion ; sinon, le récidi-

viste sera relégué en vertu du paragraphe premier. S'il y en a trois,

elles doivent être toutes trois des condamnations à l'emprisonnement,

sinon, nous rentrerions dans le cas prévu par le second paragraphe.

Enfin, il ne peut y avoir plus de trois condamnations à l'emprison-

nement, sinon, on retomberait dans le troisième cas.

b) Le second groupe comprend deux condamnations, supérieures
à trois mois d'emprisonnement pour vagabondage simple ou infraction

à l'interdiction de séjour.
c) Le troisième groupe se compose de deux ou trois condamnations

sans condition de taux pour infraction à l'interdiction de séjour ou

vagabondage simple, ou non supérieures à trois mois pour vagabon-

dage qualifié.
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La difficulté principale que soulève ce cas de relégation consiste à

savoir si les condamnations pour vagabondage ou pour interdiction de

séjour peuvent être remplacées par des condamnations ayant un autre

titre et empruntées aux paragraphes précédents. La jurisprudence

l'admet par un argument a fortiori qui ne nous paraît pas avoir grande
valeur'. Il est, en effet, certain que la loi a eu pour but, dans ce cas

derelégation, de frapper les seuls vagabonds*.
329. La loi de 1885 s'occupe, dans l'art. 9, de la situation transi-

toire faite aux repris de justice : Les condamnations encourues anté-

rieurement à la présente loi seront comptées, en vue de la reléga-

tion, conformément aux dispositions précédentes. Néanmoins,

tout individu qui aura encouru, avant celte époque, des condam-

nations pouvant entraîner dès maintenant la relégation, n'y sera

soumis qu'en cas de condamnations nouvelles dans les conditions

ci-dessusprescrites. La solution esta la fois très simple et très juste.
D'une part, le juge doit tenir compte des condamnations antérieures

àla loi, car en faire abstraction, ce serait reculer indéfiniment l'appli-
cationde la relégation. Mais, d'autre part, quelles que soient les con-

damnations antérieures, le récidiviste ne sera soumis à la relégation

ques'il montre son incorrigibilité absolue en se faisant condamner de

nouveau. Ainsi, en supposant qu'un récidiviste ait encouru, sous

l'ancienne législation, les condamnations qui rentrent dans un des cas

derelégation, il n'y sera soumis que s'il commet, postérieurement à la

promulgation de la loi du 27 mai 1885, un nouveau délit entraînant

unecondamnation susceptible, par le titre de la prévention, la nature

et le taux de la peine, de remplacer une des condamnations exigées

pour le cas de relégalion qu'on examine, ou de former avec elles un

nouveaucas de relégation 3.

330. Un certain nombre de garanties, qui constituent des déro-

gations aux règles de la compétence et de la procédure, ont été orga-
niséespour l'application de la nouvelle peine. Elles ont trait aux points
suivants :

a,)Tribunaux compétents (art. 2). — Deux règles sont posées à ce

pointde vue : 1° Les tribunaux ordinaires, c'est-à-dire, ici, les cours

dappel, les cours d'assises, les tribunaux correctionnels, sont, à l'ex-

clusion des tribunaux spéciaux, appelés à prononcer la relégation.

Mais,en Algérie, par dérogation à cette règle, les conseils de guerre

L Cf. Cass., 13 mars 18S6, (S. 86,1,333) ; 11 mars 1887 (D. 87,1,413).
2-Avec le système de la jurisprudence on arrive à reléguer un individu qui

a' d^os son casier judiciaire, une seule condamnation pour vagabondage et,
PWexemple, six condamnations pour vol.

3- Sur les-difficultés, voy. mon Traité, t. 11, n° 215.
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prononceront la relégation contre les indigènes des territoires de

commandement qui auront encouru, pour crimes ou délits de droit

commun, les condamnations prévues par la loi (art. 20). 2° Les tri-

bunaux ordinaires peuvent, — ce n'est pas une obligation, mais une

faculté, — tenir compte des condamnations prononcées par les tri-

bunaux militaires ou maritimes dans les conditions prévues par la

loi.

b) Prohibition de la procédure de flagrant délit (art. 11, § 1).
—

La loi du 20 mai 1863 a institué une procédure rapide pour instruire

et jnger les flagrants délits correctionnels, procédure qui se caractérise

par les exceptions suivantes aux règles ordinaires : 1° l'instruction, fort

rudimentaire, est confiée au procureur de la République; 2° celui-ci a

le droit de décerner un mandat de dépôt; 3" les formes de la citation

sont simplifiées et les délais abrégés. D'après l'art. 11, il ne peut « ja-
mais être procédé dans les formes édictées par la loi du 20 mai 1863 s

lorsque la poursuite peut aboutir à l'application de la relégation, ou

des deux mesures qui la remplacent à raison de l'âge du condamné.

Quelle est l'étendue de cette disposition? La jurisprudence, malgré
les termes énergiques de l'art. 11, réduit la prohibition de la procédure
de flagrant délita l'interdiction d'abréger les délais delà citation.Dans

ce système, la découverte des condamnations antérieures qui doivent

entraîner la relégation du prévenu a simplement pour effet d'obli-

ger le tribunal à renvoyer la cause à une audience ultérieure, séparée
de l'audience où elle est appelée par le délai ordinaire de la citation,

trois jours francs. Non seulement le mandat de dépôt est maintenu,

mais le tribunal est considéré comme ayant été valablement saisi alors

même que ces deux actes auraient eu lieu dans les conditions et les

formes de la procédure du flagrant délit.

c) Nomination d'un défenseur d'office (art. 11, § 2).
— Lors-

qu'une poursuite de nature à entraîner la relégation est engagée devant

le tribunal correctionnel, l'art. 11, § 2, porte : Un défenseur est

nommé d'office au prévenu, à peine de nullité. Cette dispositionne
doit recevoir d'application que dans le cas où le prévenu se présente
sans défenseur librement choisi. Mais par qui sera faite la désigna-
lion? Par le président; du tribunal et de la cour, antérieurement a

tout débat. Si donc un acte quelconque de l'audience, interrogatoire,

déposition, avait lieu sans que cette formalité fût accomplie, la procé-
dure devrait être déclarée nulle.

d) Rédaction du jugement ou arrêt prononçant la relégati°n

(art. 10, § 2). — Le tribunal ou la cour qui prononce la relégation,
doit expressément viser dans la rédaction du jugement ou de l'arre

les condamnations antérieures par suite desquelles celte peine est ap-
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plicable. Ce visa, qui constitue les motifs de la condamnation à la

relégation, est un moyen pour la Cour de cassation de contrôler ces

décisions. Viser-les condamnations, c'est les préciser une à une, par
leur date, Yindication de la juridiction, la nature du délit, la na-

ture et la durée de la peine. Le visa doit porter non seulement sur

lescondamnations qui comptent pour la relégation, mais encore sur

cellesdont la peine subie doit être déduite du délai de dix ans.

§ VIL — DES MOYENS DE CONSTATER ET DE PROUVER LA RÉCIDIVE.

331.L'état de récidive doit être établi par la prévention. — 332. Preuves de
l'identité. — 333. Preuves de l'existence de condamnations antérieures.
Casier judiciaire. Force probante des mentions qu'il contient.

331. C'est à la prévention qu'il appartient de faire la preuve de
l'état de récidive. Pour l'administrer, le ministère public doit établir
deuxchoses: 1° Yidentité du prévenu ou de l'accusé avec celui qui a
étédéjà condamné; 2° Yexistence des condamnations antérieures

quiservent de base à l'application de la récidive.
. 332. Preuves de l'identité. — Il est de toute évidence qu'il
ne peut y avoir récidive qu'autant que les deux infractions ont été

commises par la même personne. Or, quand un individu, qui a été

déjàcondamné, reparait devant la justice, il a tout avantage à dissi-
muler son véritable nom. Il échappe ainsi à la majoration de peine
qui résulte de la récidive, ou à la relégation qui serait la conséquence
deses antécédents judiciaires, La méthode de Yidentification par
signalements anthropométriques est aujourd'hui employée avec suc-

cès,dans les prisons de France, pour déjouer toutes les tentatives de

dissimulation ou de falsification d'identité. Elle est due au docteur

AlphonseBertillon 1.
En droit, du reste, si l'inculpé conteste son identité, il est procédé

àla reconnaissance, d'après la marche indiquée par les art. 518 à 520
C.d'instr. cr.

333. Preuves de l'existence des condamnations an-
térieures. — L'existence des condamnations antérieures, dont le

Ministère public et le juge prétendent faire résulter l'état de récidive,

!• CF.Alphonse Bertillon, De l'identification par les signalements anthropo-
métriques(Archives de l'anthropologie criminelle et des sciences pénales, 18S6,
'• 1)p. 193-223). Cette méthode, qui est en voie de généralisation dans les
Prisonsde France, a le graud avantage de fournir des données rigoureusement
scientifiques, bien qu'elle soit assez simple pour être appliquée journellement
Parles agents subalternes de l'administration pénitentiaire.
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est régulièrement établie par un extrait même du titre d'où ces con-
damnations résultent, c'est-à-dire par un extrait, en forme, du juge-
ment ou de l'arrêt qui les prononce. Ceci dit, il importe d'examiner:
1° les procédés qui permettent à la justice de connaître leo antécédents
d'un prévenu ou d'un accusé; 2° la valeur, au point de vue légal, de
ces procédés comme modes de preuve des condamnations antérieures.

a) En matière de simp'e police, les renseignements sur les anté-

cédents du prévenu sont directement fournis par le greffe de la jus-
tice de paix qui a prononcé la condamnation, puisqu'il n'y a de récidive

punissable de contravention à contravention que si les deux infractions

ont été commises dans le ressort du même tribunal depuis moins d'un

an. Aucune difficulté ne peut donc s'élever à propos de la recherche

des antécédents judiciaires d'un contrevenant.

En matière criminelle et correctionnelle, où la récidive est, en prin-

cipe, indépendante des conditions de temps et de lieu, la recherche des

antécédents du prévenu est rendue possible par le système des casiers

judiciaires, dont l'idée essentielle consiste à localiser, au greffe de

l'arrondissement natal, toutes les condamnations prononcées n'im-

porte où et n'importe à quelle époque contre un individu désigné.
Grâce à ce procédé : 1° toutes les fois qu'un prévenu ou un accusé

comparait devant les tribunaux, rien n'est plus facile, en connaissant

le lieu de sa naissance, que de se procurer sa biographie judiciaire.
Le casier judiciaire e»t donc un mécanisme accessoire des lois sur la

récidive. C'est là sa première utilité. 2° Mais il en a des autres. Il per-
met de constater la situation morale et judiciaire de chaque citoyen

appelé à remplir les fonctions de juré et à user de ses droits électo-

raux. 3° Il instruit sur les antécédents des individus qui sollicitent

une fonction publique. 4° Enfin, il garantit les particuliers dans les

diverses hypothèses où ils ont bi soin de connaître la situation de ceux

avec lesquels ils entrent en relation.

b) Le casier judiciaire n'établit pas légalement la force probante
;

des mentions qu'il contient. C'est là un point incontestable. Il résulte

du caractère même de cette institution, qui n'a reçu aucune organi-
sation législative. Les extraits du casier judiciaire ne peuvent donc,

en principe, valoir que comme simples renseignements. Ceci posé,
trois hypothèses sont de nature à se présenter en pratique.

1°) Les énonciations du bulletin n° 2 sont confirmées par l'aveu du

prévenu. Dans ce cas, la preuve des condamnations antérieures est

acquise et peut motiver l'application, soit des art. 56 et suiv., soit de

la loi du 27 mai 1885'.

1. La Cour de cassation l'a ainsi décidé en matière de récidive légale ordi-
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2°) Le prévenu ou l'accusé conteste formellement les énonciations

du casier judiciaire. Dans ce cas, la cour ou le tribunal ne pourrait

paspuiser la preuve des condamnations motivant l'application des

peinesde la récidive dans cette pièce qui n'établit pas légalement

l'existence des condamnations qui y sont mentionnées. La preuve des

condamnations antérieures résultera, en principe, de la production
faitepar le ministère public des extraits réguliers ou des expéditions
desjugements ou arrêts. Mais, à défaut de cette preuve légale, l'exis-

tencedes condamnations antérieures peut être établie, à l'audience

même,par tout les moyens propres à faire la conviction dans l'esprit
dujuge, tels, par exemple, que les déclarations du directeur ou des

gardiens de la prison où la peine a été subie, les dépositions de

témoins*. L'appréciation de toutes ces preuves appartient aux juges

chargésd'appliquer la peine, en cour d'assises, par conséquent, à la

couret non au jury.

2°)Une situation intermédiaire peut se présenter, c'est même la

plus fréquente en pratique : aucune contestation ne s'élève sur la
tenuedu bulletin, annexé au dossier, et rien, dans la procédure, ne
vient indiquer que le prévenu ou l'accusé ait contesté ou avoué les
ènonciaiions qu'il contient. Dans ce cas, la Cour suprême considère
commeune preuve suffisante de la première condamnation, au point de
vuedel'application de la récidive du Code pénal, la production d'un
bulletin sur la teneur duquel aucune contestation ne s'est élevée,
sansqu'il ait été cependant l'objet d'une reconnaissance positive de
lapart du prévenu ou de l'accusé 1. Il semble résulter au contraire,

Mire : 4 février 1860 (S. 01,1,395); 5 juillet 1876 (S. 78,1,186); 21 septembre
1882(Bulletin criminel, n° 227). Telle paraît être également sa solution en
matière de relôgntion : Cass., 28 mai 1S86 (S. 85,1,329).

i-La jurisprudence paraît n'admettre, au contraire, en cas de dénégation
ta prévenu, d'autre preuve que la production de l'extrait régulier ou de l'ex-
pédition du jugement ou de l'arrêt. Mais ce système est contradictoire, car,
8il était vrai, il faudrait même décider que l'aveu du prévenu ne peut, en
'absence de la production du jugement ou de l'arrêt, motiver l'application

: w la récidive. Et il est, aujourd'hui, bien certain, — au moins depuis l'insti-
tution du casier judiciaire, —

que l'aveu du prévenu estime preuve suffisante
w l'existence des condamnations antérieures. C'est, qu'en effet, il s'agit d'éta-

..™in fait et, en matière criminelle, tous les moyens propres a établir la
conviction d'un fait peuvent être invoqués et visés par le juge. Quoi qu'il eu

: S01''on verra, par les arrêts suivants, auxquels je renvoie, combien la juris-
; Prudenceest peu nette sur la question : Cass., 18 août 1S53 (Bulletin criminel,
. a"4i3); 1er avril 1853 (Bulletin criminel, n° 115); 9 août 1855 (Bulletin crimi-
: nt', n- 281).

;
<•Sic, Cass., 6 mars 1874 (D. 74,1,277); 10 avril 1880 (S. 81,1,91); 21 sept.

: 1882(D.28,1,488). V. cependant : Cass., i févr. 1S60 (D. 61,1,93) ; 7 juillet 1876
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de diverses décisions, que la même solution ne s'appliquerait pas en

matière de relégation. Non seulement les diverses condamnations

qui motivent l'application de la relégation, devraient être énumérées

complètement, mais il faudrait encore mettre le prévenu en demeure

de reconnaître l'exactitude des renseignements fournis par son bul-

letin n° 2 et relater, dans le jugement ou l'arrêt, l'existence de ce

bulletin et sa concordance avec les aveux du prévenu '. La distinction,
ainsi établie par la Cour de cassation entre les deux espèces de réci-

dive, ne nous paraît nullement fondée. Au fond, il s'agit d'obéir à la

prescription générale, écrite dans la loi du 20 avril 1810, aux termes

de laquelle tout jugement doit être motivé. Pourquoi donc la décision

qui serait suffisamment motivée, au point de vue de la récidive du

Code pénal, ne le serait-elle pas au point de vue de la récidive de

la loi de 1885 ? Celte différence entre la récidive et la relégation ne peut

s'expliquer que par la gravité exceptionnelle de cette dernière peine.
Mais ce motif n'est pas suffisant pour la justifier s.

(0.78,1,94). Mais ces deux arrêts constatent plutôt l'existence d'un aveu formel

du prévenu qu'ils ne l'exigent comme une preuve de la réalité des condam-

nations inscrites au casier.

1. Cass., 4 et 17 février 1887 (D. 87,1,233) et la note; 11 mars 1887 (D.

87,1,413).
2. En résumé, et au point de vue pratique, lorsque le juge est saisi d'une

poursuite pouvant entrainer la relégation, il doit interpeller le préveuu sur

l'existence des condamnations portées à sou casier et qui seront retenues à

l'appui d'une condamnation à la relégation. Si le prévenu accepte comme

exactes les énonciations du casier, il y a preuve sufflsante : si le prévenu les

contredit, il y a lieu, pour le juge, de consulter les dossiers et de requérir

l'extrait des jugements ou des arrêts.
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S I. — NOTIONS GÉNÉRALES

334. Objet des lois de procédure. — 335. Organisation judiciaire et procédure.
— 336. Division.

334. Les lois de procédure comprennent l'organisation judiciaire,
la théorie des actions et de la compétence, celle des preuves et la pro-
cédureproprement dite. En matière criminelle, elles ont peut-être plus
d'importance que les lois de pénalité : car si on a vu des peuples cor-

riger, avec une bonne loi de procédure, les inconvénients d'un sys-
tèmepénal défectueux, le phénomène inverse ne s'est jamais rencontré.
Le problème à résoudre, dans celte partie de la législation, consiste à
combiner les nécessités de la répression avec les garanties dues aux

accusés,présumés innocents jusqu'à leur condamnation.
335. L'organisation judiciaire actuelle a sa source dans les trois

lois suivantes : celle du 27 ventôse an VIII ; celle du 20 avril 1810;
celledu 30 août 1883, auxquelles il faut joindre les décrets réglemen-
taires et les textes du Code d'instruction criminelle.

Cette organisation est dominée par trois idées : a) L'unité de la jus-
tice civile et de la justice pénale, unité qui signifie que les mêmes
autorités et les mêmes tribunaux connaissent des matières civiles et
desmatières pénales. Cette unité existe : 1° en la personne du garde
des sceaux, chef-suprême de l'une et de l'autre justice ; 2° du juge de
paix qui, en matière pénale, est tout à la fois officier de police judi-
ciaire et juge de simple police ; 3° elle se réalise : dans le tribunal de
première instance, qui fournit le juge d'instruction et forme le tribu-
nal correctionnel du premier degré; 4°dansla cour d'appel, dont deux

chambres, la chambre correctionnelle et la chambre des mises en ac-

cusation, fonctionnent en matière pénale ; 5* enfin, dans la Cour de
cassationqui juge les pourvois formés soit en matière criminelle soit
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en matière civile. L'unité ne fait pas que les jugements civils et crimi-

nels se rendent absolument de la même manière. Une première diffé-

rence, concernant le nombre des juges nécessaires pour former la déci-

sion, existait avant la loi sur la réforme de l'organisation judiciaire du

30 août 1883. Les chambres civiles des cours jugeaient au nombre

minimum de sept ; les chambres des mises en accusation ou correc-

tionnelle au nombre de cinq. En toute matière aujourd'hui, les arrêts

des cours d'appel sont rendus par cinq juges au moins, le prési-
dent compris. Mais, tandis qu'il existe un jury en matière crimi-

nelle, il n'en existe pas en matière civile, sauf de très rares exceptions.

b) Une étroite hiérarchie est établie entre ces diverses autorités et

ces divers tribunaux, c) Une concordance générale existe entre

la division des infractions en crimes, délits, contraventions et l'or-

ganisation des juridictions pénales.
Dans cette organisation, la loi a introduit le principe de la division

du travail en confiant à des autorités distinctes les fonctions de pour-

suite, d'instruction, dejugement et d'exécution, et en décidant que les

agents qui exercent l'une de ces fonctions ne pourraient, en principe,
en exercer d'autres. En effet, les autorités, qui concourent à l'appli-
cation de la loi pénale, sont : les officiers de police judiciaire, chargés
des actes de recherche et d'instruction ; ïesjuridictions d'instruction,

chargées de statuer sur la mise en prévention ou en accusation des

inculpés; ïesjuridictions dejugement, chargées de se prononcer sur

la culpabilité ou la non-culpabilité des accusés ou prévenus; les offi-
ciers du ministère public, chargés de provoquer, par voie d'action

ou de réquisition, le fonctionnement de ces diverses autorités et de

faire exécuter leurs décisions en mettant en mouvement la force pu-

blique. Les fonctions de la police judiciaire et du ministère public,

qui consistent principalement à agir, sont exercées par des personnes
individuelles, sous les ordres et la surveillance de supérieurs hiérar-

chiques. Les fonctions de juridiction, qui consistent à délibérer et à

juger, sont, en général, confiées à des corps collectifs, dont les déci-

sions peuvent être réformées ou annulées, mais qui n'ont d'ordre à

recevoir de personne sur la manière de remplir leur mission. Les

officiers de police judiciaire et les membres du ministère public dépen-
. dent, en principe, du pouvoir exécutif qui peut les révoquer adnulum-

Les juges, au contraire, sont indépendants et inamovibles.
Pour que la loi pénale puisse être appliquée, il faut que l'infraction

à cette loi soit constatée, que le prévenu soit convaincu d'en être l'au-

teur, et que sa culpabilité soit reconnue. L'autorité doit donc recher-

cher les crimes, les délits et les contraventions, en rassembler les

preuves, s'assurer, s'il y a lieu, de la personne des inculpés et les
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livrer au*t tribunaux chargés de les punir. La puissance publique, qui
a cette mission, est la police judiciaire, On l'oppose à la police ad-

ministrative qui a pour objet de maintenir l'ordre et, particulièrement,
deprévenir les infractions aux lois. Cette dernière est une partie de

la justice : elle recherche les délits que la police administrative n'a

pu empêcher, elle prépare et facilite l'action des tribunaux de répres-
sion.

L'infraction une fois constatée, il faut instruire le procès pénal.
On distingue, dans la procédure répressive, l'instruction prépara-
toire, qui a pour but de préparer le procès pénal, de l'instruction

définitive,quia pour but de le juger. L'instruction préparatoire, inu-

tile en matière de contraventions, facultative en matière de délits,

obligatoire en matière de crimes, est confiée au procureur de la

République et au juge d'instruction : le premier de ces magistrats a

le droit de rechercher et de poursuivre les crimes et les délits ; mais
il n'a pas le pouvoir, dans les cas ordinaires, de faire des actes d'ins-

truction, ni celui d'ordonner l'arrestation et la détention des inculpés.
Cesdernières attributions appartiennent au juge d'instruction; mais-

celui-ci ne doit pas informer d'office, il ne peut commencer une ins-

truction sans en être requis; car, s'il agissait d'après sa propre impul-
sion, il exercerait le droit de poursuite et usurperait, ainsi, l'action

publique qui ne lui est pas confiée. Toutefois, la règle de la séparation
entreles fonctions d'instruction et les fonctions de poursuite reçoit une

exceptionnotable dans les cas requérant célérité, savoir : ceux de crimes
oudedélits flagrants, ou autres qui y sont assimilés. Si le procureur
delà République réunit temporairement, dans ce cas, aux pouvoirs de

• lapoursuite, les pouvoirs de l'instruction, de son côté, le juge d'ins-
truction supplée le procureur de la République et peut instruire d'of-

; ûce.

Lorsque l'instruction préparatoire est terminée, le rôle de la justice

Commence.Mais l'inculpé n'est pas immédiatement traduit devant la
juridiction chargée de l'acquitter s'il est innocent, de le condamner s'il
K' coupable. L'intérêt de la société et celui de l'inculpé exigent qu'il'
"Y ait comparution en justice que lorsque l'inculpation repose sur

,
s lndices graves. Aussi, la loi confère à des autorités, intermédiaires

™re les magistrats chargés de l'instruction et les magistrats chargés
u

jugemenl, l'examen des charges résultant de l'instruction et le

S />emeQt de la compétence. Ces autorités, appelées juridictions
instruction, sont le juge d'instruction au premier degré, et la

(
ambre des mises en accusation au second.

^ juridictions de jugement, chargées de se prononcer sur la cul-
1"é des prévenus et accusés, se divisent en deux classes : les ju-
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rïdictîons ordinaires et Ïesjuridictions exceptionnelles. Les tribunaux

ordinaires sont ceux qui, investis de la plénitude du pouvoir judiciaire

pour la répression d'un certain ordre d'infractions, exercent, par rap-

port à ces infractions, une juridiction générale. Ils connaissent d'un

ordre d'infractions, par cela seul qu'aucun texte ne désigne une autre

juridiction. Les tribunaux spéciaux sont ceux qui n'exercent leur

juridiction que par rapport à certains faits, distraits de la juridiction
ordinaire par des dispositions expresses de la loi, ou par rapport à cer-

taines personnes. Les premiers comprennent les tribunaux de police
et les tribunaux correctionnels, qui sont des juridictions permanentes;
les cours d'assises, qui sont des juridictions temporaires. Les seconds

comprennent principalement les tribunaux militaires et les tribunaux

maritimes.

336. Le procès pénal a trois phases principales et distinctes: il

débute par l'exercice d'une action; il se continue par une instruction;
il se termine par un jugement. De là une division naturelle en trois

parties : l'action, l'instruction et le jugement.



LIVRE PREMIER

DES ACTIONS QUI NAISSENT
DE L'INFRACTION 1

§ I. — DIVISION

337. Actions publique et civile. — 338. Rapports entre ces deux actions.

339. Division.

337. L'élude des actions doit précéder l'étude de l'organisation

judiciaire et de la procédure, car le pouvoir judiciaire n'agit, en

principe, qu'après avoir été mis en mouvement par une action et la

procédure trace précisément la marche à suivre pour l'exercer et la

faire aboutir.

L'infraction donne naissance au droit de la société de punir le dé-

linquant et au droit de la personne lésée d'obtenir la réparation du

dommage que lui a causé le fait illicite. On appelle action pénale ou

publique le recours à l'autorité judiciaire exercé, au nom et dans l'in-
térêt de la société, pour arriver à la constatation du fait punissable et
à l'application des peines établies par la loi. De toute infraction naît
une action publique, qui est exercée, au nom de la société à laquelle
elle appartient, par un corps de fonctionnaires, remplissant, suivant

1. BIDLIOGBAPHIE : Delpon, Essai sur l'histoire de l'action publique et du minis-
tère public, 2 vol. in-8», 1830 ; Dutruc, Mémorial du ministère public, 2 vol.

n-8', 1871 ; Ferlet, Étude sur l'action civile résultant d'un fait punissable, in-8»,
1866; Hersch, Des fonctions de l'officier du ministère public près les tribunaux
de simple police, in-8°, 1851 ; G. Leloir, Code des Parquets, 2 vol. in-18, 1889 ;
Le Poitevin, Dictionnaire formulaire des Parquets, 3 vol., 1884-18S6 : Mangin,
"•mie de l'action publique et de l'action civile en matière criminelle, 3° éd.,
revue par Sorel, 2 vol. in-8", 1876; Massabiau, Manuel du ministère public,
*°éd., 3 vol. in-8", 1876; De Molènes, Traité pratique des fonctions du procu-
reur du roi, 2 vol. in-8», 1843 ; Le Seltyer, Traité de l'exercice et de l'extinction
d"actions publique et privée, 2 vol. in-8-, 1874; Ortolan et Ledeau, Le minis-

tre
public en France, 2 vol. in-8", 1830 ; Schenck, Traité sur le ministère publie,

vol. in-8-, 1813 ; L. Thézard, Le ministère public, in-8% 1857 ; Yallet et Monta-
gnon, Manuel des magistrats du Parquet, 2 vol. in-8% 1891.
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une expression consacrée et caractéristique, un ministère public.
Mais lorsque, indépendamment du mal social qui en résulte, le fait

délictueux a causé un dommage à une personne physique ou morale,
celle-ci a le droit de poursuivre en justice la réparation de ce dom-

mage : on appelle action privée ou civile ce recours à l'autorité judi-
ciaire, qui est exercé par la partie lésée et qui a pour objet de procu-
rer la réparation du préjudice éprouvé.

338. L'action publique et l'action civile sont indépendantes l'une de

l'autre. 1° En effet, bien qu'elles résultent occasionnellement du

même fait matériel, l'infraction, elles ont cependant une cause ju-

ridique différente. L'action publique naît du délit, envisagé comme

un trouble de l'ordre social. L'action civile naît du délit, considéré,
au point de vue privé, comme un fait domm ageable. 2° Aussi ces

deux actions n'ont pas le même objet. L'une tend à l'application
d'une peine, l'autre à la réparation du préjudice causé. 3° Elles ap-

partiennent à des personnes différentes : l'action publique, à la so-

ciété, qui, ne pouvant l'intenter elle-même, en délègue simplement

l'exercice, non pas à tous les membres du corps social, mais à des

fonctionnaires spéciaux ; l'action civile appartient à la personne lé-

sée, au point de vue de sa propriété comme de son exercice. 4° L'ac-

tion publique peut être exercée seulement contre les auteurs ou

complices de l'infraction. L'action civile peut être exercée, en outre,
contre leurs héritiers et contre les personnes que la loi déclare civi-

lement responsables.
Mais bien qu'indépendantes, bien qu'ayant dans le délit une source

commune, ces deux actions, à raison de leur parité d'origine, sont

unies l'une à l'autre par des liens intimes. Ainsi, l'action civile n'est

pas de la compétence exclusive des tribunaux civils : elle peut être

intentée en même temps et devant les mêmes juges que l'action pu-

blique ; et lorsque le ministère public n'a pas encore intenté l'action

publique, l'exercice de l'action civile devant les tribunaux de répres-
sion met nécessairement en mouvement l'action publique. Ainsi en-

core, ces deux actions sont soumises à la même prescription, et les

actes, qui interrompent la prescription de l'action publique, inter-

rompent la prescription de l'action civile. Enfin, la poursuite ou le

jugement de l'action publique a une influence nécessaire sur la

poursuite ou le jugement de l'action civile.

339. Les rapports étroits qui unissent l'action publique et l'action

civile nous obligent à faire une étude distincte mais parallèle de ces

deux actions ; aussi diviserons-nous cette matière en trois titres: le

premier sera consacré aux droits d'action publique et civile ; le se-

cond, à l'exercice de ces droits ; le troisième, à leur extinction.
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TITRE PREMIER

DES DROITS D'ACTIONS PUBLIQUE ET CIVILE

CHAPITRE PREMIER

DE L'ACTION PUBLIQUE

§ I. — QUI PEUT EXERCER L'ACTION PUBLIQUE

340.De l'accusation publique. Suivant quels procédés elle a été exercée. —

341. Disposition. Exercice. Impulsion de l'action publique. — 342. Organi-
sation du ministère public. — 343. Droit des administrations publiques.

340. L'action pénale étant la nécessité juridique qui s'impose à

l'Etat de poursuivre le délit, pour obtenir la punition du coupable, a

deuxcaractéres essentiels : 1° d'être une action sociale ou publique;
2»et d'être la conséquence nécessaire et irrévocable de tout délit.

Cesdeux caractères résultent d'un seul et même principe : à savoir,

quel'État, en vertu du devoir qui lui incombe de pourvoir à la défense

sociale, est tenu, dès qu'un délit se commet, d'en poursuivre la ré-

pression. C'est à cette idée que se rattache l'institution du ministère

public, dont l'origine n'est ni romaine ni germanique, mais pure-
ment française, et qui a pour fonction principale de rechercher et de

poursuivre les infractions à la loi pénale'.

t. L'institution du ministère public existe aujourd'hui dans presque tous les
payseuropéens. Comp. sur le ministère public en Italie : Bulletin de la Soc.
de légis. comp., 1872-73, p. 151 ; Ann., 1874, p. 291 ; 1876, p. 567; en Belgique :

ÏÏMs, t. II, n° 1102. Dans les Pays-Bas, une loi du 9 avril 1877 a créé un
ministère public près les justices de paix qui n'en avaient pas encore : Ann.,
1878,p. 543. Le Code de procédure pénale allemand de 1877 proclame le prin-
°pe que le juge ne peut être saisi que par les officiers du ministère public :
Bulletin de la Soc, 1879, p. 383. En Russie, l'ensemble des fonctionnaires qui
exercent le ministère public est appelé « surveillance des procureurs » (pro-
ourorski nadjor). On indique l'organe par une de ses fonctions essentielles.

omP; Nicolas Mourawief, procureur général près la cour d'appel de Moscou,
« ministère public en Russie {Journal des Parquets, 1SS7, p. 39). En Angleterre

Pendant', le système accusatoire est encore en vigueur. La poursuite peut
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L'accusation s'est exercée historiquement suivant quatre formes :
1° d'abord la victime ou ses héritiers ont poursuivi, dans leur propre
intérêt, la répression du délit : c'est le système de l'accusation privée;
2° puis, tout citoyen a pu poursuivre, dans l'intérêt public, et demander,
mais au nom de la société, la punition du coupable : c'est le système
de l'accusation populaire; 3° plus tard, le juge s'est saisi lui-même
de la connaissance des crimes les plus graves et les a poursuivis
dans l'intérêt général : c'est la poursuite d'office; 4° enfin, un corps
de fonctionnaires a été institué par l'État pour rechercher les infrac-

tions, en saisir le juge et en requérir la répression : c'est le système

être intentée par toute personne, qu'elle ait été lésée ou non. Les magistrats
n'ont pas le droit d'informer contre une personne sans qu'elle ait été l'objet
d'une accusation précise et la loi ne leur donne pas, sauf dans certains cas,
le droit de se porter accusateurs. Au reste, la poursuite est intentée, quelle
que soit l'accusation, au nom du souverain et toutes les formules indiquent
que le débat a lieu entre le prévenu et la Iteine. Le système accusatoire anglais,
comme le système accusatoire romain, ne repose donc pas sur l'idée barbare

que le crime ou le délit n'est qu'un dommage privé, mais bien plutôt sur cette
idée que chaque citoyen, ayant le droit et le devoir de défendre l'intérêt

public, a le droit et le devoir de poursuivre la répression des faits délictueux.
Sur ce système, et le mouvement qui se produit en Angleterre pour le rem-

placer par le système inquisitorial mitigé, dans lequel un fonctionnaire spécial
est chargé de la poursuite, comp. Chauveau (Bulletin de la Société de légis-
lation, 1876, p. 8i). Ce mouvement n'a abouti jusqu'ici qu'à la création d'un

directeur des affaires criminelles par la loi du 3 janvier 1879, devenue exécu-

toire le 1« janvier 1880 (Annuaire de législation étrangère, 1880, p. 13). V. la

loi du 14 août 1884, pour amender celle de 1879 {Ann., 1885, p. 40). Ce direc-

teur, institué par le Conseil des ministres, est assisté de six lieutenants ; il

est chargé d'entreprendre et de conduire une partie des procès criminels et

de conseiller ou d'assister les officiers de police et accusateurs privés : Bull.,

1880, p. 260 et suiv. ; Garsonnet, op. cit., p. 274 : Prîns, Étude comparative sur

la procédure pénale à Londres et en Belgique (Bruxelles, 1879), p. 50 ; Glasson,

op. cit., p. 735 et 736. Le Code de procédure pénale autrichien de 1873 a inau-

guré un système intermédiaire entre le système accusatoire et le système

inquisitorial. Sauf le cas où le délit a un caractère absolument privé, les actes

punissables sont du domaine de l'accusation publique, qui est exercée parle
ministère public (art. 2). Seulement le ministère public peut se désister de

l'action publique, ce qui, dans la législation autrichienne, entraîne abandon
de la procédure et dessaisissement des juges : mais alors la partie civile a le

droit de reprendre l'action publique dans les trois jours de la notification du

désistement (art. 48). Cette partie toutefois n'exerce l'action publique qu'à

titre d'accusation proprement dite ; elle n'a point tous les pouvoirs du minis-

tère public. Voir, sur l'ensemble de ce Code, une étude de M. Vainberg

{Bulletin de la Société de législation comparée, 1875, p. 61). Comp. : Napodano,
Del publico ministerio nei popoli civili e délie sue condisioni in Italia, Naples,
1880. Indépendamment des réglementations variées qu'on rencontre dans les

principales législations de la Suisse, la constitution organise un ministère

public fédéral. Cf. Nessi, Élude sur le ministère public en Suisse, 1885.
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de l'accusation publique. Le premier de ces procédés de poursuite
est celui des peuples barbares; il méconnaît le caractère social de la

répression. Les peuples civilisés l'ont complètement abandonné. Quant

au système de la poursuite d'office, il réunit et confond deux fonc-

tions qui doivent être et rester distinctes, dans l'intérêt de l'impartia-
lité judiciaire, la fonction de juger et celle d'accuser. Aussi n'est-il

plus en vigueur. Restent l'accusation populaire et l'accusation pu-

blique. Chacun de ces systèmes a ses inconvénients et ses avan-

tages.
L'accusation populaire peut sommeiller par peur, corruption ou

indifférence ; elle peut devenir un moyen de chantage entre les maîns

de gens sans aveu. Personne ne conteste, à ce double point de vue,
les avantages de l'institution d'un accusateur publie. Mais, soumis au

pouvoir exécutif, cet accusateur peut être soupçonné de subordonner

l'action publique à des considérations politiques : magistrat, comme le

juge, son caractère même est de nature à détruire l'égalité nécessaire

entre l'accusai ion et la défense. D'où un double danger, que le droit d'ac-

cusation subsidiaire réservé aux parties lésées et l'extension de la com-

pétence du jury peuvent également, conjurer.
341. Il importe, du reste, pour se rendre compte des droits que

le ministère public, les particuliers et les tribunaux ont. en France,
sur l'action publique, de distinguer trois choses : la disposition,
l'exercice et l'impulsion de cette action.

a) Au premier point de vue, l'action publique n'appartient pas,
comme le dit l'art. 1er C. instr. cr., « aux fonctionnaires à qui elle
est confiée par la loi ». La société seule ayant le droit de punir, c'est
à la société seule qu'appartient l'action qui a pour objet la punition du

coupable. La société en délègue seulement Ycxercice à des fonction-
naires ou à certaines administrations publiques, et riotammenl, en

règle générale, à un corps judiciaire, institué dans ce but, et désigné
collectivement sous le nom de ministère public. De ce principe décou-
lent diverses conséquences; elles se résument toutes en cette règle, que
cesfonctionnaires n'ont pas la faculté de disposer de l'action publique
soit avant de l'avoir intentée, soit après l'avoir mise en mouvement.
Seule, la société peut renoncer à l'action publique : elle exerce ce droit
en accordant une amnistie, ou en édictant, dans les lois de prescrip-
tion, qu'après un certain temps, le délit ne pourra plus être pour-
suivi,

&n pratique, les corollaires à tirer de ce principe se ramènent à
trois. Jo Le mjniS|ère public, à la différence des parties lésées (C.
civ., art. 2046 ; C. instr. cr., art. 4), n'a pas le droit de transiger sur
infraction ni avant, ni après les poursuites commencées, et moins
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encore après la condamnation prononcée, c'est-à-dire qu'il n'a pas le

droit de convenir avec le délinquant qu'il ne le poursuivra pas si

celui-ci exécute certaines prestations, s'il indemnise sa victime, par

exemple, s'il fait une aumône, etc. 2° Le ministère public ne peut,

par un désistement, arrêter les suites, soit de l'action qu'il a in-

tentée, soit du recours qu'il a formé'. Sans doute, après avoir com-

mencé les poursuites, il peut reconnaître, à la suite de l'instruction

préparatoire ou des débats, que son action est sans fondement et re-

quérir le renvoi d'instance du prévenu ou de l'accusé, car il a le droit

et le devoir de ne s'inspirer, dans ses réquisitions, que de sa cons-

cience et de l'intérêt de la vérité; mais, par ses conclusions favorables

au prévenu ou à l'accusé, il ne dessaisit pas et ne peut pas dessaisir

lesjuges de l'action qu'il leur a soumise. L'effet propre d'un désiste-

ment valable serait d'arriver à ce résultat; tandis que lesjuges ont le

droit et le devoir de statuer sur l'action publique dès qu'ils en sont

saisis, et par cela seul qu'ils en sont saisis 8. 3° Enfin, le ministère

public n'a pas la faculté, par un acquiescement exprès ou tacite, de

renoncer d'avance aux voies de recours qui lui sont ouvertes. En con-

séquence, il peut attaquer, par la voie de l'appel ou du pourvoi en

cassation, un jugement rendu conformément à ses conclusions. La si-

gnification faite au condamné du jugement, avec sommation de l'exé-

cuter, n'enlève pas au ministère public le droit de se pourvoir, tant

que les délais ne sont pas expirés. Enfin, le procureur général a le droit

d'interjeter appel d'un jugement correctionnel, bien que le procureur
de la République ait laissé passer le délai qui lui est donné pour ap-

peler, ou ait consenti à l'exécution (C. instr. cr., art. 205).

b) L'exercice de l'action publique comprend tous les actes qui sont

nécessaires pour obtenir la prononciation d'une peine contre l'au-

teur d'une infraction. L'action publique n'est déléguée dans sa

plénitude, en règle générale, qu'au ministère public: celui-ci l'exerce:

1° en saisissant les juridictions d'instruction ou de jugement com-

pétentes pour en connaître; 2° en dirigeant, devant ces juridictions,

par ses réquisitions, les mesures d'instruction qu'il y a lieu de pren-
dre ; 3° en requérant, devant elles, l'application des peines édictées

par la loi ; 4° enfin, en formant un appel ou un pourvoi en cassation

contre tout jugement ou arrêt qui lui paraît devoir être réformé ou

annulé.

c) L'action publique, comme toute autre action, est mise en

mouvement par tout acte dont l'effet est d'en saisir légalement le

1. Cass., 18 avril 1859 (S. 59,1,177); 21 juin 1877 (S. 78,1,46).
2. Cass., 25 février 1873 (D. 73,1,168); 21 juin 1877 (D. 77,1,408).



QUI PEUT EXERCER L'ACTION PUBLIQUE 429

juge. D'où il suit, que le droit d'exercer l'action publique implique
le droit de la mettre en mouvement ; mais, à l'inverse, le droit de la

mettre en mouvement n'implique pas nécessairement le droit de

l'exercer. Le ministère public a seul, en principe, l'exercice de l'ac-

tion publique. C'est là son domaine propre. Mais : 1° d'un côté, les par-
ticuliers lésés par l'infraction ont le droit de saisir de l'action publique
les juridictions de répression, afin de mettre ces juridictions en me-

sure de statuer sur leur action civile, qu'ils peuvent poursuivre «:en

même temps et devant les mêmes juges que l'action publique » (C.
inst. cr., art. 3) ; 2° d'un autre côté, les juridictions pénales ont la

faculté, tantôt de se saisir elles-mêmes d'une infraction deieur com-

pétence (action intentée d'office), tantôt de saisir de la poursuite
une autre juridiction (ordonnance ou arrêt de renvoi ou de mise

en accusation).
Mais dans le cas même où l'action publique est mise en mouve-

ment par d'autres que par lui, c'est le ministère public qui l'exerce

en requerrant tous les autres actes nécessaires pour arriver au juge-
ment du procès pénal. Toutes les fois donc que l'on sépare le droit

de mettre l'action publique en mouvement du droit d'exercer cette

action, le premier se borne à la faculté de commencer la poursuite
en saisissant le juge, tandis que l'autre consiste dans le pouvoir de

poursuivre l'action jusqu'à ce qu'elle soit éteinte par une décision

passéeen force de chose jugée.
342. Organisation du ministère public. — Les règles

suivantes résument les principes qui régissent, dans notre droit, l'or-

ganisation du ministère public.
I. L'exercice de l'action publique est délégué dans sa plénitude à

desfonctionnaires nommés par le pouvoir exécutif et dépendant de

lui(D. 16 et 24 août 1790, tit. VIII, art. 1). En effet, le pouvoir exé-

cutif, qui a pour mission de procurer l'application des lois et spécia-
lement des lois pénales qui servent de sanction suprême à toutes les

autres, doit avoir, sous sa direction et sous sa dépendance, les fonc-

tionnaires chargés de veiller à l'exécution des lois. Aussi les officiers
du ministère public sont tous amovibles et révocables.

II. La loi a donné pour base à l'organisation du ministère public
un principe qui en fait la force, le principe de l'unité hiérarchique'.
Lesprocureurs généraux, les avocats généraux, les substituts du pro-
cureur général, les procureurs de la République, leurs substituts,
lescommissaires de police, les maires et adjoints, tous fonctionnaires

'• Comp. : Bruneau, De la hiérarchie du ministère public (Revue historique,
». t VI, p. ni).
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du ministère public, sont unis entre eux par un lien hiérarchique',

qui aboutit au ministre de la justice, et qui permet à celui-ci, à titre

de représentant direct du pouvoir exécutif, de communiquer à l'exer-

cice de l'action publique, en France, la puissance de l'unité (D.
30 mars 1808, art. 80 et 81 ; L. 20 avr. 1810, art. 60). Le garde des

sceaux peut proposer, contre les membres du ministère public, au

président de la République, toutes les mesures que comporte leur

.amovibilité; il est armé, à leur égard, d'un pouvoir absolu de dis-

cipline; et peut provoquer leur changement de résidence ou leur

révocation. De même, chaque officier du ministère public a, sur ceux

qui sont placés au-dessous de lui, une autorité disciplinaire et un

•droit de commandement, qui se concilient, du reste, avec l'indépen-
dance des magistrats qui exercent, avec lui et en sous-ordre, les fonc-

tions de ministère public.
III. Aucune juridiction pénale n'est complète sans son ministère

et ne peut valablement tenir audience sans la présence de ce minis-

tère public. La loi a, du reste, établi une exacte correspondance en-

tre l'organisation du minislère public et celle des juridictions pénales.

A) Frès les tribunaux de police, l'art. 144, modifié par la loi du

27 janvier 1873, distingue deux classes d'officiers du ministère public:
loCeux que la loi investit directement de ces fonctions. Ce sont : le

commissaire de police du lieu où siège le tribunal, et, en cas d'em-

pêchement ou à défaut, les maires, adjoints et conseil/ers munici-

paux dudit lieu dans l'ordre du tableau. 2° Ceux que le procureur

général peut désigner. Ce sont : l'un des commissaires de police du

chef-lieu de canton s'il y en a plusieurs, et, à défaut de commissaire

de police au chef-lieu, un commissaire de police résidant dans une

autre localité du canton, un suppléant de justice de paix, un maire

ou un. adjoint de n'importe quelle commune du canton y compris le

chef-lieu. Le procureur général a la liberté du choix entre ces trois

catégories de personnes, sans droit de préférence pour les unes au

profit des autres.

En supposant, par conséquent, la désignation faite par le procureur

général, le ministère public près le tribunal de police est exercé: par
le commissaire de police ou par l'un des commissaires de police du

chef-lieu ; par le membre désigné par le procureur général, à défaut

de commissaire de police au chef-lieu; par les maire, adjoints et con-

seillers municipaux du chef lieu. Cette organisation, établie par la

loi du .27 janvier 1873, a eu un double but : d'une part, assurer le

.1. Cambuzat, Du ministère public près les tribunaux de simple police {Revue

critique, 1879, p. 279).
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«rvicedutribunal de police, et, d'autre part, permettre au procureur

générald'écarter des fonctions du ministère public, s'il en est besoin,
lesmaire et adjoints du chef-lieu qui ont cessé d'être nommés par le

pouvoircentral.

; Quelle que soit, du reste, l'origine de leur désignation, les agents

quiexercent l'action publique devant le tribunal de police ont reçu
leurdélégation de la loi même et ne sont, comme officiers du minis-

tèrepublic près ce tribunal, les dé'égués de personne. Toutefois, le

procureurgénéral et le procureur de la République ont, sur ces agents,
anpouvoir de surveillance.

fi) Près la Cour de cassation, les cours d'appel et les tribunaux de

premièreinstance, il existe un parquet, expression qui désigne la

réuniondes magistrats qui exercent le ministère public auprès d'une

mêmejuridiction. Chacun de ces groupes forme une unité morale qui
s'incarneen son chef. C'est à lui que la loi délègue l'exercice de l'ac-

tionpublique.

a)Le parquet de la cour d'appel se compose àuprocureur général
delàRépublique près la cour d'appel, des avocats généraux et des-

mbûHuts du procureur général (L. 20 avr. 1810, art. 6). Il y a au-

tantd'avocats généraux que de chambres, moins une: l'un d'eux est

attachéà la fois à la chambre des mises en accusation et à une autre

chambre,sauf à Paris où il y a sept avocats généraux et neuf chambres

(D.6 juill 1810, art. 46; D. 28 mars 1863, art. 2; L. 30 août 1883,
art.2). Quant au nombre des substituts, il dépend de l'importance
delàcour (D. 6 juill. 1810, art. 47 ; 0. 1er août 1821.. ait. 1 ; D.
I2déc.1860, art. 1; L. 30 août 1883, art. 2).

Lesprocureurs généraux près les cours d'appel ont, par rapport
il'action publique, deux ordres de fonctions : 1° Ils sont investis dans
teressortde la cour, de la direction suprême de l'action publique.
Tousles autres fonctionnaires du ministère public sont leurs subor-
donnés: ils surveillent les commissaires de police, les procureurs de

«République et leurs substituts, et maintiennent, entre ces divers

fonctionnaires, les liens de la discipline et de la hiérarchie. 2° Les

procureursgénéraux sont, en outre, personnellement chargés de
Iexercicede l'action publique auprès de la cour d'appel, auprès de
Mour d'assises du département où siège la cour d'appel, et même,
susle jugent utile, auprès des autres cours d'assises de leur ressort.

Au procureur général, se relient les avocats généraux et les subs-
;Mu<s.Mais les uns et les autres ne participent à l'exercice des fonc-

tions
du procureur général que sous sa direction (D. 6 juill. 1810,

i.ftrt..42).H en résulte que ces magistrats ne peuvent intenter l'action

pwwque, former, un appel contre un jugement correctionnel ou se
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pourvoir en cassation contre un arrêt, qu'autant que le procureur gé-
néral les y autorise expressément ou tacitement. On doit, du reste,

présumer le consentement du procureur général, et cette présomption
ne doit céder que devant son désaveu formel, qui rendrait l'acte nul.

1° Les avocats généraux ont pour mission plus spéciale de porter la

parole, au nom du procureur général, aux audiences civiles et correc-
tionnelles de la cour d'appel ; ils sont distribués, entre les diverses
chambres dont elle se compose, par une décision de leur chef. Cha-

cun d'eux est donc attaché à une chambre. 2° Les substituts du pro-
cureur général sont placés immédiatement au-dessous des avocats

généraux dans l'ordre hiérarchique, mais sans rapport de subordina-

tion des uns aux autres. Il résulte, en effet, des textes qui les insti-

tuent qu'ils sont plus spécialement chargés, sous la surveillance im-

médiate du procureur général, du service intérieur du parquet, et de

porter la parole aux audiences de la cour d'assises du département où

siège la cour d'appel. 3° En cas d'absence ou d'empêchement, lesavo-

cats généraux et les substituts se remplacent réciproquement.

b) Le parquet d'un tribunal d'arrondissement se compose du pro-
cureur de la République et de ses substituts, souvent appelés,en

style d'audience, les avocats de la République (L. 20 avr. 1810, art.6'

et 43). Le nombre de ces derniers varie suivant l'importance du tri-

bunal; il y en a un, dans les tribunaux d'une chambre; deux, dans

ceux de deux chambres; quatre, dans ceux de trois chambres; vingt-

huit à Paris (D. 10 août 1810, art. 16; L. 21 juill. 1875, art. 3;

L. 30 août 1883, art. 5). Quelques tribunaux n'en ont même pasde-

puis la réforme judiciaire de 1883. Aussi, l'art. 6 de la loi du 30 août

1883 confère au procureur général le droit de déléguer temporai-
rement un substitut ou un juge suppléant pour remplir, auprès d'un

autre tribunal que celui de sa résidence, les fonctions du ministère

public.
1° Le procureur de la République a un double caractère. Il estle

subordonné du procureur général pour l'exercice de l'action publique.
Mais si, en cette qualité, il est tenu d'exécuter les ordres de sonchef

et de suivre la direction qu'il lui donne, c'est de la loi même qu'il

tient la délégation directe de l'action publique pour la poursuite
des

crimes et délits commis dans son arrondissement (C. inst. cr., art. 22)1

il l'exerce donc en son propre nom, il en est personnellement investi.

2° Les substituts du procureur de la République sont chargés, sous

la direction immédiate de ce magistrat, de porter la parole aux au-

diences civiles et correctionnelles du tribunal d'arrondissement, etaux

audiences de la cour d'assises qui se tient dans les lieux où ne sieg

pas la cour d'appel, et d'assister le procureur de la République
dans;
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le service intérieur du parquet. Les substituts ont-ils reçu de la loi,
comme le procureur de la République lui-même, une délégation di-

recte et personnelle pour l'exercice de l'action publique? La question
ne présente guère d'intérêt pratique : car, si le procureur de la Répu-

blique est présent, tout le monde reconnaît que lui seul a le droit de

faire les actes qui rentrent dans l'exercice de l'action publique, et, s'il

est absent ou empêché, ses substituts peuvent faire tous ces actes à sa

place, sans avoir besoin de son consentement, dont l'existence est

présumée.

c) Le parquet de la Cour de cassation se compose du procureur

général de la République, des avocats généraux au nombre de six,
deux attachés à chaque chambre, et du secrétaire général.

IV. Près de chaque juridiction déterminée ', le ministère public
constitue un groupe de magistrats, considéré comme indivisible. En

effet, devant quelque tribunal, et par quelque officier qu'il s'exerce,
le ministère public représente toujours une seule et même personne

^ en instance: la Société ouYÉtat*. Et, de même que, dans une asso-

ciation en nom collectif, chaque associé, qui se sert de la signature

sociale, engage la personne morale de la société, de même tout acte,

fait, dans la mesure de ses pouvoirs, par un des magistrats du mi-

. nistère public qui composent le parquet, est réputé fait par le parque
entier : à la pluralité des membres correspond, ainsi, l'indivisibilité
delà fonction. En conséquence: 1° les membres d'un parquet se re-

présentent et se remplacent les uns les autres, sans qu'il soit indis-
. pensable qu'un acte ait été achevé par l'officier même qui l'a com-

mencé. Il n'est nullement essentiel, par exemple, que ce soit le même

membre du parquet qui assiste aux audiences de la même affaire *.
2° Tout membre d'un parquet est apte à faire tous les actes que pour-

1. Il ne faudrait pas conclure de l'indivisibilité du ministère public que les
officiers qui l'exercent se représentent à quelque juridiction qu'ils appar-
tiennent. En effet, tous les officiers du ministère public ne sont pas indistinc-
tement compétents pour exercer l'action publique, puisque chacun ne peut
agir que dans l'étendue de son ressort. Ainsi, l'acte de poursuite du procu-
reur de la République qui ne serait celui ni du lieu du délit, ni du lieu du
domicile du prévenu, ni du lieu où celui-ci a été arrêté, n'interromprait pas
la prescription de l'action publique, car l'officier d'un parquet, incompétent
pour poursuivre, ne représente pas les officiers des autres parquets qui sont
compétents.

2' Aussi, dans certains pays étrangers, par exemple, en Allemagne, en

Autriche, le fonctionnaire du ministère public est qualifié officiellement de
Procureur d'Étal.

3-Comp. : Cass., 10 mai 1875 (S. 75,1,292) ; 29 jamier 1879 (D. 79,1,76);
Massabiau,op. cit., 1.1", p. 3; Garsonnet. op. cit., LXXI, p. 18i;Périer, Revue
c,'toV, 1865, t. XXVII, p. 507.

G. 28
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rait faire le chef du parquet. Cette aptitude n'implique pas, d'ailleurs,
de pouvoir, propre, car les avocats généraux et les substituts ne sont

que les délégués de leur chef et n'agissent qu'en vertu de son consen-

tement exprès ou tacite. Ce consentement est supposé jusqu'à désaveu

formel. 3° Les membres d'un parquet se substituant les uns les autres,
il suffit qu'un seul soit libre pour qu'on ne soit pas obligé de pourvoir
au remplacement du ministère public, soit par des juges suppléants

(L. 10 déc. 1830, art. 3), soit, à défaut de ces derniers, par un magis-
trat que la cour ou le tribunal choisissent dans leur sein (D. 10 août

1810, art. 20).
V. Le ministère public ne peut être récusé quand il exerce l'action

publique. Cette règle incontestable résulte, non du Code d'instruc-

tion criminelle, qui ne s'explique pas sur ce point, mais du Code de

procédure civile (art. 381), d'après lequel les causes de récusation

admises pour les juges sont applicables au ministère public, lorsqu'il
est partie jointe et, par contre-coup, ne le sont pas lorsqu'il est

partie principale. En effet, partie jointe, le ministère public est

appelé seulement à donner un avis qui doit paraître désintéressé.

Le tribunal peut être enclin à le suivre. Partie principale, le mi-

nistère public est un plaideur ordinaire. Or, le ministère public est

toujours partie principale dans le procès pénal. Et l'un des plaideurs
ne peut pas récuser son adversaire.

VI. Le ministère public, agissant au nom et dans l'intérêt de la

société, ne doit pas, quand l'action publique échoue, être condamné

aux dépens ou à des dommages-intérêts. Sans doute, les officiers

du ministère public, qui, par leur faute, dans l'exercice de leurs

fonctions, ont causé volontairement un dommage à autrui, en sont

responsables : mais leur responsabilité ne peut être mise en oeuvre

qu'à certaines conditions : 1° Si le fait commis par l'officier du mi-

nistère public constitue un crime ou un délit, la partie lésée peut

provoquer des poursuites par une plainte adressée au procureur gé-
néral ou au ministrede la justice(C. instr. crim.,art. 483). Le procu-
reur général a seul le droit de saisir la cour qui doit prononcer sur

l'affaire. La partie lésée, si l'action est mise en mouvement, se cons-

titue partie civile, soit devant le magistrat instructeur, soit devant la

cour. 2° Si aucune poursuite n'est exercée, ou si le fait dommageable
n'a aucun caractère délictueux, la personne lésée ne peut obtenir

de dommages-intérêts que par la voie de la prise à partie (C. proc.

civ., art. 505 à 516), qui, aux termes d'une jurisprudence constante,

s'applique aux membres du ministère public, comme aux membres

des tribunaux.

343. Quelques administrations publiques ont le droit de pour-
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suivre, directement, et en leur nom, devant les tribunaux de répres-
sion, les infractions qui blessent les intérêts qu'elles sont chargées de

sauvegarder. Ces administrations, qui constituent ainsi de véritables
ministères publics spéciaux, sont les administrations des contribu-

tions indirectes, des douanes, des eaux et forêts, des ponts et
chaussées.

Leur droit sur l'action publique est même plus étendu que celui du
ministère public, car elles peuvent en disposer par une transaction.

De sorte qu'il est nécessaire d'examiner, à propos de chacune de ces

administrations : 1° dans quelle mesure elle exerce l'action publique;
2" si son droit de poursuivre est exclusif de celui du ministère pu-.
blic ou s'il s'exerce concurremment avec lui ; 3° dans quelle mesure
elle peut transiger.

I. Pour déterminer les droits respectifs du ministère public et de
l'administration des contributions indirectes, il faut faire une distinc-
tion essentielle : 1° l'initiative des poursuites, pour la répression des
fraudes en matière de contraventions entraînant seulement despeines
pécuniaires, appartient exclusivement à l'administration des contri-
butions indirectes, représentée par son directeur de département,
agissant à la requête du directeur général ; 2° mais chaque fois que la

peine à'emprisonnement est prononcée par la loi, l'art. 15 de la loi
du 21 juin 1873 donne au ministère public le droit d'exercer exclu-
sivement l'action publique, pour l'application de la peine corpo-
relle seulement. Si l'action qui lui incombe est mise en mouvement,
il avertit l'administration du jour où l'affaire sera appelée, et celle-ci
intervient pour prendre des conclusions au sujet des peines pécu-
niaires. Si, au contraire, il ne croit pas devoir poursuivre, l'adminis-
tration peut saisir directement le tribunal, mais elle n'a d'action et
n'obtient de condamnation que relativement aux amendes et confis-
cations. Celte distinction, critiquée par quelques auteurs, nous paraît
résulter de l'ensemble des textes sur la matière i.

1. Sans doute, aucun texte ne donne formellement à l'administration des
contributions indirectes l'exercice de l'action publique, mais son droit résulte
assezdirectement de l'art. 23 de l'arrêté du 5 germinal an XII, de l'art. 10 de
l'ordonnance du 3 janvier 1821, et enfin de différentes dispositions du décret
du li' germiual an X11I. Les deux premiers textes permettent à Padministra-
«on de transiger sur les contraventions fiscales : on en a conclu, à bon droit,
que,pouvant arrêter l'action publique, l'administration pouvait l'exercer elle-
même: car le droit d'empêcher l'application de la peine entraîne logiquementceluide l'exiger. Le décret du 1er germinal an XIII confirme cette induction
en donnant aux commis de l'administration le droit de verbaliser (art. 23) et
d assignerle prévenu (art. 28), et en qualifiant, à diverses reprises, l'adminis-
tration de partie poursuivante (art. 31, 34, 36). Enfin, la loi du 21 juin 1873
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La transaction entre le contrevenant et l'administration peut inter-

venir avant ou après la condamnation. Dans le premier cas, elle

éteint l'action publique tant au point de vue des peines pécuniaires

qu'au point de vue des peines corporelles (Arr. du 5 germ. an XII,
art. 23; Ord. du3janv. 1821, art. 10). Lorsqu'un jugement définitif

a été rendu, l'administration a bien le droit de renoncer au recouvre-

ment total ou partiel des condamnations pécuniaires, mais le chef de

l'État a seul le droit, par voie de grâce, de réduire la peine d'empri-
sonnement ou d'en faire la remise complète au condamné.

IL L'administration des douanes participe, en principe, à l'exer-

cice de l'action publique et au pouvoir de transiger dans les mêmes

conditions que l'administration des contribulions indirectes 1. Mais

une discussion s'est engagée sur le point de savoir si le droit depour-
suitede cette administration, en ce qui concerne l'application àespeines

pécuniaires, est exclusive, ou est simplement parallèle au droit du

ministère public. La loi paraît avoir prescrit au ministère public de

(art. 15) ne laisse aucun doute sur le droit de l'administration de poursuivre
les contraventions aux lois sur les contributions indirectes. La jurisprudence
de la chambre criminelle de la Cour de cassation n'a jamais varié sur cette

question. Elle ne reconnaît pas au miûistère public le droit de poursuite
qui appartient à la Régie par délégation légale, à l'exclusion du procureur de
là République, sauf le cas où la contravention est passible de l'emprisonne-
ment, et quelques autres cas exceptionnels (par exemple : en matière de

garantie. Le 17 brumaire an VI, art. 102). Faustin Hélie ne considère pas
cette doctrine comme appuyée sur des textes précis et formels (op. cit.,
t. I", n* 503). Mais l'art. 15 de la loi du 21 juin 1873 et le rapport de la com-
mission sur cette loi (S., Lois annotées, 1873, p. 421) font disparaître tout
motif de douter. V. Cas?. 11 décembre 1875 (S. 76,1,93) ; 10 juin 1882

(S. 84,1,246); 14 novembre 1883 (S. 85,1,449); 12 décembre 1885 (S. 87,1,80).
Les octrois sont, en quelque sorte, l'une des branches des contributions indi-
rectes. Les principes sont les mêmes, au moins en ce qui concerne le droit
de poursuivre et de transiger. Lorsque les procès-verbaux dressés constatent

uniquement une contravention aux règlements de l'octroi, la poursuite est
exercée exclusivement à la requête du maire, poursuites et diligences du

préposé en chef, dans le cas où l'octroi est en régie simple ; au nom du fer-
mier et régisseur, quand l'octroi est affermé. Cf. Cass., 12 août 1853 (D. 54,1,48);
18 janvier 1861 (D. 61,1,143). Sur tous ces points : Duplessis, Du contentieux
de contraventions en matière de contribulions indirectes et d'octroi, Paris, 1880;
6. Le Poittevin, Action du ministère public en matière de contributions indi-
rectes (Journal des Parquets, 1887, p. 236); Paul Bryon, Essai sur l'action prin-
cipale du ministère public en matière de contributions indirectes, de douanes
et d'octrois (Journal des Parquets, 1889, p. 51).

1. Comp. les textes suivants : L. 16-22 août 1791, t. XII, art. 1 ; L. 15 août 1793,

.art. 3 et 4; L. du 4 floréal an II, t. VI, art. 14 et 18; L. 4 fructidor an 111,
art. 5 el 6: L. 9 floréal an VII, t. 4, art. 6. Pour la jurisprudence ; Cass.,
27 nov. 1858 (D. 59,1,41); 26 fév. 1887 (D. 88,1,42).
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faire d'office toutes les poursuites contre les contrevenants en ma-
tière dédouanes (L. 28 avril 1816, art. 52 et 66; L. 21 avril 1818,
art. 37). Le droit d'action du ministère public, sous la double con-

dition d'une provocation et d'une absence de transaction, a été re-
connu par diverses décisions judiciaires.

III. L'administration des eaux et forêts a, pour la poursuite des

délits forestiers, un droit de poursuite et de transaction à la fois mieux
défini et plus étendu que celui des administrations des contributions
indirectes et des douanes'. 1° Le droit de l'administration est plus
étendu: en effet, les agents forestiers exercent l'action publique dans

sa plénitude, en ce sens qu'ils peuvent requérir, non seulement l'ap-

plication des peines pécuniaires, mais encore l'application des peines

corporelles, et transiger, avant le jugement, sur toutes les infrac-

tions, quelle qu'en soit la peine*. Mais après jugement définitif, la

transaction n'éteint que les peines pécuniaires. 2° Le droit de l'admi-

nistration est aussi mieux défini : car la loi réserve expressément au

ministère public le droit d'agir en concurrence avec l'administration.
Mais le rôle du ministère public, en matière d infractions forestières,
doit se borner à une simple surveillance, soit pour empêcher de
fausses applications de la loi, soit pour suppléer à la négligence des

agents forestiers.

IV. Un décret du 28 avril 1862 a rattaché la pêche fluviale ou ma-
ritime au ministère de l'agriculture. Mais c'est au nom de l'adminis-
tration des ponts et chaussées que sont poursuivis les délits de pêche
(Cire. 10 mai 1863) 3.

§ II. — CONTRE QUI PEUT ÊTRE EXERCÉE L'ACTION PUBLIQUE

344. L'action publique ne peut être exercée que contre les auteurs et les com-

plices de l'infraction. — 343. De l'intervention devant les tribunaux de

répression.

344. L'action publique ne peut être exercée que contre les auteurs

i. Loi des 15-29 sept. 1791, t. XI, art 1 ; C. inst. cr., art. 19 et 1S2 ; C. for.,
art- 153 et 183.

2. Cf. C. for., art. 159, revisé par la loi du 18 juin 1859; D. 14-2S déc. 1S59;
D. 7 sept. 1870.

3. Le droit de cette administration est écrit, du reste, dans l'art. 36 de la
loi du 15 avril 1829. V. également l'art. 2 de la loi du 15 janvier 1SS4, relative
à la répression des infractions à la convention internationale du 6 mai 1S82
sur la police de la pêche dans les mers du Nord eu dehors des eaux territo-
riales.
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mêmes ou les complices de l'infraction : concevrait-on que d'autres

personnes soient citées devant un tribunal de répression à l'effet d'être

déclarées pénalement responsables d'infractions qu'elles n'auraient

pas commises? Fous les délits sont personnels, disait, avec raison,
notre vieux Loysel; en crimes, iln'y a point de garants. Par consé-

quent : 1° L'action publique n'est pas recevable, au point de vue de la

peine, contre les personnes qui, bien que n'ayant participé au délit

ni comme auteurs ni comme complices, sont, cependant, civilement

responsables du dommage qu'il a causé. Sans doute, le ministère public

peut actionner ces personnes, en même temps que les auteurs et les

complices du délit, devant les tribunaux de répression pour demander

leur condamnation aux frais de la poursuite. Mais l'obligation de

payer les frais constitue la réparation, vis-à-vis de l'État, d'un préju-
dice spécial causé par le délit, dont sont tenues les personnes civi-

lement responsables. 2° L'action publique, à la différence de l'action

civile, n'est pas donnée contre les héritiers; elle « s'éteint par la mort

du prévenu »(C. instr. cr., art. 2). Il importe peu qu'à l'époque du décès

de ce dernier, l'action publique n'ait pas encore été intentée, ou que
le ministère public ait déjà commencé des poursuites, et que, dans ce

dernier cas, le prévenu soit décédé avant le jugement ou après la con-

damnation; il suffit que la condamnation n'ait pas acquis force de

chose jugée, soit parce que le condamné l'a attaquée par la voie de

l'appel ou du pourvoi en cassation, soit même parce qu'il est mort dans

les délais de l'appel ou du pourvoi, pour que son décès anéantisse

l'action publique non définitivement jugée, et, par suite, hprocédure
et le jugement.

345. Dans l'instance engagée entre le ministère public et le prévenu,
un tiers peut-il intervenir 1? On sait que l'intervention est l'action de

se placer volontairement ou d'être appelé forcément dans un procès

auquel on était d'abord étranger à l'effet d'y défendre ses intérêts ou

ceux d'une des parties en cause 3. L'intervention est organisée en

matière civile (C. p., art. 339 et 341) : elle a son fondement et ses

limites clans l'intérêt seul. Mais l'introduction d'un nouveau deman-

deur ou d'un nouveau défendeur est-elle recevable en matière pénale?
I. De l'addition au procès pénal d'un nouveau 'demandeur. —

Deux choses sont certaines. 1° La victime de l'infraction peut, en tout

état de cause et jusqu'à la clôture des débats (C. instr. cr., art. 67),

joindre son action à celle du ministère public. Celte constitution de

partie civile a bien le caractère d'une intervention, et d'une inter-

1. Sur ce point : Vallier-Colombier, Étude sur le droit d'intervention den-

tiers en matière criminelle (La France judiciaire, t. Ier, p. 510).
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vention volontaire, car le ministère public n'aurait pas intérêt et le

prévenu serait sans droit pour appeler la partie civile en cause. 2° D'un

autre côté, aucune intervention, autre que celle de la partie civile,
n'est recevable contre le prévenu. Sur quel motif se baserait-elle, en

effet? Cur un intérêt particulier? mais alors, que l'intervenant se porte

partie civile. Sur un intérêt général? mais le ministère public est le

seul gardien de cet intérêt qui se confond avec l'intérêt social.

IL De l'addition au procès pénal d'un nouveau défendeur. —

La question, ces deux points écartés, est de savoir si un tiers peut
volontairement se joindre au prévenu, ou s'il peut être appelé en

cause par l'une des parties en instance.

Trois opinions ont été soutenues sur Cette question. 1° Quelques au-

teurs ne voient d'autre intervention possible devant les tribunaux de

répression que celle de la partie civile. 2° D'autres distinguent entre
les poursuites intentées par le ministère public et celles de la partie
civile; il leur parait que, dans le premier cas, il n'est pas possible
d'admettre l'intervention, parce qu'on ne peut, sans porter atteinte à
la liberté de l'action publique, modifier la marche que le ministère

public entend imprimer à son action; mais que, dans le second cas

au contraire, cette intervention est régulière, parce qu'il s'agit d'in-

térêts privés, et que le principe qui régit l'intervention en matière

civile doit être appliqué '. 3° Dans une troisième opinion, que je crois

mieux fondée, et qui paraît consacrée par la jurisprudences, l'inter-
vention des personnes civilement responsables dans une poursuite
serait admissible.

a) L'intervention volontaire des personnes civilement responsables
dans une poursuite nous semble recevable lorsqu'elle a lieu à l'effet
deprendre fait et cause pour le prévenu et de se garantir ainsi des
suites de la condamnation 3. A la vérité, ce droit d'intervention n'est

formellement réglé par aucun texte, mais aucun non plus ne l'exclut,
et cela suffit pour l'admettre. En effet, la personne, qui vient prendre
fait et cause pour le prévenu, se déclare, par là mémo, responsable de

l'infraction, Elle ne fait donc que réunir, en intervenant dans l'ins-

tance, les différents éléments du procès qu'il est de l'intérêt d'une
bonnejustice de ne pas scinder *. L'intervention se formera, comme la

L Comp. dans ce sons : Vente, Revue critique, 1S52, p. 676; Berriat Saint-

Prixi Traité de la procédure des tribunaux criminels, 2° partie, n°» 8S9 et 1170 ;
Cass., 18 juin 18C3 (S. 64,1,517) et la note; Bordeaux, 6 juin 1877 (Journal
de droit criminel, art. 10. 123).

2' Dalloz, Répertoire, v° Intervention, n* 167.
3' Comp. : Cass., 7 janvier 1S53 (D. 53,1,66); 7 mars 1S74 ,D. 74,1,27S).
*. Jousse (t. III, p. 8) disait : « On peut intervenir dans une instance crimi-
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constitution de partie civile, par des conclusions prises à l'audience.

Par cet acte, l'intervenant deviendra partie au procès, en sorte qu'il

pourra être condamné à une peine, soit comme auteur, soit comme

complice, si le ministère public accepte l'intervention, et à des dom-

mages-intérêts envers la partie civile, si celle-ci le requiert. Et, en

effet, lorsqu'une juridiction pénale est légalement saisie de la connais-

sance d'une infraction *, elle est compétente pour juger toutes les per-
sonnes parties au procès. Mais on ne comprendrait pas l'intervention

d'un parent, d'un ami, qui, pour défendre le prévenu, demanderait à

devenir partie au procès, pas plus qu'on ne comprendrait l'intervention

d'un tiers qui, ayant commis un délit analogue à celui qui est pour-

suivi, prétendrait faire "relaxer le prévenu pour empêcher une con-

damnation qui créerait contre lui un préjugé défavorable. Dans cescas

et autres semblables, le tiers ne saurait devenir partie au procès, car

il serait sans qualité pour intervenir.

b) L'appel en cause peut être fait par le ministère public ou la

partie civile, soit contre un nouveau prévenu, soit contre les personnes
civilement responsables. Rien ne s'oppose, en effet, à ce que les de-

mandeurs au procès étendent la poursuite à des tiers qui n'ont pas été

primitivement cités, à la condition, bien entendu, de recourir, pour
le faire, aux actes de procédure susceptibles de saisir la juridiction
contre les nouveaux défendeurs. Mais la mise en cause ne peut émaner

du prévenu lui-même. Quel but pourrait-il, en effet, poursuivre?
Celui de se faire défendre par le tiers qu'il appellerait en cause?

mais il lui suffit de le faire ciler comme témoin. Celui de faire dé-

clarer ce tiers coupable du délit qui lui est personnellement reproché?
mais ce serait exercer l'action publique et usurper des fonctions qui
ne lui appartiennent pas. Celui de se faire indemniser par l'interve-

nant des condamnations qu'il peut encourir lui-même? mais ceserait

s'exonérer, par un recours en garantie, des suites de l'infraction qu'il
a commise, et en matière pénale, une telle prétention serait con-

traire à l'ordre public 8.

nelle, lorsque cetle intervention est fondée sur une cause légitime et connexe

à l'accusation ». Dans le sens de celte opinion : Faustin Hélie, t. VI, n" 2647,

2648; Iloffman, Questions préjudicielles, t. I°r, n° 29, et t. II, nos 665 à 685;

Mangin, t. l"r, n* 217.
1. Il est admis, par une jurisprudence constante, que l'art. 147 C. inst. cr.

est applicable k la comparution volontaire en matière correctionnelle.
2. Comp. Cass., 10 févr. 1882 (S. 82,1,312) et la note.
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CHAPITRE II

DE L'ACTION CIVILE

§ III. — QUI PEUT EXERCER L'ACTION CIVILE

346. Des faits qui donnent naissance à l'action civile. — 347. De l'objet de

l'action civile. — 348. Des restitutions. Des dommages-intérêts et des frais.
— 349. Des personnes qui peuvent exercer l'action civile. — 350. Cette

action est la propriété de la partie lésée, qui peut en disposer à son gré. —

351. De la victime du délit. Des héritiers de la vicLime. — 352. Capacité

requise pour intenter l'action civile.

346. Des faits qui donnent naissance à l'action. —

Un fait ne donne ouverture à l'action civile que s'il constitue une

infraction dommageable.

a) Sans doute, un fait, qui n'est pas prévu et puni par la loi pé-
nale, mais qui, cependant, est, tout à la fois, injuste et dommageable
(un délit ou quasi-délit civil), peut donner naissance à une action en

dommages-intérêts (C. civ., art. 1382). Mais l'action en dommages-
intérêts, naissant d'un délit ou quasi-délit civil, qui n'est pas, en

mêmetemps, un délit pénal, diffère, à plusieurs points de vue, de
l'action civile, naissant d'un délit pénal, qui est, en même temps, un
délit ou quasi-délit civil. La première ne peut être intentée que de-
vant les tribunaux civils, elle s'éteint par la prescription civile;
tandis que la seconde peut être portée, accessoirement à l'action pu-
blique, devant les tribunaux répressifs et s'éteint par la prescription
pénale.De plus, les condamnations à des dommages-intérêts sont exé-
cutoires par voie de contrainte par corps, lorsqu'elles sont prononcées
a raison d'un fait incriminé par la loi pénale, tandis^que les condam-

nations, prononcées à raison d'un simple délit ou quasi-délit civil, ne
sontpas exécutoires par cette voie, depuis que la loi du 22 juillet
1867 (art. 1") a supprimé la contrainte par corps « en matière ci-
Vlle»• Enfin, l'art. 55 C. p. établit la solidarité légale pour les dom-

mages-intérêts, entre les personnes condamnées pour un même crime
°u un même délit, et aucune disposition analogue ne se rencontre
dansla législation sur les délits civils.

^e qui motive ces différences entre ces deux actions, qui tendent

^pendant au même but, la réparation du préjudice, et qui ont la
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même cause, le dommage résultant d'un fait illicite, c'est qu'il y a

quelque chose de plus dans le délit pénal qu'une lésion de l'intérêt

privé, il y a une lésion de l'intérêt social, et l'action civile, à laquelle
le délit pénal donne naissance, doit être affectée, dans une certaine

mesure, par les principes spéciaux du droit criminel. En effet, dans
un délit ou quasi-délit civil, l'intérêt social n'est pas directement en

cause : et lorsque la partie lésée agit en réparation, le débat s'engage

simplement entre un créancier et un débiteur; tandis que, dans le

défendeur à l'action civile, il y a, non seulement un débiteur, mais

un coupable.

b) L'infraction doit être dommageable pour donner lieu à une ac-

tion civile (C. instr. cr., art. 1, § 2). Or, si toute infraction produit
un mal social, et fait naître une action publique, ce serait une erreur

de croire que toute infraction cause nécessairement un dommage

privé. En effet, la loi pénale incrimine certains actes qui compro-
mettent l'existence ou l'exercice de certains droits, sans y porter une

atteinte actuelle, et sans qu'il en soit résulté, pour une personne

physique ou morale, un dommage quelconque. C'est ainsi qu'elle

punit la simple tentative de crimes et celle de certains délits, et que,
dans un but de police, elle frappe de peines légères une foule de con-

traventions ou de délits qui, par eux-mêmes, n'entraînent pas néces-

sairement de dommage.
Dans un sens large, on entend par dommage la privation ou la lé-

sion d'un bien, que ce bien soit susceptible d'être apprécié et payéen

argent, parce qu'il fait partie de notre patrimoine, ou qu'il soit inap-

préciable par sa nature même, comme la vie, la santé, la liberté,

l'honneur, l'état et la condition des personnes, etc. La loi n'ayant

exigé nulle part la nécessité d'un dommage 'pécuniaire pour donner

ouverture à l'action civile, on en a conclu, à bon droit, qu'un dom-

mage moral pouvait lui servir légalement de base. En effet, l'art. 1382

C. civ. et l'art. 1er C. instr. cr. parlent, d'une manière générale, du

« dommage m, sans distinguer entre le dommage pécuniaire et le dom-

mage moral. Sans doute, la réparation d'un dommage inappréciable
en argent, se résolvant en une indemnité pécuniaire, est forcément

arbitraire; mais de ce que le juge ne peut accorder une réparation
exacte du préjudice qui a été causé, il ne s'ensuit pas qu'il ne puisse
en accorder aucune. La difficulté d'évaluer le préjudice ne saurait

être une fin de non-recevoir contre l'action.

Ce dommage doit être : 1° actuel, c'est-à-dire consommé au mo-

ment même où l'on agit ; 2°personnel, à celui qui s'en plaint; 3" enfin

il faut que l'infraction en soit l'unique et véritable cause. Si le dom-

mage a sa raison d'être dans une circonstance étrangère au délit,
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alorsmême que, sans le délit, cette circonstance ne se serait pas pro-

duite, on ne pourrait en rendre le délinquant responsable. Ainsi, on

nepeut admettre la personne injustement poursuivie à se porter en-

suitepartie civile contre l'auteur véritable de l'infraction : le dom-

magequ'elle a éprouvé n'a pas, en effet, sa cause dans l'infraction,

maisdans la fausse direction donnée aux poursuites. De même, si

une personne légèrement blessée dans une rixe succombe par suite

del'impéritie du chirurgien qui la soigne, ce préjudice spécial, con-

séquencemédiate du délit, ne peut pas être mis au compte du délin-

quant.
347. De l'objet de l'action civile. — L'action civile tend à

la réparation directe du préjudice causé par l'infraction (C. instr. cr.,
art. 1er). Elle se distingue, par ce caractère, d'autres actions civiles,

qui naissent bien de l'infraction, mais qui n'ont cependant pas pour

objet la réparation du préjudice, telles que l'action en séparation de

corpsou en divorce pour cause d'adultère (C. civ., art. 306); l'action

qui tend à faire déclarer indigne de succéder celui qui a été condamné

pouravoir donné ou tenté de donner la mort au défunt (C. civ.,
art. 727)

• l'action en désaveu, fondée sur l'adultère, que le mari est

autorisé à intenter en cas de recel de l'enfant (C. civ., art. 313). Ces

actionsne participent aux règles spéciales de l'action civile, ni au point
devue de la compétence des tribunaux criminels, ni au point de vue

dela prescription.
348. La réparation du dommage, soit matériel, soit moral, causé

parune infraction, se résout en une indemnité, ordinairement pécu-

niaire, dont les trois chefs possibles : les restitutions, les dommages-
intérêts, et les frais, sont nettement distingués par les art. 10, 51 et
52G. p.

I. Les restitutions, auxquelles peut et 2 tenu l'auteur d'une infrac-

tion, consistent dans le rétablissement de l'état de choses antérieur
audélit : par exemple, dans la remise au propriétaire de la chose qui
a étévolée ou détournée; dans la destruction des plantations faites
surle terrain d'autrui; dans l'annulation des actes surpris ou extor-

pes; dans la suppression ou la réformation des actes déclarés faux.

Mais,ordinairement, les restitutions, dont s'occupe la loi, et qu'elle
opposeaux dommages-intérêts, ont pour cause unique le droit de pro-
priété ou de possession reconnu à la partie lésée sur les choses qui lui
°nt été soustraites, alors que ces choses sont retrouvées en nature et
Misessous la main de la justice. Le rétablissement de l'état de choses

antérieur au délit doit toujours être ordonné, quand il est possible,
comme la réparation la plus naturelle de l'infraction; quand il ne
est pas, il ne reste à la victime, comme moyen d'indemnité, qu'une



444 PROCÉDURE PÉNALE. — DE L ACTION

réparation par équivalent, celle qui résulte de dommages-intérêts.
A raison des nécessités de la procédure, les restitutions peuvent

être différées ou n'être accordées qu'à certaines conditions (C. instr,

cr.,art. 366,474, §§ 2 et 3).
IL Les dommages-intérêts consistent dans les indemnités qui sont

dues, à la personne lésée par suite de l'infraction, pour la perle qu'elle
a faite et le gain qu'elle a manqué. Les dommages-intérêts peuvent

s'ajouter aux restitutions, ou être dus sans qu'il y ait lieu à restitu-

tion. La partie qui les a obtenus est libre d'en disposer comme i! lui

convient; mais il est interdit aux juges, par l'art. 51 G. p., d'ordonner

l'application des sommes dont ils prononcent la condamnation à titre

de dommages-intérêts, au profit d'une oeuvre quelconque, même du

consentement et sur la demande de la victime du délit. S'il en était

autrement, les parties, obéissant peut-être à une fausse honte ou à

une délicatesse excessive, renonceraient souvent au bénéfice des répa-
rations qui leur sont dues; et les juges, à raison de la destination

particulière des dommages-intérêts, pourraient être tentés d'en grossir
le chiffre. C'est à ce double abus que le Code, éclairé par l'expérience
du passé, a voulu remédier par la disposition de l'art. 51.'

Au fond, les restitutions et les dommages-intérêts ont donc un but

commun, puisque ces indemnités sont prononcées pour réparer le

préjudice causé à des intérêts privés par l'acte délictueux; mais elles

diffèrent parleur caractère, puisque la restitution est la réparation
directe et régulière de l'infraction, tandis que les dommages-intérêts
en sont la réparation indirecte et exceptionnelle. De cette différence

résultent plusieurs conséquences : 1° Tandis que la restitution des

choses soustraites par le délit, retrouvées en nature et mises sous la

main de la justice, doit toujours être prononcée d'office, dans tous les

cas où l'on connaît la personne à qui elles appartiennent, les dom-

mages-intérêts ne peuvent être accordés que sur la demande de la

partie lésée ; il faut que celle-ci les requière, suivant l'expression de

l'art. 51 C. p., en se constituant partie civile au procès (C. instr. cr.,

art. 366). Cette différence a, du reste, été critiquée : on a soutenu que

la condamnation aux dommages-intérêts était d'ordre public au même

titre que les restitutions ; on a demandé qu'elle fût toujours prononcée

sans intervention nécessaire de la partie lésée. 2° Les tribunaux mi-

litaires, qui ne se prononcent jamais sur l'action civile en dommages-

intérêts, peuvent ordonner la restitution des objets saisis (C. just.

mil., art. 55). 3° C'est l'infraction, sans doute, qui oblige la partie

lésée par un délit à demander la restitution de la chose qui lui a é«

enlevée ou la réparation pécuniaire du préjudice qui lui a été cause,

mais, tandis que l'infraction est la seule cause de l'action en dommages-
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intérêts, elle est simplement l'occasion de l'action en restitution, qui

a,dansun droit préexistant, une raison d'être antérieure à l'infraction :

aussices deux actions ne sont liées, ni au point de vue de leur exer-

cice, ni au point de vue de leur prescription.
III. Les frais de justice constituent la réparation, envers l'État ou la

partiecivile, d'un dommage spécial causé par le délit. Nous nous en

occuponsplus loin.

349. Des personnes qui peuvent exercer l'action

civile. — L'action civile appartient à toute personne physique ou

morale qui a souffert du dommage causé par une infraction à la loi

pénale.Pour pouvoir l'intenter, il faut avoir personnellement éprouvé
ledommage dont on demande la réparation et être capable d'ester en

justice. Reprenons l'examen de chacune de ces propositions.
350. L'art. 1er G. inst. cr. ne s'exprime pas d'une manière exacte

en disant que l'action pour l'application des peines n'appartient
qu'aux fonctionnaires auxquels elle est confiée par la loi, et que l'ac-
tion en réparation peut être exercée par tous ceux qui ont souffert
dudommage. C'est l'inverse qu'il fallait dire. L'action publique ne

peut être exercée que par les fonctionnaires auxquels elle est confiée

parla loi; et l'action civile appartient aux personnes lésées par l'in-
raction.Titulaire de la créance en réparation, la victime du délit l'est,
enmêmetemps, de l'action qui tend à la faire reconnaître et liquider.
Parsuite, elle n'a pas seulement l'exercice, mais la disposition de
cetteaction. Elle peut la céder (G. civ., art. 1689 et s.), y renoncer

(C civ., art. 1282 et s.), en faire l'objet d'une transaction (C. civ.,
art. 2046). Mais la transaction, pas plus que la renonciation de la

partielésée,ne peut empêcher ou suspendre la poursuite du ministère

public (C. instr. cr., art. 4; C. civ., art. 2046 ').
351.1. La première personne naturellement indiquée pour se por-

terpartie civile est celle qui a souffert directement de l'infraction, la

; victime du délit. Toutefois, il n'est pas nécessaire que l'infraction ait

!• Lart. 2046 C. civ. et l'art. 4 C. inst. cr., abrogent complètement les prin-
ces de l'ancien droit et notamment de l'ordonnance de 1670, d'après lesquels

.: » transaction entraînerait l'extinction de l'action publique pour tous les
««ife privés, c'est-à-dire qui n'étaient pas passibles de peines infamantes. Il
«suite implicitement du principe nouveau que la transaction ne peut être
considéréecomme l'aveu d'un crime ou d'un délit de la part de celui qui la

, ouscrit, car elle suppose bien la reconnaissance d'un fait dommageable, mais
• nond un fait coupable. Aussi ne ferait-elle pas obstacle à ce que l'accusé ou

6 prévenu fût acquitté; mais, à l'inverse, l'acquittement ne porterait pas
«teinte à la validité de la transaction, quel que fût le motif sur lequel il
'«ait fondé : Cass., 16 mai 1876 (D. 76,1,399). La transaction sur l'action

, ne née d'un fuus ne peut être exécutée qu'après avoir été homologuée.
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été dirigée contre celui qui réclame une réparation ; il suffit qu'en frap-
pant directement d'autres personnes, l'infraction porte, en même

temps, atteinte à son honneur ou à sa fortune : car on peut être lésé

personnellemenl^&v une infraction, sans en être directement victime.

En conséquence, il faut autoriser le mari à poursuivre, en son nom,
la réparation de la diffamation ou de l'injure faite à sa femme, lorsque

les propos injurieux ou diffamatoires rejaillissent sur lui. De même,
le dommage causé par une infraction à la fortune de la femme re-

tombe presque toujours sur le mari qui a, dans ce cas, une action

personnelle. Le père peut agir en son nom, lorsque le fait qui alésé

ses enfants, mineurs ou majeurs, a porté, à sa propre fortune ouàson

propre hanneur, un dommage matériel ou moral.

La seule difficulté d'évaluer le préjudice, alors, du reste, que cer-

tainement un préjudice a été causé, ne rendrait pas l'action civile irre-

cevable. Cette idée permet de ne pas écarter à priori l'action en dom-

mages-intérêts dans les circonstances suivantes.

Il existe un certain nombre de professions, accessibles seulement

aux personnes qui justifient de conditions d'aptitude et de capacité.
L'exercice illégal de ces professions est une infraction dont la peine
varie suivant les lois spéciales qui les organisent. La collectivité des

personnes pratiquant légalement la médecine, la pharmacie, par

exemple, ne peut agir, en tant que collectivité, pour demander des

dommages-intérêts aux tiers qui s'immiscent induement dans la pro-
fession médicale ou pharmaceutique : mais les médecins, les pharma-
ciens peuvent-ils seplaindre entant qu'individus et chacun dans lame-

sure de leur intérêt personnel, d'un détournement de clientèle qui
leur cause un préjudice? ou doivent-ils se borner à dénoncer l'infrac-

tion au ministère public? La solution dépend, pour nous, d'une ques-
tion de fait : que l'on suppose la concurrence illicite, qui résulte de

l'infraction, se produisant dans un grand centre, où le nombre des

membres exerçant la profession est très étendu ou même illimité, il ;

nous semble que l'action, intentée par un des membres de lacorpo- :

ration, sera irrecevable, car non seulement le tribunal est dans l'im-

possibilité d'apprécier le chiffre du dommage, mais encore l'existence

même de ce dommage est inceitaine. Si la concurrence s'établit, au

contraire, dans un village, une petite ville, où n'existent que quelques
membres de la corporation, comment refuser à ceux-ci l'action en

dommages-intérêts, alors que l'existence du préjudice est incontes-

table, et que l'incertitude ne porte que sur son évaluation 1? Mais,

t. On peut compter, sur la question, jusqu'à trois opinions bien distinctes,
en dehors de celle que nous suivons : a) D'après certains auteurs, l'acti"
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donner, dans tous les cas et sans distinction, comme le fait la juris-

prudence, l'action civile à tous les membres de la corporation, c'est

confondre l'intérêt général qu'ils peuvent avoir à la répression du

délit, intérêt dont le ministère public est le seul gardien, avec l'intérêt

spécial, fondé sur un dommage personnel, dont tout plaignant doit

justifier, et qui est le seul titre de son action civile.

IL L'action civile peut-elle appartenir aux héritiers de la personne
directement lésée par l'infraction? Cette question n'est pas susceptible
d'une réponse absolue; nous devons, en effet, distinguer trois hypo-
thèses.

L'infraction a été commise antérieurement à la mort de la vic-

time. — Si l'infraction a porté atteinte à la fortune du défunt, les hé-

ritiers, qui deviennent propriétaires des biens, sont directement lésés

par ce fait : ils peuvent donc se porter parties civiles soit en leur

nom personnel, soit en leur qualité d'héritiers. Si l'infraction a
atteint le défunt dans ses biens innés, sa santé, sa liberté, les héri-
tiers peuvent encore intenter l'action civile, car l'infraction a causé à
leur auteur un dommage pécuniaire ou moral dont il leur est dû ré-

paration à titre d'héritier. Mais si l'infraction n"a atteint que l'hon-
neurou la considération du défunt, si c'est une injure, une diffamation,
les héritiers peuvent-ils commencer une instance pour obtenir, au
nom du défunt, la réparation d'un dommage que lui seul a éprouvé?
Jene le pense pas : d'une part, l'action civile manquerait ici de base,,
puisque le fait, dont se plaignent les héritiers, ne leur a pas causé

personnellement un dommage; d'autre part, celui qui est décédé sans
avoir intenté l'action est présumé avoir pardonné'. Mais les motifs
mêmesde cette solution traditionnelle indiquent assez qu'elle ne s'ap-

serait, dans tous les cas, irrecevable : Hoffman, op. cit., t. I", n° 33; Faustia

Hélie, t. I«, n' 564 ; Haus, t. II, n° 1061. b) Dans une seconde opinion,
1action ne serait recevable que si tous les membres de la corporation se por-
taient parties civiles : Sourdat, Traité de la responsabilité, t. 1", n°s 48 et 49.
()0 après une troisième opinion, l'action serait toujours recevable sans con-
dition : Trébutien, t. II, p. 26 ; Le Sellyer, Actions publique et privée, t. Ier,
a° 269. La jurisprudence parait fixée dans le sens de cette dernière opinion.

, v°yez les arrêts cités par Le Sellyer, et ajoutez : Poitiers : 11 mars 1869
(S.69,2,260); Lyon, 21 déc. 1SS3 (S. S5,2,41) et la note. Cf. sur la question:

ubrac, Traité, de jurisprudence médicale et pharmaceutique, n° 458. Nous
«sons remarquer que la loi du 21 mars 18S4, qui permet aux personnes

exerçant la même profession, des métiers similaires ou des professions
nnexes, concourant à la production de produits déterminés » de se cons-
uer en syndicats professionnels, paraît fournir le moyen pratique de résoudre

1 difficulté. Voyez mon Traité théorique et pratique, t. IV, n« 182 et suiv. et
«aborde,op. cit., n» 777.

l' Cette solution était admise dans le droit romain {Inst., liv. IV, tit Xll;
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pliquerait pas au cas où l'action civile aurait été mise en mouvement
avant le décès, par le défunt lui-même : les héritiers pourraient alors
continuer l'instance, car l'action formée et tendant à des dommao-es-
intérèts, quelle qu'en soit la base, est un bien que les héritiers recueil-

lent, comme tous les autres biens, dans le patrimoine du défunt (C.
civ., art. 957).

L'infraction a causé la mort de la victime. — Dans ce cas, l'ac-
tion civile appartient aux héritiers, quels qu'ils soient, car l'infraction
contre la vie d'un individu apporte toujours à la fortune de celui qui
en est victime un préjudice dont la réparation peut être exigée par
lui-même ou par ses héritiersl. L'action civile se donne ensuite à ceux

que l'infraction a lésés dans leur patrimoine, bien qu'ils ne soientpas
héritiers : par exemple, à la veuve, dont le mari décédé était le sou-

tien ; au mari, qui profitait des revenus de sa femme ; aux ascendants,

qui touchaient une pension alimentaire du défunt, etc. ". Et toutes ces

personnes, qui ont à faire valoir un dommage pécuniaire, peuvent in-

tenter concurremment l'action civile, car l'intérêt de l'une n'exclut

pas l'intérêt de l'autre. Mais on ne saurait admettre les proches parents
ou les amis de la victime, par cela seul qu'ils ont été frappés dans

leurs affections, à se porter parties civiles. L'intérêt d'affection peut
être un motif de provoquer des poursuites, de dénoncer l'auteur du

délit, mais il ne saurait servir de base à une action pécuniaire en ré-

paration, puisque l'art. 1er C. instr. cr. ne la donne qu'à ceux qui ont

souffert un dommage 3.

loi 13, loi 16, § 14, Dig., De injuriis), et dans notre ancien droit (Jousse,
t. III, p. 633). Cf. Barbier, Code expliqué de la presse, t. II, n° 864.

1. Il n'existe, à ma connaissance, qu'un très petit nombre de décisions sur

le point de savoir si les héritiers des personnes tuées instantanément, par

exemple dans un accident causé par une imprudence, ont, en leur seule qualité

d'héritiers, une action en réparation du préjudice éprouvé par leur auteur.

La jurisprudence paraît exiger que les héritiers justifient d'un préjudice
matériel : Bourges, 16 décemb. 1872 (S. 74,2,71); Besançon, 1" décemb. 18S0

(S. 81, 2, 20); Tribunal de la Seine, 9 janvier 1879 (S. 81,2,21) et la note de

M. Labbé.
2. Comp. Lyon, 18 mars 1865 (S. 65, 2, 253).
3. Dans notre ancienne jurisprudence, on admettait l'intervention, de plein

droit, jure sanguinis et propter causam doloris, de certains parents. Oua

enseigné que ces règles seraient encore applicables aujourd'hui. Sic, Faustiu

Hélie, t. Ier, n° 557; Sourdat, op. cit., t. I°r, n° 33; Larombière, op. cit., t. V,

p. 714; Le Sellyer, op. cit., t. I", n° 263. Mais le texte même de l'art. 1"

C. instr. cr., en ne donnant l'action civile qu'à ceux qui ont souffert du dom-

mage, ne peut se concilier avec cette solution. Voir sur la question : Haus,

t. I""-, n* 1373; Trébutien, t. II, p. 29; Villey, op. cit., p. 19i; Carette

(S. 1846,1,657); Cass. belge, 17 mars 1881 (S. 82,4,9) et la note.
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L'infraction a été commise après la mort de la personne qu'elle
atteint. — Ce sont des injures, des diffamations à la mémoire d'un

défunt, par exemple. Si les propos injurieux ou diffamatoires rejail-
lissent sur les héritiers ou sur la famille du défunt, les héritiers ou

les parents pourront certainement demander des dommages-intérêts,
et agir, non du chef du défunt, comme héritiers ou comme parents,
mais de leur propre chef, comme victimes du délit. Ils auront alors le

choix, suivant les circonstances, ou de considérer la diffamation ou

l'injure comme un simple fait dommageable et illicite, commis

avecou sans intention de nuire, et d'agir alors au civil, en vertu des

art. 1382 et suiv., ou de considérer le fait comme une infraction, et,
en prouvant que la diffamation a été faite dans l'intention de leur

nuire personnellement, d'agir, soit devant les tribunaux civils, soit
devant les tribunaux répressifs, en vertu de l'art. 1er G. instr. cr.

Ainsi, les héritiers ou les parents, qui sont personnellement quoi-
qu'indirectement lésés par une diffamation ou une injure qui re-

jaillit sur eux en passant par la personne du défunt, ne sont nulle-
ment désarmés, car la loi pénale et la loi civile les protègent égale-
ment1.

Mais, en supposant une injure ou une diffamation, uniquement
dirigée contre le défunt, ne rejaillissant, en aucune sorte, sur les
héritiers du sang, ceux-ci pourront-ils se porter parties civiles et

poursuivre, devant les tribunaux de justice répressive, la réparation
pécunaire du préjudice moral qui résulte de la diffamation ou de l'in-

jure? C'est se demander si la loi française prévoit et punit comme une

infraction la diffamation ou l'injure envers les morts? Examinée en

législation, cette question est difficile à résoudre, comme toutes celles

qui mettent aux prises des intérêts opposés. Nous trouvons, en effet,
engagésdans sa solution, l'intérêt d'une famille, qui demande à dé-
fendre l'honneur d'un de ses membres, et la liberté de l'histoire, qui
doit pouvoir discuter librement les éléments de la mémoire de chacun.
La jurisprudence de la Cour de cassation déclarait punissable, dans
tousles cas, l'injure ou la diffamation envers la mémoire des morts*.
La loi sur la presse du 29 juillet 1881 a condamné cette jurisprudence :
elle décide, en effet, que les art. 29, 31 et 32, qui punissent la diffa-
mation et l'injure, ne seront applicables, aux diffamations ou injures
dirigées contre la mémoire des morts, que dans le cas où les auteurs

!• Comp.: pari3i n avril 18SSçD_ 1S60i2, 109); et l'arrêt de la Cour de
«assaliondu 1« mai 1865 (D. 67, 1, 129); Le Seyller, op. cit., t. I«, n° 266.

Comp.,pour jes renseignements rétrospectifs sur la question, la 1" éd.
<•«cet ouvrage, p. 453.

G< 29
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de ces diffamations ou injures « auraient eu l'intention de porter at-

teinte à l'honneur ou à la considération des héritiers vivants ». Ainsi,
la diffamation contre la mémoire des morts n'est un délit que dans

le cas seulement où l'auteur a l'intention de causer un préjudice aux

héritiers. La loi sur la presse efface donc du catalogue des infractions

la diffamation envers la mémoire des morts. La réserve qu'elle fait au

profit des héritiers ne consacre pas un droit nouveau ; elle est l'ex-

pression du droit commun. L'action ouverte, dans ce cas, n'est, en

effet, que faction propre de l'héritier, personnellement, bien qu'm-
direclement diffamé'.

352. Les règles relatives à la capacité requise pour intenter l'ac-

tion civile soit devant les tribunaux civils, soit devant les tribunaux

de répression, sont tracées par la loi civile, et le Code d'instruction

criminelle n'y apporte aucune dérogation. Ainsi donc, l'action en ré-

paration du dommage causé par une infraction à un mineur non éman-

cipé sera intentée, en son nom, par le père, administrateur légal, ou

par le tuteur (C. civ., art. 372 et 450). Le mineur émancipé pourra
lui-même exercer l'action (C. civ., art. 481 et 482 a contrario). Les

individus en état d'interdiction judiciaireou légale seront représentés

par leur tuteur (C. civ., art. 507). La femme mariée agira en son

nom, mais après y avoir été autorisée par son mari ou par justice

(C. civ., art. 215 et 216) \ Les étrangers pourront intenter l'action

civile ; ils seront tenus, devant quelque tribunal qu'ils agissent, si le pré-
venu français le requiert avant toute exception, de donner caution pour
le paiement des frais et des dommages-intérêts résultant du procès3,

à moins qu'ils ne possèdent, en France, des immeubles d'une valeur

suffisante pour assurer ce paiement, ou qu'ils ne soient autorisés par
le gouvernement français à établir leur domicile en France, ou, enfin,

1. Je fais remarquer seulement que, dans ce cas, l'intention de nuire aus

héritiers doit être directement prouvée; elle n'est pas présumée. On sait, au

contraire, que, d'après une jurisprudence très discutable, l'intention de nuire,

qui est un élément constitutif de toute diffamation, résulte suffisamment des

l'imputation ou de l'allégation du fait diffamatoire. Mais comme les héritiers

exercent l'action en leur nom personnel, puisque la condition, pour qu'il y al'

délit, c'est une diffamation qui s'adresse à eux en passant pour la mémoire du

défunt, nous croyons que tout successeur et même tout parent qui est person-

nellement, bien qu'indirectement diffamé, peut se porter partie civile. V. du

reste, sur ces diverses questions : Barbier, op. cit., t. II, n° 548, et mon Traité,

t. IV, n° 155.
2. Paris, 9 déc. 1883 (Journal du droit criminel, art. 10, 779).
3. L'étranger défendeur ne saurait, à notre sens, réclamer le bénéfice delà-

caution judicatum soloi, qui a été établi comme garantie des Français p»1"

dant contre des étrangers. En ce sens : Aubry et Rau, op. cit., t. VIII, P' " >

et note 22.
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que, par un traité, les Français ne soient dispensés du cautionnement

dans le pays auquel appartient l'étranger
1demandeur (C. civ._, art. 16).

Enfin, les communes, corporations, et autres personnes juridiques
ne pourront intenter l'action civile que suivant les règles qui président
à leur capacité.

§ IV. — CONTRE QUI PEUT ÊTRE EXERCÉE L'ACTION CIVILE

353. Questions. — 354. Sur qui pèse l'obligation de réparer le dommage résul-

tant de l'infraction. — 355. Quelle capacité doit avoir cette personne.

353. Dire contre qui l'action doit être intentée, c'est déterminer

a) d'abord la personne qui est tenue de réparer le dommage, b) puis

quelle capacité doit avoir cette personne pour défendre à l'action

civile.

354. L'obligation de réparer le dommage pèse : 1° sur les auteurs

et complices de l'infraction ; 2* sur les personnes civilement respon-

sables; 3° sur les héritiers des unes et des autres.

I. Toute infraction à la loi pénale, qui porte un préjudice matériel

oumoral à autrui, oblige les auteurs et les complices de cette infrac-

tion à le réparer, qu'ils aient commis le préjudice sciemment ou vo-

lontairement (dolo), ou qu'ils aient négligé les soins et les précautions
qu'ils pouvaient ou devaient prendre pour éviter le mal qu'ils ont

causé sans intention de nuire {culpa). Toute culpabilité, et, avec elle,
toute responsabilité disparait donc si l'agent n'a pas eu le discerne-

ment ou la liberté de ses actes. Il suit de là que l'insensé et le mineur
de seize ans, privés de tout discernement, ne sont pas responsables
du dommage qu'ils causent par leur fait. Sans doute, les personnes
à la garde desquelles le fou ou l'enfant était confié, peuvent être

tenues des suites de leur négligence. Mais il serait inexact de soute-

nir, que les biens du fou ou de l'enfant répondent du dommage qu'il
a causé. Entre l'idée de patrimoine et l'idée de réparation, il en

manque une troisième pour lui servir de lien et expliquer comment la

seconderésulte de la première. De ce qu'une personne a un patri-
moine, en effet, il ne s'ensuit pas qu'elle doive payer, tant qu'on ne

démontre pas qu'elle est obligée, et elle n'est obligée à réparer les

_
^ Sic, Cass., 18 février 1846 (S. 46,1,320). Sur la nécessité de la caution

judicalum solvi, devant les tribunaux de répression : Le Sellyer, Actions

publique et privée, 1.1", n<"> 2S1 et 282; Faustin Hélie, t. I", n°! 548, 549, 550;
«oddyn, Le droit criminel belge ait point de vue international, p. 65. En sens
contraire : Dijon, 13 juillet 1881 (S. 84.2,3), et la note.
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conséquences d'un fait dommageable que si elle est responsable de
ce fait 1.

Du reste, un fait dommageable ne constitue une infraction et ne
donne lieu à une responsabilité civile, que s'il est contraire au droit

de la personne qui l'accomplit. On doit donc décider, par application
de ce principe incontestable, que le prévenu ou l'accusé, renvoyé de
toute poursuite, comme ayant agi en état de légitime défense, ne

peut être condamné à des dommages-intérêts envers la partie civile 5.
II. D'ordinaire, chacun n'est responsable, au point "de vue civil

comme au point de vue pénal, que de son propre fait. Parfois, ce-

pendant, certaines personnes sont obligées de réparer le préjudice
causé par un fait auquel elles sont restées étrangères. Celte obliga-
tion, désignée communément par le terme de responsabilité civile

(C. p., art. 74), a pour fondement une faute, qui consiste à n'avoir

pas exercé sur certaines personnes une surveillance suffisante pour
les empêcher de commettre un acte préjudiciable et illicite. Le fait
d'autrui vient donc démontrer la faute de la personne qui n'a pas

empêché le délit qu'elle pouvait et devait prévenir; et cetle faute, qui
est un fait personnel, motive l'application de l'art. 1382 C. civ. et

de l'art. l"r C. inslr. cr., et justifie une condamnation à des dommages-
intérêts envers ceux qui en ont souffert. Mais il est évident que cetle

négligence, fait d'inaction, ne peut être l'équivalent du fait positif

intentionnel, nécessaire pour constituer la participation à l'infraction

comme auteur ou comme complice. Aussi n'existe-t-il de responsa-
bilité du fait d'autrui qu'au point de vue civil et non au point de vue

pénal. De là, il faut conclure que la responsabilité civile ne comprend

que les restitutions, les dommages-intérêts et les frais, auxquels
l'infraction a pu donner lieu; qu'elle ne s'étend pas à la peine,

quelle qu'elle soit, pas même à l'amende prononcée, à moins que
cette extension n'ait été consacrée par une disposition formelle de la

loi.

Pour le recouvrement de ces condamnations, les personnes civile-

ment responsables ne sont certainement pas contraignables par corps,
mais je crois, malgré quelques doutes, qu'elles sont tenues solidai-

rement, comme les auteurs mêmes et les complices de l'infraction .

1. Comp. : Labbé, De la démence au point de vue de la responsabilité et de

Vimputabilité en matière civile [Revue critique, 1870, p. 107); Cass., 14 mai 1866

{S. 66,1,37).
2. En ce sens : Cass., 19 décemb. 1817 (S. 18,1,170); Rennes, 25 avril 1836

(S. 37,2,271). V. cependant : Cour d'assises de l'Aveyron, 13 novernb. 1835

(S. 36,2,267).
3. D'une part, en effet, les personnes civilement responsables sont con-
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Il nous reste à déterminer les cas de responsabilité civile. Sur ce

point, un principe doit être mis en relief. Si la règle qu'on ne doit pas
causer de dommage à autrui, règle consacrée par l'art. 1382 C. civ.,
commande à chacun de s'abstenir de tout fait illicite qui pourrait
nuire à quelqu'un, il est certain que nul n'est tenu, en vertu d'un

principe juridique, de prendre soin des intérêts d'autrui et de pré-
venir, par une surveillance personnelle, le dommage dont une per-
sonne est menacée par le fait d'un autre. S'ensuit-il que la respon-
sabilité civile du fait d'autrui ne puisse résulter que de textes précis
l'établissant? Je crois qu'il faut faire une distinction. Chacun est res-

ponsable du dommage qu'il cause, non seulement par son fait, mmais
encore par sa négligence ou son imprudence » : ainsi s'exprime
l'art. 1383 C. civ. D'où il suit, que le fait des personnes que nous
devons et pouvons empêcher de nuire, quand il constitue une né-

gligence ou une imprudence propre, est de nature à ouvrir contre
nous une action en responsabilité fondée sur le principe supérieur
de l'art. 1383. Cette responsabilité, ayant sa cause dans un fait per-
sonnel de négligence ou d'imprudence, ne peut être mise en oeuvre

qu'à la charge, par celui qui en a souffert, de prouver que le défaut
de surveillance constitue une faute personnelle (C. civ., art. 1315).
Telle est la règle. Mais la loi peut y faire exception et créer, par
suite des rapports qu'elle établit ou constate entre deux personnes,
un devoir légal de surveillance à la charge de l'une d'elles, la rendre

responsable de tous les actes de l'autre, et dispenser celui qui invoque
cette responsabilité de toute preuve de négligence. C'est le cas visé

par l'art. 1384, d'après lequel on est responsable, non seulement du

dommage que l'on cause par son propre fait, mais encore de celui

gui est causé par le fait des personnes dont on doit répondre.
Ainsi, les art. 1383 et 1384 visent deux cas bien différents de res-

ponsabilité indirecte; et tandis que les applications de l'art. 1383
sont illimitées, celles de l'art. 1385 sont restreintes. En effet, les dis-

positions qui rendent, de plein droit, une personne responsable du
fait d'un autre ont un caractère exceptionnel et, par cela même, limi-

damnéespour le même crime ou le même délit, avec les individus qui ont
causéle dommage dont elles doivent répondre, et cette condition suffit, aux
termes de l'art. 55 C. p., pour que la solidarité existe : d'autre part, l'art. 156
du décret du 18 juin 1811, contenant le tarif général des frais en matière cri-

minelle, a interprété dans ce sens, au moins en ce qui concerne la condam-
nation aux frais, l'art. 55 C. p. : « La condamnation aux frais, porte ce texte,
sera prononcée, dans toutes les procédures, solidairement contre tous les
auteurs et complices du même fait, et contre les persoimes civilement respon-
sablesdu délit ».
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tatif *. On trouve les principales dans le livre III, titre IV, chapitre II

C. civ. (art. 1382 à 1386), auxquels renvoie l'art. 74 C. p. et dans

les art. 1952 et 1953. La loi pénale n'ajoute qu'un seul cas de respon-
sabilité civile à ceux que prévoit le Code civil; c'est le cas de l'art. 73,
relatif aux aubergistes et hôteliers, convaincus d'avoir logé, plus de

vingt-quatre heures, quelqu'un qui, pendant son séjour, aurait

commis un crime ou un délit. Faute par eux d'avoir inscrit sur leur

registre le nom, la profession et le domicile du coupable, ils sont

civilement responsables des restitutions, des indemnités et des frais

adjugés à ceux à qui ce crime ou ce délit aurait causé quelque dom-

mage. En dehors du Code civil et du Code pénal, certaines lois spé-

ciales, qu'il me suffira de citer en note, ont établi des cas assez nom-

breux de responsabilité civile, dont l'étude appartient plutôt au droit

administratif qu'au droit pénal'.
III. Les héritiers soit des auteurs et des complices, soit des per-

sonnes civilement responsables de l'infraction, sont tenus des resti-

tutions, des dommages-intérêts et des frais. L'art. 2 C. instr. cr. porte,
en effet, que l'action civile peut être exercée contre le prévenu et contre

ses « représentants «.L'article correspondant du Code du 3 brumaire

an IV (art. 7) contenait une antithèse enire l'action publique et l'ac-

tion civile au point de vue de la transmissibilité, et c'est dans ce sens

que le Code d'instruction oppose l'action civile à l'action publique. Le

mot « représentants » est ainsi synonyme d' « héritiers »

355. Si le défendeur à l'action civile est incapable, la nature de

l'action modifie-t-elle la procédure à suivre? La question doit être

examinée relativement à la femme mariée et aux autres incapables.

a) La femme mariée peut être actionnée en dommages-intérêts
3devant

1. Comp. Rouen, 18 novemb. 1878 (S. 80,2,316); Chambéry, 29 octob. 1889

(S. 91,2,10).
2. V. notamment la loi du 6 octobre 1791 sur la police rurale, titre II, art. 7,

qui édicté la responsabilité civile des maris, pères, mères, tuteurs, maîtres

ou entrepreneurs de toute espèce; — l'arrêté du 7 nivôse an VI, qui déclare

les employés des arsenaux responsables du vol des armes ; — la loi du

22 août 1791, sur les douanes, t. XIII, art. 2, et la loi du 1" germinal an XIII,

sur les droits réunis (contributions indirectes), qui déclare les propriétaires de

marchandises responsables des faits de leurs agents et facteurs ; — les décrets

des 6 juillet 1810, art. 59, et 18 août 1810, art. 27, édictant la responsabilité
des greffiers relativement aux délits commis par leurs commis-greffiers dans

les fonctions qu'ils leur confient; — l'art. 206 C. for.; l'art. 74 de la loi du

14 avril 1829, sur la pêche fluviale; — l'art. 28 de la loi du 3 mai 1844, sur la

police de la chasse; — l'art. 44 de la loi sur lu presse du 29 juillet 1881qui
déclare les propriétaires do journaux ou écrits périodiques responsables des

condamnations pécuniaires prononcées contre les gérants et écrivains.
3. Il est bien question dans l'art. 216 de la poursuite de la femme en matière
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h juridiction répressive, sans que le demandeur ait besoin de justi-
fier de l'autorisation du mari ou de justice (C. civ., art. 216). Cette

dispense d'autorisation existe, non seulement quand la partie civile

intervient dans une poursuite commencée par le ministère public, mais

encore lorsqu'elle use du droit de citation directe devant le tribunal cor-

rectionnel ou de police 1.En effet, ledroit dese défendre ne peut être,
en aucune manière et pour aucun motif, enlevé aux personnes mena-
céesd'une condamnation pénale. Or, la partie civile, qui cite directe-
ment la femme devant le tribunal correctionnel ou de police, en même

temps qu'elle saisit le tribunal de l'action civile, met en mouvement
l'action publique, de telle sorte que le juge doit statuer à la fois sur
les deux actions et peut? condamner la femme à une peine comme à
desdommages-intérêts. On ne concevrait donc pas que le droit de
défensede la femme fût entravé par la nécessité d'obtenir l'autorisation
maritale, b) Mais l'art. 216 doit-il être généralisé? Que l'action publi-
que puisse être dirigée contre des incapables, mineurs ou autres, sans

que ceux-ci soient assistés de leurs représentants, on ne saurait en
douter. Mais il nous semble qu'on ne peut, au contraire, former une
demande en dommages-intérêts, devant les tribunaux de répression,
contre des personnes complètement incapables d'ester en jugement,
particulièrement contre des mineurs, qu'en mettant en cause leurs

représentants légaux. En effet, l'action en réparation du dommage
causé par un délit, même exercée devant les tribunaux de répression,
est essentiellement civile : or, la loi veut que le tufeur représente le
mineur dans tous les actes de la vie civile (C. civ., art. 450), et aucune

disposition du Code d'instruction criminelle ne déroge à cette règle
de droit commun 5.

criminelle ou de police, ce qui, pour beaucoup d'auteurs, fait seulement allusion
au casoù la femme est aux prises avec iaclion publique. Mais telle ne peut
ttre la signification de ce texte, car non seulement il serait inutile, mais il
constituerait une anomalie dans notre droit. Il est bien évident, en effet, que
le cours de la justice pénale ne peut être arrêté par le défaut d'autorisation
de la femme contre laquelle des poursuites criminelles sont dirigées. La loi
n'avait tlonc pas besoin de dire que le ministère public serait dispensé
d'obtenir l'autorisation du mari ou de justice. Elle ue s'en est pas expliquée à
l'égard de la femme, et n'avait pas à s'en expliquer, pas plus qu'à l'égard des
autres incapables. D'où il faut conclure que la loi a voulu parler de la pour-
suite civile de la femme en matière crimiuelle ou de police.

i- ,Cette solution traditionnelle est adoptée par la plupart des auteurs :

Demolombe, t. IV, u° 43; Mourlon, t. 1«, p. 395, note; et la jurisprudence :

Cass.,31 mai 1826 (S. 26,1,271); Tribunal de Rouen, 22 août 1882 (La France

judiciaire, 1883, t. II, p. 212). Mais elle est vivement contestée par : Aubry et
Rau, t. V, § 172, note 14 ; Baudry-Lacanlinerie, Précis de droit civil, t. 1er,n° 604.

2- La question est très délicate. Eu dehors de l'opinion que nous indiquons,
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opinion qui est soutenue par Haus, t. H, n° 1397 ; Chauveau et Hélie, t. II,
p. 102, et qui a été adoptée par quelques décisions de jurisprudence : Cour
d'assises de la Moselle, 1" août 1829 (S. 29,2,289) ; Cour d'assises du Haut-

Rhin, 15 mars 1831 (S. 33,2,182), on compte deux autres opinions. Certains
aute.urs enseignent, d'une manière générale, qu'il n'est jamais nécessaire de
mettre le tuteur en cause sur les demandes à fins civiles formées contre un
mineur devant un tribunal de justice répressive : Demolombe, t. VII,
n«» 802 à 806; Rautf.r, op. cit., t. II, n« 723; Villey, op. cit., p. 177. C'est

l'opinion vers laquelle paraissent incliner les jurisprudences française et belge:
Cass , 29 mars 1849 (S. 50,1,78). V. également : les arrêts et jugements cités

par la Belgique judiciaire, 1877, p. 44 et 45. D'autres auteurs font la distinction
suivante : l'assistance du tuteur n'est pas nécessaire dans le cas où une

demande civile en dommages-intérêts vient à être formée, par la partie lésée,
dans le .cours de l'instance poursuivie par le ministère public ; mais l'action

civile, portée directement, et par voie principale, devant un tribunal correc-

tionnel ou de simple police, doit être dirigée, non contre le tuteur seul, mais

tout à la fois contre le tuteur et le mineur. Cette distinction est enseignée

par Aubry etRau, t. Ier, § 109, p. 430. Le principal argument sur lequel repose
cette opinion, c'est que la partie lésée par une infraction a le droit de former

sa demande à fins civiles devant le tribunal de justice répressive saisi par les

poursuites du ministère public, jusqu'à la clôture des débats (C. instr. cr.,

art. 67), et que ce serait restreindre ce droit ou le rendre complètement
illusoire que d'obliger la partie civile à assigner le tuteur. Mais cet argument
n'est point fondé. L'art. 67 n'abroge pas l'art. 50 C. civ., car rien n'indique que
telle ait été l'intention du législateur; il faut donc concilier ces deux textes,
et rien n'est plus facile. L'action civile peut être iutentée devant la juridiction

répressive en tout état de cause, et jusqu'à la clôture des débats, à moins

pourtant qu'elle ne soit dirigée contre un incapable ; car, dans ce cas, elle

doit être exercée en temps utile pour que le représentant de l'incapable puisse
être mis en cause. Cette restriction est une conséquence nécessaire du prin-

cipe général de l'art. 450 C. civ., et rien n'indique qu'il ait été dans l'inten-

tion du législateur d'y déroger.
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TITRE II

DE L'EXERCICE DES ACTIONS PUBLIQUE ET CIVILE

CHAPITRE PREMIER

DE L'EXERCICE DE L'ACTION PUBLIQUE

§ I. — NOTIONS GÉNÉRALES

356. Indépendance du ministère public.

356. L'exercice de l'action publique est confié, dans sa plénitude,
au ministère public (C. instr. cr., art. 1er). Investi de cette fonction par

délégation de la loi même, le ministère public a d'abord la faculté

à'agir ou de ne pas agir, suivant les inspirations de sa conscience ; il

a, déplus, le droit de prendre, dans toutes les affaires qu'il dirige, les

conclusions que lui dicte sa conviction. Sous ce dernier rapport, son

indépendance est complète. Mais l'est-elle sous le premier? Le pou-
voir d'agir et de ne pas agir, c'est-à-dire de poursuivre ou de ne pas

poursuivre, serait dangereux, s'il était absolu. A. la rigueur, les parti-
culiers auraient une garantie dans la sagesse et l'impartialité du tribu-

nal de répression, contre la témérité des poursuites; mais ils n'en

auraient pas contre l'inaction volontaire du ministère public, si cette

inaction ne pouvait être vaincue par aucun moyen? Aussi la loi

circonscrit, dans certaines limites, l'indépendance du ministère public.
tantôt, il est obligé d'agir sous une impulsion étrangère; tantôt, il ne

peut agir qu'à certaines conditions. Examinons et développons ces

deux propositions.

§ IL — DES CAS OU LE MINISTÈRE PUBLIC EST OBLIGÉ D'EXERCER

L'ACTION PUBLIQUE

51- Principe. — 358. Surveillance judiciaire.
— 359. Surveillance administra-

tive. — 360. Surveillance privée.

357. Le ministère public est obligé d'agir, quand il en reçoit l'ordre
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de la cour d'appel, ou de ses supérieurs hiérarchiques, ou lorsque
l'action publique est mise en mouvement par les parties lestes, de
sorte qu'au point de vue de l'exercice de l'action publique, le ministère

public est soumis à une surveillance judiciaire, qui est exercée par
les cours d'appel; à une surveillance administrative, qui est exercée

par le ministre de la justice, le procureur général près la Cour de

cassation, et les supérieurs hiérarchiques; aune surveillance privée,

qui est exercée par les parties lésées.

358. Surveillance judiciaire. — En règle générale, les

magistrats chargés d'exercer l'action publique, quoique faisant partie,
à titre d'élément indispensable, de la juridiction à laquelle ils sont

attachés, ne dépendent, en aucune manière, de cette juridiction. Leur

place n'est ni au-dessus ni au-dessous des juges : ce sont des fonction-

naires désignés pour remplir, auprès du tribunal, un office spécial. Il

en résulte que les fonctions d'action et les fonctions de jugement
s'exercent dans des sphères distinctes et indépendantes. Ce principe,

qui domine notre organisation judiciaire, n'existait pas dans l'ancien

droit. La maxime : Tout juge est procureur général, exprimait celte

idée que si l'action publique n'était pas mise en mouvement par le

ministère public, tout magistrat avait le droit de lui donner l'impulsion
et de l'exercer. Tout autre est le système du droit moderne. 1° Par

suite, les magistrats ne sont jamais investis du droit de poursuivre et

du droit de juger dans la même affaire, car on ne peut être à la fois

juge et partie dans un procès. 2° Les magistrats du parquet sont aussi

indépendants des juges que ceux-ci le sont des membres du parquet.
Les tribunaux n'ont point à critiquer l'usage que les parquets font de

leur droit. C'est ainsi qu'ils ne peuvent enjoindre au ministère public
de poursuivre des individus contre lesquels il n'avait pas cru devoir

procéder; qu'ils n'ont pas la faculté, en cas d'inertie ou en cas de refus

de sa part, de commettre un de leurs membres pour poursuivre et

conclure ; qu'ils ne peuvent entraver l'exercice de l'action publique,
en refusant d'instruire ou de statuer sur les réquisitions du ministère

public, ou en le condamnant aux dépens. Si les juges sont requis

d'informer, ils doivent se prononcer. Mais, d'un autre côté, ils ne sont

pas liés par les conclusions du ministère public; ils ont le droit de les

admettre ou de les rejeter, d'ordonner ou de ne pas ordonner telle

mesure d'instruction, de diminuer ou même d'augmenter la peine

requise. 3° Les officiers du ministère public doivent, pour respecter

l'indépendance des tribunaux, s'abstenir d'assister aux délibérations

qui précèdent leurs jugements '.

1. Ils assistent seulement à celles qui regardent l'ordre elle service iutcrieu
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Mais le Code de 1808, tout en faisant du ministère public l'instru-

ment habituel de l'action publique, a voulu que la direction suprême
enappartînt aux cours d'appel (C. instr. cr., art. 9). Cette intervention

descours d'appel, dans l'exercice de l'action publique, se manifeste

dedeux manières :

a) La loi de 1810 (art. H) donne à toute cour d'appel, chambres

réunies, le pouvoir d'entendre les dénonciations de crimes ou de dé-

lits, qui lui seraient faites par un de ses membres, de mander le pro-
cureur général pour lui enjoindre de poursuivre et pour entendre le

comptequ'il rendra des poursuites commencées en exécution de cet

ordre'. Cette attribution a été conflée à la cour d'appel, soit pour vain-

crel'inertie possible du ministère public, soit pour lui apporter, dans
les affaires graves et délicates, surtout dans les affaires politiques,

l'appui et l'énergie qui lui seraient nécessaires.

b) L'art. 235 décide que les chambres d'accusation peuvent d'office,

qu'il y ait ou non une instruction commencée par les premiers juges,
ordonner des poursuites, se faire apporter des pièces, informer ou

faire informer, et statuer ensuite ce qu'il appartiendra.
Cesdispositions ne font pas double emploi

* : il existe, en effet, entre
cesattributions des cours d'appel, deux différences importantes.

1° La loi de 1810 n'accorde la faculté dont elle parle qu'aux cham-
bres assemblées ; l'art. 235 l'accorde aux chambres d'accusation. Ce

dernier texte se sert, il est vrai, de l'expression : « Dans toutes les

affaires, les cours », mais les mots qui suivent : tant qu'elles n'auront

pasdécidé s'il y a lieu de prononcer la mise en accusation, prouvent

(D.30 mars 1808, art. 88); ils ont môme voix délibérative dans les cours et
tribunaux assemblés pour donner les avis qui leur sont demandés par le

gouvernement sur un projet de loi ou sur quelque autre objet d'intérêt public
; (D.28avril 1841, art. 2). D'ailleurs, l'art. 88 du D. de 1S0Sn'est pas reproduit

parles règlements de la Cour de cassation, et les membres de son parquet
peuventassister à ses délibérations.

1. L'art. 11, qu'où le remarque bien, n'autorise, en effet, la cour d'appel à
demandercompte au procureur général que des poursuites commencées en
exécutionde cette disposition, et non de toutes les instructions ouvertes par
H en vertu de sa propre initiative : Cass., 12 juillet 1861 (S. 61,1,905). Du

î"este>rart. M n'a pas de sanction effective, car la poursuite, dépendant tou-
jours du procureur général, celui-ci. en opposant la force d'inertie, peut, s'il
estappuyé par le garde des sceaux, entraver l'exercice du droit de surveil-

lanceconféré à la cour d'appel. Nous no connaissons que deux exemples de
'exercicede ce droit : le premier, en 1826 ; le second, en 1861.

M'oy. : Fauslin Hélie. 1.1", n" 328 et suiv. ; Mangin, t. I", n° 25 ; Louchet,

De
l'"ul°rilê des cours impériales en matière criminelle, 1866; A. Faustiu Hélie,

e l'autorité des cours d'appel sur la police judiciaire (La France judiciaire,'• VIII, p. 287-291).
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qu'il ne s'agit que d'une section de la cour d'appel, la chambre d'ac-
cusation.

2° Le droit établi par l'art. 235 est moins étendu que celui résultant
de la loi de 1810. Les chambres réunies de la cour d'appel peuvent,
sans être déjà saisies, provoquer des poursuites nouvelles de la part
du ministère public; les chambres d'accusation n'ont d'autre droit

que d'ordonner l'extension des poursuites, dont elles sont saisies, en
les faisant diriger, soit contre des faits connexes, non compris dans
la première instruction, soit contre des personnes qui ne figurent pas
dans la procédure. Cette interprétation résulte des termes mêmes de

l'art. 235, qui ne donne à la cour le pouvoir d'ordonner des poursuites

qu'autant qu'elle n'a pas encore décidé s'il y a lieu de prononcer h

mise en accusation, et suppose évidemment par là l'action publique

déjà intentée et soumise à l'appréciation de la cour. La loi ajoute, il

est vrai, que la chambre d'accusation peut user de la faculté dont

elle parle, qu'il y ait ou non une instruction commencée par les pre-
miers juges; mais ces expressions ne s'appliquent certainement qu'aux
nouveaux faits sur lesquels la cour peut ordonner des poursuites.

La chambre d'accusation exerce le droit que lui reconnaît l'art. 235,

dans deux situations distinctes, et ce n'est pas sans peine que la juris-

prudence et la doctrine ont réussi à dégager de l'art. 235 les deux

hypothèses qu'il contient. Voici la première : la chambre d'accusation

est saisie par le renvoi du juge d'instruction d'une procédure. En

examinant celte procédure, elle croit découvrir la trace d'un crime

imputable au prévenu traduit devant elle, ou à un tiers. Elle peut

alors, par dérogation aux principes généraux du droit criminel, mettre

l'action publique directement en mouvement, en se saisissant d'office,

c'est-à-dire sans que le ministère public l'y ait invitée, sans qu'il ail

formulé des réquisitions à celle fin. Voici la seconde : un crime aété

commis : l'instruction est confiée à un magistrat du tribunal de pre-

mière instance; mais, soit pour des motifs d'ordre politique,
soit

même pour des raisons d'administration intérieure, il y a quelque

inconvénient à laisser la direction de l'instruction au magistrat qui

en est chargé. La chambre d'accusation peut alors évoquer la pour-

suite et remettre à l'un de ses membres le soin de faire l'instruction.

359. Surveillance administrative.— La surveillance ad-

ministrative, à laquelle les officiers du ministère public sont soumis,

est exercée : 1° par le procureur général près la Cour de cassation,

2° par le ministre de la justice; 3° par les supérieurs hiérarchique

I, Aux termes de l'art. 84 du sénatus-consulte du 16 thermie

an X, le procureur général près la Cour de cassation surveille e

procureurs généraux près les cours d'appel. Cette surveillance, dû
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le mode et l'étendue ne sont déterminés par aucune disposition légis-

lative ou réglementaire, est évidemment renfermée, comme la juridic-

tion de la Cour de cassation elle-même, dans la sphère de l'application

dela loi. Elle s'exerce par des observations, des avis que le procureur

général près la Cour de cassation peut adresser aux procureurs géné-
rauxsur la manière d'entendre et de pratiquer les prescriptions légales.

Maiscefonctionnaire n'aurait aucun pouvoir, soit pour intimer l'ordre

aux membres du ministère public de poursuivre une infraction, soit

pour demander à la Cour de cassation l'annulation d'un arrêt ou d'un

jugement en dernier ressort contraire à la loi. En effet, sauf dans dès

cas exceptionnels où il procède à des actes directs de poursuite ou

d'instruction (C. instr. cr., art. 441, 442, 444, 486, 491, 532, 542), le

procureur général près la Cour de cassation n'a pas, devant cette juri-

ridiction, l'exercice de l'action publique. Il prend, sans doute, par lui-

même ou par ses avocats généraux, des conclusions dans toutes les

affaires criminelles portées devant la Cour suprême. Mais, dans ces

affaires mêmes, il n'est entendu que comme partie jointe; car le pour-
voi, qui saisit la Cour, est formé et dirigé parla partie qui a attaqué la

décision, c'est-à-dire le condamné, le ministère pub lie, Impartie civile.
II. Les officiers du ministère public sont soumis au garde des sceaux

qui représente, vis-à-vis d'eux, le pouvoir exécutif (D. 30 mars 1808,
art. 80 et 81 ; L. 20 avril 1810, art. 60), et qui est armé, à leur égard,
d'un droit de surveillance et d'un pouvoir de discipline, auxquels leur

amovibilité donne la plus énergique de toutes les sanctions. Le garde
dessceaux a certainement le droit d'adresser aux membres du minis-

1 tère public des injonctions afin qu'ils exercent ou s'abstiennent d'exer-
cer l'action publique, et, en cas de résistance, de provoquer leur

changement de résidence ou leur révocation ; mais là s'arrêtent ses
' pouvoirs. Le droit d'exercer l'action publique ne lui appartient pas.

•D'oùtrois conséquences :
1° Les membres du ministère public sont bien tenus d'adresser aux

tribunaux les réquisitions qu'il leur est ordonné de formuler ou de se
démettre de leurs fonctions ; mais ils ont le droit de conclure, à l'au-

dience,suivant leur opinion personnelle, même au rejet de leurs ré-

quisitions; car les conclusions, qui ne sont que l'opinion du magistrat
qui les donne, doivent rester libres, pour être consciencieuses. Le mi-
nistère public tient à honneur d'affirmer, aujourd'hui comme autre-

i fois,que si « la plume est serve, la parole est libre ». La loi elle-même
a reconnu cette indépendance du ministère public dans l'art. 6 de

j l'ordonnance du 1" juin 1828 sur les conflits '.

'• U s'agit, dans ce texte, du déclinatoire d'incompétence, que le préfet doit
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2" Le garde des sceaux ne peut se substituer au procureur général
ou au procureur de la République qui refuserait d'agir, et assignera
sa propre requête : la résistance de l'officier du ministère public ne
serait vaincue que par un déplacement ou une révocation ;

3° L'action publique, intentée par un membre du ministère public,

malgré la défense du garde des sceaux, est régulièrement introduite;
la juridiction compétente, valablement saisie, ne peut donc se refuser

à statuer 1.

III. Les membres du ministère public sont hiérai chiquement subor-

donnés les uns aux autres. Le procureur général près la cour d'appel
exerce et dirige l'action publique dans le ressort de cette cour (L.
20 avril 1810, art. 15). Le procureur de la République l'exerce et la

dirige, dans le ressort du tribunal d'arrondissement, sous la sur-

veillance du procureur général. Mais il ne faut pas croire que les

liens hiérarchiques, qui unissent entre eux les membres du ministère

public, donnent, de plein droit, à chaque magistrat supérieur, le

droit de faire, par lui-même et en son nom, les actes attribués aux

agents immédiatement placés sous ses ordres. Chaque magistrat a ses

attributions propres et sa compétence spéciale ; le procureur général
ne peut pas plus agir aux lieu et place du procureur de la Répu-

blique devant le tribunal correctionnel, que celui-ci ne peut se substi-

tuer au commissaire de police pour exercer l'action publique devant

le tribunal de simple police. L'unité du ministère public consiste

simplement dans l'unité de direction, et celte unité se manifeste en

ce que tous les membres du ministère public doivent obéir à l'impul-
sion de leurs chefs hiérarchiques et exécuter les ordres qu'ils en re-

çoivent. Mais si l'officier du ministère public, à qui il est enjoint de

poursuivre, est tenu d'entamer la poursuite, il peut prendre toutes

les conclusions que lui dicte sa conviction. Les règlements tracent la

marche à suivre pour concilier, dans le même parquet, cette indé-

pendance de la parole, que l'on doit toujours respecter, avec les exi-

gences de la discipline et de la direction qui appartient au chef du

parquet 2.

présenter à l'autorité judiciaire avant d'élever le conflit : « Le procureur de

la République fera connaître, dans tous les cas, au tribunal, la demande formée

par le préfet et requerra le renvoi, si la revendication lui parait fondée».

Comp. sur le principe : Locré, t. XXIV, p. 406; Kaustin Hélie, t. Ier, n' 472i

Ortolan, t. II, n°» 2031 et 2032; Garsonnet, op. cit , § LXXI, p. 579; Robinet

de Cléry, Les droits du ministère public et du ministre de la justice en malw't

de poursuites criminelles (Revue critique, 1876, p. 424).
1. Comp. : Alglave, Action du ministère public (2° éd., Paris, 1874), t. Iori

p. 195 et suiv.
2. D. 6 juillet 1810, art. 45 et 49; O. 15 janvier 1826, art. 47. Ces disposition
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360. Surveillance privée. — Les personnes qui ont souffert

d'une infraction et même des tiers à qui elle n'a causé aucun préju-
dice peuvent provoquer l'exercice de l'action publique par des plaintes
ou des dénonciations, adressées au procureur de la République ou à

un de ses auxiliaires. Le ministère public est-il obligé d'y donner

suite et de poursuivre? Sous l'empire de la loi du 29 septembre 1791

et sous celui du Code de l'an IV, le devoir d'agir, même en cas de

simple plainte ou de simple dénonciation, était impérieusement pres-
crit aux officiers de police judiciaire 1. L'art. 47 G. instr. cr., pour-
rait faire supposer qu'aujourd'hui encore le ministère public est tenu

de poursuivre tout crime ou tout délit qui lui est signalé. Cependant,
il est certain que le législateur, en rédigeant ce texte, n'était nulle-

ment préoccupé du droit des parties privées vis-à-vis du ministère

public, mais bien de la délimitation des pouvoirs du ministère pu-
blic et du juge, d'instruction : ces expressions sera tenu de requérir
doivent s'entendre, non pas de l'obligation pour le ministère public
de commencer des poursuites contre tous les faits délictueux qui lui

sont signalés, mais de la nécessité de faire commencer l'information,

lorsqu'il la juge nécessaire, par le magistrat instructeur, et non de la

commencer lui-même 2. Il est, en effet, incontestable que ni la dé-

nonciation d'un tiers, ni la plainte de la victime n'obligent le minis-

tère public à agir; et cela doit être. D'une part, les plaignants et les

dénonciateurs se bornent à signaler des faits, entendant rester étran-

gers à une poursuite dont ils veulent laisser l'initiative au ministère

public. D'autre part, imposer à celui-ci le devoir de donner suite à une

plainte ou à une dénonciation, sans pouvoir en examiner le bien

fondé, ce serait faire du ministère public l'agent passif des rancunes

peuvent se résumer ainsi : dans les causes importantes ou difficiles, l'avocat
général ou le substitut de service à l'audience peut communiquer au procu-
reur général les conclusions qu'il se propose de prendre; il le doit même,
si le procureur général le requiert. Quand ce dernier n'est pas d'accord avec
sonsubstitut, l'affaire est portée à l'assemblée générale de tous les membres
du parquet qui en délibère et émet un avis à la majorité des vois : l'officier
iiu ministère public de service à l'audience est tenu de se conformer à l'opi-
nion de la majorité ou de céder la parole à un de ses collègues. Dans tous les
cas,le procureur'général a le droit, s'il n'est pas de l'avis de la majorité, de
s^ger à l'audience et de soutenir son opinion. Sur le caractère d'ordre inté-
rieur de ces dispositions : Cass., 2S janv. 1864 (S. 64,1,374). Comp. : Ortolan,
'• H, n» 2033; Ortolan et Ledeau, op. cit., t. I", p. 27 ; Garsonnet, § LXXII,
p. 289.

*• Comp. : Esmein, op. cit., p. 426 et 442.
2- Cepoint ressort de la discussion au Conseil d'État. Comp. : Locré, t. XXV,

P-106 etsuiv.; Mangin, op. cit., t. I", n° 18.
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et des vengeances des particuliers, ce serait oublier que la poursuite

s'exerce, au nom de la société, par des fonctionnaires auxquels elle
est exclusivement confiée par la loi. Ainsi, en cas de simple plainte
ou de dénonciation, l'indépendance du ministère public est com-

plète.
Mais la victime d'une infraction peut aussi, soit dans la plainte,

soit par tout autre acte, se constituer partie civile, c'est-à-dire sou-

mettre à la juridiction répressive son action en répai ation du préju-
dice dont elle a souffert par suite du délit. En ce cas, la partie civile

ne se borne pas à dénoncer le fait dont elle est victime : elle demande

à être indemnisée du préjudice qu'elle a éprouvé ; elle poursuit une

réparation ; et comme son action a sa cause dans le même fait qui

produit l'action publique, elle devient tout naturellement l'auxiliaire

du ministère public. Si celui-ci a agi, elle interviendra dans la pour-
suite et pourra le faire en tout état de cause. S'il s'est abstenu, elle

commencera elle-même le procès. Mais, ce qu'il faut remarquer, c'est

qu'en saisissant la juridiction répressive de l'action civile qui lui ap-

partient, elle met nécessairement en mouvement l'action publique,

qui appartient à la société, lorsque celte action n'est pas intentée, de

sorte que toute constitution départie civile, dans notre système de lé-

gislation, a pour effet de vaincre l'inertie du ministère public et de le

forcer à agir.
Il faut reconnaître à la partie lésée le droit de mettre ainsi en mou-

vement l'action publique, dans deux hypothèses bien distinctes.

a) Toute personne, lésée par un délit ou par une contravention,

peut citer directement le prévenu devant le tribunal de police correc-

tionnelle ou de simple police et obtenir, par celte voie, la réparation
du préjudice dont elle a souffert (C. instr. cr., art. 145 et 182). Par

cette citation directe, le tribunal de répression est saisi tout à la fois

de l'action civile et de l'action publique, puisque la première ne peut
être régulièrement portée devant les juridictions de répression qu'ac-
cessoirement à la seconde l

(C. instr. cr., art. 3). Sans doute, le mi-

nistère public aura seul, au cours des débals, l'exercice de l'action

publique : seul, il pourra conclure, au point de vue de l'intérêt public,
soit au renvoi, soit à la condamnation du prévenu ; mais le tribunal

de répression aura le droit de prononcer une peine, encore que le

ministère public ait conclu au renvoi du prévenu, ou même n'ait pas

conclu du tout, car il est régulièrement saisi '.

1. Comp. : Cass., 11 août 1881 (S. 82,1,142) 7 déc. 1854 (motifs de l'arrêt)

(S. 55,1,73).
2. On a soutenu, il est vrai, que la citation directe de la partie léséen
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b) Toute personne, lésée par un crime ou par un délit, peut, aux

termes del'art. 63 C. instr. cr., en porter plainte et se constituer, dans

la plainte, partie civile, devant le juge d'instruction. En agissant

ainsi, elle saisit le juge de l'action civile, ce qui ne peut avoir lieu

qu'autant que l'action publique lui est, en même temps, soumise : car,
en vertu de l'art. 3 C. instr. cr., la première doit être exercée simul-

tanément avec la seconde devant les juridictions répressives. La partie
léséeprovoque donc une information et, par suite, une décision du

juge d'instruction. A la vérité, celui-ci est obligé de communiquer la

plainte, dans laquelle la victime de l'infraction se constitue partie

civile, au procureur de la République avant de commencer l'instruc-

tion (C. instr. cr., art 61). Le procureur de la République peut

prendre, dans sa pleine liberté, des réquisitions, conclure même à

l'abstention de poursuites qu'il juge mal fondées. Mais quelles que
soient ses réquisitions, le juge d'instruction qui est définitivement

saisi de l'action publique par la partie civile, doit commencer l'ins-

truction et rendre une décision, alors même que le procureur de la

République est d'avis qu'il n'y a pas lieu d'informer. Si le juge d'ins-

truction rend une ordonnance portant refus d'informer, la partie

saisissait le tribunal de répression que sous la condition de conclusions à

prendre par le ministère public : Le Sellyer, Actions publique et privée, t. Ier,
n°s 70 et suiv. Si cette opinion était fondée, il en résulterait, non seulement

que le tribunal de répression ne pourrait prononcer aucune peine contre le

prévenu dans le silence du ministère public, mais même qu'il deviendrait

incompétent pour statuer sur les intérêts civils. Celte conséquence, qui n'a pas
été aperçue par l'auteur dont nous combattons l'opinion, suffit pour condamner
son système, car le droit de la partie lésée serait illusoire, s'il était à la

discrétion absolue du ministère public. L'erreur dans laquelle est tombée cet
auteur consiste à confondre deux choses distinctes : l'exercice de l'action

publique, qui appartient exclusivement au ministère public, et le droit de la
mettre en mouvement, qui appartient à la partie lésée, comme au ministère

public, en cas de délit ou de contravention. Sur la question : Faustin Hélie,
U", n° 518; Hoffman, Traité des questions préjudicielles, t. Ior, n° 16; Trébu-
uen, t. 11, n° 40. Bien entendu, tout jugement, rendu par un tribuual de

répression, doit constater, pour être valable, que le ministère public a donné
sesconclusions ou a été mis en demeure de les donner. Si, après avoir été
nus en demeure, celui-ci ne prend pas de conclusions, c'est qu'il s'en rapporte
à justice, ce qui est suffisant. Comp. : Cass., 26 mai 1S53 (D. 53,5,309)
te Sellyer, op. cit., t. 1", n° 69. Le droit de citation directe est un droit
Précieux dont on peut faire abus comme moyen de persécution et de chan-

"ge. Faut-il le supprimer? Ce serait un remède pire, a notre avis, que le
msl. Une double réforme, qui consisterait : 1° à permettre au tribunal de pro-
noncer June amende contre le demandeur qui succombe; 2° à dispenser,
uns tous les cas, le prévenu sur citation directe de partie civile de l'obligu-
'°n de comparaître en personne (Cf. A Poulie, Des abus de la citation directe,

m'8'>
18£6)> donnerait satisfaction à tous les intérêts.

G- 30
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civile aura le droit de faire opposition à sa décision devant la

chambre d'accusation qui, saisie de l'affaire par celte opposition,

pourra user de la faculté que lui confère l'art. 235 G. instr. cr.,
c'est-à-dire ordonner des poursuites, informer ou faire informer.

Si le juge s'abstient de toute décision, il peut être pris à partie pour
déni de justice. En résumé, le Code d'instruction criminelle nous

paraît avoir consacré les principes suivanls : 1° droit pour le plai-

gnant de saisir directement le juge d'instruction; 2" obligation, pour
le juge, de communiquer la plainte au procureur de la République;
3° obligation,pour celui-ci, de prendre des réquisitions; 4°obligalion,

pour le juge, de rendre une ordonnance appréciant la plainte '.

1. Une école jalouse des prérogatives du ministère public a voulu lui réser-

ver le droit exclusif de requérir une instruction. Avec ce système, on arrive

au double résultat que voici : 1° D'une part, on amoindrit la portée de

l'art. 67 C. instr. cr., qui ouvre an plaignant le droit de se constituer partie

civile, « en tout état de cause », et on se met en contradiction avec l'art. 63,

qui permet au plaignant de se constituer partie civile « devant le juge d'ins-

truction ». 2° D'autre part, on crée mie véritable impossibilité à la constitution

de partie civile en matière criminelle, puisque, avec cette pratique, la victime

d'un crime, qui ne peut citer directement l'accusé devant la cour d'assises,

se voit enlever le droit de provoquer une information. Dans les actions nom-

breuses et diverses auxquelles a donné lieu, en 1881, la dispersion adminis-

trative des communautés religieuses, il semble que la majorité des tribunaux

soit revenue à une plus saine appréciation de la loi. Des juges d'instruction

ont commencé à instruire sur la plainte des religieux expulsés, malgré les

conclusions d'abstention des procureurs de la République; sans doute, ils ont

été dessaisis, mais par des considérations juridiques qui ne portaient pas sur

le fond du droit dont ils sont investis par la loi. Le devoir d'un juge d'iustruc-

tion de rendre décision sur une plainte contenant constitution de partie civile,

sauf le droit d'opposition du procureur de la République, ou de la partie

civile devant la chambre d'accusation, est une garantie essentielle de l'intérêt

privé qu'il importe de conserver iutacte. Qu'on le remarque bien, cette doc-

trine n'est pas, comme on l'a dit, une doctrine de circonstances : elle était

enseignée, avant 1881, par d'éminents jurisconsultes : Ortolan, t. II, n° 2191;

Faustiu Hélie, t. I", n<" 519 et suiv. ; Haus, t. II, n° 1142. Comp. dans ce

même sens : Boullaire, Gazette des tribunaux, l" février 1881 ; Alb. Desjardins,

Revue critique, 1881, p. 192; Sir. 1882, 3,58, note 3; Bordeaux, 22 déc. 1881

(S. 82,3,57). Elle est, du reste, dans les traditions et conforme aux idées

émises dans la discussion du Code de 1808 (V. Locré, t. XXV, p. 147). En effet,

sous le Code de brumaire an IV, les plaintes et dénonciations régulières ren-

daient leurs auteurs parties au procès pénal. Le juge de paix, qui remplisse'

à. cette époque les fonctions de juge d'instruction, était tenu d'informer et de

décerner le mandat qu'elles requéraient, sinon les parties étaient autorisées a

appeler de son refus devant la juridiction du second degré. Le Code d'instruc-

tion ciiminelle a réduit la dénonciation à la valeur de simples renseignements.

Et, en distinguant la plainte simple de la constitution de partie civile, il »

assimilé ta plainte à la dénonciation, mais eu donnant à la constitution de
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§ III. — DES CAS OU LE MINISTÈRE PUBLIC N'EST PAS LIBRE

D'EXERCER L'ACTION PUBLIQUE

361. Principe. Exceptions.
— 362. Du cas où la poursuite est subordonnée à

une autorisation préalable. — 363. Du cas où la poursuite est subordonnée

à la nécessité d'une plainte ou d'une dénonciation préalable. — 364. De

l'adultère. — 365. Du rapt par séduction. — 366. Des délits de chasse et de

pèche sur le terrain ou dans les eaux d'autrui. — 367. Des délits des four-

nisseurs. — 368. De la contrefaçon industrielle. — 369. Des diffamations,

injures, offenses, outrages.

361. L'action publique peut rencontrer un obstacle de droit ou

de fait qui s'oppose à son exercice, soit quant à présent, soit d'une

manière permanente. Dans certaines circonstances, en effet, la loi

suspend l'action publique; dans d'autres, elle la supprime ou la dé-
clare éteinte, a) L'action publique rencontre un obstacle temporaire,
qui s'oppose à son exercice : 1° quand elle est subordonnée à la né-
cessité d'une autorisation préalable; 2° quand elle est subordonnée
à la nécessité d'une plainte ou d'une dénonciation; 3" quand elle est

suspendue par une question préjudicielle, c'est-à-dire par une

question qui doit être jugée dans une instance préalable et séparée;
4° quand il s'agit d'une infraction punissable en France, mais dont
"auteur réside à l'étranger; 5° quand le prévenu ou l'accusé est en état
de démence, b) L'action publique est irrecevable d'une manière abso-

lue, lorsque le fait, bien que constituant une infraction, ne donne pas
ouverture à l'action publique ou que celle-ci est éteinte. Les causes

d'extinction de l'action publique formant l'objet d'un titre particulier,
nous nous bornerons, ici, à indiquer les faits délictueux pour les-

quelsla loi supprime l'action publique, et, par suite, l'application de
la peine. Ces faits sont : 1" les soustractions commises entre époux

partie civile l'effet de rendre le plaignant partie au procès. La question est

examinée d'une manière complète par A. Guillot, Des principes du nouveau

Coded'instruction criminelle (p. 67 et S9). D'après le texte du projet de loi

portant révision du Code d'instruction criminelle, tel qu'il a été voté par le

Sénat, le juge d'instruction ne pourra jamais ouvrir une information, sans
avoir été requis par le procureur de la République. C'est un retour déplorable-
W système inquisitoire pur. Comp. Alb. Desjardins, Le juge d'instruction et le

ministère public dans le nouveau Code d'instruction criminelle (La France

judiciaire, 1883, p. 250). Dans le système du Sénat, le juge agira, lorsqu'il

recevra une plainte contenant constitution de partie civile, non comme juge,

ma|s comme officier de police judiciaire. Son rôle consistera à recevoir la
Plainte et à la transmettre au parquet. On a dit qu'une <* boîte aux lettres »

'«ait tout aussi bien l'affaire.
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ou proches parents (C. p., art. 380); 2° les infractions commises sur

notre territoire par des agents diplomatiques accrédités auprès du

gouvernement français, ou par toute autre personne jouissant de

l'immunité de juridiction ; 3° le rapt, lorsque la validité du mariage
contracté entre le ravisseur et la fille enlevée a été reconnue par le

tribunal civil.

J'examinerai les diverses causes de suspension de l'action publique,
réservant celles qui résultent de l'existence d'une question préjudi-

cielle, dont je m'occupe à propos de la compétence.
362. Des cas où la poursuite est subordonnée à une

autorisation préalable. — L'art. 75 de la constitution de l'an VIII,
les chartes, constitutions et sénatus-consultes postérieurs avaient éta-

bli une double garantie : une garantie politique, d'après laquelle les

ministres ne pouvaient être poursuivis sans une autorisation préa-
lable du Sénat; les sénateurs, conseillers d'État et les députés, sans

une autorisation préalable du corps auquel ils appartenaient; et une

garantie administrative, en vertu de laquelle les agents du gouver-
nement ne pouvaient être poursuivis, pour faits relatifs à leurs fonc-

tions, sans l'autorisation préalable du Conseil d'État. Nous allons voir

ce qu'il subsiste, dans nos lois actuelles, de cette double garantie.
I. La garantie politique, aux termes des lois constitutionnelles de

1875, existe encore au profit du président de la République, des mi-

nistres et des membres de l'une et l'autre Chambre.

a) Le président de la République est irresponsable, sauf pour crime

de haute trahison, et, dans ce cas même, il ne peut être mis en ac-

cusation que par la Chambre des députés et jugé que par le Sénat

(L. 16 juillet 1875, art. 12).

b) Les crimes et délits 1, commis par les ministres, sont ou relatifs

ou étrangers à leurs fonctions. 1° Dans le premier cas, les lois cons-

titutionnelles confèrent à la Chambre des députés l'exercice de l'action

publique, soit que les inculpés exercent encore leurs fonctions, soit

qu'ils aient cessé de les exercer : c'est devant le Sénat, constitué en

haute cour de justice, qu'est poursuivie l'accusation par un ou plu-
sieurs commissaires désignés par la Chambre. Cette action, qui est

la sanction dernière de la responsabilité ministérielle devant le Parle-

ment, est-elle exclusive de l'action ordinaire devant les juridictions

pénales? C'est un point discuté. Pour soutenir, comme je suis tenté

1. L'art. 12 de la loi du 16 juillet 1875ne parle que des « crimes » commis

par les ministres, mais cette expression ne me paraît pas avoir le sens tech-

nique et restreint que lui donne l'art. 1" C. p. Li question est, du reste,
discutable.
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de l'admettre, que les ministres sont soumis à une double action et à

une double juridiction pour les crimes et délits qu'ils commettent

dans l'exercice de leurs fonctions, on peut invoquer l'opposition de

rédaction qui existe entre le § 1 et le § 2 de l'art. 12 de la loi du

16 juillet 1875: le président de la République « ne peut être mis en

accusation que par la Chambre », ce qui exclut toute action du minis-

tère public, tandis que les ministres « peuvent être mis en accusation

par la Chambre », ce qui laisse subsister le droit commun'. 2° En ce

qui concerne les crimes et délits ordinaires, que les ministres peuvent
commettre hors de l'exercice de leurs fonctions, et les contraventions,
la poursuite de ces infractions n'appartient à la Chambre des députés,
ni en vertu des lois constitutionnelles, ni en vertu des principes gé-
néraux : elle doit être exercée conformément au droit commun.

c) Aux termes de l'art. 14 de la loi du 16 juillet 1875, aucun

membre de l'une ou de l'autre Chambre ne peut, pendant la durée

de la session, être poursuivi ou arrêté, en manière criminelle ou cor-

rectionnelle, qu'avec l'autorisation de la Chambre dont il fait partie,
sauf le cas de flagrant délit. Le flagrant délit, dont il s'agit en cette

matière, est le délit qui se commet actuellement ou qui vient de se

commettre, délit qui nécessite l'intervention immédiate de la police

judiciaire, et, par conséquent, le droit, pour elle, d'arrêter et de pour-
suivre l'inculpé. Cette prérogative, accordée aux membres des deux

Chambres, est moins une garantie personnelle qu'une garantie consti-

tutionnelle, établie dans l'intérêt de tous, et dont l'objet est d'assurer
la liberté des mandataires de la nation dans l'accomplissement de leur

mandat 5.

1. Cf. sur cette question, les conclusions de M. Laferrière, devant le Conseil
d'État (Recueil des arrêts du Conseil, 1877, p. 437). V. également la discussion
qui s'est élevée incidemment devaut la Chambre entre M. Ribot et M. Allain-

Targé (Journal officiel, du 17 uov. 1SS0, p. 11162). En suivant l'opinion de
M. Ribot, d'après laquelle l'action de la Chambre n'est pas exclusive de l'action
du ministère public, y aurait-il lieu à sursis de la part des tribunaux judi-
ciaires, si la mise en accusation était votée par la Chambre? Je le croirais

volontiers, m'appuyant, au besoin, sur le § 4 de l'art. 12 de la loi du 16 juil-
let 1875. Sur la responsabilité civile des ministres, comp. : Adolphe Faustin
Hélie (ta France judiciaire, t. VI, p. 42). Le ministre de la justice, M. Hum-

bert, constatait, à la Chambre des députés (séance du 4 mai 1S82), l'impossi-
bilité de trouver un tribunal compétent pour juger de la responsabilité civile
d'un ministre.

2. Cette prérogative appartient-elle aux sénateurs ou députés dont les pou-
voirsn'ont pas été véridés? La Cour de cassation, dans un arrêt du 10 avril 1847,
sest prononcée pour la négative. Cette solution nous parait inexacte. En
effet, l'élection est le seul titre du député ou du sénateur. Sans doute, ce titre
doit être vérifié par les Chambres, mais, tant que l'élection n'est pas annulée,
Provision est due au titre. Eu ce sens : Haus, t. II, n° 1150.
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Pour déterminer la portée de cette garantie, il faut poser les trois

règles suivantes : 1° Le titre de député ou de sénateur ne suspend pas
les actes qui tendent à constater l'infraction et à en recueillir les

charges, tels que les procès-verbaux, l'audition des témoins, les véri-

fications et les expertises; il suspend seulement la poursuite person-
nelle. En conséquence, toutes les opérations gênantes pour la liberté

du mandataire de la nation sont interdites; celui-ci ne doit être sou-

mis ni à un interrogatoire, ni à une visite domiciliaire; aucun mandat

ne peut être décerné, aucune poursuite' devant la juridiction répres-
sive ne peut être commencée contre lui. 2° Cette garantie s'applique
à tous les crimes ou délits imputés à un sénateur ou à un député, et

relatifs ou étrangers à ses fonctions; mais elle ne s'étend pas aux

contraventions. En effet, les contraventions ne donnent lieu ni à une

information préparatoire, ni à une arrestation provisoire ou à une

détention préventive; le prévenu n'est même pas obligé de compa-
raître en personne devant le tribunal de police, il peut se faire repré-
senter par un fondé de procuration spéciale; enfin, les contraventions

ne sont punies, la plupart du temps, que d'une amende, l'emprison-

nement, quand il est prononcé par la loi, étant le plus souvent pure-
ment facultatif pour les juges. Il n'existe donc aucun motif pour

déroger, en matière de contraventions, aux règles du droit commun.

3° La garantie constitutionnelle ne protège les sénateurs et les députés

que pendant la durée de la session; ils peuvent donc être poursuivis
et arrêtés, sans autorisation préalable, avant l'ouverture ou après la

clôture de la session. Toutefois, aux termes de l'art. 14 in fine, <rla

détention ou la poursuite d'un membre de l'une ou de l'autre Cham-

bre est suspendue pendant la session, et pour toute sa durée, si la

Chambre le requiert ».

II. Indépendamment de la garantie politique, accordée par toutes nos

constitutions aux mandataires de la nation, la constitution de l'an VII

avait établi, dans son art. 75, en faveur des agents du gouverne-

ment, une garantie administrative, en ne permettant de les poursuivre
à raison des faits relatifs à leurs fonctions, qu'en vertu d'une autori-

sation préalable du Conseil d'État. Si la garantie politique se justifie

parla nécessité de mettre le pouvoir législatif à l'abri des entreprises
du pouvoir exécutif, la garantie administrative s'explique par la né-

cessité de sauvegarder le principe de la séparation des autorités ad-

ministrative et judiciaire. C'est, en effet, dans ce but que l'Assemblée

constituante, en proclamant la responsabilité pénale et. civile des fonc-

tionnaires publics, et en donnant aux tribunaux judiciaires le droit

1. Sic, Cass., 5 août 1882 (Bulletin criminel, n° 198).
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de juger cette responsabilité, avait décidé, dans la loi des 7-14 octobre

1790, qu'aucun administrateur ne pouvait être traduit, devant les

tribunaux, pour raison de ses fonctions, à moins qu'il n'y eût été ren-

voyépar l'autorité supérieure, conformément aux lois '. La constitution

del'an VII n'avait donc fait que reproduire et préciser, dans son art. 75,
un principe déjà formulé par l'Assemblée constituante, principe qui
avait survécu à la constitution elle-même, et qui était, comme on l'a

dit, le bouclier de Vadministration contre les rancunes des particuliers
et les entreprises de F'autorité judiciaire. Un décret du 19 septembre
1870 a formellement abrogé l'art. 75. Mais, pour apprécier les con-

séquences de cetle abrogation, dans le système de la jurisprudence ad-

ministrative et judiciaire, il faut poser les trois règles suivantes : 1° Les

agentsdu gouvernement peuvent être poursuivis, sans formalité, de-

vant les tribunaux d'ordre judiciaire, même pour les prétendus délits

qu'ils auraient accomplis dans les actes de leurs fonctions; 2° mais ces

tribunaux ne peuvent connaître de la poursuite et doivent se déclarer

incompétents dans tous les cas où l'examen de la responsabilité pénale
ou civile implique l'appréciation d'un acte administratif; 3» ils sont,
au contraire, compétents, toutes les fois que les actes reprochés à l'a-

gent du gouvernement constituent des faits personnels, imputables à

l'homme et non à l'administrateur. En résumé, si l'on adopte cette in-

terprétation, le décret de 1870 supprime simplement l'autorisation

nécessaire pour poursuivre la personne du fonctionnaire, sans lou-
cher au principe de la séparalion des pouvoirs qui protège l'acte*.

363. Du cas où la poursuite est subordonnée à la
nécessité d'une plainte ou d'une dénonciation préa-

1. Sous l'ancienne monarchie la responsabilité des fonctionnaires publics,
quand elle était reconnue, ne pouvait être appréciée que par des juridictions
«ceptionnelles. L'Assemblée constituante proclama le principe général de la

responsabilité des fouctionnaires publics devant les tribunaux ordinaires. Mais,
en même temps, pour protéger les fonctionnaires contre des poursuites vexa-

toires, et pour sauvegarder le principe de la séparation des fonctions judi-
ciaires et des fonctions administratives, elle soumit cette responsabilité à une

garantie, consistant dans le renvoi préalable, par l'autorité administrative su-

périeure, du fonctionnaire incriminé devant la juridiction ordinaire (L. des
U-22déc. 1789, art. 61; L. des 16-24 août 1790, art. 13; L. des 7-14 oct. 1790)art. unique). Ainsi, se trouvent consacrés, par des textes se rattachant à la
mêmepériode et inspirés par les mêmes sentiments, — le principe de la sé-
paration des autorités administrative et judiciaire,— le principe de la respon-
sabilité des fonctionnaires publics, pour faits relatifs à leurs fonctions, sous la
réserve d'une formalité de procédure, — et le principe de la compétence des
tribunaux judiciaires, pour apprécier cette responsabilité. Comp. : de Saint-
Girons, Essai sur la séparation des pouvoirs (Paris, 18S1), p. 393.

* Poifr les détails et la discusion: Traité tliéoriqu» et pratique, t. III, n° 45.
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lable. — On peut classer, sous deux ordres différents d'idées, le
motif principal qui a fait subordonner à la condition d'une plainte ou
d'une dénonciation préalable l'exercice de l'action publique. Dans cer-
tains cas, le législateur consulte l'intérêt de la paix et du repos des

familles; celui de l'honneur et de la considération des personnes.
Dans d'autres, il considère qu'il s'agit d'infractions qui blessent bien

plus directement l'intérêt privé que l'intérêt public, et que ce dernier

est si légèrement atteint qu'il convient de ne pas intenter l'action tant

que la partie lésée n'a pas provoqué la poursuite.
Mais le droit, pour le ministère public, d'exercer des poursuites

d'office, étant la règle générale, ne saurait souffrir d'exception qu'en
vertu de dispositions formelles de la loi. En dehors des hypothèses

que je vais énumérer, la poursuite, quel que soit le caractère de Fin-

fraction, n'est jamais subordonnée à une plainte préalable de la partie
lésée ou à une dénonciation.

Ces exceptions au principe de l'indépendance du ministère public,

s'appliquent à trois classes d'infractions, a) La première comprend
celles qui ne peuvent être poursuivies sans une plainte de la partie

lésée, telle que : l'adultère; le rapt par séduction, lorsque le ravis-

seur a épousé la fille qu'il a enlevée ; la diffamation et l'injure; les

délits de chasse ou de pêche sur le terrain ou dans les eaux d'autrui;
les délits de contrefaçon industrielle, b) La seconde classe comprend
les infractions qui ne peuvent être poursuivies que sur l'initiative de

l'administration publique qui est pécuniairement intéressée à leur ré-

pression; tels sont : les délits des fournisseurs des armées de terre ou

de mer, et la plupart des infractions fiscales, c) Enfin, dans la troi-

sième classe, rentrent les infractions dont la poursuite a besoin d'être

provoquée soit par une plainte des personnes lésées, soit par une dé-

nonciation émanant du corps ou du gouvernement indirectement at-

teint par le délit. A celte classe appartiennent : les diffamations ou

injures contre tous dépositaires ou agents de l'autorité publique; les

délits commis, hors du territoire de la France, par des Français, con-

tre un particulier Français ou étranger.
Une observation générale domine toutes ces hypothèses. Lorsque

l'action publique peut être intentée d'office, pour que le ministère pu-

blic soit autorisé à exercer son action, il n'est pas nécessaire que la

plainte ou la dénonciation réunisse les conditions de forme exigées

par les art. 31 et 63 C. instr. cr. ; le ministère public peut agir, en

effet, de quelque manière qu'il ait acquis la connaissance de l'infrac-

tion. Au contraire, dans tous les cas où elle est exigée pour que la

poursuite puisse avoir lieu, la plainte ou la dénonciation doit être re-

gulière, c'est-à-dire adressée au fonctionnaire compétent pourlarece-
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voir, écrite et signée conformément aux prescriptions des art. 31 et 63 :

car la plainte ou la dénonciation est alors la base même de l'action. Il

estdonc nécessaire qu'elle constate l'intention formelle du plaignant
ou du dénonciateur de provoquer la poursuite*.

Mais, dès que la plainte ou la dénonciation est régulièrement formée,
elle porte sur le délit lui-même, et le ministère public reprend toute

sonindépendance : il demeure donc libre de ne pas agir; et, s'il agit,
il peut exercer l'action contre tous ceux qui ont participé au délit

qu'ils soient ou non visés dans la plainte, et alors même qu'ils en

auraient été exclus par le plaignant, et cela sans avoir besoin du con-

coursultérieur de celui-ci. En conséquence : 1° Lorsqu'un jugement
est intervenu sur l'action, il peut interjeter appel ou se pourvoir en

cassation sans nouvelle plainte de la partie intéressée. 29 Bien plus,
le désistement de la partie lésée ne peut, en principe, arrêter l'exer-
cicede l'action publique, lors même qu'il interviendrait avant toute

poursuite 2. Il ne s'agit donc pas, à proprement parler, de ces délit

privés, pour lesquels la victime du délit avait, dans notre ancien droit,
la disposition complète de l'action publique : il s'agit de délits publics
dont la poursuite est subordonnée à l'initiative privée.

364. De l'adultère. — La loi, qui punit l'adultère de la femme et
celui du mari convaincu d'avoir entretenu une concubine dans la

maisonconjugale, subordonne la poursuite de ce délit à la plainte de

l.Sic, Faustin Hélie, t. II, n°s 751 et suiv. ; Haus, t. II, n°s 115S et 1159;

Laborde, n° 792. p. 211. — En sens contraire : Le Sellyer, op. cit., t. I<", u° 244 ;

Cass., 20 juin 1873 (S. 73,1,4SS), en matière de diffamation ; Caen, 5 janv. 1S71

(D. 72,1,170), en matière de délit de chasse; Dijon, 30 juin 1S58 ( J. de droit

cnm., art. 10124), en matière d'adultère.
2. En ce sens: Faustin Hélie, t. Il, n» 758; Le Sellyer, Action publique et

privée, t. I«r, no 242; Hoffman, Questions préjudicielles, 1.1", n" 19; Dijon,
15janvier 1873 (D. 74,2,92) ; Cass., 11 août 1881 (S. 82,1,142) ; 7 sept. 1850

(/. de droit crim., art. 4934); Chambéry, 16 dèc. 18S0 (J. de droit crim., art.

10778). V. sur la question: Moriu, J. de droit crim., art. 4938. En sens con-

traire, lorsque le désistement intervient avant toute poursuite": Rauter, p. 297.
Cette dernière doctrine a été consacrée, en Belgique, par l'art. 2 de la loi du
17 avril 1878, ainsi conçu : « Lorsque la loi subordonne l'exercice de l'action

publique à la plainte de la partie lésée, le désistement de cette partie, avant
tout acte de poursuite, arrête la procédure. En matière d'adultère, ce désis-
tement peut être fait en tout état de cause ». Je fais remarquer, du reste, qu'il
easte, dans notre droit, deux exceptions qui absorbent presque la règle: 1° en
matière d'adultère, où le désistement, en quelque état de cause qu'il inter-

vienne, arrête la poursuite; 2° en matière de diffamation ou d'injure envers
un

particulier, où le désistement du plaignant produit le même effet, aux
termes de l'art. 69, in fine, de la loi du 29 juillet 1881 sur la liberté de la
presse.
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l'époux offensé (C. p., art. 336 et 339) '. Il a été dit*, pour justifier
cette règle, que l'adultère n'est un délit que dans les rapports des

époux : l'action doit être interdite à tout autre qu'au conjoint offensé,
parce que tout autre est sans qualité et sans intérêt. Ce motif est
inexact. La loi punit l'adultère, non seulement en faveur de l'époux
qui est blessé dans ses affections et son bonheur, mais encore pour
garantir le mariage, qui est une des bases de la société. L'adultère
est donc un délit social. Mais, parallèlement à l'intérêt public qui en

réclame la répression, il y a l'intérêt contraire de la famille et des

enfants, dont l'époux offensé est le seul juge. Lorsque celui-ci garde
le silence, le ministère public ne doit pas d'office soulever la poursuite,
à moins que l'adultère n'ait dégénéré en un autre délit 3.

Du reste, la plainte de l'époux outragé, nécessaire pour qu'il y ait

poursuite, n'est pas toujours lecevable. a) L'art. 336 élève d'abord

contre la faculté qu'il donne au mari de dénoncer l'adultère de sa

femme, au point de vue pénal, une fin de non-recevoir tirée de ce

qu'il a lui-même entretenu une concubine dans la maison conjugale'.
La femme peut opposer la non-recevabilité de l'action au moment où

elle est poursuivie : si elle apporte, en preuve, un jugement de con-

damnation, déjà prononcé pour adultère contre le mari, et passéen

i. L'adultère de la femme est par lui-même un délit, l'adultère du mari n'a

ce caractère que lorsque le mari a entretenu une concubine dans 1%maison

conjugale (C. p., art. 337 et 339). Déplus, la loi, qui frappe de la peine d'em-

prisonnement la femme convaincue d'adultère, punit d'une amende seulement
le mari convaincu d'avoir entretenu une concubine dans la maison coojugHle.
V. sur l'appréciation de ce système de législation mon Traité théorique et pra-

tique, t. IV, n<" S02 à 507. L'art. 230 C. civ., modifié par la loi du 27 juillet
1884 sur le divorce, permet à la femme, au point de vue de la séparation île

corps et du divorce, de se déclarer offensée dans les conditions mêmes où le

mari peut se déclarer offensé par l'adultère de la femme. C'est qu'en effet, le

manquement à la foi jurée, qui motive la séparation de corps et le divorce,

étant le même en cas d'adultère de l'un ou de l'autre époux, la loi civile ré-

tablit entre la femme et le mari une égalité, que le droit pénal n'a pas con-

sacrée.
2. Locré, t. XXX, p. 480.
3. Bien entendu, si le fait d'adultère dégénérait en outrage public à la pudeur,

en attentat avec violence à la pudeur, le ministère public pourrait poursuivre
d'office : Rouen, 27 février 1859 (D. 59,5,181).

4. De ce que le mari perd le droit de dénoncer l'adultère de la femme an

point de vue pénal, on ne doit pas conclure que, dans le même cas., il perde
droit de demander la séparation de corps ou le divorce : ce serait aller trop

loin, et la loi ne dit rien de semblable. On conçoit très bien, en effet, que U-

dultère de la femme ait rendu la vie commune impossible, et, en même temps,

que la faute du mari lui enlève le droit de faire prononcer une peine contre

sa femme.
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force de chose jugée, le tribunal doit la renvoyer de la plainte
'

; si,

aucontraire, ce qui est le plus fréquent, il n'y a pas encore eu de

jugement sur ce point, l'inculpation portée par la femme contre son

mari forme un incident à }\I%QTpréalablement par le tribunal correc-

tionnel. Cette singulière fin de non-recevoir, accordée à la femme à

raison de l'adultère du mari, n'est pas accordée réciproquement au

mari à raison de l'adultère de la femme, b) La connivence du mari

aux débordements de sa femme l'empêcherait-elle de porter plainte?
Dansnotre ancienne jurisprudence, bien que le ministère public ne

pût, en thèse générale, poursuivre d'office l'adultère, cependant on

laissait à son action toute indépendance lorsque le mari était le com-

plicede sa femme. Celte restriction n'existe plus aujourd'hui : quelque
honteux que soit le calcul du mari, le ministère public estimpuissant
à le déjouer. Mais si le mari se plaint de l'adultère qu'il favorise, sa

plainte est-elle recevable ? L'adultère étant un délit social, le con-

sentement du mari ne peut ni faire disparaître l'infraction, ni effacer
la culpabilité de la femme et du complice : il constitue tout au plus
unecirconstance atténuante, dont le juge tiendra compte dans l'appli-
cationde la peine.

La réconciliation des époux, postérieure à l'adultère, est une fin
de non-recevoir commune au mari et à la femme. La jurisprudence
etla doctrine sont d'accord pour admettre ce principe comme une con-

'
séquencenécessaire de l'art. 337 C. p. En effet, lorsque la femme
estcondamnée pour adultère, le mari reste le maître d'arrêter l'effet.
de la condamnation en consentant à reprendre sa femme (C. p.,
art. 337, § 2). Il suit de là qu'il peut se désister de sa plainte, tant

qu'un jugement passé en force de chose jugée n'est pas intervenu et

queson désistement doit éteindre l'action publique. On ne compren-
drait pas, en effet, qu'il ne fût pas permis au mari de prévenir une

condamnation, dont il peut arrêter les suites. Le Code pénal ne con-
fère expressément ces prérogatives qu'au mari outragé, parce que le
mari coupable d'adultère n'est puni que d'une amende'. Mais si,
dansl'intérêt du rétablissement de la paix du ménage, le mari a le

t. Les termes de l'art. 236 sont généraux : nous croyons, par conséquent,
que le mari condamné pour adultère, quoique revenu à une conduite plus ré-
gulière, a pour jamais perdu le droit de dénoncer sa femme. C'est, sans doute,
donner à la femme, et à ses complices, un brevet d'impunité. Mais le texte
conduit à ce résultat. En sens contraire cependant: Paris, 18 juin 1870 (S. 70,
2.238);Qass., 20 novembre 1885 (S. 86,1,88). 11 faut, d'après cette jurispru-
ence,pour que la fiu de non-recevoir soit admise, que l'adultère du mari

aoit contemporain de celui de la femme.
• Aussi le Code pénal belge de 1867, qui attache la peine d'emprisonnement
dent d'adultère commis par l'un ou par l'autre époux, confère à la femme,
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droit d'arrêter la poursuite en pardonnant à sa femme, la femme doit
avoir le même droit en pardonnant à son mari. C'est un point qui ne
fait aucun doute.

Ainsi, le désistement de l'époux plaignant doit être accueilli, dans

toutes les phases de la procédure, comme la preuve légale que l'adul-

tère n'a pas été commis ; et l'action publique est éteinte lorsque, dans
le cours des poursuites et avant qu'elles soient terminées par une con-

damnation passée en force de chose jugée, le plaignant renonce à sa

plainte, soit expressément, par une déclaration formelle, soit tacite-

ment, par une réconciliation dont il appartiendra aux tribunaux saisis

de la poursuite d'apprécier les circonstances. En un mot, la loi donne

aux époux le droit réciproque d'amnistie, c'est-à-dire le droit d'é-

teindre l'action publique et le jugement même de condamnation, tant

qu'il n'est pas devenu irrévocable 1. De plus, elle donne au mari,
mais au mari seul, le droit de faire grâce*, c'est-à-dire d'arrêter l'effet

de la condamnation, passée en force de chose jugée, qui continue

néanmoins de subsister à d'autres points de vue", par exemple au

point de vue de la récidive.

comme au mari, la faculté d'arrêter la condamnation provoquée par la plainte
de l'un ou de l'autre (art. 387 et 389).

1. Cette sorte d'amnistie, émanant de la partie lésée par l'infraction, éteint

l'action civile comme l'action publique. La Cour de cassation, dans un arrêt

du 1« décembre 1873 (D. 74, 1, 345), a donc décidé, avec raison, que le mari

qui s'est réconcilié avec sa femme, ne peut former contre le complice une

demande en dommages-intérêts.
2. De nombreux arrêts décident, en effet, qu'il ne s'agit point, duns l'art.337,

§ 2, d'une amnistie, mais seulement d'une grâce, qui. sans anéantir la condam-

nation prononcée contre la femme, fait à celle-ci remise de la peine encou-

rue. En conséquence, ils décident que le pardon accordé par le mari à sa

femme, après que le jugement de condamnation est devenu définitif à l'égard
de celle-ci, ne profite pas au complice qui frappe d'appel ce jugement: Cass.,

27 janvier 1829 (Journal de droit criminel, art. 93), 20 avril 1854 (Journal te

droit criminel, art. 5736) ; Agen, 21 juin 1854 (D. 55, 2, 85) ; Nimes, 27 nov. 1879

(Gazette des Tribunaux du 21 déc. 1879). Comp. sur la question : Paradan, /W"

critique, 1880, p. 337). Du reste, le droit du mari de faire grâce n'enlève pasau

président de la République le droit de gracier la femme condamnée pour

adultère. Cf. Paul Auger, Du droit de grâce du président de la KépubliqM
dans le cas prévu par les art. 308 et 307 C. civ. et C. p. (Journal du droit cri-

minel, art. 11164).
3. L'action publique exercée pour délit d'adultère, qui est anéantie parle

désistement du plaignant, est-elle éteinte par le décès? L'effet de la condam-

nation de la femme à l'emprisonnement, qui est arrêté par le pardon du mari,

est-il paralysé par sa mort? Tandis que, sur la première question, les opi-

nions sont partagées, elles ne le sont pas sur la seconde; il est certain, en eue,

que la femme condamnée ne peut pas obtenir la remise de sa peine, au ca

où son mari est décédé après la condamnation devenue irrévocable, paroe
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Le Code pénal a dérogé, en matière d'adultère, aux règles géné-
rales de la complicité. Il édicté, dans son art. 338, une peine spéciale
contre le complice de la femme, peine plus forte que celle qui frappe
l'auteur principal : il n'en édicté auéune dans l'art. 339, contre la con-

cubine entretenue par le mari dans la maison conjugale '. Que le com-

plice de la femme soit puni, et puni plus sévèrement que la femme,
cela doit être, car, dans l'état de nos moeurs, il est presque tou-

jours l'auteur de la séduction. Que la concubine du mari soit à l'abri

de toute peine, cela se comprend encore, car la femme, qui consent à

vivre en concubinage avec le mari dans la maison conjugale, a cédé le

plus souvent à la séduction exercée sur elle. Aussi croyons-nous,

malgré une jurisprudence contraire, que la concubine du mari n'est

paspassible des peines de la complicité 5. Cela résulte pour nous du

silence du Code pénal sur ce point. Enfin, la loi a organisé un sys-
tème légal de preuves, en matière de complicité d'adultère; car, aux

termes de l'art. 338, § 2 C p., les seules preuves, qui peuvent être

admises contre le prévenu de complicité, sont « outre le flagrant
délit, celles résultant de lettres ou autres pièces écrites par lui ».

Quant à la femme, la preuve de l'adultère peut être faite par tous les

moyens.
Le complice de la femme profite nécessairement de toutes les excep-

tions qu'elle peut invoquer, tant qu'il n'est pas intervenu de juge-

seul motif qu'elle a perdu de ce fait la chance d'être graciée par celui-ci.

Cependant, on a soutenu, et la Cour de Cassation a décidé, dans sa première
jurisprudence, que la mort du conjoint, impuissante à arrêter l'exécution de
la condamnation, mettait nécessairement tin aux poursuites commencées, que,
dans le délit d'adultère, l'action publique avait besoin, à toutes les époques de
la procédure, du concours, soit exprès, soit présumé du plaignant, et que le
décès de celui-ci, en faisant disparaître ce concours, élevait contre l'action

publique une fin de non-recevoir insurmontable : Cass. 27 sept. 1839 (S. 40, 1,
88).Mais cette objection est peu fondée. En effet, dès qu'une plainte est portée,
l'obstacle qui s'opposait à l'exercice de l'action publique est levé : le minis-
tère public recouvre son indépendance; il peut exercer l'action, dans toutes
les phases du procès, sans avoii besoin du concours du plaignant, sauf la

faculté, pour celui-ci, de paralyser l'action par un désistement exprès ou tacite.
SÎC,Cass., 3 juin 1863 (S. 63, 1, 401); Aix, 14 juillet 1S76 (S. 77, 2, 136).

1. Il résulte, ce semble, de ces textes spéciaux, que, en matière d'adultère,
te Code pénal laisse impunies les autres personnes qui ont aidé au délit, soit
eny provoquant, soit en le facilitant, soit en procurant aux coupables les
moyens de le commettre. En d'autres termes, il n'y aurait pas, dans le délit

d'adultère, de complicité punissable : car celui que la loi appelle le complice
de la femme est, en réalité, te coauteur du délit. Cette opinion n'est partagée
w par les auteurs ni par la jurisprudence.

2. En ce sens : Ortolan, t. II, n° 1695 et la note. — En sens contraire : Cass.,
28 février 1868 (D. 68, 1, 213, ; Paris, 20 déc. 1S73 (D. 75, 2, 72).
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ment passé en force de chose jugée. La cause de la femme et celle de
son complice étant indivisibles, il suffit que le mari ait dénoncé sa
femme pour que le complice puisse être poursuivi, quand même il n'a

pas été désigné dans la plainte, comme il suffit que le mari se désiste
à l'égard de sa femme, pour que ce désistement mette le complice à
l'abri soit d'une peine soit d'une condamnation à des dommages-in-
térêts 2. Il résulte de là que le décès de la femme, avant tout juge-
ment définitif, éteint l'action publique à l'égard du complice 1. Mais,
dès qu'un jugement irrévocable a constaté l'adultère, le sort du com-

plice est indépendant de celui de la femme, et le mari ne peut plus

exercer, soit le droit de grâce, soit le droit d'amnistie, qu'à l'égard de

sa femme.

365. Du rapt par séduction. — Dans le crime de rapt par séduc-

tion, prévu par l'art. 356 C. p., lorsque le ravisseur a épousé la fille

qu'il a enlevée, la poursuite, tant contre lui que contre ceux qui ont

participé à l'enlèvement % est subordonnée à une double condition,

exigée cumulativemenl par la loi : l'annulation du mariage prononcée

par les tribunaux civils, et une plainte déposée par les personnes

qui ont le droit de demander celte annulation (C. p., art. 357). Ainsi,

lorsque l'enlèvement n'a pas été suivi de mariage, le ministère public

peut librement poursuivre le ravisseur et ses complices 4. Mais, si

celui-ci a épousé la personne enlevée, la poursuite ne peut avoir lieu

que sur la plainte des personnes qui ont le droit de demander la nul-

lité du mariage et qu'après que celte nullité a été prononcée. Celte

question d'annulation suspend non seulement le jugement de l'action

publique, mais l'exercice même de cette action, qui ne peut être in-

tentée par le ministère public, tant que la nullité du mariage n'a pas
été prononcée 5.

1. Cass., Ie' déc. 1873, arrêt déjà cité.
2. La femme, en effet, comme tout autre inculpé, est présumée innocente

jusqu'au jour de la condamnation : or, comme le sort de la femme et celui

du complice sont invisibles, celui-ci profite de cette présomption qui ne peut

plus être détruite par suite du décès de la femme: Cass., 8 juin 1872 (S. 72,1,

346); Limoges, 23 février 1888 (D. 90, 2, 124) et ma note.
3. Les poursuites pénales contre les complices du ravisseur auraient les

mêmes inconvénients que celles contre le ravisseur; il serait, du reste, injuste
de permettre la poursuite des complices, alors qu'on ne permettrait pasde

poursuivre l'auteur principal : aussi l'exception qui couvre le ravisseur couvre

également les complices. V. mon Traité théorique et pratique, t. IV, n° 630.

4. 11 n'en est donc pas de ce crime comme du délit d'adultère; dès que

l'infraction est commise, l'action publique prend naissance; le ministère public

peut agir d'office, et le procès ira jusqu'au bout, si le ravisseur n'épouse pas

la fille enlevée.
5. Cependant, le texte de l'art. 357 fait naître des difficultés sur ce point. En
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366. Des délits de chasse ou de pêche sur le terrain ou dans les

eaux d'autrui. — L'action publique, en cas de délit de chasse, est,
en principe, indépendante de la plainte de la partie lésée (L. 3 mai

1844, art. 26, § 1er). Le ministère public peut l'intenter d'office,
toutes les fois qu'il s'agit de délits ne tenant pas à la lésion du droit

de propriété, mais à la police générale de la chasse : tel serait le fait

de chasser, soit en temps prohibé ou sans permis, soit avec emploi de

moyens ou d'instruments défendus par la loi. Toutefois, l'indépen-
dance du ministère public cesse, lorsque le délit consiste uniquement
dans le fait d'avoir chassé sur le terrain d'un particulier

1 sans le con-

sentement du propriétaire ou de l'ayant-droit*. Dans ce cas, en effet,

décidant que le ravisseur « ne pourra être poursuivi que sur la plainte r
ni condamné qu'après que la nullité du mariage aura été prononcée », il
semble mettre une différence entre la poursuite et le jugement : le ministère

public pourrait poursuivre sur la plainte seule, le tribunal de répression ne

pourrait juger qu'après l'annulation du mariage, liais la rédaction de ce texte
estévidemment vicieuse : comment comprendre, en effet, des poursuites pro-
visoires qui ne pourraient être suivies d'une condamnation? Concevrait-on qne
le ravisseur puisse indéfiniment rester sons le coup de poursuites criminelles,
être indéfiniment maintenu en état de détention préventiv», jusqu'à ce qu'il
plaise aux personnes qui en ont le droit de demander la nullité de son.

mariage? Les travaux préparatoires démontrent, au surplus, que le texte ne

répond pas à la pensée du législateur : « Il ne suffit pas, disait M. Faure,
pour que l'époux puisse être poursuivi criminellement, que la nullité du

mariage ait été demandée ; il faut encore qu'en effet le mariage soit déclaré
nul». Voir Locré, t. XV, p. 442; Hoffman, op. cit., t. III, n°s 686 et suiv.;
Ortolan, t. II, n° 1713.

1. Nous disons d'un « particulier », car le ministère public et l'administra-
tion forestière pourraient poursuivre d'office les délits de chasse commis dans
lesbois soumis au régime forestier (C. for., art. 1er et 159); Cass., Chambres

réuuies,s27février 1865 (D. 67,1,95); Rouen, 16 janvier 1S6S (D. 6S,1,61). Mais
on sait que le droit de chasse dans ces bois peut être cédé : le droit de porter
plainte appartient alors à l'administration ou au cessionnaire, suivant que le
droit cédé est purement personnel ou, au contraire, sans réserve. Sur ce
dernier point, d'une application pratique délicate, cf. Faustin Hélie, t. II,
u° 817; Le Sellyer, Actions publique et privée, t. I", n° 189.

2. L'art. 26, § 2, de la loi du 3 mai 1844 se sert de cette expression géné-
rale la partie intéressée, c'est-à-dire la partie à qui appartient le droit de
chasse.Or, l'art. 26 lui-même considère le droit de chasser comme un élément
du droit de propriété. C'est donc le propriétaire qui a tout d'abord le droit
deporter plainte. Les ayants-droit, quant à la chasse, sont ceux à qui ce droit
est transféré et qui l'exercent comme le propriétaire. Tels sont l'emphytéote
et l'usufruitier du fonds ; tels sont également les cessiounaires du droit de
chasse, à titre onéreux, ou même à litre gratuit. Le fermier n'a pas, à notre
avis>'e droit de chasse qui est un élément de la propriété; il ne peut donc ni
laisser chasser sur les terres affermées ni porter plainte d'un fait de chasse
non autorisé. Comp. sur cette dernière question : Haus, t. II, n» 1177;
Le Sellyer, Actions publique et privée, t. I", n» 1S6; Faustin Hélie, t. II,
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la seule condition à remplir pour que le fait soit légitime, c'est de
chasser avec le consentement du propriétaire ou de l'ayant-droit. Or,
l'existence de ce consentement, qui peut être exprès ou tacite, est na-
turellement présumée par la loi, tant que la personne intéressée ne

porte pas plainte. Toutefois, le législateur, puisant celte indication

dans ce qui a lieu le plus communément (de eo guod plerumque fit),
ne présume pas ce consentement et permet au ministère public d'agir
d'office : 1° lorsque le fait de chasse a eu lieu sur un terrain clos, at-

tenant à une habitation *
; 2° ou bien lorsqu'il a lieu sur des terres

non dépouillées de leurs fruits, c'est-à-dire, — car les deux hypo-
thèses sont entrées dans les prévisions du législateur, — sur des

terres simplement ensemencées, ou dont les semences étaient déjà
levées 8.

L'action publique est également suspendue, jusqu'à la plainte du

propriétaire ou de l'ayant-droit, à l'égard des délits qui consistent

uniquement dans le fait d'avoir péché dans les eaux d'autrui, les

autres conditions légales étant d'ailleurs remplies. Celte décision n'est,
il est vrai, consacrée par aucun texte : mais elle résulte, tout à la fois,
du rapport d'analogie qui unit les délits de chasse et les délits de

pêche et de l'intention formellement exprimée par le législateur de

soumettre ces deux espèces de délits à une même règle 3.

no 815, Paris, 28 janvier 1869 (D. 69,2,155) ; Caen, 6 décembre 1871 (D. 72,3,68);

Alger, 27 décembre 1876 (S. 77,2,206) ; Rouen, 7 décembre 1878 (S. 79,2,84).
1. La loi exige cumulativemenl ces deux conditions. Cela résulte du texte

même de l'art. 26 de la loi de 1844.

2. Comp. sur le sens de ces mots : Faustin Hélie, t. II, no 810; Le Sellyer,

op. cit., t. I", n° 182; Ortolan, t. II, n- 1733.

3. La question est délicate. Avant la loi du 15 avril 1829, relative à la pêche

fluviale, on était généralement d'accord pour la résoudre dans le sens indiqué

par nous. Mais la discussion de cette loi a jeté, sur cette question, beaucoup
d'incertitude. En effet, l'art. 36 exige que les procès-verbaux, constatant les

délits commis au préjndice des particuliers, soient transmis au procureur du

roi. Or, le rapporteur à la Chambre des pairs avait attiré l'attention sur ce

point, et c'est précisément, après discussion, et pour consacrer le droit du

ministère public d'agir d'office, que la rédaction de l'art. 36 a été adoptée.
Aussi beaucoup d'auteurs et la jurisprudence estiment que les délits de pêche

commis dans les eaux des particuliers peuvent être poursuivis sans plainte

'préalable delà partie intéressée : Ortolan, t. II, n' 1735; Le Sellyer, Actions

publique et privée, t. I", n" 191; Faustin Hélie, t. II, n" 818. Mais ou peut

répondre à cet argument que, d'après la déclaration même du rapporteur, la

rédaction de l'art. 36 avait été modifiée pour la mettre d'accord avec l'art. 70|

or, cet art. 70 a été rejeté, et voici le motif qu'en donnait le commissaire du

gouvernement à la Chambre des pairs : «La Chambre des députés a supprime

l'art. 70 de l'ancien projet : elle a pensé qu'à l'égard de la pêche, comme à

l'égard de la chasse, les particuliers devaient demeurer libres de dénoncer les
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367. Des délits des fournisseurs. — Lorsque le service des ar-

mées de terre et de mer aura manqué, soit par la négligence, soit par
la fraude des fournisseurs, la poursuite de ces infractions, prévues

parles art. 430 à 433 C. p., ne pourra avoir lieu que sur la dénon-

ciation du gouvernement, c'est-à-dire sur la plainte du ministre que
le service concerne '. Celte exception, à l'indépendance du ministère

public, a été inutilement formulée, car, faute de moyens d'investiga-

tions, la poursuite n'aurait pu jamais avoir lieu qu'avec le concours du

gouvernement.
368. De la contrefaçon industrielle. — L'action publique est en-

core subordonnée à la nécessité d'une plainte en matière de contre-

façon, non pas en ce qui concerne la propriété littéraire ou artistique

(C. p., art. 425; D. 5 février 1810, art. 41 et 47), mais seulement en

ce qui concerne la proprié lé des inventions brevetées (L. 5 juill. 1844,
art. 45).

369. Des diffamations, injures, offenses, outrages. — La loi du
17 mai 1819 a établi, dans une définition très précise, que la loi du
29 juillet 1881 a simplement répétée (art, 29), la différence essentielle
entre la diffamation et l'injure. La diffamation est « toute allégation
ou imputation d'un fait (vrai ou faux) qui porte atteinte à l'honneur
ou à la considération de la personne, ou du corps auquel le fait est

imputé », l'injure est « toute expression outrageante, terme de mépris
ou invective, qui ne renferme l'imputation d'aucun fait » déterminé.

L'élément de gravité prédominant de l'injure et delà diffamation con-

siste dans la publicité. C'est ce qui explique comment ces deux délits
ont étéprévus et définis dans les lois relatives à la presse et aux autres

moyens de publication. A l'égard du chef de l'État, de la personne
des souverains ou chefs des gouvernements étrangers, les lois sur la

pressene parlent pas d'injure ou de diffamation, elles se servent, sans
la définir, de l'expression offense, expression qui comprend, sans aucun

doute, non seulement l'injure et la diffamation; mais encore tous les
autres faits indéterminés qui, à l'appréciation du juge, peuvent être

considérés comme offensants (L. 29 juil. 1881, art. 26, 36). Enfin,
lorsqu'un fait rentre dans les prévisions des art. 222 et suiv. C. p.,
bien qu'il puisse contenir une diffamation ou une injure proprement
dite, il est qualifié outrage par la loi \ Ce qui caractérise l'outrage,

délits pour lesquels la loi leur donne action directe ». Dans ce sens : Maugin,

op-cit., t. Ior.n- 159.
3. Le Sellyer, op. cit., t. I", n* 220; Cass., 13 juillet 1860 (S. 61,1,90).
!• Que les art. 222 et 227 n'aient pas été abrogés par la loi du 29 juillet 1S81,

cela est évident. Mais quels, sont les outrages qu'ils répriment? V. sur ce
Point : Cass., 13 mars 1883 (S. 83,9,425).

'G. 31



489 PROCÉDURE PÉNALE. — DE L'ACTION

c'est qu'il est adressé soit à un magistrat de l'ordre administratif ou

judiciaire, soit à un juré, soit à un officier ministériel ou agent dépo-
sitaire de la force publique, ou même à un citoyen chargé d'un minis-

tère public, dans l'exercice ou à l'occasion del' exercice de sesfonctions.

L'outrage peut se commettre par faits, paroles, gestes ou menaces. La

publicité n'est point requise, à titre d'élément essentiel du délit.

Pour savoir si les injures, diffamations, offenses et outrages peuvent
être poursuivis d'office, il y a lieu de faire les distinctions suivantes :

lo En ce qui concerne les diffamations ou les injures contre les parti-

culiers, la règle est simple : l'action n'est ouverte au ministère public

que sur la plainte de la partie qui se prétend lésée. L'art. 60 delà loi

du 29 juillet 1881 pose formellement ce principe au sujet des diffama-

tions ou injures publiques, qui constituent des délits; une jurispru-
dence constante l'applique, avec raison, aux injures ou diffamations

moins graves, punies de peines de simple police. La raison d'être de

cette règle, c'est que la répression de ces infractions intéresse princi-

palement ceux qui ont été offensés. La personne lésée, qu'elle soit

victime d'une médisance ou d'une calomnie, peut avoir intérêt à éviter

le scandale d'un procès; elle peut mépriser l'offense; elle peut pré-
férer prendre pour juge l'opinion publique. De quel droit le ministère

public l'engagerait-il dans un débat « où la justice même et le triomphe
ne sont pas toujours exempts d'inconvénients?» 2° En ce qui concerne

les diffamations et injures contre les cours, tribunaux ou autres corps

constitués, c'est-à-dire les corps dont l'existence et permanente et

dont les membres se réunissent pour délibérer, ces r'élits ne peuvent
être poursuivis (L. 29juill. 1881, art. 47, § 1), que sur la délibération

de ces corps administratifs ou judiciaires, prise en assemblée générale
et requérant les poursuites, ou, si le corps n'a pas d'assemblée géné-

rale, sur la plainte du chef du corps, ou du ministre duquel ce corps
relève. 3° La loi de 1819 subordonnait également à la nécessité d'une

plainte préalable de la partie lésée la poursuite des injures et des diffa-

mations dirigées contre tou.j dépositaires ou agents de l'aulorilé pu-

blique. Avec ce système de législation, il arrivait souvent que des

fonctionnaires hôsi taient à saisir les tribu naux de leu rs griefs personnels
et rendaient ainsi impossible une répression à laquelle ils ne sont pas
seuls intéressés. La loi du 29 juillet 1881 (art. 47, § 3) permet au

ministè-e public de poursuivre ces infractions, soit sur la plainte delà

partie offensée, soit d'office, sur la demande adressée au ministre de

la justice par le ministre dans le département duquel se trouve le

fonctionnaire diffamé ou injurié. 4° En cas d'offense envers la personne
des souverains ou chefs des gouvernements étrangers, ou d'outrage

envers les agents diplomatiques étrangers, la poursuite aura lieu soit
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à leur requête, soit d'office sur leur demande adressée au ministre des
affaires étrangères et par celui-ci au ministre de la justice (art. 47, § 5).5° Enfin, en cas d'outrage prévu parles art. 222 et 227 C. p., la pour-suiteaura lieu d'office.
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CHAPITRE II

DE L'EXERCICE DE L'ACTION CIVILE

§ IV. — NOTIONS GÉNÉRALES

370. L'action civile peut être exercée devant les tribunaux civils ou les tribu-

naux de répression.

370. Le droit de juger les contestations qui rentrent dans la com-

pétence de l'autorité judiciaire est distribué entre des tribunaux de

justice civile et des tribunaux de justice répressive. Or, l'infraction

peut donner lieu à deux procès : un procès pénal et un procès civil;
de même que les tribunaux de répression sont seuls compétents pour
connaître de l'action publique, de même les tribunaux civils devraient

être seuls compétents pour connaître de l'action civile. C'est à cette con-

séquence que conduiraient les principes mêmes de l'organisalion ju-
diciaire. Mais il est à remarquer que les preuves de l'infraction servent

le plus souvent à établir le principe et à déterminer le chiffre des

dommages-intérêts qui sont l'objet de l'action civile ; aussi a-t-il paru
utile de donner aux tribunaux de rép-ession le droit de se prononcer'
sur les dommages-intérêts dus à raison de l'infraction, en même temps

qu'ils se prononcent sur la peine applicable. Seulement celle attribu-

tion exceptionnelle des tribunaux répressifs n'a pas fait disparaître
l'attribution ordinaire des tribunaux civils; de sorte que les parties
lésées par une infraction peuvent, à leur choix, intenter leur action,

en même temps et devant les mêmes juges que l'action publique, ou,

séparément, devant les tribunaux civils (C. inslr. cr., art. 3).

§ V. — DU DROIT D'OPTION DE LA PARTIE LÉSÉE

371. Le droit d'option est général.
— 372. Exceptions. — 373. La partie lésée

ne peut varier dans son choix.

371. La règle qui accorde à la partie lésée par une infraction le

choix entre la vie civile et la voie criminelle est générale ; elle s ap-

plique à l'action civile, qu'elle soit intentée contre les personnes civi-

lement responsables, ou qu'elle soit intentée contre les auteurs mêmes

ou les complices de l'infraction. Mais la partie lésée ne peut citer les
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personnes civilement responsables devant le tribunal de justice ré-

pressive qu'à la condition d'y appeler ou d'y trouver l'auteur même

de l'infraction, car la juridiction répressive n'est compétente pour con-

naître de l'action civile que si elle est saisie en même temps de l'action

publique, et cette action ne peut être dirigée que contre les auteurs

ou les complices du délit 1.

372. Le droit d'option de la partie lésée, quoique général, n'est

pas absolu, a) Ainsi, les juridictions exceptionnelles, investies, par
la loi, d'une compétence pénale, ne peuvent se prononcer sur l'action

civile qui naît du délit qu'elles ont le droit déjuger 8. Elles n'ont pas
à exercer leur juridiction dans l'ordre des intérêts privés, b) Ainsi

encore, l'action civile résultant des délits de diffamation envers les

personnes publiques, et à l'occasion desquels il est permis de faire

la preuve de la vérité des faits diffamatoires, ne peut pas être pour-
suivie séparément de l'action publique (L. 29 juillet 1881, art. 46).
Cette exception a pour but unique de sauvegarder, au profit de l'au-

teur du fait incriminé, le droit d'anéantir la poursuite, en prouvant
la vérité des faits prétendus diffamatoires '. c) Enfin, <r dans tous les

cas de poursuite et de condamnation pour banqueroute simple ou

frauduleuse, les actions civiles, autres que celles dont il est parlé
dans l'art. 595 », doivent rester séparées, et toutes les dispositions
relatives aux biens, prescrites pour la faillite, doivent être exécutées,
sansqu'elles puissent être attribuées ni évoquées aux tribunaux, de

1. La jurisprudence a conclu, à bon droit, de cette règle, qu'un tribunal cor-

rectionnel ne pouvait, en acquittant un prévenu, prononcer une condamnation
à des dommages-intérêts contre la personne civilement responsable: Cass.,
16avril 1875 (S. 75, 1, 240). L'acquittement démontre, en effet, que le prévenu
a été traduit à tort devant la juridiction répressive. Mais rien n'empêche la
partie lésée de diriger ses conclusions uniquement contre la personne civile-
ment responsable : Cass., 19 fév. 1S66 (S. 66, 1, 214),2 déc. 1881 (S. 83, 1,44).

2. Il en est ainsi, par exemple, des juridictions militaires et maritimes qui
peuvent, néanmoins, ordonner, au profit des propriétaires, la restitution des

objets saisis ou des pièces de conviction, lorsqu'il n'y a pas lieu d'en pronon-
cer la confiscation (C. de just. mil. de 1S57, art. 53 et 54; et C. de 185S, art. 74
et 75). Il en est de même des conseils de préfecture, en ce qui concerne les

contraventions de grande voirie.
3. Si tel est le motif de cette règle, de tradition dans notre droit (Comp. L.

du 15 avril 1871, art. i\ il faut reconnaître qu'elle aurait dû être étendue, par
!& loi de 1881, à l'action civile qui nait d'uue diffamation commise contre « les
directeurs ou administrateurs de toute entreprise industrielle, commerciale
ou financière, faisant publiquement appel à l'épargne et au crédit » : dans ce
cas,en effet, la vérité du fait diffamatoire peut être établie par les voies ordi-
naires (art, 35). Cependant, par un de ces oublis si fréquents clans la loi de

1881,l'art. 46 ne vise pas cette hypothèse, et il est difficile de suppléer à sou
silence.
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.police correctionnelle, ni aux cours d'assises (C. corn. art. 601). Cette

disposition a pour but de protéger l'égalité entre créanciers, base de

la loi des faillites, égalité qui interdit l'allocation de dommages-inté-
rêts au profit exclusif de l'un des créanciers qui se prétendrait lésé

par un fait de banqueroute '.. Dans ces divers cas, l'exception d'in-

compétence est d'ordre public; elle peut être proposée pour la pre-
mière fois en appel \

373. La personne lésée par une infraction a donc la faculté de

porter son action devant les tribunaux répressifs ou devant les tribu-

naux civils : mais peut-elle varier dans son choix? Peut-elle, après
avoir soumis son action au tribunal civil, se désister, avant le juge-

ment, pour saisir le tribunal répressif, ou réciproquement? Nulle-

ment ; elle exerce le seul droit que la loi lui donne, en prenant l'une

des deux voies qui lui sont ouvertes; dès qu'elle a saisi l'une des deux

juridictions, elle ne peut plus se désister pour saisir l'autre : elecla

una via, non datur recursus ad alteram. Cette règle était suivie par
notre ancienne jurisprudence qui la basait sur l'art. 2, titre XVIII,
de Tord. de 16673 ; elle n'est implicitement consacrée par notre législa-
tion pénale que dans une application particulière

'
; nous la considé-

rons néanmoins comme générale, car elle résulte à la fois de l'équité
et du droit. L'équité ne permet point, en effet, que la partie civile

1. Sur les difficultés que soulève cette disposition-: Maugin, op. cit., t. Ier,
n° 126; Hoffman, op. cit., t. II, n» 86; Cocito, op. cit., n" 19; Pessina, Del diritto

dei creditori del faillito a coslituirsi parte civile nel giudicio pénale di ban-

carotta (Naples, 1880).
2. N'existe-t-il pas une autre exception, en ce qui concerne l'action civile

dirigée contre les magistrats et certains fonctionnaires? Coinp. : Cardot, Action

civile contre les magistrats (Revue critique, 1867, p. 257) ; Merville (Revuepra-

tique, t. IX, p. 281); Paris, 31 janv. 1860 (S. 60, 2, 307); Cass., 16 déc. 1861

(Journal de droit criminel, art. 8550).
3. Jousse, op. cit., t. Ht, p. 11.
4. Je fais allusion à l'art. 5, § 5 de la loi du 25 mai 1838, sur tes justices de

paix, qui est ainsi conçu: «Les juges de paix connaissent également :

5° Des actions civiles pour diffamation verbale et pour injures publiques ou

non publiques, verbales ou par écrit, autrement que par la voie de la presse,
des mêmes actions pour rixes ou voies de fait; le tout, lorsque les parties ne

se sont pas pourvues par la voie criminelle». Ce texte ne dit certainement pas.
en termes exprès, qu'il soit défendu d'intenter l'action civile devant le juge
de paix, quand la partie a déjà porté son action devant le tribunal de simple

police, mais il paraît bien le laisser supposer. Comp. : Garsonnet, op. cit.,

§ CXL1, p. 609 ; Molinier, De l'étendue de la compétence des juges de paix, par

rapport à l'action civile en matière de diffamations, d'injures, de voies de ftàt,

d'après les dispositions de la loi du 25 mai 1838 (Paris, 1865). Mais je ne consi-

dère pas comme une application de cette règle la disposition de l'art. 25 &

civ.
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décline, au préjudice de l'inculpé, la juridiction qu'elle a volontaire-

ment saisie, parce qu'elle ne la croit peut-être plus favorable à sa de-

mande; et les principes du droit indiquent que l'instance liée, devant

quelque juridiction qu'elle le soit, forme, en quelque sorte, un contrat

judiciaire qui ne peut plus être rompu par la volonté unilatérale du

demandeur.

Ainsi, lorsqu'une fois la partie lésée par un délit aura fait choix de

l'une ou l'autre juridiction, elle ne pourra plus abandonner celle qu'elle
a d'abord saisie pour recourir à l'autre, et le passage de la juridiction
criminelle à la juridiction civile sera aussi peu permis que le passage
de la juridiction civile à la juridiction criminelle. Si la seconde de ces

deux propositions est, en général, admise \ la première est, au con-

traire, contestée. En effet, quand la partie lésée a formé sa demande

devant le tribunal civil, on est d'accord pour reconnaître qu'elle ne

peut plus la porter, à rencontre des intérêts du prévenu, devant le
tribunal de répression, car ce serait passer de la voie la plus favorable
à la voie la plus rigoureuse ; mais, quand elle a d'abord formé sa de-
mande devant un tribunal de répression, il semble qu'elle doit avoir
ie droit de la porter au tribunal civil, car le prévenu ne saurait se plain-
dre de ce que la partie civile prend une voie moins rigoureuse *. Les
motifs qui empêchent la partie lésée de passer du civil an criminel lui

défendent également, à notre avis, de passer du criminel au civil. En

effet, on n'abandonne la voie qu'on a choisie, que lorsqu'on s'aperçoit
pe eeLtevoie ne vous présente aucune chance de succès. Or,le prévenu
aévidemment intérêt à ne pas recommencer devant un autre tribunal
le procèsqu'il a déjà soutenu, et à pouvoir repousser, à la fois et devant
lesmêmes juges, l'action publique et Faction civile. Aussi l'ait. 5, § 5,
delaloidu 25 mai 1838, le seul texte de nos lois réellement fondé sur
la maxime elecla una via, parait défendre précisément â celui qui s'est

pourvu d'abord au criminel de se pourvoir ensuite au civils.

L'application delà règle : electa una via, non datur recursus ad al-

ieram, exige le concours de deux conditions.

a) Il faut, en premier lieu, que la demande, successivement portée
devant les deux ordres de tribunaux, soit identiquement la même,
c'est-à-dire qu'elle ait le même objet, la même cause, et qu'elle soit

i. Y. cependant: Le Sellyer, op. cit., t. II, n» 74. Mai comp. Faustin Hélie,
t. H, n«» 617-618; t. 111, nos -ll6 et slliv.

2. C'est le système de la jurisprudence: Paris, 5 déc. 1874 (S. 75, 2, 169);
Montpellier, 10 mai 18713 (S. 75, 2, 328).

3. Dans ce sens, Haus, t. II, u« 1379 et suiv. ; Trêbulien,i. Il, p. 34 et3uiv.;
Hoffman, t. II, a° 113. Comp. Bazot, Revue pratique, l. XXXI, p. 553 ; Regnault,
ft«e

critique, t. XXXV11I, p. 409.
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formée entreles mêmes parties '. A défaut de l'une de ces conditions,
il y a deux actions distinctes, et le demandeur est libre, après avoir sou-

mis l'une d'elles à la juridiction civile, de s'en désister pour porter
l'autre à la juridiction répressive, elréciproquement. Ainsi, par exemple,
le mari a le droit de se désister de la plainte en adultère, dans laquelle
il s'était constitué partie civile, et de former, devant le tribunal civil,
une demande en séparation de corps ou en divorce 1. En effet, les deux

actions, bien que nées du même fait, l'adultère, n'ont pas le même objet.
C'est donc avec raison que l'art. 250 C. pr. civ., permet à la partie
lésée par un faux d'abandonner la voie civile du faux incident, quoi-

que prise en connaissance de cause, et d'intervenir, comme partie civile,
dans la poursuite en faux principal. Cette disposition n'est pas, comme

on l'a cru, une exception à la règle : electa una via...; car les deux

actions, successivement intentées par le même demandeur, quoique
nées du même fait, le faux, ont un objet différent, puisque l'une tend

à la suppression, la lacération, la radiation, la réformation ou le ré-

tablissement des actes déclarés faux, et l'autre à la réparation du pré-

judice que le faux a causé. Il résulte de ces principes que, dans le cas

où les tribunaux civils ont été saicis d'une demande dont les éléments

paraissent purement civils, si, depuis l'introduction de cette demande,

il se révèle des faits qu'on avait dû ignorer et qui donnent à l'affaire

un caractère délictueux, on est admis à agir devant la juridiction ré-

pressive, car l'action, quoique formée pour le même objet, et entreles

mêmes parties, est fondée sur une autre cause. Ainsi, le déposant qui,

après avoir demandé la restitution des objets déposés devant le tribu-

nal civil, découvre que le dépositaire les a détournés, peut agir en

violation de dépôt devant le tribunal correctionnel. A l'inverse, le

déposant qui, après avoir traduit le dépositaire devant le tribunal correc-

tionnel en violation de dépôt, conçoit des doutes sur le caractère frau-

duleux du fait imputé au prévenu, peut se désister et intenter, devant

le tribunal civil, l'action en restitution du dépôt, action qui a sa cause

non dans le délit, mais dans le contrat.

b) Il faut aussi, pour qu'il y ait lieu d'appliquer la règle électa una

via..., que la juridiction, saisie la première, ait eu le droit de statuer

1. Sur cette condition, comp. : Cass , 23 mai 1868 (S. 68, ), 370); 6 juillet
1878 (S. 79, 1, 486), 29 janvier 1877; (S. 78, 1, 309) ; Aix, 7 janvier 1882 (S.83,

2, 218).
2. La jurisprudence a décidé, — ce qui est encore plus délicat à raison du

droit que l'art.' 308 conférait aux tribunaux civils, avant la loi du 27 juillet 1884

sur le divorce, — qu'une demande en séparation de corps, formée par le mari

contre la femme, ne faisait pas obstacle à une plainte correctionnelle pour
délit d'adultère: Cass., 22 juin 1850 (S. 50, 1, 629).
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sur l'action civile. Si elle n'a pas eu ce droit, la partie lésée se trouve

dansla même situation qu'avant d'avoir intenté son action. En consé-

quence, la partie lésée, qui avait pris la voie criminelle, pourra reve-

nir à la voie civile : 1° lorsque la juridiction répressive se déclarera

incompétente
'

; 2° lorsque le tribunal correctionnel ou de police, saisi

de l'action civile, aura renvoyé le prévenu de la poursuite, cas dans

lequel ce tribunal perd le droit de statuer sur les dommages-intérêts
réclamés par la partie lésée* ; 3" lorsque la juridiction répressive sera

dessaisie de l'action publique, et, par conséquent, de l'action civile,

par le décès du prévenu ou par une amnistie.

§ "VI. — EXERCICE DE L'ACTION CIVILE DEVANT LA JURIDICTION

RÉPRESSIVE

374. Principe. — 375. A quelles conditions la constitution de partie civile
est admissible. — 376. Comment et quand peut-on se constituer partie ci-

vile. — 377. Effets de la constitution de partie civile.

374. Les tribunaux de répression, quoique saisis de l'action pu-

blique, ne peuvent statuer sur la réparation civile du dommage causé

par l'infraction, que si l'action en réparation de ce dommage leur est

soumise par la personne lésée, qui doit se constituer, dans ce but,

partie civile dans l'instance. Toutefois, la restitution des objets mobi-

liers, enlevés, détournés ou obtenus à l'aide d'un crime ou d'un délit
et retrouvés en nature, doit être ordonnée par la juridiction répres-
sive, au moins quand la propriété n'en est pas contestée, lors même

que le propriétaire ne s'est pas constitué partie civile. Ayant ainsi in-

diqué le but de la constitution de partie civile, je me demanderai :
1° à quelles condititions elle est admissible; 2° comment et quand
elle peut être formée; 3° quels en sont les effets.

375. A quelles conditions la constitution de partie
civile est-elle admissible? — L'action, quia pour objet la ré-

paration du dommage causé par l'infraction, ne peut être portée de-
vant la juridiction répressive qu'accessoirement à l'action qui a pour
objet l'application de la peine. Les tribunaux de répression n'ont
donc le droit de statuer sur l'action civile que lorsqu'ils sont, en même

temps, régulièrement saisis de l'action publique, car leur compétence

*• Agen, 4 mars 1874 (S. 76, 2, 21); Cass., 17 janvier 1885 (S. Sa, 1, 2S3).
2. Du reste, la cour d'assises, dans ce cas, peut et doit se prononcer sur la

demande en dommages-intérêts formée par la partie civile. Il n'existe d'ex-

ception à cette règle qu'en matière de presse (L. 29 juill. 1SS1, art. 58).
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est exceptionnelle. De ce principe (C. instr. cr., art. 3), découle un

double corollaire.

a) Si le fait qui a produit le dommage ne constitue pas une infrac-

tion, lajuridiction répressive est incompétente pour statuer sur l'ac-

tion en dommages-intérêts.

Ainsi, dans le délit d'usure, qui est un délit collectif dud'habitude,
la personne lésée par un prêt particulier, ne peut certainement saisir

de son action, par voie de citalion directe, le tribunal correctionnel,
car le fait qui lui cause un préjudice n'est pas tout le délit, mais seu-

lement un des éléments du délit d'usure 1. Il ne faudrait pas, du

reste, exagérer cette doctrine et affirmer, comme semble le faire la

jurisprudence 2, que c'est à la juridiction civile qu'appartient, exclusi-

vement, la connaissance des actions d'intérêt privé en réparation du

dommage causé par des contrats usuraires. En supposant, en effet,

qu'un certainnombre de faits, suffisants pour constituer le délit d'ha-

bitude, aient été commis parle même agent, au préjudice de laméme

personne, celle-ci peut certainement saisir de son action le tribunal

correctionnel. D'autre part, les personnes lésées par des prêts usu-

raires, imputés au même prévenu, ont indistinctement le droit d'in-

tervenir comme parties civiles dans la poursuite intentée par le minis-

tère public; car tous les faits d'usure constituant par leur réunion le

délit, tous ceux à qui le délit cause un dommage, doivent pouvoir en

poursuivre la réparation devant la justice répressive'.
Du même principe, il faut conclure que la juridiction de répression

ne peut statuer sur l'action civile, si elle reconnaît que le fait n'est

prévu par aucune loi pénale ou que le prévenu n'en est pas coupable,

car, dans les deux hypothèses, elle décide qu'il n'y a ni crime, ni dé-

lit, ni contravention. Sans doute, malgré l'acquittement ou l'absolu-

tion du prévenu, il peut rester, à sa charge, un fait dommageable et

illicite (délit ou quasi-délit civil), dont la partie lésée a le droit (le

poursuivre en justice la réparation, mais par une action, qui est une

action en dommages-intérêts ordinaire, de la compétence des tribu-

naux civils. Celle conséquence d'un principe incontestable vient cer-

tainement limiter la compétence des tribunaux correctionnels et de

1. Cass.,.23mai 1858 (S. 59, l, 144); Cass., 8 juillet 1831 (S. 82,1,387). Comp.

Le Sellyer, De la compétence, t. Il, n° 1147; Ilaus, t. II, n° 1392; Blanche, 1.1,

n» 264; Petit, Traité de l'usure (Paris, 1840), p. 196 et suiv.
2. Cass., 21 janvier 1841, Chambres réunies (S. 41, 1, 842); 8 juillet 1881 (D.

82, 1, 41).
3. Comp. en ce sens: Haus, t. II, n» 1392; Villey, p. 237; Hoffmau, op.cil-,

t. I", p. 88. Necobstànt les art. 3 et 4 de la loi du 3 sept. 1807, les art. 2 et 3

de celle du 19 déc. .1850.
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simple police (C. instr. cr., art. 159, 191 et 212 '), mais elle ne limite

pas la compétence des cours d'assises. Celles-ci, aux termes de

l'art. 366, peuvent et doivent statuer sur les dommages-intérêts pré-
tendus par la partie civile, dans le cas d'absolution, comme dans celui

d'acquittement. La loi, pour faire ainsi exception aux règles générales
dela compétence, s'est fondée sur une considération pratique* : elle

a voulu épargner à la partie civile, qui a déjà engagé dans l'instance
criminelle des frais considérables, la nécessité de recourir à d'autres

juges pour obtenir le dédommagement auquel elle a droit. Elle le

pouvait, du reste, sans craindre qu'on abusât de l'exception pour
porter devant la cour d'assises des affaires purement civiles, puis-
qu'une accusation ne peut être portée devant cette juridiction qu'en
vertu d'un arrêt de la cour d'appel. Néanmoins, les avantages de
cette disposition sont contestables : d'un côté, en effst, elle prive
llaccuséde la garantie des deux degrés de juridiction; de l'autre,
elle fait décider, en premier et dernier ressort, par trois conseillers
de cour d'appel, ou un conseiller et deux juges de tribunal, une

-question qui, en suivant la voie régulière, ne pourrait être jugée, et
en dernier ressort seulement, que par cinq conseillers.

b) La juridiction répressive est. incompétente pour statuer sur l'ac-
tion civile, si l'action publique est elle-même irrecevable; car elle n'a
le droit de connaître de la première, que parce qu'elle peut connaître
dela seconde. Ainsi, lorsque le fait dommageable, bien que consti-
tuant une infraction, ne donne pas ou ne donne plus ouverture à
l'action publique, lorsqu'il s'agit, par exemple, d'un vol entre parents
oualliés à certains degrés, d'une infraction commise en pays étranger
etnon punissable en France, la juridiction répressive est sans qualité
pour connaître de l'action civile. Il en est de même lorsque l'action

publique est éteinte par le décès du prévenu, la chose jugée 3, l'abro-

gationde l'incrimination par une loi nouvelle, l'amnistie.

1.Si l'article 191 est obscur, l'article 211 est très clair sur ce point : « Si le

jugement est réformé (par la cour d'appel) parce que le fait n'est réputé ni
délit ni contravention de police par aucune loi, la cour renverra le prévenu et

statuera, s'il y a lieu, sur ses dommages-intérêts». Aussi, le principe de l'in-

compétencedes tribunaux correctionnels et de police pour accorder des dorn-

mages-intérôts à la partie civile, au préjudice du prévenu renvoyé de la pour-
suite,n'a jamais été méconnu par la jurisprudence : V. Cass., 2 mai 1851 (S.
Sl>1,367); 10 août 1860 (D. 60, 1, 513); 7 uov. 1873 (D. 74, 1, 96).

2. Comp. Faustin Hélie, t. V, n. 2722. La loi du 29 juillet 1SS1 sur la presse
(art. 58), décide, par exception à l'art. 366, qu' « en cas d'acquittement par le
Jury, s'il y a partie civile en cause, la cour ne pourra statuer que sur les doni-

mages-intérôts réclamés par le prévenu».* Qu'il soit intervenu, en faveur du prévenu, une décision de la juridiction
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Toutefois, la loi établit une exception à celte règle en matière cor-
rectionnelle et de simple police. L'art. 202, § 2, C. instr. cr., suppose
qu'un jugement en premier ressort est intervenu à la fois sur l'action

publique et l'action civile, nées d'une contravention ou d'un délit; le
ministère public ne forme pas appel dans les délais légaux, et le ju-
gement acquiert, en ce qui concerne l'action publique, autorité de
chose jugée; mais la partie civile aformé appel : la juridiction d'appel
est saisie de l'action civile et doit y statuer, quoique l'action publique
soit éteinte par la chose jugée 1. Il en est de même, quand un pourvoi
en cassation a été formé exclusivement par la partie civile; si l'arrêt
ou le jugement est annulé, l'affaire est renvoyée devant une autre
cour ou un autre tribunal de répression qui doit statuer exclusive-
ment sur l'action civile, malgré l'extinction de l'action publique

(C. instr. cr., art. 427). Cette exception était nécessaire, car, à

moins d'enlever à la partie civile le droit de former un recours

contre un jugement ou un arrêt qui lèse ses intérêts, ou d'obliger
le ministère public à suivre, malgré lui, la partie civile devant le

tribunal d'appel ou la Cour de cassation, il fallait bien autoriser la

juridiction répressive supérieure à se prononcer sur un jugement ou

un arrêt qui émane d'une juridiction de répression. Il résulte delà

que l'action civile, dès qu'elle est jugée, vit de sa vie propre, qu'elle
se sépare complètement de l'action publique et peut être l'objet d'un

débat principal devant les juridictions répressives. Cette règle nous

donne la solution d'une difficulté qui a beaucoup préoccupé les au-

teurs et la jurisprudence.
L'action publique et l'action civile ont été portées ensemble devant

un tribunal de répression : la survenance, au cours de l'instance, et

avant qu'une décision irrévocable ait été rendue, d'une cause d'extinc-

tion de l'action publique, telle que le décès du prévenu ou l'amnislie,
a-t-elle pour effet de dessaisir nécessairement de l'action civile le tri-

bunal de répression 2? Deux systèmes absolus et opposés ont été sou-

tenus sur cette question. Le premier admet que les tribunaux de ré-

pression cessent, dans tous les cas, d'être compétents pour statuer sur

Faction civile 3.Le second décide que, lorsque la juridiction répressive

de jugement ou bien une ordonnance ou un arrêt de non-lieu de la juridic-
tion d'instruction. Comp. : Douai, 10 mars 1880 (S. 82, 2,79).

1. Comp. : Cass., 2 mai 1851 (S. 24, 1, 367) et le rapport de M. Isambert :

15 avril 1865 (S. 64,1, 426).
2. Cf. sur la question: A. Desjardins, Revue critique, 1885, p. 95 à 102.

3. Quelques cours d'appel ont adopté ce système. Paris, 13 juin 1872 (S.72,

2, 99: Rouen, 1" février 1872 (S. 72, 2, 230). Sic, Legraverend, t. Ior, P' ®-

L'art. 5 du Code italien de procédure pénale de 1865 a prévu la question et la
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a été régulièrement saisie, elle doit prononcer sur l'action civile, quels

que soient les événements postérieurs 1. Je me rallie aune opinion

intermédiaire qui distingue suivant qu'il est intervenu ou non, anté-

rieurement au décès ou à l'amnistie, un jugement sur le fond. S'il

n'y a pas eu de jugement ou d'arrêt au fond, les tribunaux de répres-
sion sont irrévocablement dessaisis, et la partie lésée se voit forcée de

porter son action devant la juridiction civile. Au contraire, s'il y a eu

un jugement ou un arrêt au fond, bien que ce jugement ou cet arrêt

soit frappé d'un appel ou d'un pourvoi en cassation, les juridictions

répressives seront seules compétentes pour statuer sur l'action civile

en appel ou en cassation. Cette distinction n'est qu'une application de

l'art. 202 C. instr. cr.\

376. Comment et quand peut-on se constituer par-
tie civile ?. — Deux situations sont possibles et doivent être dis-

tinguées :

a) Le ministère public n'a pas encore intenté l'action publique. —

L'exercice de l'action civile devant la juridiction répressive met né-

cessairement l'action publique en mouvement : de sorte que cette

juridiction est saisie à la fois de l'une et de l'autre action. Si le dom-

magea été causé par un crime ou un délit, la personne lésée a le droit

de se constituer partie civile dans la plainte adressée au juge d'ins-

truction et de provoquer par ce moyen une information (G. instr. cr.,
art. 63).

résolue dans ce sens : « S/' l'inculpé meurt avant qu'il ait été jugé définitivement,
l'activi publique s'exerce contre ses héritiers devant le tribunal civil». Cepen-
dant, malgré ce texte absolu, certains auteurs admettent des distinctions. V.,

par exemple, Saluto, Comment!, al Coiice di proceiura penile, 2° éd., t. 1er,
n» 94.

1. C'est le système de la jurisprudence: Cass., 16 mars 1SS2 (3. S3, 1, S9) ;
3aoùtlSS3 (D. S4, 1, 382); Lyon, 15 août 1SS0 (S. SI, 2, 75); Bourges, 24 nov.
1881(S. 82,1, 79). Bien entendu, les auteurs qui admettent cette opinion sont

obligés, en cas de décès, d'en restreindre l'application à l'action civile portée
devant le tribunal correctionnel ou de simple police : car, si l'action civile était

pendante devant une cour d'assises, je ne vois pas comment on assignerait
lis héritiers en reprise d'instance.

2. Sic, Mingiu, op. cit., t. II, n" 2S2; Trébutien, t II, p. 42: Huffman, op. cit..

1.1", n" 57 et s.; Le Sellyer, De la compétence, t. 11, nô 1184. Comp.: Cass.,
10mailS72 (S. 72, 1, 3*97;, et la note où sont rappelés les arrêts antérieurs.
V. la note sous Cass., 9 février 1S49 (S. 49, 1, 240); Bazot, Revue pratique,
' XX, p. 63. Le principe, d'après lequel l'amuisLie est accordée sous réserve
des droits des tiers, ne fait pas obstacle à ce que le tribuual de répression,
régulièrement saisi de l'action civile, à l'occasion d'une infraction amnistiée

depuis l'ouverture de l'iustance, se déclare incompétent, car, la partie civile
i"' peut prétendre avoir un droit acquis à être jugée par le tribunal devant

lequel elle a porté son action.



494 PROCÉDURE PÉNALE. — DE L'ACTION

Si le dommage a sa cause dans un délit ou une contravention, la

partie lésée a même le droit de citer directement le prévenu devant le
tribunal correctionnel ou de police, qui se trouve ainsi compétent

pour condamner à la fois à la peine et à des dommages-intérêts

(C. instr. cr., art. 145, 182).
En cour d'assises, la citation directe n'est employée que pour

mettre en cause les personnes civilement responsables, ou contre le

prévenu s'il s'agit d'un délit de presse.

b) Le ministère public a déjà engagé l'action devant la juridiction

répressive.
— La personne lésée peut intervenir dans la poursuite

commencée et joindre son action à l'action publique ; elle le peut, alors

même qu'elle n'aurait pas porté plainte, car, de même que tout plai-

gnant n'est pas réputé, par cela seul qu'il a déposé une plainte, partie

civile, de même la partie civile n'a pas besoin d'avoir déposé une

plainte préalable pour que son intervention soit recevable 1. La cons-

titution de partie civile, au cours de l'instance, résulte d'une déclara-

tion positive ou de conclusions à fin de dommages-intérêts". Elle peut
être formée en tout étal de cause et jusqu'à la clôture des débats

(C. instr. cr., ait. 66), c'est-à dire, soit devant le juge d'instruction

ou la chambre des mises en accusation, soit devant les juridictions
de jugement, par conséquent, en cour d'assises, avant la clôture des

débats, devant le tribunal correctionnel ou de police, avant le juge-
ment. Toutefois, en matière correctionnelle et de simple police, elle

doit avoir lieu devant la juridiction de premier degré, car la partie ci-

vile, qui interviendrait seulement en appel, priverait le prévenu, si

son intervention était recevable 6, d'une garantie judiciaire, le béné-

fice des deux degrés de juridiction. La constitution de partie civile

n'est pas subordonnée à la présence du prévenu ou de l'accusé dans

le procès : elle peut donc avoir lieu alors même que le prévenu ferait

défaut ou que l'accusé serait en état de contumace 4.

377. Quels sont les effets de la constitution de par-
tie civile? — L'effet immédiat de la constitution de la partie civile

est de donner à l'inculpé la victime de l'infraction comme adversaire

dans le procès pénal. Désormais: 1° les actes importants de la procé-
dure devront être signifiés à la partie civile (C. instr. cr., art. 68);
2° son témoignage cessera d'être recevable : Nullus idoneus leslis in

1. Comp. : Le Sellyer, op. cit., t. I«. n° 192.
2. Comp. : Douai, 16 avril 1874 (S. 76,2, 83).
3. En sens contraire : Bourges, 18 déc. 1882 (Le Droit, n» du 24 févr. 1883).

Mais dans ce sens: Limoges, 24 mai 1870 (S. 71, 1, 99); Cass., 15 nov. 1889

(S. 91, 1, 42).
4. Sic, Cass., 3 août 1888 (D. 89, 1, 87 et la note).
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Tesua intelligitur
1

; 3° enfin, son intervention engagera sa responsabi-
lité et pourra l'exposer à une condamnation à des dommages-intérêts
envers le prévenu ou les personnes civilement responsables, aux frais

du procès, et même à l'application d'une peine pour dénonciation ju-

géecalomnieuse.

De même que la partie civile a la faculté de renoncer à l'action

civile, avant de l'avoir intentée, de même elle a la faculté de se dé-

sister de la poursuite, après l'avoir soumise à la juridiction répressive.
Cedésistement, par suite de la règle : elecla una via, n'est pas seule-

ment un abandon de l'instance, mais un abandon de l'action, et, c'est

à raison de ce caractère, que le désistement n'a pas besoin, pour pro-
duire ses effets propres, d'être accepté par le prévenu ou l'accusé'.

Mais cette faculté de désistement est restreinte par la loi dans des

limites étroites. La personne, qui s'est constituée partie civile, doit se

désister avant le jugement, et elle ne peut le faire que dans les vingt-

qualre heures de sa déclaration de se porter partie civile (C. instr.

cr., art. C6 et 67). Si le désistement n'est pas intervenu dans ce délai,
la loi n'en tient nul compte; le plaignant reste partie au procès, et,

par conséquent, responsable de tous les frais et des dommages-inté-
rêts. Ses effets, quand le désistement intervient en temps utile, sont

dedécharger la partie civile des frais ultérieurs de la procédure; mais

la partie civile, qui a porté plainte, n'est pas plus soustraite par son

désistement à l'obligation d'indemniser le prévenu acquitté, qu'à la

peineprononcée par la loi, si la plainte est jugée calomnieuse. Il suf-

1. Si donc la partie lésée a déposé comme témoin devant la juridiction de

jugement, la constitution de partie civile est irrecevable, Cf. Rodière, op. cit.,
p.53.

2.On nous dit, il est vrai : Dans le cas où la partie lésée a porté son action
devaDtles tribunaux civils, il n'est pas possible de considérer le désistement
commeun abandon de l'action et l'art. 402 C. pr. civ. s'applique évidemment;
parquel motif pourrait-on traiter la partie lésée autrement, quand, au lieu de

porterson action devant les tribunaux civils, elle l'a portée devant les tribu-
nauxde répression? Nous répondons: devant les tribunaux civils, le désiste-
mentdoit être accepté ; si l'acceptation est faite sans réserve, le prévenu est
censéavoir renoncé à se prévaloir du bénéfice de la règle : electa una via...
Dansce sens: Mangin, t. Ier, n" 68; Legraverend, op. cit., t. lor, p. 200 et

201;Rauter, t. II, n° 685. En sens contraire : Villey, p. 245; Faustin Hélie,
'• IV, n» 1743; Rodière, op. cit., p. 59; Le Sellyer, op. cit., t. 1", n" 432;
Sourdat,op. cit., t. I", n° 372; de Pantbou, Du désistement de la partie civile
devantla juridiction répressive (Revue pratique, 1859, t. VIII, p. 368 à 380).
Dureste, le désistement de la partie lésée n'arrête pas l'action publique. Je
mesuis déjà demaudé si cette règle ne reçoit pas exception quand l'action
duministère public est subordonnée à une plainte préalable de la partie lésée.

Comp.sur tous ces points. Laborde, op. cit., n° 852..
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fit, pour la validité du désistement, qu'il soit dressé dans la même
forme que la citation par laquelle l'action a été intentée, et sio-nifié
au ministère public et au prévenu*.

§ VIII. — EXERCICEDE L'ACTION CIVILE DEVANT LA JURIDICTION CIVILE

378. Principe. — 379. DJ l'action civile jugée avant l'exercice de l'action pu-
blique. — 3S0. De l'action civile intentée avant ou pendant la poursuite de
l'action publique. — 381. De l'action civile intentée après que l'action publique
a été définitivement jugée.

378. L'action civile peut toujours, et doit même quelquefois, par
exemple, si l'action publique est éteinte par décès ou amnistie, être

portée devant la juridiction civile, c'est-à-dire devant la juridiction

régulièrement compétente pour connaîlre d'une action en dommages-
inlérèt. Pour l'intenter, comme pour l'exercer jusqu'au bout, la par-
tie lésée se conformera aux règles de la procédure civile. Nous n'au-

rions rien de plus à ajouter, si les deux actions, qui naissent de l'infrao-

tion, exercées alors séparément, l'action privée devant la juridiction

civile, l'action publique devant la juridiction répressive, reslaient

sans influence l'une sur l'autre. Mais, dans ce cas même, leurs rapports
sont plus ou moins étroits, suivant les trois hypolhèses qui peuvent
être prévues.

379. L'action civile est jugée avant l'exercice de

l'action publique. — En principe, le jugement rendu par les

tribunaux civils sur l'action en réparalion de dommage causé par l'in-

fraction n'a aucune autorité à l'égard de l'action publique; car il n'y

a, entre les deux procès, dont l'un a été définitivement jugé par le

tribunal civil, et dont l'autre l'a été par le tribunal de répression, ni

identité d'objet, ni identité de cause, ni identité de parties (C. civ.,

art. 1351). C'est un point sur lequel je reviendrai; mais il importe,
dès maintenant, de poser en règle générale, que la juridiction répres-

sive, même après une décision définitive de la juridiction civile, a le

droit de se prononcer sur l'existence du fait incriminé et la culpabilité
de l'agent avec la même liberté et la même étendue de pouvoir, que

si la juridiction civile n'avait pas statué. Il est fait toutefois exception

à ce principe, lorsque la question décidée par le tribunal civil est

préjudicielle à l'action publique.

1. La loi n'a pas déterminé les formes du désistement: il n'est donc pas

besoin de suivre les formes édictées par l'art. 402 C. de proc. civ. Cf. Cass.,

19 févr. 1887 (D. 87, 1, 512).
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380. L'action publique est intentée avant ou pendant
la poursuite de l'action civile. — Dans le cas, où l'action

civile est poursuivie séparément devant les tribunaux civils, l'exercice

en est suspendu tant qu'il n'a pas été statué définitivement sur l'action

publique intentée devant les tribunaux de répression avant ou pendant
la poursuite de l'action civile (C. instr. cr., art. 3, §2). C'est ce qu'on

exprime en disant : Le criminel tient le civil en état. Cette règle,

qui est de tradition dans notre droit, s'explique par plusieurs consi-

dérations. D'une part, la loi veut protéger le débat criminel contre

les préventions de fait, sinon de droit, qui pourraient naître d'une

décision de la juridiction civile. Elle veut, d'autre part, faire réfléchir

sur le débat civil les lumières qui auront jailli de l'instruction crimi-

nelle, et éviter ainsi que deux juridiclions, saisies de deux actions,
distinctes sans doute, mais nées cependant du même fait, ne pro-
noncent des jugements contradictoires. Ce but ne serait pas atteint,
si la décision criminelle devait rester sans influence sur la décision à

rendre par la juridiction civile ; aussi peut-on légitimement conclure

de l'art. 3, que la loi n'ordonne aux tribunaux civils de surseoir à

statuer sur l'action privée, que parce que le jugement criminel doit

avoir, à l'égard de cette action, l'autorité de la chose jugée. C'est là,

pour nous, le principal motif de l'art. 3 : il le justifie, en limite la

portée et en indique le caractère, qui est d'ordre public '.

Mais il faut, pour que l'exercice de l'action civile soit suspendu

jusqu'au jugement définitif de l'action publique, que les deux actions

naissent du même fait, et que l'action publique soit intentée. La pre-
mière condition est évidente : car si l'action publique, portée devant

la juridiction répressive, et l'action privée, pendante devant le tribu-

nal civil, dérivent de faits distincts, le jugement de l'action publique
ne peut exercer son influence nécessaire sur l'action privée'. La

seconde condition résulte du texte ; il est bien certain que le tribunal

civil ne doit et ne peut surseoir à statuer sur l'action privée que sî

l'action publique est intentée. Mais que faut-il entendre par cette

expression ? L'action publique est intentée, ou plutôt mise en mouve-

ment, si le prévenu est traduit directement devant le tribunal correc-

tionnel ou de police, ou si une instruction préparatoire est provoquée

1. Cass., 7 mai 1851 (S. 51, 1, 434); Rennes, 22 juillet 1880 (S. 82, 2, 133).
2. Ainsi, des poursuites en faux témoignage, dirigées par le ministère public

contre des témoins qui ont déposé dans une enquête civile, ne peuvent pas
autoriser le tribunal civil à surseoir au jugement du procès qui a donné lieu à
cette enquêle. C'est ce qui a été décidé par la Cour de cassation dans deux ar-
rêts des 22 nov. 1815 et 5 jnnv. 1822, cités par Mangin, t. I", n° 165. Comp.
également: Cass, 29 janv. 1877 (S. 78,1,318); 5 juin 1S82 (D. 8?, 1,291).

G. 32
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contre lui soit par le ministère public, soit par la partie lésée '. Mais

l'action civile conserve son indépendance, s'il y a eu simplement
dénonciation ou plainte des parties intéressées ".

Le concours de ces deux conditions est à la fois nécessaire et suffi-

sant 3 : quelles que soient donc les personnes contre lesquelles l'action
civile est dirigée, quel qu'en soit l'objet, le sursis, en cas de pour-
suite répressive, doit être prononcé d'office par la juridiction civile, à

peine -de nullité de la procédure. Il y a, par conséquent, deux solu-

tions qui sont hors de toute controverse, à savoir : 1° que la règle

s'applique à l'action civile tout entière, à ses deux chefs, les restitu-

tions et les dommages-intérêts; 2° qu'elle s'applique quelle que soit

la personne contre qui l'action civile est dirigée, les personnes civile-

ment responsables, comme les auteurs mêmes ou les complices du

délit 1. L'art. 3 suspend, en effet, l'exercice de l'action civile sans

aucune restriction.

Mais la même règle s'applique-t-elle à d'autres actions que l'action

civile? Le texle, sans doute, ne parle que de celle-ci, mais les motifs

mêmes de la loi commandent aux tribunaux civils de surseoir à

statuer, en cas de poursuite d'un fait délictueux, sur toutes les actions

privées qui naissent de ce fait, alors même qu'elles auraient pour

objet autre chose que des dommages intérêts ; car, la solution qui sera

donnée au procès pénal devant avoir une influence nécessaire sur la

solution à donner au procès civil, il importe que le criminel tienne le

1. La loi ne distingue pas entre le cas où l'action publique est intentée par

le ministère public et le cas où elle est mise eu mouvement par la partie lésée.

Je ne saurais donc approuver un arrêt de la Cour de Bourges du 4 mars 1873,

qui admet et consacre cette distinction (S. 74,2,31). Sans doute, la partie lésée,

qui a saisi de sou action le tribuual civil, ne peut plus la porter devant le

tribunal de répression: elecla una via ; — mais c'est à ce dernier qu'il ap-

partient d'examiner la fiu de non-rucevoir qui résulte de l'application de cette

règle. Le tribuual civil doit provisoirement surseoira statuer. Comp. : Faustiu

Hélie, t. II, n° 962.

2. V. cependant les art. 239 et 240 C. pr. civ., rappelés par l'art. 460 C. instr.

cr., en matière de faux. Mais il a été jugé que, même en cette matière, la règle
du sursis ne s'applique pas au cas où, nulle poursuite criminelle n'ayant été

commencée, le sursis n'a été demandé ni par les parties, ni par le ministère

public: Cass., 3 janv. 1872 (S. 72,1,270), et les conclusions de M. Revcrchon.

Cette solution nous laisse quelques doutes, par suite du caractère d'ordre pu-
blic qui semble appartenir à ces dispositions.

3. Comp. : Cass., 29 janv. 1877 (S. 78,1,318) ; Rennes, 22 juillet 1880) S. 82,2,

133)
4. Comp. : Haus, t. II, n° 1412, qui cite, comme étant contraire à cette solu-

tion, un arrêt de la Cour de cassation du 7 janvier 1813, que je n'ai pu ra-

troover. ,
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civil en échec. Ainsi, l'instance en divorce ou en séparation de corps,
fondée exclusivement sur l'adultère de la femme, est suspendue par
la poursuite de celle-ci devant le tribunal correctionnel, à raison pré-
cisément des rapports nécessaires de l'instance civile et de l'instance

correctionnellle '.

L'action civile reprend son indépendance, lorsqu'il a été prononcé
« définitivement » sur l'action publique; et le jugement ou l'arrêt,

qui statue sur le procès pénal, doit être considéré comme définitif,

lorsqu'il a acquis l'autorité de la chose jugée, quand même cette au-

torité n'est que provisoire. Ceci a besoin d'explication. Remarquons,
en effet, qu'une décision sur l'action publique peut être prise, soit

par unejuridiclion d'instruction, soit par une juridiction de jugement.
Un jugement ou un arrêt irrévocable des juridictions de jugement,

acquittant ou condamnant le prévenu ou l'accusé, mettrait certaine-

ment un terme au sursis. Mais, une ordonnance ou un arrêt de non-

lieu rendu par une juridiction d'instruction, un arrêt de contumace

prononcé par une cour d'assises, auraient-ils le même effet? Ces dé-

cisions n'épuisent pas la poursuite, qui peut toujours être reprise,
dans le premier cas, s'il survient de nouvelles charges, dans le second,
si le condamné se représente ou est arrêté. Mais cette possibilité d'une

reprise d'action ne fera pas obstacle à l'exercice de l'action civile; car

une solution contraire conduirait à prolonger le sursis, tant que du-

rerait la menace de nouvelles poursuites, c'est-à-dire pendant fout le

délai de la prescription de l'action publique : or, l'action civile se

prescrivant par le même laps de temps que l'action publique, il en

résulterait que l'action civile serait éteinte, le jour seulement où elle

pourrait s'exercer utilement 5.

1. D'après l'art. 235 du Code civil relatif aux formes du divorce, '< si quelques-
ans des faits allégués par l'époux demandeur donnent lieu à une poursuite
criminelle de la part du ministère public, l'action en divorce restera suspen-
due... » Cette disposition, maintenue par la loi du 27 juillet 1884, a disparu,
sausqu'on ait donné d'explication à ce sujet dans le remaniement de ce texte

par la loi sur la procédure du divorce du 18 avril 1886. Par conséquent, la

questionde savoir si la demande en séparation de corps ou en divorce, fondée
sur uue infraction reprochée par le demandeur a sou conjoint, est arrêtée par
'a règle, le criminel tient le civil en état, dépend de la portée qu'on donnera au

principe de l'art. 3 C. instr. crim. Daus le sens de l'indépendance de l'action en

séparation de corps ou eu divorce : Cass., 22 juin 1850 (S. 50,1,629). Même so-
lution pour l'action disciplinaire : Cass., 4 janv. 18S0 (S. SI, 1,80); Lyon, 7 nov.
1813(S. 74,2,2S8). Voy. sur la question : Laborde, op. cit., n° 856.

- Ce motif, à lui seul, est-il déterminant? ne pourrait-on pas dire, en effet,
dansce cas, que l'action civile, engagée devant le tribunal, est, par cela même,
conservéepar application de l'adage : actiones qu.setempore pereunt semel i-i-
"''«« judido salu.v permanent ? C'est un point que je ne veux pas examiner.
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381. L'action civile est intentée après que l'action
publique a été définitivement jugée. — Si le jugement de
l'action civile n'a généralement aucune autorité à l'égard de l'action

publique, nous savons déjà, et nous verrons plus loin, que le juge-
ment de celle-ci exerce, au contraire, sur l'action civile, qui n'est pas
encore jugée, une influence nécessaire et forcée.

Dans tous les cas, ce serait prolonger indéfiniment le sursis, que d'astreindre
le tribunal à attendre qu'il n'y ait plus possibilité d'une reprise de l'action pu-
blique. La loi n'a pu vouloir ce résultat. Une solution contraire aboutirait a un
véritable déni de justice. Conip. : Bidart, Élude sur l'autoritc, au cioi/, de la chose

jugée au criminel (Paris, 1865), p. 206.
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TITRE III

DE L'EXTINCTION DES ACTIONS PUBLIQUE ET CIVILE

CHAPITRE PREMIER

DE L'EXTINCTION DE L'ACTION PUBLIQUE

§ I. -— DIVISION

382. Causes d'extinction communes. Causes d'extinction propres à certains
délits.

382. Les causes d'extinction de l'action publique sont ou com-

munes à tous les délits ou propres à certains d'entre eux.

Parmi les causes particulières, il nous suffit de mentionner la tran-

saction, intervenue entre l'administration et le prévenu, en matière

dédouanes, de contributions indirectes, de régimes postal et forestier ;
le pardon de l'offense, en matière de diffamation ou d'adultère.

Les causes générales d'extinction de l'action publique sont : le décès
de l'inculpé, V amnistie, l'autorité de la chose jugée et la prescription.
Je m'occupe plus loin de l'autorité de la chose jugée, et j'ai étudié déjà
les effets du décès de l'inculpé et de l'amnistie sur les droits d'action

publique ; il reste donc à examiner ici la prescription, en faisant ob-

server que certains auteurs ajoutent à ces quatre causes d'extinction
de l'action publique, l'épuisement de la pénalité, dans le cas de non-

cumul des peines. J'ai déjà démontré l'inexactitude de cette doctrine.

§ II. — NOTIONS GÉNÉRALES SUR LA PRESCRIPTION PÉNALE 1

383. De la prescription pénale. Son fondement. — 384. Conséquences. —

385. Questions à examiner.

383. On distingue en droit civil, deux sortes de prescriptions : la

1. BIBLIOGRAPHIE: Brun de Villeret, Traité théorique et pratique de la pre>-
wiption en matière criminelle, Paris, 1863; Cousturier, Traité de la prescription



502 PROCÉDURE PÉNALE. — DE L'ACTION

prescription à l'effet d'acquérir (usucapion), la prescription à l'effet

de se libérer (prescription proprement dite) ; mais, en droit pénal,
toute prescription est libératoire. Les droits, que la prescription pénale
est deslinée à éteindre, sont, ou les droits à'action, qui prennent nais-

sance dans l'infraction, ou les droits d'exécution, qui prennent nais-

sance dans la condamnation La prescription, en matière criminelle,

produit donc, quand elle éteint l'action publique, des effets analogues
à ceux de l'amnistie, et quand elle met obstacle à l'exécution de la

condamnation, des effets analogues à ceux de la grâce. Et ces effets

ont leur cause, non dans un acte du pouvoir social, mais dans le laps
de temps qui s'est écoulé depuis que l'infraction a été commise ou de-

puis que la condamnation est devenue irrévocable. Ainsi, par ce fait

seul qu'un inculpé ou un condamné a possédé l'impunité pendant un

certain temps, cette impunité lui demeure acquise. Comment justifier
cette puissance du temps sur l'infraction ou sur la condamnation? Le

véritable motif de la prescription pénale tient aux bases mêmes du

droit de punir. L'exercice de ce droit est dominé par deux principes :

la justice absolue et l'utilité sociale. Si le premier semble condamner

la prescription, le second, au contraire, la justifie. En effet, le châti-

ment, trop éloigné du délit ou de la condamnation, devenant inutile,

puisque le souvenir du fait coupable est effacé et que le besoin de

l'exemple a disparu, le droit même de punir cesse d'exister pour la

société. C'est l'oubli présumé de l'infraction non jugée qui libère le

coupable des conséquences de l'infraction; c'est l'oubli présumé de

la condamnation prononcée qui le libère des conséquences de la con-

damnation. La cessation de la raison de punir légitime et explique

ainsi, et la prescription de l'action publique, et la prescription de la

peine. La présomption qui en résulte est fondée, comme toutes les

présomptions, sur l'observation des faits habituels : c'est, en même

temps, une présomption invincible, parce que la loi l'a établie dans

un but élevé d'utilité sociale'.

en matière criminelle, Bruxelles, 1849; Hoorebecke, Traité des prescriptions en

matière pénale. Bruxelles, 1847.
1. La prescription a rencontré de nombreux adversaires à la fin du dernier

siècle et au commencement de ce siècle (V. particulièrement : Beccaria, op. cit.,

§ 13; Bentham, Traité de législ., t. II, p. 147). Pour justifier la prescription, il

y a des arguments aujourd'hui jugés et condamnés: 1° Au premier rang, la

théorie surannée qui prétend baser la prescription sur le repentir présumé du

coupable. D'une part, la majorité des coupables ne s'amende pas par l'effet

du temps. D'autre part, dans ce système, la prescription des contraventions
reste inexpliquée. 2° La prescription serait l'équivalent de la peine à raison du

remords qui agile le coupable et des angoisses qui tourmentent sa vie (l'in-
somnie de vingt ans). Ce motif, le seul qui était donné dausles travaux prépara-
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384. Tel est bien le fondement de la prescription pénale, et le lé-

gislateur en a tiré deux conséquences dans les art. 635 à 643 C.instr.

cr., qui contiennent son système sur la prescription : 1° Le souvenir
du fait coupable et le besoin de la répression se conservant plus long-
temps à l'égard des grands crimes qu'à l'égard des délits, la durée
de la prescription pénale varie suivant le plus ou moins de gravité
des infractions ou des condamnations. 2°De plus, comme la sentence

définitive a assuré la preuve et fixé le souvenir de l'infraction, les dé-
lais delà prescription de la peine sont plus longs que ceux de la pres-
cription de l'action.

La prescription pénale, étant fondée sur l'intérêt de la société et
non sur l'intérêt de l'inculpé ou du condamné, est d'orbe public. Ce

caractère lui est, du reste, commun avec toutes les autres causes
extinctives de l'action publique ou de la peine; on ne le fait remar-

quer que parce que la prescription pénale diffère essentiellement, en

ce point, de la prescription du droit civil, qui a été organisée, avant

tout, dans l'intérêt du possesseur ou du débiteur. Il suit de là que la

prescription pénale est acquise à l'inculpé ou au condamné de plein
droit, à son insu et malgré lui. Ce principe est fécond en consé-

quences : a) D'abord, l'inculpé ou le condamné ne peut renoncer à la

prescription acquise, et demander, soit à être jugé, soit à être puni.
L'art. 641 C. instr. cr. fait une application de cette règle, lorsqu'il dé-

cideque, en aucun cas, les condamnés par défaut ou par contumace dont

la peine est prescrite, ne pourront être admis à se présenter pour

toires du Code d'instruction criminelle, supposerait d'abord la perpétration d'un

grand crime; il supposerait également la preuve de l'existence du remords

de la part de celui qui invoque la prescription. V. Ortolan, t. II, n° 1833; Haus,

t.ll,n° 1319. 3° On a fait remarquer également que le temps, en amenant, le

dépérissement des preuves de la culpabilité et surtout de la'non-culpabilité,

justifiait la prescription. Mais ce motif ne peut évidemmeut rendre compte de

la prescription de la peine, celle-ci résultant d'une condamnation écrite, dont

il reste trace. Il ne peut égaleuientjusi.ifierles prescriptions qui s'accomplissent

par un bref délai et qui sont les plus fréquentes. Tout au plus peut-on re-

connaître que les difficultés de recueillir les preuves du délit au bout d'un

certain temps doivent exercer une influence sur les délais de la prescription.
4" Le système de Heinze dans Holtzendorffs Handbuch, t. II, p. 609 et suiv.

n'est pas ÙOU plus suffisant: «Le droit domine le fait, dit cet auteur. S'il y a

conflit entre eux, c'est au premier que doit appartenir la victoire : or, cette

collision est flagrante, lorsque certains actes, punissables en droit, demeurent

impunis en fait pendant un certain temps. Le seul moyen de trancher le con-

flit, de manière à assurer la prépondérance du droit, c'est la reconnaissance

juridique du fait accompli. » La montagne n'allant pas vers Mahomet, c'est

Mahomet qui va vers la montagne. — La seule raison de la prescription nous

Parait être celle qui est tirée des bases mêmes du droit de punir.
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purger le défaut ou la contumace, b) La prescription acquise doit

être suppléée d'office, soit par les juridictions d'inslruclion ou de ju-

gement chargées d'examiner la recevabilité de l'action publique, soit

par les magistrats chargés de faire exécuter les condamnations con-

tradictoires ou par défaut, soit enfin par les juges, dans le cas où le

condamné par contumace est arrêté ou se représente, c) Enfin, le

moyen de défense tiré de la prescription peut être opposé en tout état

de cause devant les juridictions d'instruction et les juridictions de ju-

gement, en première inslance et en appel, et même, pour la première

fois, devant la Cour de cassation 1.

385. Trois points doivent être examinés à propos de chacune des

prescriptions pénales : son étendue, sa durée, ses effets.

% III. — DE LA PRESCRIPTION DE L'ACTION PUBLIQUE

386. Étendue de la prescriptiou de l'action publique.
— 387. Déluis. —

388. Qualification du fait au point de vue de la prescription.
— 3S9. Pres-

criptions exceptionnelles.
— 390. Point de départ du délai. —391. Causes

de suspension du délai. — 392. Interruption de la prescription.
— 393. Sus-

pension de la prescription. — 394. Effets de la prescription de l'action

publique.

386. Étendue delà prescription de l'action publique.
— La prescription s'applique à toutes les infraclions, car il n'en est

pas dont le temps n'efface le souvenir. Aussi : a) Il n'existe pas de

•crimes imprescriptibles, si graves soient-ils. C'est là une règle nou-

velle, qui n'existait ni dans le droit romain, ni dans noire ancien

droit, qui n'est même pas admise par toutes les législations étrangè-

res, b) Par conséquent, la prescription de droit commun s'appli-

que, en l'absence de dispositions contraires, à toutes les infractions,

1. Point constant en jurisprudence: Cass., 28 juillet 1882 (S. 84,1,399);

13 mars 1886 (S. 86,1, 391). Ce moyen pourrait même être accueilli par la ju-

ridiction saisie de la connaissance de l'affaire par suite d'un renvoi de la Cour

suprême. Sic. Cass., S juin 18:10 (S. 31,1,52); Brun de Villeret, op. cit., n°78.

Toutefois, il est de jurisprudence constante que l'exception de prescription,
soulevée pour la première fois par le prévenu devant la Cour de cassation, ne

doit être accueillie qu'autant qu'elle résulte soit des constatations du jugement

-ou de l'arrêt attaqué, soit de la citatiou donnée au prévenu. Cass., 6 juillet

1878 (S. 78,1,486) et la note; 13 février 1880 (S. 80,1,485); 3 juillet 1880 (S. 81,

1,482). C'est qu'en effet, la Cour de cassation ne peut rentrer dans l'examen

•des faits du procès: elle les tient pour constants, tels qu'ils ont été relevés

dans la décision qui lui est soumise, et elle se demande, au point de vue qui

nous occupe, si la prescription couvre le fait incriminé.
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qu'elles soient prévues par le Code pénal ou par des lois spéciales,

qu'elles soient jugées par les tribunaux ordinaires ou par des tribu-

naux exceptionnels '. c) Enfin, par son fondement même, la prescrip-
tion doit échapper et échappe, en effet, dans notre droit, à toute

condition restrictive de la nature de celles que nous voyons consa-

créespar certaines législations étrangères*.
387. Délais de la prescription de l'action publique.

— Pour déterminer le délai.de la prescription, il faut examiner trois

choses : ce délai en lui-même; son point de départ; les causes qui

peuvent le prolonger.
388. L La durée, que notre législation assigne à la prescription

de l'action publique, est mise en rapport avec la gravité des faits pu-
nissables. Elle est fixée à dix ans pour les crimes, à trois ans pour
lesdélits, kun an pour les contraventions (C. instr. cr., art. 637, 638,

640)\ Cette durée dépend donc de la qualification du fait punissable,
et celte qualification a pour base la nature de la peine portée par la

loi contre ce fait. En conséquence, lorsque le jury a déclaré le crime

excicsable, l'accusé peut invoquer, et la cour doit même admettre

d'office la prescription, si trois années se sont écoulées, sans pour-.

1. Ainsi, il a été jugé, à bon droit, que l'art. 640 C. instr. cr. était appli-
cableaux contraventions de grande voirie de la compétence des conseils de

préfecture : Conseil d'État, 29 déc. 1870 (D. 72, 3, 36). Cf. également : Cass.,
21août 1863 [Bulletin criminel, n° 287).

2. Que le délinquant, par exemple, n'ait retenu aucun profit du délit; qu'il

ait, autant que possible, réparé le préjudice; qu'il n'ait commis, durant le

délai voulu pour prescrire, aucun autre crime, ni aucun autre délit. Ces

restrictions, qu'on retrouve dans la législation autrichienne, ne se justifieraient

que si la prescription était fondée sur le repentir présumé du coupable au

bout d'un certain temps. La prescription des peines est interrompue dans le
Codepénal italien par l'accomplissement d'un nouveau délit de même nature

quecelui qui a motivé la condamnation.
3. Dans aucune législation criminelle de l'Europe, à l'exception de la légis-

lation belge, le délai de la prescription n'est aussi court que dans la législation
française. En Autriche, l'action est imprescriptible pour les crimes punis de
la peine capitale et elle se prescrit par vingt ans pour les crimes punis d'une

peineperpétuelle. En Allemagne, le délai est de vingt ans pour les crimes

punis de la peine capitale, conformément à la tradition romaine (L. 12, C,
Ai legem Corneliam de falsis) ; pour d'autres, il est de quinze ans. Le Code

pénal italien fixe le maximum de la prescription à vingt ans (art. 91). La loi

Wge du 17 avril 1878 a reproduit les dispositions du Code d'instruction cri-

minelle, sauf en ce qui concerne les contraventions. Aux termes de l'art. 23
de cette loi, l'action publique et l'action civile résultant d'une contravention
« seront prescrites après six mois révolus... ». A la différence des législations
européennes, la législation des États-Unis réduit la prescription à trois ans

puurtous les crimes qui n'entraînent pas peine capitale. Comp. : Brun de

VUIeret,op. cit., n<" 64 à 68.
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suites, depuis que l'infraction a été commise. Dans cette hypothèse,
en effet, c'est la loi elle-même qui punit de peines correctionnellts

l'infraction, qui, dès lors, n'est plus qu'un délit. La même règle
sera appliquée par les juridictions d'instruction, dans les cas où elles
ont la faculté d'apprécier les excuses, par exemple, si l'on suppose
qu'un crime, commis depuis plus de trois ans, soit reproché à un
mineur de seize ans. Mais quand la cour d'assises ou le tribunal

correctionnel, admettant des circonstances atténuantes, déclarent qu'il
y a lieu de commuer en emprisonnement une peine criminelle ou de
réduire à des pénalités de police les peines correctionnelles portées
par la loi, les délais de la prescription restent néanmoins fixés à dix
ans ou à trois ans, car la peine correctionnelle, qui est alors prononcée,
n'est pas édictée par la loi, elle esl substituée par le juge à la peine
légale '.

389. L'art. 643 C. instr. cr., annonce que les dispositions du pré-
sent chapitre ne dérogent point aux lois particulières relatives à la

prescription des actions résultant de certains délits ou de certaines
contraventions. Les délais des prescriptions particulières sont géné-
ralement plus courts que ceux des prescriptions ordinaires. Ainsi,
a) les délits ruraux, autres que ceux prévus par le Code pénal, reslent
soumis à la prescription fixée par la loi des 28 septembre-6 octobre

1791, c'est-à-dire à la prescription d'un mois à compter du jour oùils
ont été commis, b) Les délits forestiers, commis dans les bois soumis
au régime forestier, et qui ont été constatés par un procès-verbal, se

prescrivent par trois mois ou par six mois, selon que les prévenus
sont ou non désignés dans le procès-verbal (C. forest, art. 185 et

186). c) Les délits de pêche fluviale sont soumis à la même prescrip-
tion que les délits en matière forestière (L. 15 avril 1829, art. 6'2 et

63). d) Les délits de chasse se prescrivent, dans tous les cas, par
trois mois (L. 3 mai 1844, art. 29). e) L'action publique et l'action

1. Comp. : Ortolan, t. II, n° 1856. Cette question est, du reste, vivement
controversée. Certains auteurs s'attachent, pour déterminer la durée delà

prescription, à la qualification même de l'infraction : ils soutiennent queni

l'excuse légale ni les circonstances atténuantes ne modifient, le caractère du
délit. Dans ce sens : Brun de Villeret, op. cit., n°s 195 à 197; Rodière, op.cit.,
p. 40; Le Sellyer, Actions publique et privée, t. 11, n" 544; Bertauld, p. 621
et 622; Villey, p. 251. — D'autres, par une exagération contraire, décident que
c'est la peine, dont le fait est passible dans chaque cas particulier, qui seule

détermine la durée de la prescription; peu importe que la peine soit édictée

par la loi même, ou que le juge ait la faculté de la substituer à la peine
légale. Dans ce sens : Faustin Hélie, t. II, n° 1057 ; Labroquère, Revue critique,
1861, t. XIX, p. 167; Cousturier, op. cit., n' 113; Haus, t. II, n081330 et 1331;
Cass. belge, 1«>octobre 1881 (S. 83, 4, 1).
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civile résultant des crimes, délits et contraventions prévus par la loi

sur la presse du 29 juillet 1881, se prescrivent après trois mois révo-

lus, à compter du jour où ils ont été commis, ou du dernier acte de

poursuites, s'il en a été fait (L. 29 juillet 1881, art. 65)*. f) Les

contraventions à la loi du 30 juin 1881 sur la liberté de réunion se

prescrivent par six mois (art. 11).
390. La prescription doit courir du jour même où le fait punissable

a été commis ; car, c'est à dater de ce jour que le temps commence

sonoeuvre d'oubli. Quelques législations ont admis que la prescrip-
tion ne pouvait courir tant que l'infraction restait ignorée'. Mais ce

système méconnaît le fondement de la prescription pénale, qui n'est

pasune peine contre la négligence du ministère public, mais une

simple conséquence du temps, dont la marche efface nécessairement

lesouvenir de l'infraction à compter du jour où elle a été commise'.

Cedélai de prescription se compte par jours, et non par heures ou

demoment à moment. Les art. 637 et 640 portent, en effet, à comp-
terdu jour, et non à compter de l'heure. Ce point est certain : mais

il fait précisément la difficulté de la question de savoir s'il faut comp-
ter le jour de l'infraction (dies a quo) dans le délai marqué pour la

prescription, ou s'il faut, au contraire, l'en exclure. Étant admis que
la prescription commence à courir du jour de la perpétration du fait

punissable, et que le délai de la prescription se compte par jours et

nonpar heures, il faut décider que le dies a quo forme un tout indi-

visible,qui sert de point de départ à l'exercice, comme à l'extinction

del'action publique. En comprenant ce jour en totalilé dans le délai

delà prescription, on fait commencer la prescription, non pas avant,
commeon l'a prétendu, mais en même temps que l'action publique.
C'est évidemment le système que consacrent les art. 637 et 640,

d'après lesquels l'action publique se prescrit à compter du jour du

crimeou du délit, et non pas à compter du lendemain 4. Bien entendu,

1. Comp. sur les variations des lois sur la presse, en ce qui concerne les

règlesde la prescription : G. Rousset (Revue critique, 1863, t. XXXIII, p. 1).
2. Cette règle était consacrée par les Codes de l'époque intermédiaire

(Cp. de 1791, 1" partie, t. Vr, art. 25 ; C. du 3 brumaire an IV, art. 9 et 10).
Elles'expliquait par la brièveté des délais de poursuites : Comp. Brun de Vil-

:. '«et, op. cit., n»' 54 et 55.
3. Comp. : Ortolan, t. II, n' 1857.
4. Daus ce sens : Faustin Hélie, t. Il, n° 1067, Pratique criminelle, t. 1er,

a'1070; Le Sellyer, op. ci,:., u» 516; Brun de Villeret, op. cit., p. 122. — En
senscontraire : Ortolan, t. II, nus 1859 et suiv. (remarquable dissertation);
Trébutien,t. II, p. 148; Laborde, no S72; Villey, p. 252; Cass., 2 février 1865

(S.65,1, 329); 4 avril 1S73 (D. 73, 1, 221). — Les législations européennes
wat divisées sur cette question. Aiusi, le Code d'instruction criminelle autri-
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le dernier jour du terme doit être accompli pour que le délai de la

prescription soit achevé.

L'infraction se prescrit donc à compter du jour où elle a été com-

mise, c'est-à-dire où elle a pris fin, car il est certain que la prescrip-
tion ne peut courir tant que dure l'infraction. Toute la question est

de savoir à quel moment on doit la considérer comme accomplie, ce

qui peut être douteux, lorsqu'il s'agit, soit d'infractions continues,
soit d'infractions collectives. Les premières se composent d'un fait

unique qui, dès qu'il est accompli, se prolonge sans interruption, et
non pas d'une suite de faits distincts et séparés : aussi, la prescription
de l'action publique ne peut commencer à courir que du moment où cet

état permanent de criminalité est venu à cesser, car c'est alors seule-

ment que le délit est terminé'. Les secondes se composent d'actes répé-
tés dont aucun, pris isolément, n'est punissable; par conséquent, aucun

de ces actes ne peut être soumis séparément à la prescription pénale

qui ne s'applique qu'à leur ensemble, c'est-à-dire au délit d'habitude.

Sans doute, chacun de ces actes est un élément du délit, mais il n'est

pas le délit même, et la prescription ne commence à courir qu'à

compter du jour où le délit est acccompli. Ainsi, lorsque les faits ont

été assez nombreux pour constituer l'habitude, c'est à la date du der-

nier fait que court le délai de prescription ; et, dès que la prescription
est accomplie, tous les faits précédents sont purgés. A la vérité, le

délit peut se renouveler ; mais il faut alors une série de faits nouveaux,

qui constituent l'habitude par leur réunion même, et indépendam-

ment des faits couverts par la prescription".

chien décide, par un texte général, qu'on ne doit pas compter, dans un délai,

le jour où il commence à courir (art. 6). La loi belge du 17 avril 1878 dispose,
au contraire, dans son art. 24, que le jour où l'infraction a été commise est

compris dans le délai de la prescription. Comp. : llaus, t. Il, no 1335. « La

prescription commence à courir le lendemain du jour où le fait a été commis >

porte le § 71 du C. p. des Pays-Bas.
1. Dans ce sens Ortolan, t. II, n°s 748 et 1863; Cousturier, op. cit., n" 104;

Haus, t. II, n" 1337. Un seul auteur, à ma connaissance, a contesté ce point,

c'est Nypels, Code pénal interprété, art. 371, n° 4 ; art. 434, n» 1. Comp. : Cass.,

30 janv. 1877 (S. 82, 1, 41).
2. L'application de la prescription aux délits d'habitude, spécialement

au

délit d'usure, a beaucoup préoccupé les auteurs et la jurisprudence. On peut

compter jusqu'à trois systèmes sur cette queslion. a) Le premier décide que

la prescription s'applique à tous les faits constitutifs du délit d'habitude qui

remontent au delà de trois ahs. Il n'admet pas qu'on distingue entre les délits

qui se composent de plusieurs faits et ceux qui sont constitués par un seul

fait. Pour que la poursuite soit possible, il faut que le délit entier soit accom-

pli depuis moins de trois ans. Les faits, au delà de cette limite, n'out plus,

aux yeux de la loi. d'existence; on ne saurait en tenir compte. Dans ce sens.
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391. III. On sait quelles différences le droit civil établit entre la

suspension et l'interruption de prescripfion. La prescription est sus-

pendue, lorsque le cours en est arrêté pendant un temps plus ou moins

long; elle est interrompue, lorsque le cours en est brisé à un moment

donné, de sorte que le temps anlérieur à ce moment ne peut pi us être

compté, comme utile, à l'accomplissement delà prescription. Ces diffé-

rences se comprennent, si on les rattache aux causes qui interrom-

pent ou suspendent le cours de la prescription. L'interruption étant

fondée sur une reconnaissance du droit prescrit, émanée de celui qui

prescrit, ou sur une interpellation adressée à celui qui élait en

voie de prescrire, doit anéantir le temps de prescription déjà écoulé.

La suspension résultant, au contraire, d'un obstacle de droit ou de

fait, qui empêche le propriétaire ou le créancier de veiller à la con-

servation de ses droits, doit arrêter la marche de la prescription,
mais non pas obliger à recommencer le chemin déjà parcouru.

Existe-t-il des causes d'interruption ou de suspension de la pres-

cription de l'action publique? La question doit être divisée.

392. A. Si les art. 637, 638 et 640 C. instr. cr. ne prononcent pas
le mot d'interruption, il est néanmoins certain qu'ils organisent un

moyen d'anéantir le temps de prescription qui a déjà couru au profit

Faustin Hélie, t. II, n 05 689 et 690; Le Sellyer, Actions publique et privée, t. H,
n°471. 6) Le second système décide, au contraire, avec nous, que le3 faits,

pris isolément, ne constituant pas un délit, aucun de ces faits ne peufêtre
isolément soumis à la prescription. Le délit est en voie de s'accomplir, il u'est

pas encore accompli. Mais il en tire cette conséquence que, pourvu que le

dernier fait isolé ne soit pas couvert par la prescription, on peut ratlacher à

ce fait tous les faits antérieurs, quelle que soit leur date. Ce système, qui

confond, quant aux règles de la prescription, le délit continu et le délit d'habi-

iude, paraît être adopté par la jurisprudence : Cass., 21 oct. 1841 (S. 41, t. 984) ;

Cass., 14 uov. 1862 (Bulletin, n° 15). Dans le même sens : Brun de Villeret,

op. cit., n0s 170 et suiv. c) Enfin, d'après un troisième système, qui n'est

qu'une modification du précédent, on peut rattacher, au fait qui ne remonte

pasà plus de trois ans, les faits antérieurs, pourvu qu'ils ne soien' pas séparés

par un intervalle de plus de trois années. Nous nous rallions à cette opinion.
Sans doute, le délai de trois ans ne peut être considéré comme un délai de

prescription, puisque la prescription ne s'applique pas aux faits particuliers
qui composent le délit d'habitude; mais, s'il s'est écoulé plus de trois ans entre

les deux faits isolés, l'intervalle est assez long pour exclure l'habitude et, par

conséquent, le délit. Dans le sens de celte opinion : Villey, p. 252; Bertauld,

P- 612; Haus, t. Il, n" 1348. La loi du 19 déc. 1S50, dans son art. 3, fournit

un argument à l'appui de cette opinion. — Sur les difficultés relatives au

point de départ de la prescription pour le délit de dénonciation calomnieuse :

Le Sellyer, op. cit., t. Il, n» 472 : Faustin Hélie, t. II, n» 1069 ; Brun de Ville-

'et. op cit., n" 189; pour l'abus de confiance : Blanche, t. VI, n 03 270 et 271;

Cass., 21 janv. 1870 (S. 71, i, 176).
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d'un inculpé. Mais la lecture de ces lextes suggère tout d'abord une
double remarque. 1° Tandis que la prescription de l'action publique,
en matière criminelle et correctionnelle, est interrompue par des actes
de poursuite ou d'instruction; en matière de simple police, au con-

traire, les actes de poursuite ou d'instruction ne sont pas interruptifs

par eux-mêmes, il faut qu'un jugement de condamnation les ait suivis
dans l'année de la contravention. 2° Tandis qu'en matière civile, la

prescription n'est interrompue que par une citation en justice, un

commandement ou une saisie, signifiés à celui qu'on veut empêcher
de prescrire, c'est-à-dire par un acte de poursuite (C. civ., art. 2244,

2245) ; un simple acte d'instruction suffit pour interrompre la pres-

cription des crimes et des délit);, et, en matière de contraventions,
bien loin qu'un acte d'instruction soit suffisant, un acte de poursuite
ne l'est même pas, il faut un jugement de condamnation.

Il résulte de là, tout d'abord, que le système de l'interruption de

prescription en matière pénale est différent de celui qui est organisé

pour la prescription civile. De plus, en ce qui concerne les règles de

l'interruption de la prescription pénale, il faut soigneusement dis-

tinguer les crimes et délits d'une part, et les contraventions d'autre

part.

a) La prescription de l'action publique, en matière criminelle et

correctionnelle, est interrompue par des actes de poursuite ou à'ins-

Iruclion. Les actes par lesquels le ministère public exerce l'action pu-

blique, ceux par lesquels la partie civile la met en mouvement sont

des actes de poursuite. Mais on ne peut, attribuer ce caractère, ni aux

réserves faites par le ministère public de poursuivre, puisqu'elles ne

mettent pas l'action publique en mouvement; ni aux dénonciationsel

simples plaintes, qui n'ont pour objet que de provoquer des poursuites;
ni aux actes émanés des prévenus, accusés ou cond mnés, qui sont

des actes de défense 1. Les actes, qui tendent à éclairer l'autorité judi-

ciaire, en recherchant et réunissant les éléments de preuves, tels qu'un

transport sur les lieux, une exhumation, une perquisition, une saisie

d'objets, un interrogatoire de témoins, un procès-verbal et même une

ordonnance de non-lieu', sont des actes d'instruction.

Pour que la prescription soit interrompue par un acte de poursuite
ou d'instruction, il faut que l'acte soit valable en lui-même; car un

1. Comp. : Faustin Hélie, t. II, n°s 1077 et 1078; Le Sellyer, op. cil,

nB» 476, 484 à 489; Brun de Villeret, n" 206 et suiv. ; Haus, t. II, u° I2«;

Cousturier, op. cit., n' 32; Laborde, n* 877. Mais en sens contraire : Cass.,

7 févr. 1885 (S, 86, 1, 446).
2. Dans ce sens : Cass., 28 janv. 1870 (S. 70, 1, 280); 12 avril 1873 (S. 73,1,

:

346).
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actenul ou annulé ne peut produire d'effet. La validité d'un acte de

poursuite ou d'instruction suppose qu'il émane d'un officier public

compétent ralione materiee et ralione loci, et qu'il a été accompli

avectoutes les formalités substantielles 1. Mais un acte de poursuite,

régulier en la forme, émanant d'un fonctionnaire ayant qualité pour

lefaire, produit un effet interruptif, malgré l'incompétence du juge
devant lequel il est posé. En effet, l'incompétence du juge ne peut et

nedoit invalider que les actes dont il est lui-même l'auteur'.

Les effets de l'interruption de la prescription de l'action publique en

matièrecriminelle et correctionnelle sont les suivants :

1° L'interruption rend inutile le laps de temps qui s'est écoulé déjà,
de sorte qu'une nouvelle prescription doit recommencer. Mais on

saitque l'application des actes inlerruptifs se fait, en droit civil, d'une

manière indéfinie; en est-il de même en matière pénale? L'art. 637,

je l'ai déjà constaté, ne prononce pas le mot d'interruption, il nous

dit seulement que « l'action publique et l'action civile... se prescri-
ront après dix années révolues à compter du jour où le crime aura

étécommis, si dans cet intervalle il n'a été fait aucun acte d'instruc-

tion ou de poursuite. » Il faut conclure, sans difficulté, de ce texte

quel'acte interruptif, accompli dans le délai de dix ans qui suit le

crime,efface tout le temps de prescription qui a déjà couru, et qu'une

prescription nouvelle doit recommencer. Mais il s'agit de savoir si

cetteprescription nouvelle peut être interrompue elle-même par un

nouvelacte de poursuite ou d'instruction, et ainsi de suite indéfini-

ment.Les textes ne se prêtent pas à un système d'interruptions indé-

finies,car ils semblent n'attacher d'effet interruptif aux actes de pour-
suiteou d'instruction que s'ils se produisent dans les dix ans ou dans
lestrois ans du crime ou du délit. Si donc on prend à la lettre les
art.637 et 638, la prescription, ne pouvant être interrompue que par

;desactesde poursuite ou d'instruction faits dans le premier délai de

t. Conip. : Mangin, t. II, n"s 343 et suiv. ; Brun de Villeret, op. cit.,
i,s224 et 225; Sourdat, op. cit., t. I", n» 391; Le Sellyer, op. cit., t. Il,
»,!499 et 500; Faustiu Hélie, t. 11, n° 1079; Pratique 'criminelle, t. 1«, n» 1074.
« Cour de cassation a tiré de cette règle des conséquences très juridiques

>nsun arrêt du 3 juillet 18S1 (S. 81, 1, 481) et la note. V. également Cass.,
l'itévr. 1891 (D. 91, 1, 185).

! 2. Argument des art. 2246 et 2247 C. civ. — Sic, Cass., 5 mai 1S65 (S. 65, 1,
%4 avriU873 (D. 73, 1, 221); 14 mars 1884 |D. 85, 1, 90): 29 mars 1884,

("•85,1,183):Brun de Villeret, n" 216 et suiv.,221 et suiv.; Faustin Helie, t. H,
ns1079,1080. 11 faut remarquer, du reste, que le juge, mal à propos saisi,
w pas tenu de prononcer la nullité de la poursuite : il doit se borner à

;felarer son incompétence ,C. instr. cr., art. 192 et 193). Or, un jugement d'in-

M|npétence, comme tout jugement, est interruptif de la prescription.
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dix ans ou de trois ans, serait acquise si, dans un second délai de
dix ans ou de trois ans, l'affaire n'était pas irrévocablement jugée.
Ainsi, la durée de l'action publique, en matière de crimes ou de dé-

lits, ne pourrait dépasser vingt ans ou six ans. Ce doublement de

délai, comme l'effet le plus prolongé de l'interruption de prescription,
est certainement suffisant pour assurer la répression des infractions;
et un système d'interruptions indéfinies serait contraire au fondement
même de la prescription pénale. De plus, il remettrait au ministère

public le pouvoir arbitraire de laisser ou non prescrire une action

pénale contre qui il lui plairait. Aussi le Code pénal de 1791 et le
Code de brumaire an IV 1 n'admettaient d'interruptions que dans la

première période qui suivait le jour où l'existence de l'infraction avait
été connue ou constatée. Rien n'indique, dans les textes du Gode
d'instruction criminelle, que ce système ait été abandonné'. Pour

soutenir, comme on le fait généralement, et comme le décide une ju-

risprudence constante, que des actes de poursuite ou d'instruction,
successivement renouvelés, peuvent indéfiniment retarder l'accom-

plissement de la prescription, il faut s'appuyer sur les principes du

droit civil et appliquer à l'interruption de l'action publique (es règles
de l'interruption civile. Mais c'est entrer dans une voie fausse et dan-

gereuse. D'abord, la prescription pénale est fondée sur un tout autre

motif que la prescription civile; celle-ci est une peine contre la né-

gligence du propriétaire ou du créancier; celle-là une conséquence
du temps qui met en oubli l'infraction. Or, dans un système d'inter-

ruptions successives, on arriverait, en droit, à reconnaître la possibi-
lité d'une poursuite, alors qu'en fait, le souvenir de l'infraction serait

certainement effacé. De plus, 1«5 règles sur l'interruption de la pres-

1. Code pénal de 1791, t. VI, art. 2, § 1; Code de brumaire an IV, art.9

et 10.
2. Le système que nous adoptons était soutenu par la majorité des auteurs

belges. V. Haus, t. II, n° 1344; Cousturier, op. cit., nos 18 et suiv. Il avait

été cependant repoussé par la jurisprudence belge : Cass. belge, 16 avril 1860;

Bruxelles, 13 mars 1873. Mais il a été adopté législativement par l'art. 26de

la loi belge du 17 avril 1878, ainsi conçu : La prescription ne sera inter-

rompue que par les actes d'instruction ou de poursuite faits dans les délaisdi

dix ans, trois ans ou six mois, à compter du jour où a été commis le cnmt,

le délit ou la contravention. — En France, à l'exception de quelques auteurs

(Ortolan, t. 11, n° 1870; Labroquère, Revue critique, 1861. t. XIX, p. 169),l8

doctrine presque tout entière admet, contrairement à notre opinion, le sys-

tème des interruptions indéfinies : Le Sellyer, op. cit., t. II, n° 478; Brunlie

Villeret, op. cit., n» 202; Villey, p. 257. Pour la jurisprudence : Montpellier,
5 mai 1887 (S. 88, 2, 161). Comp. sur les inconvénients en législation dece

système d'interruptions indéfinies : Carrara, op. cit., § 714, u° * § 7 '

Laborde, u° 883.
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cription pénale sont bien différentes des règles sur l'interruption de

la prescription civile : ainsi, en matière pénale, un simple acte

d'instruction a le même effet qu'un acte de poursuite. Les systèmes

d'interruption n'ont donc aucune analogie. En droit civil enfin, il y a

un correctif aux inconvénients de ces interruptions indéfinies de

prescriptions résultant de poursuites commencées : c'est que l'effet

interruptif de l'acte de poursuite est anéanti par la discontinuation

de la procédure pendant trois ans, c'est-à-dire par la péremption
d'instance. Ce remède n'existe pas en droit pénal '.

2° Les actes de poursuite ou d'instruction ont un effet absolu* et

un caractère impersonnel ; ils interrompent la prescription, bien

qu'ils soient dirigés contre une personne incertaine 3
; ils l'interrom-

pent, bien qu'ils n'aient pas été notifiés à l'inculpé; ils l'interrompent
contre tous les inculpés, bien qu'ils n'aient été dirigés que contre un

seul[C. instr. cr., art. 637 et 6-50) *. En effet, tout acte de poursuite
ou d'instruction, en vertu d'une présomption légale, conservant ju-
diciairement le souvenir du délit et, par conséquent, le besoin de

l'exemple, doit arrêter le cours de la prescription, à l'égard de toutes

les personnes qui ont participé à l'infraction, alors même qu'elles
seraient encore inconnues ou qu'elles n'en auraient pas été averties 5.

1. La péremption d'instance, prévue et réglée par les art. 397 et suiv.

C. pr. civ., n'est pas applicable en matière criminelle. D'une part, les règles
de procédure orgauisées par ce Code sont incompatibles avec les formes de

la procédure criminelle (V. notamment l'art. 400 C. pr. civ., aux termes

duquel la péremption est demandée par acte d'avoué à avoué). D'autre part,
la péremption a pour fondement une. présomption d'abandon d'instance,

inapplicable en matière criminelle, puisque le ministère public, qui reste tou-

jours partie poursuivante, ne peut abandonner l'instance. Comp. : Cass.,
2Snov. 1857 (S. 5S, 1, 171); 18 mars 1SS0 (S. SI, 1, 483). Comp. Brun de Vil-

leret, op. cit., n» 228.

2. Cette règle est générale, puisqu'elle est fondée sur la nature même de la

prescription pénale. Elle s'applique donc aux délits dont la prescription est

plus courte que la prescription ordinaire : Cass., 3 juill. 1880 (S. 81, 1, 481) et

la note. Comp. : Brun de Villeret, op. cit., n' 455; Faustin Hélie, t. II,
o« 1094; Pratique criminelle, t. I", n° 1075 ; Orléans, 8 nov. 1SS7 (S. 88, 2, 9S),
et notre note sous cet arrêt.

3. C'est là un point généralement admis. Comp. : Cass., 3 juill. ISS0

(S. 81, 1, 181); Mangin, op. cit., t. Il, n" 345.
4. Suffit-il, pour interrompre la prescription d'uue infraction, que cette

infraction ait été découverte dans le cours d'uue procédure, même étrangère
à cette infraction ? Je le croirais volontiers. Sic, Cass., 26 juin 1840 (S. 40,1,731) ;
Haus, t. If, n" 1344 bis. Eu sens contraire ; Trébutien, t. II, p. 155. Comp. :
Brun de Villeret, op. cit., n° 249.

5. L'art. 4S C. p. allemand contient une disposition contraire : L'interruption
"a lieu qu'à l'égard de celui des inculpés contre lequel l'acte a été dirigé.

G. 33
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3" L'acte de poursuite ou d'instruction a pour effet de donner un
nouveau cours à la prescription, mais il ne peut en modifier la durée:
en un mot, l'acte interruptif proroge la prescription pour une nouvelle

période de temps égale à celle qui est fixée par la loi qui régit l'in-
fraction'.

b) Les règles qui viennent d'être exposées ne s'appliquent point aux
contraventions de police : la prescription de l'action publique résul-

tant de ces contraventions n'est interrompue par aucun acte de pour-
suite ou d'instruction ; elle n'est interrompue que par une condam-

nation. Si le jugement est susceptible d'appel, — et la loi ne donne
le droit d'appeler d'un jugement de police, que dans le cas de con-

damnation, et il ne l'accorde qu'aux parties condamnées, — la pres-

cription commence à courir à compter de la notification de l'appel

qui en a été interjeté (C. instr. cr., art. 640). Ainsi, non seulement

les procès-verbaux, les saisies, les enquêtes, mais les jugements in-

terlocutoires même, ne conserveraient pas l'action; le tribunal doit

statuer définitivement, soit dans l'année de la contravention, soit dans
l'année de la notification de l'appel. Mais le Code d'instruction crimi-

nelle présente une grave lacune sur les effets du pourvoi en cassa-

tion et de la cassation des jugements de simple police, en ce qui con-

cerne la prescription de l'action publique'. Aux termes de l'art. 172

Comp. : Carrara, op. cit., § 718, p. 401; Morin, Répertoire, v° Prescriptions,
n° 26; Bertauld, p. 606.

1. Ce principe, incontestable en matière ordinaire, doit également s'appli-
quer aux prescriptions de courte durée. La Cour de cassation parait admettre

cependant une règle contraire. D'après sa jurisprudence, dans le silence delà
loi sur le temps requis pour la prescription des poursuites auxquelles donnent
lieu les délits soumis à des prescriptions particulières, il faut nécessairement
se reporter aux dispositions générales du Code d'instruction criminelle ; or,
aux termes des art. 637 et 638, la prescription, en matière correctionnelle,
ne peut être acquise que lorsque les poursuites ont été interrompues pendant
trois ans. En conséquence, lorsqu'un délit de chasse, par exemple, aura été

poursuivi dans le délai de trois mois, l'action publique ne pourra plus s'éteindre

que par la discontinuation de poursuites pendant trois années : Cass.,
13 avril 1883 (D. 83, 5, 64); 29 mars 1884 (D. '85, 1, 183). Mais celte doctrine
est dénuée de fondement. En effet, si l'acte interruptif des prescriptions parti-
culières a quelquefois pour effet, en matière civile, de prolonger le temps de

la prescription, c'est qu'il emporte novation et modifie le titre même du droit

de celui contre qui courait la prescription (Comp., par exemple, C. com.,
art. 189). Mais on ne comprendrait pas qu'un acte de poursuite ou d'instruc-

tion puisse avoir pour résultat, en matière pénale, de changer le caractère de

la prescription primitive et de lui substituer la prescription ordinaire, puisqu'il
ne modifie pas le caractère propre de l'infraction qui seul a motivé une

abréviation de délai. Cf. Albert Desjardins, Revue critique, 1884, p. 82.

2. Comp. : Valabrègue, De l'influence du pourvoi en cassation sur la près-
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C. instr. cr., il n'y a que les parties condamnées qui peuvent inter-

jeter appel des jugements de police; les effets de cet appel sur la

prescription sont réglés par l'art. 640. Mais, aux termes de l'art. 177:
Le ministère public et les parties pourront, s'il y a lieu, se pourvoir
en cassation contre les jugements rendus en dernier ressort par le

tribunal de police, ou contre les jugements rendus par le tribunal

correctionnel, sur -l'appel des jugements de police. Si donc le pré-
venu peut se pourvoir contre les jugements qui l'ont condamné, le

ministère public et la partie civile peuvent aussi se pourvoir contre

les jugements qui renvoient d'instance le prévenu. Mais il peut arriver

que, quand la Cour de cassation est en mesure de se prononcer, il se

soit écoulé plus d'un an depuis l'existence de la contravention ou de-

puis l'appel du jugement qui a été cassé, comme il peut arriver que,
la Cour de cassation ayant prononcé dans les délais, le tribunal de

renvoi ne prononce qu'après qu'ils sont expirés. La prescription, dans

ces différents cas, sera-t-elle acquise à l'inculpé 1? La question est

très délicate. Il est certain que le Code d'instruction criminelle n'en-

joint pas formellement à la Cour de cassation, comme il enjoint au

tribunal de police ou au tribunal d'appel, de statuer sur la contraven-

tion dans un délai déterminé. Mais l'effet légal d'un recours en cas-

sation régulièrement formé ou d'une cassation prononcée étant de

conserver l'action publique, celte action ne peut être prolongée au

delà d'un an, à compter du jour où la contravention a été commise,

que si la loi donne au pourvoi ou à la cassation un effet soit inter-

cripiion de l'action publique en matière de contraventions de simple police
(Revuepratique, t. XLVII1, p. 82); Albert Desjardins (Revue critique, 1885,

p. 104 à 107).
1. Les systèmes, auxquels cette question a donné lieu, sont assez nom-

breux. : on n'en compte pas moins de quatre : 1" D'après le premier, auquel
je me rallie, le pourvoi n'est ni suspensif, ni interruptif; il n'est pas suspensif,
puisque je ne reconnais pas de causes de suspension de la prescription, et

que, du reste, il n'existe, dans ce cas, aucune impossibilité d'agir ; il n'est pas

interruptif, puisque l'art. 640 n'attache d'effet interruptif qu'à l'appel. OD

trouvera d'excellents développements sur ce système dans l'ouvrage de

Haus, t. II, n° 1347. 2° D'après le second, le pourvoi n'est pas interruptif, il
est suspensif. 3° D'après le troisième, le pourvoi serait interruplif, mais non

suspensif. 4* D'après lu quatrième, qui est celui de la Cour de cassation,
le pourvoi serait à la fois interruptif et suspensif; Cass., 21 juin 1879 (S. 79.
I, 89); 16 avr. 1880 (S. 81, 1, 137); Cass. 9 juin 1881 (S. SI, 1, 87). Dans une
note sous cet arrêt, M. Villey fait remarquer, avec raison, que « la théorie de
la Cour suprême se fonde plutôt sur des nécessités pratiques et sur des argu-
ments d'inconvénient, que sur des raisons juridiques bien solides ». Comp.
Brun de Villeret, op. cit., n° 316; Bertauld, p. 616; Le Sellyer, op. cit., t. II,
a'512; Mangin, op. cit., t. II, n» 362.
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ruptif, soit suspensif. Or, nulle part elle n'attribue au pourvoi en
cassation ou à la cassation l'effet d'interrompre ou de suspendre la

prescription. La loi veut que les infractions peu graves soient défini-
tivement jugées dans le délai d'un an, et l'appel seul des parties con-
damnées a pour effet de prolonger ce délai.

393. B. La prescription de l'action publique peut-elle être sus-

pendue? D'après le droit civil, la prescription est suspendue par un

certain nombre de circonstances, qui forment autant d'obstacles de
droit ou de fait à l'exercice d'une action, et qui expliquent, aux yeux
de la loi, l'inertie d'un propriétaire ou d'un créancier. Mais aucun

texte du iCode ne suppose que la prescription de l'aclkn publique

puisse être suspendue. Il nous est permis de conclure du silence de la

loi que, quelles que soient les causes qui empêchent le ministère

public de poursuivre une infraction, le temps de son inaction forcée

ne doit pas être déduit du temps utile pour prescrire. Ce système

est, du reste, rationnel, car, si la prescription de l'action publique
admet nécessairement, dans un acte de poursuite ou d'instruction,
une cause d'interruption, puisqu'il est impossible qu'une action se

prescrive lorsqu'elle est exercée, on ne voit pas comment elle admet-

trait des causes de suspension. En effet, bien que le ministère public
se trouve, par suite d'un empêchement de droit ou de fait, dans l'im-

possibilité d'exercer l'action publique, le temps n'en continue pas
moins à effacer peu à peu le souvenir de l'infraction, et la peine, qui
serait appliquée après le délai fixé pour la prescription, cesserait

d'être légitime, parce qu'elle ne serait plus nécessaire au maintien de

l'ordre social et utile par ses effets.

On est généralement d'accord pour admettre qu'un obstacle défait

qui empêche le ministère public d'agir, est impuissant à suspendre
le cours de la prescription pénale. Ainsi, l'infraction est restée cachée;
un Français, après avoir commis un crime hors du territoire, se tient

éloigné de son pays; ou bien la guerre, des inondations interrompent
la marche régulière delà justice; le prévenu devient fou : malgré ces

circonstances, la prescription de l'action publique continue à courir,
et s'accomplit par le laps de temps fixé par la loi, alors même que
l'obstacle aurait subsisté pendant tout ce temps.

La question est plus délicate, en ce qui concerne l'effet d'un obs-

tacle de droit; car, dans ce cas, c'est la loi elle-même qui suspend la

poursuite, et il semble contradictoire qu'elle la suspende et la frappe .

en même temps de prescription, parce qu'elle n'est pas exercée '.

Mais cette contradiction est plus apparente que réelle. En effet, la pres-

1. Cette objection est faite par Mang'n, op. cit., n° 335 ; par Brun de Villeret,
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cription extinclive étant fondée, en matière civile, sur une présomp-
tion de libération tirée de l'inaction du créancier, il est naturel qu'elle
soit suspendue quand la loi elle-même empêche le créancier d'agir.
Mais il n'est pas question de punir, par la prescription pénale, l'inac-

tion du ministère public, ou d'admettre que, s'il n'a pas intenté

l'action publique, c'est qu'il y a renoncé ; il s'agit seulement de savoir

si le temps qui s'est écoulé n'a pas effacé le souvenir de l'infraction et
rendu ainsi inutile la répression de celle-ci. Or, en quoi un obstacle
de droit, qui empêche le ministère public d'agir, raviverait-il le sou-

venir de l'infraction et rendrait-il nécessaire la répression? Je crois

donc, malgré les divergences de la doctrine et de la jurisprudence sur

la question, qu'il faut déclarer l'action publique éteinte, lorsqu'elle
n'a pas été exercée dans le délai fixé, quelle que soit la cause qui ait

mis obstacle à la poursuite. Ainsi, la prescription ne sera pas sus-

pendue par la nécessité, pour le ministère public, de demander une

autorisation de poursuites, ou d'attendre une plainte préalable ou de

faire juger une question préjudicielle"; ou de surseoir jusqu'au résultat

d'une procédure de conflit '.

394. Effets de la prescription ds l'action publique. —

La prescription de l'action publique, étant fondée sur l'oubli présumé
de l'infraction après qu'un certain temps s'est écoulé depuis sa perpé-

tration, doit produire les mêmes effets que l'amnistie. De même que

l'amnistie, la prescription efface le caractère délictueux du fait. En

conséquence, le ministère public ne doit pas poursuivre une infraction

prescrite ; et le juge, si elle est poursuivie, doit déclarer l'action pu-

blique irrecevable sans pouvoir examiner la culpabilité du prévenu
ou de l'accusé \ Tout tribunal de répression, avant de passer à l'exa-

men du fond, est obligé de s'assurer que le fait dont il est saisi n'est

pas couvert par la prescription. Aussi, la constatation de la date est

un des éléments essentiels de la prévention, et le ministère public,
dans toute poursuite, n'a pas seulement à prouver l'existence du fait

délictueux, il faut encore qu'il établisse que son action a été intentée

en temps utile 3.

op.cit., n° 265. V. du reste, sur la question, notre Traité théorique et pratique
t. II, n» 66.

1. En ce sens : Ortolan, t. II, n» 1871; Haus, t. Il, n03 1358 à 1361. La juris-
prudence est en sens contraire; et, eu ce point, elle est conforme à l'opinion
de la majorité des auteurs : Faustin Hélie, t. II, n»5 698, 699; Villey, p. 252;
Le Sellyer, op. cil., t. II, n" 518; Brun de Villeret, n» 307.

2. Il faut remarquer, en effet, que lorsque l'actiou publique est éteinte, le juge,
qui no peut plus condamner le prévenu, ne peut pas non plus l'acquitter. Qui non
potest condemnare non polest absolvere. Comp. : Brun de Villeret, op. cit., n" 74.

3. Bien entendu, la date de l'infraction peut n'être indiquée qu'approxima-
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§ IV. — DE LA PRESCRIPTION DE LA PEINE

395. Étendue de la prescription. —396. Durée de la prescription de la peine.
— 397. Point de départ. — 398. Causes d'interruption et de suspension de

la prescription.
— 399. Effets de la prescription de la peine.

395. Étendue de la prescription. — Les peines portées

par les arrêts ou jugements rendus par une juridiction soit ordinaire,
soit exceptionnelle, s'éteignent, lorsqu'elles sont restées sans être

exécutées pendant un certain temps. Ici, ce n'est pas le droit de pour-

suite, c'est le droit d'exécution pénale qui, faute d'avoir été exercé dans

le délai fixé par la loi, s'éteint par la prescription. Aussi, la prescrip-
tion ne peut s'appliquer qu'à des peines qui ont besoin d'être exécu-

tées. Mais les peines qui produisent leurs effets, indépendamment de

tout autre acte, dès que la condamnation est devenue irrévocable, ne

sont pas susceptibles de s'éteindre par la prescription. Examinons le

cercle de la prescription pénale, au double point de vue des peines

auxquelles elle s'applique et des peines qui lui survivent.

a) La prescription s'applique aux peines corporelles, aux peines

privatives et restrictives de liberté et aux peines pécuniaires. En ce

qui concerne ces dernières, on pourrait cependant hésiter. En effet,

la confiscation et l'amende sont des peines, dont l'effet légal, qui est

de créer une dette ou de transférer une propriété, se produit par le

seul fait de la condamnation, et affecte, passivement, dès que celle-ci

est devenue irrévocable, le patrimoine du condamné. En résulte-t-il

que ces peines soient soustraites à la prescription ? Nullement. Il en

est de l'amende et de la confiscation, ce qui en est de toute autre

créance, qui se prescrit si le créancier reste un certain temps sans en

poursuivre le recouvrement, avec cette différence toutefois, que le

droit d'exécuter l'amende ou la confiscation, ayant son origine dans

une condamnation pénale, se prescrit, non par trente ans, mais par

vingt ans, cinq ans ou deux ans, selon que la condamnation est pro-

noncée pour crime, délit ou contravention. Ainsi, l'amende pénale et

a confiscation répressive, bien qu'elles constituent des charges civiles,

n'en conservent pas moins leur caractère de peines, et se pres-

crivent, qu'elles aient été prononcées par un tribunal de répression
ou par toute autre juridiction, qu'elles soient dues par le condamné

tivement, car elle n'est exigée qu'au point de vue de la prescription.
Mais il

est également évident que la poursuite n'aurait aucune base si l'époque de la

perpétration du délit était impossible à déterminer.
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ou par les héritiers de celui-ci, si, dans les délais de la prescrip-
tion pénale, la condamnation n'a pas été exécutée sur les biens du

débiteur '.

b) Sont imprescriptibles, au contraire, les peines qui consistent

dans la privation de certains droits, dans des incapacités juridiques

prononcées par le juge ou attachées par la loi à certaines condam-

nations. D'où une double conséquence : 1° La prescription de la peine

principale ne peut libérer le condamné des incapacités et déchéances

qu'il a encourues. Le Code civil (art. 32) le décidait formellement

pour la mort civile, et ce n'était que l'application d'un principe géné-
ral. Cependant, en ce qui concerne l'interdiction légale, cette incapa-
cité étant attachée par la loi à la durée de la peine principale, la

prescription de celle-ci a pour effet d'éteindre celle-là 3. Mais on avait

soutenu à tort qu'il en était de même de la surveillance de haute

police. La loi du 23 janvier 1874 a fait cesser toute difficulté à ce

sujet, en décidant formellement, dans l'art. 48 C. p., que la prescrip-
tion de la peine ne libère pas le condamné de la surveillance à

laquelle il est soumis. Aujourd'hui toutefois, la surveillance de la

haute police ne devant jamais être perpétuelle, la loi limite sa durée

à vingt ans, au cas de prescription d'une peine perpétuelle. Celte dis-

position est applicable à l'interdiction de résidence qui remplace, dans

les mêmes conditions et avec les mêmes caractères, la surveillance de

la police. La rélégation, à raison de son caractère de peine accessoire,
comme à raison de son objet même, est soumise au même régime

que l'interdiction de résidence. La prescription n'a aucun effet sur

elle. 2° Les peines, dont je viens de parler, sont également imprescrip-
tibles en cet autre sens que le condamné n'en est jamais libéré par
une prescription directe. Il peut arriver, en fait, que le condamné,

quoique frappé de dégradation civique, par exemple, se soit établi

dans une localité où ses antécédents étaient ignorés, que, là, il ait

vécu, exerçant pendant vingt ans, pendant trente ans même, les

droits que sa condamnation lui avait enlevés. Il se peut'qu'il ait pris
part aux élections législatives, qu'il ait tenu une école, etc. Mais cette

1. Ce principe est certain. II résulte, par un a contrario décisif, de l'art. 642
C instr. cr., aux termes duquel les seules condamnations civiles, prononcées
parles arrêts ou les jugements rendus en matière criminelle, correctionnelle
ou de police, se prescrivent d'après les règles établies par le Code civil. Il

8applique même aux amendes prononcées pour contravention aux lois sur
les douanes, les octrois, les contributions indirectes. Cass., 10 décembre 1S90
(Gazettedu Palais du 14 décembre 1S90),avec les conclusions de l'avocat général
Desjardins.

2. Sic, Bertauld, p. 640. Contra, Villey, p. 542.
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possession d'un état qu'il a perdu est impuissante à le lui faire

recouvrer. L'état des personnes ne peut pas plus s'acquérir qu'il ne

peut se perdre par prescription.
396. Durée de la prescription de la peine. —Des articles

635, 636, 639 C. instr. cr., résulte une double règle, a) La prescrip-
tion de la peine est plus longue que la prescription de l'action; elle

est, en général, du double, b) La durée de la prescription est propor-
tionnée à la gravité de la peine prononcée ; elle est de vingt ans, de

cinq ans, de deux ans, selon qu'il s'agit de condamnations en matière

criminelle, de police correctionnelle ou de simple police 1.

D'où une question capitale : La durée de la prescription dépend-elle
de la qualification qui est donnée au fait punissable par le jugement
ou l'arrêt de condamnation? ou bien de la peine réellement pronon-
cée? De ces expressions des art. 635 et 636 : « Les peines portées par
les arrêts ou jugements rendus en matière correctionnelle... i la juris-

prudence a conclu que c'est la qualification du fait sur lequel ont porté
les arrêts ou jugement, et non la peine prononcée, qui détermine la

durée de la prescription. En conséquence, elle ne tient aucun compte,

pour modifier la durée de celle-ci, des abaissements de peine motivés

par l'admission d'une excuse légale ou par celle des circonstances atté-

nuantes. Peut-être est-ce exagérer la portée de ces textes? Dans le

langage de la loi, ces expressions : peines e>?matière criminelle ou en

matière correctionnelle, sont synonymes de ces expressions, peines

criminelles, peines correctionnelles. Et,, puisque c'est le droit d'exé-

cuter la peine, qui est éteint par la prescription, il est rationnel de se

préoccuper seulement, pour fixer la durée de celle-ci, de la peine elle-

même, telle qu'elle a été prononcée par le juge. Si donc un fait, bien

que qualifié crime, n'est puni que d'une peine correctionnelle, par
suite de l'admission d'une excuse ou par suite d'une déclaration de

circonstances atténuantes, je crois que la prescription devrait durer

cinq ans et non vingt ans 2.

1. Le délai de vingt ans, qui est celui de la prescription criminelle, est

calculé sur le maximum des peines criminelles temporaires. Le délai de cinq

ans, qui est celui de la prescription correctionnelle, est aussi calculé sur le

maximum ordinaire de l'emprisonnement correctionnel. — Le Code pénal

belge de 1867 a conservé le délai de vingt ans pour la prescription criminelle,

le délai de cinq ans pour la prescription correctionnelle, mais il double ce

dernier délai, et le porte à. dix ans, si la peine prononcée dépasse trois an-

nées : Art. 92. Comp., sur cette modification, qui ne nous parait pas bien

justifiée : Haus, t. II, n» 1038.
2. En ce sens : Ortolan, n° 1896; Haus, t. II, n°' 1029 et 1030. — En sens

contraire : Faustin Hélie, Pratique criminelle, t. Il, n° 1077, et les arrêts de
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397. Logiquement, il faut placer le point de départ du délai de la

prescription
de la peine au jour où la condamnation est devenue irré-

vocable ; c'est à cette date, en effet, qu'est né le droit d'exécution; c'est

donc à celte date que la prescription del'action publique cesse et que
la prescription de la peine doit commencer à courir. La loi part, en

effet, de ce principe, dans l'application duquel elle apporte, du reste,

quelques tempéraments favorables au condamné. Pour comprendre
son système, nous avons, avec les art. 635, 636 et 639, à distinguer
la prescription des peines criminelles, de la prescription des peines
correctionnelles et de police.

I. En matière criminelle, les vingt années se comptent à partir de

hdale des arrêts ou jugements (C. instr. cr., art. 635, §1).
La prescription des peines criminelles, comme la prescription de

toute peine, suppose une condamnation irrévocable , en vertu de

laquelle l'exécution peut avoir lieu. Or, l'arrêt de condamnation n'est

irrévocable et, par conséquent, n'est susceptible d'exécution que lors-

qu'il a acquis force de chose définitivement jugée. Tant qu'il n'a pas
cecaractère, l'arrêt doit être considéré comme un acte d'instruction,

qui laisse subsister l'action publique, et qui a seulement pour effet

d'interrompre la prescription de celle-ci. Ce n'est donc pas à la pres-

cription de la peine, c'est à la prescription de l'action qu'un arrêt de

condamnation, qui n'eslpas définitif, sert de point de départ. Ce prin-

cipes'applique aux condamnations contradictoires, mais il ne s'appli-

quepas aux condamnations par contumace, prononcées pur les cours

d'assises.Reprenons ces deux propositions.
a) Si l'arrêt de condamnation est contradictoire, l'action publique

subsiste, tant que dure le délai du pourvoi en cassation, et, s'il y a

pourvoi, tant qu'un arrêt de la Cour de cassation n'est pas intervenu

pour le rejeter. Du reste, le pourvoi formé par le ministère public.
étantun acte de poursuite, produit un effet interruptif sur la prescrip-
tionde l'action. Mais dès que la condamnation est devenue irrévoca-

ble, l'action publique est éteinte, et la prescription de la peine qui
n'estpas exécutée commence à courir, en remontant au jour de l'ar-
rét. En effet, par l'expiration du délai du pourvoi, l'arrêt est devenu
enquelque sorte irrévocable à compter du jour où il a été rendu. En

conséquence,si le condamné invoque la prescription de la peine cri-

minelle qui a été prononcée contre lui, il n'aura pas à décompter, du

jurisprudence qu'il cite; Villcy, n° 514; Brun de Villeret, op. cit., n°s 415 à
W; Bertauld, p. 622; Rodière, op. cit., p. 536. Quelque opinion qu'on adopte
surla question, il est certain qu'une commutation de peine est sans effet sur
ladurée de la prescription.
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temps requis par la loi, les quelques jours qui lui sont donnés pour
se pourvoir en cassation, ni le temps qu'a duré la procédure du pour-
voi.

b) La loi n'applique pas ces principes en matière de contumace.

Quoique provisoire, la condamnation a pour effet d'arrêter la prescrip-
tion de l'action publique et de faire courir la prescription de la peine,
à compter du jour où elle est prononcée (C. instr. cr., art. 476 et 635

combinés). Si donc dix ans seulement se sont écoulés depuis la date
de l'arrêt de contumace jusqu'au jour de la représentation volontaire

ou forcée du condamné, celui-ci ne peut pas invoquer la prescription
de l'action publique pour se prétendre libéré. Cette solution, qui est

certaine, est une solution d'équité, mais non de principe. La loi n'a

pas voulu que la situation du conlumax, rebelle à la loi, fût plus fa-

vorable que celle du condamné qui s'est présenté devant la justice.

Or, si les règles du droit commun étaient applicables au contumax

celui-ci serait libéré des conséquences de son crime par une absence

de dix ans; tandis que l'individu, condamné contradictoirementàune

peine criminelle, qui serait parvenu à s'évader après sa condamnation,
aurait besoin de vingt ans pour prescrire.

Lorsque, après avoir été condamné par contumace à une peine cri-

minelle, l'accusé, jugé contradictoirement, n'est reconnu coupable que
d'un délit, il serait, sans doute, équitable de lui permettre d'invoquer
le bénéfice de la prescription, si cinq années s'étaient écoulées depuis
la condamnation, en donnant, à la déclaration du jury, un effet rétro-

actif au jour où la condamnation a été prononcée'. C'est, en effet, ce

que décide la jurisprudence. Mais cette solution de faveur n'est pas
motivée par la rigueur des principes : car la peine, prononcée par l'ar-

rêt de contumace, était soumise à la prescription de vingt ans, et, en

bonne logique, il est évident que la prescription de cinq ans n'a pas

pu éteindre la peine correctionnelle avant que celle-ci ait été pro-
noncée.

II. La durée de la prescription des peines correctionnelles ou des

peines de simple police est de cinq ans ou de deux ans. Quel est le

point de départ de ce délai? c'est-à-dire à quel moment la prescription
delà peine est-elle substituée à la prescription de l'action?

a) Si le jugement de condamnation est en dernier ressort et contra-

dictoire, c'est à la date de la sentence que commence à courir la pres-

1. Sic,. Cass., 9 février 1851 (S. 54, 1, 277); Cour d'assises de la Moselle,

4 décembre 1867 (S. 68, 2, 189). Comp. : Bertauld. p. 623 et 624. Haus, t. II.

n°1037; Hoorebeke, op. cit., n° 209 ; Brun de Villeret, op. cit., uos 106,

107 et 482.
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cription; ainsi, le condamné, qui invoque la prescription, n'a pas à

déduire, du délai de cinq ans ou de celui de deux ans qui s'est écoulé

depuis la condamnation, le délai qui est accordé par la loi pour le

pourvoi en cassation, ni la durée du pourvoi, si un pourvoi a été formé.

C'est la même règle que pour la prescription en matière criminelle

(C. instr. cr., art. 635, 636, 639).

b) Si le jugement contradictoire de condamnation a été rendu en

première instance, la prescription commence à courir du jour où le

jugement ne peut plus être attaqué par la voie de l'appel, c'est-à-dire

du jour où il a acquis force de chose jugée. Ici, en effet, il ne peut
être question du délai d'un pourvoi en cassation, celte voie de recours

n'étant pas ouverte contre un jugement en premier ressort.

c) Mais, en matière correctionnelle et de police, le prévenu peut
être condamné par défaut. Quel est le point de départ de la prescrip-
tion? Dans le silence de la loi, je crois que la question doit être résolue

par des distinctions, dont les unes sont puisées dans le texte, les

autres dans l'esprit de la loi'. Lorsqu'un jugement par défaut, rendu

en premier ressort, est signifié au condamné, la peine, prononcée par
ce jugement, se prescrit à compter de l'expiration du délai d'appel,

qui est plus long que celui de l'opposition, et qui commence à courir

en même temps que ce dernier, c'est-à-dire à partir de la signification
du jugement. Ce premier point ne soulève aucune difficulté. 2" Si le

jugement de condamnation, prononcé par défaut, est en dernier res-

sort, il nous parait évident que la prescription de la peine ne peut

commencer, tant que la condamnation n'est pas devenue irrévocable,

c'est-à-dire tant que les voies de l'opposition et du recours en cassa-

tion sont ouvertes au condamné. Jusque-là, il ne doit être question

que de la prescription de l'action. Mais, dès que le jugement ou l'arrêt

; est devenu irrévocable, la prescription de la peine qui n'est pas exé-

cutée prend cours, et alors son point de départ remonte au jour du

jugement ou de l'arrêt en dernier ressort. 3° Enfin, lorsque la partie

poursuivante à laissé s'écouler trois ans, sans faire signifier le juge-
ment correctionnel rendu par défaut, ou lorsqu'une année s'est écoulée

depuis le jugement rendu en matière de simple police, sans qu'il
ait été notifié, les actions, nées du délit ou de la contravention,
sont éteintes par l'expiration du délai de prescription, et les auteurs

et les complices de l'infraction se trouvent désormais à l'abri de toute

poursuite».

' Sur la question et en sens contraire : Rodiôre, op. cit., p. 544.
2' U est d'abord évident que les jugements par défaut, rendus par un tri-

•wnalde répression, ne se périment pas pour défaut de signification dans les
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La prescription de la peine, comme la prescription de l'action, se

compte par jours, c'est-à-dire date par date, et non par heures. Une

suffit pas que le dernier jour soit commencé; il faut qu'il soit accom-

pli. Le jour fixé par la loi comme point de départ de la prescription
idies a quo) est compris dans le délai de celle-ci. C'est ce que nous

avons démontré pour la prescription de l'action publique. Les mêmes

règles sont applicables à la prescription de la peine.
398. Le Code ne prévoit aucune cause d'interruption ou de sus-

pension de prescription : et ce silence suffit pour que nous nous en

tenions, sur ce point, à l'observation des principes rationnels, dont

nous recherchons simplement l'application.
I. Les peines se prescrivent, parce qu'elles n'ont pas été exécutées.

dans les délais fixés par la loi. De là, résulte une double conséquence:
la prescription doit nécessairement être interrompue par la mise à

exécution de la peine; mais elle ne peut être interrompue que par
cette mise à exécution. En effet, c'est le droit d'exécuter la condam-

nation qui est menacé d'extinction par la prescription ; c'est donc ce

droit même qui doit être exercé, dans les délais de deux ans, de cinq
ans ou de vingt ans, pour que la prescription en cours ne s'achève pas-

Appliquons ce principe aux diverses peines qui peuvent être pro-
noncées par un arrêt ou un jugement de condamnation.

a) Ainsi, il ne suffirait pas, pour interrompre la prescription de la

peine de mort, d'arrêter le condamné, et même de donner des ordres

pour mettre à exécution la sentence; si, avant l'expiration des vingt

ans qui suivent l'arrêt de condamnation, l'exécution elle-même n'a-

vait pas eu lieu, la prescription serait acquise.

b) En matière d'amende ou de confiscation, le cours de la prescrip-
tion ne serait pas arrêté par le commandement fait au condamné de

payer l'amende ou de remettre les objets confisqués, mais seulement

par un acte d'exécution, paiement, saisie mobilière ou immobilière,

contrainte par corps. Si la saisie ou le paiement n'avait produit qu'une

partie de l'amende, une nouvelle prescription, qui s'accomplirait par

vingt ans, cinq ans, deux ans, suivant que l'amende aurait été pro-

noncée en matière criminelle, correctionnelle ou de simple police,

commencerait à courir pour ce qui resterait dû.

c) S'agit-il de -peines privatives de liberté? la prescription n'estpas

interrompue par de simples significations, affiches, publications,
vi-

sites domiciliaires, procès-verbaux de perquisitions. Mais une arres-

six mois, aux termes de l'art. 156 C. pr. civ. Sic, Cass. 9 janv. 1880 (S. 82,1,

485). Par conséquent, ils peuvent être signifiés tant que l'action publique
est

conservée, c'est-à-dire pendant trois ans ou un an.
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iation, opérée dans les délais fixés par la loi, serait suffisante pour que
la prescription cesse de courir, sans qu'il soit nécessaire que le con-

damnéait été conduit dans l'établissement où il doit subir sa peine.
En effet,, l'arrestation, opérée en vertu de la condamnation pénale, est

le premier acte d'exécution de celle-ci 1.

En ce qui concerne les peines privatives de liberté, nous devons

suivre l'application de ces règles, en distinguant deux hypothèses.
Dès le principe, une condamnation à une peine privative de liberté

n'apas été exécutée, soit que l'accusé ou le prévenu ait été condamné

parcontumace ou par défaut, soit qu'il ait pris la fuite après la con-

damnation contradictoire, mais avant son exécution. Lorsque, dans le

délaide vingt ans, de cinq ans ou de deux ans, le condamné est ar-

rêté, la prescription de la peine cesse, en principe, de courir, puis-

qu'il est impossible tout à la fois de prescrire la peine et de la subir.

Maiscette arrestation produit-elle les effets de l'interruption de pres-

cription? C'est-à-dire a-t-elle pour résultat de rendre inutile, à l'effet

deprescrire, tout le temps qui s'est écoulé jusqu'au jour de l'arresta-

tion, de telle sorte que si le condamné s'évade, la prescription qui
courraà compter de son évasion, sera une prescription nouvelle, né-

cessitantun délai franc de vingt ans, de cinq ans ou de deux ans?

Ens'attachant à la lettre des art. 635, 636 et 639, il semble que la

prescription de la peine ne peut avoir d'autre point de départ que la

datedel'arrêt ou du jugement. Mais cette interprétation littérale con-

duità une conséquence qui suffit pour la condamner. Supposons, en

effet,qu'un individu frappé de la peine des travaux forcés à perpé-
tuité,s'évade à une époque où il s'est écoulé plus de vingt ans depuis
lacondamnation ; si la prescription qui va commencer contre le droit

d'exécuterla peine a pris cours à la date de l'arrêt de condamnation,
l'autorité n'a plus le droit de reprendre cet évadé, car la peine se

'
trouveinstantanément prescrite. Il faut donc laisser de côté les textes,
muetssur la question, et admettre de deux choses l'une : ou que

i l'exécutionde la peine produit, tant qu'elle dure, une suspension; ou

tien qu'elle a pour résultat .une interruption proprement dite de

prescription.C'est ce dernier effet que nous donnons à l'acte d'exé-

cution.

D'aprèsla rigueur des principes, la prescription de la peine ne
seraitpas susceptible d'être interrompue dans le cas de condamnation

parcontumace. En effet, l'arrestation du condamné n'a pas pour but
defaire subir une peine qui ne peut être exécutée, mais bien d'a-

néantirun arrêt de condamnation rendu sous condition résolutoire.

' Sic,Cass, 3 août 1888 (D. 89, 1, KTi).
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L'arrestation n'est donc qu'une mesure préventive, nécessaire pour
soumettre l'accusé à des débats contradictoires. Si donc celui-ci s'é-

vade de nouveau, avant d'avoir été jugé contradictoirement, son éva-
sion foit revivre l'arrêt de condamnation, et la prescription de la peine
recommence ou plutôt continue à courir, à compter de la date de cet
arrêt'.

Si le condamné à une peine privative de liberté, après avoir subi

une partie de sa peine, parvenait à s'évader, la prescription, pour la

portion de peine qu'il lui reste à subir, commencerait à courir du

jour de l'évasion, et non du jour de l'arrêt ou du jugement. La loi ne

le dit pas, mais il est certain que la prescription ne peut éteindre le

droit d'exécution pénale pendant que ce droit est exercé. Cette règle,
dont le principe n'est contesté par personne, conduit cependant à des

conséquences injustes. N'est-il pas contraire à l'équité de voir, par

exemple, le condamné aux travaux forcés, qui, pendant vingt ans, est

parvenu à échappera l'exécution de sa peine, dans une situation plus

favorable, au point de vue de la prescription, que le condamné qui
s'évade après en avoir subi la plus grande partie?

IL Quelle que soit la cause qui empêche l'exécution de la peine, la

prescription commence et continue de courir. Il n'existe pas de cause

de suspension de la prescription de la peine. C'est, par application de

ce principe, que le Code décide que les peines, prononcées en dernier

ressort, se prescrivent à compter de la date de l'arrêt ou dujugement
de condamnation, bien que l'exécution en soit suspendue pendant le

délai et pendant la durée du pourvoi en cassation.

399. Effets de la prescription de la peine. — Nous

avons comparé les effets de la prescription de l'action publique à ceux

de l'amnistie; nous pouvons comparer les effets de la prescription de

la peine à ceux de la grâce. Comme la grâce, quand le décret procède

par remise de peine, la prescription met obstacle à l'exécution des

peines prononcées par la condamnation, mais elle laisse subsister cette

condamnation elle-même. Toutefois, à deux points de vue, le con-

damné, qui a obtenu sa grâce, est traité plus favorablement quele

condamné qui a prescrit sa peine . 1° Le premier peut obtenir une

réhabilitation qui est, en principe, refusée au second; 2° le con-

damné pour crime, qui a prescrit sa peine, ne peut, aux termes de ;

l'art. 635, § 2, « résider dans le déparlement où demeurent, soit

1. Cette solution, qui nous parait commandée par les principes rigoureui
du droit, donne à l'individu condamné par contumace une situation plus

favorable, au point de vue de la prescription, qu'à l'individu condamnécoutra-

dictoirement.
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celui sur lequel ou contre la propriété duquel le crime a été commis,
soit ses héritiers directs ». Le gouvernement a même le droit d'assi-

<merau condamné le lieu de sa résidence. Cette disposition ne fait

pasdouble emploi avec l'interdiction de résidence qui remplace le

renvoi sous la surveillance de la haute police; aussi est-elle expressé-
ment maintenue par l'art. 19 de la loi du 27 mai 1885. L'art. 635 C.

instr. cr. contient, en effet : 1° une sorte de bannissement local; 2° il

permet au gouvernement d'assigner une résidence au condamné qui
a prescrit sa peine; 3° enfin, la pénalité spéciale qu'il prononce n'est

paslimitée à une durée de vingt ans; elle est indéfinie et, par consé-

quent, perpétuelle.
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CHAPITRE II

DE L'EXTINCTION DE L'ACTION CIVILE

§ V. — DIVISION

400. Causes d'extinction de l'action civile.

400. Les causes d'extinction de l'action civile ne sont pas nécessai-

rement les mêmes que celles de l'action publique : d'une part, cer-

tains faits qui éteignent l'action civile n'éteignent pas l'action publi-

que; d'autre part, certains autres qui éloignent l'action publique

n'éteignent pas l'action civile; enfin, il y a des causes qui éteignent

tout à la fois l'action civile et l'action publique. Ainsi, l'action civile

s'éteint par une transaction, par un désistement, et ces modes d'ex-

tinction sont, en principe, étrangers à l'action publique. A l'inverse,

le décès du prévenu et l'amnistie, qui éteignent l'action publique,

laissent subsister l'action civile. La chose jugée etlaprescription sont,

au contraire, des causes d'extinction communes. Réservant ce qui

concerne la chose jugée, je ne traiterai, en ce moment, que de la pres-

cription, en distinguant deux hypothèses.

§ VI. — DE LA PRESCRIPTION DE L'ACTION CIVILE

401. Division. — -102. Prescription de l'action civile avant toute extinction de

l'action publique. — 403. Étendue et limite de l'assimilation entre la pres-

cription de l'action publique et celle de l'actiou civile. — 40t. Interruption
et suspension. — 4Co. Effets de la prescription de l'action civile. — 406.Pres-

cription de l'action civile après l'extinction de l'action publique.

401. Il y a deux situations à prévoir : celle où l'action civile et 1ac-

tion publique existent parallèlement; celle où l'action publique
est

étreinte, l'action civile lui survivant.

402. De la prescription de l'action civile avant toute

extinction de l'action publique. — Notre Code, suivant en

cela les précédents législatifs, a associé, quant a la prescription,
le

sort de l'action civile à celui de l'action publique : la prescription,

pour l'une et pour l'autre de ces deux actions, a le même point
de
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départ, le jour de l'infraction ; elle a la même durée, dix ans, trois

ans, un an; et les actes qui interrompent le cours de l'une d'elles ont

le même effet à l'égard du cours de l'autre (C. inslr. cr., art. 637, 638,

640). Cette assimilation de l'action civile à l'action publique est diffi-

cile à justifier, car la prescription de l'action civile étant fondée sur

l'inaction prolongée du créancier, la prescription de l'action publique
sur l'oubli présumé de l'infraction après un certain temps, il semble

qu'il serait rationnel de soumettre l'une aux règles du droit civil et

l'autre à celles du droit pénal. D'autant plus, que l'unité, établie par
loi, entre les deux prescriptions, conduit à cette conséquence sin-

gulière, que, pour avoir violé tout à la fois la loi pénale et la loi civile,

l'agent d'un fait dommageable se trouve dans une situation plus favo-

rable, au point de vue de la prescription, que s'il avait seulement

porté atteinte à des intérêts privés. En effet, tandis que, dans le pre-
mier cas, l'action en dommages-intérêts, à laquelle il est soumis,
dure un an, trois ans ou dix ans, elle dure uniformément trente ans

dans le second ; de sorte que la durée de la prescription est souvent

en raison inverse de la gravité du fait dommageable.
Mais le système de l'assimilation, qui ne se justifie pas rigoureuse-

ment, s'explique, comme une nécessité d'ordre public, par une

double considération, a) Si la prescription de l'action civile était plus
longue que celle de l'action publique, on pourrait voir la partie lésée

faire déclarer le défendeur coupable d'une infraction et obtenir contre
lui une condamnation à des dommages-intérêts à ce titre, alors que
le ministère public serait impuissant à le poursuivre. Le scandale,

qui résulterait d'une déclaration judiciaire de culpabilité, devant la-

quelle la justice pénale resterait impuissante et désarmée, est le pre-
mier motif qui donne à l'obligé en vertu d'une infraction la garantie
d'une prescription plus courte qu'à l'obligé en vertu soit d'un contrat,
soit d'un délit ou quasi-délit civil 1, b) De plus, le législateur veut,
dans l'intérêt général, faire de la partie lésée, qui est la première in-

formée de l'infraction et mieux en état que tout autre d'en désigner

l'auteur, l'auxiliaire le plus actif de la partie publique; et, dans ce

but, il déclare l'action civile non recevable, si elle est exercée après

l'expiration des délais, relativement courts, fixés pour la prescription
de l'action publique.

Le principe, en vertu duquel l'action publique et l'action civile sont

complètement assimilées entre elles en ce qui concerne la prescrip-

!• « On ne peut obtenir la réparation de l'accusé, dit Muyart de Vouglans,
sansle.convaincre de son crime ; on ne peut le condamner, sans se mettre
dansla nécessité de le punir ».

G. 34
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tion, s'applique, que l'action civile soit portée devant les tribunaux

de répression, accessoirement à l'action publique, ou qu'elle soit

portée séparément, et comme action principale, devant les tribunaux
civils. En effet, la durée de la prescription d'une action ne peut dé-

pendre de la nature des juridictions qui sont saisies de celle-ci, mais

de la nature même de cette action. Restreindre l'application des

art. 637, 638 et 640, qui assimilent l'action publique et l'action civile

en ce qui concerne la duiêe delà prescription, au cas où l'action civile

est portée devant les tribunaux de répression, ce serait rendre inutiles

ces textes, car il est bien certain que l'action publique prescrite, l'ac-
tion civile, qui en est l'accessoire devant les tribunaux de répression,
ne pourrait être portée devant eux. Si donc ces mots action civile

ont un sens dans les art. 637, 638, 640, ils n'ont et ne peuvent avoir

d'autre sens que celui-ci : savoir qu'après la prescription de l'action

publique, la partie lésée n'aura pas d'action civile, non seulement

devant les tribunaux de répression, cela était évident, quand même la

loi ne l'aurait pas dit, mais même devant les tribunaux civils, ce qui
avait besoin d'être expliqué. Aussi, l'art. 2 C. instr. cr., est formel

pour repousser toute distinction; il dispose, en effet, que l'action ci-

vile s'exerce contre le prévenu et contre ses représentants, et qu'elle
s'éteint par la prescription, ainsi qu'il est réglé au livre II, titre VII,

chap. v, De la prescription. L'action civile s'éteint donc d'après les

règles des art. 637, 638 et 640, même quand elle est exercée contre

les représentants du prévenu : or, contre les représentants du pré-
venu, c'est-à-dire ses héritiers, l'action civile ne peut être portée

que devant les tribunaux civils. Enfin, l'art. 642 vient fournir un ar-

gument a contrario qui n'est pas sans valeur'.

1. Si je m'arrête sur cette démonstration, ce n'est pas que je considère le

principe comme douteux ; il fait partie, pour moi, du jus innontvoversum, car les

textes cités ne peuvent avoir de sens que si on admet que la prescription éta-

blie parle droit criminel s'applique à l'action civile, alors même que celle-ci est

intentée devant les tribunaux civils. Cependant quelques crimiualistes ont essayé
de démontrer que la prescription pénale était seulement exlinctive de l'action

civile portée devant les tribunaux de répression. Gomp. : Bcrtaulil, p. 652;

Grellet-Dumazeau, De la diffamation, n°s 298 et suiv. ; Paul Collet, Revue criti-

que, 1868, t. XXXIII, p. 1. Comment expliquer la résistance d'excellents esprits
A des textes formels? C'est que la raison, si on la consulte seule, ne semble

pas ratifier la solution de la loi. Mais les motifs sur lesquels est fondée l'assi-

milation de la prescription des actions civile et publique avaient fini par faire.

prévaloir cette assimilation dans notre ancien droit. Le Code pénal de 1791,en

réduisant le temps requis pour la prescription à trois ou à six années, suivant

les distinctions qu'il établissait (art. 1 et 2 du lit. VI de lai" part.), ne s'ex-

pliquait pas sur les effets de la prescription par rapport à l'action civile. Ma18

la loi du 3 brumaire an IV consacre, d'une manière forin Ile, la doctrine t»a-
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403. Mais l'action civile, que la loi soumet à la prescription pénale,
est l'action en réparation du dommage camé par une infraction

(C. instr. cr , art. 1er). La prescription de dix ans, de trois ans ou d'un

an ne s'applique donc qu'à l'action qui a, pour unique cause, une in-

fraction, et, pour objet exclusif, la réparation du dommage résultant

de cette infraction (C. civ., art. 2262). Celte formule va nous permettre
de déterminer l'étendue et les limites du système de l'assimilation

entre la prescription de l'action publique et celle de l'action civile.

a) Son étendue. — Toute action en réparation du dommage causé

par une infraction, qu'elle soit dirigée contre les auteurs mêmes, ou

contre les personnes civilement respionsables de l'infraction, se pres-
crit par dix ans, par trois ans ou par une année. On a cependant
contesté celte solution à l'égard des personnes civilement responsables,
en faisant remarquer que l'action, dirigée contre elles, ne dérivait

pas d'une infraction, mais d'un quasi-délit civil. En effet, l'infrac-

tion, que commet la personne qu'un tiers est légalement chargé de

surveiller, n'aurait probablement pas été commise, si la surveillance

de ce tiers eût été plus active et plus assidue. La loi fait de cette sur-

veillance un devoir civil; elle en présume le défaut ou l'insuffisance

quand elle n'est pas efficace, et, sur le fondement de cette présomp-
tion légale, elle reconnaît, comme tenu d'un quasi-délit, celui qu'elle.
déclare responsable à raison du fait d'autrui. L'action en responsabi-

lité, ne dérivant pas de l'infraction, doit donc être soumise à la pres-

cription civile'. Mais cetle opinion très ingénieuse, outre qu'elle ren-

drait possible la poursuite de la personne civilement responsable du

fait délictueux, quand celle-ci ne pourrait plus exercer de recours

contre l'auteur de ce fait, irait contre le but. de la loi, qui ne permet

plus la constatation judiciaire du kdélit après les délais de la pres-

cription pénale*. C'est précisément à raison du but de la loi, qu'il ne

suffirait pas à la partie lésée, pour échapper à la prescription pénale, de

déguiser son action, en isolant l'acte dommageable, dont elle demande

la réparation, de tout caractère délictueux, et, par exemple, dans une

ditionnelle (art. 10). En présence de ces textes et des précédents, s'il est permis
de discuter sur les conséquences de la règle, il n'est pas permis, sans commettre
une erreur, de la contester.

1. Dans ce sens : Beudant, en note sous les arrêts de la Cour de cassation du
13mai 1868 et du 12 janv. 1869 (D. 69, 1, 217). La dissertation de M. Beudant
est reproduite par Le Sellyer, Actions publique et privée, t. II, n° 556 ; D., Ré-

pertoire, v» Prescription, n» 133; Collet, Revue critique, 186S, p. 1.
2. La jurisprudence est fixée dans ce sens: Cass., 1er mai 1S75(S. 76, 1, 445) ;

11janv. 1877 (S. 77. 1, 270). Les auteurs sont également d'accord sur cette

question: Haus, t. II, n» 1433; Villey, p. 266; Le Sellyer, op. et loc. cit.
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action en rescision de convention, de qualifier de dol, des manoeuvres

qui constituent, en réalité, une escroquerie, un abus de confiance ou
un faux. Comment pourrait-il, en effet, dépendre de la partie lésée,
en donnant au fait la couleur d'un délit ou quasi-délit civil, d'obliger
le défendeur à accepter cette qualification et le juge à l'admettre? On

a, il est vrai, prétendu que le défendeur ne devait pas être recevable à
s'accuser d'une infraction pour faire tomber la demande : Nemo au-
ditur propriam turpiludinem aile gans ; mais l'objection n'est pas
fondée, car, en opposant la prescription, le défendeur ne reconnaît

pas nécessairement l'existence des faits qu'on lui impute, il se borne
à soutenir qu'en les supposant prouvés, l'action serait prescrite. De

plus, si l'on admet que la prescription de l'action civile, comme celle
de l'action pénale, est d'ordre public, il faut donner au juge le droit

de qualifier lui-même les faits d'où découle la demande, pour suppléer
le moyen tiré de la prescription '.

b) Ses limites. — Les limites d'application de la règle qui solidarise
la prescription de l'action civile à celle de l'action publique sont de

deux natures : 1° Toute action, qui ne tire pas son origine exclusive

de l'infraction, mais qui a sa cause dans un droit préexistant, ou tout

au moins distinct, reste soumise à la prescription ordinaire. D'une

part, le fait délictueux laisse subsister tous les droits qui existaient

avant lui en dehors de lui, et l'action, qui a sa base dans ces droits,
doit échapper à la prescription pénale parce qu'elle ne naît pas du dé-

lit, alors même que, sans le délit, elle n'eût pas été exercée. D'autre

part, le juge, pour examiner la prétention du demandeur, n'a pas né-

cessairement à rappeler le souvenir de l'infraction, puisque l'action

que celui-ci intente a sa base dans une circonstance étrangère à l'in-

fraction. Ainsi, le propriétaire volé peut, même après que le vol est

prescrit, exercer son action en revendication; le déposant peut, après
la prescription de l'abus de confiance, exercer l'action née du dépôt'.
2° Il en est de même des actions qui, bien que nées du délit, n'ont

cependant pas pour objet direct la réparation du dommage qu'il a

causé. Telles sont les actions en désaveu ou en séparation de corps,
fondées sur l'adultère; l'action ouverte contre l'héritier, et tendant à

le faire déclarer indigne de succéder pour avoir donné ou tenté de

donner la mort au défunt. Ces actions échappent à la prescription

1. Sic, Haus, t. II, n"s 1435 et 1436 ; Faustin Hélie, t. II, n° 1111 ; Cass., 4 mars

1877 (S. 78, 1, 97).
2. Jurisprudence constante: Cass., 27 août! 867 (D. 67,1, 489) ; Douai, 18 août

1873 (D. 74, 2, 387) ; Bordeaux, 4 juin 1874 (D. 75, 2, 75); Cass., 8 juillet 1885

(D. 86, 1, 104).
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pénale, parce que ce ne sont pas des actions civiles dans le sens que
donne à ce mot le Code d'instruction criminelle (art. 1er).

404. La durée de la prescription de l'action civile peut-elle être

prolongée par un fait soit interruptif, soit suspensif? L'indivisibilité

des deux prescriptions conduit à cette conséquence, que toute cause, qui

interrompt ou suspend la prescription de l'une de ces actions, inter-

rompt ou suspend le prescription de l'autre, mais que, à l'inverse, un

fait ne peut être interruptif ou suspensif de l'une de ces prescriptions
sans être interruptif ou suspensif de l'autre.

a) Ceci posé, on est d'accord pour reconnaître que les actes de pour-
suite ou d'intruction, faits par la partie publique, interrompent la

prescription des deux actions. Mais quel est l'effet des actes d'instruc-

tion ou de poursuite posés par la partie civile? C'est sur ce point que

portent les difficultés. Les uns soutiennent que tous les actes de

poursuite ou d'instruction de la partie lésée, posés même devant la

juridiction civile, tels qu'une assignation ou une enquête, conservent

à la lois l'action civile et l'action publique ; d'autres, que pareils actes

conservent seulement l'action civile, laquelle survit ainsi à l'action

publique. Mais les deux actions étant associées, au point de vue de la

prescription, les textes s'opposent à ce que l'action civile survive à la

prescription de l'action publique. Ainsi se trouve écarté le second

système. Reste le premier, que je repousse également. En effet, les

actes de poursuite de la partie lésée ne peuvent interrompre la pres-

cription de l'action civile que s'ils interrompent, en même temps, la

prescription de l'action publique. Or, l'art 637 ne semble reconnaître

d'effet interruptif aux actes de poursuite ou d'instruction que s'ils sont

posés devant la juridiction répressive, soit par la partie publique, soit

même par la partie lésée : en effet, la prescription est interrompue,
même à l'égard des personnes qui ne seraient pas impliquées dans

l'acte de poursuite ou d'instruction 1, ce qui suppose bien un acte de

poursuite ou d'instruction posé devant la juridiction répressive,

puisque les actes de poursuite, en matière civile, n'ont pas ce carac-

tère absolu et impersonnel. Est-ce à dire que l'acte de poursuite de

la partie lésée, impuissant comme acte interruptif, soit sans effet pour
conserver l'action civile? Je ne le pense pas, car, de deux choses l'une :
— ou l'action intentée ira jusqu'au bout, et le tribunal devra rendre
sa décision, encore que les délais de la prescription soient expirés en

cours d'instance, car, la revevabililé d'une action doit être appréciée
au jour de la demande*, — ou l'action s'arrêtera, et alors la procé-

1. V. Metz, 30 mars 1870 (D. 70, 2, 111); Cass., 4 avr. 1S73 (D. 73, 1, 221) ;

Labroquère, op. cit., p. 170; Rodière, op. cit., p. 39.
2. Je suis obligé de reconnaître que, dans ce cas, l'existence de l'infraction
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dure sera considérée comme non-avenue par suite de la péremption.
b) En ce qui concerne la suspension, il y a lieu de se placer en face

de deux hypothèses. Il existe des circonstances dans lesquelles la

prescription de l'action civile est suspendue : ces circonstances, telles

que l'état de minorité de la partie lésée ou de ses héritiers, étant sans

influence sur la prescription de l'action publique, resteront sans in-

fluence sur celle de l'action civile elle-même 1. Mais si l'on admet,
avec la jurisprudence, que les obstacles qui s'opposent à l'exercice de

l'action publique suspendent le cours de la prescription de celle action,
on doit en conclure que les causes de suspension de la prescription
de l'action publique agiront, par effet réflexe, sur la prescription de

l'action civile? Ces solutions résultent de l'indivisibilité même des

deux prescriptions.
405. L'effet de la prescription de l'action civile est d'opposer une

fin de non-recevoir absolue contre l'action. Il résulte, en effet, de

l'assimilation établie par le législateur entre la prescription de l'action

civile et celle de l'action publique, que la prescription de l'action civile

est d'ordre public, qu'elle doit être suppléée d'office, mèmepar le juge

civil, que le défendeur n'a pas la faculté d'y renoncer lorsqu'elle lui

est acquise 5, et qu'elle peut être proposée, pour la première fois, devant

la Cour de cassation 3. Mais la prescription, éteignant les actions

auxquelles le délit a donné naissance, laisse subsister ce délit même :

elle n'empêche donc pas défaire valoir, par voie d'exception, les faits

qui auraient servi de base à l'action civile, si elle eût été intentée en

temps utile. Ainsi, l'individu, qui esl poursuivi en vertu d'un titre

obtenu au moyen d'une escroquerie, est toujours recevable à opposer,

pourra être judiciairement constatée, à un moment où l'action publique étant

prescrite, la répression sera impossible : mais le demandeur ne peut être rendu

responsable des lenteurs delà justice: acliones, quoe tempore pereunt, semel in-

clus» judicio salva; permanent. Du reste, le ministère public, averti par l'exer-
cice utile de l'action civile, a pu et dû poursuivre. S'il ne l'a pas fait, il est en

faute, et cette faute ne peut pas éteindre le droit de la partie lésée.
1. Sic, Cass., 1" févr. 1882 (S. 83, 1, 155); 4 août 1886 (S 87, 1, 169).
2. Dans ce sens: Haus.n* 1433 ; Paris, 24 févr. 1855,D. 56, 2, 71) ; Nancy, 14 déc.

1883 (S. 84, 2, 157). En sens contraire : Cass., 28 févr. 1860 (S. 60,1, 106). 11est

certain que, sous l'empire du Code de brumaire an IV, le juge civil, de même

que le juge criminel, se trouvait obligé de déclarer d'office l'existence de la

prescription (art. 10, in fine).
2. Que l'action civile ait été introduite devant la juridiction criminelle en

même temps que l'action publique, ou qu'elle soit pendante devant les tribu-
naux civils. Si la première partie de la proposition est généralement admise

(Le Sellyer, op. cit., n° 444; Sourdat, op. cit., n° 406), la seconde est généra-
lement repoussée. Comp. : Cass., 18 févr. 1860, déjà cité, et la note. Sur la

question: Brun de Villeret, n° 361 ; Cousturier, op. cit., n° 87.
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pour faire tomber la demande, les manoeuvres délictueuses dont il a

été victime l.

406. De la]prescription de l'action civile après l'ex-
tinction de l'action publique. — Du fondement que nous
avons assigné à la règle qui solidarise l'action civile et l'action publique,
au point de vue de la prescription, résulteraient rationnellement deux

conséquences : 1° L'action publique étant éteinte par prescription,
l'action civile serait éteinte avec elle et ne pourrait jamais lui survivre;
2° l'action publique étant éteinte pour toute autre cause, l'action

civile survivrait et demeurerait soumise, non plus aux règles du droit

criminel, mais aux règles du droit civil. La première proposition est

certaine; la seconde, acceptée par quelques auteurs 8 avec la plus

grande étendue d'application, n'est pas complètement exacte. Les

causes d'extinction de l'action publique, autres que la prescription,
sont : la chose jugée, l'amnistie, le décès du prévenu : le principe,

d'après lequel l'action civile s'éteint par la prescription pénale, s'ap-

plique-t-il encore lorsque l'un de ces faits a éteint l'action publique,
en laissant subsister l'action civile? Il faut distinguer, je crois, deux

ordres d'hypothèses.

a) Le mode d'extinction de l'action publique, tout en laissant sub-

sister l'action civile, a-t-il pour conséquence de modifier le caractère

du fait qui lui donne naissance ? l'action en dommages-intérêts se pres-
crira par trente ans (C. civ., art. 2262). C'est ainsi que, s'il est inter-

venu, devant la juridiction répressive, une ordonnane de non-lieu ou

un acquittement éteignant définitivement ou provisoirement l'action

publique, mais n'empêchant pas la partie lésée déformer une demande

en dommages-intérêts devant les tribunaux civils, la prescription
ordinaire de trente ans sera seule applicable. Le fait étant provisoire-
ment ou définitivement dépouillé de tout caractère délictueux, l'action

en dommages-intérêts qui en résulte est, en effet, une action civile

ordinaire qui dure trente ans, à partir, non de l'ordonnance de non-

lieu ou de l'acquittement, mais à partir du jour où le fait dommageable
a eu lieu 3. De même, si une loi d'amnistie efface le caractère délictueux

de l'infraction, sans déclarer l'action civile éteinte, la même solution

devra être adoptée.
b) Mais je crois, au contraire, qu'en cas de condamnation et de décès

du prévenu, l'action civile, qui subsiste, reste soumise à la preserip-

1. Quoe temporalia sunl ad agendum perpétua sunl ad excipiendum. Sur la

règle: Aubry et llau, t. V11I, § 771, o. 42.
2. Yilley, Revue critique, 1875, p. 81.
3. Sauf l'effet suspensif de l'instance criminelle (C. iust. cr., art. 3). Comp.:

LeSellyer, op. cit., n° 4SI.
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tion pénale. Il suffit, en effet, que l'action résulte d'un fait punissable
et ait pour objet la réclamation de dommages-intérêts, pour qu'elle
se prescrive conformément aux règles du droit criminel : or, les causes

d'extinction de l'action publique, que je viens de prévoir, ne modifient,
en aucune sorte, le caractère délictueux du fait généraleur de l'action

civile. Aussi, l'art. 2 C. instr. cr., nous indique que la prescription,
établie par les art. 637, 638 et 640, s'applique à l'action civile, alors

même que celle-ci est intentée, après le décès du prévenu, contre ses

représentants. A plus forte raison, doit il en être ainsi lorsqu'elle est

exercée, après un jugement de condamnation, qui a judiciairement

constaté le caractère délictueux du fait qui lui sert de base '.

I § "VII — DE LA PRESCRIPTION DES CONDAMNATIONS CIVILES

407. Les condamnations civiles se prescrivent par trente ans. — 408. Ce qu'on
entend par condamnations civiles. — 409. Point de départ de la prescrip-
tion.

407. Les condamnations prononcées par les tribunaux de répres-
sion sont de deux sortes, pénales et civiles. Le droit d'exécuter les unes,
comme celui d'exécuter les autres, est soumis à la prescription, s'il

n'est pas exercé dans un certain délai. Mais le fondement de la pres-

cription n'est pas le même dans les deux cas. Si le créancier de con-

damnations civiles ne peut plus, au bout d'un certain temps, les faire

exécuter, c'est que son inaction prolongée emporte présomption d'a-

bandon de droit. Si le ministère public ne peut plus, au bout d'un

certain temps, faire exécuter une condamnation pénale, c'est que le

temps, ayant effacé le souvenir de l'infraction, il ne serait plus utile

à la société de faire subir la peine. Rationnellement, les deux pres-

criptions doivent donc être soumises à des règles différentes, et

l'art. 642 C. instr. cr., est conforme aux principes du droit, en dé-

clarant que les condamnations civiles, portées par les arrêts ou les

jugements rendus en matière criminelle, correctionnelle ou de police,
se prescrivent par trente ans, à compter du jour où elles sont deve-

nues irrévocables. Quelle est l'étendue de la règle? Quel est le point
de départ de la prescription?

1. La jurisprudence est fixée en ce sens : Cass., 4 déc. 1877, deux arrêts (S. 78,

1, 419). Comp. : Brun de Villeret, no» 335 et 339; Le Sellyer, op. cit., n°» 482

et 556. — Cette solution a été combattue par M. Villey, dans un remarquable

article, déjà cité {Revue critique, 1875, p. 81); par Labroquère (Revue critique,

1861, t. XIX, p. 165). Comp. : Nîmes, 27 mars 1833 (S. 33, 2, 243) ; Grenoble,

13 juin 1839 (D. 40, 2, 153); Rodière, op. cit., p. 40.
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408. On entend par condamnations civiles, celles qui ont pour

objet d'indemniser les parties du préjudice que leur a causé l'infrac-

tion; telles sont les condamnations aux restitutions, aux dommages-
intérêts et aux frais prononcées au profit des parties civiles, et la

condamnation aux frais prononcée au profit de l'Etat*.

409. La prescription commence à courir du jour où la décision, qui

prononce des condamnations civiles, est devenue irrévocable. Pour les

jugements ou arrêts contradictoires ou par défaut, aucune difficulté

nese présente. Mais, pour les arrêts prononcés par contumace, il faut

déterminer à quelle époque naît le droit d'exécuter les condamnations

civiles qu'ils prononcent, pour déterminer, par voie de conséquence, à

quelle époque ce droit commence à s'éteindre par prescription s'il n'est

pasexercé. Lorsque les délais de la prescription delà peine sont expi-

rés, sans que la représentation volontaire ou forcée du contumax ait eu

lieu, la condamnation devient irrévocable : et alors, sans aucun doute,
la partie civile, qui a obtenu des dommages-intérêts, a le droit de faire

exécuter, à son profit, l'arrêt qui les prononce : d'une part, en effet,
laprescription pénale ne lui est pas opposable (C. instr. cr , art. 642);
d'autre part, le titre, en vertu duquel elle agit, est désormais défini-

tif. Mais la partie civile peut-elle, pendant les délais de la prescrip-
tion de la peine, alors que la condamnation n'est pas irrévocable,
faire saisir et vendre les biens du contumax et se fair e colloquer, dans

une contribution ou un ordre ouvert sur ces biens? Je n'hésiste pas
àlui reconnaître ce droit. A la vérité, tout arrêt de contumace est

provisoire; la représentation ou l'arrestation du condamné l'anéantit
deplein droit, et il ne devient irrévocable que par l'expiration du dé-
lai de la prescription. Aussi l'exécution des condamnations pénales,
aumoins des condamnations corporelles, est suspendue ; mais il n'en
estpas de même à l'égard des condamnations civiles. Quant à ces

dernières, l'arrêt doit être considéré comme une décision rendue

sousune condition résolutoire, celle de la représentation ou de l'ar-

restation du condamné dans un délai déterminé ; et cette condition

nesuspend point l'exécution de l'arrêt, elle oblige seulement la partie
civileà restituer ce qu'elle a reçu dans le cas où l'événement condi-

tionnel se réalise 2. Si celte manière de voir est admise, il en résulte

1.Les condamnations aux frais prononcées au profit de l'État out, en effet,
lecaractère de condamnations civiles et se prescrivent par trente ans. C'est
cequi résulte du rapprochement des art. 635, 636 et 639, avec l'art. 642 C.

d'instr.cr. Comp. dans ce sens : Faustin Hôlie, t. VIII, p. 607; Cass., 23 janv.
1828.Iast. min. just, approuvée par le minisire des finances du 20 sept. 1S75
(art.245).En sens contraire : E. Loison, De la prescription applicable à la con-

ianmulion aux frais en matière criminelle {La Loi, n° du 16 juin 1881).
'• V. sur cette question, mon article : Questions pratiques sur la contumace
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que les condamnations civiles, prononcées par contumace, commencent
à se prescrire à la date de l'arrêt, car, dès ce jour, elles peuvent être
exécutées par la partie civile.

(Revue critique, 1S7S, p. 369 à 3S3). — L'art. 96 C. p. belge a prévu la ques-
tion et l'a réso'.ue dans le sens indiqué: il décide, en effet, que^lesj'condam-
nations civiles se prescriront, à compter de la date de l'arrêt, si .elles ont (li

prononcées par contumace. Comp. : Ilaus, t. II, n° 1027.
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TITRE PREMIER

NOTIONS GÉNÉRALES SUR LA COMPÉTENCE ET LES
PREUVES

§ 1. — DE L.-V COMPÉTENCE

MO.Observation générale. — 411. Définition de la compétence. —412. Règles

générales sur la compétence en matière pénale. — 413. Des conflits de com-

pétence. Conflils d'attributions. Conflits de juridictions. — 414. Règles spé-
ciales des trois espèces de compétence. — 415. De l'indivisibilité et de la

counexilé. Jonction de procédure. Prorogation de juridiction.
— 416. Quand

il y a conflit, à quelle juridiction donner la préférence. Distinctions.

410. Après avoir étudié le début du procès pénal par l'exercice

d'uneaction, nous allons le suivre dans ses deux phases: l'instruc-
tionet le jugement. Mais, auparavant, nous devons donner quelques
notions préliminaires sur deux théories qui n'appartiennent, à vrai

dire, en propre, à aucune partie de la procédure, mais vers lesquelles
toutesconvergent : la théorie delà compétence, à laquelle se rattache
celledes questions et exceptions préjudicielles, et la théorie des

preuves.
411. La compétence est la mesure du pouvoir, c'est-à-dire la ca-

pacitéd'exercer tel pouvoir en un cas particulier. Cette expression
semploiespécialement de l'exercice du pouvoir judiciaire. Les règles
dela compétence sont générales ou spéciales.

412. Règles générales. — Si toute juridiction a le droit de

statuer, à l'exclusion de toute autre, dans les limites qui lui sont
'racéespar la loi, aucune juridiction n'a le pouvoir déjuger en dehors
"eceslimites : nemo judex neque ultra neque supra fines juridictio-
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nis sua'.. Hors de ces limites, le juge est incompétent, soit d'une ma-
nière absolue, soit d'une manière relative. Mais, absolue ou relative,

l'incompétence est toujours d'ordre public en matière pénale, c'est-à-
dire qu'elle peut être opposée en tout état de cause par les parties, et
doit être suppléée d'office par les agents ou les juges qui la reconnais-
sent. D'où il suit que l'examen de la question de compétence doit pré-
céder toute autre question. Lorsqu'elle est soulevée par les parties,

l'exception, qui en résulte, prend le nom de déclinaloire d'incompé-
tence. Toute autorité, toute juridiction est, en principe, juge de sa

propre compétence, sauf, pour les parties, le droit de relever appel
ou de former un pourvoi contre la décision. Parmi les juridictions,
il en est une cependant, la cour d'assises, qui, régulièrement saisie,
ne peut se déclarer incompétente sur le fond même du procès pénal,

413. Il y a conflit de compétence toutes Tes fois que deux juri-
dictions saisies d'une même affaire croient devoir la retenir [conflit

positif), ou, à l'inverse, lorsqu'une affaire se trouve sans juge qui
veuille en connaître (conflit négatif). Si les deux juridictions relèvent

delà même autorité, il y a conflit de juridictions; si l'une d'elles relève

de l'autorité administrative et l'autre de l'autorité judiciaire, il y a

conflit d'attributions. La procédure qui a pour objet de faire cesser

le conflit en décidant quel est celui des deux juges qui retiendra

l'affaire, s'appelle le règlement déjuges.
I. Conflit d'attributions. — L'autorité judiciaire ne peut connaître

desacles de l'administration : si elle est saisie d'un acte administratif

ou prétendu tel, l'administration, représentée par le préfet, a le droit

d'élever le conflit d'attributions pour revendiquer la connaissance de

l'acte, et l'autorité judiciaire est tenue de surseoir (0. 1er juin 1828,

art. 12). Un tribunal dit des conflits décide si le conflit a été valable- ;
ment élevé et juge ainsi le procès de compétence engagé entre l'auto-

rite judiciaire et l'autorité administrative. L'art 1er de l'ordonnance

du 1er juin 1828 défend d'élever le conflit en matière criminelle, et

l'art. 2 ne l'autorise, en matière correctionnelle, que dans les deux

cas suivants : 1° le cas où la répression du délit est attribuée par la loi

à l'autorité administrative, par exemple, en matière de voirie, de po-
lice de roulage, de servitudes militaires; 2° le cas où le jugement à

rendre dépend d'une question préjudicielle du ressort de l'autorité ad-

ministrative, par exemple, dans un délit de pêche, la question de

navigabilité de la rivière. Est-ce à dire que le principe de la séparation
des autorités administrative et judiciaire ne s'impose pas aux tribu-

naux de répression? Nullement; mais ce principe n'est pas toujours

sanctionné par la procédure du conflit. C'est à l'autorité judiciaire
elle-même qu'est remis le soin de surseoir, si le jugement criminel
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dépendd'une question préjudicielle du ressort de l'autorité adminis-

trative '. Le législateur a pensé que, dans les poursuites criminelles

qui touchent à l'honneur, à la liberté, peut-être même à la vie des

citoyens, il devait laisser à l'autorité judiciaire sa complète indépen-
danceet proscrire toute intervention de l'administration ayant pour
butd'interrompre ou de suspendre le cours de la justice pénale. De

quelque manière que soient saisies les autorités judiciaires pénales,
leconflit n'est possible que dans les termes de la loi. Toute action,
intentée régulièrement et valablement devant elles, a pour effet de

provoquer, de leur part, l'application de la loi pénale, application qui
nepeut être entravée par une intervention administrative 5.

II. Conflit de juridictions. — Le conflit de juridictions suppose des

autoritésdu même ordre qui retiennent une même affaire, ou refusent

dela juger. La procédure pénale n'admet de règlement de juges que
lorsquele conflit est définitif : il faut donc que les deux juridictions
aientaffirmé ou nié leur compétence par des décisions passées en force
dechose jugée (C. instr. cr., art. 539). Sans cette condition, l'inter-

ruption du cours de la justice qui motive le règlement de juges n'exis-
teraitpas. C'était le Tribunal de cassation qui était toujours compé-
tent, avant le Code d'instruction criminelle, pour vider le conflit et

déterminer le juge (L. 27 nov. 1790, art. 2). Les art. 526 à 540 ont

maintenula compétence de la Cour de cassation, sauf pour certains con-

1. Si donc il surgit, dans un procès criminel, une question administrative,
lacour d'assises doit surseoir, sous peiue de voir son arrêt annulé par la
Coursuprême. Comp. : Cass., 3 août ISoo (S. 55, 1, 766) ; Aucoc, Conférences
surledroit administratif, t. Ier, n° 401.

2.Jeme prononce ainsi sur une double question, a) Le conflit peut-il être

élevé,dans tous les cas, sur l'action civile, résultant d'un crime ou d'un délit,
et portée devant les tribunaux civils 1 Sans aucun doute : ni les motifs de
lordonnance de 1828, ni son texte ne s'y opposent. Dans ce sens : Conseil

d'État,9 février 1846 (S. 47, 2, 378) ; H. Collignou, Des conflits d'attributions,
P-78.Voir cependant Desjardins (Revue critique, 1881, p. 186 et 187). b) Le
conflitest-il recevable sur la plainte, avec constitution de partie civile, de la
personnelésée par un crime devant le magistrat instructeur? Toute la ques-
tionseramène à savoir quel est l'effet de celte plainte. Si l'on décide, comme
nousl'avons fait, qu'elle met en mouvement l'action publique, et que le juge
d'instruction peut et doit informer, il faut nécessairement refuser, à l'autorité

administrative, le droit d'élever le conflit; et, si elle l'élève, le tribunal des
conflitsdoit annuler l'arrêté du préfet. Nous sommes en matière criminelle, et
•etexte,ainsi que les motifs de l'ordonnance de 182S, imposent cette solution.
Ensenscoutraire cependant : tribunal des conflits, 22 décembre 1880 (S. 82,
s>81);29 janvier 1881 (S. 82, 3, 74); 12 mars 1881 (S. 82, 3, 75); 2 avril 1881
('•83i 3, 1). Cfr. Lacanal, Des conflits positifs d'attributions (La France judi-
«aiVe,1884,p. 37 à 54). Alais voir : A. Curet, Du conflit en matière criminelle
[k Francejudiciaire, 1881, p. 385 à 396).
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flils positifs, ceux qui surgissent entre les juges d'instruction et les
tribunaux du ressort de la même cour d'appel. Le règlement de ces
conflits a été confié soit à la cour, soit au tribunal correctionnel, voici
dans quelles hypothèses : 1° lorsqu'un juge d'instruction et un tribu-
nal correctionnel sont en conflit, c'est à la chambre d'accusation de la
cour d'appel à le vider; 2° lorsque le conflit s'élève entre tribunaux

correctionnels du même ressort, le règlement est fait : par le tribunal

correctionnel, s'ils sont situés dans le même arrondissement; par la

cour, s'ils sont situés dans deux arrondissements. Le règlement de

tous les conflits négatifs et celui des conflits positifs dans toute autre

hypothèse appartient à la Cour de cassation.

La procédure est identique, quelle que soit la juridiction compétente

pour régler le juge. La demande peut être formée par toute partie qui

y a intérêt, le prévenu, la partie civile, le ministère public. Mais les

juges, entre lesquels le conflit existe, ne pourraient pas provoquer le

règlement de leur compétence, l'autorité judiciaire n'agissant jamais

spontanément. La demande se forme et s'instruit sommairement, sur

simples mémoires. Les parties privées, qui auraient à tort recourue

cette voie, peuvent être frappées d'une amende de trois cents francs au

plus (C. instr. cr., art. 541).
414. Règles spéciales. — La compétence de toute autorité qui

concourt à la répression, des officiers de police judiciaire, comme des

juridictions d'instruction et des juridictions de jugement, doit être

examinée sous un triple aspect : ratione materioe, personoe, loci, c'est-

à-dire au point de vue du délit, au point de vue du délinquant, à

celui du territoire sur lequel s'étend la juridiction du juge.
I. Au premier point de vue, la compétence est générale et s'applique

à toute infraction (C. instr. cr., art. 22 et 63).

a) Le procureur de la République est compétent pour poursuivre,
le juge d'instruction est compétent pour instruire, dans les limites de

l'arrondissement, tous les crimes et tous les délits. Le commissaire de

police est compétent, dans les limites du canton, pour rechercher et

poursuivre toutes les contraventions de simple police.

b) Les juridictions d'instruction sont compétentes pour qualifier
toutes les infractions et en renvoyer les auteurs présumés devantqui
de droit.

c) La compétence ratione materioe des juridictions ordinaires de

jugement varie avec la gravité du fait punissable. On conçoit, en effet,

que plus l'infraction est grave, plus le législateur a dû, soit dans Hn-

têrêt du prévenu, soit dans celui de la société, exiger de garanties,
et dans la composition des tribunaux, et dans la procédure à suiwe

devant eux. Or, la gravité de l'infraction se reconnaît à la gravité
de
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lapeine dont le fait est frappé par la loi ; il y a donc des tribunaux

chargésd'appliquer les peines afflictives ou infamantes, d'autres char-

gésd'appliquer les peines correctionnelles, d'autres enfin chargés

d'appliquer les peines de simple police. La division des infractions,
faitepar l'art. l°r du Code pénal, est surtout utile pour fixer la com-

pétence.On reconnaît quel ordre de tribunaux il faut saisir, en déter-

minant la peine qui est prononcée par la loi contre l'infraction.

IL En principe, les autorités pénales sont compétentes pour con-

naîtrede toutes les infractions, sine acceplione personarum. La qualité
du prévenu modifie cependant les règles ordinaires de la compétence
dansquelques cas : 1° S'il s'agit de militaires et de marins, qui sont

justiciables des tribunaux militaires et maritimes. Pour fixer les attri-

butionsde ces tribunaux, deux syslèmes ont été successivement suivis.

Le système ancien, consacré par les législations du temps passé, fait

reposerla compétence des tribunaux militaires, tout à la fois sur la

qualité de militaire et sur la nature de l'infraction. Le système nou-

veauattribue aux tribunaux militaires la connaissance de tous les

délitsmilitaires ou communs commis par des militaires. Dans ce sys-

tème,les juges militaires appliquent à Iafois les lois pénales militaires

etles lois pénales ordinaires. 2° Certains magistrats et fonctionnaires

ontune garantie, qui consiste dans l'établissement d'une autorité plus
élevéequi doit juger le fait, s'il ne constitue qu'un délit, et l'instruire,
s'il s'agit d'un crime. 3° Enfin, les mineurs de seize ans sont justi-
ciablesdu tribunal correctionnel pour les crimes qu'ils commettent.

III. Tandis que, pour les contraventions, la compétence ratione
Ion est exclusivement celle du lieu de l'infraction, tandis que les

agentsde la police judiciaire, dans le ressort desquels elles ont été

commises,ont seuls qualité pour agir et le tribunal de simple police
pourjuger; en matière criminelle ou correctionnelle, les art. 23 et 63

établissent, l'un, pour le procureur' de la République, l'autre, pour
lejuge d'instruction, une triple compétence, qui détermine celle de
lajuridiction de jugement, Sont également compétents : le procu-
reuret le juge du lieu du délit, ceux de la résidence du prévenu, et
ceuxdu lieu où il pourra être trouvé. Ainsi, pour mieux assurer la

répressiondes crimes et délits, la loi établit le principe de la concur-

rence,a) La compétence du magistrat du lieu du délit (forum delicti

commissi)est la plus naturelle de toutes. Le délit doit être poursuivi,
jugéet châtié, là où il a été commis. Pour déterminer le lieu de l'in-

fraction,on considère les faits qui la constituent, sans se préoccuper
desactesqui l'ont préparée ou des conséquences qui l'ont suivie. C'est
™acle lieu où, s'exécute le délit qui est attributif de compétence.
"Urles délits instantanés, ce lieu est unique. Pour les délits con-
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linus, la permanence du fait rend compétentes, chacune dans sa

sphère, toutes les autorités des lieux où ce fait a été exécuté. Pour les

délits d'habitude, le lieu du délit est celui où s'est produit un nom-

bre de faits suffisant pour constituer l'habitude, b) La compétence de

la résidence du prévenu (forum domicilii) favorise la découverte et

l'appréciation de ses antécédents, c) Celle qui est déterminée par le

lieu de capture (forum deprekensionis) permet de saisir les piècesà

conviction dont le prévenu est porteur. Le lieu où le prévenu était

déjà en état de détention, par le fait d'une accusation étrangère à celle

qui suscite de nouvelles poursuites, ne saurait être attributif de com-

pétence comme lieu de capture.
Il existe des dérogations à la compétence ratione loci dans certaines

circonstances, telles, par exemple, que le cas de crimes et délits com-

mis en pays étranger (art. 6), le renvoi après cassation (C. instr. cr.,
art. 427 et 429), le renvoi pour cause de sûreté publique ou de sus-

picion légitime (C. instr. cr., art. 242), etc. Elles sont motivées par
l'utilité d'une bonne et prompte justice.

415. Les trois espèces de compétence peuvent, en outre, être modi-

fiées par l'effet de l'indivisibilité et de la connexilé. Ces deux moda-

lités de l'infraction, quelquefois confondues, doivent être soigneusement

distinguées 1. On oppose, en effet, les délits complexes et les délits

connexes aux délits simples. Un délit est simple, lorsqu'il se compose
d'un fait unique, imputable à un seul agent. Dès qu'il y a pluralité de

faits ou d'agents, le délit est complexe ou connexe : complexe, lors-

qu'il y a un ensemble de faits, si étroitement liés les uns aux autres,

qu'ils ne constituent juridiquement qu'un délit ; connexe, lorsque

chaque fait ou chaque groupe de faits a le caractère de délits différents

reliés entre eux par un rapport qui ne les empêche pas de conserver leur

individualité propre. Les délils complexes seuls sont indivisibles. Mais

les délits complexes, comme les délits connexes, peuvent être l'oeuvre

soit d'un seul agent, soit de plusieurs. La complicité, la réitération du

même fait en exécution d'une résolution criminelle unique, le concours

idéal d'infractions,',la circonstance de deux infractions, dont l'une sert

de circonstance aggravante à l'autre, fournissent des exemples de dé-

lits complexes, par conséquent indivisibles.

Le Code n'a pas défini les délils indivisibles ; il a donné, au contraire,

une notion des délits connexes à l'aide de quelques exemples. La con-

nexité est le lien qui unit plusieurs délits distincts. La pluralité d'in-

fractions est le caractère qui sépare les délits connexes des délits

1. Cfr. Villey, Revuepratique, 1875, p. 25; Lespinasse, Revuecritique, 1S14,

p. 625. Voir cependant : Cas?.,24 avril 1874 (S. 75, 1, 141).
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complexes; le lien commun, celui qui les sépare des délits simple-
ment concomitants. En quoi consiste ce lien commun. L'art 227 cite

trois exemples où ce lien résulte : 1° soit d'un but commun; 2° soit

d'un concert préalable ; 3° soit d'un rapport de causalité.

1° Ainsi, les délits sont connexes lorsqu'ils ont été commis en même

temps par plusieurs personnes réunies. Par exemple, dans une rixe,

plusieurs personnes se jettent ensemble sur un individu et le blessent

ou le tuent. Est-il nécessaire que ces personnes agissent d'entente?

l'unité de temps, l'unité de circonstances déterminantes ou occa-

sionnelles sont-elles, dans ce cas, des titres suffisants de connexité?

A prendre le texte à la lettre, la pluralité d'agents et de délits, avec

l'unité de temps et de lieu, engendreraient la connexité. Mais le texte

estcorrigé par les travaux préparatoires'. En l'absence de but commun,
il y a simplement concomitance, rapprochement de délit qu'aucun
lien juridique ne réunit. Nous croyons donc que ce premier cas de

connexité comprend des délits concomitants et non concertés, com-

mis, dans un but commun, par plusieurs individus. 2° Sont encore

connexes, les délits qui ont été commis par différentes personnes,
même [en différents temps et en divers lieux, mais par suite d'un

concert formé à l'avance entre elles. Dans ce cas, c'est l'unité de ré-

solution qui forme le lien de la connexité. Par exemple, une bande

de voleurs, après s'être concertée, se disperse, pour aller, dans diffé-

rents lieux, exercer sa criminelle industrie, chacun agissant de son

côté. Ce qui distingue ce cas des délits indivisibles par l'unité de ré-

solution, c'est que le but commun n'est pas l'accomplissement de

la même infraction. 3° Les délits sont encore connexes, lorsque le

coupable ou les coupables ont commis les uns pour se procurer les

moyens de commettre les autres, pour en faciliter, pour en consom-

mer l'exécution, ou pour en assurer l'impunité. Cette forme de con-

nexité, qui est à la fois la plus fréquente et la plus étroite, dérive du

lien logique existant entre plusieurs délits qui sont effets et causes,
les uns des autres. Mais la formule delà loi a besoin d'être expliquée.

Souvent, en effet, il y aura indivisibilité et non simplement connexité.

Ainsi, le crime commis pour consommer l'exécution d'un autre crime

ne forme avec ce dernier qu'un tout indivisible. Par exemple, le faux

et l'usage de faux sont bien deux crimes distincts, en ce sens que le

faussaire est punissable, encore qu'il n'ait pas fait usage de la pièce

fabriquée et, à l'inverse, celui qui fait usage du faux est punissable
alors même qu'il ne serait pas l'auteur du faux. Mais si le faussaire
a fait lui-même usage de la pièce falsifiée, il n'y a qu'un seul

1. Locré, t. XXV, p. 423, 529.

G. 35
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crime parce que l'usage, en ce qui le concerne, consomme l'infraction 1.
D'un autre côté, le crime commis pour faciliter un autre crime ou

pour en assurer l'impunité est connexe, pourvu qu'il ne soit point
une circonstance aggravante de l'autre, car, dans ce cas, il n'y aurait

qu'un crime (Comp. l'espèce prévue par l'art. 304 C. p.)
Tels sont les cas de connexité énumérés par l'art. 227; assurément

ce sont les plus saillants. Mais les prévisions de cet article sont indi-
catives et non limitatives; elles n'empêchent pas de considérer comme
connexes des délits qui se rattachent entre eux, par des circonstances
de fait autres que celles que prévoit le texte, lorsque ces circonstances

rendent nécessaire l'unité de la poursuite.
De ce que plusieurs délits sont unis entre eux par le lien de la con-

nexité, il est facile de conclure que l'instruction faite pour l'un éclai-
rera l'instruction à faire pour l'autre ; que le magistrat instructeur et
le juge, en appréciant l'un, apprécieront d'autant mieux l'autre. La
connexité a donc, pour conséquence immédiate, une jonction de pro-
cédure, et, pour conséquence plus éloignée, une prorogation de corn-

pétence. En effet, il arrive souvent que, par suite de la nature ou de
la gravité des infractions, par suite des lieux dans lesquels elles ont

été commises, la connaissance de chaque infraction connexe doive

appartenir à des magistrats différents : il faut alors nécessairement,

pour que la jonction des procédures puisse avoir lieu, que la règle
ordinaire des compétences soit changée, et que le même juge, com-

pétent pour une des infractions, soit appelé à connaître des autres.
Le Code d'instruction criminelle ne s'est occupé des effets de la con-
nexité et de la prorogation de juridiction qui en résulte, que lorsqu'il
s'agit, pour la chambre des mises en accusation de la cour d'appel,
de statuer, par un seul et même arrêt, sur les délits connexes, dont
les pièces se trouvent, en même temps, produites devant elles (C.
instr. cr., art. 226). Mais si la loi désire que les délits connexes
soient liés dans le même débat, elle doit, à plus forte raison, désirer

qu'ils soient liés dans la même instruction.
L'indivisibilité a, sur la jonction de procédure et la prorogation

de compétence, le même effet que ]a connexité, avec celte différence

que cet effet résultant de l'unité d'infraction, exclut toute apprécia-
tion sur l'opportunité de la jonction de procédure, qu'il est, par
conséquent, obligatoire et non simplement facultatif pour le juge.

416. Quand il y a conflit entre plusieurs juridictions, à quelle ju-
ridiction faudra-t-il accorder la préférence? La question n'est pas

1. Voir, pour les détails, mon Tvuilé, t. III, n° 57.
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susceptible d'une réponse absolue, il faut distinguer suivant la nature
de la compétence qui est en jeu et la cause du conflit.

I. Conflit relatif à la compétence ratione loci. — Ce conflit, qui
ne met en présence que des juridictions ordinaires, peut résulter,
soit de la concurrence établie entre le juge du lieu du délit, celui de la
résidence et celui du lieu de capture, soit de la prorogation de com-

pétence motivée par l'indivisibilité ou la connexité. Dans ce dernier cas,
c'est le juge saisi du fait le plus grave qui doit être préféré. Mais, dans
le premier, faut-il, comme paraît l'admettre la jurisprudence, donner

à l'autorité chargée du règlement de juges, pleine liberté pour appré-
cier à quelle juridiction elle accordera la préférence ? Nousne le pensons

pas. Le Code de l'an IV avait établi, pour empêcher les conflits, un

système très simple (art. 77, 78, 79). Des diverses autorités compé-
tentes, celle qui avait été la première saisie, par la délivrance d'un
mandat d'amener, gardait la compétence. Si, par extraordinaire, ces

diverses autorités se trouvaient saisies le même jour, ce Code avait

établi un ordre de préférence. Le droit de prévention appartenait au

magistrat du lieu du délit sur celui du domicile, au magistrat du do-

micile sur celui du lieu de la capture. Le Code d'instruction crimi-

nelle ne contient, sur ce point, aucune disposition. Mais il est un

principe de droit commun auquel il se réfère nécessairement ; c'est

qu'entre plusieurs magistrats, également compétents pour connaître

d'une même affaire, préférence est due à celui qui a prévenu }es
autres. De quel droit, en effet, les autres viendraient-ils lui enlever

une affaire dans laquelle il fonctionne valablement? Or, le magistrat
ne peut être réputé saisi que par l'acte qui a pour but de forcer l'in-

culpé à se présenter devant lui, qui le met sous la main de la justice,
c'est-à-dire par la délivrance d'un mandat d'amener. C'est donc au

juge d'instruction qui délivre le premier ce mandat que doit rester

l'affaire. Si plusieurs l'ont délivré le même jour, il y a lieu à règle-
ment de juges (C. instr. cr., art. 525), et alors seulement l'autorité,

chargée de se prononcer sur le conflit, statuera, en ne consultant que
les intérêts d'une bonne administration de la justice.

IL Conflit relatif à la compétence ratione personse.
— Ce conflit

suppose qu'une même affaire peut être portée devant les tribunaux

ordinaires ou devant des tribunaux d'exception. Lesquels préférer?
La juridiction spéciale doit obtenir la préférence toutes les fois

qu'elle est plus élevée que la juridiction ordinaire : si la juridiction

spéciale est moins élevée ou est égale, c'est devant la juridiction
ordinaire que l'affaire doit être portée pour tous les faits et pour
tous les prévenus. Ainsi, le magistrat, qui est justiciable de la pre-
mière chambre de la cour pour les délits correctionnels qui lui sont
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reprochés (C. instr. cr., art. 479), attire, devant celte juridiction

exceptionnelle, ses complices qui n'ont pas la même qualité. Ainsi

encore, la personne, justiciable des tribunaux ordinaires, entraîne

son complice, militaire ou marin, devant le tribunal correctionnel ou

devant la cour d'assises (C. just. mil. de 1857, art. 76).
III. Conflit relatif à la compétence ratione maleria;. — Ce conflit,

qui est produit par la prorogation de compétence à raison de la con-

nexité ou de l'indivisibilité, peut s'élever entre deux juridictions de

droit commun, ou bien entre une juridiction ordinaire et une juridic-
tion spéciale.

Dans le premier cas, le fait le plus grave attire le moins grave.
L'art. 365 consacre implicitement cette règle, car il suppose que la

cour d'assises est appelée à prononcer contre le même accusé la peine
d'un crime et celle d'un délit. C'est dire que la cour d'assises a été

saisie du délit, parce qu'elle était compétente pour juger le crime.

Dans le second cas, il y a lieu de distinguer entre les effets de la

connexité et ceux de l'indivisibilité. Si les infractions sont simplement
connexes, il faut disjoindre et traduire d'abord le prévenu devant la

juridiction compétente pour le fait le plus grave (V. C. just. mil.,
arl. 60), puisque la jonction n'est que facultative en cas de connexité.

Mais s'il y a indivisibilité, force est bien de réunir les délits dans la

même poursuite et d'en attribuer la connaissance à l'une des juridic-
tions en conflit. On suivra, pour la déterminer, les règles que nous

avons tracées à propos du conflit relatif à la compétence ratione ma-

terioe.

§ IL — DES QUESTIONS ET EXCEPTIONS PRÉJUDICIELLES '

417. Questions et exceptions préjudicielles. Questions préalables. — 418. Di-

vision. — 419. Caractère général.
— 420. Questions préjudicielles à l'action.

— 421. De la question de filiation dans le délit de suppression d'état. —

422. Il n'existe pas d'autres questions préjudicielles à l'actiou. —423. Ques-

tions préjudicielles au jugement.
— 424. Questions de droit civil. — 425.

Questions relatives aux droits réels. — 420. Questions relatives aux con-

ventions. — 427. Questions relatives à l'état des personnes. — 428. Questions

préjudicielles administratives. — 429. Questions relatives à certains fuits ou

actes dont l'appréciation est réservée à îles autorités spéciales.

417. Un tribunal de répression, compétent pour juger un fait dé-

lictueux, doit être également compétent pour juger tous les éléments

1. BIBLIOGRAPHIE : Bertauld, Questions et exceptions préjudicielles en matière

répressive (1856) ; Uoffman, Traite théorique et pratique des questions préjudi-
cielles en matière répressive selon le droit français,(S vol., 1867).
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qui le constituent. On exprime cette idée en disant que le juge de

Yaclion est juge de l'exception. Parfois cependant, la loi exige qu'un
des éléments du délit soit examiné par d'autres juges, dans une ins-

tance séparée, préalable soit à l'exercice, soit au jugement de Yaclion

•publique. L'obstacle que ces questions dites préjudicielles apportent
à l'exercice de l'action publique n'est pas toujours, en effet, de même

nature. Parmi ces questions, les unes l'empêchent de commencer :

lesjuridictions pénales ne peuvent pas être saisies ; ce sontles questions

préjudicielles à l'action, ou même simplement les questions préjudi-
cielles, qui ont cette nature. Les autres n'empêchent pas de saisir la

juridiction, mais elles mettent obstacle à son jugement : l'action pu-

blique peut être intentée, elle ne peut être jugée : on les appelle des

questions préjudicielles au jugement ou des exceptions préjudicielles.
Il ne faut pas confondre les questions préjudicielles et les questions

préalables. Très souvent le jugement d'un délit soulève des questions
dont l'une doit logiquement être résolue avant l'autre. Ya-t-il question

préjudicielle? Gela dépend. Si la solution de la première doit être

incidemment donnée par la juridiction pénale saisie de l'infraction,

il y a question préalable. Si au contraire une autre juridiction doit

être saisie, ou bien s'il est nécessaire d'intenter une action spéciale et

distincte devant la même juridiction, il y a question préjudicielle,

parce qu'il y a lieu à deux instances, dont l'une doit intervenir avant

l'autre (proejudicium). La question préjudicielle porte, du reste, sur un

des éléments de l'infraction ; la question préalable peut porter sur une

simple question de recevabilité de l'action publique. Ainsi, deux dif-

férences séparent les questions préjudicielles des questions préalables :

1° les premières concernent toujours le fond du procès pénal, tandis

que les secondes concernent soit le fond, soit la forme; 2° les pre-
mières exigent, pour leur solution, une instance distincte et principale,
lesautres sont résolues incidemment au procès dont le tribunal est saisi

et pai
1 ce tribunal même.

418. On peut diviser les questions ou exceptions préjudicielles à

deux points de vue : d'après la nature de l'intérêt qui est enjeu, en pé-

nales, disciplinaires, administratives et civiles; d'après leur effet sur

l'action publique, en questions préjudicielles à l'action ou préjudi-
cielles m jugement.

419. Mais un principe qu'il ne faut jamais perdre de vue, c'est que
les questions et exceptions préjudicielles, dérogeant aux règles ordi-

naires de la compétence, ne peuvent résulter que d'un texte formel.

Les procès de répression seraient, en effet, interminables, contraire-

ment à l'intérêt public, si le juge devait s'arrêter, lorsqu'il rencontre
une question secondaire qui sort de sa compétence. Par conséquent,
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à moins d'exception formelle, d'interprétation stricte comme toute

exception, le juge n'est pas tenu de se dessaisir d'un des éléments du

procès qui lui est soumis.

420. Questions préjudicielles à l'action. — L'art. 327

G. civ. en établit une : c'est la question de filiation dans le délit de

suppression d'état.

421. Tout délit de suppression d'état suppose deux faits distincts :

l'existence de l'état prétendu supprimé; la suppression même de cet

état. Une poursuite en suppression d'état soulève donc deux ques-

tions, dont l'une est civile et l'autre pénale. Conformément à la règle

posée, les juridictions répressives, compétentes pour statuer sur le

délit de suppression d'état, ont qualité pour décider la question d'état

soulevée par la poursuite, malgré son caractère civil. Mais, en ma-

tière affiliation, la loi fait exception à la règle
1 : elle réserve aux

tribunaux civils le pouvoir de statuer sur les actions en réclamation

de filiation (C. civ., art. 326); et, pour empêcher que ces actions

ne soient portées, sous prétexte d'un délit de suppression d'état, de-

vant les tribunaux de répression, elle décide, dans l'art. 327 C. civ.,

que l'action criminelle contre un délit de suppression d'état, ne

pourra commencer qu'après le jugement définitif sur la question
d'état.

Cette disposition a eu surtout pour objet, dans la pensée du légis-

lateur, d'empêcher la violation indirecte du principe qui défend de

prouver la filiation par témoins, sans commencement de preuve par

écrit, ou, du moins, sans présomptions graves de nature à y suppléer

(G. civ., art. 323), L'existence de cette cause de suspension de l'ac-

tion publique, serait, en effet, complètement justifiée, si la preuve

par témoins était indistinctement admise en matière répressive. Mais,

les règles sur les preuves dépendent, en principe, de la nature des

fjits à prouver et non de la nature des juridictions saisies de ces

faits. Les art. 326 et 327 C. civ. n'existeraient pas, les juridictions

répressives, saisies d'une poursuite en suppression d'état de filiation,
seraient tenues, pour établir l'existence de l'état prétendu supprimé,
de se conformer à l'art. 323 du Code civil. Les juridictions d'ins-

truction devraient renvoyer l'inculpé do délit de suppression d'état

de filiation, s'il n'y avait ni commencement de preuve par écrit, ni

indices graves venant appuyer la réclamation d'étal. Dans le cas où

l'affaire serr.it portée devant les tribunaux correctionnels, ceux-ci

1. Je dis : en matière de filiation: c'est ee qui résulte, en effet, de la place

qu'occupent les nrt. 326 et 327 C. civ. dana le titre de la Paternité et de la

Filiation, et dnns le chapitre : Des preuves de la filiation.
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devraient vérifier préalablement l'existence des conditions exigées

par l'art. 323 et déclarer l'action non recevable si ces conditions

faisaient défaut. Tel était, en effet, le système primitif du projet de

Code civil. Les art. 17 et 18 ouvraient la voie civile, seulement à

l'enfant qui réclamait son état, mais réservaient au ministère public
le droit d'intenter d'office l'action criminelle, sur un commencement

de preuve par écrit. Si ce système n'a pas prévalu, c'est pour éviter

que l'issue de l'action publique ne préjugeât le jugement de la question
de filiation, dont le tribunal de première instance et la cour d'appel
ont seuls le droit de connaître (C. civ., art. 326).

Quand y a-t-il délit de suppression d'état de filiation? Dans quels
cas et à quelles conditions l'action criminelle est-elle suspendue par
la question d'état? Telles sont les deux faces du problème que soulève

l'art. 327 du Code civil.

I. La suppression d'état de filiation n'est pas un genre particulier
de délit, comme l'escroquerie, le meurtre et le vol; elle résulte de

toute infraction employée comme moyen de supprimer l'état d'un

enfant. C'est donc le résultat d'une infraction qui sert à lui imprimer
le caractère de délit de suppression d'état. Aussi ce délit n'a été spé-
cialement incriminé par aucun texte du Code pénal, qui n'a même

paspris soin de le définir.

La filiation ne résulte pas d'une convention, que le consentement

desparties suffit à former ou à détruire, elle a sa cause dans un fait

physique et matériel : or, un crime, un délit peut bien avoir pour ré-

sultat de faire disparaître la preuve légale de la filiation d'un enfant,
mais il est impuissant à le dépouiller de l'état qui lui est donné par
sanaissance. Par délit de suppression d'état, il faut donc entendre le

délit qui a pour elïet de priver un enfant de la preuve légale de sa

filiation, soit en l'empêchant d'acquérir celte preuve, soit en lui en-

levant la preuve acquise. S'il n'est pas nécessaire, pour qu'il y ait

délit de suppression d'état, que l'intention de produire ce résultat ait

existé chez celui qui le commet ', il faut, au moins, que ce résultat

ait été produit par l'acte délictueux 8.

1. Le délit de suppression d'état n'est pas toujours un délit intentionnel.

Ainsi, la persoune, qui, ayant assisté à un accouchement, s'abstient de le dé-
clarer à l'officier de l'état civil (C.p., art. 346), peut avoir commis, par simple
négligence,un délit de suppression d'état, si le résultat de cette abstention a
ét6de priver l'enfant de la preuve légale de sa filiation.

2. Par suite, la tentative de toute infraction, qui avait pour objet de priver
mi enfant de la preuve légale de sa filiation, mais qui n'a pas abouti, n'est
pusun délit do suppression d'état dans le sens de l'art. 321, et peut être pour-
suivie de piano devant la juridiction criminelle.
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De la suppression d'état de filiation légitime, — Toutes les fois

qu'une infraction a pour résultat d'empêcher un enfant d'acquérir la

preuve légale de sa filiation légitime ou de lui enlever la preuve ac-

quise, elle peut être qualifiée de « délit de suppression d'état d'enfant

légitime ». Or, comment se prouve la filiation légitime? Régulière-

ment par titre, c'est-à-dire, par acte de naissance, inscrit sur les re-

gistres de l'état civil, et, « à défaut de titre, par la possession cons-

tante de l'état d'enfant légitime » (C. civ., art. 317 et 320). A la vérité,

quand un enfant n'a ni titre, ni possession d'état, la filiation légitime

peut être prouvée exceptionnellement par témoins, pourvu qu'il y ait

un commencement de preuve par écrit, ou que des présomptions ou

indices, résultant de faits dès lors constants, soient assez graves pour
en déterminer l'admission (C. civ., art. 323). Mais ce n'est pas là une

preuve régulière ; d'une part, elle peut faire défaut à l'enfant ; d'autre

pajt, sa valeur dépend de l'appréciation des juges. En conséquence,
il y a délit de suppression d'état d'enfant légitime, toutes les fois qu'un
enfant est dépouillé, par le résultat d'une infraction, de la preuve de

sa filiation, au moyen de l'acte de naissance inscrit sur le registre de

l'état civil ou de la possession d'état. Dans ce cas, en effet, l'enfant

est obligé, pour faire reconnaître sa filiation, d'agir en réclamation

d'état, en mettant en oeuvre soit l'art. 46, soit l'art. 323 C. civ.; et,

comme la chose jugée au criminel, si la poursuite du délit de sup-

pression d'état était possible, aurait pour résultat de trancher la

question de filiation et de faire titre pour l'enfant, la loi suspend cette

poursuite, jusqu'à ce qu'il ait été prononcé sur la question d'état par

les tribunaux civils, seuls compétents pour la résoudre.

Les faits, de nature à produire un délit de suppression d'état de

filiation légitime, doivent être rangés en trois classes.

a) La première comprend les infractions qui entraînent toujours et

nécessairement, lorsqu'elles sont consommées, une suppression d'état.

Tel est le crime de faux, en tant qu'il a pour objet et pour résultat de

donner à l'enfant un père ou une mère autre que son père ou sa mère

légitime. Ce crime comprend : 1° les fausses déclarations faites à l'of-

ficier de l'état civil par les comparants (C. p., art. 147, § 4); 2° le.

faux, commis par cet officier dans la rédaction de l'acte de naissance,

en dénaturant les déclarations qui lui sont faites (C. p., art. 146);

3° l'altération commise ex post facto sur les registres de l'état civil,

dont l'effet est de supprimer le véritable état de l'enfant (C. p., art. 145

et 147). Dans ces trois cas, il y a délit de suppression d'état, alors

même que l'enfant est en possession de l'état qui lui appartient par

sa naissance. En effet, c'est à défaut de titre seulement, que la pos-

session d'état est admise comme preuve de la filiation légitime.
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S'il y a un acte de naissance, c'est ce titre qui décide, car il est la

preuve par excellence de la filiation. Ce titre fait foi en faveur de l'en-

fant, alors même qu'il serait contredit par la possession d'état, mais

aussi l'enfant ne peut invoquer la possession d'état contre son titre.

Si donc la possession d'état n'est pas conforme à l'acte de naissance,

c'est ce dernier qui prévaut.

ù) La deuxième classe comprend les infractions qui constituent une

suppression d'état, seulement dans le cas où l'enfant n'a pas, en fait,

la possession de l'état qui devrait lui appartenir par sa naissance. Tels

seraient : 1° l'omission ou l'insuffisance de déclaration de la part des

personnes qui ont assisté à l'accouchement (C. p., art. 346); 2° l'ins-

cription de l'acte de naissance sur une simple feuille volante (C. p.,
art. 192)

'
; 3° la destruction, soit totale, soit partielle, des registres

de l'état civil (C. p., art. 153, §§ 4 et 5); 4° le faux, soit des décla-

rants, soit de l'officier de l'état civil, soit, des tiers, qui a pour objet
de faire passer un enfant légitime comme né de père et de mère in-

connus. Dans ces cas, le crime ou le délita bien pour résultat de pri-
ver l'enfant de la preuve régulière qu'il tirerait d'un acte inscrit sur

les registres de l'état civil ; mais, si la victime de l'infraction a la pos-
session d'état d'enfant légitime, cette possession, n'étant pas contre-

dite par un titre, forme une preuve complète en sa faveur. Les délits

qui nousoccupent ne suppriment donc la preuve de la filiation, qu'au-
tant que l'enfant n'a pas une possession d'état, conforme à la filiation

à laquelle il a droit:

c) La troisième classe comprend les infractions qui ont pour résul-

tat de priver l'enfant de la possession d'état, et qui suppriment la

preuve de l'état, parce que la filiation n'est pas constatée par un acte

de naissance inscrit sur les registres de l'état civil. Tels seraient :

Mes crimes d'enlèvement, de recelé et de suppression d'enfant (C. p.,
art. 345) ; 2° la substitution d'un enfant à un autre ; 3° la supposition
d'enfant à une personne qui n'est pas accouchée en tant, du moins,

que cette supposition n'est pas imaginaire et a été accompagnée du

fait matériel de l'introduction d'un enfant dans une famille à laquelle

'• Si l'officier de l'état civil constate la naissance sur une simple feuille
'olante, cet écrit ne fait pas preuve, car il ne constitue pas un acte de l'état
OTil, l'inscription sur le registre étant une condition essentielle pour l'exis-
'Mce do l'acte (C. civ., arl. 319). Que la représentation de la feuille volante
permette à l'enfant de recourir à la preuve testimoniale dans les termes de
•'art. 46, ou dans les termes de l'art. 323 C. civ., — ce qui est discuté, — il
n'enest pas moins certain que la négligence de l'officier de l'état civil aura
empêchél'eufant d'acquérir la preuve de sa filiation par un acte de naissance,
régulièrement inscrit sur les registres de l'état civil.
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il n'appartient pas (C. p., art. 345). Dans ces trois cas, les infractions

énumérées, qui ont fait disparaître la possession d'état, n'impliquent

pas une suppression d'état, lorsque la filiation est constatée par un
acte de naissance inscrit sur les registres de l'état civil. De deux
choses l'une, en effet, — ou cet acte de naissance indique la véritable
filiation de l'enfant, et cette preuve lui reste acquise, malgré le délit;
— ou cet acte assigne à l'enfant une filialion qui n'est pas la sienne,
et alors les délits qui nous occupent n'aboutissent pas à une suppres-
sion d'état, puisque la possession d'état, dont ils dépouillent l'enfant,
étant contredite par l'acte de naissance, ne prouve pas la filiation.

De la suppressio7i d'étal de filialion naturelle. — L'enfant naturel
a un état, lorsqu'il est reconnu par son père ou par sa mère. Mais,
ce n'est pas l'acte de naissance qui prouve la filiation d'un enfant na-

turel, soit à l'égard du père, soit même à l'égard de la mère; c'est
l'acte de reconnaissance, qu'il soit inscrit ou qu'il ne soit pas inscrit

sur les registres de l'état civil (C. civ., art. 344). Il résulte de là,

qu'on supprime l'état, ou plutôt la preuve de l'étal d'enfant naturel,
soit en empêchant l'enfant d'obtenir le titre qui devait prouver la re-

connaissance, soit en lui enlevant le titre acquis. Dans la première

hypothèse, rentre le faux de l'officier public qui dénature la substance

d'une déclaration de reconnaissance. Dans la seconde, rentre l'altéra-

tion, ex post facto, par un faux matériel, ou la destruction de l'acte

de reconnaissance.

Étant donné le caractère exceptionnel de l'art 327, on pourrait hé-

siter à l'étendre au délit de suppression d'état d'enfant naturel, parce

qu'il est écrit dans un chapitre intitulé : Des preuves de la filiation
des enfants légitimes. Mais, d'une part, les art. 326 et 327 sont géné-
raux dans leurs termes et à partir de l'art. 326 ne s'occupent plus d'une

manière spéciale des preuves de la filiation légitime, ils édictent des

règles de compétence, de prescription, detransmissibilité pour l'action

en réclamation d'état d'enfant. D'autre part, les motifs qui ont fait

édicter l'exception de l'art. 327 s'appliquent à la filiation naturelle

comme à la filiation légitime 1.

IL Tel est, dans toute son étendue, le cercle du délit de suppres-
sion d'état de filiation. L'art. 327 n'a certainement aucune application
hors des limites de ce cercle, mais il ne faudrait pas croire qu'il s'ap-

plique nécessairement à tout délit qui rentre dans ce cercle, par cela

1. Dans ce sens : Faustin Hélie.t. II, n» 844; Hoffman, t. II, n°» 290 etsuiv.;

Demolombe, t. V. n"« «30 à 534. Cass., 29 mai 1873 (S. 73, 1, 488). En sens

contraire : Bertauld, op. cit., n" 9 35 et suiv. ; Le Sellyer, De la compétence et

de l'organisation des tribunaux répressifs, t. 11, n" 670.
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seulqu'il est un délit de suppression d'état de filiation, soit légitime,

soit naturelle. En effet, le but essentiel de l'art. 327 étant d'empê-

cherque la question de filiation soit préjugée par les tribunaux crimi-

nels, il faut décider : 1° que l'action publique contre un délit de sup-

pression d'état est suspendue, toutes les fois que la chose jugée au

criminel a pour résultat de trancher la question d'état; 2° mais qu'elle
nel'est pas, au contraire, toutes les fois que la chose jugée au crimi-

nel doit laisser intacte cetle question même. Or, il est un certain

nombre d'infractions qui impliquent bien une suppression d'état,
niaisdans lesquelles le fait délictueux n'est pas inséparablement lié à

la question de filiation, de sorte qu'elles peuvent être poursuivies,
sansque la filiation d'une personne déterminée soit mise en question.
Pour ces infractions, l'action du ministère public aura libre cours,

pourvu qu'il écarté de la poursuite tout ce qui tendrait à établir la

relation du fait punissable avecla filialion d'une personne déterminée.

Ainsi, la destruction, soit des registres de l'état civil, soit d'un ou de

plusieurs actes de naissance ou de reconnaissance inscrits sur ces re-

gistres, peut être poursuivie, sans qu'on recherche quelle est la filia-

lion de l'enfant ou des enfants dont l'état est supprimé par ce délit.

Il enest de même de l'inscription de l'acte de naissance sur une feuille

volante, ou du délit des personnes qui, ayant assisté à un accouche-

ment, ont négligé de faire la déclaration prescrite par la loi. Ainsi

encore, les infractions qui constituent, à la fois des attentats contre

h personne de l'enfant et une suppression de son état, telles que l'ex-

position, le délaissement, l'enlèvement, la suppression, le recelé d'en-

fant, pouvant être poursuivies et jugées, quel que soit l'état de l'en-

fant, et à quelques parents qu'il appartienne, seront, déférées à la

juridiction répressive par le ministère public, sans que celui-ci ait

besoind'attendre que la queslion de filiation soit jugée par les tribu-

nauxcivils. En un mot, pour que l'art. 327 s'applique, il s'agira

toujours de savoir, non pas si la poursuite d'un délit de suppression
d'étatintéresse, de près ou de loin, la question d'état, mais bien si
ellela soulève si directement que, en supposant qu'elle réussisse, elle

constituele titre même de l'état supprimé.
Pour déterminer dans quelle mesure la question de filiation sus-

pendla poursuite du délit de suppression d'état, nous avons à distin-

guerdeux hypothèses.
n) L'action en réclamation d'état est déjà intentée devant les tribu-

nauxcivils : dans ce cas, le ministère public et. la partie lésée par le
'lélit de suppression d'état ne peuvent certainement saisir le tribunal
('erépression de l'action publique ou de l'action civile, tant que la

questiond'état n'a pas été définitivement jugée par les tribunaux
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civils. L'art. 327 constitue donc le renversement de l'art. 3, § 2
C. instr. cr., et, tandis que, d'après le droit commun, c'est le criminel

qui tient le civil en état, par inversion de la règle ordinaire, ici c'est
le civil qui tient le criminel en état.

b) L'action en réclamation d'état n'a pas été intentée devant les tri-
bunaux civils : on ne doit certainement pas permettre à la partie lésée
de porter une action en dommages-intérêts devant la juridiction

répressive, avant que la question d'état ait été tranchée par les tribu-
naux civils, car ce serait l'autoriser à soumettre à la juridiction cri-

minelle, par une voie détournée, la question d'état, dont la connais-
sance appartient exclusivement aux tribunaux civils. C'est là une

atteinte à l'art. 3, § 1, C. instr. cr., qui permet, à la partie lésée par une

infraction d'opter entre la voie civile et la voie répressive. Mais le

ministère public peut-il poursuivre d'office le délit de suppression
d'état, lorsqu'il n'y a pas de contestation actuelle ou probable devant

les tribunaux civils sur l'état prétendu supprimé ou supposé? Je ne

le crois pas. On comprend, en effet, que si, dans cette hypothèse,
l'action publique était recevable, la question d'état serait décidée im-

plicitement par le tribunal répressif, alors que la loi en réserve la

solution aux tribunaux civils. A la vérité, l'art. 327, tel que je l'inter-

prète, a pour effet, en matière de délit de suppression d'état de filia-

tion, de paralyser l'action du ministère public, tant qu'il plait à la

partie lésée de ne pas saisir les tribunaux civils de la réclamation

d'état. Mais le texte de l'art. 327 est absolu, et les motifs qui l'ont

inspiré ne laissent guère de doute sur la volonté du législateur de

préférer l'impunité de certains crimes au danger d'abandonner à la

justice répressive, particulièrement au jury, le soin de résoudre les

difficultés que présentent la décision des questions qui ont pour objet
l'état de filiation '.

422. Existe-t-il d'autres questions préjudicielles à l'action? Nous

ne le pensons pas, puisqu'aucun autre texte n'en établit. Une diffi-

culté a été cependant soulevée pour la question de faillite.

La banqueroute, soit simple, soit frauduleuse, est l'état d'un com-

merçant failli qui a commis un dol ou une faute (C. com., art, 585

et 586; C. p., art. 402). Faut-il en conclure que la faillite doit avoir

i. MerliD, v° Question d'état, § 2, a soutenu que l'art. 327 ne suspendait
l'action publique que lorsque l'action civile était intentée ; mais que, dansle

cas contraire, le ministère public pouvait poursuivre de piano la suppression
d'état. Ce système, qui a été suivi par Marcadé, t. Il, art. 327, u* H;Par

Laurent, op. cit., t. II, u» 473; par Baudry-Lacantinerie, Précis de droit cm,

t. Ier, n° 720, est repoussé par une jurisprudence constante et par la presque
unanimité des auteurs. Comp. : Cass., 30 nov. 1876 (S. 78, 1, 433).
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étépréalablement déclarée par le tribunal de commerce pour que la

poursuite du crime ou du délit de banqueroute puisse avoir lieu ? La

jurisprudence et la doctrine sont, en général, d'accord pour repousser
celteconclusion '. Si l'on admet, en effet, que la faillite existe, sans

intervention judiciaire, par le seul fait de la cessation de paiement et

quele jugement du tribunal de commerce, qui la déclare, n'ait d'autre

objet que d'ouvrir une procédure spéciale de liquidation, il faut dé-

ciderque le fait même de la faillite peut être vérifié et constaté par la

juridiction répressive, lorsqu'elle est saisie d'une infraction dont ce

l'aitconstitue un élément. En effet, la compétence de la juridiction ré-

pressive, pour apprécier les circonstances constitutives de l'infraction,
estune règle à laquelle aucun texte ne fait exception en matière de

banqueroute. Le ministère public n'ayant pas le droit de saisir d'une

demandeen déclaration de faillite le tribunal de commerce, il ne se

peutpas, du reste, que des intérêts privés tiennent en suspens la ré-

pression d'un crime ou d'un délit.

423. Questions préjudicielles au jugement. — Le do-
mainedes questions préjudicielles au jugement se trouve dans le droit

civil, le droit administratif, le droit pénal et disciplinaire.
424. I. Questions de droit civil. — Les questions civiles, qui

s'élèvent le plus fréquemment devant les juridictions répressives,
sontrelatives, soit aux droits réels, soit aux droits de créance, soit à

Yélatdes personnes. Quel est le devoir de ces juridictions, quand la

solution du procès pénal dépend d'une de ces questions? Peuvent-elles

juger cette question ou doivent-elles la renvoyer à l'examen des tri-

bunaux civils? Dans le silence des textes, la jurisprudence, d'abord

trèshésitante sur ce point, a senti le besoin de régler sa marche et de

résumer, dans un texte écrit, les principes qu'elle devait suivre. Dans
cebut, la Cour de cassation approuva une sorte de consultation rédigée
parle président. Barris. Elle est connue sous le nom de Note secrète
Au5 novembre i S i 3 s. Les principes de cette note n'ont reçu de con-

sécration législative que sur un point (C. for., art. 182; L. 15 avril

1829,art. 39), et il est certain aujourd'hui que les questions de pro-
priété immobilière sont préjudicielles au jugement de l'action pu-
blique.Mais, sur tous les autres points, le silence de la loi laisse libre

applicationau principe que le juge de l'action est juge de l'exception.

l-Sic, Cass., 30 nov. 1876 (D. 77, 1, 15C) ; 10 août 1S7S (S. 79, 1, 4SI);
23dcc. j8S0 (g. 82] .], 43;;) ; s déc. ISSii (D. 87, 1, 53).

2. Cette note est reproduite par Mangiu, t. 1", n" 240; par Iloffman, t. I",
?•353,et par le Sellyer, De la compétence et de l'organisation des tribunaux

Mpressifs,t. 11, n» f,23. Elle a été approuvée par Merlin.
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425. Questions relatives aux droits réels. — Toutes les fois que,
dans une poursuite relative à une infraction attentatoire aux propriétés
immobilières, le prévenu soutient qu'il avait le droit de faire ce qu'on
lui reproche, en invoquant, comme moyen de défense, soit un droit
de propriété ou tout autre droit réel, soit une possession légale', le
tribunal de répression doit surseoir au jugement de l'action publique,
jusqu'à ce que la question civile ait été jugée par les tribunaux civils.

Mais, lorsque l'infraction, à raison de laquelle la poursuite est intentée.
soulève une question de propriété mobilière, il n'y a lieu ni à sursis,
ni à renvoi : la juridiction répressive décide la question de propriété
mobilière, en statuant sur le fond de l'accusation ou de la prévention.
Cette distinction fondamentale, déjà faite dans la note secrète de 1813,
a été implicitement consacrée par l'art. 182 C. for. et par l'art. 39

de la loi du 15 avril 1829 : on est d'accord pour reconnaître que ces

textes, bien que relatifs aux matières forestières et fluviales, sont

l'expression d'un principe général, que le législateur a entendu con-

sacrer dans une application spéciale, lorsque l'occasion s'est présentée
à lui de le faire'.

Deux motifs justifient, dans le cas qui nous occupe, le renvoi à fins

civiles. D'un côté, il ne convient pas que l'exercice de la juridiction

pénale, dont la promptitude est l'une des qualités essentielles, soit

entravé et prolongé par des incidents d'une nature absolument civile.

D'un autre côté, les difficultés de procédure et de preuve, que l'on

rencontre lorsqu'il s'agit d'une question de propriété immobilière,
démontrent l'incompétence radicale des tribunaux de répression pour
l'examiner et la résoudre.

Déterminons les conditions et les effets de celte exception préjudi-
cielle certaine.

a) Ses conditions, telles qu'elles sont formulées par l'art. 182 C

fof., sont au nombre de quatre. 1° Il faut que le prévenu « excipe Ï

formellement de l'exception. Le juge de répression, qui s'aperçoit

qu'un droit de propriété ou un autre droit réel est engagé dansla

cause, ne peut suppléer l'exception et ordonner d'office le sursis :

ultra petita non est judicandum. Mais cette exception, constituant,

au fond, un moyen de défense, peut être soulevée en appel, bien .

qu'elle ne l'ait pas été en première instance. 2° Le tribunal doit exa-

miner si le moyen de défense est sérieux, ou s'il n'a pas pour but

1. La possession légale peut légitimer l'acte, comme le droit de propriété
:

elle emporte, dans tous les cas, une présomption de propriété.
2. Sic, Cass., 15 janv. 1879 (D. 79, 1, 104); 21 juill. 1882 (D. 83, 1, 182);

26 avr. 1883 (S. 85, 1, 510).
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unique d'entraver la marche de la poursuite, Aussi, l'exception n'est-

elle recevable qu'autant qu'elle est fondée, soit sur un titre appa-
rent, soit sur des faits de possession équivalents à titre. Sans doute,
letribunal de répression n'a pas qualité pour juger de la validité du

titre produit, ou pour vérifier les faits de possession articulés; mais

il peut et doit apprécier la vraisemblance des allégations du prévenu 1.

3"Le droit allégué doit être de nature à ôter à la prévention tout

caractèredélictueux. Il serait inutile, en effet, de surseoir au jugement
si le droit allégué ne devait point innocenter complètement le pré-
venu'. 4° L'exception doit être fondée sur un droit personnel au pré-
venu: celui-ci ne peut exciper du droit d'autrui, ni de l'absence de

droit en la personne du plaignant 3.

u)Le tribunal, saisi de l'action publique, qui trouve que l'excep-
tion proposée n'est pas recevable, la rejette et passe outre au débat.

Dansle cas contraire, le tribunal doit surseoir au jugement jusqu'à
ladécision définitive de l'exception préjudicielle, qui constitue, tout

àla fois, une défense au fond et un moyen dilatoire. A qui incombe

l'obligation de faire décider celte question par la juridiction civile?

L'art. 182 est formel : c'est le prévenu, c'est-à-dire celui qui soulève

l'exception préjudicielle, qui doit saisir la juridiction compétente, et

^ cela,même lorsqu'il est en présence d'une partie civile : la loi l'oblige
àprendre toujours le rôle de demandeur, et, par conséquent, à faire
lapreuve de son droit prétendu.

En cas de renvoi à fins civiles, le jugement fixe un bref délai, dans

lequelle prévenu, qui a soulevé la question préjudicielle, doit saisir

I. Cass., 25 août 1S77 (S. 78, 1, 2S8); 19 juill. 1878 (S. 81, 1, 47); 23 août 1879

(S.81, 1, 185).
:. i. Comp. : Cass., 2 août 1874 (S. 75, 1, 483); 5 déc. 1S79 (S. 79, 1, 185).

3. Cette règle demande quelques explications. La poursuite est-elle exercée
à la requête du ministère public? Le prévenu ne pourrait pas exciper de ce

quele véritable propriétaire ne se plaint pas ou de ce que le plaignant n'est

pasle véritable propriétaire : l'action publique ne dépend en rien, quant à

'. sonexercice, de la plainte du propriétaire. La question présente plus de dif-

ficultés lorsque les poursuites ont lieu à la requête des particuliers. Le pré-
wnu ne pourra-t-il pas, dans cette hypothèse, repousser l'action dirigée
contre lui en excipant du défaut de qualité du plaignant? Nous n'hésitons

pasà l'admettre, puisque l'art. 1er C. instr. cr., n'accorde l'action civile en

épuration du préjudice causé par une infraction qu'à la partie qui a souffert

; «n dommage et qu'aucune réparation ne peut être due à la personne n'ayant
wcuu droit sur l'immeuble objet de l'infraction. Mais cette exception, invo-

quéepar l'inculpé, n'est pas une exception préjudicielle au sens vrai du moti

. * elle n'en a aucun de3 caractères; elle constitue une 6n de non-recevoir,
tiroo de l'absence de qualité de celui qui réclame les réparations civiles, et
8Wlaquelle le tribunal de répressiou est compétent pour se prononcer.



5C0 PROCÉDURE PÉNALE.— DE L'INSTRUCTION ';

le juge compétent et justifier de ses diligences. Sans cette mesure,
l'action publique serait indéfiniment paralysée par l'attitude passive
du prévenu. Remarquons que la fixation de ce délai est obligatoire

pour le tribunal. A l'expiration du délai, le prévenu est rappelé, à la

requête du ministère public ou de la partie civile, pour rendre compte
de ses diligences. Lorsqu'il a négligé de remplir l'obligation qui lui
était imposée, le tribunal passe outre aux débats; le prévenu est alors
censé avoir renoncé à l'exception'. Si le prévenu produit un jugement

qui décide la question en sa faveur, le tribunal répressif, qui est lié

par celte décision, doit le renvoyer d'instance sans dépens. S'il a suc-

combé dans l'instance civile, le tribunal de répression statue sur l'ac-
tion publique, comme si l'exception n'avait pas été proposée.

426. Questions relatives aux conventions. — Les questions rela-

tives aux conventions s'élèvent devant la juridiction répi'essive dans
deux circonstances. Tantôt l'infraction qui fait l'objet de la poursuite
résulte de la convention môme qui est contestée par le prévenu : ainsi,
un individu est accusé de banqueroute pour avoir simulé des dettes:

il conteste la simulation; un individu est poursuivi pour avoir habi-

tuellement fourni des valeurs à un taux excédant l'intérêt légal : il

prétend que les obligations contractées ne renferment pas de stipula-
tions usuraires. Tantôt l'infraction dépend d'un contrat pntérieur,
dont l'existence ou l'interprétation est contestée par l'une ou l'autre

partie. Ainsi, il s'agit de l'un des délits prévus par l'art. 408 C. p., de

la violation d'un dépôt, de l'abus d'un prêt à usage, d'un gage, d'un

mandat : le prévenu conteste l'existence du contrat dont dépendle

délit. Dans ces deux hypothèses, les juridictions répressives ont certai-

nement qualité pour trancher les questions relatives à l'existence ou

à l'interprétation du contrat dont dépend l'infraction ou qui constitue

l'infraction, en se conformant aux règles du droit civil sur les preuves.
427. Questions relatives à l'état des personnes.

— En dehors du

délit de suppression d'état de filiation, les questions d'état, qui serat-

tachent à un crime ou à un délit, n'ont aucun caractère préjudiciel
et ne suspendent ni la poursuite ni le jugement de l'action publique.
Ce principe, qui, pour nous, est absolu, s'applique aux questions
d'état de filiation, comme aux questions d'état de mariage et aux

questions d'état de nationalité.

1. La loi ajoute cependant un tempérament : « Toutefois, eu cas de condam-

nation, il sera sursis à l'exécution du jugement, sous le rapport de l'empri-

sonnement, s'il était prononcé; et le montant des amendes, restitutions et

dommages-intérêts sera versé à la caisse des dépôts et ^consignations, pour

être remis à qui il sera ordonné par le tribunal, qui statuera sur le fond du

droit. «
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I. Les tribunauxde répression sont compétents pour résoudre, d'une

manière au moins provisoire et seulement dans l'intérêt de l'action

publique, les questions à'état de filiation, lorsqu'elles se présentent in-

cidemment devant eux à l'occasion d'une poursuite dont ils sont saisis.

Un individu est appelé comme témoin devant une juridiction répres-

sive, et il est reproché à cause de sa parenté avec le prévenu ou l'ac-

cusé; un individu est accusé de parricide, et il prétend qu'il n'est pas
l'enfant légitime ou naturel de la personne homicidée : dans toutes

ceshypothèses, que nous pourrions multiplier, les tribunaux de ré-

pression décideront la question d'état, dont la solution est indispen-
sablepour arriver à résoudre le procès, mais en respectant les règles
despreuves communes à toutes les juridictions '.

II. Les questions à'état d'époux mettent toujours en jeu l'existence

ou l'inexistence d'un mariage. Devant la juridiction répressive, elles

peuvent se présenter, soit comme questions principales, supposant
une réclamation d'état d'époux, soit comme questions incidentes,

supposant une contestation de cet état.

a) La question d'état est principale, dans toute poursuite qui a

pour objet un délit de suppression d'étal d'époux, c'est-à-dire dans

tout délit qui a détruit ou altéré l'acte de célébration du mariage, ins-

crit sur les registres de l'état civil. L'acte de mariage, telle est, en

effet, la preuve unique du mariage, du moins vis^à-vis des époux.
Trois sortes d'infractions peuvent avoir détruit ou empêché d'acquérir
la preuve résultant de ce titre : 1° le faux; 2° l'inscription de l'acte

surune feuille volante ; 3° l'enlèvement ou la destruction des registres
del'état civil. Dans ce dernier cas, le droit commun s'applique abso-

lument : le rétablissement de l'acte de mariage est une restitution que
les tribunaux de répression ordonnent d'office, que la partie lésée

peutpoursuivre, à son choix, devant les tribunaux saisis de l'action pu-

blique ou devant les tribunaux civils, et pour laquelle la preuve testi-

moniale du mariage est recevable devant les deux ordres de juridic-
tion (C. civ., art. 46). Dans les deux premiers cas, au contraire, le

droit commun est modifié : la preuve du mariage ne peut être établie

quepar le résultat d'une procédure criminelle statuant sur le délit.

L'inscription du jugement de la juridiction de répression sur les re-

gistres del'état civil remplacera la preuve du mariage (C. civ.,art. 198).
Cettemarche de la procédure suppose implicitement : 1° que l'auteur

1. Dans ce sens :Cass., 14 janv. 1879 (S. 79, 1, 189). L'art. 326 C. civ., eu

disant que les tribunaux civils seront seuls compétents pour statuer sur les récla-

mations d'état, n'a pas dit : seront seuls compétents pour statuer sur les questio7is
d'état.

G. 36
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du délit est vivant ; 2° que l'action publique peut être exercée contre lui.

Si, l'une ou l'autre de ces conditions faisait défaut, l'action en rétablis-
sement de la preuve du mariage devrait être « dirigée au civil contre
ses héritiers, par le procureur de la République, en présence des

parties intéressées et sur leur dénonciation » (C. civ., art. 200.)
Il est facile de voir par là qu'en toute hypothèse, la question de ma-

riage n'est jamais qu'une question préalable dans le délit de suppres-
sion d'état d'époux.

b) Les questions d'existence ou de validité de mariage peuvent s'é-
lever incidemment devant les tribunaux de répression, soit lorsque la

qualité d'époux, chez le prévenu ou l'accusé, est exclusive du délit

même, comme dans le recel de personnes (G. p., art. 248) et dans le
vol (C, p., art. 380), soit lorsque l'infraction qui fait l'objet des pour-
suites suppose, chez l'accusé ou le prévenu, la qualité d'époux, comme
dans le délit d'adultère (C. p., art. 337 et 339) ', ou dans le crime de

bigamie (C.p., art 340). Quelle que soit l'hypothèse, il faut reconnaître
aux tribunaux de répression le droit de vérifier l'existence ou la vali'

dite du mariage ou des mariages dont dépend l'existence ou l'inexis-
tence de l'infraction s.

III. Lorsque l'infraction dépend d'une question de nation lité, qui
devient ainsi l'un des éléments constitutifs du délit, le trib al de ré-

pression est compétent pour l'examiner. C'est ainsi, par exemple,

qu'en cas de poursuite pour contravention à un ar ^té d'expulsion

pris contre un étranger, si celui-ci se prétend Français, le tribunal

correctionnel pourra et devra examiner la question de nationalité,
soulevée par le prévenu pour échapper à la peine encourue ".

428. II. Questions)préjudicielles administratives. —Les questions
administratives, qui se rattachent à l'existence d'une infraction, sont-

elles préjudicielles au jugement de cette infraction? Si elles ont ce

caractère, par quel procédé l'autorité administrative fera-t-elle res-

pecter ses attributions? Ces deux questions ont été souvent confondues;
il importe, cependant, ici, comme dans bien des cas, de distinguer le

principe même de sa sanction.

I. Le principe même de la séparation des pouvoirs, dirigé contre

les empiétements de l'autorité judiciaire, donna lieu, dans la légis-

1. Comp. Sur ce point : Hecquet de Roquemont, Revue critique, 1862,
t. XXXII, p. 123.

2. La jurisprudence est contraire.
3. Sic, 7 déc. 1883(L. 84, 1, 211). Mais deux arrêts ont décidé que celte ques-

tion était préjudicielle au jugement dans la poursuite des délits d'insoumission
ou de désertion devant le conseil de guerre : Cass., 25 juin, 30 juill. 1885

(D. 86, 1, 479).
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lation de 1790, à une double prohibition : prohibition pour les tribu-

naux judiciaires de connaître des actes administratifs, prohibition de

poursuivre les agents du gouvernement sans une autorisation préa-
lable de l'administration. Ces deux interdictions étaient absolument

distinctes; elles n'avaient ni le même caractère ni la même sanction;
l'une était une règle de compétence ; l'autre, une règle de procédure.
De ces deux prohibitions, il en est une qu'a fait disparaître le décret

de 1870, mais l'autre subsiste toujours. Or, tandis qu'une question
civile ne peut être préjudicielle au jugement de l'action publique que
si un texte formel lui reconnaît ce caractère, les questions adminis-

tratives, qui se rattachent à l'existence de l'infraction, sont préjudi.
cielles, en vertu de la règle qui ne permet pas aux tribunaux civils de

constater les faits dont la vérification appartient à l'autorité adminis-

trative '. Le caractère préjudiciel de ces questions n'a pas besoin d'être

spécialement déterminé par la loi, car le principe : le juge de l'action

estjuge de l'exception, ne s'applique qu'aux questions qui rentrent

dans les attributions de l'autorité judiciaire et non à celles qui les

dépassent.
IL Si donc il s'élève, dans un procès pénal, une question dont la

solution appartienne exclusivement à l'autorité administrative, et qu'il
soit indispensable de la vérifier avant de vider le fond du débat, le

tribunal ne peut pas lui-même statuer, mais il doit renvoyer les par-
tiesà se pourvoir devant l'autorité administrative compétente et sur-

seoir à se prononcer. Mais l'administration peut-elle élever le conflit,

pour revendiquer la connaissance de l'affaire, si le tribunal se déclare

compétent pour en connaître? La question doit être résolue, ainsi que
nousl'avons dit, par une distinction, entre les matières criminelles et
depolice, où le conflit est irrecevable, et les matières correctionnelles
oùle conflit est possible.

429. III. Questions relatives à certains faits ou actes dont l'ap-
préciation est réservée à des autorités spéciales.

— L'appréciation de

certains actes ou faits, d'où dépend le caractère délictueux de la pré-

1. Les questions administratives, préjudicielles au jugement de l'action pu-
blique, n'étant pas déterminées par la loi, qui interdit simplement, et d'une

manière générale, à l'autorité judiciaire de connaître des actes administratifs,

peuvent, presque toutes, soulever des difficultés. V. des exemples de questions
administratives de nature, à se présenter devaut les tribunaux de répression :

Ortolan, t. Il, n- 2105; Uaus, t. 11, n° 1192; Faustin Hélie, t. II, p. 410.
V' également : Toutaiu, Question préjudicielle en matière de crimes et délits
commispar un comptable de deniers publics (Revue générale d'administration,
1878,t.,1" p. K64). Uertauld op. cit., n" 70; Blanche, t. VI, u° 233 ; Serrigny,
c°mp. adm., t. 1% n 167. Serait préjudicielle, par exemple, dans la poursuite
d une eontraventiou ae petite voirie, la question d'alignement.
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vention, a pu être réservée par un texte formel à certaines autorités

déterminées, pénales, disciplinaires, militaires, et, par suite, don-

ner lieu à une question préjudicielle au jugement. C'est ainsi que, en

matière de dénonciation calomnieuse, si le fait énoncé a le caractère

d'un délit pénal que la juridiction saisie n'est pas compétente pour

juger, ou d'une infraction disciplinaire, ou d'un acte administratif,

l'appréciation de ce fait soulève une exception préjudicielle que la

juridiction saisie devra renvoyer, suivant les cas, soit au tribunal ré-

pressif compétent, soit à l'autorité disciplinaire, soit à l'autorité ad-

ministrative (C. p.. art. 372 et 373) '. C'est ainsi encore que la juri-
diction correctionnelle saisie du délit consistant à s'être rendu impropre
au service militaire doit surseoir à statuer jusqu'à la décision du conseil

de révision*.

§ III. — NOTIONS GÉNÉRALES SUR LES PREUVES 8

430. Ce qu'on entend par preuves. Force probante. Moyens de preuve. —

431. De la conviction du juge. Preuves légales. Preuves de conviction. —

432. Procédés de recherche et d'administration des preuves.—433. Diverses

espèces de preuves.

430. On comprend sous le nom de preuves tout moyen de rendre
constant pour le juge, soit la réalité du délit, soit la culpabilité de son
auteur. Dans la théorie des preuves, il y a deux choses à examiner :
leur force probante; les moyens par lesquels la preuve est rapportée.

Au point de vue de la force probante, notre législation a successive-
ment oscillé entre le système dit des preuves légales et celui des

preuves de conviction.
Le premier consiste à rechercher la vérité par des procédés techni-

ques, et à la tenir pour démontrée, par la réunion de circonstances
dont le concours entraîne forcément la conviction du juge, et, en l'ab-
sence desquelles, il doit se déclarer non convaincu. Ce système, par-
ticulier à la procédure inquisitoire, était, dans notre ancien droit,
oeuvre de doctrine et de jurisprudence : l'ordonnance de 1670 ne le

formulait point, mais elle le supposait admis 4. Le second, qui est celui

1. Comp..Cass., 24 avr. 1874 (S. 74, 1, 286) ; 6 janv. 1876 (S. 76, 1, 191).
2. Comp. Cass., 20 déc. 1873 (S. 74, 1, 90).
3. BIBLIOGRAPHIE : Bentham, Preuves judiciaires (1830, 2 vol.) ; Bonnier, traité

théorique et pratique des preuves (4° édit., 1873, 2 vol.); Mittermaier, De la

preuve en matière criminelle, trad. Alexandre (Paris, 1848) ; Desquien, Traité
de la preuve par témoins en matière criminelle (Paris, 181 i).

4. Comp. : Esmein, op. cit., p. 260 et suiv. Au point de vue de la force pro-
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de la procédure accusatoire, consiste à établir un fait par tous les

moyens propres à en démontrer l'existence et à laisser le juge entiè-
rement libre de déclarer que sa conviction est formée ou qu'elle ne
l'est pas.

Aucune règle légale ne pouvant mesurer à l'avance la valeur de

chaque preuve, l'appréciation libre de la conscience du juge est le seul
critérium qu'une législation rationnelle doive reconnaître. Mais, il est
nécessaire de poser des règles légales pour déterminer, soit les procé-
désde recherche des preuves dans l'instruction préparatoire, soit les

procédés à'administration des preuves dans l'instruction définitive.
C'està l'étude de cette double réglementation que se ramène aujour-
d'hui la théorie des preuves en matière criminelle. Ainsi, l'autorité

pénale est libre, pour former sa conviction, de croire ou de ne pas
croire à la preuve fournie, mais elle est assujettie à des règles fixes
dans la méthode à employer pour recueillir et administrer la preuve.
Tels sont les deux principes qu'il nous faut développer.

431. Le premier a été formulé par la Constituante, dans une sorte
d'instruction aux jurés, qui est passée dans le Code de l'an IV, et,
de ce Code, dans l'art. 342 de celui de 1808'. Bien qu'adressée aux

jurés, la règle s'applique également aux juges correctionnels et de

police, avec cette différence que, tandis qu'il est enjoint aux juges

d'exposer les raisons de leur conviction, puisque tout jugement doit

être motivé, cette obligation ne pèse pas sur les jurés, dont le verdict

estpur et simple. Ce système des preuves de conviction est étranger
audroit civil. 11résulte implicitement, en effet, de l'art. 316 C. civ. :

1°que le juge ne peut admettre, en matière civile, d'autres modes de

preuve que ceux admis par la loi ; 2" que chacun de ces modes de

preuve, il ne peut les admettre que dans les cas et sous les conditions

qu'elle détermine; c'est ainsi que la preuve testimoniale, à la diffé-

bante, on divisait les preuves en trois classes : les preuves complètes, les indi-
cesprochains, les indices éloignés.

1. La loi ne demande pas compte aux jurés des moyens par lesquels ils se

sont convaincus ; elle ne leur prescrit point de règles desquelles ils doivent

faire particulièrement dépendre la plénitude et la suffisance d'une preuve;
elle leur prescrit de s'interroger eux-mêmes dans le silence et le recueillement,
etde chercher, dans la sincérité de leur conscience, quelle impression ont faite,
sur leur raison, les preuves rapportées contre l'accusé, et les moyens de sa

défense.La loi ne leur dit point : Vous tiendrez pour vrai tout fait attesté par
tel ou tel nombre de témoins; elle ne leur dit pas non plus : Vous ne regarderez
pascomme suffisamment établie toute preuve qui ne sera pas formée de tel pro-

cès-verbal, de telles pièces, de tant de témoins ou de tant d'indices : elle ne leur
fait que cette question qui renferme toute la mesure de leurs devoirs: Avez-
ww «ne intime conviction ?
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rence de la preuve littérale, qui est admise dans tous les cas, n'est

admise, au contraire, que dans certains cas définis ; 3° que lorsque la

preuve tarifée est rapportée, le gain du procès est assuré.
Est-ce à dire que le système des preuves dépende de la nature de la

juridiction devant laquelle il y a lieu de les administrer? Nullement:
il dépend de la nature du fait à prouver. Et il faut décider que, devant
les juridictions criminelles, la preuve par témoins n'est admise que,
conformément aux règles du Code civil, quand le délit a consisté dans
la dénégation, l'abus ou la suppression d'un état de choses dont la

preuve testimoniale est interdite.
Par exception, nos lois organisent, à l'égard d'un grand nombre de

délits et surtout de contraventions de police, un système de preuves
légales, résidantdans les procès-verbaux, dont les uns font foi jusqu'à
preuve contraire, les autres jusqu'à inscription de faux (C. instr. cr.,
art. 154).

432. La seule limite générale au système des preuves de convic-
tion est le devoir imposé aux juges et aux jurés de puiser cette con-
viction dans des sources légalement examinées. En effet, la loi, qui
ne demande pas compte aux autorités pénales des moyens par
lesquels elles se sont convaincues, leur trace, au contraire, des

règles fixes dont elles ne doivent pas s'écarter dans les procédés, soit
de recherche, soit d'administration des preuves. Mais, par une excep-
tion remarquable, le président de la cour d'assises a un pouvoir discré-
tionnaire pour arriver à la découverte de la vérité, c'est-à-dire qu'il
n'est pas soumis aux règles ordinaires concernant la recherche et
l'administration des preuves (G. instr. cr., art. 268 et 269).

433. Il s'agit toujours, pour arriver à la conviction du juge, d'éta-
blir deux points : 1° un délit a été commis ; 2° le prévenu en est l'au-
teur. De là une première division des preuves, en preuves génériques,
servant à constater le corps du délit, et en preuves spécifiques, servant
à constater la culpabilité de l'accusé. Tous les modes de preuves,
employés dans ce double but, peuvent se ranger en quatre catégories :
la preuve testimoniale (témoins), la preuve vocale (aveu), la preuve
instrumentale (écrits), la preuve conjecturale (présomption). Pour
arriver à rassembler et à administrer ces divers modes de preuves,
l'autorité pénale doit se livrera diverses opérations. Les plus fréquentes
sont : les interrogatoires, les enquêtes, les procès-verbaux, les consta-
tations matérielles, les expertises... etc., dont la loi a réglé la forme,
mais non la force probante. Nous aurons à nous occuper de cesdivers

procédés de preuves au fur et à mesure de nos explications.
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TITRE II

DE LA POLICE JUDICIAIRE '

§ 1. — MOTIONS GÉNÉRALES SUR L'OEUVRE DE LA POLICE JUDICIAIRE

434. L'oeuvre de la police judiciaire. Double sens de cette expression. —

435. Officiers de police judiciaire. Diverses catégories. — 436. Officiers de

police judiciaire supérieurs. Juge d'instruction. Procureur de la République.
— 437. Pouvoirs de police judiciaire des préfets. — 438. Officiers auxiliaires.
— 439. Officiers inférieurs. — 440. Surveillance des officiers de police judi-
ciaire.

434. La justice criminelle suppose le concours de deux organismes
distincts : la police et la justice. A cette idée se rattache la division

générale du Code d'instruction criminelle, dont le premier livre est

relatif à la police, le second, à la justice. Le Code du 3 brumaire an IV,
dans ses art. 16 à 20, avait cru devoir définir la police et indiquer ses

divisions et sa mission : « La police est instituée, disait-il, pour main-

tenir l'ordre public... Elle se divise en police administrative et police

judiciaire. La police administrative a pour objet le maintien habituel

del'ordre public dans chaque lieu... Elle tend principalement à pré-
venir les délits. La police judiciaire recherche les délits que la police
administrative n'a pu empêcher de commettre, en rassemble les preuves
et en livre les auteurs aux tribunaux chargés par la loi de les punir. »

Cette définition de la police judiciaire a passé dans l'art. 8 G. instr. cr.
Mais deux circonstances sont de nature à créer quelque confusion.

D'abord la réunion assez fréquente des pouvoirs de police administra-

tive et judiciaire dans les mêmes mains. Ensuite, le double sens dont

est susceptible l'expression de police judiciaire, Tantôt, en effet, elle

désigne toute l'oeuvre de la justice criminelle jnsqu'au jour où se réunit

la juridiction de jugement. C'est en ce sens que l'art. 8 C. instr. cr.,
confie à la police judiciaire la triple mission de rechercher les infrac-

lions (actes de recherche), d'en rassembler les preuves [actes d'ins-

truction), et d'en livrer les auteurs aux tribunaux chargés de les

punir (actes de poursuite). Tantôt, au contraire, elle désigne seulement

l-lBiBLiOGnApniE : Mangin, Traité de l'instruction écrite et du règlement de la

compétence en matière criminelle, ouvrage revu par Faustin Hélie, 1847, 2 vol.



568 PROCÉDURE PÉNALE. — DE L'INSTRUCTION

les actes provisoires qui précèdent le premier exercice de l'action

publique, qui ont pour but d'éclairer non pas le juge, mais le minis-
tère public. Le jour où le procureur de la République saisit le juge
d'instruction, le jour où il saisit directement la j uridiction de jugement,
ce jour-là le rôle de lapolice finit, le rôle de l'instruction préparatoire
«u définitive commence. Mais pour que le procureur de la République
se décide à agir, il faut que quelques indices, quelques preuves lui
révèlent l'infraction et le coupable. Porter ces indices ou ces preuves
à sa connaissance, c'est la phase policière du procès pénal. La loi n'a
déterminé ni les conditions ni les formes de la plupart de ces actes de
recherches (enquêtes, expertises, etc.). Elle désigne simplement les

fonctionnaires qui en sont chargés. Mais, à ce point de vue même, la

confusion se complique de ce que le même agent peut participer à

l'oeuvre de la justice à des titres bien différents : tantôt simple agent
de constatations et de recherches, tantôt exerçant près d'une juridic-
tion une mission déterminée, tantôt juridiction lui-même.

435. Les divers actes, que suppose l'exercice de la police judiciaire
en prenant ce mot dans un sens large, ne sont pas accomplis par des

particuliers, comme dans la procédure accusatoire, mais par des agents

officiels, désignés, dans la rubrique du Code, sous le nom d'officiers
de police judiciaire, et dont l'art. 9 donne l'énumération, du moins

quant .aux principaux. Ce sont, dans l'ordre même de la loi : les

gardes champêtres et les gardes forestiers; les commissaires de po-

lice; les maires et adjoints de maire; les procureurs de la République
et leurs substituts ; les officiers de gendarmerie ; les juges d'instruc-

tion. Quant aux commissaires généraux de police, que mentionne

l'art. 9, ils ont été supprimés par un décret du 28 mars 1815. Tous

ces officiers de police judiciaire n'ont pas les mêmes attributions ni

la même étendue de pouvoir, et il y a lieu, suivant les termes mêmes

de l'art. 9, de faire, entre eux, des distinctions. On peut les classer:

1° en officiers supérieurs ; 2° officiers auxiliaires ; 3° officiers inférieurs ;
4° agents spéciaux adjoints.

436. Officiers de police judiciaire supérieurs. — La po-
lice judiciaire est dirigée, dans chaque arrondissement, par le procu-
reur de la République et le juge d: instruction. Mais il faut rapprocher
de ces magistrats les préfets dans les départements et le préfet de

police à Paris, qui, sans avoir le titre d'officiers de police judiciaire,
sont'investis de leurs fonctions.

à) Le procureur de la République réunit deux qualités : celle à'of-

ficier de police judiciaire et celle de membre du ministère public.
Au premier point de vue, il est chargé de rechercher les crimes et

les délits. Il reçoit les dénonciations et les plaintes des particuliers,
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ainsi que les rapports et procès-verbaux des agents auxiliaires ou in-

férieurs dispersés sur tous les points de l'arrondissement (C. instr. cr.,
art. 18, 20, 29, 30, 53, 54). Au second point de vue, il est chargé
d'exercer l'action publique devant le juge d'instruction et le tribunal
correctionnel. S'il y a crime, il ne peut que provoquer une informa-

tion; s'il y a délit, il a le choix entre la voie de l'instruction prépa-
ratoire et la citation directe du prévenu devant le tribunal correc-
tionnel (C. instr. cr., art. 47, 64, 182). La surveillance de l'instruc-
tion lui incombe. A toute période de la procédure, il peut demander
la communication du dossier de l'information, à la charge de rendre
lespièces dans les vingt-quatre heures (art. 61, § 2). Le flagrant délit

élargit les fonctions du procureur de la République, car si l'infrac-
tion est un crime, le procureur a le droit de procéder à l'arrestation
ducoupable et de commencer lui-même l'instruction; si c'est un délit,
il peut faire arrêter l'inculpé, l'interroger, le mettre en état de dé-
tention préventive, à la condition de le faire comparaître devant le
tribunal correctionnel le jour même ou le lendemain (C. instr. cr.,
art. 32 à 46; L. 20 mai 1863).

b) Le juge d'instruction est un juge titulaire ou suppléant du tri-
bunal de première instance, désigné par décret pour faire l'instruc-
tion pendant trois ans. Ce mandat est indéfiniment renouvelable

(C.instr. cr., art. 55 et 56; L. 17 juill. 1856). En principe, il n'y a

qu'un juge d'instruction par arrondissement. Mais les nécessités d'une

justicerapide en ont fait établir plusieurs dans les centres importants.
C'estainsi qu'à Paris le service de l'instruction comprend sept juges
titulaires et cinq suppléants, trois à Lyon. Dans les villes où il n'y a

qu'un juge d'instruction, l'art. 56 confère au tribunal un pouvoir ex-

ceptionnel, puisque la délégation de l'instruction appartient, en prin-
cipe,au pouvoir exécutif, celui de désigner l'un des juges pour rem-
placer le juge d'instruction, absent, malade, ou autrement empêché.
Il est interdit au juge d'instruction de concourir au jugement dans
les affaires instruites par lui, mais en matière criminelle seulement
(G.instr. cr., art. 257).

'

Le juge d'instruction a deux qualités : il est officier de police ju-
diciaire et juge de l'instruction. Il importe de distinguer en quelle
qualitéil agit : en effet, comme officier de police judiciaire, il est sous
la surveillance du procureur général et de la cour d'appel (C. instr. cr.,
tot. 280 et 281), mais, en tant que juge de l'instruction, il ne peut
recevoirde ces autorités ni injonction ni blâme, ses décisions sont seu-
lement soumises à un recours devant la chambre d'accusation. En
'une et l'autre de ces qualités, il a seul, dans les cas ordinaires, le
droit d'instruire les affaires criminelles et correctionnelles, ce qui
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comprend la constatation et la vérification officielle du fait délictueux,
, ainsi que de toutes les circonstances qui sont de nature à en révéler
l'auteur ou les auteurs. Pour cela faire, l'interrogatoire de l'inculpé
ou des témoins, des visites domiciliaires, la saisie des papiers ou
autres objets utiles à la manifestation de la vérité, peuvent être néces-
saires. Le juge d'instruction procède à ces divers actes, dans une ins-
truction écrite et secrète, que l'on qualifie de préparatoire, par oppo-
sition à l'instruction définitive, orale et publique, qui se fait à
l'audience de la juridiction chargée de statuer sur le sort de l'accusé
ou du prévenu. L'instruction préparatoire, qui est une complication
de la procédure, introduite à titre de garantie contre la témérité des

poursuites, est indispensable en fait de crimes et inutile en fait de

contraventions; dans les affaires correctionnelles,elle est faci^ltative;
les délits peuvent être déférés directement par le ministère publie aux

tribunaux chargés de les punir. Le juge d'instruction est seul com-

pétent, dans les affaires ordinaires, pour décerner, contre les inculpés,
un mandat d'amener, en vertu duquel ils sont contraints par corps à

comparaître devant lui à l'effet d'être interrogés; et c'est encore lui,

qui, seul, en principe, peut les constituer en état de détention pré-
ventive, au moyen d'un mandat soit de dépôt, soit d'arrêt.

Le flagrant délit donne aux pouvoirs du juge d'instruction une ex-

tension qui est la contre-partie de celle des pouvoirs du procureur de

la République dans la même hypothèse; il peut, en effet, se saisir

d'office et commencer l'instruction sans y être provoqué par le mi-

nistère public ou la partie civile (C. instr. cr., art. 59).
437. Les préfets, dans les départements, et le préfet de police, à

Paris, bien que n'ayant pas le titre d'officiers de police judiciaire, bien

que soustraits, par conséquent, à la surveillance du procureur général
et de la cour d'appel, ont reçu, dans l'art. 10, un double pouvoir :

1° celui de requérir les officiers de police judiciaire de faire les actes

de leur fonction; 2° celui d'accomplir eux mêmes (faire personnelle-

ment) ces mêmes actes.

Le droit de requérir les officiers de police judiciaire n'a rien d'exor-

bitant : le préfet, étant le représentant du pouvoir central dans le dé-

partement, est chargé, à ce titre, de l'ordre public. Les officiers de po-
lice judiciaire, une fois requis, accompliront, conformément aux règles

ordinaires, les actes de leur fonction. L'intervention administrative

se bornera donc à un avis officiel qu'une infraction a été commise eta

une demande de poursuites : mais le rôle du préfet finira là; non seu-

lement il restera étranger à l'oeuvre de la police judiciaire, mais il ne

pourra même pas se faire rendre compte de la marche de la procé-
dure.
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Le droit de faire personnellement les actes de la compétence des

officiers de police judiciaire ajoute, au contraire; à la liste de ces agents,
un fonctionnaire de l'ordre administratif plus puissant qu'aucun

d'eux, réunissant en ses mains les pouvoirs de tous, en dehors de la

hiérarchie et de la surveillance judiciaire, et responsable seulement

de ses actes devant le ministre de l'intérieur. C'est une anomalie

qu'il serait urgent de faire disparaître pour rentrer dans la règle qui
interdit aux administrateurs toute immixtion dans les fonctions judi-
ciaires.

Les pouvoirs des préfets ne trouvent de limites ni dans la nature

desactes à faire, ni dans la nature de l'infraction à instruire 1. Ils

comprennent tous les pouvoirs du procureur de la République et

du juge d'instruction, mais considérés comme officiers de police

judiciaire. Les préfets ont donc le droit de procéder eux-mêmes et

d'office à des constatations, des perquisitions domiciliaires chez le pré-
venu ou chez les tiers : ils peuvent mettre en état d'arrestation le pré-
venu par mandat de dépôt, le faire citer devant eux par mandat d'a-

mener, et ces droits leur appartiennent, que l'infraction soit ou non

politique, qu'elle soit ou non flagrante. Lorsque les actes d'instruction

sont complets, le préfet apprécie s'il convient de donner suite à

l'affaire, et, s'il ne peut saisir les tribunaux de répression, il peut, du

moins, requérir, dans ce but, chacun des officiers de police judiciaire
defaire ce qui le concerne.

Deux limites nous paraissent cependant imposées : les pouvoirs du

préfet sont personnels et subsidiaires.

a) Personnels, en ce sens que ces pouvoirs sont l'apanage de la

fonction et que si le préfet commet un officier de police judiciaire pour-

agir à sa place, ce qui est son droit, il ne lui communique point sa

compétence ; cet officier ne pourra agir que dans les limites que la loi

lui assigne. En effet, l'art. 10 porte que le préfet, dans les départe-

ments, et le préfet de police, à Paris, « pourront faire personnelle-
ment. Ï>

b) Subsidiaires, en ce sens que le préfet n'a pas le droit d'instruire

1.11 paraît résulter des travaux préparatoires, que le législateur n'a entendu

attribuer ces fonctions aux préfets qu'en cas de flagrant délit (Locré, t. XXV,
P. 102 et. suiv.). Mais il faut reconnaître que le texte de l'art. 10 dépasse la

pensée du législateur, car ce texte ne fait aucune distinction. Aussi la juris-
prudence a-t-elle décidé, à diverses reprises, que le préfet de police, à Paris,
et les préfets, dans les départements, étaient investis, même bors le cas de

flagrant délit, de toutes les attributions du juge d'instruction. V. Cass., 21 nov.
1833(D- 53, 1, 279); Cass., 16 août 1862 (S. 63, 1, 221),-19 janv. 1S66 (S. 66,
'> 81) ; Lyon, 23 juill. 1872 (D. 74, 2, 201). Vivien, Études administratives, t. II,
P. 191.
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concurremment avec le procureur de la République, ni avec le juge
d'instruction. Il est dessaisi dès qu'ils se saisissent de l'affaire. Le but
de la loi, en effet, a été de n'investir le préfet du pouvoir de police ju-
diciaire qu'en attendant l'arrivée du procureur de la République ou
du juge d'instruction sur le lieu du crime '.

438. Officiers de police auxiliaires du procureur de
la République. — Ce sont les juges de paix, les officiers de gen-
darmerie, les maires et adjoints, et les commissaires de police (art.
46, 50). Le pouvoir de ces agents ne diffère que par l'étendue territo-

riale de leur compétence. Le maire, dans la commune, le commissaire

de police, dans sa circonscription qui comprend souvent plusieurs

communes, le juge de paix, dans son canton, les officiers de gendar-

merie, dans leur circonscription qui est, en général, l'arrondissement,

renseignent le procureur de la République sur les crimes et délits

qui parviennent à leur connaissance (art. 29), reçoivent les dénon-

ciations et les plaintes (art. 48 et 64), les transmettent au procureur
de la République. Ils peuvent, comme le procureur de la République
et dans les mêmes conditions que lui, procéder aux premiers actes de

l'instruction, s'il y a crime flagrant. Enfin, leur participation à la po-
lice judiciaire se manifeste par l'exécution des délégations qu'ils peu-
vent recevoir, soit du procureur de la République, soit du juge d'ins-

truction (art. 49, 51, 52, 83, 84).
439. Officiers de police judiciaire inférieurs. — Cette

troisième classe d'agents est chargée de rechercher et de constater

les contraventions de police et les délits spéciaux. Les uns n'ont que
cette qualité, ce sont les gardes champêtres et les gardes forestiers.
•Les autres, qui ont en outre la qualité d'auxiliaires du procureur de la

République, sont les commissaires de police et les maires ou adjoints.

a) Les gardes champêtres et forestiers sont chargés de rechercher,

en vertu d'un pouvoir propre, chacun dans le territoire pour lequel il

est assermenté, les contraventions rurales et forestières (art. 16 et 20).
Les premiers sont de plus chargés de la police municipale '(L. 5 avril

1884, art. 102). Ces agents ont le pouvoir de dresser des procès-ver-

baux, de saisir les objets enlevés et d'arrêter les délinquants (C. instr.

cr., art. 16; C. for., art. 160). Une saisie suppose une perquisition.
Pour pénétrer dans le domicile ou ses dépendances, les gardes doivent

2. Dans le projet de loi tendant à réformer le Code d'instruction criminelle,

actuellement en élaboration législative, on proposait de rayer l'art. 10. 11»

été rétabli, mais avec certaines modifications, dans le projet voté par le Sénat.

Le projet de la commission de la Chambre supprime les fonctions de police

judiciaire des préfets des départements, et elle classe le préfet do police de Paris

parmi les officiers de police judiciaire (art. 35).
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sefaire assister d'un officier de police judiciaire auxiliaire, juge de

paix, maire ou adjoint du lieu, commissaire de police (C. instr. cr.,
art. 16: C. for., art. 161).

b) En matière de contraventions, même pour celles qui sont sous la

surveillance des gardes champêtres et forestiers, l'exercice de la police

judiciaire, pour la recherche, la constatation et la poursuite des infrac-

tions, est confié au commissaire de police et, à son défaut, au maire

ou adjoint. Ce fonctionnaire réunit donc le pouvoir de constater au

pouvoir de poursuivre les contraventions. Du reste, aucune instruction

préparatoire n'a lieu ; lorsqu'elle se présente exceptionnellement en

matière de simple police, c'est parce que le fait, mal apprécié, au dé-

but, a été considéré comme un crime ou un délit et réduit, par suite

dèl'instruction, aux proportions d'une simple contravention. Mais, en

règlegénérale, le commissaire de police saisit directement le tribunal

desimple police, devant lequel il exerce les fonctions du ministère

public; de sorte que, en matière de police, les parties se présentent
devantle tribunal, alors qu'il n'y a d'autre instruction préalable que
lesconstatations de la police. L'information a lieu à l'audience publi-

queet contradictoire. Le ministère public fait l'instruction à charge;
leprévenu fait l'instruction à décharge, et le juge prononce (C. instr.

cr., art. 153).
440. Agents spéciaux adjoints à la police judiciaire.

—Cesagents appartiennent à deux catégories. Il y en a dont la mission

estde dresser des procès-verbaux, de faire des rapports, et parfois

d'opérer la saisie des objets trouvés en contravention. C'est ainsi que
la plupart des administrations publiques ont des agents assermentés

chargés de constater les infractions aux lois placées dans leur do-

maine.Telles sont les administrations des douanes, des contributions

indirectes, des postes, etc. D'autres agents ont pour mission de prêter

nain-forte aux officiers de police judiciaire, sans avoir eux-mêmes

cettequalité, tels sont les gendarmes, les douaniers, les agents de

police,les officiers et soldats de l'armée.

441. Tous les officiers de police judiciaire, énumérés par l'art. 9,
mêmeles juges d'instruction, sont soumis à la double surveillance du

procureur général et de la cour d'appel (C. instr. cr., art. 9 et 279).
Leprocureur général exerce cette surveillance, soit par voie d'avertis-

sement,directement adressé à l'officier de police judiciaire, soit par
: voiede dénonciation à la cour, qui use alors, s'il y a lieu, de ses pou-

voirsdisciplinaires (C. instr. cr., art. 280 et 281). Mais le procureur
généraln'a pas lui-même la qualité d'officier de police judiciaire; il

n'enremplit les fonctions que par exception, dans certains cas déter-

minéspar la loi (art 480, par exemple). La police judiciaire est exer-
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cée, sous l'autorité suprême delà cour d'appel, à laquelle aboutissent

toutes les opérations de l'instruction (G. instr. cr., art. 9), pour y re-

cevoir une solution définitive.

§ II. — COMMENT LA POLICE JUDICIAIRE A CONNAISSANCE DE L'INFRACTION

442. Sources d'informations. — 443. Dénonciations. Plaintes. Constitutions

de partie civile. — 444. Rapports et procès-verbaux.

442. La police judiciaire a besoin d'être informée de l'existence de

l'infraction pour pouvoir mettre en mouvement l'action publique et

procéder à des actes d'instruction. Celui du juge d'instruction ou du

procureur de la République, qui est le premier avisé, en matière de

crimes ou de délits, communique à l'autre (C. inslr. cr., art. 11, 22,

27, 64, 249, 274, 275). Du reste, la loi multiplie les sources d'infor-

mations autour de ces deux fonctionnaires. D'une part, il existe, dans

chaque commune, dans chaque canton, dans chaque arrondissement,
des agents de la police judiciaire, auxiliaires du procureur de la Ré-

publique, qui lui transmettent des rapports, des avertissements, des

procès-verbaux. D'autre part, le procureur de la République et le juge

d'instruction, indépendamment des bruits publics, des rapports ou

procès-verbaux des agents de la police j udiciaire, peuvent être avisés

de l'existence d'une infraction par une dénonciation, une plainte, une

constitution de partie civile.

443. Les dénonciations, les plaintes, les constitu-

tions de partie civile. — La dénonciation est un acte par le-

quel on signale à la justice une infraction à la loi pénale. Lorsque la

dénonciation émane de la partie lésée, elle prend le nom le plus spé-

cial de plainte. Lorsque le plaignant, non content de désigner l'au-

teur de l'infraction à la justice, réclame contre lui des dommages-

intérêts et saisit de sa demande le juge de l'action publique, on dit

qu'il se constitue partie civile. Ainsi, d'une part, il existe une pro-
fonde différence entre celui qui se porte partie civile et celui qui est ,

simplement dénonciateur ou plaignant, en ce sens que ce dernier ne

réclame rien au point de vue de son intérêt personnel, et, par consé-

quent, n'est pas, comme la partie civile, associé à la poursuite. D'autre

part, le plaignant, qui ne se constitue pas partie civile, ne diffère du

dénonciateur que de nom. Dans l'ancien droit, la plainte était jointe

aux pièces delà procédure, tandis que la dénonciation restait secrète :

mais cette différence a disparu; aujourd'hui, la dénonciation, comme

la plainte, demeure annexée au dossier. Il faut se demander, à l'oc-

casion des dénonciations, des plaintes, et constitutions de partie civile:
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{' quelles personnes ont le droit et même le devoir de les faire;
2°quels officiers sont compétents pour les recevoir ; 3o quelles formes

doivent être suivies ; 4° enfin quels effets en résultent.

I. La dénonciation est une déclaration, faite à l'autorité compétente,
d'une infraction à la loi pénale, avec ou sans désignation de l'auteur.

La dénonciation est of/icielle ou privée, adressée par un fonctionnaire

(G. instr. cr., art. 29), ou par un particulier (G. instr. cr., art. 30).
Mais, ni dans l'un ni dans l'autre cas, on ne suppose l'auteur de cet

avispersonnellement atteint par le fait délictueux. Ces deux classes

dedénonciations sont reproduites du Code de brumaire, qui distinguait
la dénonciation officielle et la dénonciation civique, et établissait,
entreelles, des différences qui ont subsisté. Ainsi, la dénonciation des

fonctionnaires, auxquels la loi commande de donner avis de tout crime

oudélit dont ils ont connaissance dans l'exercice de leurs fonctions,
estplus spécialement prescrite ; cette obligation a une sanction dans

la responsabilité du fonctionnaire vis-à-vis de ses supérieurs hiérar-

chiqueset dans les diverses pénalités disciplinaires qui peuvent l'at-

teindre.Pour les particuliers, rien de semblable ; depuis 1832 du moins,
noslois ne font, dans aucun cas, une obligation juridique de dénoncer

les coupables. Mais, d'autre part, la dénonciation privée, à la diffé-

rence de la dénonciation officielle, peut donner lieu, en cas de ca-

lomnie, à une responsabilité pénale, outre la responsabilité civile

qu'elle fait encourir, si elle est irréfléchie ou téméraire, tandis que
lesfonctionnaires ne peuvent être attaqués que par la voie de la prise à

partie(C. instr. cr., art. 358). La dénonciation, émanée d'une personne

privée,témoin du délit, doit être rédigée par elle ou par un fondé de

procuration spéciale, ou, en sa présence, par le procureur de la Ré-

publique, conformément à l'art. 31, qui impose deux conditions :

l'authenticité et l'écriture, tandis que les fonctionnaires ne sont pas
soumisà l'emploi des formes de la dénonciation et peuvent instruire

leministère public par voie de simple avis verbal, de simple lettre.

Lesdénonciations doivent être faites, soit au procureur de la Répu-

blique(G. instr. cr., art. 30), soit à ses auxiliaires, ainsi qu'il résulte

desart. 48 et 50. Aucun texte ne mentionnant le juge d'instruction

commecompétent à cet égard, alors que, pour les plaintes, la loi

dit formellement qu'elles peuvent lui être adressées (C. instr. cr.,
wt. 63), il faut conclure que ce magistrat n'a pas qualité pour recevoir

lesdénonciations.
II. hx plainte diffère de la dénonciation,, comme l'espèce du genre.

C'estune révélation adressée à la justice, non plus par un simple té-

"loin, mais par la personne ou au nom de la personne à laquelle le
faitdélictueux a causé un préjudice. Aussi, la loi du 29 septembre 1791
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la qualifiait-elle de dénonciation du tort personnel. La différence es-
sentielle entre la plainte et la dénonciation, c'est la faculté pour le

plaignant de se constituer partie civile. La partie civile est un plai-

gnant qui demande réparation du dommage qu'il a éprouvé et se cons-

titue partie au procès pénal (C. instr. cr., art. 63 et 66). Les Codes
de 1791 et de l'an IV avaient confondu la plainte et la constitution de

partie civile, et tout plaignant qui, dans les vingt-quatre heures, ne

s'était pas désisté, était, par cela même, réputé partie civile. Notre

Code, reprenant les traditions de notre ancien droit, a consacré un

système tout contraire, en disant, dans l'art. 66 : Les plaignants ne

seront réputés parties civiles s'ils ne le déclarent formellement, soit

par la plainte, soit par acte subséquent, ou s'ils ne prennent, par l'un

ou par l'autre, des conclusions en dommages-intérêts.
in. Ainsi, la plainte peut être un acheminement à la constitution

de partie civile, mais elle n'est pas cette constitution et en diffère

à plusieurs points de vue : 1° De celui qui se porte partie civile,
on doit exiger la capacité qui est nécessaire pour intenter toute ac-

tion civile mobilière. Mais, pour déposer une plainte, la capacité
d'ester en justice n'est pas requise, et toute personne, même inca-

pable, même étrangère, doit être admise, sans condition, à porter

plainte d'une infraction, sauf au ministère public à y avoir tel égard

que de droit '. 2° La forme de la plainte est la même que celle de la

dénonciation, l'art. 65 ne faisant que renvoyer à l'art. 31. Cette forme

n'admet aucune modification par la seule raison que le plaignant en-

tend se constituer partie civile; il suffit que cette constitution soit faite,
d'une manière expresse, soit par une déclaration positive dans la

plainte, soit par des conclusions en dommages-intérêts, prises à l'au-

dience. 3° Les plaintes peuvent être adressées au procureur de la Ré-

publique, à ses auxiliaires, ou au juge d'instruction (G. instr. cr.,art.62
et 64). La constitution de partie civile, avant toute poursuite, lorsque
la victime de l'infraction ne peut pas ou ne veut pas agir par voie de

citation devant le tribunal, est faite dans une plainte adressée au juge
d'instruction (C. instr. cr., art. 63). 4° La plainte peut donner lieu à

une responsabilité, tout à la fois civile et pénale, lorsqu'elle est ca-

lomnieuse, civile seulement, lorsqu'elle est irréfléchie et téméraire.

La constitution de partie civile fait encourir, en outre, la condamna-

tion aux trais de la procédure, suivant des distinctions que nous indi-

querons. 5° Pour éviter cette grave responsabilité, l'art. 66 accorde,

1. Cass., 5 février 1857 (S. 57, 1, 391). En sens contraire .• Mangin, Inst.cr-t

1.l«,n°53. Sur la question : Guyo (Revuecritique, 1837, p. 308); Faustin Hélie,

1.11, n» 801.
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à la partie civile, vingt-quatre heures pour se désister. Mais ce désis-

tement, qui fait disparaître la qualité de partie civile, et la responsa-
bilité quant aux frais postérieurs à la signification de l'acte qui le

contient, laisse subsister celle de plaignant, qui expose à une respon-
sabilité civile et pénale, responsabilité à laquelle il n'est pas possible

d'échapper par un désistement ; 6° Enfin, j'ai décidé que le juge d'ins-
truction est libre de rester dans l'inaction, s'il se trouve en présence
d'une dénonciation ou d'une simple plainte, mais qu'il doit agir, s'il

y a constitution formelle de partie civile.

444. Des rapports et procès-verbaux'. — Les fonction-
naires, qui ont qualité pour rechercher et constater les infractions à
la loi pénale, peuvent dresser des actes, destinés à relater exactement
les faits dont ils ont été témoins, actes qu'on appelle procès-verbaux,
bien qu'ils consistent dans un rapport écrit 1. Mais il ne faudrait pas
croire que les infractions ne puissent être poursuivies que si elles sont

constatées par le procès-verbal d'un agent de la police judiciaire. C'est

le principe contraire qui domine notre législation. Les procès-verbaux
ne constituent pas, en effet, le titre de l'action publique; ils ne sont

que des charges ou des preuves à l'appui de celle-ci (C. instr. cr.,
art. 154, 189, 342). Du reste, nous aurons occasion d'expliquer que
les procès-verbaux, lorsqu'il en a été rédigé, n'ont pas tous la même

fores probante ; les uns ne valent que comme simples renseignements ;
les autres font foi jusqu'à preuve contraire; les autres, enfin, jusqu'à

inscription de faux. Quelquefois, par exception, le procès-verbal de-

vient la base nécessaire de la poursuite ; de telle sorte que, si un

procès-verbal n'a pas été rédigé, aucune poursuite n'est possible, et

que si le procès-verbal rédigé est annulé, la poursuite tombe néces-

. sairement avec le procès-verbal. Il en est ainsi notamment, en ma-

tière de contributions indirectes, de douanes, de garantie d'or et d'ar-

gent et de vérification des poids et mesures.

Il suit de là, qu'au point de vue de leur but, la loi reconnaît deux

espècesde procès-verbaux : ceux qui ne sont pas nécessaires à l'exer-

cice de l'action, ce qui est le cas ordinaire, et ceux qui, par excep-
tion, forment le seul titre de la poursuite; qu'au point de vue de leur

force probante, elle en reconnaît de trois espèces : les uns, destinés

à servir de simples renseignements, les autres, faisant foi jusqu'à

t. BIBLIOGRAPHIE : Alnng'm, Traité des procès-verbaux en matière de délits et

de contraventions, 1839.
2. « L'origine de cette dénomination tient à ce que, dans le principe, les

officiers le pins habituellement chargés de faire rapport des faits en justice,
les sergents, étant illettrés, donnaient une déclaration purement orale ».

lioauier, Traité des preuves, t. II, n" 576.

C. 37
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preuve contraire, d'autres enfin, jusqu'à inscription de faux. Ces

distinctions si caractéristiques n'ont pas été prises pour base des

formes diverses dont les procès-verbaux doivent être revêtus. Comme

il eût été difficile de soumettre à des règles fixes la constatation d'in-

fractions très variées dans leur nature, la loi ne détermine pas les for-

malités des procès-verbaux d'après une pensée d'ensemble, elle les

décrit, d'une manière spéciale, pour chaque matière, Seulement, les

procès-verbaux étant des actes de même nature, il y a certaines formes

qui s'appliquent à tous ou presque tous, et qui se rapportent, au délai,

dans lequel doit être rédigé le procès-verbal, à l'écriture, à la date, à

la signature, aux énonciations qu'il doit contenir, à son affirmation et

à son enregistrement. On consultera les ouvrages spéciaux pour ces

formalités, dans le détail desquelles nous ne pouvons entrer.

a) Quelle est la base de l'autorité plus ou moins étendue des procès-
verbaux? C'est, avant tout, la nature de l'infraction qu'ils constatent.

S'agit-il d'une infraction, dont il ne soit possible de faire preuve que

par un procès-verbal qui la saisit au moment où elle se commet, la

loi donne au procès-verbal une autorité plus grande que dans d'autres

cas. Ainsi, le pouvoir de constater certains faits jusqu'à inscription
de faux ou jusqu'à preuve contraire n'est point mesuré sur la position

hiérarchique des officiers de police judiciaire, mais sur le caractère

des infractions qu'ils sont chargés de surveiller. Ce n'est pas parce

que les gardes forestiers, les agents du service actif des contributions

indirectes ou des douanes, etc., inspirent au législateur une confiance

plus grande que les juges d'instruction, les commissaires de police ou

les officiers de gendarmerie, que leurs procès-verbaux ont une auto-

rité plus étendue. Cela tient uniquement au caractère fugitif des in-

fractions, en matière forestière, en matière de contributions indirectes

ou de douanes, qui n'admettent guère d'autres preuves que celles

tirées des procès-verbaux.
1° En matière de crimes ou délits de droit commun, c'est-à-dire de

délits prévus par le Code pénal, les procès-verbaux, quels que soient

les agents qui les ont dressés, ne sont que des documents de la cause,

susceptibles d'être débattus, tout aussi bien que les témoignages

oraux, et qui n'entraînent, à aucun degré, la conviction du juge (C.

instr. cr., art. 342). Suivant les termes d'un arrêt de principe de la

Cour de cassation, du 22 octobre 1818, tout accusé d'un crime ou

délit prévu par le Code pénal est toujours, et nonobstant tous pro-
cès-verbaux dressés pour constater le fait, admissible à prouver sa

non-culpabilité.
2° En matière de contraventions de police, et de certains délits,

dont la constatation appartient à des officiers qui ont reçu de la loi une
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délégation spéciale pour les rechercher, les procès-verbaux font foi

jusqu'à preuve contraire (C. instr. cr., art. 154). Ces délits et contra-

ventions se commettent le plus souvent sans, témoins; et, lors même

que l'infraction aurait eu lieu en présence de témoins, il serait diffi-

cile et onéreux de les déranger pour des faits de si peu d'importance.
3" Enfin, en matière d'infraction aux lois des douanes, des contri-

butions indirectes, des octrois, des eaux cl forêts, les procès-verbaux,

rédigés sous certaines conditions, font foi jusqu'à inscription de faux.

Il s'agit, en effet, d'infractions qui laissent peu de traces, qui consis-

tent surtout dans la lésion d'intérêts publics, qu'il est essentiel de pro-

téger, et à l'égard desquels la masse populaire a peu de souci et peu
de scrupules.

b) Quand les procès-verbaux fVnt foi en justice, il importe de dé-

terminer : 1° de quels faits ils font foi; 2" comment le prévenu peut
en détruire la force.

1° Le principe essentiel sur la foi des procès-verbaux, c'est qu'ils
ne prouvent que les faits matériels, relatifs aux délits et contraven-

tions qu'ils constatent. Telles sont les expressions de l'art. 176 C. for.,

que l'on rencontre également dans l'art. 53 de la loi sur la pêche
fluviale du 15 avril 1829, expressions qui ont été introduites dans

ces deux lois pour consacrer une jurisprudence depuis longtemps
établie. Les difficultés nombreuses que soulève la foi due aux

procès-verbaux se ramènent donc toutes à cette question : que faut-il

entendre par faits matériels? Il est certain d'abord que si le procès-
verbal constate, à côté et en dehors de l'infraction, d'autres faits, tels

que : actes de rébellion, voies de fait, injures, le procès-verbal ne

fera pas foi de ces faits. Ce sont là des délits de droit commun, que

l'agent n'a plus aucun pouvoir spécial pour constater. Mais, parmi les

faits qui se rattachent à l'infraction, on ne doit considérer comme

matériels que ceux dont l'officier, rédacteur du procès-verbal, a été

personnellement témoin dans l'exercice de ses fonctions, qu'il affirme

avoir vus, avoir entendus, quorum noliliam et scientiam habuil, pro-
priis sensibus. Lorsque l'officier public ne fait, au contraire, que
constater le résultat d'une appréciation personnelle, il ne mérite pas
plus de crédit que tout autre témoin 1. De même, les faits qu'il rap-
porte sur le témoignage d'autrui ne peuvent valoir qu'à titre de ren-

seignement.

t. Ainsi, lorsque des préposés de l'octroi affirment que du bois entré dans

une ville est du bois de chauffage et non du hois de construction, leur appré-
ciation peut être l'objet d'une expertise; Cass., 24 avril 1880 (S. 80, 1, 487). V-

Cass.,5 août 1880 (S. 80, 1, 392).
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Les rédacteurs des procès-verbaux ont le droit de recueillir les aveux
. et déclarations de l'inculpé. Ces aveux, ces déclarations sont des faits

matériels; et lorsque l'officier public affirme, dans son procès-verbal,
les avoir entendus, c'est comme s'il affirmait avoir vu un fait exté-
rieur. Si donc, l'inculpé nie qu'il ait fait tel aveu ou telle déclaration, il
devra employer, suivant les cas, pour faire tomber la réalité de cet
aveu ou de cette déclaration, soit la voie de l'inscription en faux, soit
la preuve contraire. Mais il ne faut pas oublier qu'en matière crimi-
nelle l'aveu du délit n'est pas le délit même, et que l'inculpé doit être

toujours admis à faire tomber, par tous les moyens, non, sans doute,
la réalité de l'aveu, mais sa sincérité; qu'il peut prétendre, par exem-

ple, et démontrer , par fous les modes de preuve, que cet aveu est le
résultat d'une erreur ou d'une contrainte.

2° Par quels procédés, l'inculpé peut-il ébranler la foi qui s'attache .

au procès-verbal? Les procès-verbaux des agents qui doivent être crus

jusqu'à inscription de faux, sont investis d'une autorité absolue. La loi

attache à leur contenu, en ce qui concerne les faits matériels qu'ils
constatent, non seulement une présomption de vérité, mais toute la

force d'une preuve légale; ils excluent toute preuve contraire, soit tes-

timoniale, soit écrite; alors même que les assertions du procès-verbal

paraîtraient mensongères ou" tout au moins exagérées, les juges sont

tenus défaire, de ces assertions, la base de leur jugement. La fausseté
de l'affirmation de l'officier public doit être spécialement établie par la

procédure périlleuse de l'inscription en faux (C. pr. civ., art. 214 à

251). Les faits constatés par le procès-verbal étant tenus pour vrais

jusqu'à inscription de faux, il reste, néanmoins, au tribunal une tri-

ple mission : 1° vérifier si le procès-verbal a été dressé régulièrement

par l'officier public et dans les limites de ses attributions; 2° si les

faits constatés à la charge de l'inculpé constituent la contravention ou

le délit poursuivi; 3° si les conditions de la culpabilité existent. L'in-

culpé est toujours recevable, en effet, à alléguer, soit son élat mental,

soit la force majeure ou la contrainte, même contre un procès-verbal
faisant foi jusqu'à inscription de faux 1.

Quelles sont les preuves que l'on peut opposer aux procès-verbaux

qui ne font pas foi jusqu'à inscription de faux? D'ordinaire, toutes les

fois que tel ou tel document admet la preuve contraire, celle preuve

peut se faire par tous les moyens propres à convaincre l'esprit du juge.

Mais, ici, le procès-verbal aie caractère d'une preuve légale, suscep-

libl'rç.seulement d'être combattue par des moyens déterminés qui n'ont

>.

1. Comp. : Bonnier, op. cit., t. II, n° S97, et l'espèce qu'il cite en note sous

ce paragraphe.
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pasété laissés à la discrétion du juge. Il faut, aux termes de l'art. 154

C. instr. cr., « des preuves contraires, soient écrites, soit testimo-

niales », s'élevant contre la vérité des faits énoncés au procès-verbil.
La loi veut donc, — c'est ce qui semble résulter de son texte et de

son esprit, — que le juge ne puisse substituer son appréciation per-
sonnelle à la preuve résultant d'un procès-verbal, non combattu par des

preuves écrites ou testimoniales ; elle veut qu'il ne puisse s'attacher

ni aux dénégations du prévenu, ni à la notoriété publique, ni aux

présomptions de fait '.

!. Bouuier, op. cit., t. 11, u° 599; Faustin Hélie, t. 111, n03lï6i et suiv.; Cts=.,

\~ II.,V. 1881 (S. 84, \, 85).
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TITRE [I

DE LA POURSUITE ET DE L'INSTRUCTION

§ I. — NOTIONS GÉNÉRALES

445. L'instruction préparatoire. Ses caractères. — 446. Secret de l'instruction.
— 447. Projets de réforme.

445. L'infraction signalée à l'autorité compétente, il peut y avoir

lieu à une instruction préparatoire. La procédure, qui s'ouvre alors,
et dont l'objet unique est d'éclairer les _/t»v'rftc//ons qui se prononcent
sur la mise enprévention ou en accusation, a trois caractères saillants :

1° elle est écrite : l'interrogatoire de l'inculpé, les dépositions des té-

moins sont recueillis dans des procès-verbaux qui passent seuls sous

les yeux des juridictions d'instruction; 2° elle est secrète, non seule-

ment vis-à-vis du public, mais encore à l'égard de l'inculpé et des lé-

moins qui ne sont pas nécessairement confrontés soit avec l'inculpé,
soit entre eux ; 3° elle n'est pas contradictoire : tandis que le ministère

public, partie poursuivante, peut, à toute époque, prendre connais-

sance des pièces de la procédure, l'inculpé reste à l'écart, il n'est pas
averti des charges qui pèsent sur lui, il ne peut ni les examiner, ni

les contrôler; aucun défenseur ne lui est donné. Le seul droit que la

loi reconnaisse, soit au prévenu, soit à la partie civile, est celui de

fournir à la chambre d'accusation, tels mémoires qu'ils estimentutiles,
sur des charges qu'ils ignorent légalement (art. 217).

446. Le secret de l'instruction préparatoire dure certainement

jusqu'à la décision des juridictions d'instruction : mais se prolonge-
t-il au delà? Le dossier de l'instruction, l'ordonnance ou l'arrêt qui
l'ont suivie peuvent être utiles à consulter, soit pour le prévenu, qui
a bénéficié d'une ordonnance ou d'un arrêt de non-lieu dont il veut

publier le texte, soit pour la partie civile, qui a l'intention de puiser,
dans ces pièces, les éléments ou les documents d'un procès civil. Le

ministère public, exécuteur des décisions judiciaires, a certainement

le droit d'ordonner la communication du dossier et de la décision :

mais, nulle part, la loi ne lui en impose l'obligation 1.

1. Sur le secret do l'instruction, on consultera une note dans le recueil (le

Dalloz, 1886, 1, 473.
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447. Le projet de loi présenté, au nom du gouvernement, le 27 no-

vembre 1879, voté par le Sénat, dans sa séance du 5 août 1882, ac-
tuellement soumis à la Chambre, maintient les deux premiers ca-
ractères de la procédure d'instruction préparatoire : il modifie le
troisième : l'instruction préparatoire reste secrète et écrite; mais elle
devient contradictoire. Le prévenu peut être assisté d'un conseil, et il

participe, avec ce conseil, aux actes de l'instruction. C'est sur la me-
sure dans laquelle il convient d'admettre cette participation qu'exis-
tent des divergences entre le projet du gouvernement, le texte adopté
par le Sénat', et le texte amendé par la commission de la Chambre
desdéputés, divergences qui ont retardé, jusqu'ici, son adoption.

§ II. — SÉPARATION DES POUVOIRS D'INSTRUCTION Er DE POURSUITE

448. Principes qui régissent les rapports du procureur et du juge dans l'ins-

truction préparatoire. — 449. Classement des actes d'instruction.

448. L'instruction préparatoire est confiée aux efforts combinés de

deux magistrats, le procureur de la République et le juge d'instruc-

tion, dont l'un requiert, tandis que l'autre ordonne toutes les mesures

propres à la découverte de la vérité. Un principe fondamental domine

oute cette procédure : c'est celui de la séparation, dans les cas ordi-

naires, des pouvoirs du procureur de la République et du juge d'ins-

truction'. Le premier, ayant mission àepoursuivre les crimes et délits,

peut seul faire les actes de poursuite, mais n'en p2ut pas faire d'autres,
et le second, chargé d'instruire, ne peut procéder qu'à des actes d'ins-

truction, mais a seul qualité pour les faire.
On peut ramener à cinq les principes qui régissent les rapports de

cesdeux magistrats.
a) Le juge d'instruction ne doit ni commencer 3, ni terminer une

i. Comp. : Léveillé, De la réforme du Code d'instruction criminelle (IS82);
G. Leloir, Observations sur la réforme projetée du Code d'instruction crimi-

nelle (La France judiciaire, 1884, p. 249).
2. Cette règle, destinée à garantir les droits des citoyens, a été édictée par

la loi du 7 pluviôse an IX et n'a passé dans le Gode d'instruction criminelle

de 1S08 qu'après une discussion approfondie.
3. Il peut cependant agir, sans réquisitoire introduclif du procureur de la

République : 1» en cas de flagrant délit, ce qui est certain; 2° et, ce qui est

contesté, lorsque, saisi par une plainte contenant constitution de partie civile

et que celui-ci lui a renvoyé avec des conclusions d'abstention, il estime qu'il
est de son devoir d'instruire sur le lait sigualé; sauf opposition du procureur
devant la chambre d'accusation. Comp. : Boullaire, Des droits respectifs du
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instruction, sans réquisition écrite préalable du procureur de la Répu-

blique (C. instr. cr.,art. 61, 70, 47, 53, 54, 127). En effet, le juge
d'instruction est à la fois juge et officier de police judiciaire; or,
comme juge, il ne peut se saisir lui-même, car ce serait exercer le

droit de poursuite et usurper l'action publique qui ne lui est pas con-

fiée, et il ne peut se prononcer sans prendre l'opinion du ministère

public, auquel la loi attribue un droit d'intervention et de contrôle dans

l'instruction.

b) Une fois saisi, le juge d'instruction peut procéder, en principe, à

tous les actes de ses fonctions, à l'occasion du fait même qui lui est

soumis par le réquisitoire introductif, sans avoir besoin d'attendre

une réquisition nouvelle du procureur de la République. Ceci comprend
trois propositions : 1° Le juge est d'abord saisi des deux actions,

publique et civile, dès qu'il y a partie civile en cause. Peu importe

que celle-ci ait pris l'initiative des poursuites ou soit intervenue dans

la poursuite intentée à la requête du procureur de la République.

2° Le juge d'instruction est saisi du fait dénoncé et non de la pour-
suite contre tel ou tel individu dénommé dans le réquisitoire. L'ins-

truction a lieu in rem et non inpersonam. Sans doute, il ne peut, de

sa seule initiative, étendre l'infraction à un fait nouveau et distinct,

alors même qu'il serait connexe à celui qui lui est dénoncé. Mais il

instruit, sans nouveau réquisitoire, sur fous les délits qui constituent

des circonstances aggravantes de l'infraction, et contre tous les auteurs

et complices 1. 3° Si les réquisitions du procureur de la République sont

indispensables aux deux points extrêmes de la procédure, au début,

pour mettre l'action en mouvement,, et, à la fin, pour y statuer, entre

ces deux points extrêmes, le juge d'instruction peut se mouvoir en

toute liberté. La loi fait cependant exception pour la délivrance du

mandat d'arrêt, qui doit être précédée des conclusions du procureur
de la République (art. 94, § 2).

c) Le juge d'instruction n'est pas obligé de suivre les errements

d'instruction demandés par le réquisitoire : il a la direction de la pro-
cédure et en est le juge*.

juge d'instruction et du ministère public au cours d'une information criminelle

(Gazettedes Tribunaux, n" du 8 juin 1881); Rodière, op. cit., p. 75.
1. Contra, Douai, 6 juin 1874 (S. 75, 2, 2). Mais voir les observations de

M. Cauvrès sur cet arrêt, et Mangin, Traité de l'instruction écrite., t. Ier, p.

21; Faustin Hélie, op. cit., t. VI, n° 1621.
2. L'art. 87, disant impérativement que le juge d'instruction se transportera,

s'il en est requis, dans le domicile du prévenu, pour y iaire la perquisition
des papiers de celui-ci, certains autours en ont conclu, à tort, que le juge ne

pouvait refuser le transport demandé iaar le ministère public.
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d) Le juge d'instruclion, saisi par les réquisitions du procureur de

la République, peut-il refuser d'informer? Par une conséquence du

principe
de la séparation des pouvoirs d'instruction et de poursuite,

lejuge, n'ayant aucun droit sur la poursuite, ne pouvait, avant la loi

du 17 juillet 1856, opposer un tel refus, car c'eût, été déclarer le réqui-
sitoire et, par suite, l'action publique dénuée de fondement; ce droit

n'appartenant qu'à la chambre du conseil, c'est-à-dire à une juridiction.
Mais la loi de 1856, qui a supprimé la chambre du conseil pour trans-

férer ses pouvoirs au juge d'instruction, autorise ce magistrat, en lui

donnant ainsi un droit de juridiction, à statuer lui-même, au seuil de

l'information, sur les exceptions qu'il voit dans la procédure, après
lesavoir signalées au procureur de la République, lequel communique
sesconclusions (art. 127 et 128). Si donc le fait ne paraît pas au juge
constituer un crime ou un délit, si l'action publique est suspendue par
une question préjudicielle, si elle est arrêtée par l'absence d'une plainte

nécessaire, si elle est éteinte par la prescription, le juge n'est pas tenu

d'ouvrir une information.

e) Des conflits peuvent naître entre le procureur de la République
et le juge d'instruction, soit dans l'hypothèse où le juge d'instruclion

refuse d'informer, soit clans celle où il refuse de faire un acte d'ins-

truction requis par le ministère public. Par quel procédé y mettre fin?

LeCode ne s'expliquait pas sur ce point. On admettait généralement,
auprofil du procureur de la République, un droit d'appel des ordon-

nances du juge d'instruction. Ce droita été reconnu et réglementé par
la loi du 17 juillet 1856, qui supprime la chambre du conseil et qui

transporte les pouvoirs de cette chambre au juge d'instruction. Aux

termes de l'art. 135, le procureur de la République pourra former

opposition, dans tous les cas, aux ordonnances du juge d'instruction.

Celte voie de recours, dont je m'occupe plus loin, mal à propos quali-
fiée^'opposition, puisqu'elle est un véritable appel, est portée devant

la chambre des mises en accusation.

449. Les deux opérations principales de l'instruction consistent :
1"à rechercher les infractions et leurs auteurs {instruction) ; 2° à s'as-
surerde la personne des inculpés {arrestation et détention préven-
tives),

§ 111. — DES ACTES QUI TENDENT A RASSEMBLER LES PREUVES.

*50. Trois groupes d'opérations. — 4SI. Des constatations judiciaires.
—

452.De l'audition des témoins. — 453. De l'interrogatoire de l'inculpé.

450. Instruire une affairs pénale, c'est rechercher tout ce qui tend,
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d'une part, à établir l'existence de l'infraction; d'autre part, à dé-
couvrir quel en est l'auteur. Trois groupes d'opérations sont, en gé-
néral, nécessaires pour cela : 1° les constatations judiciaires; 2° l'au-
dition des témoins; 3° l'interrogatoire de l'inculpé. L'ordre, que doit
suivre le juge dans ces diverses opérations, n'est pas prescrit par la
loi : il varie donc suivant la nature de l'affaire.

451. Des constatations judiciaires. — Pour constater
les traces matérielles de l'infraction, le corps du délit, les moyens
ordinaires consistent dans le transport sur les lieux, les expertises,
les perquisitions domiciliaires, les saisies.

a) Dans tout transport sur les lieux, sauf en cas de flagrant délit.

(C. instr. cr., art. 39), le juge d'instruction doit être accompagné du

procureur de la République et du greffier (art. 62). Ce n'est pas
qu'en cas de refus du procureur de la République, il ne puisse procé-
der seul, puisqu'il est légalement saisi 1 ; mais la présence du greffier
est, au contraire, indispensable, car c'est le greffier qui dresse, sous

la dictée du juge, le procès-verbal de constat.

b) Le juge d'instruction peut ordonner des expertises (C. inslr. cr.,
art. 43, 44, 59). Dans nombre d'affaires, c'est là un procédé d'ins-

truction indispensable 5. La loi exige que les experts prêtent serment

de faire leur rapport et de donner leur avis en leur honneur et cons-

cience (art. 44). L'expertise ne porte pas toujours sur des clioses ou

sur des cadavres ; il est souvent nécessaire de procéder à la visite cor-

porelle de l'inculpé ou du plaignant. Le juge d'instruction a le droit

d'assister à toutes les opérations des experts; si, dans ce cas, il s'abs-

tient en pratique de le faire, c'est pour ne pas alarmer la pudeur des

personnes sur qui elles sont faites.

c) Uinviolabilité du domicile est un principe sanctionné par le

Code pénal, qui prononce diverses peines, dans l'art. 184, « contre

tout fonctionnaire..., qui, agissant en sadite qualité, se sera introduit

1. Faustin Hélie, t. IV, n°s 1G20 et 17S9.
2. Sur l'expertise, comp. : Faustin Hélie, t. IV, uos 1891 et suiv. ; Beudant

(Revuepratique, t. XV, p. 163); Devergie (Revue générale du droit, t. II, 1818,

p. 614: t. III, 1879, p. 3, 55, 151); Lacassague (Revue scientifique, 1885, p. 109)

Labruyère, La justice criminelle et les sciences médicales (Montpellier, 1819);

H. Coutagne, Manuel des expertises criminelles (Lyon-Paris, 1887). L'expertise,

pas plus que les autres opérations de l'instruction, n'est contradictoire. Lin-

culpé a, du reste, la faculté de faire procéder à une contre expertise. Sur ces

points : Dubrac, Traité de jurisprudence médicale (1883), p. 187, 189. L'expert,

requis par un officier de police judiciaire compétent, peut-il refuser d'obtem-

pérer à la réquisition? La jurisprudence résout la question par une distinction.

S'il n'y a pas flagrant délit, les experts sont libres; s'il y a flagrant délit, ils

doivent procéder sous la sanction de l'art. 475, § 11.
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dansle domicile d'un citoyen contre le gré de celui-ci, hors les cas

prévuspar la loi, et sans les formalités qu'elle a prescrites ». Pour

qu'uneperquisition puisse légalement avoir lieu dans le domicile privé
d'uncitoyen, contre sa volonté, deux conditions sont exigées par la loi :

qu'ellesoit faite par l'autorité compétente, dans un cas prévu par la

loi, et avec les formalités qu'elle prescrit.
1° La loi, dans les art. 87 et 88, attribue au juge d'instruction seul,

dansles cas ordinaires, le droit d'opérer des perquisitions domici-

liaires.Son pouvoir ne trouve de limites ni dans le caractère du fait,
ni dans la date de sa perpétration, ni dans la nature des lieux, ni en-

findans l'objet spécial des recherches. Mais si le pouvoir du juge d'ins-

truction est illimité, ce pouvoir, hors le cas de flagrant délit, n'appar-
tient qu'à lui seul. S'ensuit-il que le juge d'instruction doive faire,
enpersonne, les visites ou perquisitions domiciliaires? Ne peut-il, par
uneordonnance ou mandat de perquisition, déléguer l'exercice de son

droità quelque officier de police, auxiliaire du procureur de la Répu-

blique?C'est une question que j'examinerai plus loin, et qui est ré-

solueaffirmativement par la pratique.
2°Quelles règles le juge d'instruction doiL-il suivre dans l'exercice

deson droit de perquisition? La première, qui nous parait résulter
del'ensemble des textes, c'est la nécessité d'une prévention, c'est-à-
dired'un délit constaté et d'une instruction commencée : les visites

domiciliaires ne sont pas des mesures de police pour la recherche des

délits,mais des mesures d'instruclion pour la réunion des preuves.
Cequi le prouve, c'est qu'aux termes des art. 89 et 39 combinés, l'o-

pération doit être faite contradictoiremenl avec le prévenu présent,
quandcelui-ci a été arrêté : telle est la seconde règle. Une troisième

règleà noter, c'est que la visite domiciliaire ne doit avoir lieu que pen-
dantle jour; nul ne peut s'introduire, pendant la nuit, dans la maison
d'uncitoyen, si ce n'est en cas d'incend e, d'inondation ou de réclama-

; tionfaite de l'intérieur de la maison (L. 22 frimaire an VIII, art. 76) ;

toutefois, la visite, commencée pendant le jour, peut être continuée

pendantla nuit.

J)Le but d'une perquisition domiciliaire peut être double : arrêter
\eprévenu qui se cache; rechercher et saisir les papiers, effets et,

généralement, tous les objets utiles à la manifestation de la vérité.
L'art. 87 suppose même que cette recherche des pièces à conviction
«t l'unique objet des visites domiciliaires. C'est qu'en effet le juge

: d'instruclion n'aura jamais besoin de se transporter en personne au

domiciledu prévenu pour procéder à son arrestation : la loi lui donne
ledroit de décerner un mandai d'arrêt, et ce mandat emporte droit

;
deperquisition pour tous les agents de la force publique qui en sont
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les exécuteurs. La perquisition, qui sera faite par le juge d'instruction,
est celle dont il est question dans l'art. 87, et qui est destinée à lare-
cherche et à la saisie des pièces à conviction. Ce droit de saisie est éta-
bli par les art. 35 et 37 pour le procureur de la République, en cas de

flagrant délit, textes que l'art. 89 rend communs au juge d'instruction
dans les cas ordinaires : on verra, en lisant ces textes, quels objets
peuvent être saisis et quelles sont les formes de la saisie.

La saisie des papiers seule soulève quelques difficultés, et encore

lorsqu'ils sont en la possession des liers. En effet, si les papiers se

trouvent en la possession du prévenu, les pouvoirs du juge d'instruc-
tion sont sans limites. Sans doute, il ne doit saisir que ceux qui peu-
vent être utiles à la manifestation de la vérité, les pièces à conviction

ou à décharge, mais c'est à lui seul qu'il appartient de faire un choix.

Lorsque des papiers utiles à la prévention sont en la possession d'un

tiers, le juge d'instruction, en principe, a les mêmes pouvoirs. Le dé-

tenteur ne peut s'opposer à la saisie, en prétendant que ces papiers
lui appartiennent et qu'il a quelque intérêt à les conserver (C. instr.

cr., art. 88 et 89). Mais, lorsqu'il affirme en être le dépositaire, et ne

pouvoir s'en dessaisir sans violer une obligation, le juge d'instruction

peut-il passer outre? La question a été prévue par la loi en matière

de faux (C. instr. crvart. 452 et 454). Elle se posera particulièrement
pour les papiers déposés dans les éludes de notaires ou d'avoués,
dans les cabinets d'avocats, ou pour les lettres confiées à l'adminis-

tration des postes.
1° L'art. 22 de la loi du 25 ventôse an XI, sur le notariat, porte

que les notaires ne peuvent se dessaisir d'aucune minute, si ce n'est

dans les cas prévus par la loi; et l'art. 23 ajoute qu'ils ne peuvent,
sans l'ordonnance du président de première instance, délivrer expé-
dition ni donner connaissance des actes à d'autres qu'aux parties
intéressées. Il résulte donc de ces textes que l'obligation de garder
secrets les actes reçus ou déposés dans leurs études, est, pour les no-

taires, une obligation relative : il appartient à la justice ou à la loi

d'en poser les limites. Je n'hésite donc pas à dire, surtout en présence
des art. 452 et 454 C. instr. cr., que la fin de non-recevoir, opposée
aux perquisitions d'un juge d'instruction dans l'élude d'un notaire,

n'aurait aucun fondement'. Mais ce que je dis des actes reçus par un

notaire ou déposés dans son étude, je ne le dis pas des papiers con-

servés par lui à titre confidentiel. La jurisprudence dispense le notaire

de témoigner en justice, sur les faits qui lui ont été confiés à titre

confidentiel, comme conseil des parties : or, les confidences écrites

1. Faustin Hélie, t. IV, n° 1817.
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ont droit à la même inviolabilité que les confidences orales (arg. de

l'art. 378 C. p.).
<2°Le cabinet d'un avocat ou d'un avoué n'est, pas plus que l'étude

d'un notaire, à l'abri d'une perquisition domiciliaire. Mais, le juge

peut-il saisir, pour les besoins de l'instruction, les lettres et papiers,
adresséset déposés chez un avoué ou un avocat, en celte qualité, par
un prévenu qu'il l'a chargé du soin de sa défense? Non certes, car la

procédure criminelle est dominée par le principe de la liberté de la

défense,el la justice doit laisser entière cette liberté'.

3'-'L'inviolabilité du secret des lettres, reconnue par notre ancienne

jurisprudence, fut solennellement proclamée par l'Assemblée consti-

tuanteclans le décret des 10-14 août 1790 : « Le secret des lettres

estinviolable, el, sous aucun prétexte, il ne peut y être porté atteinte

ni par les corps, ni par les individus ». Ce principe met, à notre avis,
un obstacle insurmontable à la saisie, dans les bureaux de l'adminis-

tration des postes, sur ordonnance ou mandat du magistrat instruc-

teur, des lettres dont la connaissance est présumée utile à l'instruc-

tion5.Nous ferions cependant exception pour les lettres adressées au

prévenu, qui, dès qu'elles sont envoyées, deviennent sa propriété.
452. De l'audition des témoins. — Dans la secLion qui

traite des fonctions du juge d'instruction, un paragraphe spécial est

consacréà l'audition des témoins. La pratique et la loi conservent

encoreà cette opération la vieille dénomination de l'ancienne juris-

prudence : on l'appelle information (art. 76). Elle a pour but de-pré-

parer le procès pénal; mais, bien que son but soit restreint, ses

formesoffrent si peu de garanties, que l'on comprend encore le jeu
demois du premier président de Thou; on l'appelle information, di-

sait-il, parce que la preuve qu'on en tire est preuve sans forme et qui
n'a pas toutes ses parties entières pour y croire et asseoir un bon

jugement. Cette critique avait d'autant plus raison d'être dans noire

anciendroit, que les juges de la culpabilité examinaient les causes

surles procès-verbaux de l'information, sans entendre les témoins à

l'audience. Il n'en est plus de même aujourd'hui. L'information, qui
: seretrouve dans notre droit criminel, va servir d'élément à la con-

: action des juridictions d'instruction, mais non à celle des juridictions
dejugement. Aussi la jurisprudence a-t-elle décidé, en se fondant sur

!• Sic,Cass., 12 mars -1886(S. 87, 1, 89).
2.Lajurisprudence donne cependant ce droit de saisie, non seulement au

juged'instruction, mais au préfet de police : Cass., 21 nov. 18î>3(S. 53, 1,
116)-Cfr. S. SB,1, 293, et la noie. V. sur ce point, l'admirable plaidoirie de

ûerryer,OEuvres,l. II, p. 330.
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le caractère provisoire de la déposition, qu'une déclaration menson-

gère, devant le juge d'instruction, ne saurait constituer le crime de
faux témoignage (C. p., art. 361), et que la prestation de serment
de la part des témoins entendus dans une instruction, n'est pas pres-
crite à peine de nullité.

1° Les témoins entendus doivent être cités, ils ne pourraient se

présenter spontanément. Le juge remet au procureur de la Répu-

blique une ordonnance, appelée cédule, et, c'est à la requête de ce

dernier, que les témoins sont cités soit par un huissier, soit, le plus
souvent, par un agent de la force publique. Les témoins sont légale-
ment dans l'ignorance du fait sur lequel ils doivent déposer, car la
citation ne fait pas connaître le but de l'information. 11est du devoir
du juge d'instruction de faire citer tous les témoins indiqués parle

procureur de la République, tandis qu'il ne doit citer, parmi ceux

indiqués par la partie civile ou le prévenu, que ceux qu'il suppose
devoir donner quelques renseignements utiles. Comme il s'agit seu-
lement de préparer le procès pénal, le jugea, sans nul doute, la faculté

de faire entendre les personnes que les art. 156 et 322 déclarent

incapables de déposer dans l'instruction définitive. Les enfants, aux
termes de l'art. 79, peuvent également être cités devant le juge d'ins-

truclion; mais, au-dessous de quinze ans, ils ne seront entendus que

par forme de déclaration et sans prestation de serment.

2° Aux termes de l'art. 73, les témoins seront entendus séparément,
et hors de la présence du prévenu, par le juge d'instruction, assisté

de son greffier. Il n'est pas interdit au juge de confronter les témoins,
soit entre eux, soit avec le prévenu. Cette confrontation n'est pasné-

cessaire, mais elle est facultative. La partie civile et le procureur de

la République pourraient-ils assister à l'audition des témoins? Les

dépositions étant faites hors de laprésence du prévenu, il semble que,

par une réciprocité bien juste, elles dussent être faites hors de la

présence de ses adversaires. L'ancien droit contenait, en effet, des

dispositions formelles dans ce sens. Mais noire jurisprudence, qui
admet la même règle pour la partie civile, refuse de l'étendre au mi-

nistère public. L'art. 80, en disposant que l'amende doit être pronon-
cée contre le témoin défaillant, sur les conclusions du procureur de

la République, suppose implicitement que celui-ci est présent ou, du

moins, qu'il peut être présent à l'audition des témoins.

3° Avant d'être entendu, chaque témoin représente la citation qui
lui a été donnée (art. 74) ; puis, il prête serment de dire loule la vérité,

rien que la vérité. Le juge d'instruction lui demande ses nom, pré-

noms, âge, état, profession, demeure, s'il est domestique, parent ou

allié des parties, et à quel degré (art. 75). Après quoi, il l'écoute et
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l'interroge, sans qu'aucune disposition légale prescrive au juge la mé-

thodequ'il doit suivre dans cette audition et cet interrogatoire. Le

greffier dresse, sous la dictée du juge, le procès-verbal de chaque dé-

position, qui est signé par lui, par le juge et par le témoin, après qu'il
aétédonné à celui-ci lecture de sa déposition et qu'il a déclaré y per-
sister : si le témoin ne sait ou ne veut signer, il en est fait mention

(art. 76). Chaque page du cahier d'information doit être signée par le

jugeel par le greffier. Les formalités prescrites par les art. 74, 75,
76pour l'audition des témoins ne le sont pas à peine de nullité : leur

omissionentraine simplement, de plein droit, une amende de 50 francs

contrele greffier, et, s'il y a lieu, c'est-à-dire en cas dedol, une prise
àpartie contre le juge d'instruction. Il n'est accordé au témoin une

indemnité, taxée par le juge d'instruction, que sur sa demande (C.
instr. cr., art. 82; D. 8 juin 1811, art. 90 et suiv. ; D. 7 avril 1813,
art.1 et suiv.).

453. Telle est la marche régulière de l'information : mais il peut
arriver que des lémoins refusent de se présenter ou de déposer. Or,

. loutepersonne, citée en justice pour rendre témoignage, a deux obli-

gationsà remplir : comparaître, c'est-à-dire se présenter en personne
devantle juge d'instruction ; satisfaire à la citation, c'est-à-dire dé-

poserde tous les faits et circonstances qui sont à sa connaissance et

quiimportent à la manifestation complète de la vérité (art. 80).

a) La première obligation incombe à toute personne. Faute par le

témoinde comparaître, le juge d'instruction peut, sur les conclusions

duprocureur de la République, sans autre formalité ni délai, et sans

appel,prononcer contre lui une amende qui n'excédera pas cent

francs,et ordonner qu'il sera contraint par corps à venir donner son

témoignage(art. 80). Le témoin, ainsi condamné à l'amende sur le

premierdéfaut, et qui, sur la seconde citation, produit devant le juge
d'instruction des excuses légitimes, peut, sur les conclusions du pro-
cureurde la République, être déchargé de l'amende (art. 81).

• Lesexcuses, que peuvent présenteras témoins cités à comparaître,
doiventêtre fondées sur une impossibilité d'obéir à la citation. Faut-
il uneimpossibilité physique? une impossibilité morale est-elle suffi-

sante?La loi laisse, à cet égard, au juge d'instruction le plus large
pouvoird'appréciation (art. 83).

Si la déposition d'un témoin, dans l'impossibilité d'obéir à la cita-

lion,estindispensable, il est prescrit au juge d'instruction de se trans-

porterà son domicile, s'il habile dans le canton de la justice de paix
dudomicile du juge d instruction ; et, au cas où le juge habiterait
tes du canton, une commission rogatoire doit être adressée au juge
depaix du lieu de son habitation (art. 83). Dans le cas où le témoin
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résiderait hors de l'arrondissement du juge d'instruction,'celui-cidoit

requérir le juge d'instruction de l'arrondissement où réside le témoin

de recevoir sa déposition (art. 84, 85, 86).

b) Le témoin, qui a comparu, doit « satisfaire à la citation », c'est-

à-dire révéler à la juslice les faits dont il a connaissance. Le refus de

déposer est assimilé au refus de comparaître. Il en est de même du

refus de prêter serment; car s'il ne prête point serment, le témoin ne

peut déposer. Le secret professionnel dispense de déposer'; mais la

jurisprudence paraitexiger deux conditions : J" que le témoin affirme

avoir acquis la connaissance du fait sur lequel on l'interroge dans

l'exercice d'une profession lui commandant le secret; 2' que l'inculpé
ait exigé expressément le secret. Mais la première condition est suffi-

sante. 11 est à présumer, en effet, qu'en s'adressant à une personne

tenue au secret professionnel, on n'entend pas l'en délier relativement

à la confidence qu'on va lui faire.

454. De l'interrogatoire de l'inculpé. —
L'interrogatoire

de l'inculpé, établi, suivant les expressions de Jousse, tant pour la

conviction de l'inculpé que pour sa défense, est et doit être une formalité

substantielle de l'instruction préparatoire (C. instr. cr., art 91, 93).
Le Code n'a déterminé ni les formes ni le nombre des interrogatoires;

il s'est borné à indiquer le délai dans lequel le juge d'instruction doit

y procéder au cas de mandat de comparution et demandât d'amener.

En s'inspirant des traditions, la pratique a formulé un certain nombre

de règles généralement suivies, mais qui n'ont rien d'obligatoire : ,

1° Le juge d'instruclion interroge lui-même et ne peut déléguer cette

mission à un officier de police auxiliaire; 2° l'inculpé doit être inter-

rogé secrètement et séparément, hors de la présence des témoins et :

des autres inculpés; 3° la dictée, la lecture et la signature de l'inter-

rogatoire sont assujetties aux mêmes règles que celles des dépositions
des témoins; 4" le nombre des interrogatoires est laissé à l'apprécia- .-

1. 11 a été jugé que le témoin, cité en matière répressive, ne peut se refuser;

à déposer sur certains faits, FOUSprétexte que la révélation de ces faits

pourrait le rendre passible de poursuites pour complicité : Cass., 6 févr. 1803;

(S. 03, 1, 279) ; 2 déc. 1864 (S. 65, 1, 152). N'est-ce pas une déduction extrême'•

de l'obligation de déposer? et la solution contraire de la cour de Bordeaux
du 6 juin 1851 (S. 51, 2, 728) u'esl-elle pas plus exacte? Comp. Trébutien.t.H,

p. 240. Le Code d'instruction criminelle autricliien de 1873, contient une dis-

position ainsi conçue : Un témoin ne. peut être contraint de déposer ou de \

répondre à une question, quand sa déposition causerait un préjudice matériel

ou moral, direct et important, soit à sa fortune ou à sa personne, soit à If ;.

personne ou à la fortune d'un dus siens, ù moins que l'affaire ne soit partkulie- :
rement grave (art. 153). Comp., dans le même sens, l'art. 55 C. proc. cr. -j
allemand de 1877.
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tion du juge d'instruction ; mais il résulte des art. 91 et suiv. qu'un

interrogatoire au moins est nécessaire quand la procédure se termine

par une ordonnance de renvoi.

§ IV. — DES ACTES RELATIFS A LA PERSONNE DE L'INCULPÉ

433. Des mandats et de leurs diverses espèces. — 456. Règles de forme qui

s'appliquent à tous les mandats. — 457. Des mandats de comparution et

d'amener. — 458. Des mandats de dépôt et d'arrêt. — 459. De la détention

préventive. De l'interdiction de communiquer. — 460. Comment peut cesier

la détention préventive. — 461. Delà liberté provisoire. Histoire de l'institu-

tion. — 462. Sou caractère actuel. — 463. Exceptions au droit de la juridic-
tion compétente d'accorder ou de refuser la demande de liberté provisoire.
— 464. Conditions de la liberté provisoire. — 465. Du cautionnement. —

466. Juridiction compétente pour accorder la liberté provisoire. — 467. Pro-

cédure. — 468. Comment la liberté provisoire peut cesser.

455. A l'effet d'assurer la marche de l'instruction, il faut appeler
ou contraindre l'inculpé à se présenter devant le juge pour être inter-

rogé sur l'infraction dont il est prévenu ; et le mettre sous la main de

la justice pour qu'il n'échappe pas à son action. Mais ce double résul-

tat ne saurait être atteint sans l'emploi de mesures qui aboutissent à

le priver temporairement de sa liberté. La loi a minutieusement gra-

dué, dans leur forme et dans leur emploi, les actes légaux, au moyen

desquels il peut être fait exception, pour les besoins de l'instruction

préparatoire, aux droits de liberté individuelle (C. instr. cr., art 91 à

125). Ces actes, appelés décrets sous l'ancienne législation, portent

aujourd'hui le nom de mandats.

Dans le sens du Code d'instruction criminelle, le mandat est un

acte par lequel le fonctionnaire compétent ordonne, soit la compa-
rution, soit l'arrestation d'un individu, contre lequel s'élèvent des

soupçons de crime ou de délit.

1° Le fonctionnaire, compétent pour décerner un mandat, est, en

général, le juge d'instruction. Dans certains cas cependant, dès man-

datssont décernés, soit par le procureur de la République (art. 40 et

100), soit par un préfet (art. 10), soit même par un tribunal entier

(art. J93 et 214).
2° Les divers mandats ne sont en usage qu'en cas de prévention de

crime ou de délit. En matière de contravention, en effet, il n'y a lieu

ni de faire comparaître l'inculpé pour l'interroger, puisque toute l'ins-

truction se fait à l'audience, ni de Varrêter pour l'empêcher de se

soustraire à la justice, puisqu'à raison du peu de gravité de l'infrac-

tion, ce danger n'est pas à craindre.

G, 38
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3° Ces mandats sont de deux espèces. Les premiers, dont le but

unique est de faire comparaître l'inculpé devant le juge d'instruction,
et qui, en général, doivent nécessairement précéder les autres, sont

au nombre de deux : le mandai de comparution, simple assignation
à comparaître, et le mandat d'amener, qui donne à l'agent chargé
de l'exécuter le droit d'employer la force, s'il est nécessaire. Deux

mandats, le mandat de dépôt et le mandat d'arrêt, font partie de la se-

conde catégorie : ils ont pour but de constituer le prévenu eu état de

détention préventive.
De ces quatre mandats, il en est trois, les mandats de comparu-

tion, d'amener et d'arrêt, que le Code d'instruction criminelle trouva

organisés et réglementés par le Code de brumaire. Quant au mandat

de dépôt, ce fut une loi du 7 pluviôse an IX qui l'introduisit pour des

cas particuliers et pour des magistrats qu'elle instituait. Mais si la

gradation entre les mandats de comparution, d'amener et d'arrêt est

fort exactement tracée, il n'en est pas de même de la gradation entre

les mandats de dépôt et d'arrêt. Aujourd'hui surtout, depuis la loi du

14 juillet 1865, qui a permis au juge d'instruction de donner main-

levée, à toute époque, des mandats d'arrêt ou de dépôt, il est difficile

d'indiquer dans quel cas ils doivent être employés : ils ont le même

lut et le même mode d'exécution; la même autorité y est attachée;
ils ne peuvent être levés qu'en suivant la même procédure. Cepen-

dant, les garanties qu'ils offrent sont différentes. Seul, le mandat

d'arrêt doit porter l'indication du fait pour lequel il est décerné et la

citation de la loi qui déclare ce fait un crime ou un délit. Le mandat

d'arrêt est donc le plus solennel de tous les mandats.

456. Il y des règles communes à tous les mandats :

1" D'abord, ils doivent être signés par le magistrat qui les a décer-

nés et munis de son sceau (art. 95 et 96), formalité qui est le signe de

l'authenticité de l'acte.

2° Ils sont datés. Sans doute, les textes ne formulent pas expressé-
ment cette exigence, mais ils la supposent, puisque la délivrance du

mandat est parfois le point de départ de certains délais (art. 100 et

637).
3° Us doivent désigner clairement la personne de l'inculpé (art. 95,

§ 2). Sans doute, l'instruction peut procéder contre un inconnu, mais

à, la condition de donner un signalement assez précis pour qu'il soit

possible de reconnaître la personne dont le nom seul est ignore.
4° Us sont notifiés au prévenu par un huissier ou un agent de la

force publique qui doit en laisser copie (art. 97). La remise de la

copie est une formalité substantielle.
5° Les mandats sont exécutoires dans toute l'étendue de la Repu-
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blique, par les soins du procureur de la République (art. 98, § 1):
6° L'inobservation des formalités prescrites est punie d'une amende

de50 francs contre le greffier, et, s'il y a lieu, d'injonctions au magis-
trat qui a délivré le mandat, même de prise à partie, s'il y échet. Le

mandat serait, du reste, nul, s'il manquait d'une formalité substan-

tielle (art. 609 et arg. de ce texte).
457. L'interrogatoire de l'inculpé est, en général, le premier acte

del'instruction préparatoire. La loi donne deux moyens au juge d'ins-

truclion pour faire comparaître l'inculpé devant lui afin de l'interro-

ger : le mandat de comparution et le mandat d'amener.

a) Le mandai de comparution est l'ordre par lequel le juge d'ins-

truction enjoint de ciler devant lui l'inculpé pour y être interrogé. Il

indique le lieu, le jour el l'heure de la comparution, mais non le fait

pour lequel l'inculpé est appelé. C'est le plus discret et le moins ri-

goureux de tous les mandats, mais il a l'inconvénient de prévenir l'in-

culpé par la formule habituellement employée et de lui laisser la

liberté de fuir. Aussi le Code n'autorisait-il son emploi qu'en ma-

tière de délit et lorsque l'inculpé était domicilié. Si l'une de ces

conditions faisait défaut, le juge devait débuter par un mandat d'a-

mener. Depuis la loi du 14 juillet 1865, l'emploi du mandat de com-

parution est facultatif, sans restriction, en toute matière et pour toute

personne(art 91, § 1). La délivrance du mandat d'amener ne devient

obligatoire que si l'inculpé ne se présente pas. De deux choses l'une,
en effet : ou l'inculpé comparait, et alors le mandat a produit tout

soneffet; le juge procède de suite à l'interrogatoire, sauf à prendre,

après, toutes les mesures qu'il juge nécessaires; ou l'inculpé fait dé-

faut, et le juge décerne contre lui un mandat d'amener (art. 91).
b) Le mandat d'amener est l'ordre par lequel le juge d'instruction

enjoint à tous agents de la force publique de conduire devant lui un

individu pour y être entendu sur les inculpations dont il est l'objet. Il

nediffère du précédent que par son exécution ; c'est une assignation
à comparaître qui doit être obéie immédiatement et sous les yeux de

l'agent qui la signifie.
Ainsi, les mandats de comparution et d'amener ont un but commun,

puisqu'ils sont destinés l'un et l'autre à mettre l'inculpé en présence
; du juge. Mais ils se distinguent l'un de l'autre par des caractères et

effetsdifférents. Le mandat de comparution n'est, à vrai dire, qu'une
sorted'invitation adressée à l'inculpé de se rendre devant le juge, à

jour et heure fixes. Non seulement l'agent porteur de ce mandat
estsans qualité pour requérir la force publique, mais encore il serait
sansdroit pour obliger l'inculpé à le suivre immédiatement. Le carac-
tèredu mandat d'amener est tout autre; il emporle force coercitive.
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Expliquons bien en quel sens. L'officier, porteur du mandat, ne se

présente pas au domicile de l'inculpé, entouré de la force publique;
mais il peut requérir son aide, si l'inculpé refuse de le suivre devant
le juge d'instruction, ou si, après avoir déclaré qu'il est prêta obéir,
il tente de s'évader. De cette différence dans les caractères de ces
deux mandats, résultecette conséquence quele juged'instructiondoit

apprécier, en tenant compte des circonstances, s'il convient de procé-
der par mandat d'amener ou par mandat de comparution. Si le fait ne
doit pas entraîner la peine d'emprisonnement, le mandat de comparu-
tion peut seul être employé (art. 131)'. Dans tous les autres cas,
quelle que soit la peine, le jugea un pouvoir discrétionnaire; toutefois,
dans le cas prévu par l'art. 113, § 2, il paraît conforme à l'esprit de
la loi de ne débuter que par un mandat de comparution. Quant aux
effets de ces deux mandats, l'art. 93 les précise : l'inculpé, appelé par
mandat de comparution, doit être interrogé de suite ; l'inculpé sous
mandat d'amener, doit l'être dans les vingt-quatre heures au plus
tard. Ainsi, tandis que le mandat de comparution n'emporte aucune
mesure de détention, le mandai d'amener emporte voie de contrainie
au besoin, et mesure de détention de courte durée 2.

Par son caractère et ses effets, le mandat d'amener est un acte de

poursuite, puisqu'il tend à mettre l'inculpé sous la main de justice, à
raison du fait qui lui est imputé. C'est par ce mandat, en conséquence,
quele juge d'instruction se trouve saisi.

Le mandat d'amener, comme tout autre mandat, est exécutoire dans
toute l'étendue de la France. Quant aux formalités de l'exécution, je
renvoie aux art. 99 et 100.

458. L'inculpé a comparu devant le juge; il aété interrogé au moins

d'une manière sommaire. Même en matière criminelle, l'instruction

peut, aujourd'hui, se développer jusqu'à l'arrêt démise en accusation
et l'ordonnance de prise de corps qui le termine, sans qu'il y ait

détention préventive. Quels sont les motifs qui porteront le juge à

l'employer? La détention préventive est une mesure de sûreté, un

1. Sic, Faustin Hélie, t. IV, n° 1957. Mais en sens contraire: Duverger,
t. II, n" 407; Laborde, n» 1038.

2. La loi n'a déterminé ni le lieu ni le mode d'exécution de cette détention

préventive à l'interrogatoire. Dans la pratique, le juge ne fait subir au prévenu
qu'un interrogatoire sommaire, dit de forme, portant sur son identité et sur
la nature du fait qui lui est reproché. Il interrompt alors l'interrogatoire pour
le reprendre plus tard, et s'il estime qu'il y a des charges suffisantes, il décerne
contre l'inculpé un mandat d'arrêt ou de dépôt, c'est-à-dire un mandat ayant
pour objet de le faire détenir jusqu'à ce qu'il ait été statué sur ces charges.
La lettre de la loi se trouve ainsi satisfaite.
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moyen d'instruction et une garantie d'exécution de la peine : mais,
àcesdivers titres, elle ne peut avoir qu'une justification, sa nécessité

rnème.
Si donc le juge d'instruclion estime que des présomptions de délit

oudecrime s'élèvent contre l'inculpé et qu'il y aurait danger à le laisser

enliberté, la loi lui donne deux moyens pour le constituer en état de

détention préventive ; il peut décerner, soit un mandat de dépôt, soit

un mandat d'arrêt. La dénomination de mandai de dépôt indiqueune
détention provisoire qui peut cesser avant la fin de l'instruction; la
dénomination de mandai d'arrêt une détention, au caractère définitif,

qui ne doit cesser qu'avec l'instruction elle-même. C'était bien, en

effet,avec cette opposition au mandat d'arrêt, quele mandat de dépôt,
inconnu du Code de brumaire, avait été créé parla loi du 7pluviôse
anIX. Mais le Code de 1808, qui empruntait le mandat d'arrêt au

Codede l'an IV, le mandat de dépôt à la loi de l'an IX, ne marquait
pas, d'une manière formelle, cette opposition. Ces deux mandats

devaient-ils s'appliquer à des situations différentes? La détentionpré-
ventivequi en résultait avait-elle le'mème caractère? Ces questions,
embarrassantes dans le silence de la loi, divisaient la doctrine. La loi
du4 avril 1855 reclifial'art. 94, de manière à rétablir, dans les effets
decesdeux mandats, les différences qu'indique leur dénomination.
Lemandat de dépôt emportait voie de contrainte et détention préven-
tive; mais cette détention était provisoire; le juge d'instruction avait
lepouvoir, dans le cours de l'instruction, quelle que fût la nature de

l'inculpation, de donner mainlevée du mandat de dépôt, sur les

conclusionsdu procureur de la République. Il n'en était pas de même
du mandat d'arrêt, en ce sens que la détention, qui en résultait,
avaitun caractère définitif. Or, la loi du 14 juillet 1865 a étendu au
mandat d'arrêt le caractère révocatoire du mandat [de dépôt, de
sortequ'aujourd'hui, malgré les différences de forme et de nom, ces
deuxmandats sont assimilés dans leurs effets. Et comme le mandat de

dépôtest plus simple dans sa forme, que le salaire de l'huissier qui
l'exécute est moins élevé, on délaisse le mandat, d'arrêt pour n'em-

ployerque le mandat de dépôt. En pratique, ces deux mandats sont

décernésindifféremment l'un pour l'autre. Il semble cependant résulter
del'art. 94 que le mandat de dépôt doit être délivré contre un individu

interrogé, le mandat d'arrêt contre un individu non interrogé. Ainsi

s'expliqueraient les formalités qui précèdent le mandat d'arrêt et que
l'interrogatoire rend inutiles.

Il existe, en effet, entre les mandats d'arrêt et de dépôt, les diffé-

rencessuivantes : 1° Le mandat d'arrêt exige trois formalités, qui ne
sont pas exigées pour le mandai de dépôt : il doit être précédé des
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conclusions du procureur de la République (art. 94) ; contenir l'énon-
dation du fait pour lequel il est décerné; enfin, la citation de la loi

qui déclare que ce fail est un crime ou un délit (art 96). Le mandat
de dépôt n'est assujetti qu'aux formalités ordinaires des mandais, c'est
un ordre pur et simple de recevoir et conserver l'inculpé dans la mai-
son d'arrêt. 2° Par ses formes spéciales, le mandat d'arrêt appartient
aux décisions judiciaires. La loi veut, eneffel, que le ministère public
donne ses conclusions avant qu'il soit décerné, et que le juge, qui
rend l'ordonnance, la motive, en qualifiant le fail reproché au prévenu:
c'est un véritable jugement préparatoire. En conséquence, le mandat
d'arrêt ne peut être décerné que par des magistrats qui ont le carac-

tère de juges : le juge d'instruction, le conseiller rapporteur de la

chambre des mises en accusation, en cas d'évocation, etc. Mais ce
droit n'appartient ni au procureur de la République, à qui la loi donne,
au contraire, dans certains cas, la faculté de décerner un mandat de

dépôt (C. instr. cr., art. 100 ; L. 20 mai 1863, art. 1er), ni aux préfets,
Du reste, les mandats de dépôt et d'arrêt ne peuvent être décernés

que contre des individus prévenus de faits qui entraînent au moins

l'emprisonnement correctionnel, et qu'après qu'ils ont subi un inter-

rogatoire, ou qu'ils ont été mis en demeure de le subir par la déli-

vrance d'un mandat d'amener (art. 94, § 1) : sous ce rapport, leur

condition est la même. 3° L'exécution du mandat d'arrêt donne lieu

à un droit de capture que n'autorise pas celle du mandat de dépôt.
Elle est par conséquent plus chère (art. 71, §§5 et 6 ; D. 18 juin 1811).
4° La date du mandat d'arrêt fixe le rang du privilège du Trésor pour
le recouvrement des frais de poursuite (L. 5 sept. 1807, art. 4, § 3).
Cet effet n'est pas attribué par la loi au mandat de dépôt, el rien n'au-

torise, surtout en matière de privilège, l'extension de celle disposition.
459. Lorsque la détention préventive devient et reste nécessaire,

deux choses sont surtout désirables : restreindre sa durée; accommo-

der son régime à la situation légale du détenu'.

a) Pour restreindre la durée de la détention préventive, le moyen

unique consiste à accélérer la procédure. A cet effet, le législateur a

rendu, depuis la promulgation du Code, deux lois imporlanles : la loi

du 17 juillet 1856, qui a supprimé la chambre du conseil, et la loi du

20 mai 1863, sur les flagrants délits. Le même esprit a encore inspiré

i. Sur la détention préventive, comp. la loi belge du 24 avril 1874 (Annuaire

de législation étrangère, 1875, p. 411). Celte loi a supprimé le mandat de dé-

pôt pour ne laisser subsister que le mandat d'arrêt. Comp. également
: les

art. 183 et 190 C. iustr. cr. autrichien; les art. 112 à 132 C. pr. cr. allemand de

1877. V. Flamand, Elude sur la détention préventive cl la mise en liberté

• provisoire (Paris, 1876).
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la loi du 14 juillet 1865, dans ses dispositions sur la mise en liberté

provisoire. Ni en droit, ni en fait, la procédure d'information prépa-
ratoire n'est longue. La loi n'a pas mulliplié les formalités ; elle ne

prescrit que celles qui peuvent servir de garanties à l'inculpé. D'un

autre côté, nos magistrats ont conscience de leur mission : ils accé-

lèrent, aulant qu'ils le peuvent et que la nature de l'affaire le permet,
la marche de l'information.

b) Nous savons également que la loi du 5 juin 1875 a pourvu à

l'organisation de la détention préventive, en y appliquant le régime
de la séparation individuelle de jour et de nuit. Cetle heureuse inno-

vation, quand elle sera partout appliquée par la transformation des

prisons départementales en prisons cellulaires, permettra d'user plus
rarement, dansl'informalion, d'un procédé d'instruction qui aggrave
la détention préventive : je veux parler de la mise au secret, que le

Code appelle, par euphémisme, interdiction de communiquer.

Lorsque le prévenu a été incarcéré dans la maison d'arrêt, en vertu
d'un mandat d'arrêt ou d'un mandat de dépôt, le juge d'instruction

peut encore lui interdire toute communication, soit verbale, soit

écrite, soit par lettres, soit de personne à personne'. Cette mesuré
n'est autre chose que l'extension du secret des actes de l'instruction
à la personne de l'inculpé. L'art. 618 reconnaît expressément sa lé-

galité. Mais le Code n'avait soumis l'interdiction de communiquer à
aucune règle de fond ni de forme. La loi de 1865 ajouta à l'art. 613
un paragraphe ainsi conçu : Lorsque le juge d'instruction croira de-

1. Celte pratique de l'instruction préparatoire est en usage dans un double
Dut : celui d'empêcher le prévenu de faire disparaître les preuves de sa cul-

pabilité, do l'empêcher de s'entendre avec ses complices, de lui enlever enfin
la possibilité de corrompre les individus, qui pourront plus tard être appelés à

déposer contre lui ; et aussi, celui d'amener le prévenu à des aveux, par les tor-

tures de l'isolement absolu. Sans doute, le juge d'instruction peut user, avec

fermeté, de ce moyen, lorsqu'il le croit nécessaire à la découverte de la vérité;
mais il ne doit pas le faire dégénérer en une sorte de pression morale des-

tinée à enlever des aveux : le seul but légitime que puisse viser 1B juge qui

l'emploie, c'est d'empêcher toute communication dangereuse pour l'instruc-

tion. « L'interrogatoire, pour un magistrat habile, c'est la moitié de l'instruc-

tion; c'est plus encore, avec le secret qui est le levier le plus puissant pour
enlever un aveu, toujours désirable... Le secret est un expédient presque tou-

jours irrésistible; il suppléerait, au besoiu, à l'insuffisance même du juge
d'instruction ». Duverger, Manuel des juges d'instruction, t. II, p. 441. Les

juges d'instruction réussissent, en effet, quelquefois à enlever des aveux de

i'espèce de ceux faits par la femme Gardin : arrêt de la cour d'assises du Nord
du 13 août 1861, condamnant Rosalie Doize, femme Gardin, pour crime de

parricide, avoué dans l'instruction préparatoire; cassation sur pourvoi en révi-

sion, et acquittement subséquent, les vrais coupables ayant été reconnus et

condamnés.
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voir prescrire, à l'égard d'un inculpé, une interdiction de commu-

niquer, il ne pourra le faire que par ordonnance qui sera transcrite

sur le registre de la prison. Celle interdiction ne pourra s'étendre

au delà de dix jours; elle pourra toutefois être renouvelée. Il en

sera rendu compte au procureur général. Il suit de là que l'interdic-

tion de communiquer cesse, sans ordre du juge, le dixième jour, si

elle n'est pas renouvelée. Une prolongation illégale engagerait la res-

ponsabilité des gardiens. Le texte ne dit pas dans quel délai il sera

rendu compte de cette mesure au procureur général. La pratique a

profité de cette lacune pour n'en rendre compte que dans les étals

mensuels et non le jour même où la mesure est prise 1.

460. En supposant le prévenu sous le coup d'un mandat d'arrêt ou

de dépôt, la détention préventive, qui en résulte, peut cesser de trois

manières. 1° D'abord, lorsque l'instruction est clôturée, par une or-

donnance ou un arrêt de non-lieu, c'est-à-dire par une décision qui
renvoie le prévenu de la poursuite, la détention préventive cesse avec

les causes qui l'ont amenée. i!° Même dans le cours de l'instruction,

le juge peut, sur les conclusions conformes du procureur de la Répu-

1. A la théorie de la détention préventive, se rattachent deux questions, à

mon avis, distinctes : a) L'individu, acquitté après avoir subi une détention

préventive, doit-il être indemnisé par la société du préjudice qu'il a subi?

Toute réparation sociale implique l'idée d'une faute commise par la société

dans l'exercice de son droit. Or, comment affirmer que la société soit en faute ?

Le renvoi de la poursuite ne signifie pas toujours que le prévenu est innocent;
le plus souvent, s'il n'a pas été reconnu coupable, il le doit à l'insuffisance

des charges. A moins d'établir des acquittements de deux sortes — ce qui
aurait bien des inconvénients, — je crois qu'on ne peut songer à condamner

l'État à des dommages-intérêts pour le préjudice qu'il a causé au détenu ac-

quitté. Comp. : Boaneville, De l'amélioration de la loi criminelle, p. 48C à 506;

Decourteix, Revue générale du droit, 18S0, p. 1G1. L'édit de 1788 accordait aux

accusés absous une réparation d'honneur: Esmein, op. cit., p. 403. b) La duréa

de la détention préventive doit-elle être imputée, soit de plein droit, soit facul-

tativement, par le juge, sur la durée de la condamnation? Nous verrons plus
loin comment cette question est résolue par notre droit positif. Eu législation,

l'imputation s'impose. Si l'on considère la détention préventive, en elle-même,
comme un fait, on ne peut nier que ce soit une peine : pourquoi donc ne pas

l'imputer, soit en totalité, soit en partie, sur la durée de la condamnation?

En vain, objecterait-on, comme on le faisait dans la discussion de la loi de

"1S65, qu'un semblable système conduirait forcément à accorder dos domma-

ges-intérêts à l'accusé acquilté? Je ne vois pas de lien nécessaire entre les

deux questions ; dans cette matière, la doctrine du « tout ou rien » n'est pas
admissible. Ce serait vouloir justifier une injustice par une impossibilité.
Comp. : Decourteix, L'imputation de la détention préventive sur la peine (Pa-

ris, 4882); Ortolan, t. II, u° 2222; Faustin Hélie, t. IV, n° 1948; Pascuud (De

l'imputation de la détention préventive sur la durée de la peine, Revue critique^
188S, p. 248 à 2S6).
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blique, et quelle que soit la nature de l'inculpation, donner spontané-
ment mainlevée de tout mandat de dépôt ou d'arrêt, à la charge, par

l'inculpé, de se représenter à tous les actes de la procédure et pour
l'exécution du jugement aussitôt qu'il en sera requis (art. 94, § 3).
3°Enfin, la détention préventive peut être provisoirement suspendue,
sur la demande même de l'inculpé, formant une requête afin d'élar-

gissement.
461. La détention préventive, en effet, a un tempérament depuis

longtemps connu dans le droit romain comme dans notre ancienne

jurisprudence, que le droit intermédiaire avait reproduit, et que
notreCode a maintenu et organisé dans le chapitre vu du livre Ier,

intitulé : De la liberté provisoire et du cautionnement'. Cette insti-

tution a traversé trois phases dans le droit moderne. Sous le Code de

l'an IV, la liberté provisoire était admise moyennant caution si la

peine était simplement infamante ou correctionnelle. Son obten-

tionconstituait un droit pour l'inculpé, en ce sens que s'il fournis-

saitla caution évaluée à la somme fixe de 3,000 livres, le juge ne

pouvaitrefuser d'ordonner son élargissement. Le Code de 1808 pro-
hibad'une manière absolue la liberté provisoire en matière criminelle.

Il l'admit sous caution pour les délits, mais en lui donnant le caractère

d'unefaveur, en ce sens que la chambre du conseil avait la faculté

d'accueillir ou de rejeter la demande et de fixer le taux de l'engage-
mentdelà caution. La loi du 14 juillet 1865, plus libérale que ces

deuxlégislations, a profondément modifié l'institution a.

462. L'idée fondamentale de cette loi, c'est que la liberté provisoire
d'uninculpé, placé sous le coup d'un mandat d'arrêt ou de dépôt, est

unefaveur, qu'il appartient au juge d'instruction d'accorder. Toute

. instruction préparatoire peut, en effet, marcher sans qu'il y ait lieu à

détentionpréventive, non seulement en matière correctionnelle, mais
• enmatière criminelle jusqu'à l'arrêt de mise en. accusation. Ainsi, le

juged'instruction est armé d'un pouvoir discrétionnaire pour consti-
tuer les inculpés en état de détention préventive, comme pour les

mettreen liberté provisoire. Il dispose souverainement de leur liberté.

Cettefaculté d'élargissement, qui résulte de la loi de 1865, appartient
aujuge d'instruction en deux sens, qu'il faut, bien noter.

D'abord, en toute matière, il a le droit-d'accorder comme de refuser

: la demande de liberté provisoire, après avoir pris les conclusions

1- BIBLIOGRAPHIE: Picot, Recherches sur la mise en liberté sous caution (Re-
tui critique, 1862, t. XXXI, p. 163, 330; 1863, t. XXII, p. 233; t. XX1U, p. 333,
HO).

2' Comp. sur les desiderata que la loi de 1S65 a réalisés : Bonneville, op.
cii'i p. 435 et s uiv.
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préalables
— la loi n'exige pae les conclusions conformes — du pro-

cureur de la République (art. 113, § 1). Ainsi, la liberté provisoire

peut être accordée aujourd'hui librement, sans aucune des restrictions

qu'y apportaient les anciens articles 113,115 et 126, à l'égard des in-

dividus poursuivis pour crimes, des vagabonds ou repris de justice,
et de ceux qui, après y avoir été admis une fois, auraient manqué à

leurs engagements.
En second lieu, et d'après le Code de 1808, la liberté provisoire ne

pouvait être accordée que sous la garantie d'un cautionnement préa-
lable. Sans doute, aux termes d'un décret du 23 mars 1848, le juge
d'instruction avait la faculté, en abaissant indéfiniment le taux de ce

cautionnement, de rendre'cette garantie complètement illusoire, mais

le principe en subsistait toujours. Aujourd'hui, la liberté provisoire

peut être accordée sans caution, et ce n'est que comme garantie se-

condaire, que la loi autorise le juge, quand il le croit utile, à.subor-

donner l'élargissement de l'inculpé à l'obligation de fournir un cau-

tionnement. 11n'est donc plus exact de dire, comme on le disait sous

l'empire du Code : liberté provisoire, sous caution; il faut dire : li-

berté provisoire, avec ou sans caution.

463. Ainsi, la loi de 1865 supprime tous les obstacles élevés par
•la législation antérieure : quelle que soit la nature de l'inculpation,

quelle que soit la situation de l'inculpé, qu'il puisse ou ne puisse pas
fournir un cautionnement, elle ne met, entre la liberté et le prévenu,

qu'une barrière : la volonté de la juridiction compétente. Cependant,
cette faculté absolue d'accorder ou de refuser la demande de l'inculpé

admet deux catégories d'exceptions : dans la première, la liberté pro-
visoire ne pourrait être refusée; dans la seconde, elle ne pourrait être

accordée.

Première hypothèse.
— L'art. 113, §§ 2 et 3, édicté, en faveur des

inculpés de délits passibles d'un emprisonnement inférieur à deux

ans, la mise en liberté de droit, sans cautionnement préalable à four-

nir, cinq jours après l'interrogatoire. Le pouvoir du juge d'instruc-

tion est, dans ce cas, soumis à une double limitation : d'une part, il

n'aurait pas la faculté de refuser la liberté provisoire; de l'autre, il

n'aurait pas celle d'exiger un cautionnement. Mais ce droit de l'in-

culpé à la liberté provisoire est subordonné à la réunion de trois con-

ditions : a) Il ne s'exerce que cinq jours après l'interrogatoire, c'est-à-

dire six jours au plus après l'arrestation. Si le juge reconnaissait, du

reste, môme avant l'expiration du délai fixé par la loi, l'inutilité de la

détention préventive, il ne devrait pas attendre l'échéance de ce délai

pour accorder la liberté provisoire, b) La seconde condition, c'est que

le prévenu soit domicilié. La mise en liberté provisoire oblige, en effet,
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celui-ci à se représenter à tous les actes de la procédure. Or, cette

obligation n'ayant pas pour garantie l'appréciation libre du juge, doit

en avoir une autre dans un domicile, c'est-à-dire dans une résidence

fixe, un lien de famille et de travail, qui rattache le prévenu à un lieu

déterminé, c) Enfin, la loi exclut du bénéfice de la liberté provisoire de

droit « les prévenus déjà condamnés pour crime, ou ceux déjàcondamnés
àun emprisonnement de plus d'une année », c'est-à-dire les individus

en état de récidive légale dans les conditions du Code pénal.
Deuxième hypothèse.

— En matière criminelle, la mise en liberté

provisoire a un terme nécessaire, qui est marqué par la loi, dans l'ar-

ticle 126 : c'est l'ordonnance de prise de corps qui termine l'arrêt de

miseen accusation. Cet acte élève contre l'accusé un préjugé si grave
«qu'il serait téméraire de lui laisser le choix d'attendre son jugement
ou de s'y dérober ». Cette détention préventive nécessaire, imposée
danstous les cas, durera, depuis que l'ordonnance de prise de corps
seradevenue définitive, jusqu'à la décision qui prononcera sur l'accu-

sation, c'est-à-dire jusqu'à l'arrêt de la cour d'r.ssises, ou le rejet du

pourvoi formé contre cet arrêt, ou jusqu'à l'arrêt qui statuera, après
cassation, sur renvoi. Cette disposition aboutit donc à rendre obliga-
toire, quelquefois pendant de longs mois, une détention préventive,

qui, souvent, en fait, n'est pas justifiée '.

464. La loi exige, dans l'art. 113, la réunion de trois conditions

pour que la liberté provisoire puisse être accordée. 1° Elle veut

1. Il paraît difficile de soutenir qu'une cour d'assises puisse accorder la liberté

provisoire à un accusé dont elle renvoie l'affaire à une autre session. Au

point de vue pratique, rien ne serait plus désirable que de reconnaître à la
cour d'assises une telle faculté, mais les termes de la loi sont impératifs pour
la lui refuser. Dans ce sens : Cass., 9 nov. 1SS2 (S. 83, i, 46) et arrêts anté-
rieurs. — En sens contraire, pour le cas de renvoi d'une session à une autre :
Cour d'assises de Saône-ot-Loire, 23 juin 1867 (D. 68, 2, 63); Cour d'assises
de l'Aveyron, 11 mars 1S7I (D. 71, 2, 2); Cour d'assises de la Haute-Vienne,
5 févr. 1872 (D. 72. 2, 93). Comp. sur la question : Decourteix, La liberté pro-

visoire..., Revue générale du droit..., 18S0, p. 139. — Un décret du gouverne-
ment de la Défense nationale du30 septembre 1870, porte que pendant la suspen-
siondes assises du département de la Seine, les présidents des cours d'assises
sont autorisés à prononcer, après examen, et le ministère public entendu, la
mise en liberté provisoire des accusés renvoyés devant ladite cour (D. 70, 4,
M). Le projet de loi tendaut. à réformer le Code d'instruction criminelle mo-
difie l'art. 126, en donnant, soit à la cour d'assises, pendant la durée de la

session, soit à la chambre d'accusation, le droit de meltre en libellé provi-
soire l'accusé, même après que l'arrêt de renvoi est devenu définitif. C'est la
seule réforme importante proposée au système de 1S63 par le projet. Cette

réforme avait fait l'objet d'une proposition de loi, déposée par M. Laborde au

Sénat, dans la séance du 17 juin 1879 (Journal officiel, 19 juill. 1879!.
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d'abord, que le juge ne statue que « sur la demande de l'inculpé s»;
2° ensuite, que la mise en liberté ne soit accordée que « sur les con-
clusions du procureur de la République». La situation est donc toute
différente de celle qui est prévue par l'art. 94.]Lorsque le juge statue
sur la demande de l'inculpé, s'il doit prendre les conclusions du pro-
cureur de la République, il n'est pas lié par ces conclusions et se

prononce en toute liberté, car il fait acte de juridiction. Dans le cas
de l'art. 94, le juge qui veut user de la faculté qui lui appartient de
donner mainlevée d'un mandat d'arrestation, en dehors de toute pro-
vocation de l'inculpé, ne fait qu'un acte d'instruction, et la loi a pu
subordonner cet acte à l'assentiment nécessaire du procureur de la

République. 3° Enfin, pour obtenir la liberté provisoire, l'inculpé doit

prendre l'engagement d'honneur de se représenter à tous les actes de
la procédure.

465. Sauf dans le cas où la mise en liberté provisoire est de droit, le

juge peut imposer au prévenu l'obligation de fournir un cautionne-
ment. L'inculpé n'acquiert ainsi qu'une liberté conditionnelle : l'objet
de celte mesure consiste à remplacer la garantie de l'emprisonnement
par celle du cautionnement, à substituer une sûreté à une autre, en un

mot, à changer le gage de la justice. Du caractère qu'affecte le caution-

nement, nous devons conclure : — qu'il ne peut |être exigé que dans
le cas où la détention préventive est jugée nécessaire; — et qu'il doit

alors remplacer, pour la justice, la garantie qui résulterait de cette
détention préventive elle-même. La première proposition ne nous ar-
rêtera pas. Il est évident, en effet, que si l'inculpé, à raiso.i de sa si-

tuation, de ses relations de famille, des liens qui le rattachent à son pays,
un peu de gravité de l'infraction, ne peut être soupçonné de vouloir
fuir la justice, sa mise en liberté pure et simple doit être ordonnée.

Aussi, quand la liberté provisoire est de droit, elle est de droit sans

cautionnement. La seconde proposition nous arrêtera davantage. H

paraît impossible, en effet, au premier abord, d'organiser le caution-
nement de façon qu'il puisse garantir la représentation de l'inculpé,
comme le ferait la garde de sa personne. Tout ce qu'on peut faire,
c'est de tenir compte, en le fixant, de la gravilédu fait imputé au pré-
venu et des moyens pécuniaires de celui-ci, et de proportionner le

chiffre du cautionnement à ces deux éléments. En conséquence, le cau-

tionnement doit être variable : c'est sa mobilité qui fait son égalité et

sa puissance : son égalité, parce qu'elle permet aux pauvres et aux

riches d'invoquer le bénéfice de la liberté provisoire sous caution; sa

puissance, car en proportionnant son chiffre aux ressources du prévenu,
on peut arriver à faire du cautionnement une garantie presque cer-

taine de la représentation en justice.
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Trois innovations, relatives, l'une à la fixation du cautionnement,
l'autre au mode de cautionnement, la dernière à son affectation, ont
été réalisées par la loi du 14 juillet 1865.

Fixation du cautionnement. — L'ancien art. 119 fixait le maximum
du cautionnement au double de l'amende encourue par le délit ou au

triple du dommage éprouvé, son minimum à cinq cents francs. Ce

procédé de fixation présentait un double inconvénient : le minimum
était trop élevé et le maximum trop bas. Un décret du 23 mars 1848,
en abaissant indéfiniment le taux du cautionnement, fit disparaître
tout minimum. La loi du 14 juillet 1865 a supprimé tout maximum.
Le chiffre du cautionnement est aujourd'hui fixé par la juridiction
compétente avec un pouvoir absolu d'appréciation.

Mode de cautionnement. — La loi de 1865 reconnaît, comme le
faisait, du reste, le Code, deux modes de cautionnement : le caution-
nement réel, en espèces, consistant dans la consignation d'une somme

d'argent soit par l'inculpé, soit par un tiers; le cautionement^er^onreeZ,
fourni par un tiers, qui prend l'engagement, au greffe, défaire repré-
senter l'inculpé à toute réquisition, ou, à défaut, de verser la somme
déterminée (art. 120). Mais, tandis que, d'après l'ancien art. 117, cet

engagement devait être accompagné d'une affectation hypothécaire, il
estaujourd'hui dégagé de cette exigence : il peut ne plus consister que
dansla garantie personnelle de celui qui le prend.

Affectation du cautionnement. — Le but du cautionnement est

double; il sert, en effet, à garantir tout à la fois la représentation de

l'inculpé et le paiement des frais et amendes. Eu partant de ce

point de vue, le nouvel art. 114 a fort judicieusement divisé le cau-
tionnement en deux parties, dont les sommes respectives doivent être
fixées par l'ordonnance de mise en liberté provisoire. Une part ga-
rantit la représentation de l'inculpé à tous les actes de la procédure
et pour l'exécution du jugement. Elle est acquise, au fisc, à titre de
clause pénale, par cela seul que l'inculpé a manqué à l'engagement
de se représenter. Mais, par une exception remarquable aux règles
absolues de la clause pénale, la loi réserve aux cours et tribunaux la
faculté d'en ordonner la restitution en cas de renvoi de poursuite,
d'absolution ou d'acquittement. Une autre part du cautionnement
garantit le paiement, dans l'ordre suivant : 1° des frais faits par la

: partiepublique ; 2° de ceux avancés par la partie civile; 3° des amendes.
Elle doit toujours être restituée, en cas de renvoi de poursuite, d'abso-
lution ou d'acquittement, et même, en cas de condamnation, le reli-

quatqui existe, les frais et amendes payés (art. 123).
466. La mise en liberté provisoire, avec ou sans caution, a toujours

: puêtre demandée et accordée en tout état de cause. Il importe, en
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effet, que, à toutes les phases de la procédure, la demande de l'in-

culpé trouve des juges pour l'apprécier. Mais, avant 1865, cette règle

générale était interprétée de deux manières bien différentes. Quelques-
uns pensaient que, seules, la chambre du conseil, remplacée par le

juge d'instruction, et la chambre d'accusation avaient le droit d'ac-

corder la liberté provisoire. D'autres, plus exactemeut, affirmaient

que la juridiction compétente pour connaître du procès pénal, quelle

qu'elle fût, pouvait statuer sur ce point, à partir du moment où elle

était saisie et jusqu'au moment où elle était dessaisie. C'est ce dernier

système, déjà suivi en jurisprudence, qu'est venu consacrer le nouvel

art. 116. kujuge d'instruction seul il appartient, pendant l'informa-

tion, de mettre l'inculpé en liberté provisoire, cette mesure pouvant
être considérée comme un acte de l'instruction. Mais, quand le juge
s'est dessaisi par une ordonnance de renvoi, ce droit passe à la juri-
diction saisie du fond, c'est-à-dire à la chambre des mises en accusa-

tion, au tribunal correctionnel, à la chambre correctionnelle de la cour

(art. 116, s '!)• Si l'affaire est pendante devant la Cour de cassation

par suite d'un pourvoi ou d'une demande en règlement de juges,
comme cette Cour ne juge pas le fond de l'affaire, c'est à la juridiction
dont la décision est attaquée par le pourvoi qu'il faut s'adresser

(art. 116, § 2) '. Si, au moment où le prévenu veut former sa demande,
il n'y a point de juridiction saisiea, les uns attribuent compétence à

la juridiction qui a statué en dernier lieu (arg. de l'art. 116, § 2). Les

autres, mieux avisés, décident que la demande en liberté provisoire
doit être adressée à la chambre d'accusation, qui est présentée par
les dispositions organiques qui l'instituent comme investie de la pléni-
tude de juridiction pour toutes les mesures qui touchent à l'instruction

des crimes et des délits \

467. On a voulu, en 1865, abréger les délais et simplifier les formes

pour que la décision à intervenir sur la demande en liberté provisoire
ne fut pas retardée. Voici quelles sont les règles de la procédure : 1° La

demande est formée par requête adressée à la juridiction compétente

t. Il en est particulièrement ainsi quand l'accusé sa pourvoit contre un ar-

rêt de la chambre des mises en accusaliou, le renvoyant devant la cour d'as-

sises. Dans ce cas, la mise en liberté provisoire peut être accordée, puisque
l'arrêt de mise en accusation n'est pas encore définitif, mais seulement jus-

qu'à ce qu'il ait été statué sur le pourvoi, dout le rejet amène nécessairement

l'exécution immédiate de l'ordonnance de prise de corps : Cass., 23 avr. 1868

(D. 68, 1, 409); 13 juin 1872 (D. 72, 1, 157); 8 juin 1872 (D. 72, 1, 381).
2. Cette hypothèse se présente dans le cas de conflit négatif et aussi après

une condamnation correclionnelle contre un détenu qui demande la liberté

provisoire pendant le délai d'appel.
3. La jurisprudence est depuis longtemps fixée en ce sens.
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et déposée au greffe (art. 117). 2° Elle est notifiée à la partie civile,
au domicile élu par elle dans l'acte de sa constitution (art. 118).
3oCelte partie et le ministère public ont vingt-quatre heures pour

prendre leurs conclusions, savoir, le ministère public à compter de

l'heure du dépôt au greffe, et la partie civile à compter de l'heure de

lanotification (art. 118). 4° La décision qui intervient est susceptible
desvoies de recours appropriées à sa nature, opposition, s'il s'agit
d'uneordonnance, appel, s'il s'agit d'un jugement, pourvoi en cas-

ation, s'il s'agit d'un arrêt. Mais l'art. 119 contient deux disposi-
tionsrelatives à l'étendue des délais pour former ces voies de recours.

D'une part, il réduit à un délai unique de vingt-quatre heures, les

délaisd'opposition et d'appel pour le procureur de la République,

l'inculpé etla partie civile. D'autre part, il fixe, conformément au droit

commun, un délai de dix jours pour l'opposition du procureur gé-
néralaux ordonnances du juge d'instruction. On comprend l'antithèse

deces deux dispositions, si l'on tient compte de la règle d'après

laquelle l'opposition du procureur général n'empêche pas, comme

celledes parties en cause, Yexéculion provisoire de l'ordonnance qui

prononce la mise en liberté provisoire (art. 135, § 11) '. 5° La forme

danslaquelle ces voies de recours doivent se manifester est la même :
c'estl'inscription sur un registre tenu au greffe à cet effet (art. 119),
§2).

468. La liberté provisoire, quand elle n'est pas de droit, peut être

retirée: 1° lorsque des circonstances nouvelles et graves l'exigent
(art.115); 2° lorsque l'inculpé est constitué en défaut de se repré-
senter(art. 125). Nous savons également qu'elle cesse de plein droit,

parl'effet de l'ordonnance de prise de corps, lorsque l'inculpé est ren-

voyéen état d'accusation devant la cour d'assises.

P. — DÉROGATIONS APPORTÉES PAR LE FLAGRANT DÉLIT AUX RÈGLES

DE L'INSTRUCTION ET DU JUGEMENT

(69.Modifications à la procédure dues à l'état de flagrance.
— 470. Particula-

rités de l'instruction préparatoire en cas de crime flagrant. —471. Attribu-

tions exceptionnelles du procureur de la République. — 472. Attributions

exceptionnelles du juge d'instruction. — 473. De l'arrestation par mesure de

police en cas de flagrant délit. — 474. Particularités de l'instruction pré-

paratoire et du jugement au cas de délit tlagraut.
— 475. Conditions pour

l'application de la loi du 20 mai 1863. — 476. Modifications à la procé-
dure. — 477. Ce que doit faire le tribunal quand ii s'aperçoit que la procé-
dure des flagrants délits ue devait pas être suivie.

469. Une modalité de l'infraction, déjà étudiée, l'état de flagrance

*• Deux questions sont laissées indécises : Quel sera le délai d'appel du
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apporte des dérogations aux règles ordinaires de l'instruction prépara-
toire en matière de crime, et à celle de l'instruction préparatoire et
du jugement en matière de délit. Anticipant, pour la clarté, sur une
matière que nous traiterons plus loin, la procédure devant les tribunaux

correctionnels, nous expliquerons ici, àcôtédes particularités relatives
à l'instruction préparatoire, celles de la procédure des flagrants délits
devant les tribunaux correctionnels,

470. Particularités de l'instruction préparatoire au
cas de crime flagrant. — Dans les cas de crime flagrant ou ré-

puté flagrant (art. 41 et 46), le principe de la séparation des pouvoirs
d'instruction et de poursuite reçoit une exception notable. En effet, l'in-

térêt public commande que l'on s'empresse de recueillir les preuves et
les indices de l'infraction que le moindre retard pourrait compromettre,
et que l'on s'assure promptement de la personne de l'inculpé. Aussi,
le procureur de laRépublique et ses officiers auxiliaires exercent, par

exception aux règles générales, les attributions du juge d'instruction,
en procédant aux premiers actes d'information et à l'arreslation de l'in-

culpé. D'un autre côté, le juge d'instruction peut commencer l'infor-

mation, sans en avoir été requis par le procureur de la République.

D'après le Code, le procureur de la République,, les auxiliaires de ce

magistrat et le juge d'instruction n'avaient ces attributions exception-
nelles que si le fait paraissait être dénature à emporter une peine cri-

minelle (C. instr. cr., art. 32 et 40: D. l-;rmars 1854, art. 230). Mais

la loi du 20 mai 1863, que j'étudierai plus loin, a étendu ces attri-

butions au cas de délit flagrant.
La loi assimile au flagrant délit le cas où un chef de maison requiert

le procureur de la République ou un de ses auxiliaires de constater

un crime ou un délit, même non flagrant, commis dans l'intérieur de

la maison (art. 46). Si le crime ou délit était flagrant, le procureur de

la République et ses auxiliaires pourraient agir sur la demande de

secours adressée de l'intérieur par toute autre personne que par le :

chef de cette maison ; ils agiraient alors, non plus en vertu de l'art. 46,

mais des art. 32 et suivants.

471. I. Attributions exceptionnelles du, procureur de la Répu-

blique et de ses auxiliaires. — Ces attributions exceptionnelles se

rapportent à trois sortes d'actes.

procureur général contre un jugement correctionnel statuant sur la mise

en liberté provisoire? Quel sera le délai du pourvoi en cassation, pour toutes

les parties, coutre un arrêt sur le même objet? L'exposé des motifs de la loi

de 1865 (D. 65,4,148 et 156) indique expressément le délai de vingt-quatre

heures, qui est le délai normal en la matière. Sic, Dutruc, Code de la déten-

tion préventive, n° 79. Haus.
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a) Constatation du corps du délit. — Le procureur de la République,
averti du flagrant délit, doit se transporter sur les lieux, sans aucun

retard, pour y dresser les procès-verbaux nécessaires à l'effet de cons-
tater le corps du délit, son état, l'état des lieux, et pour recevoir les
déclarations des personnes qui auront été présentes ou qui auraient
des renseignements à fournir. Il donne avis de son transport au juge
d'instruction, sans être toutefois tenu de l'attendre (art 32). Il reçoit
ensuite les déclarations des personnes présentes ou qui auraient des

renseignement à donner, des parents, des voisins, des amis (art. 33).
Mais il ne peut faire citer de témoins devant lui; ce droit n'appartient
qu'au juge d'instruction. On sait combien il est important de saisir
lespremières impressions, avant qu'aucune influence extérieure ait pu
lesmodifier. Aussi, la loi donne au procureur de la République le droit
de défendre, à qui que ce soit, de sortir de la maison ou de s'éloigner
du lieu jusqu'après la clôture de son procès-verbal. Tout contrevenant
à cette défense est, s'il peut être saisi, déposé dans la maison d'arrêt.
La peine, encourue pour la contravention, est prononcée par le juge
d'instruction, sur les conclusions du procureur de la République,
après que le contrevenant a été cité et entendu, ou, par défaut, s'il ne

comparait pas, sans autre formalité ni délai, et sans opposition ni appel.
La peine ne peut excéder dix jours d'emprisonnement et cent francs
d'amende (art. 34). Procès-verbal doit être dressé de cette informa-
tion sommaire.

6) Arrestation de l'inculpé. ^- Nous avons distingué l'arrestation

provisoire et la détention préventive. L'arrestation provisoire est une
mesure de prudence contre la fuite du présumé coupable; il ne s'agit
pas encore de faire incarcérer le prévenu. La détention préventive est
un acte réfléchi, qui met l'inculpé sous les verrous et le prive de sa
liberté d'une manière absolue. En principe, le procureur delà Répu-

blique n'a que le droit à.'arrestation provisoire et ne peut constituer

l'inculpé en état de détention préventive. L'art. 40 décide que le pro-
cureur de la République, eu cas de crime flagrant, fera saisir les

prévenus présents contre lesquels il existerait des indices graves. Si
le prévenu n'est pas présent, le procureur de la République rendra

une ordonnance à l'effet de le faire comparaître. Cette ordonnance est
un mandat d'amener. Le procureur de la République interrogera

sur-le-champ le prévenu conduit devant lui.

c) Visites domiciliaires; saisies. — Le procureur de la République
peut procéder à des visites domiciliaires, mais seulement dans le do-

micile du prévenu (art. 36); opérer la saisie des pièces à conviction
ou à décharge (art. 35, 37, 38, 39); ordonner des expertises (art. 40).

Les auxiliaires du procureur de la République ont, en cas de flagrant
G. 39
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délit, les; mêmes attributions que ce magistrat, soit qu'ils agissent

d'office, en son absence, soit qu'ils reçoivent de lui une délégation

expresse (art. 49 à 54). Entre eux existe la concurrence, c'est-à-dire

que chacun peut de son côté instruire sur le même crime; mais le

procureur de la République, à quelque époque qu'il se saisisse de

l'affaire, a prévention sur eux ; l'intervention de ce magistrat dessaisit

ses auxiliaires qui n'instruisent plus que sur délégation expresse.
472. II. Pouvoirs exceptionnels du juge d'instruction. — Le juge-

d'instruction pourra se saisir d'office « dans tous les cas réputés fla-

grant délit ». Il faut conclure des termes de l'art. 59, comme de son

esprit : 1" que les pouvoirs du juge d'instruction ne sont pas limités

aux actes que les articles précédents permettent au procureur de la

République d'accomplir, le flagrant délit donnant simplement au juge
l'occasion d'exercer, sans réquisition préalable, les pouvoirs d'ins-

truction qui lui sont propres ; 2° mais que, d'un autre côté, il peut

procéder, pour les actes qui rentreraient dans les pouvoirs du procu-
reur de la République, conformément aux règles que celui-ci obser-

verait s'il commençait l'information (art. 59). C'est ainsi qu'en plus du

droit de se saisir d'office, le flagrant délit ajoute aux pouvoirs du juge
d'instruction le droit d'entendre des témoins sans citation préalable,
celui de faire arrêter l'inculpé présent sur un simple ordre verbal,
celui de faire exécuter ses ordonnances.

473. De l'arrestation par mesure de police en cas
de flagrant délit.— Les arrestations qu'ordonnent le procureur de

la République ou le juge d'instruction en vertu de mandats sont des

actes d'instruction. Mais il est des arrestations qui constituent des

mesures de police; ce sont celles qui sont permises, en cas de flagrant

délit, à tous les officiers et agents de la police judiciaire et même aux

simples citoyens : elles ont lieu sans ordre préalable et de l'initiative

même de ceux qui les font. Dans quels cas peut-on y recourir? Quelle
en est la suite? Telles sont les deux questions que nous allons exa-

miner.

a) De deux choses l'une : ou l'identité de celui qui est surpris commet-

tant une infraction n'estpas connue ou elle est connue. Dans le premier

cas, le délinquant peut être arrêté par toute personne, quelle que soit

l'infraction commise. Il existe, en effet, contre lui une présomption de

vagabondage. Mais à l'égard des délinquants domiciliés, le Code d'ins-

truction criminelle paraissait formuler deux règles différentes, l'une

générale, applicable à .-.tout dépositaire de la force publique » et même

à cetoute personne » (art. 106), l'autre spéciale aux « gardes cham-

pêtres et forestiers » (art. 16). L'arrestation était permise à tout le

monde en cas de crime flagrant; mais elle ne paraissait permiser
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qu'aux gardes pour les délits flagrants punis de l'emprisonnement.
La loi du 20 mai 1863 (art. 1er) a établi une règle uniforme, en géné-
ralisant la disposition de l'art. 16 du Code. Aujourd'hui, il est permis
à tout agent de la police judiciaire et même à toute personne de sai-

sir un délinquant surpris en flagrant délit, si le fait emporte peine
afflictive ou infamante ou peine d'emprisonnement. Le flagrant délit,
dont il est question dans la loi de 1863, s'entend seulement de la si-

tuation prévue et définie par l'art. 41 '.

b) L'individu arrêté en flagrant délit par mesure de police doit être

conduit devant le procureur de la République, s'il s'agit d'un délit, et

peut l'être aussi devant un officier auxiliaire plus rapproché, s'il s'agit
d'un crime. Cette distinction découle de cette idée que l'arrestation

par mesure de police a seulement pour but de mettre le délinquant
à la disposition du magistrat compétent pour le faire arrêter par me-

sure d'instruction. Or, la loi du 20 mai 1863, confiant au procureur
de la République et non à ses auxiliaires, l'instruction des délite

flagrants, il faut bien que les délinquants, quel que soit le lieu de

leur arrestation, soient conduits devant ce magistrat. Au contraire, les

auxiliaires du procureur delà République ayant, en matière de crimes

flagrants, la même compétence que leur chef, les individus arrêtés

sous cette prévention peuvent être conduits devant l'officier auxiliaire

le plus voisin du lieu de l'arrestation, par exemple devant le maire

de la commune, le juge de paix, etc. Bien que juridique, cette distinc-

tion peut avoir des inconvénients à raison de Péloignement du procu-
reur de la République du lieu de l'arrestation. Aussi est-il de pratique
constante que, dans les communes autres que celle du chef-lieu ju-
diciaire de l'arrondissement, l'individu arrêté en flagrant délit est

conduit devant le maire ou le commissaire de police qui l'interroge
et décide s'il convient de le mettre immédiatement en liberté, ou de

le faire transférer au chef-lieu pour être procédé contre lui confor-

mément à la loi de 1863.

474. Particularités de l'instruction préparatoire et
du jugement au cas de délit flagrant. — La loi du 20 mai

1863", qui a pour rubrique loi sur l'instmction des flagrants délits

devant les tribunaux correctionnels, a pour but d'accélérer la pour-
suite et le jugement de ces délits et d'abréger ainsi la détention pré-

1. Comp. : Exposé des motifs et Rapport de la loi du 20 mai 1S63 (D. 63, 4,
108et suiv.)

2. Sur cette loi : G. Rousset, Application de la loi sur l'instruction des fla-
grants délits (Revue critique, t. XXVII, p. 97); Jacques (Revue critique, t. XXV11,
P. M) : Derosne, Considérations sur la loi relative à l'instruction des flagrants
délits devant les tribunaux correctionnels (Paris, 1864).
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ventive. Elle tend à ce résultat : 10 en élargissant les attributions du

procureur de la République ; 2o en abrégeant les formes et les délais

des citations devant les tribunaux correctionnels.

475. Trois conditions sont nécessaires tout d'abord pour que cette

procédure soit possible. 1° Elle a été organisée pour juger prompte-
ment les délinquants correctionnels arrêtés en flagrant délit et conduits

au procureur de la République. L'arrestation préalable en flagrant

délit, dont nous venons de nous occuper, est donc le prélimina're de

cette procédure. 2° Mais elle ne peut être employée s'il s'agit d'un

délit de presse, d'un délit politique, d'un délit dont la procédure est

réglée par des lois spéciales (L. 20 mai 1863, art. 1 et 7). 3° Il faut

enfin que la poursuite ne soit pas susceptible d'entraîner la relégation

(L. 27 mai 1885, art. 11).
Ces conditions étant réunies, la procédure spéciale des flagrants dé-

lits reste facultative pour le procureur de la République qui a le droit

de saisir le juge d'instruction ou de citer directement le prévenu de-

vant le tribunal correctionnel, conformément au droit commun.

476. Les modifications à la procédure ordinaire concernent les rè-

gles de l'instruction et celles de la saisine.

a) L'instruction préparatoire est, en cas de délit flagrant, confiée au

procureur de la République et réduite à deux actes : 1° un interroga-
toire obligatoire, auquel ce magistrat doit procéder le jour même où

l'individu arrêté est conduit devant lui; 2° un mandat de dépôt fa-

cultatif, qui doit être décerné immédiatement après l'interrogatoire.
b) La durée de ce mandat n'est pas indéfinie; son effet ne se main-

tient qu'à la condition que le procureur fera comparaître l'inculpé
devant le tribunal le jour même ou, au plus tard, à l'audience du len-

demain'. La saisine du tribunal est, en effet, produite soit par le fait

de la traduction immédiate de l'inculpé à la barre, soit par une citation.

Pour le premier mode de procéder, la loi s'est inspirée de la législation
anglaise des flagrants délits, avec une modification que rendait néces-

saire, dans notre pays, l'institution du ministère public. En Angleterre,

l'agent qui a arrêté l'inculpé le traduit directement devant le juge de

police qui se saisit d'office. En France, il le conduit d'abord au pelit

parquet. Cette comparution devant le procureur de la République est

une garantie contre la légèreté de l'arrestation. Dans la conduite

immédiate à la barre, ce qui saisit le tribunal, c'est l'exposé verbal du

1. Il serait préférable de donner au procureur de la République le droit de

traduire l'inculpé à la plus prochaine audience. Sur ce point : Brégeault, Le

mandat de dépôt décerné par le procureur de la République el par le tribunal
de police correctionnelle (La Loi, numéro du 29 juillet 1881).



DÉROGATIONS DUES AU FLAGRANT DÉLIT 613

fait à l'audience par le ministère public en présence du prévenu. Ce
mode de saisine n'est possible que pour l'audience tenue le jour même
où l'inculpé a été interrogé par le procureur de la République; si sa

comparution a lieu le lendemain, il faut.une citation (art. 1, §7,art, 2).
Par le fait de la comparution du prévenu devant le tribunal, le man-

dat de dépôt décerné par le procureur de la République acquiert la
durée indéfinie qu'il a dans la procédure ordinaire : le tribunal est bien
autorisé à en donner mainlevée Mais si, en renvoyant à une prochaine
audience, il ne statuait pas sur le mandat de dépôt, ce mandat persis-
t erait de droit. Le prévenu, en effet, n'est pas obligé d'accepter im-
médiatement le débat; il peut demander un délai de trois jours au

moins pour préparer sa défense (art. 4). Ce délai doit lui être accordé.

Les témoins peuvent être verbalement requis de venir déposer à
l'audience par tout officier de police judiciaire ou agent de la force

publique.
Si l'affaire n'est pas en état de recevoir jugement, le tribunal en

ordonne le renvoi pour plus ample information, à l'une des plus pro-
chaines audiences, et, s'il y a lieu, met l'inculpé provisoirement en

liberté, avec ou sans caution (art. 6).
477. Que doit faire le tribunal s'il découvre que la procédure des

flagrants délits ne devait pas être suivie? Une distinction s'impose
entre l'hypothèse où le tribunal a été saisi par conduite immédiate

à la barre, auquel cas il ne peut juger l'affaire et doit se dessaisir

pour impropriété de la saisine, et celle où le tribunal a été saisi par

citation, auquel cas il doit seulement renvoyer d'office le débat à

une prochaine audience séparée par trois jours francs du jour de la

citation, c'est-à-dire qu'il doit substituer le délai ordinaire de compa-
rution au délai abrégé de la loi de 1863. La jurisprudence paraît im-

poser, dans tous les cas et quel que soit le mode de saisine, ce der-

nier paiti au triLunal. Quant au mandat de dépôt, il tiendra, dans

les deux hypothèses, bien qu'il ait été vicié dans son origine par l'in-

compétence du magistrat qui l'a délivré; en effet, le tribunal devient

dès qu'il est saisi, dans la procédure ordinaire comme dans la procé-
dure spéciale, l'arbitre de la détention préventive.

§ VI. — DES DÉLÉGATIONS EN MATIÈRE D'INSTRUCTION

478. Position de la question. — 479. Délégations données par le procureur de

la République. — 480. Délégations données parle juge d'instruction. — 4SI.

Forme des délégations.

478. Les deux magistrats qui agissent de concert dans l'oeuvre de
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l'instruction, peuvent-ils déléguer leurs fonctions, par commissions

rogatoires, à l'un quelconque des officiers de police judiciaire, leurs

collègues ou leurs subordonnés? Ces délégations sont forcées, par ap-

plication des règles de la compétence territoriale, si l'acte de recher-

che ou d'instruction doit être accompli en dehors de l'arrondissement

où le procureur de la République et le juge d'instruction exercent

leurs fonctions. C'est alors par voie de réquisition de collègue à

collègue que se produisent ces délégations (C. instr. cr., art. 84, 85,

90, 103). Elles sont facultatives, si l'acte doit se faire dans l'arron-

dissement même où l'information est ouverte, mais que le juge d'ins-

truction ou le procureur de la République n'y procèdent pas eux-

mêmes pour éviter des déplacements et des pertes de temps.
479. Délégations données par le procureur de la

République. — Le droit de ce magistrat de déléguer un de ses

auxiliaires aux actes de recherche et d'instruction dont il est chargé
résulte des art. 49 et 52 du Code. Il est donc incontestable.

480. Délégations données par le juge d'instruction.
.— Le juge doit-il procéder par lui-même à tous les actes de ses fonc-

tions? C'est ce qui parait bien résulter de l'esprit de la loi. Pour que
ce magistrat puisse se prononcer en connaissance de cause, au cours

de l'instruction, sur la détention préventive, à la fin, sur la suite que

comporte la procédure, il faut bien qu'il soit à même d'apprécier per-
sonnellement les preuves produites. S'il déléguait tous les actes de

l'instruction, comment pourrait-il remplir cette mission? Dans cer-

tains cas cependant, la loi permet au juge de déléguer ses pouvoirs :

nous allons les examiner et voir si on peut étendre ce droit de dé-

légation à d'autres hypothèses.
I. La loi ordonne ou autorise expressément la délégation pour les

perquisitions, l'audition des témoins et l'interrogatoire dans des cas

qu'il détermine et au profit d'officiers qu'il indique (art. 84, 90, 100

et 103). Il s'agit tantôt d'accomplir ces actes dans un autre arrondis-

sement que celui du juge d'instruction, et ici, la délégation devient né-

cessaire, car la compétence du juge d'instruction s'arrête aux limites

de sa circonscription territoriale (art. 84) ; tantôt, d'entendre des

témoins dont l'état physique s'oppose à un déplacement, et, dans ce

cas, le juge doit se transporter chez eux, s'ils habitent dans le canton

du chef-lieu judiciaire où se fait l'instruction'; s'ils habitent dans un

autre canton, il peut, ou se transporter lui-même, ou déléguer le juge
de paix pour recevoir leur déposition. On remarquera que, dans ces

divers cas, expressément prévus par les textes, les magistrats délégués
sont toujours le juge d'instruction ou le juge de paix.

IL Mais peut-on admettre le droit de délégation dans d'autres hypo-
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thèses, pour d'autres actes et au profit d'autres personnes ? Au point
de vue théorique, il est difficile d'étendre, par la théorie du mandat, la

compétence personnelle du juge d'instruction. Mais, au point de vue

pratique, on entraverait d'une manière presque absolue la marche de

l'instruction, surtout dans les grandes villes, si on n'admettait d'autres

délégations que celles qui sont autorisées par des textes formels. Aussi

la jurisprudence de la Cour de cassation a étendu les cas légaux de

délégation à d'autres hypothèses, à d'autres actes et à d'autres officiers,
en s'appuyant tant sur des considérations de nécessité pratique que
sur l'analogie de situation entre le procureur de la République pour
les cas de flagrant délit et du juge d'instruction pour les cas ordi-

naires '.

Extension du droit de délégation quant aux hypothèses. — D'abord,
les délégations ont été admises pour faire procéder à des actes d'ins-

truction, non seulement en dehors de l'arrondissement ou du canton

du chef-lieu judiciaire, mais encore dans ce canton même.

Extension quant aux personnes.
— Puis, on a autorisé le juge

d'instruction à commettre non seulement les juges de paix, mais tous

les officiers de police auxiliaires du procureur de la République, les

officiers de gendarmerie, les maires et les commissaires de police. On

amême créé, dans les grandes villes, un commissaire de police spécial,
le commissaire aux délégations judiciaires, qui a pour mission princi-

pale de substituer le juge d'instruction et le procureur de la Répu-

blique dans l'oeuvre de l'instruction J.

Extension quant aux actes. — Les perquisitions, l'audition des

témoins, l'interrogatoire de l'inculpé étant des actes qui tendent à ras-

sembler les preuves, on a admis que le juge d'instruction pouvait dé-

léguer tous les actes de cette naliwe, par exemple la constatation de

l'état des lieux, du corps de délit, les confrontations, les saisies, etc.

Mais les actes qui louchent à l'arrestation et à la détention préventive
doivent rester, au contraire, l'oeuvre personnelle du juge d'instruc-

tion (arg. de l'art. 283). Les mandats étant exécutoires dans toute

l'étendue du territoire, une délégation serait, du reste, inutile.

481. La délégation se fait, quel que soit l'acte et quel que soit l'of-

ficier, par une ordonnance écrite, adressée en minute, qui porte le

nom de commission rogatoire. Sa transmission a lieu, pour les officiers

1. Les arguments à l'appui de cette opinion ont été résumés dans un arrêt
du 6 mars 1841. Comp. : Cass., 16 janvier 1864 (S. 64,1,433); 13 juin 1872

(D- 72,1,157); 8 juin 1872 (D. 72,1,381).
2. Comp. : Lehman, Commissaire de police, délégation par le juge d'instruc-

tion (Revue pratique, t. XII, p. 550).
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de police judiciaire français, par les soins du procureur de la Répu-

blique, qui a pour mission de faire exécuter les ordonnances du juge
d'instruction, et, ,pour les officiers de police étrangers, par le garde
des sceaux et la voie diplomatique '.

§ "VIL — DE LA CLÔTURE DE L'INSTRUCTION.

482. Des juridictions d'instruction.— 483. De leur organisation. — 48i. De la

juridiction du juge d'instruction. — 485. Forme des ordonnances de clô-
ture. Exécution. — 486. De la juridiction de la chambre d'accusation.—
487. Procédure.

482. Des juridictions d'instruction. —Dès que l'instruc-
tion est achevée, le rôle de la justice commence. La justice pénale

comprend deux ordres de juridiction. Les juridictions d'instruction,

qui forment le premier, ont une double question à résoudre : 1" Elles

apprécient le résultat de l'instruction, et se prononcent sur le point de

savoir s'il existe, à la charge de l'inculpé, des présomptions graves qui

permettent de le traduire devant la juridiction du jugement ; 2°cette

première question résolue contre l'inculpé, elles déterminent la juri-
diction de jugement compétente pour connaître de l'affaire et la sai-

sissent. Leurs décisions n'aboutissent jamais à une condamnation :

à la suite d'une instruction écrite et secrète, si l'inculpé peut être

absous,il ne peut être condamné; c'est pourquoi les décisions de ces

juridictions intermédiaires, ou sont absoluloires, ou sont simplement

préparatoires. Les juridictions de jugement se prononcent sur la re-

cevabilité de l'action publique, sans être liées, du reste, par la déci-

sion des juridictions d'instruction, et, si l'action publique est rece-

vable, sur la culpabilité ou la non-culpabilité du prévenu ou de

l'accusé. Leurs décisions sont des acquittements, des absolutions ou

des condamnations. Devant les juridictions de jugement, si les preuves
seules delà culpabilité peuvent motiver une condamnation, devant les

juridictions d'instruction, des présomptions sont suffisantes pour dé-

cider une mise en prévention, ou en accusation. Il existe, en effet,

i. Les projets de réforme du Code d'instruction criminelle précisent et orga-
nisent le droit de délégation. Tout d'abord, ils le reconnaissent, en consa-

crant ainsi la jurisprudence actuelle, mais sous deux restrictions : 1° Lin-

terrogatoire ne peut plus être délégué; 2» les officiers de police auxiliaires ne

peuvent recevoir que des ordres de saisie ou « des délégations rentrant dans

les attributions de chacun d'eux » (art. 153 a 156).
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entrela condamnation et la prévention, toute la différence qui sépare
la certitude de la probabilité : les juridictions de jugement se de-

mandent si le prévenu ou l'accusé est coupable; les juridictions d'ins-

truction, s'il existe des charges suffisantes pour rendre vraisemblable

l'inculpation. Les juridictions de jugement ne jouent donc pas le rôle
detribunaux d'appel vis-à-vis des juridictions d'instruction. Ces der-
nièresont été constituées pour arrêter, dès le début, les accusations
téméraires ou irréfléchies; ne renvoyant l'inculpé devant les juges de
la culpabilité qu'autant qu'il existe des charges sérieuses, elles évitent
la comparution en justice, toujours très pénible, même pour ceux

quisont acquittés, et sauvegardent les intérêts de la société, qui ver-
rait diminuer l'autorité de la juslica, si les poursuites commencées,
aboutissaient à des acquittements nombreux.

Introduit ainsi à titre de garantie de la liberté civile, l'examen des

juridictions d'instruction n'est pas le préliminaire obligé de toute

poursuite. Une décision de ces juridictions n'intervient, en effet, qu'a-
prèsl'instruction préparatoire, et pour lui donner une solution; or,
l'instruction préparatoire, qui est indispensable en matière criminelle,
estinutile en matière de simple police, et facultative en matière cor-
rectionnelle. Elle ne doit avoir lieu dans ce dernier cas, que lorsque
l'importance ou les difficultés de l'affaire la réclament; les délits,
commeles contraventions, pouvent être déférés directement, par le

ministère public ou la partie civile, aux tribunaux compétents pour
enconnaître.

483. Comment organiser les juridictions chargées de contrôler

l'instruction et de se prononcer sur la mise en prévention ou en ac-
cusation? Notre législation moderne a varié dans la solution de cette

question.De 1791 à 1811, elle a confié cette mission à des juges et à
desjurés ; depuis 1811, à des juges seulement.

a) L'Assemblée constituante, qui avait répudié la procédure secrète
dansl'instruction définitive, l'avait conservée dans l'instruction préa-
lable. L'officier de police (juge de paix, ou officier de gendarmerie)
recevait les plaintes, entendait les témoins, décernait les mandats,
puistransmettait l'instruction commencée au magistrat, directeur du

jwy, qui la complétait, statuait sur les incidents, dressait l'acte d'ac-

cusationet présidait lui-même un jury dit d'accusation, composé de
huit membres. Ce jury décidait, à huis-clos, sur les pièces écrites de

l'instruction, et les dépositions orales des témoins, s'il y avait lieu
°unon de poursuivre. L'institution du jury d'accusation, empruntée
al'Angleterre, comme celle du jury de jugement, par la loi du 16 sep-
tembre1791, fonctionna, modifiée par le Code de brumaire, jusqu'à

«promulgation'du Gode de 1808. Elle fut supprimée à cette époque,
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comme donnant trop de garanties à la défense, pas assez à l'accusa-
tion'.

b) Le Code de 1808 remplaça cette organisation par des juridictions,
dont tous les éléments furent puisés dans les tribunaux d'arrondisse-

ment et dans les cours d'appel, et qui se composaient de la chambre

du conseil et de la chambre des mises en accusation.

1° La chambre du conseil était la chambre même du tribunal dont

faisait partie le juge chargé de l'instruction. Elle statuait sur toutes

les affaires dont le juge d'instruction, aussitôt que la procédure était

complète, Jui faisait le rapport. Elle y statuait, 'pour apprécier si le

fait incriminé constituait un crime, un délit ou une contravention; s'il

existait, contre l'inculpé, des charges suffisantes pour que la procé-
dure fût continuée ; et, dans le cas où il y avait lieu de suivre, à quelle

juridiction le jugement en appartenait la connaissance. Ainsi, dansce

système, la loi ne conférait pas à un seul juge le pouvoir de prononcer
sur la mise en prévention et sur la compétence; le juge intruisait, mais

n'appréciait pas ; le tribunal appréciait les résultats de l'instruction,
mais n'instruisait pas.

C'étaient là des distinctions de pouvoir artificielles ; presque tou-

jours, l'influence du juge d'instruclion était prépondérante et

même exclusive : ses collègues ne se réunissaient que pour contre-

signer ses conclusions*. La loi du 17 juillet 1856, en supprimant le

rouage de la chambre du conseil, et en transportant ses pouvoirs au

juge d'instruction, a eu pour but de donner à l'organisation judi-
ciaire plus de simplicité, à la procédure plus de célérité, et d'arriver

ainsi à réduire la durée des détentions préventives. Peut-être eût-il

été préférable, au lieu de supprimer cette juridiction, de la réorga-
niser? L'institution de la chambre du conseil serait une garantie pour

l'inculpé, si cette chambre constituait une juridiction indépendante
du juge d'instruction. Avec ce caractère, que propose de lui donner

1. La mission du jury d'accusation a un double objet, pour ainsi dire con-

tradictoire : provoquer la répression, dans l'intérêt de la société; dans l'inté-

rêt de la défense, arrêter l'accusation. Or, des citoyens, investis temporaire-
ment des fonctions de jurés, sont assez favorables à la défense, d'abord parce
qu'ils n'ont aucune prévention et, de plus, parce qu'ils sont portés à ne pas
se contenter de présomptions de culpabilité, mais à exiger des preuves cer-

taines, pour mettre en accusation. Par cela même, des jurés sont impuissants
à sauvegarder les intérêts de la société dans l'accusation. L'Angleterre, à la-

quelle a été emprunté le jury d'accusation, parait, du reste, do plus en plus,
abandonner cette institution.

2. De la juridiction de la chambre du conseil en matière d'instruction crimi-
nelle (Revue critique, 1876, p. 327) ; H. Hugues, Les chambres du conseil et

d'accusation (IM France judiciaire, 1886, p. 309 à 327).
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je projet de loi tendant à réformer le Code d'instruction criminelle,
elleservirait d'utile contre-poids aux pouvoirs aujourd'hui excessifs
dujuge.

2°La chambre d'accusation est une section de la cour d'appel com-

poséede cinq membres : quatre conseillers et un président, faisant le
servicedes autres chambres (C. instr. cr., art. 218, § 1; D. 12 juin
1880;L. 30 août 1883, art. 1 et 2; L. 3 juill. 1873, art, 2). Elle se
réunitau moins une fois par semaine (art. 218, § 2). Dans les affaires

graves,le procureur général peut requérir l'adjonction à la chambre
d'accusationde la chambre des appels correctionnels, afin de donner

plusd'autorité à la décision (D. 6 juill. 1810, art 3) '.
484. De la juridiction du juge d'instruction. — Ce

magistrat, après avoir provoqué les conclusions du procureur de la

République, en lui transmettant les pièces du dossier, doit, s'il estime
laprocédure complète, rendre une ordonnance de règlement qui épuise
définitivement ses pouvoirs et le dessaisit de l'affaire (C. instr. cr'.,
art.127)..Statuant sur les réquisitions du procureur de la République,
lejuge d'instruction vérifiera une dernière fois sa compétence, et, s'il
setrouve compétent, il rendra, suivant les cas, soit une ordonnance
denon-lieu, soit une ordonnance de mise en prévention. On appelle
ordinairement cette dernière « ordonnance de renvoi », en sous-en-
lendantdevant telle juridiction.

; I. L'ordonnance de non-lieu est celle par laquelle le juge déclare

qu'iln'y a pas lieu de continuer la poursuite. Elle prescrit l'élargis-
sementde l'inculpé, s'il a été arrêté (art. 128). Elle est motivée en

{et ouen droit; en fait, si elle porte qu'il n'existe pas de charges suf-

fisantessoit de l'existence du délit, soit delà culpabilité de l'agent; en

W, si elle affirme que le fait, bien qu'établi, n'est pas punissable ou

quel'action publique est prescrite. Cette distinction a de l'importance
Mpoint de vue de l'autorité de la chose jugée. L'ordonnance de non-
lieune clôt la procédure que provisoirement et en l'état des charges
relevées; la reprise de l'instruction est possible si de nouvelles char-

gessurviennent (par analogie des art. 246 et 247). L'ordonnance de

non-lieufondée sur des motifs de droit, indépendants des charges,
est,en principe, irrévocable.

II. Lorsque le juge d'instruction a reconnu que le fait est punissable,
qu'ilexiste des charges suffisantes pour que l'inculpé soit mis en pré-

tention,il lui reste à déterminer la marche que suivra l'affaire. Trois

!• Le procureur général prôs la Cour d'appel de Paris a usé de ce droit
tas l'affaire du manifeste du prince Napoléon (Paris, 4 févr. 1883,Journal du
boit criminel, art. 10996).
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hypothèses peuvent se présenter, suivant que le fait paraît constituer
une contravention, un délit ou un crime.

a) Dans le premier cas, il doit, aux termes de l'art. 129, renvoyer
l'inculpé devant le tribunal de simple police, et ordonner sa mise en

liberté, au cas où il serait en état d'arrestation. Son ordonnance dé-

signe alors le tribunal de police compétent ratione loci, car le juge
d'instruction a le droit de saisir tous les tribunaux de police de son

ressort. L'inculpé sera ultérieurement app é devant ce tribunal par
citation du ministère public ou de la partie civile.

b) Si le fait est reconnu de nature à être puni de peines correction-

nelles, le juge d'instruction renverra le prévenu devant le tribunal de

police correctionnelle, et si le délit peut entraîner la peine de l'em-

prisonnement, celui-ci demeurera provisoirement en état de détention

préventive ;(art. 136). Si, au contraire, la peine encourue n'est que
d'une amende, le prévenu sera mis en liberté, sous la condition de se

représenter, à jour fixe, devant le tribunal compétent (C. instr. cr.,
art. 130 et 131). A défaut de renvoi à jour fixe, le prévenu n'est obligé
de se présenter que sur citation régulière.

c) Lorsque le juge d'instruction estime que le fait est de nature à

être puni de peines afflictives ou infamantes, et que la prévention est

suffisamment établie, il doit ordonner le renvoi des pièces, non devant

la cour d'assises qui est compétente pour juger les crimes, mais de-

vant la chambre des mises en accusation. Cette seconde juridiction
d'instruction prononcera alors souverainement et rendra soit un arrêt

de non-lieu, soit un arrêt de renvoi devant la cour d'assises. Le légis-
lateur a considéré que, dans ce cas, les peines encourues par l'inculpé
sont assez graves pour nécessiter un surcroît de précaution : il a, en

conséquence, exigé un second examen des charges de l'instruction

(C. instr. cr., art. 134 et 135).
485. Toutes les ordonnances de clôture de l'instruction sont sou-

mises à des formes générales précisées par l'art. 134. Elles doivent

être inscrites à la suite du réquisitoire du procureur de la République,
contenir les nom, prénoms, âge, lieu de naissance, domicile et pro-
fession du prévenu, l'exposé sommaire et la qualification légale du

fait qui lui est imputé et la déclaration qu'il existe ou qu'il n'existe

pas de charges suffisantes.

Ces ordonnances sont portées à la connaissance de la juridiction

qu'elles saisissent et des parties en cause par le procureur de la Répu-

blique qui a la mission légale de les faire exécuter (art. 28, 132,133).
486. De la juridiction de la chambre d'accusation.—

La chambre des mises en accusation exerce des pouvoirs très distincts,

qui se rapportent tous à l'instruction.
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lo Comme juridiction d'instruction, elle statue sur la procédure,
enprononçant la mise en accusation ou l'élargissement des inculpés,
renvoyés devant elle sous prévention de crime. A ce titre, son inter-

vention marque une phase régulière de la procédure criminelle préli-
minaire. Elle ne peut pas ne pas être saisie ; elle est un organe néces-

saire.
2" Comme juridiction d'appel en matière d'instruction, elle est

chargéede statuer sur les oppositions portées devant elle, soit par le

prévenu, soit par le procureur de la République, contre les ordonnances

en premier ressort du juge d'instruction. Elle n'est, en pareil cas,
saisiequ'accidentellement, à raison des incidents qui peuvent se pro-
duire au cours de l'instruction, ou des recours qui peuvent s'exercer

aprèssa clôture.

3° Comme juridiction souveraine, elle peut, d'office, évoquer les

affaires, que le ministère public néglige de poursuivre, ou dont la

poursuite et l'instruction sontdéjà commencées (C. instr. cr., art. 235).
4°Enfin, comme compagnie judiciaire gardienne des intérêts des

prévenuset de la justice, la cour exerce, soit d'office, soit sur les

réquisitions du procureur général, un droit de surveillance et un

pouvoirde discipline sur les officiers de police judiciaire et sur la

marchede la procédure d'instruction (C. instr. cr., art.249, 250, 281).
487. Les actes de procédure devant la chambre des mises en accu-

sationse divisent en trois groupes : 1° la mise en état de l'affaire ;
2°l'examen par la chambre d'accusation; 3° l'arrêt.

I. Mise en état. — Le procureur général, qui exerce le droit de

poursuite devant la chambre des mises en accusation, est tenu de

mettrel'affaire en état dans les cinq jours de la réception des pièces et

défaire son rapport dans les cinq jours suivants (C. instr. cr., art. 217).
Cesdélais, qui ne sont pas prescrits à peine de nullité, peuvent être

abrégésou retardés, si la nature de l'affaire l'exige. Pendant ces délais,
lapartie civile et le prévenu ont la faculté de fournir des mémoires,
sansque le rapport puLse être retardé]et sans qu'ils aient le droit

d'exiger communication delà procédure (C. instr. cr., art. 278, § 2).
Laloi ne prescrit même pas au procureur général de les aviser du jour
oùle dossier a été transmis ou dépesé au greffe de la cour.

II. Examen de l'affaire. — Saisie par le rapport écrit et signé du

procureur général, la chambre d'accusation statue sur les pièces, sans

entendre le prévenu ou les témoins (art. 222à 225). Si elle estime

quela procédure est incomplète, elle ordonne un supplément d'instruc-

tion, par arrêt de plus ample informé, en désignant pour le faire, soit
inde ses membres, dans l'hypothèse d'évocation (art. 235), soitlejuge
d'instruction du tribunal de première instance (art. 228). Le magistrat,
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ainsi délégué, transmet l'instruction, quand elle est complète, au pro-
cureur général, qui doit faire son rapport dans les cinq jours, confor-
mément au droit commun, dans lequel on rentre.

III. Arrêt. — Si la procédure est complète, la cour rend une décision

qui peut être, soit un arrêt de non-lieu, soit un arrêt de renvoi devant
le tribunal de police simple ou correctionnelle, soit un arrêt de mise
en accusation. Ces arrêts sont signés par chacun desjuges qui les ont

rendus; il y est fait mention, à peine de nullité, tant de la réquisition
du ministère public, que du nom de chacun des juges (art. 234).

1° L'arrêt de non-lieu est motivé sur ce que le fait n'est pas ou n'est

plus punissable, ou sur ce qu'il n'y a pas d'indices suffisants de culpa-
bilité : il doit ordonner la mise en liberté du prévenu, « ce qui sera
exécuté sur-le-champ », dit l'art. 239.

2° Si le fait ne constitue qu'un délit ou qu'une contravention, la
chambre renvoie le prévenu devant le tribunal compétent, et ordonne
sa mise en liberté, en cas de contravention ou de délit n'emportant pas
la peine de l'emprisonnement (art. 230).

3° Si le fait constitue un crime, elle rend un arrêt de mise en accu-
sation et renvoie le prévenu, qui prend désormais le titre d'accusé,
devant la cour d'assises (art. 221, 231, 232). Cet arrêt contient : 1° les
motifs de l'accusation ; 2° le dispositif, qui doit énoncer et spécifier, à

peine de nullité, les faits incriminés et leur qualification légale;
3° l'ordonnance de prise de corps ; 4° l'ordre de conduire l'accusé dans ;
la maison de justice établie près la cour d'assises devant laquelle il

est renvoyé (art. 233).
La chambre des mises en accusation statue en dernier ressort : ses

arrêts ne peuvent être attaqués que par un pourvoi en cassation.



LIVRE TROISIEME

DU JUGEMENT

TITRE PREMIER

DES JURIDICTIONS DE JUGEMENT

§ I. — NOTIONS GÉNÉRALES SUR LA PROCÉDURE DU JUGEMENT

ISS.Division tripartite des juridictions ordinaires. — 489. Saisine. — 490.
Contradiction. — 491. Instruction. — 492. Jugements. — 493. Règles géné-
ralessur la validité des jugements. — 494. Police de l'audience.

488. Les juridictions du jugement se divisent en deux grandes ca-

tégories:les unes sont des juridictions ordinaires ; les autres, des

juridictions d'exception. Les premières, dont il sera exclusivement

question,comprennent, en matière pénale, les tribunaux de police,
lestribunaux correctionnels, les cours d'assises. La procédure à suivre

devantelles se décompose en quatre périodes : l'affaire est, en effet,
portéedevant le tribunal (saisine) ; elle est liée entre les parties [con-

Iraiiction); 'elle est instruite (instruction) ;elle est jugée [jugement).
489. La juridiction est saisie, lorsque le procès lui est déféré, de

manièrequ'elle se trouve dans le droit et dans l'obligation de pro-
noncersur l'affaire, soit par une décision rendue au fond, soit, le cas

échéant,par une décision d'incompétence 1. En principe, un tribunal
Msesaisit pas lui-même : c'est un rouage qui ne peut fonctionner que
lorsqu'ilest mis en mouvement par l'exercice d'une action, de sorte

1"il faut toujours examiner : 1° comment un tribunal est saisi; 2° de

pi il est saisi.

'• Le tribunal, valablement saisi, ne peut, sous aucun préteste, refuser de
Wuer;il ne peut donc ni renvoyer l'affaire devant le juge d'instruction, ni
twgercemagistrat de quelque mesure d'instruction.
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I. Sous le rapport du mode de saisine, il existe des différences entre
les tribunaux de police simple ou correctionnelle et les cours d'assises.

a) Ordinairement, le tribunal de simple police est saisi par voie de
citation directe, donnée à la requête, soit du ministère public, soit de
la partie lésée. Il le serait même par la comparution des parties sur

simple avertissement (C. instr. cr., art. 145,146, 147). Exceptionnel-
lement, il peut être saisi à la suite d'un renvoi du juge d'instruction
ou de la chambre d'accusation, dans le cas assez rare où le fait, s'étant

présenté d'abord sous les apparences d'un crime ou d'un délit, a pro-
voqué une information et une décision des juridictions d'instruction.

b) En matière de délits, l'instruction préparatoire est facultative ;
le tribunal correctionnel est donc saisi, soit par une citation directe
à la requête du ministère public ou des parties civiles, soit ensuite
d'une ordonnance ou d'un arrêt de renvoi du juge d'instruction ou de
la chambre d'accusation. Il peut aussi l'être sur-le-champ, même par
citalion verbale, dans le cas de la procédure sommaire des flagrants
délits.

c) La cour d'assises, au contraire, ne peut pas être saisie, en prin-

cipe, par citation directe, ni de la partie lésée, ni du ministère public;
elle ne peut l'être qu'en vertu d'un arrêt de mise en accusation. Une

instruction préparatoire et une décision des juridictions d'instruction

sont donc, en l'état ordinaire de la procédure, le préliminaire obligé
de toute poursuite en cour d'assises.

Ainsi, tandis que la victime, soit d'une contravention, soit d'un

délit, peut donner directement citation, en son propre nom, devantle

tribunal, soit de simple police, soit de police correctionnelle, et,

quoique n'exerçant pas l'action publique, saisir cependant de celle-ci:

la juridiction pénale, la victime d'un crime ne peut que provoquer
une instruction préparatoire. Les abus, auxquels ce droit de citation

directe de la partie lésée est de nature à donner lieu, sont corrigés,
en pratique, par la responsabilité qu'elle encourt au double point de

vue des frais et des dommages-intérêts, responsabilité, du reste, il-

lusoire, si la partie civile est insolvable.

Toutes les fois que le ministère public et la partie lésée ont le choix•

entre la poursuite par citation directe et la poursuite par instruction

préparatoire, ils ne peuvent évidemment pas, une fois engagés dans

l'une de ces voies, se désister pour suivre l'autre.

II. La juridiction ne doit statuer que sur le fait dont elle est régu-

lièrement saisie. D'où il suit d'abord qu'un tribunal a bien ledroitde

donner à ce fait une qualification différente de celle qui est indiquée .

dans l'assignation, mais à la condition de baser la condamnation sur

le fait même, relevé dans la prévention, et non sur un fait nouveau,;
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révélé par l'audience 1. D'où résulte ensuite que la reconvention n'a pas
lieu en matière pénale. En effet, du principe qu'une juridiction ré-

pressive ne peut être saisie de la connaissance d'une infraction que

par une citation, une ordonnance ou un arrêt de renvoi, il suit que
de simples conclusions ne suffisent pas pour donner à la partie civile

le rôle de prévenu dans l'instance.

490. Le procès pénal est essentiellement' contradictoire : il sup-

posela présence des parties, aux débats, et devant le juge, dans une

situation et avec des armes égales. Comment cette contradiction est-

elle organisée?

a) La loi exige d'abord la présence effective et continuelle aux dé-

bats d'un membre du ministère public. Aucune juridiction pénale
n'est complète sans son ministère public : aucune procédure n'est

valable sans son intervention.

b) Elle exige ensuite la présence de la partie poursuivie au procès

pénal. Deux principes, à ce point de vue, dominent la procédure. Le

premier, c'est que le prévenu ou l'accusé est tenu d'obéir à la citation

qui lui est donnée et de se présenter en justice. Le second, c'est qu'il
nepeut être définitivement condamné sansavoir éléentendu. Comment

ces deux principes ont-ils été sanctionnés devant chaque ordre de tri-

bunaux? 1° Le prévenu, cité devant le tribunal de simple police,
n'est jamais en état de détention préventive (C. instr. cr., art. 129,

230). Pour que le débat soit lié contradicloirement, il doit comparaître,
soit en personne, soit par un fondé de procuration spéciale (art. 152),
et se défendre. Mais le jugement prononcé par défaut, après citation,
est régulièrement rendu et devient exécutoire, si le prévenu n'y forme

pasopposition dans le délai de trois jours, à partir de la signification

qui doit lui en être faite. 2° En matière correctionnelle, le prévenu

peut être ou ne pas être en état de détention préventive. Dans le pre-
mier cas, il est déjà sous la main de justice : le défaut faute de com-

paraître est donc impossible de sa part. Mais il peut ne pas se défendre,
déclarer faire défaut; et le débat n'est pas lié contradictoirement. Dans
le second cas, le prévenu doit comparaître, soit en personne, soit par

avoué, suivant que le délit est ou non de nature à entraîner la peine

d'emprisonnement (art. 185); de plus, il doit se défendre. Sans doute,
le jugement est régulièrement rendu contre le prévenu qui ne com-

l-Sk, Cass., 5 juin 1835 (S. 33, 1, 860); Rennes, 5 mars 1S79 (S. SI, 2,
228).Cependant, si, devant le tribunal correctionnel ou le tribunal de simple
police, la partie civile, comparaissant, consentait à être jugée sur le fait qui
lui est reconventionnellement reproché par le prévenu, le tribunal aurait le
droit de statuer. Devant ces tribunaux, en effet, la saisine peut résulter de la
compai-ulion volontaire des parties.

G. 40
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paraît, pasy. ou qui,, comparaissant,, ne: se défend pas;, mais ce juge-
ment peu* être anéanti paorune opposition formée dans les cinq, jours
de sasignificationi(art..lS;7).. 3" L'accusé, renvoyé, devant la cour d'asr

&ises, à raison d'un crime, est sous le coupd^une ordonnance de prise
de corps. Il n'a donc point la faculté de: faire défaut» La. loi, du. reste,
lui impose un défenseur. S'il se soustrait à,l'autorité judiciaire,, il est
déclaré en état de contumace, et jugé,, sans assistance de jurés, par la
cour d'assises seule. Mais la condamnation,, ainsi prononcée, ne peut
jamais, être exéeutée, ai» moins sur la personne du condamné..

c) Le droit de défense n'est formulé nulle part dans un texte général;
mais la jurisprudence n'hésite pas à y voir un droit essentiel, dont la

-«ialation, maênae dan3 les cas où, la loi est muette,, est une cause de
nullité de la procédure. Ce droit ai surtout besoin d'être organisé

lorsque le résultat du débat peut être plus grave, pour l'inculpé :. l'as-

sistance d'un défenseur est donc le corollaire naturel du. principe de

la contradiction. Néanmoins, c'est seulement en cour d'assises, quand
la matière est criminelle,, et devant les tribunaux correctionnels,

quand la poursuite entraîne la relégation, que. l'assistance d!un défen-

seur a été jugée: indispensable et qu'on a organisé la défense d'office

(G. instr. cr., art. 294;, L. 2.7 mai 1885, art. 11). Dans les autres cas,
l'assistance d'un défenseur est toujours facultative..

494. Devant les juridictions, de jugement, Ydnstruclion a.deux ca-

ractères : elle est publique et orale.

a) La publicité des débats est. un principe général dont nous rer

trouvons l'application devant toutes Lesjuridictions de j,ugement,; et

qui a été consacré par toutes-nos constitutions. On comprend que cette

publicité peut être double : à. l'audience ; et,, en. dehors del'audience,

parla voie de la presse-.
A Faudiencey la publicité, est prescrite,, à peine de nullité, pour

toutes- les juridictions,, par les art. 153, 190 et 309 C. instr.. cr., et

par l'art. 7- de la loi du 20. avril 1810- A. ce principe,, il existe une

exception^ qui nous vient de notre ancienne jurisprudence, et qui,

supprimée temporairement par la législation intermédiaire, a étéré-

taMie par l'art. 87 du Code de procédure: et généralisée par les chartes

de 1814 et de-1830:, et par la constitution du 4 novembre 1.8.48.: c'est

la mesurejlu huis-clos. L?art. 81 de la constitution, de 1848,, texte en-

core aujourd'hui en vigueur, est ainsi conçu : Les débats sont pu-

blics, à moins que la publicité ne soit dangereuse pour l'ordre ou les

moeurs et, dans ee cas, le tribunal le déclare paii un jugement.. Ainsi,

en principe, l'es débats sont publics, à peine de nullité; par excep-

tion, il peut en être autrement ordonné dans l'intérêt de Tordre etdes

moeurs. Le huis-clos est déclaré par un. j,ug,ement. ou un.arrêt public
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fâfll

et motivé ', rendu/, soit d'office;, soit sun les. réquisitions: du ministère

public,, soit sur les. conclusions mêmea de l'accusé ou.-du. prévenu.
Mais cette mesure doit être restreinte^ la. totalité. ou>àunepartiedes
débats : le huis-clos aommenca et finit aveeeux : tout.oe;qui^dans- l'au-

dience,, est en dehors des-débats, demeurer sous- la règle. de:la. publi-

cité; par exemple^ l'acte d'accusation,, les arrêts ou les jugements-,
statuant sur des incidents,contentieux ',. doivent être dus ou prononcés

publiquement,, toutes portes ouvertes '-.

Une publicité,, dans-L'état: de.- nos;moeurs, plus étendue que-celle
del'audience,, est lapublicitéqui.est donnée aux débals par la voie de

la presse., Est-il. permis de rendre, comptgj. dans les journaux*, CIBS

procès criminels? Celte publicité, n'étant que: la,suite et l'extension

de la, publicité de l'audience,; est, en principe, parfaitement licite:

Mais il existe à cette règle des restrictions- légales, et des restrictions

judiciaires. L'art. 39 de la loi 'du. 29 juillet 1881- interdit de. rendre

compte des procès- en diffamation où la.preuve des faits diffama-
toires, n'est, pas autorisée. La. plainte seule-peut être publiée-par le

plaignant. On remarquera.que celte loi.a laissé}.en. dehors delfintèr^

diction^ les procès: pour outrages, ou injures, dont parlait la loi du

27 juillet 1849 (art..IL)* Par contre, elle s!est emparée d'une dispo-
sition du décret du 17 juillet 1852,, qui.permetlait aux tribunaux d?in-

terdire le compte rendu des affaires correctionnelles, civiles ou. cri-

minelles,, mais-en limitant cette interdiction aux seules affaires civiles-.

L'art. 39 n'autorise donc pas les tribunaux à interdire le compte rendu

des.procès en matière criminelle ou correctionnelle, sauf le: cas où le

huis-clos, ayant été requis et ordonné, ^interdiction de rendre compte
de.toutle. procès résulte„de plein.droit, de cette circonstance. Du reste,

qu'elle soit légale ou qu'elle soit judiciaire„rinterdiction ne s'applique

pasà ce qui, est en dehors des débats, par exemple, au jugement ou:

à l'arrêt, qui peut toujours être publié (L. 29 juillet 1881, art. 39);.

b) L'omlilé de L'instruction exprime-cette idée.que toute preuve-doit
être soumise, à La,connaissance du juge dans sa. source originaire et

immédiate: *;. Même, dans le cas où une information a eu. lieu,. lajuriT

i. Sur ce principe : Cass., 11 janv. 1867 (S. 67, 1, 267) ; 3 janv. 18S0 (S. 80,1,
28S).La juridiction a le droit d'ordonner le buis-clos dans la mesure qu'eue
juge utile : Cass'., 2'juin 1881 (S. S2, 1, 335).

2..Comp. :.Caasi„2 sept. 1880 (S-. S1,.1„2SS); 13 août 1881 (S. SI, 1, 4S7);-20
mai 1582 (S.. 83„1„9.3).

3. Comp. : Ortolan, t. II, n» 2286; Faustin Hélie, t. Vil, n°s 3403 et suiv. ;
Cass.,9 oct. 1879 (S. 80, 1, 233). Sur certains inconvénients^de"'cette règle :

Bomieville, De l'amélioration de la loi criminelle, t. I, p. 405.
4. Sur le principe et ses conséquences,, cous, le rapport'de'M. le conseiller

Guyho, Journal du droit criminel, art* 9316.
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diction de jugement ne se prononce donc pas sur la lecture des procès-
verbaux écrits de cette information : elle doit entendre, à l'audience,
l'accusé ou le prévenu, les experts et les témoins. Du reste, une dis-

tinction est faite, avec raison, par la jurisprudence, sur les consé-

quences de cette règle, suivant qu'il s'agit de la juridiction criminelle
ou de la juridiction correctionnelle <. En cour d'assises, le principe
de Foralité des débats est proclamé par l'art. 317. Il est prescrit à

peine de nullité. Sans doute, en vertu de ses pouvoirs discrétionnaires,
le président de la cour d'assises peut donner lecture aux jurés des

procès-verbaux de l'information. Mais il ne doit user de cette faculté

que pour suppléer à la déposition d'un témoin absent ou pour con-

trôler celle d'un témoin présent'. Devant le tribunal correctionnel,
au contraire, la règle de l'oralité, quoique n'étant édictée par aucun

texte général, s'impose comme un principe de direction des débats,
mais sans être prescrit à peine de nullité.

492. Le mot de jugement, qui est souvent employé pour désigner
toute décision rendue par un tribunal sur un point soumis à son ap-

préciation, ne s'applique, dans son sens technique, qu'aux décisions

des tribunaux de police correctionnelle ou de simple police; les déci-

sions rendues par les cours sont qualifiées d'arrêts, aux termes du sé-

natus-consulte du 26 floréal an XII. En effet, étant définitives, au

moins au point de vue du fait, elles arrêtent l'action engagée. La ré-

ponse du jury aux questions qui lui sont posées s'appelle le verdict

(vere dictum).
Les jugements, en matière pénale comme en matière civile, se clas-

sent en plusieurs catégories, dont voici les principales.

a) On oppose tout d'abord aux jugements définitifs, les jugements
d'avant faire droit. Les premiers sont ceux qui terminent le procès,
au moins devant la juridiction qui les a rendus. Les seconds, les ju-

gements par lesquels la juridiction, avant de vider le fond du procès,
ordonne quelque mesure préalable. Les jugements d'avant faire droit

se divisent eux-mêmes, en jugements préparatoires, interlocutoires

et provisoires. Le jugement provisoire est celui par lequel le tribunal

pourvoit à certains intérêts qui resteraient en souffrance ou se trouve-

raient compromis pendant le cours de l'instruction de l'affaire : on

peut citer, à titre d'exemple, la décision par laquelle le tribunal cor-

rectionnel ou la chambre des appels de police correctionnelle accorde

la liberté provisoire au détenu. Les jugements préparatoires et les ju-

1. Sur cette distinction : Albert Desjardins, Bévue critique, 1S£5, p. 103; Cass.,

18 juill. 1884; 26 déc. 1884 (D. 86, i, 349).
2. Sic, Cass., 7 sept. 1882 (S. 82, 1, 438).
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gements interlocutoires ont cela de commun qu'ils ont les uns et les

autres pour objet d'ordonner une mesure d'instruction, comme un ap-

port de pièces, une expertise; ce qui les sépare et les distingue, c'est

que les premiers ne préjugent point le fond, tandis que les seconds le

préjugent (C. pr., art. 452). Celte distinction des jugements prépara-
toires et interlocutoires, qui est capitale dans la procédure civile, est

moins importante dans la procédure pénale, car il est généralement

admis, à tort selon nous, que le juge reste libre, tant qu'il n'a pas
rendu une décision définitive, de revenir sur l'admission ou le refus

d'une preuve. La distinction entre les jugements d'avant dire droit et

lesjugements définitifs est importante, surtout pour les règles de l'ap-

pel ou du pourvoi en cassation.

b) Sous le rapport des voies de recours, dont la décision est suscep-
tible, on dislingue si elle peut ou non être attaquée par les voies or-

dinaires, c'est-à-dire par l'opposition et par l'appel. Le jugement est

contradictoire, lorsqu'il ne peut plus être attaqué devant le tribunal

qui l'a rendu; il est par défaut, lorsqu'il est permis de le faire rétrac-

ter, la partie qui s'en plaint nes'étantpas présentée ou ne sétantpas
défendue. En ce qui concerne l'appel, le jugement est en premiei* ou

dernier ressort, suivant qu'il est ou non susceptible de cette voie de

recours. Enfin, le jugement qui n'est plus susceptible d'être attaqué,
estdit irrévocable.

493. Les règles générales sur la validité du jugement sont rela-

tives : à la composition de la juridiction, aux délibérations et au vote,
auxmotifs ds la décision, à sa rédaction, à son prononcé.

a) 11est d'abord nécessaire, pour la validité de la décision, que la

juridiction ait été légalement composée. Un nombre minimum déjuges
estexigé par la loi, à peine de nullité : trois, au tribunal correctionnel ;

cinq, à la chambre correctionnelle de la cour d'appel. Si ce nombre

était dépassé, pourvu que les conseillers 'et les juges aient siégé en

nombre impair, le jugement ou l'arrêt ne serait pas nul, sauf en ce

pi concerne la cour d'assises où le nombre de trois magistrats et de

douzejurés est fixé d'une manière invariable (L. 30 août 1883, art. 1
et4; C. inslr. cr., art. 252 et 384). Il est nécessaire, àpeine de nullité,
quechacun des juges ou des jurés ait assisté à toutes les audiences
dela cause (L. 20 avril 1810, art. 7). La juridiction ne serait pas com-

plètesans la présence du ministère public : mais les membres d'un

mêmeparquet peuvent se remplacer l'un l'autre. Enfin, le greffier
entreégalement, comme partie nécessaire, dans l'organisation de cha-

pe juridiction.

b) La délibération des juges et leur vote ont lieu secrètement, — en

chambre du conseil, et il en est toujours ainsi pour le jury, — ou
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fbienià voix nasse, -si rcïest à d'audience (G. inâtr. cr.., art. 369; !L.
-8août 1859, rit. 3; D. 22,.mars 1852, sast. '8). Le Berment des magis-
trats contient îla promesse de garder le secret des délibérations ; celui
des jurés leur.imposerohligation.de \ne communiquera^ec'personne

jusqu'après leur déclaration.

iLevote a dieu pour des jurés ;au scrutin secret,'et pour les tribu-

snaux, dans la .forme de la délibération. S'il y a «partage, l'avis le pins
favorableà L'accusé ou:au prévenu doit être préféré.

se) Les jugements et arrêts 'doivent èiremoiivés. Cette obligation est
:une>maxime fondamentale consacrée, dans'des termes généraux, par
l'art. ,7 de la loi du 20 avril 1810. Il ne faudrait donc pas s'arrêter

aux expressions trop étroites de l'art. 163 C. instr. cr., qui paraissent

n'exiger de motifs que pour les jugements de condamnation. On ne

fait exception, dans notre jurisprudence pratique, que pour les juge-
ments de pure instruction, qui ne font grief-à aucune des parties et

qui ne constituent que des mesures préparatoires, 'ordonnées parle
juge pour accomplira mission. Du reste, le verdict du jury n'est pas
motivé.

•d) Les jugements'et ^arrêts 'doivent être rédigés-conformément aux

art. 163 et 164, 195;et 196,:369 et:370 C. instr. <cr. Tous les juge-
ments et arrêts, qui portent condamnation à une peine, doivent con-

tenir le texte de la loi appliquée, afin que, par la lecture seule de la

décision, on puisse savoir si la peine qui a -été appliquée est bien

celle prononcée par :1a loi (C. instr. cr., art. 163, 165,, 369). En com-

parant ces dispositions, on remarque-deux différences essentielles et

cependant peu justifiées : 1° l'insertion du texite de la loi dans la dé-

cision est obligatoire pour toutes les juridictions pénales ; mais 'la

sanction du défaut d'insertion n'est pas la même pour toutes : dans

lesijugements de-simple police, c?est la nullité; en police correction-

nelle et en cour d'assises, une simple amende contre le greffier;
2° les art. 195 et 369 font expressément, au président de la juridic-

tion, en matière correctionnelle et criminelle, l'obligation de lire à

l'audience le texte de la loi appliquée, sans'loùlefois indiquer de

sanction pour l'omission de cette formalité.'L'art. 163 ne'reproduit

pas la même exigence pour le juge de simple police. Les'jugement*
et arrêts: sont 'rédigés en minute. Lorsqu'il s'agit de les exécuter, il en

est délivré une expédition, qui contient la 'formule exécutoire. Les

jugements doivent être signés par tous les juges qui,ont concouru a

les-.rendre (C. instr. cr.,:art. 164, 196, 370).'La'loi'n'exige pas'ex-

pressément la signature du greffier, mais il est indispensable que'sa

présence soit constatée d'une manière ^quelconque, joar il entre dans

la composition delà juridiction.
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e)nSauf -devant la 'conir d'assises, où l'arrêt est rendu à i'audieoeoee
même et de 'suite, 3es art. fl53 et If 3 décident que Ile jugement en

matière de police simple -tra.correctionnele, sera rendu à l'audèemce

même ou à l'audience qui suivra celle où l'instruction sera terminée 1.
494. Les tribunaux, sont armés de pouvoirs nécessaires pour faire

respecter la dignité de leurs audiences soit par le public, soit par les

parties. Les règles de compétence, de procédure et de répression, éta-

blies à ce sujet, varient suivant le rang du tribunal, la gravité de

l'infraction, sa nature (C. instr. cr., art. 181, 504 à 508). Deux hypo-
thèses sont possibles, a) Si quelqu'un des assistants donne des signes

publics d'approbation ou d'improbation, ou excite du tumulte, le pré-
sident, qui a la police de l'audience, le fait expulser*; s'il insiste ou

rentre dans la salle, le président donne l'ordre de l'arrêter et de le

conduire dans la maison d'arrêt, dont les gardiens, sur le vu de cet

ordre, le reçoivent et le gardent pendant vingt-quatre heures (art. 504).
Celte mesure est prise sans jugement; elle n'a aucun caractère pénal
et ne figure pas sur le casier judiciaire, b) Si le fait de trouble est

accompagné de contraventions ou de délits qualifiés, les peines
sont prononcées, séance tenante 3, par la cour, le tribunal ou lejnge
de simple police, en présence de qui les faits ont été commis : les

peines de simple police, sans appel; les peines correctionnelles, à

charge d'appel, si elles ont été prononcées par un tribunal de pre-
mière instance

'
ou par un tribunal de police (ait. 505) 5. Si le trouble

d'audience est accompagné de faits criminels, il faut distinguer sui-

vant qu'il se produit à l'audience d'un tribunal de simple police ou

d'un tribunal correctionnel, ou bien à celle de la cour d'appel ou de

la Cour de cassation : dans le premier cas, le tribunal fait arrêter l'in-

i. Cette latitude, qui a pour résultat de prolonger la détention préventive
est encore aggravée, si l'on décide, avec la doctrine et la jurisprudence, que
ces délais ne sont pas impartis à peine de nullité. La présence des parties
poursuivies n'est même pas nécessaire au prononcé du jugement, dont le jour
n'a pas besoin d'être indiqué à peine de nullité. Comp. : Faustin Hélie, t. VI,
n°»2930 et 2856.

2. L'ordre d'expulsion est un acte de pouvoir discrétionnaire que le juge
fait sous sa responsabilité : les conclusions du ministère public ne sont pas
nécessaireset l'individu expulsé ne peut exercer aucun recours.

3. Sur les difficultés : Faustin Hélie, t. VI, n° 2829.
*• L'appel d'un jugement ainsi rendu en matière correctionnelle par un tri-

bunal civil est porté devant la chambre correctionnelle de la cour.
5- S'il s'agit d'un outrage aux magistral s, la loi prononce un emprisonne-

ment de deux à cinq mois, suivant que l'outrage a été commis par paroles
ou seulement par gestes ou par menaces (C. instr. cr., art. SOo; C. p., art. 222
et 223).
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culpé, dresse procès-verbal des faits, et renvoie l'inculpé, avec les

pièces, devant les juges compétents : dans le second cas, la cour pro-
cède elle-même au jugement, sans désemparer (art. 506 à 508)'.

1. Comp. : Faustin Hélie, t. VIII, n°s 3588et suiv.
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CHAPITRE PREMIER

DE LA COUR D'ASSISES '

§ IL — DE L'ORGANISATION DE LA COUR D'ASSISES

495.Différences entre la cour d'assises et les autres tribunaux de répression.—
496. Des conséquences qui résultent du premier caractère de la cour d'as-
sises : la non-permanence de cette juridiction.— 497. Second caractère : la
cour d'assises n'est pas une juridiction simple. — 498. De la cour. — 499.
Du jury. — 500. Personnes aptes à remplir les fonctions de juré. — 501.
Liste du jury.

495. Notions générales sur cette organisation. — A
la différence des tribunaux de police simple ou correctionnelle, la
cour d'assises n'est pas une juridiction permanente; elle se constitue
à certaines époques et tient des sessions pour statuer sur les affaires
criminelles en état d'être jugées; elle se dissout, aussitôt que le rôle
deces affaires est terminé, de sorte qu'elle n'a d'existence légale qu'à
partir de l'ouverture de la session et jusqu'à sa clôture. Ce n'est pas
non plus une de ces juridictions simples, dont tous les membres siè-

gent, délibèrent et décident en commun sur l'ensemble du procès
pénal : elle se compose, en effet, de deux éléments qui se juxtaposent
sansse fondre : de citoyens, formant le jury, juges de la culpabilité
desaccusés; de magistrats, formant la cour, juges de l'application de
la peine. Tous fonctionnent par commission : le jury, pour chaque
affaire; la cour, pour toute la session*.

1. BIBLIOGRAPHIE : Cubain, Traité de la procédure devant les cours d'assises'

185o; Delpech, La procédure et le droit criminel en cour d'assises, 1888; de

Freminville, De la procédure criminelle devant le jury, 1S55; Marcel de Serres,
Manuel des cours d'assises, 3 vol., 1823-1S24 ; Nouguier, La cour d'assises,
4 tomes en 5 vol., 1860-1870; V. Jeanvrot, Mémento d'audience du président
d'assises, 1885.

2. Depuis quelques années, un mouvement, dont l'Allemagne a donné le si-

gnai, se produit pour l'établissement, en matière pénale, de tribunaux mixtes

{Scho/fengerichtf), composés en partie de magistrats de profession, en partie de

personnes étrangères à la magistrature, de citoyens, siégeant, délibérant et
décidant en commun avec les magistrats, au lieu de statuer séparément,
comme le jury actuel, sur certains points du procès pénal (V. Bufnoir, Des
tribunaux d'échevins en Allemagne, Bull. soc. légis. comp., 1873, p. 262). En



634 JERDOÉDURE PÉNALE. — T>U JUGEMENT

La cour d'assises n'étant ni une juridiction permanente ni une ju-
ridiction simple, il y a lieu d'examiner les conséquences qui résultent
de ces deux caractères.

496. Dans quel lieu siège la cour d'assises? A quelles époques se

réunit-elle? Quelle est la durée de la session?

LU existe une cour d'assises dans chaque déparlement (C. instr. cr.,
art. 251)'. Elle se réunit au siège de la cour d'appel, pour le départe-
ment où est située cette cour; pour les autres, ordinairement 8 au

chef-lieu (L. 20 avr. 1810, art. 17, modifiant l'art. 258). Du reste,
s'il y avait utilité, elle pourrait se tenir exceptionnellement en quelque
lieu du même département, autre que le lieu habituel de sa session

(C. instr. cr., art. 258), pourvu que ce lieu fût le siège d'un tribunal.

IL D'après la loi de 1791, des assises devaient .être réunies tous les

mois ; mais l'expérience a démontré que les affaires criminelles étaient,
dans la majeure partie des départements, trop peu nombreuses pour

exiger une session mensuelle, et le Code de 1808 a décidé qu'il y au-

rait une session tons les trois mois seulement (art. 259).
L'art. 250, qui donnait;au président de 'la oonr d'assises le droit de

fixer le jour où les assises doivent s-ouvrir, a été modifié 'par l'art. -20

de ialoi du:20 avril 1810, qui transmet ce'droit au premier prêsi-

TéanissOTt juges et jurés en une seule juridiction, on concilie le principe de

la participation &e simples citoyens à la juridiction -pénale, wee la nécessité

de ne ,pas séparer, pour en donner la connaissance à des juges distincts, les

éléments .presque inséparables du procès pénal, le fait et le droit. Comp. Beu-

dant, op. cit., p. 284 : « Supprimer la distinction du fait et du droit, appeler

juges et jurés à délibérer et à prononcer en commun..., serait une réforme

bien moins Tadicale qu'on ne serait tenté de le croire au premier abord. »

.Lès-divers projets de loi sur l'établissement 'du jury en matière correction-

nelle, réaliseraient, s'ils étaient adoptés par les Chambres, cette participation,
dans le même jugement, de jurés et de magistrats. Mais quand on présente
celte organisation comme un retour à la législation de l'Assemblée consti-

tuante de 1789, on commet une erreur historique. Cf. E. Sauvel, De l'établis-

sement projeté de tribunaux d'assises correctionnelles (J. de droit crim., -article

10910, 10911, 10922). La loi genevoise sur le jury, entrée -en vigueur le 1« jan-
vier 1-890,admet que le jugement.estune chose commune à laquelle collaborent

la magistrature fit le jury.
t.. On a proposé souvent de réduire le nombre des cours d'assises : une

seule serait suffisante par ressort de cour d'appel. V. Frémont, De la réduction

du nombre dés cours d'assises et de leur centralisation au ohef-iieu de la cour

d'appel {Rev. crit., t. XVIII, 186:1,p. 41); >dans le même sens, article anonyme

dans le journal la .Loi, n» du 22 avril 1882.
2. Par -exception, dans les départements de la Morne, de la Meuse, du Nord,

dujPas-.de-Calara, de :Saône-et-iLoire, de ila Loire, les assises se tiennent, non

point au chef-lieu, mais à îteims, Saint-Mihiel, Douai, Saitrt-Omer, Chàlons,

îttontbrison.
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.deal de du -aour d'appel. L'art. 21.ajoute que, lorsque -la cour ^d'as-

sisesdoit ;se tenir idans im.'lieu autre queioelui où .elle siège habituel-

lement, d'époqnaeide l'ouverture est .déterminée par J'ar-rèl .de da.eouir,
toutes chambres réunies, qui ordonne la translation.

III. iLes assises se pralongeniitoul ledremps nécessaire à l'expédition
des;aiïaires : c'est le nombre et l'importance des causes dont elles

sontsaisies 'qui déterminent leur durée. Il est;néanmoins admis, dans

la pratique de la chancellerie, pour ne pas imposer aux mêmes jurés
detrop (lourdes occupations, quechaque session ne doit pas se prolon-

ger;au delà 'de quinze jours, oet que, si le rôle n'est pas épuisé-dans
celaps ;de (temps, :une seconde session doit .s'ouvrir, dans de même

trimestre, pour l'expédition des affaires en cours.

On appelle, précisément, (assises extraordinaires, telles ;qui rsont

convoquées, soit lorsque les assises ordinaires, trop (chargées •d'af-

faires, n'ont pas suffi à :ép.uiser le irôle du -trimestre, isoit lorsque,

après la clôture des assises ordinaires, quelque affaire :grave, récem-

ment mise en état, exige un ;prompt jugement (C. .instr,. «or., art. 25.7

etS71:; !L. 20 avx. .iSl-Q, ;art. i9). Elles prennent île même -personnel
demagistrature ique celui de l'assise ordinaire précédente. Le droit

deles convoquer appartient au premier président de la cour d'appel '.

491L La :cour d'assises m;est point une juridiction simple. Elle est

composée.: 1° d'un président ; 2° de -deux juges assesseurs.; 3° de

douzejurés; 4° d'un membre du ministère publie ; .5° d'un greffier»
Il lest .facile de distinguer, dans cette composition, deux léléments :

l'un qui est formé de magistrats, l'autre qui est formé de citoyens.

Après avoir étudié séparément la composition :de ces deux éléments,
nous examinerons.comment ils se combinent pour former la juridic-
tion.

498. JDe la ^magistrature.— ;Le principe de l'unité de la

justice pénale et de la justice-civile, qui domine moire organisation

judiciaire, se manifeste dans la j uridiction ,1aplus élevée du droit cri-

minel. C?est, -en seffet, la cour 'd'appel qui tient les assises dans tous les

départements de son ressort iet qui a, -suivant-l'expression duarappnr-
teur de la loi du 20 avril 1810, la présidence du jury.

I. La présidence des assises, qui n'est plus, dans notre organisa-
tion judiciaire .actuelle, une fonction permanente, est déléguée, pour
toutesles sessions d'un trimestre, à un magistrat, spécialement dési-

gné à cet effet, qui est toujours, quel que soit le lieu où s'ouvre la

session, un conseiller de la cour d'appel du ressort (G. instr. cr., art.

252.et 253). Il y.a exceptions cette, règle, quand l'un des assesseurs^
dansl'un des départements où ne siège pas la cour dïappel, remplace
le président empêché.
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. C'est au ministre de la justice qu'il appartient de désigner le con-
seiller qui est chargé de présider les assises. 11 doit faire cette délé-

gation pendant la durée d'une assise pour le trimestre suivant. S'il
n'a pas usé de sa prérogative, c'est au premier président de la cour

d'appel qu'il appartient de faire la désignation, dans la huitaine du

jour de la clôture de l'assise (L. 20 avr. 1810, art. 16 ;D. 6 juill. 1810,
art. 79). Si donc le droit du ministre de choisir le président des
assises n'est pas limité, quant à son étendue, il l'est, quant au délai
dans lequel il doit s'exercer. Il expire à la clôture de chaque assise,
en ce qui concerne le président de l'assise suivante; et dès que la
session est close, sans que la nomination ait été faite, il appartient au

premier président d'y procéder. Celui-ci, du reste, a toujours le droit,
même dans le cas où le ministre de la justice a usé de sa prérogative,
devenir présider lui-même, dans tous les départements de son ressort,
soit une seule affaire, soit toutes les affaires de la session.

Si le président des assises se trouve, par suite de quelque empê-
chement, dans l'impossibilité de remplir ses fonctions, il faut pour-
voir à son remplacement, qui s'opère différemment, suivant l'époque
où se manifeste l'empêchement. Si l'empêchement survient, avant la

notification faite à chaque juré de l'extrait de la liste le concernant,
notification prescrite par l'art. 389 C. instr. cr., il doit être procédé
à la délégation d'un nouveau président soit par arrêté du minisire de

la justice, soit par ordonnance du premier président. Si l'empêche-
ment ne survient que depuis la notification faite aux jurés, le rempla-
cement s'opère de la manière prescrite par l'art. 263, c'est-à-dire que
le président est remplacé par le plus ancien des juges de la cour

nommés ou délégués pour l'assister, à défaut, par le président du tri-

bunal'. C'est le système de substitution par ordre hiérarchique.
IL En Angleterre, les assises sont tenues par un magistrat unique,

qui préside et dirige le jury. En France, le président a des assesseurs

qui composent, avec lui, la juridiction, désignée par cette expression:
a cour, quand on l'oppose au jury. Trois points distincts doivent être

examinés au sujet de ces assesseurs : 1° leur nombre;2° leur désigna-

tion; 3° le mode de leur remplacement dans les cas d'empêchement.

1. Toutefois, il résulte d'une jurisprudence, qui s'est affirmée par de nom-

breux arrêts, que l'art. 263 n'aurait indiqué qu'un mode facultatif de rempla-
cement, que ce mode ne serait applicable qu'au cas où, ni le ministre, ni le

premier président n'useraient de leur droit de nomination : Cass., 27 mai 1852

(S. 52, 1, 857). La jurisprudence la plus récente, tout en maintenant cette in-

terprétation, qui ne parait pas bien fondée, reconnaît que le mode de rempla-
cement indiqué par l'art. 263, devient tout au moins obligatoire à. partir de

l'ouverture de la session : Cass., 13 mars 1869 (S. 69, 1, 337).
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a) Le Code de 1888 fixait à cinq le nombre des magistrats siégeant

en qualité de juges à la cour d'assises, savoir : un président et quatre

assesseurs. Les attributions de la cour d'assises ayant subi, depuis la

promulgation
du Code, une réduction proportionnelle à l'extension

des pouvoirs donnés au jury, ce nombre a été diminué par une loi

du 4 mars 1831. Aujourd'hui, la cour d'assises se compose de trois

juges, dont un président (C. instr. cr., art. 252 et 253).

b) Le principe que c'est la cour d'appel qui tient les assises, se

manifeste dans la composition de ce personnel. Au lieu où siège la

courd'appel, trois conseillers forment la cour d'assises ; dans les autres

déparlements, le président est nécessairement un conseiller; les deux

assesseurspeuvent être deux conseillers, ou bien, — et c'est le cas le

plusordinaire,—deux juges, pris parmi les membres du tribunal de

première inslance du lieu où siège la cour d'assises. Enfin, si les cir-

constancesl'exigeaient, la première chambre de la cour pourrait, en

vertu d'un arrêt rendu, toutes chambres assemblées, sur la réquisition
duprocureur général, se réunir- à la cour d'assises pour le débat et

lejugemenl d'une affaire (D. 6 juillet 1810, art 93).
Les assesseurs de la cour d'assises sont nommés, soit par le mi-

nistre, soit par le premier président, suivant les distinctions déjà faites

pour la nomination du président.

c) La loi a prévu les cas d'empêchement des assesseurs, comme elle

a prévu ceux du président. Il faut, pour déterminer le mode de rem-

placement, distinguer entre les assises du chef-lieu de la cour d'appel
et celles des autres départements. 1° Dans les assises du chef-lieu, le

remplacement s'opère de deux manières : ou par une nouvelle délé-

gation du premier président, si l'empêchement se produit avant la

notification faite aux jurés en exécution de l'art. 389; ou par l'ad-

jonction du conseiller le plus ancien, si elle ne se produit que depuis
celte notification (C. instr. cr. art. 247; L. 28 avril 1810, art. 16).
2° Dans les déparlements où ne siège pas la cour d'appel, le rempla-
cement des assesseurs se fait, suivant les époques, soit par le premier

président, soit par le président des assises. Jusqu'au jour de l'ouver-

ture de la session, il appartient au premier président de désigner les

juges qui remplacent les assesseurs empêchés. Après, ce droit passe
au président de la cour d'assises (C. instr. cr., art, 253).

L'art. 257 défend, à peine de nullité, que le juge d'instruction,

qui aurait déjà fonctionné en cette qualité dans l'affaire, ou les con-

seillers, qui auraient déjà voté sur la mise en accusation, puissent

siéger, dans cette même affaire, à la cour d'assises, soit comme prési-

dent, soit comme assesseurs. 11 serait à craindre, s'il en était autre-

ment, que les préventions ou les conviciions formées dans le cours des



638 HRKGÈDUJSE:PÉNALE.—B0! JUGEMENT

opérations d'instruction ne: suivissent, à l'audience-, celui qui a-faitces

opérations;. L'incompatibilité'étaMe
1
par là loi est donc une- garantie

de l'impartialité
1du<juge-.

III. La cour 1
dfassises, comme'toutes les juridictions répressives,

n'est constituée que par la présence du ministère public. Ces fonctions
sont remplies, au chef-lieu dé 1* cour d'appel, soit par le procureur

général, soit par un des-avocats généraux, soitparun des subsfituteuù

procureur général'(C. instr; en., art. 252). Elles le-sont, dans les autres

départements, par le procureur de la République près le- tribunal ou
l'un de sessubstitute. Toutefois, leprocureur général a toujours- le droit
de remplir"lui-même les fonctions du ministère public près les cours
d'assises de ces départements ou de'les- déléguer à ses substituts (G.
instr'. cr., art, 263- 265', 271, 284<). Leprocureur de la Républicfue'ne

siège-en effet, aux assises que'comme substitut d'w procureur général,
et sans pouvoir-propre.

IV. Le principe, suivant- lequel à chaque juridiction est al fâché un

greffier pour constater les actes du juge et tenir lé1
dépôt'de ses mi-

nutes, s'applique naturellement à la'cour d'assises. Les fonctions de

greffier sont remplies, devant cette juridiction, dans l'es départements
ou siègent les cours d'appel, par le greffier de l'a cour d'appel ou par
l'un de ses commis assermentés (C. instr-. cr., art. 252), dans les autres

départements, par le- greffierd u tribunal ou- l'un de ses commis asser-

mentés (art. 253).
4S9. IMijury1.—Les jurés sont d'es citoyens, constitués juges,

en leur conscienceet sous la foi du serment (de là leur nom dejurés),
de la culpabilité-d'es accusés. La réunion des-jurés* compose lejunj.

L'idée d'u-jury est aussi ancienne que la justice, si on la considère

dans son principe abstrait : le jugement par de simples citoyens, mais

son organisation pratique- varie-suivant les doctrines politiques de

chaque siècle et dé chaque pays. Le jury français parait avoir une

1. Sur l'institutioa du jury : Faustin tfélie, t. VIII, n<"-3124 et suiv. ; 3134et

svriv:; Oudot, Théorie du jury, 1843; Aignan., Histoire du jury, 1882'; Mitler-

mmaz,. EkrfahmingMi- ûber'die' Wm/csam/teil' der Sc/uv.urgerichte'in- Europa'uni
America, (Erlangen, 1854). V., compte rendu- intéressant.de. ce^deruien ouvrage.;
Revue critique, 18Go, p. 88. — Pour le droit étranger. : Jury allemand {An-
nuaire de législation étrangère, 1S73, p. 330; 1875, p. 79 et 206).;, Jury autri-

chien (Loi du 23 mai 1873, Annuaire de législation étrangère, 18T4, p. 247 et

suiv.. ; Vàinberg, BuMelin de lu Société' dé législation comparée, 1.815,p'. 61);

Jury italien; (Loi. du 8 juin: 1371, Annuaire de législation, étrangère,, p. 3S7;

D,ubois„ Revue critique,. 187.1,, p.. 758,),; Jury anglais {Annuaire de.législation

étrangère, 1872, p. 4; 1873, p. 3; 1874, p. 3); Samuely, Le jury anglais {Revue

générale du droit pénal', 1882, p. 38 a 43) ; Jury américain {Annuaire de légis-

lation étrangère, 18T31,p; 67', i'tff, l'IS).
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double origine : les lois et coutumes desi époques, barbare et féodale

en contenaient le germe; les lois- et coutumes; anglaises- en présen-
taient une formule complète- et une longue expérience^ Cest à l'Aff-

gleterrej en effet, que l'Assemblée- constituante emprunta cette- insti-

tulk»1,. qui, depuis> 1791-, est toujours restée debout dans nos= lois

malgré les attaques dont elle a été si souvent l'objet. Par elle, les* ci-

toyens participent directement à l'administration de:la justice, sans

apporter, dans- L'accompLissenient de cette mission, les habitudes

d'esprit.de jugesipermanents et la dépendance^ vis-àt-vis du pouvoir,
de fonctionnaires publics. Mais, avec- elle, la répression devient iné-

gale. Le tempérament du jury change, en effet, avec les circonscrip-
tions judiciaires-.. Les- citoyens à'itn- même- pays, sous- un régime de

complèle égailité-,, ne subissent donc- pas les mêmes châtiments pour
avoir violé les mêmes lois. Avec; la juridiction: du jury-, lis répression

manque d'énergie- et. de mesure dans tous; les procès où sont, en jeu
des préjugés ou des passions populaires. Ce sont là de3 écueils- de

toute justice sans tradition,, sans responsabilité, et à laquelle ne

s'imposent, comme contre-poids, ni l'obligation de motiver la décision,
ni,le:contrôle d'une juridiction supérieure, chargée 1de la réviser: On

a,dans ces derniers temps,, attaqué, au nom de la science 1pénale-, le

dogmede la justice: populaire", et, sans m'associera toutes les cri-

tiquesqui en ont été faites, je crois que l'institution du jury est ap-

peléeà se transformer ou à disparaître.

Depuis que le juiry- existe dans-notre pays, son* organisation et sa

compétence ont été successivement modifiées par presque tous les

régimes politiques. Les lois: sur-le jury se-sont succédé, apportant
chacuneun système- divers, chacune faisant dépendre l'aptitude aux

fondions de juré d'une condition nouvelle, chacune étendant ou res-

treignant, suivant les tendances du moment, la compétence du jury.
Nousne suivrons pas ce long travail de législation. La loi actuelle, sur
k iury>- <lui porte la date du 21 novembre 187-2, se- troujve placée
entreles dispositions du. décret du 7 août 1848,.remise'momentané>-

1. Comp. : Esmein, op. cit., p. 417 et suiv.

SLComp..: Eurico Ferri,. Cenni criOici sulla giwriw in> Italiw (Tenise; 18-30); /

nuoviovizzanli,.p... 127 à 137,; Stephen, Mistoryof IhecriminaVLaw ofengland

(V.analyse de-cet ouvrage
1: B.ull.soc. légis: comp., lS84s p-. 105). H'Espagne,

iptès. avoir' éfeibli le jury en1972; l'a supprimé en 1875. Mais depuis, la

Ellajubre. des députés lia uétablL D.. Manuel SUviela' {Le jury criminel en- Es-

pagne-,MontpeUieD, l£85),.affiniief son peu-de sympatliie pour Finstitution du

jury qu'il appelle" « la garde- nationale de'la magistrature ». V. Bull. so<r. li'gis.
tomp, H88fii.p-i 223» Gf.. Arthur Dtesjardins, Le jury et /es avocats. Revue des

unix-Mondes, t. LXXV, p. 610- ù,642.
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ment en vigueur par un décret du 4 octobre 1870, et la loi du 3 juin
1853. Elle s'est proposée de constituer, mieux que ne l'avait fait le
décret de 1843, un jury intelligent et, mieux que ne l'avait fait la loi
de 1853, un jury indépendant 1. Deux principes dominent et résument
ses dispositions : la mission de juré est considérée comme une fonc-
tion et non comme un droit; mais, à l'élément électif de 1848 et à
l'élément administratif de 1853, est substitué, pour présider à la
formation des listes du jury, l'élément judiciaire, combiné, dans une

juste proportion, avec l'élément électif'. Celte double réforme porte
sur les deux questions que soulève toute organisation du jury.

Le jury se recrute, en effet, par deux opérations : il faut d'abord
déterminer quels sont les citoyens aptes à en remplir les fonctions :
il faut ensuite établir un mode de désignation de ceux qui, parmi ces

citoyens, formeront, pour chaque affaire, le jury de jugement. D'où:

1° une question générale : quelles sont les personnes qui peuvent être

appelées aux fonctions de juré?; 2° une question spéciale à 'chaque
affaire : comment se forme le jury de jugement?

500. I. Quelles sont les personnes aptes, en général, à remplir
les fonctions de juré? Il existe, sur la réponse à faire à celte question,
deux systèmes, entre lesquels le législateur a successivement oscillé.

Le ministère de juré peut èlre considéré comme un droit civique ou

comme une fonction judiciaire. Ce qui caractérise le premier système,
c'est qu'il confond le droit d'être juré avec celui d'être électeur et voit

deux formes d'exercice du même droit, dans ces deux modes d'inter-

vention de l'individu dans les rouages du gouvernement représen-
tatif. C'est dans cet esprit qu'ont été rédigés les lois du 2 mars 1827,
du 29 avril 1831 et le décret du 7 août 1848. Le second système ne

1. Celte loi a été présentée par M. Dulaure, alors ministre de la justice.
Cette phrase en caractérise l'esprit : « Nous considérons qu'être juré n'est pas
un droit, mais l'exercice d'une haute et difficile fonction, et que la condition

sine qud non pour eu être investi est d'être réellement capable de la bien rem-

plir ». Comp. : Barbier, Lois du jury, compétence et organisation, 1872 ; Parin-

gault, Des vicissitudes du jury et du nouveau projet de sa réformalion (fie!).

prat., 1872, p. 8).
2. L'intervention de la j ustice, représentée par le juge de paix, dans le canton,

et le président du tribunal, dans l'arrondissement, pour la formation des listes

du jury, fut, à l'Assemblée nationale, l'objet des plus vives critiques : on pré-

tendit que le jury, dans ce système, ne serait plus qu'une annexe de la ma-

gistrature. L'auteur du projet, M. Dufaure, défendit vaillamment et, à notre

avis, victorieusement son oeuvre. Nous croyons, en effet, que l'organisation
de 1872 est la meilleure que la législation française ait essayée jusqu'à

ce

jour; qu'il nous soit permis défaire des voeux pour que cette organisation
soit

désormais à l'abri des fluctuations de la politique.
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considère pas l'admissibilité aux fonctions de juré comme constituant

un droit pour les citoyens; il n'appelle à les remplir que ceux qui
ont été reconnus capables par des commissions diversement compo-
sées.C'est dans cet esprit qu'ont été rédigées les lois du 4 juin 1853

et du 21 novembre 1872. Dans ce système, le législateur se borne à

déterminer les personnes qui peuvent et non celles qui doivent être

portées sur les listes du jury.
Les conditions générales d'aptitude pour être juré sont au nombre

de trois : 1" avoir l'âge de trente ans accomplis' ; 2° jouir des droits

politiques, civils et de famille; 3" n'être dans aucun des cas d'inca-

pacité ou d'incompatibilité prévus par la loi (art. 1er).
Il existe, en effet, des circonstances accidentelles qui peuvent suppri-

mer ou suspendre le droit d'être juré, ou affranchir de son exercice.

Cesont : les déchéances, les incapacités, les incompatibilités, les exclu-

sions,les dispenses.

a) Sont déchus du droit d'être juré, ceux qui ont encouru les con-

damnalions pénales énumérées par la loi, ou qui sont en état d'accu-

sation ou de contumace (L. 21 nov. 1872, art. 2, §§ 1 à 11, art. 3).

b) Sont incapables d'être jurés : 1° les Français majeurs qui ont

perdu, en tout ou en partie, l'exercice de leurs droits civils (inter-
diction judiciaire, conseil judiciaire, placement dans un établisse-

ment d'aliénés) (art. 2, § 12) ; 2° la jurisprudence ajoute à ces incapa-
cités légales, des causes d'incapacité naturelle, telles que la cécité, la

surdité, l'ignorance de la langue française, etc.

c) La loi, craignant des abus d'influence ou ne voulant pas désor-

ganiser des services publics, a considéré les fonctions de juré comme

incompatibles avec le titre de député ou de sénateur, de ministre
d'un culte reconnu, de militaire de l'armée de terre ou de mer en
activitéde service et pourvu d'emploi, et avec certaines fonctions pu-
bliques (art. 3). Ces incompatibilités sont absolues. D'autres sont rela-

tives, c'est-à-dire restreintes à une affaire. On peut citer, à titre

d'exemple, un certain rôle dans le procès (officier de police judiciaire,

témoin, interprète, expert ou partie), un préjugé sur le procès, comme
avoir été juré à la sersion précédente dans une affaire dont l'examen
a élé suspendu et renvoyé à la session actuelle (C. instr. crim.,
art. 392 et 406).

1. Mais le défaut d'âge ne serait une cause de nullité qu'autant que le juré
n'ayantpoint l'âge requis aurait pris part au jugement ou du moins aurait fi-
gurésur une liste de session réduite à trente noms, ce qui est, comme nous
leverrons, le minimum de noms que doit contenir cette liste (art. 19). Comp.
faustin Hélie, t. VII, n° 3168; Nouguier, t. II, n°s 1336, 1239 etsuiv. ; Le Sel-
Jyer,De la compétence..., t. I", n° 220. V. Cass , 12 avril 1S77 {Bull., n° 99).

G. -il
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d) Sont exclus des listes du jury, les domestiques et serviteurs à

gages et les électeurs qui ne savent pas lire et écrire en français (L.
21 nov. 1872, art 4).

e) Sont dispensés d'être jurés, les septuagénaires, ceux qui ont be-
soin pour vivre de leur travail manuel et journalier, ceux qui ont été

portés sur la liste de session à l'une des assises de l'année courante
ou de l'année précédente (art. 5). En outre, la cour d'assises, dès

que la session est ouverte, peut excuser certains jurés, c'est-à-dire
les dispenser de siéger pendant tout ou partie de la session (C. instr.

cr., art. 397).
La sanction de ces règles est bien différente. Quelle que soit l'ir-

régularité de la composition du jury, le verdict de nou-culpabilité
reste acquis à l'accusé. Mais l'annulation du verdict de culpabilité au-

quel aurait concouru un juré qui manquerait de l'aptitude générale,
ou qui serait dans un cas de déchéance, d'incapacité ou d'incompatU
bilité, devrait être prononcée par la Cour suprême (L. 21 nov. 1872,
art. 1er). Les causes d'exclusion peuvent motiver une demande en
radiation de la liste de session au moment de la formation du jury
de jugement. Mais si l'accusé n'avait pas réclamé, le verdict n'en se-

rait pas moins valable. Nulle part, en effet, la loi n'attache de nullité
à la participation au verdict d'un juré de cette catégorie. Enfin, les
causes de dispense n'ont d'autre sanction que le droit pour le juré
de demander d'être rayé de la liste de session lors de la formation du

tableau : on ne peut les invoquer contre lui.

501- IL Comment se forme, pour chaque affaire, le jury de juge-
ment ? Le jury, qui constitue le second élément de la cour d'assises,
est une commission de douze citoyens (art. 394), choisis ou désignés

parmi les personnes aptes à remplir les fonctions de juré. Le procédé,

organisé pour arriver à déterminer ces douze hommes, est la partie la

plus importante et la plus difficile d'une loi sur le jury, car l'impar-
tialité de la juridiction va en dépendre. En effet, choisi de telle ma-

nière et sans garantie, le jury sera la plus détestable de toutes les

justices, la justice par commission; choisi dételle autre, il sera la

moins imparfaite de toutes, la justice rendue par des citoyens qui sont

les pairs de l'accusé et qui n'apportent aucun parti pris dans l'examen

des charges qui pèsent sur lui. Ainsi, la garantie de l'accusé et celle

de la société consistent dans le discernement qui préside à l'organi-
sation du jury.

En 1808, on n'avait maintenu le jury de jugement qu'après de

longues hésitations, et on lui donna une organisation telle, que mieux

eût valu la justice par magistrats permanents et inamovibles. Le sys-
tème actuel, bien supérieur, a été introduit par la loi du 2 mai 1827;



DE L'ORGANISATION DE LA' COUR D'ASSISES 643

il a été amélioré par le décret du 7 août 1848 et par la loi du 4 juin
1853, modifiée elle-même parla loi du 21 novembre 1872.

Trois opérations sont prescrites pour arriver à la constitution du

jury qui siège aux assises : la formation de la liste annuelle ; la for-

mation de la liste trimestrielle ou de session ; la formation de la liste
du jugement. Les procédés pour établir le jury de jugement se résu-
ment en une série d'éliminations successives.

a) Il est formé, chaque année, une liste de citoyens, parmi lesquels
sont puisés les jurés qui feront le service de toutes les sessions d'as-

sisesqui s'ouvriront dans l'année. Cette liste comprend : pour le dé-

partement de la Seine, 3,000 jurés ; et, pour les autres départements,
un juré par 500 habitants, sans toutefois que le nombre puisse être
inférieur à 400 ni supérieur à 600. Elle ne peut comprendre que des

citoyens ayant leur domicile dans le département (art. 6 et 7).
La formation de celte liste annuel le est confiée à deux commissions ',

et est le résultat de leur travail successif. La première, existant dans

chaque canton (à Paris, dans chaque quartier), est composée des

maires des communes, convoqués par le juge de paix et siégeant sous
saprésidence ; elle dresse, pour le canton, une liste préparatoire,
contenant un nombre de noms double de celui fixé pour le contingent
du canton et qui doit figurer sur la liste définitive (art. 8 et 9). La

seconde,établie, dans chaque arrondissement, et composée du prési-
dent du tribunal civil, présidant avec voie prépondérante, des juges
depaix et des conseillers généraux de chaque canton (art. 18), dresse

la liste annuelle définitive (art. 13). Cette commission, qui se réunit

au chef-lieu judiciaire de l'arrondissement, au plus tard dans le cou-

rant de septembre, sur la convocation faite par le président du tribunal

civil, est investie d'une double faculté : d'abord, elle a le droit de

porter, sur la liste définitive, et dans la proportion d'un quart, les

noms d'hommes capables, omis sur la liste cantonale; de plus, elle

peut élever ou abaisser, pour chaque canton, le contingent propor-
tionnel fixé par le préfet, sans toutefois que la réduction ou l'augmen-
tation puisse excéder le quart du contingent du canton, ni modifier le

contingent de l'arrondissement (art. 13). La commission, qui siège
dansl'arrondissement où se tiennent les assises, est, de plus, chargée
dedresser une liste spéciale do jurés suppléants, pris parmi les habi-

tants du chef-lieu des assises, et composée de cinquante noms, sauf à

Paris, où ce chiffre est porté à trois cents (art. 15).

i. Dans la composition de ces commissions, la loi de 1S18 faisait prédominer
élément électif; la loi de 1S53, l'élément administratif; la loi de 1S72. l'élé-
ffleut judiciaire.
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La liste de l'arrondissement, définitivement arrêtée, est signée
séance tenante. Elle est transmise, avant le lor décembre, au greffe
de la cour ou du tribunal chargé de la tenue des assises (art. 14). Le

premier président de la cour d'appel ou le président du tribunal chef-

lieu d'assises dresse, dans la première quinzaine de décembre, la liste

annuelle du département, par ordre alphabétique, conformément aux

listes d'arrondissement. Il dresse également la liste spéciale des jurés

suppléants (art. 19).

b) La liste des jurés, pour chaque session, est formée, par la voie du

tirage au sort, sur la liste annuelle. Dix jours au moins avant l'ou.

verture des assises, d'après la loi du 31 juillet 1875, modifiant, sur

ce point, la loi de 1572, le premier président de la cour d'appel ouïe

président du tribunal chef-lieu d'assises, dans les villes où il n'y a

pas de cour d'appel, tire au sort, en audience publique de la première
chambre de la cour ou du tribunal, sur la liste annuelle, les noms

des trente-six jurés qui forment la liste de session (art. 18). 11tire en

outre, les noms de quatre jurés suppléants sur la liste spéciale. Si les

noms d'un ou de plusieurs jurés, ayant rempli lesdites fonctions pen-
dant l'année courante ou pendant l'année précédente viennent à sorlir

de l'urne, ils doivent être immédiatement remplacés, sur la liste de

session, par les noms d'un ou de plusieurs autres jurés, tirés au sort.

Ces opérations diverses sont constatées par un procès-verbal, dont

la minute, signée du président et du greffier, est expédiée, avec la

liste du jury de session, et transmise immédiatement, par leprocu-
reur général ou par le procureur de la République, au préfet, pour
être notifiée aux jurés de service. Semblable envoi est fait au président
des assises. La liste entière des jurés appelés à siéger pendant une

session n'est pas envoyée aux citoyens qui la composent, mais le préfet
notifie à chacun deux l'extrait delà liste le concernant. Cette notifica-

tion est faite par un huissier ou un gendarme, huit jours au moins

avant celui où la liste doit servir. Ce jour est mentionné dans la noti-

fication, laquelle contient aussi une sommation de se trouver au jour

indiqué sous les peines portées par la loi (art. 389).
Tout juré, qui ne s'est pas rendu à son poste sur la citation qui lui

a été notifiée, ou qui, s'y étant rendu, s'est retiré avant l'expiration
de ses fonctions, sans une excuse jugée valable parla cour, est con-

sidéré comme défaillant. Il est condamné à une amende de cinq cents

francs, pour la première fois, cas où la peine peut être réduite à

deux cents francs, en vertu del'art. 20 de la loi du 21 novembre 1872;

de mille francs pour la seconde, et de quinze cents francs pour la

troisième. Cette de-nière fois, il est, de plus, déclaré incapable
d'exercer à l'avenir les fonctions de juré fart. 356),
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c) Il resterait à examiner comment se forme le jury de jugement.
Nous le ferons en étudiant la constitution de la cour d'assises.

§ III. — COMPÉTENCE DE LA COUR D'ASSISES

502. Division. — 503. Compétence de la cour d'assises comme juridiction. —

504. Compétence respective des divers éléments qui composent la cour d'as-
sises. — 305. Attributions respectives du jury et de la cour.— 506. Attribu-
tions respectives du président et de la cour.

502. La cour d'assises étant une juridiction composée d'éléments

complexes, nous devons examiner : 1° sa compétence comme juridic-
tion ; 2° les rapports et le rôle des divers éléments qui se combinent

pour la former.

503. Compétence de la cour d'assises comme juri-
diction. — La compétence de la cour d'assises doit être considérée
à divers points de vue.

Compétence normale. — A raison du fait, la limitation de la

compétence de la cour d'assises aux infractions les plus graves, aux

crimes, est un principe qui n'a jamais varié dans notre législation, de-

puis l'introduction du jury en France. On a réclamé souvent, il est

vrai, l'application du jury au jugement des affaires correctionnelles,
enfaisant observer que les délits ne sont séparés des crimes que par
une ligne de démarcation conventionnelle. Mais le législateur a tou-

jours reculé devant cette solution, soit qu'il ait craint que la multi-

plicité des délits n'imposât aux citoyens une charge trop lourde, soit

qu'il ait craint que la lésion de l'intérêt social apparaissant moins

clairement dans les délits que dans les crimes, la répression de ces in-

fractions par des jurés ne fût insuffisante. Pour faire disparaître ces

objections à l'extension de la compétence du jury, il suffirait : 1° de ré-

partir entre un plus grand nombre de citoyens l'administration de la

justice; 2° de donner aux tribunaux de police la connaissance de tous
les petits délits dont la répression n'intéresse pas gravement l'honneur
et la liberté des personnes. Cette double réforme suppose réalisées,
la suppression des tribunaux correctionnels et une modification pro-
fonde dans les règles de l'incrimination et de la pénalité, c'est-à-dire
une refonte complète de notre droit criminel. Aussi a-t-elle peu de

chanced'être réalisée. Il est, du reste, une classe de délits qui semble
rentrer essentiellement dans la compétence du jury, ce sont les délits
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de presse, qniontun caractère politique 1.Pourlesqualifier et les punir,
il s'agit, en effet, d'apprécier et de déterminer les limites qui séparent
le droit de discuter librement les actes et les doctrines du pouvoir, et

l'abus de ce droit. Le jury seul, avec ses sentiments el ses instincts, qui
sont ceux de la société dont il est l'expression, peut dire, avec compé-
tence, où s'arrête la critique, où commence l'outrage; il est, du reste,

indépendant du pouvoir, presque toujours attaqué par le délit. Aussi,
à toutes les époques de liberté, le législateur a donné ou rendu au jury
la connaissance de ces infractions. La loi du 29 juillet 1881, sur la li-

berté de la presse, constitue la cour d'assises juridiction de droit

commun pour les crimes et délits qu'elle prévoit (art. 45). Les excep-
tions qu'elle apporte à cette compétence sont énumérées par les §§2

et 3 de l'art. 45. La principale concerne le délit de diffamation envers

les particuliers qui est du ressort du tribunal correctionnel.

Les cours d'assises, formant la juridiction de droit commun en

matière criminelle, sont compétentes à l'égard de toxtles personnes,
sauf les militaires et les mineurs de seize ans, dans les cas prévus

par l'art. 68 C. p.
A raison du lieu, la compétence des cours d'assises est détermi-

née par celle du juge d'instruction et du procureur de la République

(art. 23 et 63).
Plénitude de juridiction. — Bien qu'appelée à juger les crimes, la

cour d'assises a la plénitude de juridiction. Peu importe la nature

du fait, la qualité des accusés, le lieu où l'infraction a été commise;
elle doit juger du moment qu'elle est saisie par un arrêt de mise en

accusation passé en force de chose jugée. Il n'y a pas, en cour d'assises,
d'arrêts d'incompétence, sauf en cas de questions préjudicielles. Cette

solution s'appuie sur deux motifs : 1° L'art. 271 fait un devoir au

procureur général de poursuivre tous les accusés et tous les chefs

d'accusafion mentionnés dans l'arrêt de renvoi. Les art. 365, 366,

358, ordonnent à la cour d'assises de juger, bien que le fait ne soit

pas un crime, et de se prononcer sur les dommages-intérêts réclamés

par la partie civile, bien que le fait ne soit qu'un délit ou quasi-délit
civil. Ces textes consacrent donc le principe de la plénitude de juri-
diction pour couvrir l'incompétence de la cour d'assises rationemalerix.

i. Les délits politiques devraient rentrer dans la compétence de la cour

d'assises. C'était, en effet, ce que décidait un décret du 27 octobre 1870, rendu

par la délégation du gouvernement de la Défense nationale siégeant à Tours.

Mais ce décret n'a pas été régulièrement promulgué. Aussi, la jurisprudence
a décidé, avec raison, que, par exemple, les délits électoraux, qui sont essen-

tiellement des délits politiques, restent dans les attributions des tribunaux

correctionnels : Cass . 30 <léc. 1871 (D. 71, 1, 307).
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Par analogie, on décide qu'il doit en être de même en cas d'incom>-

pétence ratione personse ou ratione loci. La loi, en effet, a confié à la

chambre d'accusation la mission de statuer sur la compétence de la cour

d'assises ; c'est donc seulement devant cette juridiction que se posera la

question. Sans doute l'incompétence de la cour d'assises devant laquelle
l'affaire serait renvoyée pourrait fournir le motif d'un pourvoi en cassa-

tion contre l'arrêt de la chambre d'accusation (art. 299). Mais l'arrêt

irrévocable de cette chambre est attributif de compétence, c'est-à-

dire qu'une cour d'assises incompétente devient compétente quand
l'arrêt qui l'a saisie, n'ayant pas été attaqué en temps utile, est passé
en force de chose jugée. 2° C'est qu"en effet la cour d'assises, par son

organisation même, est la juridiction qui offre le plus de garanties à la

sociétécomme à l'accusé 1. L'erreur de la chambre d'accusation, qui a

renvoyé devant une cour d'assises incompétente, est donc un accident

heureux dont nul n'a intérêt à se plaindre.
504. Compétence respective des divers éléments

qui composent la cour d'assises. — Tous les éléments, qui

composent la cour d'assises, concourent à l'accomplissement de l'oeuvre

commune; mais de quelle manière ? et dans quelles limites ? Quels

sont les pouvoirs respectifs du président, seul ? du président, réuni à

ses assesseurs? des jurés ?

505. Les attributions respectives du jury et de la cour doivent être

étudiées : 1° pendant les débats, 2" après leur clôture.

I. Pendant les débats, les jurés ont une attitude toute passive ;
leur rôle consiste à écouter, afin de puiser leur conviction dans les

débats. Ils n'en ont pas d'autre, jusqu'au moment où ils entrent

dans la chambre de leur délibération pour composer leur déclara-

tion. Bien entendu, — et ceci résulte de l'art. 319, — ils peuvent
demander la parole au président pour obtenir des témoins ou des

accusés les renseignements ou les éclaix-cissements dont ils auraient

besoin. Ils peuvent prendre des notes, aux termes de l'art. 328, sur

les points qui leur paraissent importants. Mais ils doivent s'abstenir

de toute manifestation d'opinion et de toute communication exté-

rieure. Ces deux obligations résultent de la formule même du ser-

ment que leur fait prêter le président de la cour d'assises (art. 312).
Une opinion, émise par un juré sur un point contesté du débat,

exposerait son auteur à une condamnation aux frais que nécessiterait

1. Faustiu Hélie (t. VIII, n° 3070) : « Elle est la juridiction générale et ordi-

naire du pays, et si ces attributions sont limitées au jugement des crimes, ce

n'est pas par défaut de pouvoir, mais pour ne pas embarrasser smi prétoire de

ftits minimes, et paivc que ces faits exigent uni; plii« prompte- expédition ».
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le renvoi de l'affaire à une autre session, ainsi qu'à des dommages-
intérêts envers l'accusé si ce renvoi était ordonné (art. 343, 353) ; elle

pourrait aussi, si elle était constatée, amener la cassation de l'arrêt '.

Quant à l'interdiction de toute communication, elle ne vicie la pro-
cédure et ne peut entraîner une nullité, que sous les conditions sui-

vantes : 1° il faut que la communication porte sur les faits du procès,
et soit de nature à exercer quelque influence sur l'esprit du juré;
2° qu'elle soit volontaire de la part du juré; 3" qu'elle soit régulière-
ment constatée par le procès-verbal des débats '.

La cour d'assises exerce, pendant les débats, le pouvoir de juridic-

tion; elle statue, par arrêt motivé, les parties et le ministère public

entendu, sur tous les incidents qui ont un caractère contentieux, sur

toutes les réquisitions du ministère public et les conclusions des par-
ties. Son intervention se manifeste, avant l'arrêt définitif qui dessaisit

la juridiction, spécialement dans les hypothèses suivantes : 1° Lors-

qu'elle prononce sur les excuses et les dispenses des jurés, sur l'appel
des jurés complémentaires, sur l'adjonction, soit des jurés suppléants,
soit d'un ou de deux juges supplémentaires ; 2° Lorsqu'elle statue sur

l'expulsion de l'accusé de l'audience, conformément à l'art. 10 de la

loi du 9 septembre 1835, dans le cas où, par ses clameurs, il entrave
la marche de la justice ; 3° Lorsqu'elle prononce le renvoi d'une affaire
à une autre session ; il est, de principe, en effet, que la cour d'assises

peut renvoyer l'affaire à la session suivante, lorsqu'un événement im-

prévu se produit qui est de nature à motiver ce renvoi (art. 406)
'

;
cette faculté, qu'elle exerce souverainement, est distincte de celle que
le président seul peut exercer avant la formation du jury de jugement ;
4° Lorsqu'elle statue sur les demandes de l'accusé elles réquisitions
du ministère public, tendant à user d'une faculté ou d'un droit

accordé par la loi (art. 408) ; 5° Lorsqu'elle rend arrêt sur les actes
même du président, par suite de l'opposition à l'une de ses ordon-

nances ou de la réclamation contre le refus fait par lui d'obtempérer
aune réquisition.

IL Après les débats, quelle est la compétence respective du jury et

de la cour dans l'examen des divers éléments du procès pénal? Une

1. Comp. : Nouguier, t. IV, n°s3110 et suiv. ; Faustin Hélie, t. VII, n° 3422;

Cass., 6 janv. 1876 {Bull., n° 7); 19 juill. 1877 (S. 77, 1,388).
2. Comp. : Faustin Hélie, t. Vil, n° 3 3-127à 3433; Nouguier, t. IV, n° 3 3107

et 3108; Cass., 21 juill. 1843 {Bull., n°318); 14 déc. 1876 (S. 77, 1, 95). La né-
cessité de celte constatation officielle assure, en fait, l'impunité aux communi-
cations verbales hors séance, la cour d'assises se refusant à donner acte d'un
fait dont elle n'a pas été témoin et n'a pu apprécier.

3. Sur l'exercice de ce droit, voir: Cass., 13 fév. 18G8 (D. 69,1, 259); 4 avril
1874 (D. 74, 1, 400); 31 mars 1877 (S. 77, 1, 334).



COMPÉTENCE DE LA COUR D'ASSISES 649

juridiction de répression a toujours trois questions successives à ré-

soudre : L'action publique est-elle recevable? Si elle est recevable, le

prévenu ou l'accusé est-il coupable ? S'il est coupable, quelle peine
doit-on lui appliquer?Mais tandis que, en matière de police simple et

correctionnelle, la mission de statuer sur la recevabilité de l'action

publique, celle de statuer sur la culpabilité et celle de statuer sur

l'application de lapeine sont réunies; en malièrecriminelle, elles sont

séparées; la seconde est confiée au jury ; la première et la troisième,
à la cour d'assises. Ainsi, le jury est chargé d'apprécier la culpabilité
del'accusé, non seulement en ce qui concerne le fait principal, mais

encoreen ce qui concerne les circonstances accessoires qui peuvent l'at-

ténuerou l'aggraver. Il est donc appelé à juger toutes les questions

quesoulève la vérification, soit des éléments constitutifs du fait prin-

cipal,' soit des circonstances aggravantes ou atténuantes, à moins

qu'elles ne soient soustraites à sa compétence par une disposition

expresseet formelle de la loi. A l'inverse, la cour d'assises est chargée
destatuer sur tous les incidents contentieux que soulève la recevabilité

ic l'action publique, elle est encore chargée d'appliquer lapeine en

conséquencede la déclaration du jury.
11est certain que les questions, qui rentrent dans le problème de

h culpabilité, sont, en général, des questions défait; les questions,
quesoulève l'application de la peine ou la recevabilité de l'action

publique, des questions de droit, et il est vrai de dire, en se plaçant
àcepoint de vue, que la cour est surtout juge du droit et le jury juge
dufait. Il a même été dans les idées des législateurs de 1791 et de

l'anIV, qui ont introduit le jury en France, de séparer absolument
lesquestions de fait des questions de droit, en réservant la solution des

premièresau jury, celle des secondes à la cour : le jury devant statuer
surle fait, sans se préoccuper de la peine, et la cour appliquant une

peine, toujours fixe, aux faits déclarés constants par le jury. Mais
lapratique a condamné celte théorie et démontré que la distinction

absoluedu fait et du droit était une chimère, et il a fallu, peu à peu,
rendrelégale et possible l'influence réciproque du fait et du droit, en

permettant, soit au jury de se préoccuper de la répression, soit à la
courd'examiner le fait pour y puiser les éléments d'une application
flairée et intelligente de la loi.

Intervention de la cour dans l'examen du fait. —La cour applique
'apeine, en conséquence du verdict du jury : tel est son rôle. Celte

Mission,elle pouvait et devait la remplir, dans le système des lois de
"91 et de l'an IV, sans qu'elle eût à se préoccuper de la culpabilité,
cest-à-dire sans qu'elle eût à entrer dans l'examen des faits du pro-
cès.Le législateur de ces époques, voulant interdire au juge du droit
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toute appréciation du fait, s'était ingénié de tout prévoir, de tout dé-

finir, de suivre les infractions dans toutes les circonstances qui les

aggravent ou les atténuent, pour adapter, à chaque cas prévu, une

peine fixe et invariable. L'application de la loi devenait ainsi une

simple opération matérielle. Tout autre est le système du Code d'ins-

truction criminelle. Aujourd'hui, la cour est investie du droit de

proportionner la peine à la culpabilité, soit par l'établissement d'un
minimum et d'un maximum, dans les limites desquels elle peut tou-

jours évoluer, soit par l'institution des circonstances atténuantes, qui
lui permet de descendre, d'un ou de deux degrés, dans l'échelle des

peines. Ainsi, sortie du rôle secondaire que lui avait fait la législation
de 1791, la cour n'est plus une simple machine d'application, et,

pour éclairer son option dans les limites variables de la peine, il faut

qu'elle examine la culpabilité et l'apprécie, en dehors des éléments

généraux qui lui sont fournis par le verdict.

Intervention du jury dans l'application de la loi. — Dans toute

disposition pénale, on retrouve deux choses : leprécepte et la sanction,
c'est-à-dire la définition du délit et la peine à appliquer au délit. Par

suite, deux questions se posent dans un procès pénal : tel délit a-t-il

été commis? Quelle peine faut-il appliquer? Le jury intervient-il dans

l'examen de ces deux questions?

a) Est-ce au jury qu'il appartient de décider si le fait, dont l'accusé

est prévenu, rentre ou non dans la définition du délit, telle qu'elle
est formulée par la loi? Il semble qu'il ne puisse y avoir de douteà

cet égard. En effet, la criminalité d'un fait résulte de sa conformité

avec la définition de la loi pénale : la déclaration de culpabilité est

donc forcément inséparable de la constatation des éléments légaux de

l'infraction, c'est-à-dire de la qualification. Par application de cette-

idée rationnelle, ce que les art. 241, 337, 338 et 342 C. insfr. cr.,

semblent déférer au jury, ce n'est pas seulement le fait indépendam-
ment de sa qualification légale, c'est le crime, c'est-à-dire le fait qua-
lifié par la loi. « La question résultant de l'acte d'accusation —porte
l'art. 327 — sera posée en ces termes : L'accusé est-il coupable d'avoir

•commis tel meurtre, tel vol ou tel autre crime »? Le jury, d'après
cette formule, ne serait donc pas seulementappelé à déclarer si tel fait

est constant, mais si tel fait constitue le crime qui fait l'objet de l'ac-

cusation. La jurisprudence cependant, après de longues hésitations,

-a fini par refuser au jury toute compétence sur ce point, en réser-

vant à la cour, après le prononcé du verdict sur l'existence des faits,
le droit d'en fixer la qualification. Elle s'appuie sur les précédents

historiques des lois de 1791 et de l'an IV et sur certains textes, mal

interprétés, du Code de 1808. Mais elle est obligée, dans l'application.
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detenir compte d'une distinction, pleine de contradiction et d'incer-

titude. Cette séparation, du fait et du droit suppose une définition lé-

gale: ainsi le vol, le meurtre, le parricide, l'infanticide, l'empoisonne-

ment, etc., sont des crimes définis (C. p., art. 298, 296, 299, 300,301-,

379).On ne demande pas alors au jury : « Un tel est-il coupable d'un

vol», « d'un meurtre », etc. ; mais : « un tel a-t-il soustrait frauduleu-

sement telle chose »; « a-t-il commis un homicide volontaire sur

untel ». De sorte que, dans le cas où la qualification légale du fait peut
êtreséparée de ses éléments constitutifs, c'est sur ces derniers seule-

mentque le jury doit être interrogé, à peine de nullité. Mais ce procédé
n'estpastoujours applicable. Il est des crimes qui ne sont pas définis,
levol, par exemple, l'attentat à la pudeur. On est obligé alors, par

exception,de questionner le jury sur la qualification légale et de lui

demander, par exemple : « Un tel est-il coupable d'un viol, d'un at-

tentatà la pudeur ».

La même distinction est faite par la jurisprudence à propos des cir-

constancesaggravantes. En effet, quand la loi considère une qualité

légalecomme une circonstance aggravante, et qu'on peut trouver une

qualitéde fait correspondante, on questionne le jury sur la qualité
defait, et la cour décide ensuite si cette qualité du fait donnait à l'ac-

cuséla qualité légale. C'est ainsi, par exemple, que pour les crimes

oùla qualité de « fonctionnaire » ou d' « officier public » est une cir-

constanceaggravante, on n'énonce pas cette qualité dans la question,
ondemandeseulement au jury : L'accusé était-il, au moment du crime,

«maire, garde champêtre, notaire », etc 1.

Je pense, pour ma part, que le jury doit, dans tous les cas, être

compétentpour se prononcer sur la qualification, rationnellement in-

séparablede la culpabilité. Il convient, sans doute, dans les cas où

l'onpeut distinguer, au moyen de l'analyse, les deux éléments de la

question,pour faciliter au jury l'accomplissement de sa mission, de

rédigerles questions en fait, c'est-à-dire de ramener à des expressions
ouénumérations de fait, les diverses conditions légales déterminées

parla loi, de sorte que nous retrouvons, à ce point de vue, la double

formuleque contenait l'édit du prêteur, les acliones in jus et les ac-

tionesin factum conceptse. Mais ce n'est là qu'une règle de conve-

wnce, concernant la rédaction des questions, et non une régie de

compétence,qui s'imposerait, à peine de nullité, à la cour d'assises,
a'nsique le décide la jurisprudence.

'•V. Cass., 31 mars 1SS2 (S. 84, 1, 137); 2 août 1S7S (S. 79, 1. 44): Fàustin

Hé|ie, t. VIII, n»s 3616, 3698 et suiv.; Nouguier, op. cit., t. IV, n°s 2647 et
M'T : et, mon Traite, t. III, n» 442.
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b) Le jury peut-il se préoccuper, en prononçant son verdict, delà

peine qui en sera la conséquence? Tout l'équilibre du système des
lois de 1791 et de l'an IV reposait sur cette idée que la décision du
fait devait être prise, sans préoccupation de la peine, par un pouvoir,
le jury, que la perspective du châtiment ne pouvait influencer. Aussi,
le Code de brumaire ne faisait-il qu'enregistrer une disposition con-
forme à l'esprit général de la législation, quand, précisant les devoirs
des jurés, il disait : les jurés manquent à leur premier devoir, lors-

que, pensant aux dispositions des lois pénales, ils considèrent les suites

que pourra avoir, par rapport à l'accusé, la déclaration qu'ils ont i

faire. Dans ce système, il n'était évidemment pas permis au défen-•

seur d'appeler l'attention des jurés sur la peine que leur premier de-
voir était d'oublier. En citant le texte de la loi pénale, qui défend et

punit l'infraction, en le commentant, le défenseur manquait au res-

pect dû à la loi, et devait être l'objet d'un.avertissement de la part du

président des assises. C'était un système chimérique et insensé, car

prescrire aux jurés de ne pas penser à la peine qui doit être la consé-

quence de leur verdict, c'est leur tracer un devoir impossible à rem-

plir. Le Code d'instruction criminelle a cependant reproduit, dans

Fart. 342, les dispositions du Code de brumaire : faut-il donc admettre

aujourd'hui les conséquences qui résultaient de ce système de légis-
lation ? Nullement, car un fait nouveau s'est produit depuis 1808. Le

jury a reçu, en 1832, le droit de contrôler les incriminations delà

loi pénale, et de reviser la fixation taxative des peines, dans les limites

des circonstances atténuantes. La réforme de 1832 a donc virtuellement

abrogé l'art. 342 C. instr. cr., au moins dans la partie qui défend aux

jurés de se préoccuper des suites de leur déclaration '.

506. C'est au président de la cour d'assises qu'appartient, soit

avant, soit pendant les débats, le rôle le plus actif. La loi. en effet,

lui a confié quatre fonctions distinctes :

Un pouvoir d'instruction supplémentaire, antérieurement aux dé-

bats, pouvoir qui fait l'objet des art. 303 et 306;
Un pouvoir de police de l'audience, dont il est question dans

l'art. 267, pouvoir en vertu duquel il peut prendre, comme tout pré-

sident d'une juridiction, les mesures nécessaires pour le maintien de

l'ordre;
Un pouvoir de direction des débats, pouvoir, en vertu duquel»

1. M. Beudant a consacré, à l'examen de cette question, une monographie

dont je recommande la lecture, car elle est, à mon sens, la meilleure e

qui ait été écrite en France, sur le rôle respectif du jury et de la cour.

l'indication de la loi pénale dans la discussion devant le jury (1861).
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détermine l'ordre dans lequel se dérouleront les divers actes de la pro-
cédure,rejette tout ce qui tendrait à prolonger les débats sans donner

plus de certitude dans la preuve;
Enfin, un pouvoir discrétionnaire, spécial au président des assises,

et qui lui permet de s'affranchir des règles ordinaires de procédure

pourdécouvrir la vérité. La loi charge son honneur et sa conscience

d'employer tous ses efforts pour en favoriser la manifestation (art. 268).
Quelle est l'étendue de ce pouvoir? — « Discrétionnaire » ne veut

pasdire « arbitraire», et il faut bien déterminer, en s'aidant des art.
268et 269, ce que peut faire le président et ce qu'il ne peut pas faire.
Lepremier de ces textes indique les actes auxquels se rapporte le

pouvoir discrétionnaire ; le second, la.meswe dans laquelle il est per-
misde déroger aux règles ordinaires de la procédure relativement à

cesactes.

a) Le pouvoir discrétionnaire se rapporte à tous les actes qui tendent

audéveloppement de la preuve. L'art. 269 en donne quelques exem-

ples.1° Ainsi le président pourra faire entendre toutes personnes. Or,

pourque l'audition d'un témoin soit régulière, il faut que .ce témoin

aitété cité, qu'il soit capable de déposer, qu'il n'ait pas assisté à la

dépositiondes autres (art. 74, 315, 316, 322, 323). Le pouvoir discré-

tionnairepermet de lever toutes les prohibitions résultant de ces textes.

2"11pourra faire lire toutes pièces écrites, celles du dossier, comme

cellesqui seraient produites pendant les débats ; soumettre au jury,

pendantles débats, des pièces qui ne doivent lui être communiquées

qu'aprèsleur clôture ; donner lecture au jury des dépositions écrites

destémoins qui ne peuvent être entendus pour n'importe quel motif;
admettrede piano la preuve testimoniale, dans des cas où les règles
ordinaires n'en autoriseraient pas l'emploi.

Le pouvoir discrétionnaire donne donc au président la faculté de

développerla preuve orale et la preuve écrite sans s'arrêter aux en-

travesordinaires. Mais, d'après l'art. 269, § 2, les témoignages et les

écritsversés aux débats en vertu du pouvoir discrétionnaire ne seront

considérésque comme des renseignements. Cette disposition constitue

unanachromisme, car elle se réfère à la théorie des preuves légales,

étrangèreà la cour d'assises. Aujourd'hui, toutes les preuves devant

lejury étant des preuves de conviction, la valeur que la loi y attache

importepeu.
b)H est facile de comprendre la nécessité et le but du pouvoir dis-

crétionnaire. A la différence des autres juridictions, la cour d'assises

n'apasla faculté de surseoir pour ordonner, d'office ou sur la demande

te parties, la comparution régulière de nouveaux témoins ou l'accom-

plissementde tous actes d'instruction supplémentaire. Deux proposi-
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lions déterminent, par conséquent, la mesure dans laquelle le prési-
dent peut s'affranchir des règles ordinaires pour l'accomplissement
des actes qui rentrent dans l'exercice de son pouvoir discrétionnaire :

1° Le président ne peut faire irrégulièrement un acte qu'il est pos-
sible, sans ajourner le débat, d'accomplir régulièrement. Par exemple,
il ne peut autoriser la lecture de la déposition écrite avant la dépo-
sition orale, quand le témoin, régulièrement cité et présent, pour-
rait être entendu '

; entendre un témoin sans prestation de serment,

lorsqu'il est capable de le prêter ; refuser d'entendre un témoin régu-
lièrement appelé. 2° Le président, dans l'exercice de son pouvoir
discrétionnaire, est tenu de respecter les droits de la défense qui sont
les corollaires des deux principes primordiaux de la contradiction et

de la publicité. Ainsi, il ne pourrait pas communiquer directement

des pièces aux jurés, sans offrir de les communiquer à l'accusé et à

son défenseur; ordonner un transport sur les lieux sans admettre la

présence de l'accusé, du défenseur et du public ; faire entendre sous

serment un témoin appelé en vertu de son pouvoir discrétionnaire, etc.

Quels sont les caractères du pouvoir discrétionnaire? — Ce pou-
voir a deux caractères, qui résultent du texte môme qui l'attribue au

président de la cour d'assises; il est facultatif* et incommunicable.

Facultatif, en ce sens que le ministère public ni l'accusé n'ont, à

l'égard du pouvoir discrétionnaire, aucun droit d'opposition ou de ré-

quisition; toutefois, si les parties ne peuvent requérir l'exercice du

pouvoir discrétionnaire, ou s'y opposer, il leur est permis de pro-

voquer, sous forme de simples observations, les mesures qui leur

semblent utiles pour la manifestation de la vérité. Incommunicable,
en ce sens qu'il s'exerce sans contrôle ni partage. La loi charge
l'honneur et la conscience du président seul de l'emploi qu'il va faire

de son pouvoir. La cour n'a donc le droit de s'immiscer dans l'exer-

cice de ce pouvoir, ni de son propre mouvement, ni sur la provocation
des parties, ni même sur l'invitation du président et de son consen-

tement. Dans le cas où des conclusions sont prises par les parties à

l'occasion d'un acte du pouvoir discrétionnaire, la cour d'assises doit,
sans doute, intervenir, mais elle intervient uniquement pour déclarer

qu'à raison même de la mesure ordonnée ou refusée, elle n'a pas à

s'immiscer dans l'exercice fait par le président de son pouvoir dis-

crétionnaire; en d'autres termes, la cour se borne à donner acte delà

demande, en déclinant sa compétence pour y faire droit 3.

1. Cass., 7 sept. 1882 (S. 82, 1, 43S).
2. Sur la règle et ses conséquences : Faustin Hôlie, t. VII, a«s 3297 et 3298;

Nouguier, t. III, n°s 2331 et suiv.
3. Comp. : Casa., 5 avril 1861 (S. 61, l, 743).
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§ IV. — DE LA PROCÉDURE DE LA COUR D'ASSISES

SOI.Saisine de la cour d'assises. — 508. Sanction des formalités de la procé-
dure. — 509. Procédure antérieure à l'audience. — 510. Actes de procédure

qui doivent être faits par le procureur général. — 511. Actes qui doivent

être faits par le président des assises. — 512. Incidents qu'il peut trancher.
— 513. Procédure de l'audience. — 514. Constitution de la cour d'assises.—
515. Procédure des débats. Règles de l'instruction. — 516. Comparution de

l'accusé. — 517. Serment des jurés. — 518. Appel des témoins. Incidents.
— 519. Interrogatoire de l'accusé. — 520. Audition des témoins. —521. Ré-

quisitoire et plaidoiries. — 522. Procédure après la clôture des débats. —

523.Questions au jury. — 524. Avertissements donnés par le président au .

jury. — 52b. Délibération et vote du jury. — 526. Lecture du verdict.

507. C'est par l'arrêt de mise en accusation que la cour d'assises

estsaisie. Le procureur général rédige l'acte d'accusation en exécu-

tion de cet arrêt (art. 241 et 271). Une instruction préparatoire et une

décision des juridictions d'instruction étant les préliminaires néces-

sairesde toute mise en accusation, la cour d'assises, à la différence
desautres juridictions, ne peut donc être saisie par voie de citation

directe, donnée à la requête soit du ministère public, soit de la partie
civile. Mais ce principe est-il sans exception? En matière de crimes

etde délits commis par la voie de la presse, le ministère publie et la

partie civile ont le droit, soit de saisir le juge d'instruction, soit de

poursuivre, sans décision de renvoi, par citation directe (L. 29 juillet
1881,art. 47, 48, 50).

La cour d'assises étant uniquement saisie des chefs d'accusation

contenus dans l'arrêt de renvoi, une même obligation s'impose au

procureur général et au président de la cour d'assises. Il est défendu,
àpeine de nullité et de prise à partie, au premier de ces magistrats
deporter aucune autre accusation. Celui-ci ne peut donc ni élargir ni

restreindre la poursuite par l'acte d'accusation. Le président des as-

sises,de son côté, est obligé desoumettreau jury tous les chefs et rien

queles chefs visés par l'arrêt de renvoi. Sans doute, il lui est permis
deposer une question résultant des débats sur un chef d'accusation
non compris dans l'arrêt de renvoi, mais à une double condition :
1°qu'il ne s'agisse pas d'un fait absolument nouveau, mais d'une dé-

générescenced'un fait relevé par l'arrêt de renvoi ; 2° que le fait, objet
delaquestion, n'ait pas été écarté par la chambre d'accusation comme
neprésentant pas les caractères d'un fait punissable.

508. Quelles sont les formalités à remplir pour mettre l'affaire
enétat devant la cour d'assises? quelles sont les règles de la procé-
dureà l'audience, soit pendant les débats, soit après leur clôture?
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L'examen de ces questions doit être précédé d'une observation préli-
minaire.

La procédure, que nous allons décrire, est riche en formalités. Ces
formalités sont-elles prescrites à peine de nullité? Quelle est, en
d'autres termes, la sanction de la loi, quand un acte qu'elle ordonne
a été omis ou mal fait? Les magistrats peuvent d'abord, s'ils ne sont

pas encore dessaisis, le refaire et le régulariser, à la condition qu'ils
soient encore dans les délais légaux. Ce n'est qu'autant qu'ils oublient

d'user, ou qu'ils ne peuvent pas user de cette faculté, que se pose la

question qui nous occupe. Dans les premières années qui suivirent la

promulgation du Code, on avait pensé qu'une nullité ne pouvait être

prononcée qu'en vertu d'un texte sanctionnant expressément par cette

peine les formalités prescrites. Mais la jurisprudence admet, aujour-
d'hui, des cas d'annulation possibles, à côté des cas prévus par la loi.
Elle sépare les formalités substantielles des formalités secondaires, et
annule la procédure si une formalité, appartenant à la première caté-

gorie, a été omise ou mal faite. Sont considérées comme formalités

substantielles, les formalités introduites dans un intérêt d'ordre pu-
blic et auxquelles les parties ne peuvent renoncer. Le germe de celte

théorie se trouve dans l'art. 408 C. instr. cr.

509. Procédure antérieure à l'audience. — Les actes
de procédure, antérieurs à l'audience, ont un caractère commun : ils
sont destinés à mettre l'affaire en état d'être jugée. Mais les uns tiennent
à l'exercice de l'action publique, les autres, à l'instruction de la/faire;
les premiers sont exclusivement confiés au procureur général; les se-

conds, au président de la cour d'assises.

510. I. Actes de procédure qui doivent être faits par le procureur
général.

— L'art. 272 dispose que le procureur général « apportera
tous ses soins à ce que les actes préliminaires soient faits et que tout

soit en état, pour que les débats puissent commencer à l'époque de

l'ouverture des assises ». Ces actes préliminaires sont au nombre de

sept.
a) Le procureur général est d'abord tenu de rédiger un acte d'accu-

sation (art. 241). Cet acte expose : 1° la nature du délit qui forme la

base de l'accusation; 2° le fait et toutes les circonstances qui peuvent

aggraver ou diminuer la peine; le prévenu doit y être dénommé et

clairement désigné. L'acte d'accusation est terminé par le résumé

suivant : En conséquence, N... est accusé d'avoir commis tel meurtre,
tel vol ou tel autre crime, avec telle ou telle circonstance. Il faut

-doncdistinguer, dans l'acte d'accusation, deux parties bien différentes:
la partie littéraire, c'est-à-dire l'exposé des faits tels que l'accusation

Ses présente, avec l'enchaînement des raisonnements qui tendent a
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démontrer la culpabilité de l'accusé; la partie légale, c'est-à-dire les

conclusions de l'accusation. C'est l'arrêt de renvoi devant la cour d'as-

sises qui doit servir de modèle à ces conclusions; elles ne peuvent
contenir rien de plus, rien de moins.

L'acte d'accusation ne peut être rendu public qu'à l'audience ; jus-

que-là, il ne doit être connu que de l'accusé. Sans doute, la publicité

prématurée de cet acte ne serait pas une cause de nullité de la procé-
dure; mais elle pourrait constituer un délit spécial : l'art. 38 de la

loi du 29 juillet 1881 prononce, en effet, pour le seul fait matériel de

celle publication, une amende de 50 à 1,000 francs.

b) L'arrêt de renvoi et l'acte d'accusation doivent, par les soins du

procureur général, être notifiés à l'accusé (art. 242). Cette formalité,

qui, dans la procédure suivie devant la cour d'assises, remplace la

citation, puisqu'elle est destinée, comme elle, à donner connaissance

à l'accusé des résultats de l'information et de l'accusation contre

laquelle il aura à se défendre, est une formalité substantielle ; son

omission emporte nullité de la procédure.

c) Dans les vingt-quatre heures, qui suivent cette signification, les

pièces du procès doivent être envoyées, par les soins du procureur

général, au greffe du tribunal où se tiendront les assises, si ce tribu-

nal n'est pas au siège de la cour d'appel (art. 291 et 292).

d) Dans le même délai, l'accusé détenu doit être transféré, par
ordre du procureur général, dansJ la maison de justice du lieu où

siège la cour d'assises (art. 292). Cette mesure et la précédente ont un

caractère administratif, et leur inobservation n'emporte pas nullité de

la procédure.

e) Il doit être délivré gratuitement aux accusés une copie, mais une

seulepour eux tous, s'ils sont plusieurs dans la même affaire, des

procès-verbaux constatant le délit et des déclarations écrites des témoins

entendus dans l'instruction (art. 305). La loi n'indique pas au procu-
reur général dans quel délai il notifiera ces pièces à l'accusé; mais il

estévident que cette notification doit être faite assez à temps pour que
l'accusé puisse préparer sa défense.

f) Les noms des témoins à charge ou à décharge, que le procureur

général, la partie civile ou l'accusé se proposent de faire entendre,

doivent être notifiés, à l'accusé, par le procureur général ou la partie

civile, et au procureur général, par l'accusé, vingt-quatre heures au

moins avant l'examen du témoin en cour d'assises (art. 315) '. Toute

1- Si le débat dure plusieurs jours, la Cour de cassation ai'niet, dans sa

dernière jurisprudence, que la liste des témoins peut et: e notifiée au cours

mêmedes débats, pourvu qu'elle te soit vingt-qratre heurrs au moius avant

G. i-1
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autre personne ne pourra être entendue qu'à titre de renseignements
sans prestation de serment, et en vertu du pouvoir discrétionnaire du

président de la cour d'assises.

g) Enfin, la liste des jurés de session doit être également notifiée à
chacun des accusés, à la requête du procureur général, la veille du

jour déterminé pour le tirage au sort des jurés dans l'affaire qui le
concerne (art. 395). La loi ne dit pas vingt-quatre heures, mais la

veille. Ce délai a paru suffisant pour permettre à l'accusé de combiner
ses récusations, insuffisant pour lui permettre d'agir ou de faire agir
sur les jurés. Aussi, l'art. 395 ajoute-t-il que la notification sera

nulle, ainsi que tout ce qui aura suivi, si elle est faite plus tôt ou

plus tard. Mais, il faut reconnaître que la nullité, en cas de notifi-

cation anticipée, ne peut plus être considérée comme sérieuse, depuis
la loi du 2 mars 1827 : la liste du jury de session, étant tirée au sort,
en audience publique, sur la liste annuelle, et publiée par les jour-

naux, sera connue de l'accusé ou pourra être connue de lui, même

avant la notification officielle. 11 y aurait, au contraire, nullité, si la

notification était faite tardivement. Comme cette notification est une

formalité substantielle et d'ordre public, puisqu'elle a pour but de

permettre à l'accusé de combiner ses récusations, l'omission du nom

d'un des jurés, ou des erreurs de nature à produire une confusion de

personnes, seraient des motifs suffisants de nullité de la procédure'.
511. II. Actes de procédure qui doivent être faits par le président

de la cour d'assises. —Il y a une autre formalité, préalable au débat :

c'est l'interrogatoire de l'accusé dans la maison de justice où il est

détenu ; mais elle est une meture d'instruction et non d'exercice de

l'action publique. A ce titre, la loi confie au président de la cour

d'assises la mission de l'accomplir. Mais celui-ci peut déléguer, à sa

place, un juge du tribunal chef-lieu d'assists, qui ne doit pas être

nécessairement un de ses assesseurs (C. instr. cr., art. 266, 293;
D. 6 juill. 1810, art. 91).

Cette formalité se rapporte à trois points essentiels : 1° Elle met le

président à même de se mieux éclairer sur l'affaire, soit pour la

meilleure direction des débats, soit jour les suppléments d'instruction

qui pourraient être nécessaires. Le droit du président ou du juge qui
le remplace d'ordonner un supplément d'instruction est formellement

reconnu par l'art. 303. Ce texte ne traite, il est vrai, que de l'audition

de nouveaux témoins; mais la jurisprudence décide, avec raison, qu'il

leur audition: Faustin Hélic, t. VII, n° 3392; Nouguior, t. II, n°s 637 et 63*.

C'est donner satisfaction au texte, mais non à l'esprit de la loi.
1. Cass., 21 mai 1878 (S. 79, 1, 96); 12 août 1880 (S. 81, 1, 230).
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peut être procédé à tout autre acte d'instruction, par exemple, à une

expertise, à une visite de lieu, etc. 2° Cette formalité permet au président
de s'assurer que l'accusé est pourvu d'un défenseur, et, s'il n'en a pas
choisi, de lui en désigner un d'office (art. 294 et 295). L'accusé

déclaràt-il n'en point vouloir ou se proposer d'en choisir un, le prési-
dent ne peut se dispenser, à peine de nullité de tout ce qui suivra, de

faire cette nomination. Mais si l'accusé choisit postérieurement un

défenseur, la désignation faite par le président sera non avenue.

L'art. 295 limite aux avocats et avoués du ressort de la cour d'appel
le cadre d;ms lequel le défenseur peut être choisi; une ordonnance

du 27 août 1830 a admis à plaider, devant toutes les cours et tous

les tribunaux de France, sans qu'il soit besoin d'aucune autorisation,
tout avocat inscrit au tableau de n'importe quel ressort (art. 4); mais

cette ordonnance, réservant formellement le cas prévu par l'art. 295,
cettefaculté ne s'étend pas à la plaidoirie en cour d'assises : pour le

choix d'un avocat hors du ressort, il faut l'autorisation préalable du

président, qui, du reste, n'est jamais refusée en pratique '. 3° Enfin,
cetteformalité a pour but d'avertir l'accusé qu'il a cinq jours pour se

pourvoir en cassation contre l'arrêt de mise en accusation, dans les

casoù la loi donne ouverture à ce recours (art, 296) '.

On comprend, par cette énumération, que l'interrogatoire de l'ac-

cusé soit une formalité essentielle, dont l'accomplissement doit être

constaté,à peine de nullité, par un procès-verbal signé du président,
du greffier et de l'accusé 3. La place, que doit occuper l'interroga-

toire, dans la procédure intermédiaire, entre l'arrêt de mise en ac-

cusation et l'ouverture des débats, est déterminée par les art. 293

et 296. Il doit y être procédé, au plus tard, vingt-quatre heures après
l'arrivée de l'accusé dans la maison d'arrêt, et, au plus tôt, cinq jours
avantl'ouverture des débats. Il y aurait irrégularité, mais non nul-

lité à procéder à l'interrogatoire plus tôt ou plus tard, pourvu qu'il
s'écoulât au moins cinq jours pleins entre l'interrogatoire et l'ou-

verture des débats.

1. Coup. : Cass., 23 déc. 1S73 ^. 70, 1, 143).
2. Cette formalité est d'une extrême importance, comme toutes celles qui

touchent aux droits essentiels de la défense. L'ouverture des débats, avant

l'expiration du délai du pourvoi contre l'arrêt de renvoi et sans le consente-
ment exprès de l'accusé, entraîne nullité: Cass., 11 juill. 1S72 (S. 73, 1, 94) et
la note; 29 mai 1S76 (Bull., n° 124). Mais l'accusé peut consentir à être jugé
sansdélai, et sa renonciation est irrévocable ; Cass., 6 juin 1867 (S. 68, 1, S4j;
21juill. 1876 iS. 78, 1, 185).

3. Cass., 6 jauv. et 30 mai 1872 {Bull., n° 3 S et 127) ; 10 oct. 1S72 (S. 72,

1,396); 28 janv. et 25 févr. 1875 {Bull., n»5 35 et 63).
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A partir de l'interrogatoire fait par le président de la cour d'assises,
les communications de l'accusé et de son conseil sont de droit. Nous

sortons de la procédure secrète et nous entrons dans la procédure

publique.
512. Le président de la cour d'assises, qui est exclusivement '

chargé
de l'instruction dans la procédure intermédiaire, statue, à ce titre, sur

un certain nombre d'incidents.

a) Remise de cause. —Il peut être utile de renvoyer le débat à une

audience autre que celle qui avait été primitivement fixée. Cette remise

de cause peut être ordonnée d'office ou sur la demande des parties

(art. 306). Pour la nouvelle audience, on pourra fixer un autre jour de la

session, ou un jour d'une autre session ; le renvoi pourra même être
indéfini s'il est motivé par la folie de l'accusé. Le droit d'ordonner
cette mesure appartient au président jusqu'à la constitution de la

cour d'assises par le tirage du jury de jugement. Après ce tirage, le
renvoi à un autre jour de la même session n'est plus possible, puis-

que l'art. 406 exige qu'une affaire renvoyée soit jugée avec des jurés

pris sur une nouvelle liste de session.

b) Jonction et disjonction. — Jusqu'à la constitution de la cour

d'assises, c'est également au président qu'il appartient de prononcer
la jonction ou la disjonction des affaires, mesure qui peut être or-

donnée d'office ou sur la demande des parties (art. 306 et 307).
La jurisprudence décide que les ordonnances du président portant

remise de cause, jonction ou disjonction des causes ne sont suscep-
tibles d'aucune voie de recours. Il s'agit, en effet, de mesures d'ins-

truction qui se justifient par l'état de la procédure au moment où elles

sont prises; la demande, écartée ou accueillie par le président, peut
être renouvelée devant la cour d'assises, et c'est contre l'arrêt rendu

sur cette seconde demande qu'un pourvoi en cassation sera pos-
sible.

513. Procédure de l'audience. — Nous étudierons succes-

sivement: 1° la constitution définitive de la cour d'assises; 2° la pro-
cédure des débats ; 3° la procédure qui suit la clôture des débats.

514. I. Constitution de la cour d'assises. — La session est ouverte.

On arrive à la première affaire inscrite au rôle. La cour procède à sa

constitution définitive : l°Pour cela elle épure et complète son person-
nel de magistrats, statuant sur les incompatibilités, les abstentions, les

1. Les officiers du ministère public près les cours d'assises ne peuvent
faire aucun acte d'instruction dans les affaires renvoyées devant cescours: ce

droit n'appartient qu'au président de la. cour d'assises: Cass,, 12 fé"r. 1880

(81, 1, 140) et la note.
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remplacements et, s'il y a lieu, l'adjonction d'assesseurs suppléants ;
2° Puis, si l'accusé est présent, elle forme le jury de jugement. Si l'ac-

cusé est en fuite, elle procède au jugement, suivant les règles de la

contumace, sans adjonction de jurés.
La formation du tableau nécessite trois opérations : 1° la révision de

la liste de session ; 2° l'addition au tableau , s'il y a lieu, de juives

adjoints ; 3° le tirage au sort du jury de jugement.

a) Le greffier fait l'appel des quarante jurés portés sur la liste de

session, titulaires et suppléants. Il est rare que tous les jurés convo-

qués se présentent, puissent ou veuillent siéger. La cour prononce
l'amende contre les défaillants (C.instr. cr., art. 396; L. 21 nov. 1872,
art. 20), et elle statue sur toutes les causes qui peuvent faire rayer le

nom d'un juré de la liste de session. La loi a dû prévoir le cas où le

nombre des défaillants, parmi les jurés, serait tel qu'il n'en resterait

plus un assez grand nombre pour que le tirage au sort présentât des

garanties suffisantes. Le nombre minimum, reconnu indispensable,
est de trente. S'il est nécessaire de remonter la liste à ce chiffre, on

appelle : lu les quatre jurés suppléants, portés sur la liste de session,
dans l'ordre de leur inscription; 2" s'ils ne suffisent pas, le président ;

tire au sort sur la liste spéciale des jurés suppléants, et subsidiaire-

ment, parmi les jurés de la ville où siège la cour d'assises, portés sur

la liste annuelle, un certain nombre de jurés complémentaires. (C.
instr. cr.., art. 393 ; L. 21 nov. 1872, art. 19). Toutes ces opérations

peuvent se faire en dehors de l'audience publique et même hors de

la présence de l'accusé et de son conseil.

b) Quand les débats d'une affaire paraissent devoir être longs, la

cour peut ordonner l'adjonction au tableau d'un ou de deux jurés ad-

joints (art. 374). Ces jurés, destinés à remplacer ceux des titulaires

qui, pour cause de fatigue, ne pourraient suivre l'affaire jusqu'au bout,

prennent place au banc des jurés ; mais si, au moment de la remise

desquestions au chef du jury, aucun des jurés titulaires ne s'est éloi-

gné, ils n'assistent point à la délibération. L'arrêt qui ordonne cette

adjonction de jurés adjoints peut être rendu hors de la présence de

l'accusé et sans publicité.

c) Le tirage au sort du jury a lieu contradictoirement entre l'accusé

et le procureur général ; le défenseur peut y assister ; mais la publi-
cité de l'audience n'est pas requise (art. 399). Avant de procéder au

tirage, on l'ait d'abord un contre-appel des jurés portés sur la liste

revisée; puis on introduit leurs noms dans l'urne, enfin on les retire

un à un. A mesure que les noms sont retirés de l'urne s'exerce le

droit de récusation.

La récusation, garantie de l'impartialité du juge, est de l'essence
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de toute juridiction. En théorie, on distingue la récusation péremp-
toire et la récusation motivée. La première constitue, au profit de

celui qui l'exerce, un droit souverain et absolu ; elle enlève, du reste,
tout caractère fâcheux à l'exercice du droit et supprime la possibilité
même d'une contestation. C'est elle qu'admet le Code pour les jurés ;
il réserve la récusation motivée pour les juges. Comment s'exerce le

droit, de récusation et quelle est son étendue en cour d'assises? Le

droit de récusation s'exerce jusqu'à ce que le nombre des jurés soit ré-

duit aux douze ou quatorzejurés nécessaires pour le tableau (art.400).
Si les jurés sont en nombre impair, l'accusé peut faire une récusa-

tion de plus que le procureur général (art. 401). S'il y a plusieurs

accusés, ils doivent se concerter pour leurs récusations. A défaut d'en-

tente, le président détermine, par un tirage au sort, le rang dans

lequel chaque accusé exercera les siennes. Puis le nombre de récu-

sations qui revient à la défense est divisé proportionnellement entre

les accusés. S'il n'est pas possible d'allouer à chacun un nombre égal
de récusations, les premiers sont avantagés (art. 402 à 404). La récu-

sation est faite dans l'intervalle du tirage de deux noms. L'accusé

doit parler le premier.
Le jury est irrévocablement formé dès que douze jurés, non récu-

sés, ont été tirés au sort (art. 399, S5). Le premier de ces douze est le

chef du jury. Une fois la liste de jugement formée, la cour d'assises

est constituée et peut commencer l'examen de l'affaire (art. 415).
515. IL Procédure des débats. — L'instruction devant la cour

d'assises présente trois caractères, a) Elle est orale, c'est-à-dire que
les preuves sont soumises au jury dans leur source originale et immé-

diate, et non à travers les procès-verbaux de l'instruction prépara-
toire. Mais l'oralité des débats n'est pas absolue : elle n'exclut point
la production des pièces écrites, à la condition cependant que l'exposé
oral de ce qu'elles contiennent précède toujours leur lecture, lorsque
c'est possible. C'est par application de cette idée que la lecture de la

déposition écrite d'un témoin et du l'apport écrit d'un expert, avant

que le témoin ou l'expert, présents à l'audience, aient été entendus,
serait une cause de nullité de la procédure. La loi interdit également
de remettre aux jurés, au moment où ils vont délibérer, les déposi-
tions écrites des témoins (art. 341). b) L'instruction est continue.
L'art. 353, qui s'applique à l'ensemble de la procédure devant la cour

d'assises, prescrit, en effet, que l'examen et les débats seront continués,
sans interruption, jusqu'à la déclaration du jury inclusivement. La

continuité sans interruption, conséquence nécessaire de l'organisation
de la cour d'assises qui se constitue à nouveau pour le jugement de

chaque affaire, signifie simplement qu'une fois l'affaire entamée, il
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ne doit plus être procédé à l'examen d'aucune autre affaire, ou à l'ac-

complissement d'autres actes ; mais l'art. 353 reconnaît la possibilité
de suspensions d'audience, et, comne la loi n'en limite pas la durée,
on n'a jamais hésité à admettre que l'affaire pouvait être, sans que
nullité s'ensuivît, re ivoyée au lendemain, ou même au surlende-

main, c) Les preuves, devant le jury, sont toutes de conviction. Quelle

que soit la question qu'il est appelé à résoudre, il n'est arrêté ni par
les règles relatives à la recevabilité des preuves, ni par celles qui
déterminent leur force probante (art. 342).

516. L'accusé comparaît libre, et seulement accompagné de gardes

pour l'empêcher de s'évader (art. 310). La police de l'audience com-

porte, pour le président, le droit de forcer à comparaître un accusé

récalcitrant ou d'ordonner qu'il soit procédé au débat hors de sa pré-
sence.Lésait. 8 et9, §l,dela loi du 9septembre 1835 enrèglent l'exer-

cice. Elle comporte aussi le droit d'expulser de l'audience un accusé

qui la trouble par ses clameurs. Ce droit appartient à la cour (art. 10).
Dans l'un et l'autre cas, l'accusé non présent à l'audience est tenu au

courant de ce qui y a été fait et la procédure reste contradictoire

(art. 9, § 2). Par conséquent, l'assistance du défenseur n'est pas suppri-
mée.

517. Le président constate l'identité de l'accusé en l'interrogeant
sur son état civil.

Il donne au conseil de l'accusé l'avertissement « qu'il ne peut rien

dire conlre sa conscience ou contre le respect dû aux lois, et qu'il doit

s'exprimer avec décence et modération » (art. 313). Enfin, il fait

prêter, dans les termes de l'art. 312, dont il doit, à peine de nullité,

respecter la solennité, le serment aux jurés, ce qui achève de les cons-

tituer dans leur pouvoir '.

L'avertissement donné par le président à l'accusé d'être attentif à

cequ'il va entendre est suivi delà lecture par le greffier de l'arrêt de

1- La formule du serment, composée du discours du président et de la ré-

ponsede chaque juré, coustitue un tout indivisible, dont l'observation est for-
mellement prescrite à peiue de nullité. Le serment a un caractère religieux,
caril implique la croyance en Dieu. Cette croyance se liant, eu général, à la

profession d'une religion, on admet les jurés et les témoins à prêter serment
suivant les rites de leur culte. Mais si les jurés ou les témoins se refusaient à

prêter serment dans la forme légale ou y mettaient une restriction, ils se ren-
draient coupables du délit de refus de service prévu par l'art. 396. Comp.,
sur tous ces points: Journal du droit criminel, art. 10883, 10SS4, 10893; Cass.,
20mai 1882 (S. 84, 1, 41), avec la note où se trouvent iudiqués les divers

projets ou propositions de lois dout les chambres avaient été saisies, à la
suite de divers incidents, et qui tendaient à modifier le ciractère religieux
«u serment, projets aujourd'hui abandonnés.
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renvoi et de l'acte d'accusation (art. 313). L'art. 315, § 1, place ici
un exposé du sujet d'accusation par le procureur général, exposé inu-

tile, car il fait double emploi avec l'acte d'accusation, et dont on se

dispense avec raison dans la pratique, le procureur général se
bornant à se référer aux développements contenus dans l'acte d'ac-
cusation.

518. On procède ensuite à l'appel des témoins cités à la requête du

procureur général, de la partie civile, de l'accusé. Cet appel est fait
à haute voix par un des huissiers ou le greffier (art. 315, § 2). Deux
incidents peuvent se produire : 1° Un témoin cité n'a pas été réguliè-
rement notifié à l'adversaire : la cour statuera. Si elle repousse l'audi-

tion, le président pourra, dans tous les cas, le faire entendre, au cours

des débats, en vertu de son pouvoir discrétionnaire. 2° Un témoin

cité ne comparait pas. La cour peut condamner ce témoin à l'umende

(art. 80,, décerner contre lui mandat d'amener, renvoyer même l'uf

faire à une autre session. Dans ce cas, tous les frais de citation, actes,

voyages de témoins, et autres, ayant pour objet de faire juger l'affaire,
seront à la charge de ce témoin, et il y sera contraint, même par corps,
sur la réquisition du procureur général, par l'arrêt qui renvoie les

débats à la session suivante (art. 354).
Le président ordonne ensuite aux témoins de se retirer dans la

chambre qui leur est destinée. Ils n'en sortent que pour déposer. Le

président prend des précautions, s'il en est besoin, pour empêcher les

témoins de conférer entre eux du délit et de l'accusé, avant leur dé-

position. C'est là une disposition réglementaire, dont l'inobservation

n'est pas sanctionnée par la nullité de la procédure.
519. Après quoi, a lieu, dans la pratique, l'interrogatoire de l'accusé.

Aucune disposition de la loi ne le prescrit : dans le système de notre

Code, en effet, l'accusé n'est soumis à aucun interrogatoire préalable
et nécessaire; il assiste aux dépositions des témoins; il a le droit de

débattre leur témoignage, de leur adresser des questions par l'organe
du président; mais il n'est tenu de donner ses explications ou de

faire connaître son système de défense qu'après que les dépositions
sont terminées; en un mot, sa défense ne précède pas le débat, elle

le suit i. C'est en vertu de son pouvoir discrétionnaire que le prési-
dent des assises procède à cet interrogatoire, qui, avec l'esprit qui

anime la plupart de nos présidents d'assises, a plus d'inconvénients

1. Dans la procédure anglaise, chaque témoin est directement interroge:
1° par l'avocat de la poursuite {examinalion in chief); 2° par le chef du jury;
3° par l'avocat de l'accusé {cross examinalion). Comp. Prius, op. ci/.,

p. 34.
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que d'avantages K Du reste, l'accusé aura le droit de se refuser à ré-

pondre, sans que son refus puisse interrompre l'audience.

520. Après l'interrogatoire, vient l'audition des témoins, qui a

lieu suivant l'ordre et les formes indiquées par les art. 317 à 334.

Les points à retenir sont les suivants : 1° Les témoins cités et noti-

fiésdoivent prêter serment « de parler sans haine et sans crainte, de

dire toute la vérité et rien que la vérité. » Cette formule est indivi-

sible et sacramentelle. Le refus du serment en la forme légale et le

refus de déposer sont punis de la même amende qui est encourue pour
la non-comparution (art. 355 et 80 comb.), mais ces incidents ne

peuvent autoriser une remise de cause. Certains condamnés (C. p.,
art. 34 et 42) et les enfants au-dessous de quinze ans ne prêtent pas
serment (art. 79)a. 2° Les témoins déposent oralement, à la barre,
sansse servir de note (art. 317). Us ne doivent pas être interrompus;
mais, quand ils ont terminé leur déposition, ils peuvent être ques-
tionnés par toutes les parties et par les membres de la juridiction

(art. 316). 3° Les experts qui rendent compte des opérations auxquelles
ils se sont livrés avant l'audience, prêtent le serment des témoins, car

ils n'ont que cette qualité.
521. Après l'audition des témoins, ont lieu le réquisitoire et les

plaidoiries, dont l'ordie, purement réglementaire, est déterminé par
l'art. 335. Cet article contient néanmoins une disposition substan-

tielle: celle qui veut que l'accusé ou son conseil aient toujours la pa-
role les derniers. Si donc, la défense ayant réclamé la parole, elle lui

avait été refusée, la procédure serait frappée de nullité. Le devoir du

défenseur est de discuter les faits pour établir la non-culpabilité ou

lesatténuations de la culpabilité. L'accusé est toujours libre de plaider

coupableou non coupable. Aucune question préalable ne lui est posée
à ce sujet. La liberté de la défense n'autorise pas l'abus (ait 311).
Aussi le président peut interdire au défenseur toute attaque contre
la constitution et les lois du pays; il peut l'arrêter, s'il discute devant
le jury des questions étrangères à celles que le jury doit résoudre.

Maisil ne peut lui interdire de faire connaître au jury les conséquences
pénalesqu'aurait son verdict, et de chercher, dans la peine, un motif

d'acquittement ou d'atténuation.

! Légalement, l'interrogatoire a été justifié par un autre argument, l'art. 405

d'après lequel « l'examen de l'accusé commencera immédiatement après la for-

mation du tableau. » Mais c'est détourner cette expression « examen » de son

sens naturel ; c'est de l'examen de l'affaire dont il est question et non de

l'interrogatoire.
2. L'exception pour les enfants n'est que facultative. C'est ce qui résulte

fe termes de l'art. 79.
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522. III. Procédure après la clôture dés débals. —Lorsque les

plaidoiries sont terminées, le président prononce la clôture des

débats (art. 335). C'est là une disposition particulière à la procédure

devant la cour d'assises. Toutefois, les débats peuvent être rouverts)

jusqu'au jugement, par ordonnance du président, ou, en cas de

contestation, par arrêt de la cour. Trois faits importants doivent

être l'objet de notre examen : 1° la position des questions; 2° la re-

mise des pièces au jury, avec les avertissements qui doivent accom-

pagner cet acte; 3° le vote et la délibération du jury. Ces opérations

sont en dehors des débats; si bien que, pour les affaires dans les-

quelles le huis-clos a été ordonné par la cour, les portes de l'audience

sont ouvertes, au moment où commence cette période de la procé-
dure. Ici se plaçait, avant la loi du 19 juin 1SS1, qui l'a aboli 1, le

résumé, que le président de la cour d'assises devait faire des débats,

résumé inutile, s'il n'ajoutait rien à la défense ou à l'accusation;

dangereux, s'il y ajoutait quelque chose. D'après le nouvel art. 336 :

Le président, après la clôture des débats, ne pourra, à peine de nul-

lité, résumer les moyens de l'accusation et de la défense. Il rappellera
aux jurés les fonctions qu'ils auront à remplir et il posera les ques-
tions ainsi qu'il sera dit ci-après s. La loi du 19 juin 1881 interdit

donc, quand les débals sont lerminés, tout ce qui peut, directement

ou indirectement, sous forme d'explication ou d'appréciation, consti-

tuer un résumé, même partiel, des charges de l'accusation ou des

moyens de la défense' 1.

523. De la position des questions au jury.
— Dans le système

français, on prépare la d claration du jury, car on lui pose des ques-

tions, auxquelles il n'aura à répondre que par un oui ou par un non

pour former son verdict. Dans le système anglais, au contraire, c'est

le jury qui compose lui-même sa déclaration, comme un juge sa dé-

cision, avec faculté, pour le magistrat, président des assises, de le

renvoyer dans la chambre de ses délibérations, jusqu'à ce qu'il en

rapporte une décision régulière. Le système français est plus pratique;
il est plus conforme aux apliludes des jurés, qui ne sont pas, comme

les magistrats, habitués à formuler leur décision, mais on comprend

1'imporlance qui s'attache, dans ce système, à la position des questions;

et, de même que la rédaction de la formula judicii, c'est-à-dire de

l'instruction adressée par écrit au juge et fixant l'objet du litige, était,

1. Le résumé était contemporain de l'institution du jury. Sur la législation

comparée : Amiaud, Bull. soc. léçjis. comp., 1881, p. 427 à 432.

2. V. Sirey, Lois annotées, 1881, p. 193.
3. Sic, Cass., 4 mars 1882 (S. 83, 1, 238) ; 22 mars 1882 (D. 83, 1, 403); 15 mai

18S6 (D 86. 1. 95)
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pour le magistrat romain, la partie la plus délicate de sa mission, de
mêmela rédaction par écrit des questions à poser au jury n'est pas la
moinsdélicate des fonctions du président des assises.

C'està lui, en effet, qu'il appartient, à titre de directeur des débats,
deformuler les questions, sauf à la cour à statuer, par arrêt, sur les
incidentsqui s'élèvent à propos de leur position (art. 336).

Trois points doivent être successivement examinés : quelles ques-
tions peuvent être posées au jury? dans quelle forme? dans quel
ordre?

I. Quelles sont les questions qui doivent ou qui peuvent être posées
aujury ? L'acte qui sert de type et de régulateur à la position des

questionsest l'arrêt de mise en accusation, ou, si l'on veut, l'acte

^accusation, qui, lui-même, doit être modelé sur l'arrêt de renvoi

(art. '271 et 371). En effet, c'est par cet acte que la cour d'assises est
saisiede l'accusation, et il est de principe que l'acte qui saisit une

juridiction fixe et limite sa compétence '.
D'où trois conséquences : a) Tous les chefs contenus dans l'arrêt

durenvoi, soit sur le fait principal, soit sur les circonstances qui
l'aggravent ou l'atténuent, doivent être l'objet d'une déclaration du

jury. L'accusation, dont la cour d'assises est saisie, est, en effet, pro-
noncéepar cet. arrêt et ne peut être purgée que par l'entière et com-

plèteappréciation de toutes les charges et de toutes les circonstances

qu'il relève. Les questions posées au jury sont donc, avant tout, la

reproduction des conclusions de l'arrêt de renvoi ; ce qui ne veut

pasdire qu'elles doivent en être la reproduction littérale; mais il
fautqu'elles n'altèrent ni la qualification légale, ni la substance de

l'accusation». L'arrêt de renvoi dit quilles questions doivent être po-
sées;il n'indique pas nécessairement, en effet, comment elles doivent

l'être,h) A l'inverse, l'accusé ne peut, en principe, être jugé sur des
faitsautres que ceux portés dans l'arrêt de renvoi. Si un fait nouveau

surgitau débat, la cour d'assises, qui n'est pas plu: compétente que
i fouleautre juridiction 'pénale pour se saisir elle-même, ne peut en

fairel'objet d'une accusation, même du consentement de l'accusé0?'

1. Comp. : Faustin Hélie, t. VIII, n°s 3624 et 3625 ; Nouguier, t. IV, n°s 2670

elguiv. ; Ortolan, t. 11, n° 2315.
2. Comp., pour la latitude qui est donnée au président de la cour d'assises

dansla position des questions résultant de l'acte d'accusation: Cass., 24 avr.

;
*3 (D. 73, 1, 319) ; 6 janv. 1870 (D. 70, 1, 381), espèce délicate; 6 jauv. 1S76>

: (S.76, i, 48) ; Faustin Hélie, t. VIII, u°a 3662 à 3666; Nouguier, t. IV, nos 2S75
etsuiv.

3' Suas doute les tribunaux correctionnels et de police, pas plus que les
co«rs

d'assises, no peuvent se saisir de faits qui ne seraient pas compris dans
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La loi des 16-29 septembre 1791 (lit. VII, art. 37) posait ce principe
en ces termes : Le jury ne pourra donner de déclaration sur un dé-
lit qui ne sei'ait pas porté dans l'acte d'accusation, quelle que soit-
la déposition des témoins. Cependant l'art. 21 du même titre ajoutait
une restriction, qui a été en s'élargissant sous l'empire du Codede
brumaire an IV et que le Code d'instruction criminelle de 1808 a im-

plicitement maintenue, si bien qu'il se dégage de la combinaison des

art. 338, 339, 340, 361 et 379 une troisième règle, qu'il importe de

rapprocher de la seconde, car elle en est, pour ainsi dire, l'explica-
tion, c) Les faits nouveaux, qui ne peuvent être l'objet d'une ques-
tion au jury, sont les faits indépendants du fait de l'accusation,

n'exerçant sur lui aucune influence, soit pour l'aggraver, soit pour

l'atténuer, soit pour le modifier; mais les faits, qui se produisent
dans les débals, peuvent, au contraire, être l'objet d'une question

spéciale, lorsqu'ils ne sont que la modification, l'aggravation oul'al-

ténualion de l'accusation elle-même 1 Quelles sont les questions qui

peuvent être ainsi subsidiairement posées, quoique les faits qui les

concernent ne soient pas compris dans l'acte d'accusation?

1° Le président doit examiner si les débats ont fait surgir quelques
circonstances nouvelles qui modifient l'accusation et la présentent
soit avec une autre face, soit avec d'autres caractères; et il doit alors,

s'il constate ces faits ou ces points de vue nouveaux, poser des ques-
tions subsidiaires. Cette situation existe, soit quand l'accusation nou-

velle est une simple modalité ou modification de l'accusation primi-

tive, soit quand elle constitue seulement une nouvelle qualification.
du même fait matériel. Ainsi, dans une accusation de meurtre, il peut

y avoir lieu de poser la question de savoir si l'accuse est coupable d'avoir

volontairement porté des coups et fait des blessures et si ces coupset

blessures, portés sans intention de donner la mort, l'ont cependant

occasionnée; dans une accusation de viol ou de tentative de viol, une

q ueslion d'attentat à la pudeur avec violence; dans une accusation

d'i ncendie de la maison d'autrui, celle d'incendie de sa propre maison

la citation. Mais, devant ces juridictions, le prévenu peut consentir à être

jugé sur des faits nouveaux. C'est en ce point que les règles de compétence
de la cour d'assises diffèrent des règles de compétence devant les tribunaW

correctionnels et de police.
1. Ces questions subsidiaires {adjecliones formula) sont nécessaires dans

tout système où la séparation est établie entre les magistrats et les jura

Dans la procédure romaine, il y avait lieu également a des adjecliones, niais

elles étaient insérées, à l'avance, dans la foi muta judicii. Aujourd'hui,
ce»

modifications peuvent être insérées à l'audience, parce que les magistrats e

les jurés siègent ensemble.
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assurée;dans une accusation de vol domestique, celle d'abus de con-

fiance; dans une accusation de meurtre consommé, une question de

meurtre tenté; dans une accusation de fabrication de faux, une ques-
tion d'usage de faux, etc. Dans toutes ces hypothèses, la question
subsidiaire n'étant qu'une modification du fait même de l'accusation,
lafaculté de la poser ne soulève aucunedifficulté. Dans d'autres, l'hé-

sitationest, au contraire, permise : ainsi, dans une accusation d'at-

tentataux moeurs, peut-on poser une question subsidiaire d'outrage

publicà la pudeur? La difficulté vient ici, de ce que l'outrage public
àla pudeur est moins une modification de l'attentat aux moeurs,

qu'unecirconstance de ce crime. Néanmoins, la jurisprudence n'exige

pasque le fait posé en question subsidiaire soit une modification du
fait principal ; il suffit qu'il s'y rattache comme corollaire, comme

circonstance; qu'il soit, en un mot, compris, sous un point de vue

quelconque, dans le fait de l'accusation 1.

2°Le président doit, aux termes de l'art. 338, soumettre aux jurés
lescirconstances aggravantes, non mentionnées dans l'arrêt de ren-

voi,qui résultent des débals. Il peut le faire, encore que ces cir-

conlances constituent, par elles-mêmes, des crimes ou délits, à la

condition qu'elles constituent, en .même temps, des circonstances

aggravantesdu crime qui fait l'objet de l'accusation : ainsi, dans une

accusationde meurtre,, il peut poser, comme résultant des débats,
soitune question de vol, soit une question d'attentat à la pudeur qui
auraitprécédé ou suivi l'homicide (C. p., art. 304). Mais, dans cette

hypothèse,si le verdict était négatif sur le fait principal et affirmatif

surle fait relevé aux débats comme circonstance aggravante, la cour

nepourrait appliquer aucune peine.
3"Le président, après avoir examiné s'il résulte du déb at des cir-

constancesaggravantes, doit vérifier également s'il a surgi, du même

débatou de la défense, des faits justificatifs ou atténuants. Pour les

premiers,nous savons que si le président a la faculté d'en faire l'ob-

jet d'une question spéciale, ce n'est pas, pour lui, une obligation; la

questiongénérale de culpabilité suffit, en effet, pour permettre au

jury de tenir compte de toutes les causes de justification, telles que
lalégitime défense, l'ordre de la loi avec commandement de l'autorité

légitime, et de toutes les causes de non-imputabililé, telles que la dé-

i.Comp. : Faustin Hélie, t. VIII, u°s 3650-3653 ; Nouguier, t. IV, ;n°« 2767

etsuiv.; nos 2777 et su;v_ \insj, à propos d'une accusation d'infanticide, le pré-
sidentpeut-il poser une question alternative d'avortement ou de suppression

d'enfant, ou de suppression d'état? La question est discutée. Yoy. mon

fmté,i. IV, p. 161.
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mence, la contrainte, la bonne foi. Il en est autrement des faits
d'excuse. L'art. 339, rectifié parla loi du 28 avril 1832, déclare que:

Lorsque l'accusé aura proposé comme excuse un fait admis comme

lelpar la loi, le président devra, à peine de nullité, poser la question
ainsi qu'il suit : Tel fait est-il conslantl D'où il suit que tout fait

d'excuse, allégué par la défense, doit, à peine de nullité, être soumis
au jury, s'il est admis comme tel par la loi, sans que la courait le droit

d'apprécier s'il résulte ou non des débals. Mais lorsque les faits pro-

posés par l'accusé ne rentrent pas dans les termes de la loi et n'ont pas
les caractères d'une excuse légale, la cour d'assises doit déclarer qu'ils
ne seront pas soumis au jury. Ainsi, par exemple, dans une accusation

de meurtre, où l'ai cusé propose, comme excuse, l'état d'ivresse dan s

lequel il se trouvait au moment du crime.

Les questions, résultant des débats, sont posées, soit d'office par le

président, soit sur la demande du ministère public ou de l'accusé.

Lorsqu'une question de celte nature est posée, il est nécessaire de

constater, dans la feuille remise aux jurés, qu'elle résulte des débats

et l'accusé doit en être averti avant leur clôture, pour qu'il puisse pré-
senter ses observations.

IL Comment les questions sont-elles posées au jury? Théoriquement
le grand vice à éviter dans la rédaction des questions est celui delà

complexité : il s'agit, en effet, pour le jury, de formuler sa déclaration

par une affirmation ou une négation, un oui ou un non ; il faut donc

que chaque question qui lui est faite n'en comprenne pas deux ou plu-
sieurs. Or, la culpabilité se compose de divers éléments, matériels ou

moraux: déplus, des circonstances accessoires, souvent fort nombreu-

ses, peuvent l'aggraver ou l'atténuer : le jury sera-t-il interrogé par
une question unique, comprenant tous ces éléments, tous ces faits?

Sera-t-il interrogé, au contraire, distinctement, sur chacun d'eux?£n

ce qui concerne cette difficulté, notre législation a suivi successivement

trois systèmes.

a) D'après la législation de 1791, les questions devaient être posées
au jury de manière à ce que chaque réponse n'impliquât qu'une ap-

préciation unique et que la déclaration fût circonstanciée. Pour arriver

à ce résultat, deux ordres de questions étaient nécessairement posées,
les unes sur la matérialité du fait, les autres sur sa moralité. Sur la

matérialité, on demandait : Tel fait est-il constant! L'accusé en est-

il l'auteur? Sur la moralité : L'accusé a-t-il agi volontairement? A-

l-il agi avec intentionl etc. Le Code de brumaire, lié à cet égard par

l'art. 250 de la Constitution de l'an III, adopta le même système et en

précisa les règles. Sous son empire, pour éviter toute complexité, les

faits étaient savamment analysés et décomposés dans leurs éléments
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lesplus simples. L'épreuve de l'expérience parut être défavorable à ce

système : elle mit en lumière deux vices. 1° Les jurés faisaient abus

desréponses négatives aux questions intentionnelles, pour écarter, en

vuede la pénalité, des poursuites, parfaitement établies. 2° De plus,
lesjurés se perdaient dans un dédale de questions, d'où des réponses
incohérentes ou contradictoires.

h) Pour éviter ces inconvénients, on crut devoir réunir, dans une

question unique et complexe, non seulement le fait matériel et la cul-

pabilité de l'agent, mais encore le fait, avec toutes les circonstances

comprisesdans l'accusation. C'est le système des questions complexes,
modede procéder, qui, admis d'abord exceptionnellement par la loi

du 12 ventôse an VIII, relative aux émigrés, fut rendu commun à tous

lesprocès criminels par les art. 337 et suiv. du Code de 1808'. Si le

systèmedes questions simples avait abusé de la méthode analytique,
celui des questions complexes abusa de la méthode synthétique. Le

premier rendait difficile, par ses complications même, l'oeuvre de la

justice: le second, en la simplifiant trop, mettait le jury dans l'impos-
sibilité de toujours déclarer sa pensée et la cour de la connaître avec

exactitude. Il pouvait arriver que le jury, convaincu sur un point, ne

le fût passur un autre. Or, il était renfermé dans une alternative : s'il

répondait oui, il allait au delà de sa conviction, en affirmant des cir-

constancesdont il doutait; s'il répondait non, il restait en deçà. Sa

réponse,quelle qu'elle fût, devait avoir pour résultat, ou une impu-
nitéfâcheuse, ou une sévérité excessive. La pratique corrigea la loi,
ouplutôt elle ne l'appliqua pas; elle permit aux présidents d'assises
dediviser les questions, et ceux-ci usèrent partout de celte faculté. La
loidu 9 septembre 1835 établit, quant au chiffre de la majorité, une

distinction entre le fait principal et les circonstances aggravantes : il

devint, dès lors, légalement impossible de confondre, dans une même

question, le fait principal et les circonstances aggravantes. Ainsi, se

trouvafondé, par voie de conséquence, un système, qui fut consacré

directement par la loi du 13 mai 1836.
3" Le mode de division, qui est la conséqu ence de cette loi, s'écarte,

à la fois, du système de prohibition absolue des questions complexes,
queles lois antérieures au Code avaient établi, et du système de com-

plexité introduit par le Code. La complexité, proscrite par la loi, est
cellequi renferme, ou renonciation de plusieurs faits punissables, ou
<iunfait punissable et, en même temps, d'un fait qui atténue, modifie

L Art. 337. La question résultant de l'acte d'accusation sera posée en ces

termes: l'accusé est-il coupable d'avoir commis tel meurtre, tel vol ou tel autre

«rime, avec toutes les circonstances comprises dans l'acte d'accusation >:?
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ou aggrave la criminalité, c'est encore celle qui s'applique cumu-

lativement à plusieurs individus. Mais tous les éléments constitutifs
de l'infraction, l'élément matériel aussi bien que l'élément moral,
sont réunis dans une question unique et générale, la culpabilité ne

résultant que de l'affirmation de tous ces éléments réunis. Il n'y a

donc complexité, interdite par la loi, qu'autant que la même question
contient deux faits pouvant donner lieu à deux réponses distinctes et

qui, diversement appréciés, sont de nature à conduire à des consé-

quences différentes. Dans cette hypothèse, il y aura nullité. Mais à l'in-

verse, la division, soit du fait principal, soit d'une même circonstance

aggravante, en plusieurs questions, est facultative, à la condition que

l'accusation, telle qu'elle résulte de l'arrêt de renvoi ou des débats,

n'en éprouve aucune modification.

Nous devons rechercher les conséquences de cette double règle.

1° La question est complexe et, par conséquent, entachée de nul-

lité, quand elle réunit deux chefs d'accusation distincts et indépen-

dants l'un de l'autre : par exemple, l'homicide commis sur plusieurs

personnes différentes, dans la même scène. La division des chefs prin-

cipaux est, du reste, nécessaire, non seulement à l'égard des auteurs,

mais même à l'égard des complices compris dans la même accusation.

Ce qui exclut à la fois les questions cumulatives et les questions al-

ternatives.

Les questions cumulatives : — On donne ce nom aux questions

qui comprennent deux faits distincts ou deux circonstances distinctes

d'un même fait, réunies en une seule question par la conjonction et. Or,

dès qu'une question comprend deux termes, le jury ne peut nier l'un

sans nier l'autre, affirmer l'un sans affirmer l'autre : dès lors, se

trouvant dans l'impossibilité de faire connaître exactement son opi-

nion, il arrive presque nécessairement à une abstention, c'est-à-dire

à une déclaration négative. Il est facile de comprendre, par des exem-

ples, les inconvénients que présentent les questions cumulatives.

Supposons qu'un individu soit accusé de faux et d'abus de confiance

au préjudice de la même personne : le président, estimant que le

faux n'a été qu'un moyen de commeltre l'abus de confiance, pose

une question unique, comprenant ces deux faits; cette question est

cumulative et, par conséquent, entachée du vice de complexité : car,

si le jury estime que le faux est prouvé et que l'abus de confiance ne

l'est pas, sa réponse, quelle qu'elle soit, affirmative ou négative, ne

peut présenter à la justice la garantie d'un bon jugement 1. Serait

1. V. sur cette hypothèse : Cass., 2 janv. 1874 (D. 76, 5, 142). Comp. : Cass.,

31 mai 1867 (D. 69, 6, 104) ; 20 février 1873 (D. 73, 1, 167) ; 24 juin 1880 (S.

81, 1, 331V
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encore viciée par application du même principe, la question unique,

qui énoncerait plusieurs attentats à la pudeur, commis par le même

individu sur plusieurs jeunes filles.

Les questions alternatives : — On donne ce nom à celles qui com-

prennent deux questions distinctes, réunies par la conjonctive ou: par

exemple, celle de savoir si l'accusé est auteur ou complice. L'incon-

convénient de ces questions, c'est que la majorité peut se former de

deux minorités répondant affirmativement sur des parties différentes

de la question alternative, de telle sorte que la déclaration du jury,

qui se prononce sur une question alternative, laisse nécessairement

subsister une incertitude. Le juré, qui répond oui, a-t-il affirmé les

deux membres de l'alternative? n'en a-t-il affirmé qu'un seul? et le-

quel? il est impossible de le savoir. Cependant, la jurisprudence to-

lère cette forme alternative de question sous certaines conditions. Elle

admet, en thèse générale, qu'une question peut comprendre, sous

une forme alternative, deux fails distincts, lorsque chacun de ces faits

constitue, à un degré égal, la même criminalité et entraîne la même

peine. En d'autres termes, la culpabilité légale étant la même, soit

que l'accusé ait commis le premier fait, soit qu'il ait commis le second,
les deux branches de l'alternative se rapportent à deux faits complè-
tement assimilés l'un à l'autre et qui entraînent les mêmes consé-

quences pénales. Ainsi, en matière de faux, on pourrait poser la ques-
tion ainsi : L'accusé a-t-il contrefait ou fait contrefaire ? apposé ou

fait apposer telle signature? fabriqué ou fait fabriquer telle pièce?
Ainsi encore, en matière de banqueroute, la question alternative de

savoir si l'accusé a détourné ou dissimulé son actif, a été considérée

comme régulière, le détournement ou la dissimulation constituant le

crime et justifiant l'application de la peine '. Il me semble difficile

d'approuver cette jurisprudence. Supposons, en effet, que quatre jurés
soient d'avis que l'accusé a dissimulé son actif, quatre autres qu'il l'a

détourné, quatre enfin qu'il ne l'a dissimulé ni détourné : s'il n'y a

qu'un seul vote, par suite de la forme alternative donnée à la ques-

tion, l'accusé sera condamné ; s'il y en a deux, il sera acquitté. Et

comme il est toujours impossible de savoir, avec ce procédé d'in-

terrogation, à quelle branche de la question s'applique le vote, cette

forme ne doit jamais être employée.
2° La question est encore complexe, quand elle s'applique à plu-

1. Cass., 14 nov. 1878 (Bull., n° 176). C'est ainsi encore que la jurisprudence
admet que l'on peut poser la question de savoir si l'accusé est auteur ou com-

plice, lorsque le fait de complicité est puni de la même peine que le fait de

coopération directe. Comp. : Faustin Hélie. t,VHI, n°s 3713 à 3716; Nouguier,
t. IV, n° 2939.

G.
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sieurs accusés à la fois. On doit donc, à peine de nullité, poser une

question séparée, relativement à chacun des accusés, en ce qui con^
cerne soit le fait principal, soit chacune des circonstances aggravantes
de ce fait 1. Toutefois, il n'est pas nécessaire de poser, sur les circons-

tances aggravantes, autant de questions qu'il y a d'accusés, lorsque
ces circonstances sont des faits matériels, qui ne peuvent pas exister
à l'égard de l'un des auteurs du crime, sans exister à l'égard des
autres 5. Ainsi, par exemple, si plusieurs individus sont accusés d'un

vol, commis la nuit, sur un chemin public, après avoir posé, à l'é-

gard de chacun des coaccusés, une question distincte de culpabilité
sur le fait principal, il suffit d'ajouter, sous une forme abstraite :

Ce fait a-t-ilété commis la nuit? A-t-il été commis sur un chemin pu-
blic?

3° La question est entachée de complexité, toutes les fois qu'elle
réunit, avec le fait principal, une ou plusieurs circonstances aggra-
vantes. C'est à ce point de vue, qu'on voit l'importance de la distinc-

tion des éléments constitutifs d'une infraction qui doivent figurer dans

la question principale de culpabilité, et des circonstances aggra-
vantes, qui doivent, au contraire, en èlre séparées. Ainsi, par appli-
cation de cette règle, la question unique de culpabilité suffit pour
mettre le jury en demeure d'examiner tous les faits justificatifs et

toutes les causes de non-imputabilité, et il ne doit être posé aucune

question relativement à ces fails ou à ces causes. Mais si rien n'oblige
la cour à poser une question distincte sur la démence, la contrainte,
la légitime défense, etc., alléguées par l'accusé, rien ne lui défend non

plus de le faire, la division des éléments constitutifs étant faculta-
tive 3. C'est une déviation des formes ordinaires et un retour au sys-
tème du Code de brumaire. Il peut en résulter l'avantage d'une plus

grande certitude dans le verdict du jury.

1. Cirup., pour les applications : Cass., 23 mai 1S13 {Bull., u° 141); 24 févr.

1S76 (S. 77, 1, 93).
2. Conip., pour les applications: Cass., 4 avr. 1803 (S. G3, 1, 407) ; 29 janv.

1874 [Bull., n° 31); 24 févr. 1876, déjà cité à la uote précédente; 9 juiu 1S77.

(S. 78, 1, 239); 23 août 1876 {Bull., u° 201).
3. Par exemple, la Cour de cassation considère, contrairement à mon opi-

nion, .la qualité d'ascendant de l'accusé, che2 la victime d'un meurtre, comme

constitutive du crime de parricide; mais elle a, néanmoins, décidé, par plu-
sieurs arrêts de rejet, que la question sur la qualité d'ascendant avait pu être

posée à part; sans nullité, par le président delà cour d'assises: Cass., 6 janv.
1870 (D. 78, 1, 381) et la note. Do, mémo, il a été jugé que, en matière

d'infanticide, la circonstance d'enfant nouveau-né, qui, aux ternies de la ju-

risprudence, et contrairement à notre opinion, est constitutive du crime, peut
être comprise dans une question distincte do la question relative au fait prin-

cipal : Cass., 11 mars 1870 {Bull., u° 62); 4 mars 187o (D. 76, 1, oOS.
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4° La question est entachée de complexité, quand elle réunit deux

circonstances aggravantes. Ainsi, non seulement ces circonstances

doivent être séparées du fait principal, mais il faut encore que cha-

cune d'elles, puisqu'elle conslitue un fait distinct, fasse l'objet d'une

question séparée. Serait nulle, par application de cette règle, la ques-
tion qui, dans une accusation de meurtre, réunirait la circonstance

aggravante de préméditation et celle de vol concomitant; ou qui réu-

nirait celle de préméditation avec celle de guel-apens.
5° Enfin, la question serait complexe, si elle réunissait un fait

d'excuse ou une question de discernement, soit avec le fait principal,
soit avec une circonstance aggravante.

IL Dans quel ordre sont posées les questions? Le président pose
les questions dans l'ordre déterminé par la loi (art. 337, 338, 339,

340) qui, du reste, n'a rien de substantiel. Il sépare les chefs d'accu-

sation, et pose, pour chaque chef, d'abord une question sur le fait

principal, ensuite, sur les circonstances aggravantes, puis, sur les

faits d'excuse, enfin, sur les faits subsidiaires.

Supposons, par exemple, que Pierre, mineur de seize ans, soit

renvoyé devant la cour d'assises, sous f accusation d'assassinat, et

qu'il y ait lieu de poser, comme résultant des débats, la question de

savoir s'il a simplement commis un homicide par imprudence : les

questions seront généralement posées dans l'ordre suivant :

1° La première portera sur le fait principal, et comprendra tous les

éléments constitutifs de ce fait'. Ici, le fait principal, dont Pierre

est accusé, est un meurtre, crime défini par l'art. 295 C. p., et se

compose de deux éléments : 1° l'homicide; 2° la volonté ou plutôt
l'intention de tuer. Le jury sera donc interrogé ainsi : Pierre est-il

coupable
3 d'avoir, en janvier 1891, commis volontairement un homi-

cide sur la personne de Jacques?
2° Les questions suivantes porteront sur chacune des circonstances

aggravantes du crime : ici, ces circonstances sont au nombre de deux :

la préméditation et le guet-apens. D'où, deux questions distinctes :

1. Sur les questions spéciales à chaque infraction, comp. : Blanche, sous

chaque article du Co le pénal; N'ûuguier, t. IV, in fine; Rolland de Villar-

guos, Formulaire à la suite de ses Codes annoté.-, et notre Trait.', sous cha-

cune des incriminations.

2. La disposition de l'art. 337 C. inslr. cr., n'est du reste, qu'indicative du

mode'suivant lequel les questions doivent être posées au jury ; mais si la
formule : « L'accusé est-il empaille..,'! » n'a lieu do sacramentel, du moins
est-il nécessaire que les expressions contenu, s dans la question posée soient,
au point de vue de l'intention criniiu. I!e, absolument équivalentes à ceilo de

culpabilité. Comp. : Cass., 27 mai 1879 (S. 80, 1, 439) ; 13 janv. 1SS1 (S. S3,.

MM).
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Cet homicide a-t-ilété commis avec préméditation? A-t-il été commis

de guet-apens?
3° Les questions suivantes porteront sur les excuses, avec la double

nécessité, et de poser autant de questions séparées qu'il y a d'excuses

distinctes, et d'énoncer clairement, dans la question, les éléments

constitutifs de l'excuse, d'après la disposition de la loi qui l'établit.

4° Viendra ensuite la question de discernement pour les mineurs de

seize ans. Ici, elle sera formulée de la manière suivante : Cet homi-

cide a-t-il été commis avec discernement? Si l'âge était discuté, il y
aurait lieu de poser au jury la question d'âge, et subsidiairement celle

de discernement.

5° Enfin, on posera, comme question résultant des débals, la ques-
tion subsidiaire d'homicide par imprudence, pour le cas où la quali-
fication donnée au fait dans la question principale serait écartée par
le jury : Ledit Pierre est-il coupable d'avoir, à la même époque, par

imprudence ou négligence, involontairement causélamort de Jacques?
Si l'accusation comprenait plusieurs chefs principaux, chacun d'eux

pourrait donner lieu à la même série de questions. De même, pour

chaque accusé.

Les questions doivent être posées par écrit (art. 341 et 345), sauf

la question relative aux circonstances atténuantes. Mais il n'est pas

prescrit, à peine de nullité, qu'elles soient signées du président et du

greffier. L'accomplissement de cette formalité a, du reste, toujours

lieu, comme étant conforme à l'esprit de la loi. Elles sont lues publi-

quement au jury et en présence de l'accusé, ou, si elles sont trop
nombreuses pour que lecture en soit faite, il faut, au moins, qu'il en

soit donné connaissance à l'accusé, « puisque, sans cette lecture ou

celte connaissance, l'accusé ne pourrait exercer le droit que la loi lui

confère de présenter des observations » sur leur rédaction '.

524. Avertissements donnes par le président aux jurés.
— Les

questions posées, le président, avant que les jurés se retirent pour

délibérer, leur donne plusieurs avertissements sur le mode de leur

délibération. Ces avertissements ont pour objet : 1° le vote du jury au

scrutin secret; 2° la majorité à laquelle doit se former sa décision;
3° l'examen des circonstances atténuantes qui peuvent exister en fa-

veur de l'accusé; 4° les formes de la délibération du jury (art. 341).
Nous devons insister seulement sur le troisième avertissement, celui

relatif aux circonstances atténuantes.

Les circonstances atténuantes, à la différence des excuses, qui ré-

1. Cass., S févr. 1857 (S. 57, 1, 499). Sur la question: Faustin Hélie, t. VIII,

n° 3722.
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sultent de faits déterminés et qualifiés par la loi, échappent, par leur

nature même, à toute question précise : on ne peut donc interroger
le jury que sur leur existence. Mais, ce qu'il importe de remarquer,
c'est que, dans notre législation, l'existence même de ces circonstances

n'est pas l'objet d'une question générale, posée par écrit. Le prési-
dent est seulement tenu, à peine de nullité, d'avertir le jury, aux

termes de l'art. 341, que s'il pense, à la majorité, qu'il existe, en

faveur d'un ou de plusieurs des accusés reconnus coupables, des cir-

constances atténuantes, il doit en faire la déclaration en ces termes :

A la majorité, il y a des circonstances atténuantes en faveur de l'ac-

cusé. De sorte que les jurés se posent à eux-mêmes la question dans la

chambre de leurs délibérations; et, s'ils estiment que l'accusé n'y a

pas droit, ils traduisent leur refus par le silence. Pourquoi? Le légis-
lateur de 1832, qui organisait le système des circonstances atténuantes

en toute matière criminelle et enlevait à la cour, pour le donner au

jury, l'examen de leur existence, avait voulu que la déclaration du

jury, relative à ces circonstances, fût absolument spontanée, qu'elle
n'eût pas le caractère d'une réponse de style à une question faite

d'avance. Mais cette première considération, pour expliquer la règle
dont nous nous occupons, n'a plus de portée, depuis que l'art. l°r de

la loi du 13 mai 1836 a imposé au chef du jury l'obligation, en cas

de déclaration de culpabilité, de poser lui-même la question des cir-

constances atténuantes au jury dans la chambre des délibérations. On

s'explique cependant encore que cette question ne soit pas écrite;

car, avec ce système, en cas de non-admission, par la majorité, des

circonstances atténuantes, le jury n'a rien à dire, tandis qu'une dé-

claration négative, qui eût été nécessaire si la question avait été posée

par écrit, aurait pu porter le coup de grâce à l'accusé et influencer

défavorablement l'application de la peine '.

D'après l'art. 341, modifié par la loi du 9 juin 1853, le président doit

remettre au jury, en la personne de son chef, les procès-verbaux qui
constatent le délit et les pièces du procès, autres que les déclarations

écrites des témoins. L'inobservation de cette formalité et le défaut de

remise des pièces n'entraîneraient, au surplus, aucune nullité, si l'ac-

cusé n'avait pas réclamé cette remise : en principe, en effet, le débat

est oral, lesjurés formentleur conviction sur les témoignages produits
à l'audience et sur les pièces écrites du procès.

525. Délibération et vote du jury.
— Les jurés se retirent dans

1. Bien entendu, la déclaration du jury sur l'existence des circonstances
atténuantes doit, quand il y a plusieurs accusés, être spéciale, distincte et
personnelle pour chacun d'eux: Cass., 12 août 1S80 (S. SI, 1, 237).
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la chambre de leurs délibérations, et ils ne doivent en sortir qu'après
avoir formé leur déclaration. L'entrée n'en peut être permise, pendant
cette délibération, pour quelque cause que ce soit, que par le prési-
dent et par écrit. Ce magistrat est tenu de donner au chef de service
l'ordre spécial et par écrit de faire garder les issues de la chambre
des jurés '. La cour peut punir le juré contrevenant d'une amende de

cinq cents francs au plus. Tout autre, qui a enfreint l'ordre ou ne l'a

pas fait exécuter, peut être puni d'un emprisonnement de vingt-quatre
heures (art. 3 53). Du pouvoir conféré au président d'autoriser, sous
sa responsabilité personnelle, les communications des jurés avec le de-

hors, la jurisprudence a conclu que ce magistrat avait le droit, lors-

qu'il y était invité par le chef des jurés, au nom de ses collègues, de

pénétrer en personne, hors de la présence de l'accusé et du ministère

public, dans la chambre des délibérations, afin de fournir au jury les

explications qui lui seraient demandées".

Avant de commencer la délibération, le chef du jury donne lecture
de l'instruction qui forme le texte de l'art. 342, instruction imprimée
sur un carton déposé sur la table du jury, et, en outre, affichée en

gros caractère, dans le lieu le plus apparent de la chambre des déli-
bérations. Elle contient deux paragraphes, l'un relatif aux preuves,
l'autre, au rôle du jury.

C'est le chef du jury qui dirige la délibération et le vote : la discus-

sion, avant le vote, est de droit (D. 6 mars 1848, art. 5). Le jury est
lié par les questions qui lui sont posées : il doit y répondre par un oui
ou par un non, et il commettrait un excès de pouvoir s'il modifiait les

termes de l'accusation, ou s'il motivait son verdict. Le vote a lieu au

scrutin secret (L. 13 mai 1836 ; C. instr. cr., art. 345), par bulletins
écrits et par scrutins distincts et successifs, sur le fait principal d'a-

bord, et, s'il y a lieu, sur chacune des circonstances aggravantes, sur

chacun des faits d'excuse légale, sur la question de discernement, et

enfin, sur la question des circonstances atténuantes, que le chef du

jury est tenu de poser, en cas de déclaration affirmative sur la culpa-
bilité (L. 13 mai 1836, art. 1er). Quant aux questions subsidiaires,

1. Jugé que c'est là une disposilion réglementaire, dont l'inobservation
n'emporte pas nullité: Cass., 26 déc. 1874 (D. 75,1, 287).

2. Comp. sur ce point: Ortolan, t. II, n° 2322; Faustin Hélie, t. VIII, n° 3745)

Nouguier, t. IV, n" 3113 et suiv. ; Cass., 15 juin 1876 {Bulletin, n» 133j.
D'après le Code d'instruction criminelle autrichien, le président, dans ce cas,
doit être accompagné du greffier, de l'accusateur et de l'accusé (art. 327).
Cette disposition est excellente, car elle prévient les inconvénients qu'ont bien
souvent en pratique ces communications. Le Code de procédure pénale ita-
lien a une disposition analogue, sauf que l'accusé n'assiste pas à l'entrevue;
il est représenté par son défenseur. Comp. Marcy, op cit.,- t. 1er, p. 384.
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posées comme résultant des débats, elles ne doivent être examinées

que lorsque les questions principales, dont elles sont destinées à pren-
dre la place, ont été résolues négativement.

Quel est le nombre de voix nécessaire pour former la décision du

jury? On conçoit qu'une législation puisse exiger, pour la déclaration
de culpabilité, soilY unanimité des voix, soit une majorité considéra-

ble, soit enfin la majorité simple. Nous avons suivi successivement ces

trois systèmes, pour nous arrêter à la loi si logique et si raisonnable

delà simple majorité. L'art. 347, modifié par la loi du 9 juin 1853,
décide, en effet, que : La décision du jury, tant contre l'accusé que
sur les circonstances atténuantes, se forme à la majorité. Il importe
de voir le jeu de celte règle, à propos de chacune des questions qui
sont posées au jury.

a) Sur le fait principal : « X... est-il coupable d'avoir, à telle date,
volontairement donné la mort à N...? Le dépouillement du scrutin

donne, je suppose, six bulletins Oui, six bulletins Non: la majorité
n'étant pas acquise contre l'accusé, le chef du jury écrit, en marge de

la question : Non. Pour la déclaration de culpabilité, il faudra donc

sept voix ou plus, et le chef du jury écrira alors : Oui, à la majorité.

b) Sur les circonstances aggravantes : Cet homicide a-t-il été com-

mis avec préméditation? » On suivra la même règle: la déclaration

affirmative, étant défavorable à l'accusé, ne pourra être prise qu'à la

majorité.

c) Il en est de même de la question de discernement, en ce qui con-

cerne le mineur de seize ans.

d) Quant aux questions d'excuse, par exemple : « X... a-t-il été pro-

voqué par des violences graves contre sa personne? » Si sept voix ou

plus repoussent le fait que l'accusé allègue à sa décharge, le chef du

jury écrit : Non, à la majorité. S'il y a six voix ou davantage pour

l'affirmative, il met simplement : Oui. Ici, en effet, la négative, étant

contraire à l'accusé, ne peut être déclarée qu'à la majorité de sept voix,
tandis que Yaffirmative, lui étant favorable, peut être déclarée par l'é-

galité de suffrage, ou six voix seulement.

e) Pour les circonstances atténuantes, s'il y a sept Oui, nombre suf-

fisant, comme la question, sur ce point, n'est pas écrite, il faut énon-
cer la substance même de la déclaration; le chef du jury écrit : A la

majorité, il y a des circonstances atténuantes en faveur de l'accusé-
On se demande parfois comment les circonstances atténuantes étant

favorables à l'accusé, l'égalité de voix ne suffit pas pour les admettre,
comme elle suffit pour l'admission des faits d'excuse. Il est facile de

comprendre que le législateur, craignant qu'il n'y eût abus dans les dé-

clarations de circonstances atténuantes, si le simple partage équivalait
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à une déclaration favorable, ait exigé la majorité, afin que la décision
affirmative fût le résultat d'une volonté certaine du jury, et non d'un
doute de sa part. D'autant plus, que l'atténuation étant une modifica-
tion essentielle de la criminalité qui a été reconnue par le jury, il faut
une majorité pour en déclarer l'existence'.

En résumé, il y a des déclarations dans lesquelles la majorité est
nécessaire : ce sont celles relatives à l'affirmation de la culpabilité et
des circonstances aggravantes, à la négation des faits d'excuse, à

l'affirmation de l'existence des circonstances atténuantes. Le chef du

jury doit indiquer alors, à peine de nullité, que la déclaration a été

prise à la majorité : Oui, à la majorité; Non, à la majorité. Du reste,
dans aucun cas, le nombre de voix ne doit être exprimé, la décision

fût-elle prise à l'unanimité (art. 347). Il ne faut pas, en effet, qu'on

puisse faire de distinction entre les verdicts, et classer les acquittements
ou les condamnations. Ce serait ébranler le respect dû à la déci-

sion 3.

526. La déclaration rédigée et signée par le chef du jury, les jurés
entrent dans l'auditoire. La cour remonte sur son siège. Le président
demande au chef du jury quel est le résultat de la délibération. Ce

juré se lève, et, la main placée sur son coeur, 11dit : — « Sur mon

honneur et ma conscience, devant Dieu et devant les hommes, la décla-

ration du jury est... » ; — puis, il donne lecture des réponses du jury
aux questions posées (art. 348). L'accusé n'est pas présent à cette

lecture ; mais son conseil a le droit d'y assister. La feuille du verdict,

signée par le chef du jury, est remise au président qui la signe et la

fait signer par le greffier (art. 349).

§ V. — DU VERDICT ET DE SES RÉSULTATS

527. Verdict irrégulier. —528. Verdict régulier ou régularisé. —529. Solutions
sur l'action publique. Acquittement. Absolution. Condamnation. — 530.

Règlement des intérêts civils. — 531. Frais de justice. --532. Procès-verbal
des débats.

527. Verdict irrégulier. — Le jury a rendu son verdict :

1. Lors de la discussion de la loi de 1832 à la Chambre des députés, il fut

présenté un amendement qui avait pour objet de faire déclarer les circons-
tances atténuantes, par le jury, à la simple majorité, Comp. : Chauveau, Code

pénal progressif, p. 22. Il ne fut rejeté qu'à une faible majorité.
2. Il faut remarquer deux choses: 1° Les bulletins qui n'expriment aucun

vote, et ceux que six jurés au moins déclarent illisibles sont comptés comme
favorables à l'accusé. 2° Les ratures, les renvois, les surcharges, les inter-
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la cour a deux points à examiner, avant de le prendre pour base de sa

décision : s'il est régulier en la forme ; et, seulement en cas de verdict

affirmatif, si le jury ne s'est pas trompé au fond. Dans ces deux cas,
elle exerce des pouvoirs exceptionnels, car ils ne consistent plus à

appliquer le verdict, mais, au contraire, à le rejeter du procès.
I. La jurisprudence admet d'abord, conformément au Code de

brumaire an IV, qui contenait une disposition spéciale et formelle sur

cepoint (art. 414), que lorsque la déclaration du jury est irrégulière,

incomplète, contradictoire, obscure, ou entachée d'excès de pouvoir,
lacour et non le président seul ', peut, par arrêt, Yannuler, et ren-

voyerle jury dans la chambre de ses délibérations, pour en rapporter
une nouvelle déclaration. En effet, il est impossible d'appliquer un

verdict et de fonder un jugement sur une déclaration vicieuse. Mais,
dansl'exercice de ce droit, la cour se trouve placée entre un double

écueil : ou bien prendre pour base de sa décision, une déclaration

irrégulière, qui expose son arrêt à la censure de la Cour de cassation;
oubien annuler une déclaration qui, si elle est régulière, constitue un

droit acquis pour l'accusé et le ministère public *. Jusqu'à quel
moment cette mesure peut-elle être prise? et quels en sont les effets?

lignes, s'il y en a, doivent être approuvés. Ceux qui ne sont pas approuvés
sontréputés non avenus, de sorte que, si la rature, le renvoi, la surcharge
portesur un point substantiel de la réponse, tel que le mot oui, ou les mots
à la majorité, la déclaration est nulle (L. 13 mai 1836, art. 4).

1. Une déclaration est irrégulière, quand elle n'est pas revêtue de toutes les
formesexigées par la loi : par exemple, lorsque, en cas de déclaration de cul-

pabilité, il n'y est pas fait mention qu'elle a été rendue à la majorité (Cass.,
6 déc. 1867, D. 68, 1, 360). Elle est incomplète, si elle ne répond pas à toutes
lesquestions posées; par exemple, si, après avoir écarté le fait principal, le

jury a omis de s'expliquer sur une question subsidiaire (Cass., 28 juill. 1S04,
D. 68, 5, 114). Elle est obscure , si la réponse du jury laisse subsister un
doutesérieux sur son intentiou: par exemple, si elle est faite à une ques-
tionposée sous forme alternative. Elle est contradictoire, lorsque les décisions
qu'ellecontient sont inconciliables et destructives les unes des autres. Teile3
sont les déclarations, desquelles il résulte qu'un meurtre a été commis de

guet-apens, mais sans préméditation (Cass., 20 juill. 1877, S. 78, 1, 283;
Blanche,t. IV, n° 48o). Enfin, la déclaration du jury est entachée d'excès de

Pouvoir,quand elle énonce un fait ou une circonstance sur lesquels les jurés
"ont pas été interrogés: par exemple, le jury, dans une accusation de meur-
tre,après avoir répondu négativement à la question de culpabilité, ajoute,
sansqu'une question subsidiaire lui ait été posée sur ce fait, que l'accusé
estcoupable d'un homicide par imprudence. Le jury est, en effet, lié par les
questionsqui lui sont posées : il doit y répondre par oui ou par non, sans
"voirie droit de modifier l'accusation. A ce point de vue cependant, certains
auteurset certains arrêts reconnaissent au jury le droit d'expliquer son ver-
dict. Cf. Nouguier, t. IV, n° 3350.

2- Sic, Cass., 3 juin 1880 (S. 81, 1, 23S).



682 PROCÉDURE PÉNALE. — DU JUGEMENT

Sur la première question, je crois que ce pouvoir doit être reconnue
la cour tant qu'elle n'a pas rendu arrêt sur la déclaration du jury. Sur

la seconde, une distinction me parait nécessaire : ou bien les irrégu-
larités du verdict portent sur sa forme extrinsèque, ou bien elles

touchent au fond de la déclaration. Dans le premier cas, les jurés

doivent,en conservant lerésullatde !a première délibération, se borner

à faire disparaître l'imperfection matérielle dont elle est entachée 1.

Dans le second, ils doivent ouvrir une nouvelle délibération, pour

laquelle ils reprennent la plénitude de leur liberté.

IL Quand la déclaration est régulière ou régularisée, un autre

pouvoir extraordinaire est donné à la cour, mais seulement en cas

de verdict affirmant la culpabilité. Si la majorité de la cour, — avant

la loi du 9 juin 1853, il fallait l'unanimité, — est convaincue que le

jury, tout en observant les formes légales, s'est trompé au fond, par

exemple, a déclaré coupable un individu qui était en état de démence

au temps de l'infraction, elle peut surseoir au jugement et renvoyer
l'affaire à une autre session, pour y être soumise à un nouveau jury,
dont ne doivent faire partie aucun des jurés qui ont pris part à la dé-

claration annulée. Nul n'a le droit de provoquer cette mesure. La

cour ne peut l'ordonner que d'office, et une seule fois (art. 352).
528. Verdict régulier. — Le verdict jugé régulier, ou rectifié

sur les indications de la cour, est l'objet d'une seconde lecture par le

greffier en audience publique et en présence de l'accusé (art. 357).
Alors commence la mission principale de la cour, qui consiste à ap-

pliquer la déclaration du jury : elle se prononce, dans tous les cas,
sur l'action publique; sur les dommages-intérêts réclamés par l'accusé

ou contre lui; enfin, sur les frais de justice. C'est à ces trois points
de vue que nous allons étudier sa décision.

529. I. La déclaration du jury peut aboutir, en ce qui concerne

l'action publique, à un acquittement, une absolution ou une condam-

nation. Cette distinction, qui résulte du mécanisme même de la sépa-
ration des pouvoirs entre le jury et la cour, est étrangère aux solu-

tions du procès pénal devant les tribunaux de police simple et

correctionnelle.

a) L'accusé, déclaré non coupable par le jury, est acquitté par une

1. Dans ce cas, en effet, la cour qui annulerait le verdict commctlrait un

excès de pouvoir, lorsque, sous prétexte d'irrégularité, un nouveau délibéré,

susceptible de modifier la décision irrévocable, est provoqué par le renvoi du

jury dans la chambre de ses délibérations. Le premier verdict est acquis,
et c'est sur cette base que l'arrêt doit interveuir. C'est donc sans nouveaux
débats que doit statuer la cour de renvoi après cassation. V. sur la question:
Laborde, n° 1275.
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ordonnance du président de la cour d'assises et mis immédiatement

enliberté, s'il n'est retenu pour une autre cause (art. 260). Cette or-

donnance,qui constitue l'entérinement du verdict, acquiert immédia-

tementforce de chose jugée, et la partie acquittée ne peut plus être

repriseni accusée à raison du même fait, pourvu que l'acquittement
aitété légalement prononcé, c'est-à-dire rendu en vertu d'un verdict

puret simple de non-culpabilité.
Si le verdict est affirmatif, le procureur général requiert l'applica-

tionde la loi (art. 362); l'accusé et son conseil, sur une interpellation
à président ', présentent leurs observations (art. 363). Ils peuvent

plaider, non que le fait n'existe pas, mais seulement qu'il n'est pas

prévupar la loi, ou qu'il ne mérite pas la peine requise, ou encore

quel'action publique est éteinte : en un mot, ils ont la parole sur

l'application de la loi. Puis, la cour délibère, et alors elle rend un

met, qui peut être, soit un arrêt d'absolution, soit un arrêt de con-

kmnation.

b)Lorsqu'il n'y a pas lieu d'appliquer une peine à l'accusé déclaré

coupable,soit parce que le jury a admis, à son profit, l'existence d'une
escuseabsolutoire, soit parce que le fait n'est pas prévu par la loi, soit

parcequ'il ne donne pas ouverture à l'action publique, ou que celle-
ciestéteinte, la cour prononce l'absolution de l'accusés. L'absolution
diffèrede l'acquittement à quatre points de vue principaux : 1° L'ac-

quittement, ne nécessitant que l'enregistrement et la mise â exécution
duverdict, est prononcé par ordonnance du président; l'absolution,
exigeantune interprétation et une application contentieuses du ver-

fa, l'est par arrêt de la cour. D'où il résulte qu'il y aurait excès de

pouvoir,aussi bien de la part de la cour à prononcer un acquittement,
que,de la part du président, à prononcer une absolutions. 2° Tandis

quel'ordonnance d'acquittement, quand elle est rendue régulière-
ment,en vertu d'un verdict de non-culpabilité, ne peut être l'objet
d'unpourvoi utile en cassation, l'arrêt d'absolution peut être attaqué
pwle ministère public au préjudice de l'accusé, qui ne doit pas être
misenliberté tant que le délai du pourvoi est ouvert (art. 409 et 410).

t. Prescrite à peiue de nullité : Cass., 18 août 1SS1 (S. 83, 1, 240).
2. L'art. 264, qui est ainsi conçu : « La cour prononcera l'absolution de

l'accusé,si le fuit dont il est déclaré coupable n'est pas défendu par une loi
Pénale», ne prévoit qu'une des causes possibles d'absolution. Mais la juris-
prudencea, avec raison, étendu ce texte à toutes les hypothèses où, après le
verdictdu jury, la cour est saisie par le ministère public d'une question d'ap-
Pfation de la loi à ce verdict.
.»• Du reste, la jurisprudence exige un arrêt d'absolution, même en cas de
Maration négative de culpabilité, si le verdict peut donner lieu à une inter-

Wtation quelconque: Faustin Hélie, t. VIII, n» 3T9S.
~

,£:
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En cas de violation de la loi par la cour, l'arrêt seul est annulé, mais
la déclaration du jury est maintenue (art. 418). 3° L'accusé acquitté!

peut demander des dommages-intérêts contre ses dénonciateurs

(art. 358) ; il n'en est pas de même de l'accusé absous. 4° La juris-

prudence met encore, entre l'acquittement et l'absolution, une diffé-
rence essentielle, en ce qui concerne les frais de justice: elle permet
de condamner aux frais du procès criminel l'accusé absous, tandis

qu'une pareille condamnation ne peut jamais être prononcée contre
l'accusé acquitté.

c) Enfin, si l'accusé, déclaré coupable par le jury, est condamnent
recours en cassation contre l'arrêt de condamnation est ouvert au con-

damné, au ministère public et à la partie civile, mais seulement en
ce qui concerne les intérêts civils de celle-ci. Aussi, le président des

assises, après avoir prononcé l'arrêt de condamnation, avertit l'accusé
de la faculté qui lui est donnée de se pourvoir en cassation, et du
terme de trois jours, dans lequel l'exercice en est circonscrit parla
loi (art. 371).

530. II. Après avoir statué sur l'action publique, la cour d'assises

statue sur les dommages-intérêts : 1° de la partie civile contre l'ac-

cusé ; 2° de l'accusé contre la partie civile ; 3° de l'accusé contre ses

dénonciateurs. Elle prononce d'office les restitutions, dans tous les

cas, soit d'acquittement, soit d'absolution, soit de condamnation 1.

Lorsque ces restitutions portent sur des objets saisis comme pièces
de conviction, l'exécution de la partie de l'arrêt qui les ordonne est

suspendue jusqu'à ce que l'arrêt soit passé en force de chose jugée. ,
Les dommages-intérêts ne peuvent être accordés par la cour d'as-

sises, comme par toute autre juridiction, que s'ils sont demandés et

dans la mesure même des conclusions des parties.

a) Dans l'hypothèse où la victime du fait poursuivi s'est constituée .

partie civile, la compétence de la cour d'assises pour statuer sur les

dommages-intérêts qu'elle réclame à l'accusé est des plus étendues:

elle peut en accorder même en cas d'acquittement et d'absolution,
toutes les fois du moins que ces solutions du procès pénal laissent

subsister un délit civil à la charge de l'accusé. Une seule obligation
lui est imposée : celle de ne contredire ni en fait ni en droit le ver-

dict du jury. Une condamnation à des dommages-intérêts serait, par

exemple, impossible en fait après un verdict négatif sur une tentative

1. La jurisprudence, en l'absence de textes, ne reconnaît pas le même pou-
voir aux tribunaux de police simple ou correctionnelle : ainsi, il a été jugé

que le tribunal correctionnel, qui acquitte un prévenu de vol, est incom-

pétent pour statuer sur une demande en revendication des objets détournés,
alors même qu'ils seraient déposés au greffe: Cass., 25 févr. 1869(S. 70,1,43).
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demeurtre et sur une question subsidiaire de blessures par impru-

dence'.Elle serait impossible en droit après un verdict qui déclarerait

l'accuséde meurtre en état de légitime défense*.

b)L'accusé acquitté et même l'accusé absous, quand cette dernière

décisionest motivée par la prescription, ont le droit de demander re-

convenlionnellement des dommages-intérêts contre la partie civile

encasde faute de sa part (art. 358 et 366).

c)L'accusé acquitté peut former également une demande en dom-

mages-intérêts contre ses dénonciateurs s'il y a calomnie. A cet effet,

il a le droit d'exiger que le procureur général les lui fasse connaître

(art.358).
Aquel moment doivent être formées ces demandes? Celle de la partie

civilecontre l'accusé est nécessairement formée avant la clôture des

débats(art. 67), à peine d'irrecevabilité. Celles de l'accusé contre la

partiecivile et ses dénonciateurs doivent être formées avant le juge-
ment(art. 359), c'est-à-dire après la lecture, en sa présence, du ver-

dictdu jury et avant l'ordonnance ou l'arrêt qui va dessaisir la cour

d'assises.Quand l'accusé n'a connu ses dénonciateurs qu'après le ju-

gement,il peut encore former sa demande devant la cour d'assises si

lasessionn'est pas close 3. Dans loute autre hypothèse, il s'adressera

auxtribunaux civils.

531. III. La cour d'assises doit enfin statuer sur les frais de jus-
ticecriminelle, en appliquant les règles que j'indique plus loin.

532. Telle est, dans ses traits généraux, la marche de la procé-
duredevant la cour d'assises. La loi exige que sa régularité en soit

constatéepar un procès-verbal du greffier (art. 372), signé par lui et

leprésident, procès-verbal qui ne peut être rédigé ni imprimé à l'a-

vance.Dressé à l'effet de constater, suivant les termes de l'art. 372,

)M lesformalités prescrites ont été observées, le procès-verbal doit
tire mention de toutes les formalités qui ont été accomplies, sans

distinctionde celles qui sont essentielles ou de celles qui sont ac-

cessoires.Mais le procès-verbal et les débats ne sont annulés que si
legreffier a omis de constater des formalités prescrites à peine de

nullitéou considérées comme substantielles. Dans ce cas, une juris-
[nidence,qui s'est affirmée par de nombreux arrêts, décide que toute

formalité,dont le procès-verbal ne constate pas l'accomplissement,

'•Cass., 7 mai 1864 (D. 64, 1, 313).

!>Cass., 24 févr. 1886 {Pandectes périodiques, 86, 1, 117).
'• Le jugement des dénonciateurs par la cour d'assises soulève des difflcul-

™dcprocédure que le Code n'a pas prévues. Comment juger le dénonciateur
"'"'est pas présent? si, présent, il n'accepte pas le débat et demande un délai

I*préparer sa défense? V. Nouguier, t. IV, n° 3927.
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doit être réputée non accomplie, sans qu'on puisse supp léer au procès-
verbal par aucune autre preuve. La loi interdit, à peine de nullité, de
faire mention au procès-verbal, et des réponses des accusés, et du

contenu des dépositions des témoins, sans préjudice toutefois de l'exé-

cution de l'art. 318, concernant les changements, variations et con-

tradictions dans les dépositions des témoins. Le procès-verbal est sou-

mis au contrôle du ministère public et du défenseur, bien que la loi

ne le dise pas : c'est une conséquence des principes de la publicité et

de la contradiction qui dominent toute la procédure de l'audience.
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CHAPITRE II

DES TRIBUNAUX CORRECTIONNELS

§ VI. — ORGANISATION DES TRIBUNAUX CORRECTIONNELS

533.En matière correctionnelle, il y a deux degrés de juridiction. —534. Or-

ganisation du premier degré. — 535. Organisation du second.

533. En matière correctionnelle, il y a deux degrés de juridiction.
Cequi caractérise l'organisation de cette juridiction, c'est l'unité et

laconcordance, au point de vue du personnel, des tribunaux chargés
delàjustice civile et de la justice pénale.

534.1. Par application de celte idée, ce sont les tribunaux d'arron-

dissementqui, au civil, comme au correctionnel, sont tribunaux de

premièreinstance (art. 179). Lorsque ces tribunaux ne sont composés

quedetrois ou quatre juges, et, par conséquent, n'ont qu'une chambre,
lesmêmes juges siègent, à certains jours, tantôt comme juges correc-

tionnels,tantôt comme juges civils. Dans les tribunaux dont le per-
sonnelest plus nombreux, et qui se divisent en deux ou plusieurs
chambres,une de ces chambres, ou plus, s'il le faut, connaît des

affairescorrectionnelles (D. 18 août 1810, art. 3) '. Un roulement doit
avoirlieu chaque année, entre les juges, de manière qu'ils passent
consécutivementdans les diverses chambres (D. 30 mars 1808. art. 50;
D.21ocl. 1870). Aucune disposition semblable à celle de l'art. 257,
quiinterdit aux juges d'instruction de siéger à la cour d'assises dans
lesaffaires qu'ils ont instruites, n'existe en matière correctionnelle.

Aussi,la jurisprudence autorise le juge d'instruction à connaître
te affaires qu'il a lui-même renvoyées au tribunal correctionnel \ Il

t. A Paris, le tribunal esl composé de onze cbambres. Le service correc-
tionnel est fait par les huitième, neuvième, dixième et onzième chambres. A

4'on, le tribunal est composé de quatre chambres, c'est la quatrième qui fait

leservicecorrectionnel.
- V. les deux arrêts de principe de la Cour de cassatiou du 30 octobre 1S12

e'ilu 23 mars 1860. Cette jurisprudence est cerliiiuenieut fondée en droit,
Ba'3,en fait, il est difficile au juge d'hislructiou d'apporter une impartialité
1labri du soupçon dans l'examen d'une affaire qu'il a renvoyée lui-même au
Inbnnal correctionnel. Aussi ne peut-on qu'approuver la disposition du projet
•eloi, tendant à réformer le Code d'instruction criminelle, ainsi conçue : Pour
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était nécessaire, en effet, de ne pas marquer d'incompatibilité entre
les fonctions de juge d'instruction et celles de juge correctionnel
dans une organisation judiciaire, où les tribunaux d'arrondissement
ne sont souvent composés que de trois juges, parmi lesquels se trouve
nécessairement compris un juge d'instruction '.

Le tribunal ne peut délibérer valablement, au correctionnel comme
au civil, qu'au nombre minimum de trois juges (C. instr.cr., art. 180'
L. 30 août 1883, art. 4). En cas d'empêchement d'un juge, il est

remplacé, ou par un juge suppléant, ou, à défaut, par un avocat ou
un avoué, suivant l'ordre du tableau (D. 30 mars 1808, art. 49). Lors-

que les membres d'un tribunal, siégeant dans une affaire, sont en
nombre pair, le dernier des juges, dans l'ordre du tableau, doit, à

peine de nullité, s'abstenir (L. 30 août 1883, art. 4).
Le tribunal n'est constitué que par la présence d'un membre du

ministère public et par celle du greffier.
535.11. D'après le Code d'instruction criminelle (art. 200), l'appel

des jugements des tribunaux correctionnels était porté au tribunal du
chef-lieu du département, et, quant à ce dernier, au tribunal du chef-
lieu du département voisin ou à la cour. Aujourd'hui, d'après une loi
du 13 juin 1856, motivée principalement par les changements surve-

nus, depuis 1810, dans les moyens de transport, tous les appels se

portent, du tribunal de police correctionnelle, à la cour d'appel, dont

une section statue sous le nom de chambre des appels de police cor-

rectionnelle (C. instr. cr., art. 201 ; L. 20 avril 1810, art. 40). Le

nombre de conseillers, pour les arrêts à rendre par cette chambre,
doit être de cinq au moins. A ce point de vue, aucune différence

n'existe, depuis la loi du 30 août 1883. entre le jugement des affaires

civiles et celui des affaires correctionnelles (art. icr). Lorsque les

membres de la cour siégeant dans une affaire seront en nombre pair,
le dernier des conseillers dans l'ordre du tableau devra s'abstenir. La

juridiction du second degré se complète par un membre du parquet
de la cour et par le greffier.

§ VIL — DE LA COMPÉTENCE DES TRIBUNAUX CORRECTIONNELS

536. Examen des trois espèces de compétence.

536. Les tribunaux correctionnels connaissent de toutes les infrac-

les affaires qu'il a instruites, le juge d'instruction ne peut concourir auju-

gement... (art. 32.) Cette disposition suppose, du reste, une nouvelle orga-

nisation judiciaire, dans laquelle les tribunaux composés de trois juges se- :
raient appeJés a disparaître.

1. Il a même été décidé que le juge d'instruction peut remplir, dans l'ai-
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tions, qu'elles soient qualifiées délits ou contraventions, que la loi punit
de peines correctionnelles, c'est-à-dire d'un emprisonnement de plus
de cinq jours et d'une amende de plus de quinze francs (art. 179).

La compétence des tribunaux correctionnels doit être considérée

sousses trois rapports nécessaires.

a) Ralione materioe, les tribunaux correctionnels connaissent, en

première instance, de tous les délits, c'est-à-dire de tous les faits punis
de peines correctionnelles, en appel, des contraventions de police.

Cette règle reçoit une triple exception. D'abord, la juridiction cor-

rectionnelle connaît, dans certains cas, en premier ressort, de contra-

ventions passibles de peines de police.
D'un autre côté, elle connaît également, dans d'autres cas, de faits

qui sont qualifiés crimes par la loi.

Enfin, un certain nombre de délits sont soustraits à sa juridiction
et attribués, soit aux cours d'assises, soit aux juridictions adminis-

tratives, soit aux tribunaux civils.

1° La juridiction correctionnelle est compétente, on le sait, pour
connaître des contraventions forestières, poursuivies à la requête de

l'administration (C. instr. cr., art. 139; C. for., art. 171); des con-

traventions à la police de la médecine et de la chirurgie (L. 19 ven-

tôse an XI, art. 35 et 36), etc. Ces différentes contraventions, lors

mêmequ'elles ne sont passibles que d'une amende de police, sont dé-

féréespar la loi aux tribunaux correctionnels, à raison de la nature

même de l'infraction.

2° Les tribunaux correctionnels, aux termes de l'art. 68 C. p., sont

compétents pour juger certains crimes commis par les mineurs de

seizeans.
3° Enfin, il est des infractions qui sont qualifiées délits par la loi,

maisqui sont néanmoins distraites de la compétence générale des tri-<
bunaux correctionnels. Cette exception a pour motif le caractère spé-
cial de ces infractions. Ainsi, les délits de presse, étant des délits

d'opinion, sont attribués à la cour d'assises (L. 29 juill. 1881). Les

contraventions en matière de grande voirie sont attribuées au conseil

depréfecture. Les tribunaux civils connaissent : 1° des délits et con-

traventions relatifs à la tenue des registres de l'état civil, faits prévus
par les art. 50, 53, 156,192 et 193 C. civ. ; 2° des contraventions aux

loissur le timbre et l'enregistrement (L. 13 brumaire an VII, art. 32;
L. 22 frimaire an VII, art. 65).

b) Ralione personne, la compétence des tribunaux correctionnels

tairequ'il a instruite, les fonctions de ministère public : Rennes S août 1878
(S.79.2, 211).

G. 44
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admet plusieurs exceptions motivées par la qualité des personnes pré-
venues de délits. Sans revenir sur celle qui concerne les militaires,

j'insiste sur la nature et l'étendue de l'exception des art. 479 et suiv.

C. instr. cr.

Certains magistrats et fonctionnaires sont traduits directement, à

la requête du procureur général seul ', à raison des délits qu'ils corn,

mettent, devant la première chambre de la cour d'appel; mais les

uns ne sont traduits devant cette juridiction privilégiée qu'à raison

des délits commis dans l'exercice de leurs fondions seulement; les

autres y sont amenés à raison des délits commis, non seulement dans

l'exercice de leurs fonctions, mais encore hors de ces fonctions.
Les fonctionnaires, qui doivent être compris dans la première ca-

tégorie, sont : 1° les membres des tribunaux de commerce; 2° les

officiers de police judiciaire désignés dans l'art. 9 C. instr. cr; 3° les

officiers chargés du ministère public près les tribunaux de police

(art. 483). Les faits reprochés à ces fonctionnaires sont réputés com-

mis dans l'exercice de leur fonction, lorsqu'ils constituent un emploi

illégal ou frauduleux du pouvoir qu'elle confère 8.

Sont justiciables, au contraire, de la juridiction Ai la cour d'appel,
à raison des délits qu'ils ont commis, soit pendant l'exercice, soit

même en dehors de leurs fondions : 1° les juges de paix, et leurs

suppléants *; 2° les membres des tribunaux correctionnels ou de pre-
mière instance, y compris les juges suppléants ; 3° les officiers char-

gés du ministère public près de ces tribunaux ; 4° les fonctionnaires

énumérés par l'art. 10 de la loi du 20 avril 1810, c'est-à-dire les grands-
officiers de la Légion d'honneur, les généraux commandant une di-

vision ou un département, les archevêques, les évoques, les prési-
dents de consistoire, les membres de la Cour de cassation, de la Cour

des comptes et des cours d'appel. Dans ces divers cas, ce n'est plus
seulement la fonction que la loi protège, c'est la personne même du

fonctionnaire (art. 479).
La juridiction exceptionnelle de la cour d'appel ne s'applique qu'aux

délits (art. 479 et 483) ; pour les contraventions, on reste dans le

droit commun, et les fonctionnaires, désignés dans les art. 479 et

483, sont justiciables des seuls tribunaux de police. Mais que faut-il

décider lorsque les contraventions ont été attribuées, par une dispo-

1. Sic, Cass., 12 mai 1881 (S. 83, 1, 185).
2. Comp. : Faustin Hélie, t. VI, n° 2802; Nancy, 27 janv. 1875 (S. 75, 2, 47);

Grenoble, 9 mars 1872 (S, 73, 2, 44); Bordeaux, 13 juin 1878 (S. 80, 2, 7),
3. Sur les suppléants des juges de paix : Cass., 13 juillet 1848 {Bulletin,

n» 219).
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sition spéciale de la loi, à la juridiction correctionnelle? Supposons,

par exemple, que des contraventions en matière forestière, de la com-

pétencedes tribunaux correctionnels, aient été commises par un garde
forestier; ce garde doit-il être poursuivi devant la chambre civile de

la cour d'appel? La solution affirmative, adoptée par la Cour de cas-

sation', me laisse des doutes. En effet, les art. 479 et 483, qui dé-

rogent au droit commun, en organisant une juridiction pénale privi-

vilégiée, doivent être strictement restreints dans leurs termes : or,
cesdeux articles ne donnent compétence à la cour d'appel que pour
lesdélits emportant une peine correctionnelle.

c) Ralione loci, la compétence de la juridiction correctionnelle est

déterminée par celle du procureur de la République et du juge d'ins-

truction : sont compétents, par conséquent, le tribunal du lieu où le

délit a été commis, celui de la résidence du prévenu et celui du lieu

oùle prévenu aura été trouvé.

§ VIII. — DE LA PROCÉDURE DEVANT LE TRIBUNAL CORRECTIONNEL

537.Division. — 538. Comment le tribunal est saisi. — 539. Formes de la cita-

tion. — 540. Délais. — 541. Limites de la saisine. — 542. De l'instruction. —

543. Comparution du prévenu. —544. Droit de défense. — 545. Marche de

l'instruction. — 546. Administration des preuves.

537. Sans revenir sur la procédure spéciale en cas de délit flagrant
etrestreignant nos explications à la procédure ordinaire, nous avons

à l'examiner au double point de vue: 1° du mode de saisine, 2° de

l'instruction à suivre devant le tribunal correctionnel.

538. Comment le tribunal correctionnel est saisi.
—L'art. 182, qui répond à cette question, indique deux règles géné-
rales: c'est que le tribunal est saisi, soit par le renvoi que lui font

lesjuridictions chargées de l'instruction, soit par la citation directe
desparties. Il faut ajouter qu'il est un troisième mode de procéder,
dont l'art. 182 ne parle pas, c'est la comparution volontaire des

parties.

a) Le renvoi devant le tribunal correctionnel par le juge d'instruc-
tionou la chambre des mises en accusation est prévu par les art. 130
et230. Dans ce cas, le prévenu doit être assigné à la requête du pro-
cureur de la République pour l'une des plus prochaines audiences, au
délaiordinaire de trois jours (art. 132, § 2).

l>)La voie de la citation directe peut être employée, aux ternies de

L Cass.,9 avril iU2 {Bulle tin, n° 84).
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l'art. 182, soit par la partie civile, soit par le ministère public,
soit parles administrations publiques dans les procès qui intéressent
l'État.

1° La citation directe de la partie civile n'est qu'une forme, ou

plutôt une sanction de son droit de plainte. Elle doit contenir élection

de domicile dans la ville où siège le tribunal. Le défaut de cette élec-

tion n'entraîne au surplus aucune déchéance contre la partie civile : il

en résulte seulement que celle-ci ne peut opposer le défaut de signi-
fication des actes qui doivent lui être notifiés (art. 184). Le ministère

d'un avoué n'est nullement nécessaire, mais il est, bien entendu,

facultatif devant le tribunal correctionnel.

2° Dans les mains du ministère public, le droit de citation directe

est un moyen d'accélérer l'expédition des affaires. Le procureur delà

République usera de la voie de la citation directe, préfërablement à

celle de l'instruction préparatoire, quand l'affaire sera très simple et

qu'il n'y aura aucune incertitude, « soit sur l'existence ou le caractère

du délit, soit sur la désignation des prévenus et des témoins < ».

3° En matière fiscale, la citation directe est la forme unique de la

poursuite. En effet, toute l'instruction se ramène à la rédaction des

rapports et procès-verbaux qui constatent les contraventions : il ne

reste donc plus, après la constatation faite, pour l'administration qui
a ce droit, qu'à citer directement les contrevenants devant le tribunal

correctionnel. L'art. 182 ne mentionne, comme ayant le droit de cita-

tion directe, que l'administration forestière, mais le même droit

appartient aux administrations des contributions indirectes et des

douanes, et à l'administration des postes.

c) Le Code ne parle pas de la comparution volontaire des parties
comme mode de saisine du tribunal correctionnel, mais cette forme

de procéder est admise par la jurisprudence, comme permettant au

tribunal de statuer promptement sur l'action publique sans léser

aucun intérêt. Cette comparution a lieu en cas d'accord entre les par-
ties ou sur simple avertissement du ministère public '.

539. Les formes de la citation en police correctionnelle sont assez

simples. Elle est donnée à la requête d'une personne ayant qualité,
c'est-à-dire à la requête soit du ministère public, soit des parties

lésées, soit des administrations fiscales. Elle doit énoncer les faits

(art. 183) 3. C'est l'application de la règle générale, posée par l'art. 61

C. proc. civ., d'après laquelle tout exploit d'ajournement contient

1. Cire, minis. just., 23 sept. 1812 (D. A., Instruction criminelle, n° 916).
2. Cette jurisprudence est très ancienne : Cass., 28 avr. 1822; Cass, 16 juin

1881 {Bulletin, n° 152).
3. Il n'est pas nécessaire que la citation contienne l'indication de laloi dont
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l'objet de la demande. Elle doit être datée, et indiquer, d'une manière

précise, les noms et demeures du prévenu ou des personnes civile-

ment responsables à qui elle est donnée. La notification de la citation

est faite par le ministère des huissiers, conformément aux règles tra-

céespar le Code de procédure civile.

540. Les délais de comparution sont fixés par l'art. 184, ainsi

conçu: Il y aura au moins un délai de trois jours, outre un jour

par trois myriamêtres, entre la citation et le jugement, à peine de

nullité de la condamnation qui serait prononcée par défaut contre

la personne citée. Néanmoins, celte nullité ne pourra être proposée

qu'à la première audience, et avant toute exception ou défense.
Plusieurs différences séparent cette disposition de celle de l'art. 146.

Devant le tribunal de police, le délai de comparution n'est que de vingt-

quatre heures; en matière correctionnelle, il est de trois jours. En

matière de police, le délai de vingt-quatre heures peut être abrégé, en

vertu de l'autorisation du juge de paix. L'art. 184, n'ayant pas repro-
duit cette abréviation facultative, il faut en conclure qu'en matière

correctionnelle, le prévenu ne peut, en aucun cas, être privé du délai

qui a été jugé par la loi nécessaire pour préparer sa défense. Enfin,
tandis qu'en matière de police, l'art. 146 prononce la nullité tant de

la citation donnée au mépris du délai légal, que du jugement qui
seraitrendu par défaut; en matière correctionnelle, l'art. 184 ne pro-
nonce pas l'annulation de la citation, mais seulement du jugement.

. Cettecitation reste donc debout et constitue un acte de poursuite qui
a pour conséquence d'interrompre la prescription. Le délai est de

trois jours francs. La loi porte, en effet: «Il y aura au moins un

délai de trois jours». Ainsi, par application de l'art. 1033 C. proc.
civ., le jour de la signification et celui de l'échéance ne seront pas

comptés dans le délai fixé pour la citation.

541. L'acte qui opère la saisine du tribunal en limite l'étendue : il

ne peut l'étendre d'office ni à d'autres faits, même connexes, ni à

d'autres prévenus. Mais l'acte qui saisit le tribunal L'oblige à instruire

età juger l'affaire.

542. De l'instruction devant le tribunal correction-

nel. — Les règles d'instruction à l'audience ne sont pas les mêmes

qu'en cour d'assises. Sans doute, la publicité et la contradiction sont

descaractères communs à la procédure suivie devant toutes les juri-
dictions. Mais, d'une part, la règle de continuité des débals est

ondemandel'application. Comp. : Cass., 24 mai 1879 (S. 80, 1, 137); Faustin
Hêlie,t. VI, n° 2822. Il en est autrement en matière de presse (L. 29 juill. 1881,
A 60,§ 3).
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supprimée et, d'autre part, les principes de l'oralité des débats et

des preuves de conviction sont moins absolus qu'en cour d'assises.

a) Ainsi d'abord, la preuve littérale est admise, concurremment

avec la preuve testimoniale, pour établir l'existence du délit et la

culpabilité du délinquant. En première instance, il est donné lecture
des procès-verbaux et des rapports qui ont trait au délit. Mais le

jugement ne peut être rendu sur les pièces de l'instruction, alors
même que l'affaire aurait donné lieu à une information. On entend,
en effet, à l'audience, les témoins appelés par les parties. Le greffier
tient note sommaire de leurs dépositions et c'est, en général, sur ces

notes et sur les pièces écrites de l'instruction officielle {information)
ou officieuse (notes de police) que la cour d'appel juge l'affaire

(art. 189, 190, 209). On voit combien le principe de l'oralité des

débats est entamé.

b) Celui des preuves de conviction reçoit exception pour les délits

qui sont établis par des procès-verbaux qui font foi jusqu'à inscription
de faux ou jusqu'à preuve contraire. Mais cette exception est la seule.

Il ne faut pas confondre, en effet, les conditions de recevabilité d'une

preuve avec sa force probante. Il arrive parfois que la loi rejette
certains modes de preuve : par exemple, contre le complice de l'adul-

tère, elle exige la preuve du flagrant délit ou celle qui résulte d'écrits

émanés du prévenu (C. p., art. 338); qu'elle subordonne l'admission

de certaines preuves à des conditions : par exemple, quand le délit

soulève une question de droit civil, pour la preuve testimoniale. Mais

une fois l'obstacle levé et la condition remplie, le juge est libre de

peser la preuve produite et de se déclarer non convaincu.

c) Le caractère permanent de la juridiction correctionnelle exclut le

principe de la continuité des débats. Le président du tribunal correc-

tionnel n'a pas, comme le président d'assises, de pouvoir discrétion-

naire pour arriver à la découverte de la vérité, puisque le débat étant

susceptible d'ajournement, il est possible de faire régulièrement les

actes d'instruction dont l'utilité se révèle au cours de l'audience.

543. Le prévenu est-il tenu de comparaître en personne? Aux

termes de l'art. 185, il y a lieu de distinguer si le délit emporte ou

n'emporte pas la peine d'emprisonnement. Dans le premier cas, le

prévenu est tenu de comparaître en personne, au moins en ce qui

doncerne l'examen du fond de l'affaire '. Bien entendu, ainsi que le

déclare l'art. 186, il conserve le droit de faire défaut et le tribunal ne

1. Je crois, en effet, que le prévenu pourrait se faire représenter pour i'esa-
men desquestions préalables, indépendantes du fond de l'affaire : Cass.,H Kvr.
1876 {Bulletin, n° 46); Faustin Hélie, t. VI, n" 2856.
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peut exercer contre lui, d'autre moyen de coercition que celui qui
consiste à le juger. Dans le second cas, le prévenu peut se faire repré-
senter par un avoué, mais le tribunal a la faculté d'ordonner sa

comparution en personne. En effet, l'interrogatoire du prévenu étant

à la fois un moyen d'instruction et un moyen de défense, il appartient

toujours au tribunal de faire comparaître l'inculpé, s'il juge son

interrogatoire utile pour arriver à la découverte de la vérité i. C'est,
du reste, uniquement pour le prévenu qu'est établie l'obligation de

comparaître en personne, la partie civile et les personnes civilement

responsables peuvent se faire représenter.
544. Aucun texte général

8 ne suppose et ne prescrit la présence
d'un défenseur en matière correctionnelle. Ce n'est qu'en matière

criminelle, que l'accusé, aux termes des art. 294 et 295, doit être

nécessairement assisté d'un conseil et qu'à défaut d'un choix de sa

part, il lui en est désigné un d'office. Devant les tribunaux correc-

tionnels, l'assistance d'un défenseur n'est qu'une faculté laissée au

prévenu 3.

545. La marche de la procédure est tracée par l'art. 190, mais non

pas d'une manière tellement impérative qu'elle ne puisse être et ne

soit, en effet, modifiée par la pratique sur certains points. C'est, du

reste, au président de la juridiction, chargé de diriger les débats,

qu'il appartient d'en déterminer l'ordre.

En pratique, après l'appel de l'affaire, des parties, des témoins et

desexperts s'il y en a, il est donné lecture des procès-verbaux ou rap-

ports, et l'on y ajoute, au besoin, celle soit de la citation, soit de

l'ordonnance du juge d'instruction, ou de l'arrêt de la chambre d'ac-

cusation, ou de l'arrêt de la Cour de cassation qui a saisi le tribunal.

Dans l'usage, l'exposé préliminaire, que doivent faire le ministère

public et la partie civile des motifs et du but de la poursuite, aux

termes de l'art. 190, n'a lieu que dans les affaires importantes et com-

pliquées.

1. Dans le cas où le délit n'étant pas de nature à entraîner peine d'empri-
sonnement, le tribunal a ordonné la comparution personnelle du prévenu,
celui-ci ne comparaissant pas personnellement, mais se faisant représenter,
le jugement serait-il contradictoire ou par défaut? Nous estimons que la com-

parution, n'étant qu'une mesure d'instruction, n'est pas nécessaire pour lier

contradictoirement l'instance. La question est discutée. Comp. en sens con-
traire : Ortolan, t. II, no 2339; Fauslin Héïie, t. VI, n°s 2858 et 2859.

2. Nous savons qu'une exception est faite par l'art. 11 de la loi du 27 mai 1885,
dans le cas où la poursuite est de nature à entraîner la relégation.

3. Mais la loi du 22 janvier 1851, sur Vasiistance judiciaire, prescrit au pré-
sident du [tribunal correctionnel de désigner un défenseur d'office aux pré-
venus poursuivis à la requête du ministère public ou détenus préventive-
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546. Après l'appel des témoins, on passe à l'administration de

preuves, ce qui est la partie la plus importante de la procédure.

a) Uinterrogatoire du prévenu, que l'art. 190 place après les té-

moignages, a lieu ordinairement avant. Il n'est pas prescrit à peine
de nullité',

b) Nulle part, la notification de la liste des témoins que chaque

partie se propose de faire entendre, n'est prescrite : c'est donc une

formalité inutile. 1° Ce qui est nécessaire, c'est de les appeler par
voie de citation. L'art. 153 permet, il est vrai, de les faire entendre
sans l'accomplissement de celte formalité devant le tribunal de police;
mais l'art. 189, qui étend à l'instruction correctionnelle plusieurs des

règles de la procédure de police, ne renvoie point à l'art. 153. 2° Tout

témoin doit prêter serment, sauf s'il est mineur de quinze ans ou s'il

est privé du droit de témoigner en justice autrement que pour y
fournir de simples renseignements (C. instr. cr., art. 79; C. p.,
art. 34 et 42). 3° La formule du serment est la même que dans l'in-

. formation : « dire toute la vérité et rien que la vérité » (art. 155 et

189). Elle est sacramentelle, en ce sens qu'on ne peut rien en

retrancher, mais on pourrait y substituer, sans encourir la nullité, la

formule plus solennelle du serment des témoins en cour d'assises,

puisqu'elle s'y trouve insérée.

L'examen des preuves terminé, on passe aux conclusions et plai-
doiries. Dans la pratique, on donne la parole : 1° à la partie civile,

pour le développement de ses moyens et conclusions; 2° au ministère

public, pour ses réquisitions ; 3° à la défense, pour ses plaidoiries. Le

prévenu doit toujours avoir la parole le dernier, s'il la demande. Cet

ordre n'est pas, en tout point, celui indiqué par l'art. 190, mais rien

n'empêche qu'il soit suivi, puisque l'ordre énoncé par cet article n'est

pas prescrit à peine de nullité.
L'art. 189 veut que le greffier tienne note des déclarations des té-

moins et des réponses du prévenu et que ces notes soient visées par
le président, dans les trois jours du jugement, afin de donner au

greffier le temps de recopier ses notes et aux parties celui de les con-

trôler.

Le débat, devant le tribunal correctionnel, comme devant le tri-

bunal de police, n'est clos que par la prononciation du jugement 8.

uiçnt, lorsqu'ils en font la demande et que leur indigence est constatée (art. 29).
1. En sens contraire cependant : Faustin Hélie, t. VI, n° 2906 ; Pratique cri-

minelle, t. I", n° 469.
2. Cass., 18 mai 1870 (S. 70, l, 274).
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§ IX. — DES JUGEMENTS RENDUS PAR LES TRIBUNAUX

CORRECTIONNELS

547.Division des jugements. — 548. Leur objet. — 549. Voies de recours.

547. Les jugements, par lesquels le tribunal statue sur l'affaire dont

il est saisi, doivent être considérés au point de vue de leur objet et

aupoint de vue des voies de recours dont ils sont susceptibles.
548. L Si on considère leur objet, le tribunal correctionnel peut

rendre, en dehors des jugements d'instruction, préparatoires ou pro-

visoires, des jugements d'incompétence, de relaxe, ou de condamna-

tion.

a) Le tribunal vérifie, d'office, sa compétence ratione loci et ralione

fersonoe. S'il reconnaît son incompétence à ces deux points de vue,
il le déclare purement et simplement, et ne peut décerner, contre le

prévenu, aucun mandat, puisque sa juridiction lui est complètement

étrangère. Le tribunal correctionnel doit encore examiner la nature

del'infraction à l'effet de savoir s'il est compétent, ratione materise,

pourstatuer sur elle. Si le fait parait être un crime, le tribunal,
dontla limite de pouvoir est dépassée, se déclare incompétent. Il ren-

voiedevant le juge d'instruction compétent, s'il a été saisi par voie de

citation directe. S'il l'a été par ordonnance du juge d'instruction ou

pararrêt de la chambre d'accusation, il se borne à déclarer son in-

compétence,car il violerait, en renvoyant devant la juridiction d'ins-

truction, l'autorité qui s'attache à l'ordonnance ou à l'arrêt'. Il peut,
ans cesdeux cas, mettre le prévenu sous mandat de dépôt ou mandat

d'arrêt (art. 193). Mais si le fait est reconnu n'être qu'une conlraven-

.lio», le tribunal doit-il se dessaisir d'office? Nullement, car l'incom-

pétencedu tribunal correctionnel, dans ce cas, n'a aucun caractère

absolu,puisque ce tribunal peut être saisi, comme juge d'appel, de la

connaissance des contraventions; on conçoit donc que, pour ces in-

fractionsd'une gravité minime, les parties soient autorisées par la loi
Berneà renoncer au premier degré de juridiction. Aussi l'art. 192

disposeque si le fait n'est qu'une contravention de police, et si la

partiepublique ou la partie civile n'a pas demandé le renvoi, le tri-
bal appliquera la peine et statuera, s'il y a lieu, sur les dommages-
Mêrêls. Seulement, on ne voit aucune bonne raison pour ne pas
««merau prévenu le même droit qu'au ministère public et à la partie
e'»ile.Aussi, la jurisprudence est-elle portée à interpréter restricti-

' 11y a lieu alors à règlement de juges.
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vement l'art. 192 et à faire une distinction que nous croyons équi-
table et fondée. Toutes les fois que le caractère de contravention

résulte des termes mêmes de la citation, le prévenu peut opposer

l'exception d'incompétence in limine litis, et le tribunal doit se des-

saisir'. Si on ne reconnaissait pas ce droit au prévenu, il appartien-

drait, en effet, au ministère public et à la partie civile de le priver,

malgré lui, du premier degré de juridiction. Mais lorsque c'est seule-

ment par les débats, que le fait perd le caractère de délit pour prendre
celui de contravention, on applique l'art. 192, qui ne paraît viser que
cette hypothèse.

6) Le tribunal correctionnel, quand le fait n'est pas une infraction,
ou quand le prévenu n'en est pas reconnu coupable, prononce son

renvoi des fins de la prévention. L'art. 191, qui statue sur ce point,
ne fait, que reproduire les dispositions que l'art. 159 a déjà édictées en

matière de police.

c) Enfin, si le fait constitue un délit, le tribunal applique la peine
et statue sur les dommages-intérêts réclamés par la partie civile

(art. 194 et 195). Il n'est nullement lié par la qualification donnée

dans la citation ou dans l'ordonnance ou l'arrêt; saisi d'un fait, il

peut et doit l'envisager dans ses rapports avec toutes les lois pénales
et lui donner la qualification qui lui appartient.

549. IL Au point de vue des voies de recours dont ils sont suscep-

tibles, les jugements, rendus par le tribunal correctionnel, se di-

visent : 1° en jugements contradictoires et par défaut; 2° en juge- ;

ménts en premier et jugements en dernier ressort.

1. Cette jurisprudence est ancienne : Cass., 8 mars 1839 (S. 39, 1, 431);

4 mai 1843 (S. 44, 1, 172) ; Villey, p. 348 ; Hodière, op. cit., p. 354; Le Sellyer,

De la compétence, t. I«, n° 42.
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CHAPITRE III

DES TRIBUNAUX DE POLICE

§ X. — ORGANISATION DES TRIBUNAUX DE POLICE

550. Histoire. — 551. Système du Code. Modifications. — 552. Juge de paix,

Juge de police.

550. L'importance de ces juridictions se mesure, non sur la gra-
vité, mais sur le nombre même des infractions qu'elles ont à juger.
Cesinfractions, très variées dans leur nature, se rattachent presque
toutesaux nécessités de la vie en commun, à cet ensemble d'intérêts

sociauxqu'on appelle la police.
Ce fut la loi des 17-22 juillet 179JL qui établit des tribunaux, dits

depolice municipale, composés de trois officiers municipaux de la

commune, nommés par le conseil municipal. La compétence de ces

tribunaux ne fut pas réglée par un principe général ; elle résultait de

textes isolés, et avait une assez grande étendue d'application. Cette

juridiction n'ayant pas fonctionné avec régularité, la Constitution du

5 fructidor an III et le Code de brumaire (art. 151) transportèrent la

connaissance, en dernier ressort, de toutes les infractions, dont la

peinen'excédait pas trois journées de travail ou trois journées d'em-

prisonnement, au juge de paix, assisté de deux assesseurs, élus pour
trois ans," lesquels furent postérieurement supprimés par la loi du
29ventôse an IX.

551. Le Gode de 1808 fit une sorte de transaction entre les deux

systèmesque la législation intermédiaire venait d'essayer. Au lieu

d'opter entre le tribunal de police municipale, créé par l'Assemblée

constituante, et le tribunal de police du juge de paix, créé par la Con-

vention, il les maintint l'un et l'autre, avec une compétence paral-
lèle.Dans son système, il existait, en effet, deux tribunaux de police :

: celuidu juge de paix, dans le canton, et celui du maire, dans chaque
communenon chef-lieu de canton.

«) La juridiction, ainsi attribuée au maire, venait rompre, dans
notreorganisation judiciaire, l'unité qui existe entre la justice civile
et la justice pénale. Elle avait, de plus, le grave inconvénient d'in-
wslir le maire de deux pouvoirs peu compatibles, en le constituant
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à la fois appréciateur et juge de la désobéissance à ses ordres : d'un

côté, en effet, le maire a le droit de faire des arrêtés de police, et, de

l'autre, on l'investissait du droit déjuger les contraventions aux arrê-

tés qu'il avait faits. En pratique, du reste, la concurrence, que le

Code d'instruction criminelle avait voulu établir entre la juridiction
des juges de paix et celle des maires, n'existait pas, car les maires

s'abstenaient, en fait, d'exercer leur pouvoir. Aussi, la loi du 27 jan-
vier 1873, qui a supprimé la juridiction des maires, en attribuant

exclusivement au juge de paix la,connaissance des contraventions de

police, a surtout donné satisfaction à des critiques théoriques '.

b) Aujourd'hui, la même juridiction qui, sous le nom de justice de

paix, occupe le dernier rang, dans l'organisation de la justice civile,

sous le nom de tribunal de simple police, occupe aussi le dernier

rang dans l'organisation de la justice pénale.
552. Un juge, siégeant au chef-lieu de chaque canton, qualifié,

au civil, de juge de paix, au pénal, de juge de simple police, pro-
nonce seul, sans assesseurs, sur l'action publique et l'action civile qui
naissent des contraventions de police (C. instr. cr., art. 138,141,142,

143). Il peut être remplacé par des suppléants (L. 27 ventôse an IX,

art. 3). Le tribunal de paix et le tribunal de police, bien que tenus

par le même magistrat, n'ont rien de commun. Dès lors, celui-ci ne

saurait, ipso facto et séance tenante, se transformer de magistrat de po-

lice en magistrat de paix, et réciproquement. Quand une ville contient

plusieurs cantons, il n'y a qu'un seul tribunal de police, mais les juges

de chaque canton y siègent par voie de roulement (D. 10 août 1810,

art. 37 à 42). Les fonctions du ministère public sont remplies par le

commissaire de police, et, en cas d'empêchement, ou s'il n'y a point
de commissaire de police, par le maire ou son adjoint (C. instr. cr.,

art. 134). Le greffier de la justice de paix fait le service du tribunal

de police (G, instr. cr., art. 141).

§ XI. — COMPÉTENCEDES TRIBUNAUX DE POLICE

553. Compétence sous les trois rapports.

553. La compétence du tribunal de police est déterminée parles

trois règles suivantes :

1. Cette loi a eu un double but : 1" celui de rétablir l'unité de juridiction
dans chaque canton, en enlevant aux maires la connaissance de certainescon-

traventions; 2° celui d'assuror un meilleur recrutement du ministère public,
cet élément essentiel de toute juridiction répressive, en laissant aux procureurs
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a) Ealione materioe, il connaît de l'action publique et de l'action

civile, quel que soit le chiffre des dommages-intérêts réclamés, nais-

sant de toutes les contraventions de police, c'est-à-dire de toutes les

infractions dont la peine n'excède pas une amende de quinze francs,
ou un emprisonnement de cinq jours (art. 137) 4, sauf pour les con-

traventions forestières poursuivies à la requête de l'administration

(C. instr. cr., art. 139, § 4S ; C. forest., art. 171 et 190) ; les contra-

ventions à la police de la médecine et de la chirurgie (L. ventôse

anXI, art. 35 et 36), qui sont de la compétence des tribunaux cor-

rectionnels; et les contraventions relatives à la grande voirie, aux ser-

vitudes militaires, qui appartiennent à la juridiction des conseils de

préfecture (L. 9 floréal an X, art. 1er; L. 15 juill. 1845, art, 11;
L.30 mai 1851, art. 47).

b) Ratione personoe, la compétence du tribunal de simple police
s'étend à toute personne, à l'exception des militaires '. Il exerce même

àcepoint de vue, une compétence plus étendue que celle qu'exercent
les tribunaux correctionnels; car, les privilèges de juridiction,
attachés à la qualité de certaines personnes, n'existent pas en matière

decontraventions, déférées aux tribunaux de police.

c) Ratione loci, toutes les contraventions, commises dans l'étendue

du canton, quel que soit le lieu du domicile ou de la résidence des con-

trevenants, sont portées devant le tribunal de police du lieu où elles ont

étécommises (C. instr. cr., art. 133). La règle générale posée par les

art. 23, 63 et 69, qui déclarent également compétents le juge du lieu

dudélit, celui de la résidence du prévenu et celui du lieu où le pré-
venupeut être saisi, n'est pas applicable aux tribunaux de police : il

n'y a pas de concurrence, en cette matière, entre les juges. On a pensé,
sansdoute, que les contraventions, qui sont, pour la plupart, des

générauxune plus grande liberté dans le choix des personnes désignées pour
enexercer les fonctions.

1.11 arrive quelquefois que le fait qualifié contravention est puni d'une
amendeindéterminée. Si l'amende est complètement indéterminée, elle ne
devrapas excéder l'amende de simple police et le tribunal de simple police
seracompétent. Mais si l'amende doit être calculée sur une base variable,
parexemple, le dommage causé par l'infraction (L. 28 sept. 1791, tit. II, art iO,
13,16, 26, 28, 33), le tribunal de police cesse d'être compétent : il ne peut,
saeffet, déterminer lui-même la valeur du dédommagement ni en ordonner

; l'estimation préalable pour régler sa compétence. Les parties, qui n'ont pas
qualitépour fixer à leur gré, la quotité de la peine et, par là, l'ordre des ju-
ridictions, n'ont pas la faculté, pour échapper à l'incompétence, d'évaluer

elles-mêmesle dommage.
2. Cet article a, du reste, été abrogé par la loi du 27 janvier 1873.' ''v^sJfgR
3. La connaissance et la répression de ces contraventions sont réservées

«nxautorités militaires (C. de just. mil. de 1857, art. 271).
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infractions à des arrêtés locaux, seraient mieux jugées là où elles ont

été commises; et que les indemnités, allouées aux témoins, si le

domicile du prévenu pouvaitdélerminer la compétence, entraîneraient

des frais hors de proportion avec la modicité des peines encourues. La

compétenee exclusive attribuée au juge du lieu de la contravention

n'a, du reste, aucun inconvénient pour le prévenu qui a son domicile

ailleurs, puisque celui-ci n'est pas tenu de comparaître en personne
devant le tribunal de police et peut toujours se faire représenter par
un fondé de procuration spéciale.

§ XII. — DE LA PROCÉDURE DEVANT LE TRIBUNAL DE POLICE

554. Division. — 555. Saisine. —556. Instruction.

554. Il y a lieu de déterminer : lo comment l'affaire est portée
devant le tribunal; 2° comment elle y est instruite.

555. I. Régulièrement, le tribunal de police est saisi de deux

manières :

a) D'abord, par voie de citation donnée à la requête soit du minis-

tère public près le tribunal de police, soit de la partie civile, et énon-

çant les faits qualifiés (art. 145). Cette citation est notifiée par un

huissier de la justice de paix; il en est laissé copie aux parties citées,
c'est-à-dire au prévenu et à la personne civilement responsable. Le

délai de comparution ne peut être moindre de vingt-quatre heures,

mais il suffit. On peut donc assigner la veille pour le lendemain,

pourvu que l'heure de l'audience soit plus avancée, dans la journée,

que l'heure de la citation. Ce délai est augmenté d'un jour par trois

myriamèires, sans qu'il soit tenu compte des fractions de myriamètre.
Il peut aussi être abrégé : d'après l'art. 146, le j uge de paix a la

faculté, dans les cas urgents, d'accorder aux parties le droit de faire

citer à bref délai, c'est-à-dire d'heure à heure.

b) Les parties peuvent également comparaître volontairement, sur

simple avertissement (art. 147). Cet avertissement, qui remplace la

citation," n'est autre chose qu'une citation dénuée de toute forme

d'exploit ou de notification. Il est donné, soit par lettre, soit par un

simple avis, soit même verbalement, et transmis par le garde cham-

pêtre de la commune ou par l'appariteur de police. Celte forme écono-

mique de citation est d'ailleurs purement facultative : le ministère

public et la partie civile peuvent toujours, s'ils craignent que le pré-
venu ne comparaisse pas sur simple avertissement, prendre immédia-

tement la voie de la citation. Une citation régulière est, en effet, néces-
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saire pour qu'un jugement par défaut puisse être obtenu, soit contre

leprévenu ou les personnes civilement responsables, soit à leur profit.

c) Exceptionnellement enfin, le tribunal de police peut être saisi

ensuite du renvoi que prononcent, tantôt le juge d'instruction ou la

chambre des mises en accusation (art. 129, 230), tantôt le tribunal

correctionnel (art. 192), tantôt la chambre criminelle de la Cour de

cassation (art. 427).
556. II. En matière de simple police, toute l'instruction a lieu à

l'audience. Le prévenu n'est point tenu de comparaître en personne;
il peut se faire représenter (art. 152). C'est la conséquence du principe

d'aprèslequel il n'y a, en cette matière, ni détention préventive, ni

instruction préalable. Si la partie comparaît en personne, elle peut
sedéfendre elle-même, ou se faire assister d'un défenseur. Si elle

ne comparaît pas en personne, elle doit se faire représenter par un

fondéde procuration spéciale '.

Deux questions se posent, pour le tribunal de police, comme pour
touteautre juridiction.

a) Quels sont les modes de preuves qu'il peut admettre? L'art. 154

porteque : Les contraventions seront prouvées, soit par procès-ver-
bauxou rapports, soit par témoins, à défaut de rapports et procès—
wrbaux ou à leur appui. Il résulte de ce texte : 1° que la loi, en in-

diquantles procès-verbaux ou rapports et les témoignages qui sont

lespreuves les plus communes des contraventions, n'a entendu exclure

aucunautre moyen de preuve ; d'où il suit que le juge de police peut
cherchersa conviction dans les aveux du prévenu, dans des exper-
tises,dans des visites de lieux*; 2° que la loi a donné au juge, qui
s'appuiesur une des preuves énumérées par le texte, le droit de l'ap-
précieret de se prononcer, d'après cette appréciation, dans la pléni-
tudede sa liberté. Ces deux conséquences reçoivent cependant une
limitation formelle, dans les cas nombreux où les contraventions sont
constatéespar des procès-ver baux auxquels la loi donne une force lé-

gale(art. 154, § 2).
i) Quelles sont les règles de l'administration des preuves devant le

1.Sur ce point: Cass., 23 févr. 1877 (S. 77, 1, 2S6) ; 29 uov. 1878 (S. 79,
M40). Le juge de police aurait-il le droit, que l'art. 185 accorde expressé-

ment au tribunal correctionnel, d'ordonner la comparution personnelle du
fntenu ? Je le crois, car la comparution personnelle est un mode d'instruc-
''M, que toute juridiction doit avoir le droit d'ordonner. Mais le défaut de
comparutionn'empêcherait pas le débat d'être contradictoireuient lié, si le
Prévenuétait, du reste, représenté par un fondé de procuration spéciale.

J. Sur le principe : Cass., 29 mars 1878 (Bull, cr., n° 86) ; 11 déc. 1S79 (S.
,0.1,439).
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tribunal de police? D'après l'art. 153, le premier acie de l'instruction
consiste dans la lecture des procès-verbaux, s'il y en a, ou de la cita-

tion; le second, dans l'audition des témoins. On entend, d'abord, les
témoins qui sont produits par le ministère public ou la partie civile,
puis ceux qui ont été cités ou amenés par le prévenu. Les ascendants
et descendants du prévenu, ses frères et soeurs ou alliés au même

degré, son conjoint, ne peuvent être entendus comme témoins, si les

parties s'opposent à l'audition (art. 156). La partie civile ne peut té-

moigner, pas plus que l'officier du ministère public ou le greffier
' :

c'est un principe général, en effet, que nu,l ne peut être à la fois juge
ou partie, ou officier remplissant une fonction dans le débat, et témoin

dans la même affaire 3.

Les témoins, avant de déposer, prêtent serment. L'art. 155 porte:
Les témoins feront à l'audience, sous peine de nullité, le serment de

dire toute la vérité, rien que la vérité, et le greffier en tiendra note,
ainsi que de leurs noms, prénoms, âge, profession et demeure, etde

leurs principales déclarations. De ce texte, la jurisprudence a conclu :

1° que tous les témoins, sans distinction, les témoins régulièrement

cités, comme ceux qui n'ont été qu'avertis ou directement amenés

par les parties à l'audience, doivent prêter serment 3
; 2° que la for-

mule de ce serment : Dire toute la vérité, rien que la vérité, est sa-

cramentelle, en ce sens qu'on ne peut rien en retrancher; 3" que
cette formalité doit être constatée, soit dans le jugement lui-même,

soit, à défaut de jugement, dans les notes d'audience, dont la tenue

est prescrite au greffier.

Après les témoignages, la partie civile prend ses conclusions; le

prévenu présente sa défense : le ministère public résume l'affaire et

donne ses réquisitions *. Le prévenu doit toujours avoir la parole le

dernier, s'il la demande : le respect du droit de défense l'exige ainsi.

L'instruction terminée, le juge prononce sur la prévention dont il

est saisi, soit immédiatement, soit à une audience ultérieure. Mais,

1. Cass., 12 déc. 1878 (Bull., n» 307).
2. La qualité de plaignant n'est pas, à elle seule, un motif légal de repro.

che (C. instr. cr., art. 323). Comp. Cass., I" juill. 1876 (Bull., n" 155). Il en

est de même de la qualité de domestique : Cass., 23 févr. 1877 (S. 77,1,286).
3. Le juge de police, de même que le président du tribunal correctionnel,

à la différence du président des assises, ne peut entendre de témoins sans

serment, et à titre dé renseignement : il n'a pas, en effet, \e pouvoir discré-

tionnaire, qui appartient au président do la cour d'assises : Cass., 15 janv. et ,

11 févr. 1870 (Bull., n»» 9 et 39) ; 17 juill. et 28 août 1874 (Bull, n°» 308et

248) ; 28 juill. 1875 (Bull., n» 180).
4. Est nul le jugement de simple police rendu et prononcé horslapK-

sence du ministère public: Cass., 27 juill. 1878 (S. 79, 1, 288).
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tant qu'il n'a pas prononcé, le débat ne peut être considéré comme
clos et le juge ne saurait légalement refuser de statuer sur les conclu-

sions nouvelles et les réquisitions des parties]'.

§ XIII. — DES JUGEMENTS RENDUS PAR LE TRIBUNAL DE POLICE

557. Division. — 558. Objet de ces jug;meuts. — 559. Voies de recours.

557. Les jugements, par lesquels le tribunal de police statue sur

l'affaire dont il est saisi, doivent être considérés, soit au point de vue

de leur objet, soit au point de vue des voies de recours dont ils sont

susceptibles.
558. I. Si l'on considère leur objet, le juge de police peut rendre,

en dehors des jugements d'instruction, préparatoires ou interlocu-

toires, des jugements d'incompétence, de relaxe, ou de condamnation,

qui terminent l'affaire engagée devant lui.

a) L'art. 160 ne parait donner au juge de police le droit de se dé-

clarer incompétent que si le fait, dont il est saisi, est un délit qui em-

porte une peine correctionnelle ou plus grave : mais cette disposition
n'est qu'indicative : le tribunal doit, en effet, se dessaisir, même d'of-

fice, toutes les fois qu'il se reconnaît incompétent ratione materioe,

personoe, loci, et renvoyer les parties à se pourvoir devant qui de

droit 5.

b) Si le fait ne présente ni délit ni contravention, ou si l'action pu-

blique n'est pas ou n'est plus recevable, le tribunal doit annuler la

citation et tout ce qui a suivi, renvoyer le prévenu de la poursuite, et

statuer, par le même jugement, sur les dommages-intérêts (art. 159).
De quels dommages-intérêts s'agit-il? Deux hypothèses se présentent
à l'esprit : les dommages-intérêts peuvent être réclamés, ou par le

prévenu, à raison du préjudice que lui a causé une poursuite mal

fondée, ou par la partie civile, à raison du préjudice que lui a eausé

le fait incriminé. Le tribunal de police, comme toute autre juridic-
tion répressive, est certainement compétent pour accorder au pré-

venu, renvoyé d'instance, des dommages-intérêts. A la vérité, l'action

qu'il exerce contre le plaignant est purement civile. Mais il eût été

trop onéreux de contraindre un citoyen, déjà injustement poursuivi,
à recommencer une instance devant les tribunaux civils; et comme

le tribunal, saisi de la prévention, a, sous les yeux, les éléments né-

1. Cass., 2 juin 1865 (S. 66, 1, 38).
2. Dans ce cas, le juge de police perd, bien entendu, le droit d'accorder des

dommages-intérêts à la partie civile: Cass., 27 déc. 18S9 (S. 91, 1, 42).

G. 45
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cessaires: pour apprécier s'il y a eu imprudence ou méchanceté dans
la poursuite, une attribution spéciale lui a été conférée pour statuer
sur les dommages-intérêts réclamés par le prévenu. Au contraire, le
tribunal ne pourrait pas prononcer des dommages-intérêts au profil
de la partie civile, car, en relaxant le prévenu, il a reconnu, par cela

même, que le fait n'était pas une contravention et qu'il en a été in-

compétemment saisi. Dans ce cas la partie civile doit être condamnée
aux frais (C. instr. cr., art. 162; D. 18 juin 1811, art. 157), liquidés

par le jugement. Mais le ministère public, qui agit au nom de la so-

ciété, ne doit, clans aucun cas, y être condamné.

c) Si le prévenu est convaincu de contravention de police, le tribu-

nal prononce la peine, c'est-à-dire les diverses condamnations pénales

que le juge, dans les limites de la loi, croit devoir appliquer. Puis,

par le même jugement, il statue sur l'action civile, si elle a été exer-

cée, c'est-à-dire sur les demandes en restitutions et en dommages-
intérêts (art. d61)\ Le jugement de condamnation doit, dans tous les

cas, statuer sur les dépens. Aux termes des art. 156 et 157 du décret

du 18 juin 1811, auxquels la jurisprudence a reconnu force de loi, la

condamnation aux frais est prononcée solidairement contre les au-

teurs et complices et contre les personnes responsables du même fait;
et les parties civiles, lors même qu'elles n'ont pas succombé, sont te-

nues des frais d'instruction, expédition et signification des jugements
vis-à-vis de l'Etat, sauf leur recours, bien souvent illusoire, contre

les parties condamnées.

559. IL Au point de vue des voies de recours dont la décision est

susceptible, on distingue, si elle peut ou non être attaquée par les

voies ordinaires, c'est-à-dire par l'opposition et l'appel. Le jugement
de simple police est contradictoire, lorsqu'il ne peut plus être criti-

qué devant le tribunal qui l'a rendu; il est par défaut, lorsqu'il est

permis de le faire rétracter par le juge même qui l'a prononcé. En

ce qui concerne l'appel, le jugement de simple police est en premier
ou en dernier ressort, suivant qu'il est ou non passible de cette voie

de recours.

1. Les restitutions et dommngesiulérèts prennent souvent, eu matière de

police, un caractère particulier: toutes les fois que la contravention consiste

dans l'exécution de travaux faits en infraction aux règles de la voirie,

ou dans l'inexécution de travaux dont la charge peut être légalement impo-

sée à certaines personnes, le dommage léïidn dans ces travaux mêmes, et

la réparation consiste dans la deslrucliun des uns et l'exécution dus autres.

Aussi la jurisprudence décide que le jugement, qui prononce une amende, à

raison de la contravention, ne peut se dispenser d'en faire cesser l'effet, en

ordonnant, suivant les expressions de l'édit de 1607, la deslruction de la beso-

gne mal plantée. Comp. : Cass., 27 févr. 1877 (D. 77, 1, 488).
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CHAPITRE IV

DES FRAIS DE JUSTICE

§ XIV. — NOTIONS GÉNÉRALES

560. Position de la question. — 561. Histoire de la question. — 562. Vue
d'cusemble sur le système. — 56S. Critique.

560. Tout procès pénal, comme tout procès civil, donne lieu à des

dépenses de diverses sortes, que l'on désigne sous le nom de « frais »
ou « dépens ». Ces frais comprennent les frais de poursuite et les

frais de défense. II s'agit toujours de savoir : 1° qui en fera l'avance;.
2°qui les supportera définitivement.

En matière civile,"aux termes de l'art. 130 C. proc, toute partie qui
succombe est condamnée aux dépens, c'est-à-dire supporte d'abord

les frais qui lui sont personnels, les frais de défense, et, de plus,
rembourse les frais avancés par l'adversaire et que la loi passe en

taxe. Rien n'est plus rationnel, car, dans un procès civil, les parties
sont sur la même ligne; elles agissent clans leur propre intérêt; et

l'issue de l'instance vient démontrer quelle est celle qui a eu tort,

quelle est celle qui a eu raison dans le procès, Mais, en matière cri-

minelle, la question ne se présente pas avec la même simplicité.
D'une part, le demandeur dans l'instance est le ministère public qui

agit, non dans un intérêt privé, mais dans un intérêt public : doit-il

être condamné aux dépens s'il succombe? C'est là une première ques-

tion, d'autant plus délicate à résoudre en législation, que l'action du

ministère public est toujours désintéressée et que la signification d'un

renvoi d'instance, au profit du prévenu, est souvent peu précise.
D'autre part, l'auteur de l'infraction est, au procès pénal, un défen-

deurforcé : et, s'il ne peut échapper à l'action, il ne peut non plus éviter

lesfrais, souvent considérables, que son adversaire juge nécessaires
ou simplement utiles à la démonstration de sa culpabilité : doit-il,
s'il succombe, voir la condamnation aux dépens s'ajouter, comme une

aggravation, aux peines qui le frappent déjà? Enfin, l'intervention
îlela partie civile, qui donne au prévenu deux adversaires, en met-
tant en mouvement, tout à la fois, l'action civile et l'action publique,

implique encore cette question de frais, puisqn'il faut déterminer
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qui les avancera et qui pourra les recouvrer des trois parties en cause

dans l'instance.

561. Dans notre ancienne législation, les frais de poursuite étaient

supportés, sans recours, par le roi, dans ses domaines, et les seigneurs,
dans leurs justices : les amendes et les confiscations, dont le produit
leur était attribué, avaient précisément pour but de les en indemniser.

Les frais de défense restaient, au contraire, à la charge de l'accusé,

qui devait en faire l'avance toutes les fois, du moins, qu'il n'était

pas insolvable. Cependant, s'il y avait une partie civile en cause, elle

avançait les frais nécessaires à l'instruction du procès et à l'exécution

des jugements, et n'avait de recours, en aucun cas, que contre le

condamné. Le principe de cette législation fut maintenu par l'art. 1er

du décret des 20-27 septembre 1790, et confirmé par la loi du 20 ni-

vôse an V et l'arrêté du 6 messidor an VI; mais il fut modifié par la

loi du 18 germinal an VII. Cette loi, motivée sur ce qu'il était « ins-

tant de décharger le Trésor des frais de poursuite ou de procédure

que la justice et la raison doivent mettre à la charge des condamnés »,

prescrivit, dans son art. 1er, que « tout jugement d'un tribunal cri-

minel, correctionnel ou de police, portant condamnation à une peine

quelconque », prononcerait, en même temps, au profit du fisc, le

remboursement des frais auxquels la poursuite et la punition des

crimes et délits auraient donné lieu. Ce principe nouveau, alors vi-

vement contesté, fut complété par l'art. 4 de la loi du 5 pluviôse
an XIII, portant qu'en toute affaire criminelle l'État ferait l'avance

des frais, « du remboursement desquels ceux qui se seront portés

parties civiles seront personnellement tenus, sauf, dans tous les cas,
le recours des parties civiles contre les prévenus et les accusés qui
auront été condamnés ». Ainsi, dans cette législation, le Trésor public,

qui faisait l'avance des frais, ne les gardait à sa charge, que lorsque
le prévenu n'était pas condamné, ou qu'il n'y avait pas de partie ci-

vile dans l'instance : la responsabilité des parties condamnées et la

responsabilité, sauf leur recours, des parties civiles, telle était la

double source qui alimentait les dépenses de la justice criminelle.

On retrouve ces dispositions dans les art. 162, 176, 194, 211 et 308

C. instr. cr., et dans l'art. 157 du décret du 18 juin 1811, portant

règlement sur les frais de justice. Mais tandis que le Code ne mettait

les frais, à la charge des prévenus ou des parties civiles, que s'ils

succombaient dans l'instance, le décret de 1811 modifia ces textes, en

disposant, dans son art. 157, que les parties civiles, soit qu'elles
succombent ou non, seraient personnellement tenues des frais ; et la

Cour de cassation déclara que cette disposition d'un décret, quoique

dérogeant à la loi, avait un caractère obligatoire pour les tribunaux,
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La loi du 28 avril 1832, en ajoutant un second alinéa à l'art. 368, a

eu précisément pour but d'abroger, au moins dans les affaires sou-

mises au jury, celte addition du décret de 1811.

562. Si donc l'on embrasse aujourd'hui, dans son ensemble, le

système de notre loi concernant les frais de justice, tel qu'il résulte

de ces textes, il se résume dans les propositions suivantes : 1° Les frais

de poursuite sont avancés par l'État, si la poursuite a lieu sur.la
demande du ministère public; par la partie civile, si elle a lieu à la

requête de celte partie; 2° Mais ces frais sont, de leur nature, recou-

vrables contre la partie qui succombe : le condamné, les parties civiles,
ouïes personnes civilement responsables; 3° En matière correction-

nelle même, et de simple police, la partie civile doit être toujours
condamnée aux dépens, sauf son recours contre le prévenu qui suc-

combe; 4° Les frais de défense sont avancés par le condamné, et ils

ne peuvent être recouvrés que contré la partie civile, si elle succombe,
mais non contre l'État. Le ministère public, qui le représente, ne doit

jamais être condamné aux frais.

563. Les principes mêmes de ce système me paraissent rationnels.

S'il est vrai que la justice criminelle, comme la justice civile, soit une

dette de la société envers ses membres, c'est en ce sens seulement que
le pouvoir social doit donner à chacun d'eux des juges et se charger
de les payer. Aussi, serait-il injuste de faire retomber sur le condamné

les frais généraux de la justice criminelle, tels que le traitement des

magistrats, par exemple. Mais les frais particuliers du procès pénal,
c'est-à-dire les dépenses indispensables à la vérification du fait et de

la culpabilité de l'auteur, tels que les frais d'expertise, d'audition de

témoins, etc., étant la conséquence nécessaire et directe de l'infraction,
constituent un dommage spécial et distinct dont le coupable doit la

réparation et dont il serait injuste de faire retomber les charges sur

tous les membres du corps social. D'un autre côté, si la justice
demande que l'accusé soit indemnisé des frais de défense, lorsqu'il

résulte, avec évidence, des débats, qu'il n'a pas commis le fait qui lui

est imputé, il faut remarquer deux choses : 1° Le ministère public, à

moins d'une faute personnelle, qui motiverait alors uiu prise à partie,
n'a dû agir que s'il existait, contre le prévenu, des indices graves
nécessitant une poursuite; 2" Le renvoi d'instance ne signifie pas

toujours que l'accusé est innocent, mais simplement qu'il n'est pas

coupable, au point de vue pénal, du fait qui lui est imputé. Permettre
à l'accusé acquitté de recouvrer ses frais de défense contre l'État, ce

serait donc entraver l'action du ministère public au grand préjudice
de l'intérêt social, en même temps qu'accorder des dommages-intérêts
à un individu qui a motivé le plus souvent par une faute personnelle



710 PROCÉDURE PÉNALE. DU.JUGEMENT

la poursuite dont il a été l'objet. Enfin, il est conforme à la justice

que la partie lésée, qui ne s'est pas bornée à porter plainte, en laissant

le ministère public juge de l'opportunité et de la direction des pour-

suites, mais qui est intervenue au procès, en l'intentant, par voie de

-citation directe, ou en joignant son action à l'action publique déjà

intentée, soit condamnée, mais seulement si elle succombe, au rembour-

sement des frais auxquels son intervention a donné lieu.

Ces idées générales indiquées, nous allons examiner les applications
du système de la loi, en supposant : 1° l'hypothèse où le prévenu est

seul en cause; 2° celle où il y a une partie civile.

§ XV. — DES FRAIS QUAND LE PRÉVENU EST SEUL EN CAUSE.

564. Division. — 565. Des frais quand il y a condamnation du prévenu. —566.

Acquittement.
— 567. Absolution. — 568. Des frais eu cas d'opposition ou

d'appel.

564. La poursuite peut aboutir à une condamnation, à un acquit-
tement, aune absolution.

i565. Dans le premier cas, il faut poser deux règles.

a) L'accusé ou le prévenu, condamné à une peine quelconque, doit

aussi être condamné aux frais envers l'Etat (C. instr. cr., art. 162,

"194, 368). La jurisprudence applique celte règle avec la plus grande
extension. Encore que la condamnation ne soit pas en rapport avec

la poursuite, par exemple au cas où, sur une poursuite pour délit, il

y aurait condamnation pour simple contravention de police; encore

que, de plusieurs prévenus ou accusés d'une même infraction ou

d'infractions connexes, les uns aient été condamnés, les autres

acquittés, elle décide que la condamnation à tous les frais doit être la

conséquence de la condamnation pénale '.

b) En matière pénale, comme en matière civile, l'obligation de

payer les frais de justice ne découle pas, comme une conséquence

accessoire, de la condamnation principale : elle doit être expressément
prononcée par le même jugement ou arrêt qui porte condamnation,
et ne peut l'être que par ce jugement ou arrêt*. Si le tribunal de

1. Pourvu, bien entendu, qu'il s'agisse d'une même accusation, ou, au moins

d'accusations connexes, de telle sorte que les frais de justice, avancés pour
l'un des accusés, soient exposés pour les autres. La difficulté doit se résou-

dre par une distinction entre les faits absolument distincts et indépendants
les uns des autres, et les faits indivisibles. Comp. Cass. 15 et 18 jauv. 1875

(D. 75, 1. 284 ; 77, 1, 239) ; 4 août 1881 (D. 82, 1, 238).
2. Si donc l'accusé ou le prévenu meurt avant que le jugement ou l'arrêt de
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répression avait omis de prononcer la ' condamnation aux dépens, fit

si son jugement ou son arrêt était devenu.irrévocable, le.bénéfice de

cet oubli appartiendrait au condamné; et il ne pourrait y avoir lieu

qu'à une cassation dans l'intérêt de la loi.

566. L'accusé acquitté ne doit pas être condamné aux frais avancés

par la partie publique, mais il supporte toujours ses frais personnels
de défense et ne peut les recouvrer contre le ministère public '.

Les condamnés par défaut ou par contumace, qui, sur leur opposi-
tion ou sur examen contradictoire purgeant la contumace, sont acquit-
tés, peuvent, s'il s'agit de défaillants, ou doivent, s'il s'agit de con-

tumax, être condamnés aux frais de la poursuite par défaut ou par

contumace, car ces frais ayant été exposés par leur faute, il est juste
de les mettre à leur charge (C. instr. cr., art. 187, 478).

567. En cas d'absolution, l'accusé échappe à la peine, bien que
déclaré coupable par la juridiction : doit-il être condamné aux frais

de justice? Les art. 162, 194 et 378, en déclarant que la partie qui
succombera devra être condamnée aux dépens, laissent la question
incertaine. Dans un certain sens, en effet, l'accusé qui est absous suc-

combe, puisqu'il est déclaré coupable; mais, dans un autre sens, il

sort indemne de la poursuite, puisqu'il n'est frappé d'aucune peine.
Aussi ne faut-il pas s'étonner des tâtonnements de la jurisprudence et

de la doctrine sur cette question. Tantôt, on a soutenu que le prévenu
ou l'accusé, qui n'est condamné à aucune peine, ne pouvait être con-

damné aux dépens, tantôt, que, par cela seul que l'accusé était déclaré

coupable, il devait en être tenu. Mais ces deux systèmes opposés sont

trop absolus l'un et l'autre. Le second méconnaît le caractère acces-

soire de la condamnation aux dépens, et le premier ne lient aucun

compte de la faute personnelle de l'inculpé qui a motivé la poursuite;
chacun d'eux considère une seule des faces du procès pénal, qui doit
être examiné dans son ensemble, pour résoudre la question de savoir

quelle est, de l'accusé ou du ministère public, la partie qui succombe

dans l'instance.

a) Résulte-t-il de l'issue du procès pénal que la poursuite a été faite
à tort? les frais de justice criminelle ayant été exposés par la faute des

parties poursuivantes et non par celle de l'accusé, celui-ci ne saurait

condamnation soit devenu irrévocable, la condamnation aux frais ne peut être

prononcée contre sa succession.
1. Cass., 10 déc. 1879 (D. 79, 1, 113). On pourrait citer des pages entières

d'arrêts faisant l'application de cette règle. Il est même surprenant de voir la

quantité d'arrêts de la Cour suprême, qui, encore aujourd'hui, ont à rappeler
ce principe que le ministère publie, devant aucune juridiction, ne peut être

passible des frais occasionnés par les poursuites qu'il exerce.
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être condamné aux dépens d'une instance qui n'aurait pas dû être
commencée contre lui. C'est ainsi que la condamnation aux frais, qui

frapperait un accusé, absous, soit parce que l'action publique était

éteinte par la prescription ', l'amnistie, la chose jugée, soit parce que
les faits poursuivis ne constituaient ni crime, ni délit, ni contraven-

tion', serait illégitime.

b) Résulte-t-il, au contraire, du procès que l'instance pénale, bien

que n'aboutissant pas à une condamnation, devait légalement avoir

lieu? l'accusé supportera les frais de justice puisqu'ils ont été exposés

par sa faute [dédit locum inquirendi, disent les arrêts). Ainsi, serait

légitime la condamnation aux frais qui frapperait un accusé échap-

pant à la peine par applicalion du principe du non-cumul, ou par
l'effet d'une de ces excuses absolutoires qui exemptent de la peine

principale. Ainsi encore, l'accusé, acquitté pour avoir agi sans dis-

cernement, devrait être condamné aux frais: en effet, d'une part, la

question de discernement ne pouvant être examinée que par les juri-
dictions de jugement, le procès pénal était nécessaire pour la faire

résoudre ; d'autre part, le mineur ayant été déclaré coupable, cela

suffit pour le rendre responsable des frais que le procès pénal a occa-

sionnés.

568. La question des frais de justice se complique en cas d'oppo-
sition ou d'appel. Qui donc supportera les frais auxquels auront

donné lieu ces voies de recours? Le Code ne contient sur cette ques-
tion que des solutions de détail (C. inslr. cr., art. 176, 211,187, 478,

436). Mais deux de ses dispositions, relatives, l'une au défaut, l'autre

à la contumace, font nettement l'application de la théorie de la faute.

D'après l'art. 187: « les frais de l'expédition, de la signification du

jugement par défaut et de l'opposition pourront être laissés à la charge
du prévenu.» D'après l'art. 478: «le contumax, qui, après s'être

représenté, obtiendrait un renvoi de l'accusation, sera toujours con-

damné aux frais de sa contumace. » Ces dispositions partent du même

principe, savoir que les frais de la voie de recours, nécessités par une

non-comparution imputable à l'individu poursuivi, doivent être laissés

à sa charge. En s'inspirant. de cette idée, il faut décider, en cas d'ap-

pel : 1° que le ministère public qui, sur son appel, n'obtient pas une

aggravation de peine, est en faute, et que, par conséquent, les frais

qu'il a faits doivent rester à sa charge, le prévenu ne pouvant être con-

1. Dans le cas d'absolution, pur suite d'une prescription acquise, la Gourde

cassation a varié dans sa jurisprudence, considérant tantôt la condamnation
aux dépens comme facultative, tantôt comme obligatoire : c'est su dernière ju-

risprudence : Cass., 9 févr. 1854 (S. 54, 1, 277;. Sic, Blauche, t. 1er, n" 341.
2. Blanche, t. I", n»» 3J8 et 339.
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damnéqu'aux dépens de première instance; 2° que le prévenu qui fait

réduire en appel la peine qui a été prononcée doit être déchargé des

frais de son appel, parce qu'il a eu raison d'appeler. Mais la juris-

prudence décide, au contraire, que les frais d'appel restent toujours

à la charge du prévenu qui n'est pas relaxé, sans qu'on ait à recher-

cher de qui émane l'appel ni si la condamnation prononcée en pre-

mièreinstance a été adoucie ou aggravée'. Elle apporte à cette solution

un seul tempérament : lorsque le jugement est confirmé sur l'appel

relevépar le ministère public, le prévenu qui n'a pas appelé ne peut

êtrecondamné aux frais résultant de cette voie de recours.

§ XVI. — DES FRAIS QUANDIL Y A PARTIE CIVILE EN CAUSE

569. Double question.

569. Dans ce cas, une double recherche doit être faite.

a) La partie civile est-elle obligée, avant d'agir, de consigner au

préalable les frais de justice? La question se pose sous l'art. 160 du

décretdu 18 juin 1811. Elle doit être résolue par des distinctions :

1»La personne lésée porle-t-elle plainte, en se constituant partie
civiledevant le juge d'instruction? il est alors certain qu'elle doit con-

signerpréalablement les frais de la procédure, par application de

l'art. 160, qui a eu pour but de protéger le fisc et les citoyens contre

lesplaintes légères ou irréfléchies i. 2" Mais le motif même de ce texte

indique assez qu'il n'est pas applicable au cas où la personne lésée

intervient et se porte partie civile au cours d'une poursuite intentée

d'officepar le ministère publics. 3° La partie lésée use du droit de cita-

lion directe : dans ce cas, est-elle soumise à l'obligation préalable de

laconsignation? Je ne le crois pas non plus; car, en prenant l'ini-

tiative de la poursuite, elle fait elle-même l'avance de ses frais per-
sonnels; et il ne serait pas juste de lui imposer une nouvelle obliga-
tionqui n'aurait d'autre résultat que d'entraver l'exercice d'un droit 3.

1. Sur ce point, aucun doute ne peut être soulevé. C'est au juge d'instruc-

tion, entre les mains de qui la plainte est déposée, qu'il appartient de fixer la

somme à cousigner.
2. La question est cependant douteuse. V. dans ce seus : Cass. 8 juill. 1881

(S. 82, 1, 95); Faustin Hélie, t. IV, n° 1736;Maugin, Traité de l'instruction

écrite, I. !«, uo 63; Berriat Saint-Prix, op. cit., t. II, n» 607.
S. Sur ce point, on peut constater une variation dans la jurisprudence delà

Cour de cassation. Elle a jugé d'abord que la partie civile, usant du droit de

citation directe, devait préalablement consigner les frais : Cass., 14 juill. -1S31

(S. 31, 1, 431), Dans le dernier état do sa jurisprudence, elle admet l'opinion
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b) Dans quels cas la partie civile doit-elle être condamnée aux frais
avancés par l'État? L'État recouvre les frais avancés, savoir : l» «.En
matière correctionnelle ou de police, non soumise au jury, contre
le condamné et la partie civile, sans distinguer si celle-ci a triomphé
ou succombé. » L'État a pour débiteur, à tout événement, la partie
civile et, de plus, s'il y a condamnation, le condamné ; 2° « En ma-
tière criminelle ou soumise au jury, contre le condamné et contre la

partie civile qui a succombé. »

Cette distinction contradictoire est le résultat de deux changements
de législation depuis 1808. Le Code d'instruction criminelle posait
la règle rationnelle: «La partie qui succombe est condamnée aux

dépens » (art. 162, 194, 368). Le décret du 18 juin 1811 déclara, au

contraire, les parties civiles responsables, dans tous les cas, des dé-

pens envers l'Etat. C'était faire retomber l'insolvabilité du con-

damné sur la partie civile. Celte charge, lourde surtout dans la pro-
cédure d'assises où les frais sont élevés, entravait les constitutions de

partie civile devant cette juridiction. Aussi la réforme de 1832 revint,
dans l'art. 368, à la règlequi impose à la partie civile le paiement des

frais de justice, seulement quand elle succombe. Mais celte règle ration-

nelle ne s'applique qu'en toute matière criminelle ou soumise au jury.
D'un côté, la nature de l'infraction est indifférente : dès que l'affaire

est soumise au jury, le § 1er de l'art. 368, qui énonce la même règle

que le § 2 de l'art. 368 C. instr. cr., doit être appliqué. D'un autre

côté, il est indifférent que la cour juge avec ou sans le concours du

jury : si elle juge seule, et c'est ce qui arrive pour le cas de contu-

mace ou pour les crimes d'audience, le § 2 de l'art. 368, qui énonce

la même règle que le § 1er, reçoit application. La formule qui résume

celte disposition, dont la rédaction laisse à désirer, c'est que: «En

toute matière criminelle ou soumise au jury, l'accusé ou la partie civile

qui succombera sera condamné aux dépens. » C'est donc seulement

dans ce cas qu'il importe d'examiner si la partie civile a ou non suc-

combé.

Pour résoudre celte question, il faut distinguer quatre hypothèses :

la solution, dans les deux premières, ne fait pas difficulté; elle est

délicate, dans les deux dernières.

1° L'accusé est condamné, et la partie civile obtient des dommages-

intérêls : il est certain que celle-ci ne peut être tenue des frais, ni

envers l'accusé, ni envers le Trésor public; car, si l'accusé succombe,

contraire. Cass., 4 mai 1833 (Ch. réun.) (S. 33, 1, 433). Dans le même sens :

Grenoble, 13 févr. 1884 (Journal de droit criminel, art. 11197); Lyon,27janv.
1885 (Gazette des Tribunaux, 15 févr.).
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elle triomphe dans le procès. La condamnation à tous les dépens sera

doncprononcée contre l'accusé.

2" L'accusé est acquitté ou absous, et la partie civile n'obtient pas
dédommages-intérêts: il est vrai de dire, dans ce cas, qu'elle suc-

combe: elle doit donc être condamnée aux frais, soit envers l'accusé,
soitenvers le Trésor public.

3oL'accusé est acquitté ou absous, mais la parlie civile obtient des
. dommages-intérêts contre lui : il est certain, d'abord, qu'elle ne suc-

combepas dans le procès sur l'action civile et que, quant à ce procès,
elledoit obtenir la condamnalion de l'accusé envers elle. Mais, quant
auprocès pénal, l'issue de la poursuite démontre qu'il a été fait à

fort: doit-elle être condamnée aux frais envers le fisc? Nous répon-
dronsqu'il est impossible de considérer comme succombant la partie

quia obtenu ce qu'elle demandait. Sans doute, il résulte de l'issuede

l'instance, que la partie civile a porté son action devant une juridic-
tionde répression qui, suivant les règle; ordinaires de la compétence,
nedevait pas en connaître; mais ce n'est pas elle qui a mis en mou-
vementle procès pénal, puisque la parlie civile ne peut pas saisir

directement la cour d'assises; elle s'est bornée à associer une action

bienfondée à une poursuite faite à tort par le ministère public '.
4° L'accusé est condamné, mais la partie civile n'obtient pas de

dommages-intérêts : elle succombe dans le procès civil, et, par consé-

quent,elle ne peut obtenir de condamnation contre l'accusé; mais elle
nesuccombe pas, dans le procès pénal, auquel elle s'est associée, et,

parconséquent, j'estime, malgré une jurisprudence contraire, qu'elle
nepeut èlre condamnée aux frais envers le Trésor.

I. La jurisprudence, au contraire, considère que la partie civile succombe

tllacondamne aux frais envers l'État, sauf à lui accorder, à titre de domma-

p-inlérëls, un recours pour ces frais contre l'individu acquitté : Cass., 1er déc.

1®{S. 56, 1,467); 5 déc. 18J1 (S. Gl, 1, 333); 13 févr. 1S62 (Bulletin crimi-

"*'>ii° 44); Cour d'assises de la Seine (affaire Clovis Hugues), iO janv. 1SS5
[Gazelledes Tribunaux du même jour). Mais en sens contraire : Dalmas,
fais de justice, n" 363; Laborde, n» 430.
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TITRE II

DES VOIES DE RECOURS CONTRE LES DÉCISIONS PÉNALES

§ I. — DIVISION

570. Voies de recours ordinaires. Voies de recours extraordinaires.

570. Le procès pénal est terminé lorsque la décision de la juri-.
diction chargée de statuer sur l'action publique n'est pas attaquable
ou ne peut plus être attaquée par les voies légales. Certaines décisions,
telles que l'ordonnance d'acquittement d'un accusé en cour d'assises,
ne sont pas susceptibles d'un recours utile (C. instr. cr., art. 360),
elles sont donc irrévocables, par cela seul qu'elles ont été pronon-
cées. Mais, en règle générale, les décisions des juridictions pénales,
de même que les décisions des juridictions civiles, admettant des

voies de recours, qui se divisent, dans la procédure civile comme

dans la procédure pénale, en voies ordinaires et voies extraordinaires.

Les premières ont pour but direct de faire juger de nouveau l'affaire:

elles peuvent être suivies, sans que celui qui les invoque ait d'autre

motif à faire valoir à l'appui de sa demande que le mal jugé, Les

secondes ont pour but immédiat de faire juger, non pas l'affaire, mais

la décision attaquée ; elles supposent donc, dans cette décision, un vice

spécial, tel que la violation des formes prescrites par la loi à peinede
nullité. Celte dislinction des voies de recours n'est pas purement théo-

rique. Il est de principe, en effet, que les voies extraordinaires ne

peuvent être employées qu'à défaut des voies ordinaires, ou lorsque

celles-ci sont épuisées. Mais les unes et les autres ont, en matière

pénale, un effet commun : elles suspendent l'exécution delà décision

contre laquelle elles sont ou peuvent être formées.
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CHAPITRE PREMIER

DES VOIES DE RECOURS ORDINAIRES

§ IL — NOTIONS GÉNÉRALES

571. Opposition et appel.

571. Les voies ordinaires de recours sont l'opposition et l'appel.

a) L'opposition est un moyen de faire rétracter le jugement parle
tribunal qui l'a rendu. Cette voie de recours est fondée sur cette idée,

quecelui qui a été condamné pénalement, sans avoir été présent pour
sedéfendre, ne peut être condamné irrévocablement et doit avoir un

moyen facile de faire tomber la condamnation. L'opposition n'a pas
lieu, quant aux décisions des juridictions d'instruction, puisque le

droit de défense contradictoire n'est pas reconnu devant, elles. Mais

elleexiste, quant aux décisions par défaut des juridictions correction-

nelleset des juridictions de simple police. Le condamné par contu-

mace,en cour d'assises, n'a pas besoin de cette voie de recours, puisque
lacondamnation n'est que provisoire, pendant les délais de prescrip-
tion de la peine, et qu'elle est anéantie, de plein droit, par son arres-

tation ou sa représentation.

li) L'appel est le recours d'une partie au juge supérieur, contre les

griefs qu'elle prétend lui avoir été faits par le juge inférieur. L'insti-

tution de l'appel, sur l'utilité de laquelle on peut élever des doutes

sérieux, surtout dans un pays où l'unité de jurisprudence est sauve-

gardéepar l'établissement d'une Cour de cassation, suppose, du moins

une juridiction supérieure, offrant plus de garanties que celle qui a

jugéen premier ressort. Chaque juridiction, devant laquelle l'affaire

peut être portée, forme un degré. Dans notre ancien droit, le nombre

desdegrés de juridiction était multiple; souvent, plusieurs appels suc-

cessifspouvaient avoir lieu : le nombre en a été réduit en matière

pénale, comme en matière civile, à un seul appel, ou deux degrés de

juridiction. L'appel des tribunaux de simple police, lorsqu'il est pos-

sible, est porté devant les tribunaux correctionnels; celui des tribu-

naux correctionnels, devant les cours d'appel. Les cours d'assises

jugent toujours en dernier ressort. L'appel des ordonnances du juge

d'instruction, mal à propos qualifié par la loi d'opposition, est de la

compétencede la chambre des mises en accusation.
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§ III. — DE L'OPPOSITION

572. Ce qu'est l'opposition. Division. — 573. Personnes qui peuvent formerop-
position. — 574. Contre quels jugements l'opposition est recevable. —575.
Dans quel délai. — 576. Forme de l'opposition. - 577. Effets.

572. L'opposition est une voie de rétractation, applicable, dans

certaines conditions, aux décisions des juridictions de jugement et

à celles de la Cour de cassation (art. 418). Nous allons examiner:

1° Quelles personnes peuvent former opposition? 2° De quels juge-
ments? 3° Dans quel délai? 4" Dans quelle forme? 5° Quels sont les

effets de ce recours?

573. Quelles personnes peuvent former opposition?
— Ce droit n'appartient certainement pas au ministère public, tout

jugement est contradictoire en ce qui le concerne, puisqu'il est tou-

jours représenté devant le tribunal. Des autres personnes en instance,
on peut former deux groupes : 1° Le prévenu et les personnes civile-

ment responsables ont certainement le droit de faire opposition à un

jugement rendu par défaut (C. instr. cr., art. 149, 186, 203 ; 2° Mais

en est-il de même de la partie civilel Si elle fait défaut devant un

tribunal correctionnel ou devant un tribunal de police, la juridiction

prononcera le renvoi pur et simple du prévenu : ce jugement sera-t-il

susceptible d'opposition? Tour refuser cette voie derecours à la partie

civile, on peut invoquer les textes et les principes : il est certain, en

effet, que les art. 149 et 186 ne parlent de l'opposition qu'en ce qui
concerne le prévenu ; et que l'action civile ne peut être portée devant

les tribunaux répressifs, qu'accessoirement à l'action publique: or,

comme il a été statué sur l'action publique conlradicloiremenl, cette

action est éteinte par suite du renvoi d'instance du prévenu : accorder

à la partie civile le droit de former opposition, ce serait donc lui per-
mettre de saisir le tribunal de répression d'une action devenue pure-
ment civile. Mais si les textes ne s'expliquent pas sur le droit de la

partie civile de former opposition, ils ne lui interdisent pas de le faire.

Or, le silence de la loi ne doit pas être interprété contre elle, mais

en sa faveur. La partie civile ne s'esl pas présentée : il serait injuste

de considérer le jugement comme contradictoire à son égard. Sans

doute, le tribunal, en faisant droit sur l'opposition de la partie civile,

ne pourra réformer le jugement que relativement aux intérêts civils,

et non en ce qui concerne l'action publique, sur laquelle il a élé

statué conlradictoirement. Mais il en est de même lorsqu'un tribunal
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d'appel est saisi par le seul appel de la partie civile (G., instr. cr.,

art. 202)'.

574. Contre quels jugements l'opposition est-elle

pecevable?
— Cette voie de recours n'est ouverte que contre les

jugements par défaut. Quand le jugement a-l-il ce caractère? Les deux

textes, qui s'occupent delà question, sont ainsi conçus, l'art. 149 : Si

h 'personne
citée ne comparaît pas au jour et à l'heure fixés par la

citation, elle sera jugée par défaut, et l'art. 186 : Si le prévenu ne

comparait pas, il sera jugé par défaut. Il suit d'abord de ces textes

qie, pour qu'il puisse être pris un jugement de défant, il est néces-

saireque le prévenu et la personne civilement responsable aient été

régulièrement cités; s'ils n'avaient reçu qu'un avertissement et qu'ils

necomparussent pas, il faudrait leur donner citation pour une pro-

chaine audience, et ce n'est qu'après cette citation que le jugement

pourrait être rendu*. Il serait certainement par défaut, si le prévenu

oula personne civilement responsable ne comparaissait pas, soit en

personne,soit par un mandataire. Mais ce n'est pas la simple compa-

rution qui rend le jugement contradictoire, c'est la contradiction de

ladéfense avec la prévention; aussi, est-il admis, par une jurispru-

denceconstante, que l'opposition est recevable loisque le jugement a

élérendu contre une personne comparaissant, mais ne se défendant

pas'. La réunion de la justice pénale et de la justice civile dans les

mêmestribunaux, l'analogie sur bien des points de la procédure ci-

vileet de la procédure pénale, la formule simplement énoncialive des

art. 149 et 186, autorisent donc à admettre les deux sortes de défauts

prévuspar le Code de procédure civile : le défaut faute de compa-
raîtreet le défaut faute de se défendre. 11 y a défaut, faute de com-

paraître, lorsque le prévenu ne se présente point à l'audience ou aux

audiencesconsacrées à l'affaire ', et ne charge personne, même dans

lecasoù il peut régulièrement se faire représenter 5, du mandat de

I. Admettent le droit d'oppnsitiou de la partie civile : Trébutien.t. 11, p. 497 :

fesahiau, op. cit., t. III, n° 3032; Carnot, op. cit., t. Il, sur l'art. 1S7, p. 45;
tes.,29 floréal au IX; 2G mars 1824; Paris, 20 nov. 1S33 (S. 31, 2, 14); Paris,
fi avril 1853 (D. 53, 2, 255) ; Paris, 20 févr. 1882 (S. 82, 2, 255) ; Paris, 13 nov.
1883(S,83,2. 216). Eu sens contraire : ltodière, op. cit., p. 357; Mercier, La

Wtiecivile est-elle admise à former opposition au jugement rendu en son ab-
««? (La Loi, n" du 3 avril 1882).
-Le tribunal ne pourrait juger, même pour acquitter le prévenu.

J.Couip sur les divers cas où le jugement peut être par défaut : Cass.,
8tcvr. 1867(S. 67, 1, 362) ; 17 janv. 1S6S (S. 6S, 1, 422).
* Coinp.: Lyou. 10 août 18S1 (S. 82, 2, 125).
'•Il est admis, avec raison, que, quelle que sait la gravité du délit, Je pré-

!îll«peut toujours se faire représenter pour le jugement des questions pré-
Wciclles : Faustin Hélie, t. VI, n° 2856; Cass., 11 févr. 1S76 (Bulletin, u° 46).
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le remplacer. Il y a défaut, faute de se défendre, lorsque le prévenu
comparait devant le tribunal, mais refuse ou s'abstient de se défendre
au fond'.

575. Dans quel délai l'opposition doit-elle être
formée? — Il faut distinguer, suivant que le jugement émane de
la juridiction de police ou de la juridiction correctionnelle.

a) Le jugement par défaut, rendu par un tribunal de police, doit
être signifié par huissier à la partie défaillante : celte signification
destinée à provoquer le droit d'opposition, détermine le délai dans

lequel ce droit peut être exercé. Ce délai est de trois jours, outre un

jour par trois myriamètres de distance (art. 151).

b) En matière correctionnelle, le délai donné à la partie défaillante

pour former opposition est, en principe, de cinq jours, outre un jour

par cinq myriamètres, à partir de la signification du jugement. En
toute hypothèse, tant que la signification du jugement n'a pas eu lieu,
le délai de l'opposition ne court pas (art. 187). Ce délai est-il suffi-

sant ? Pour répondre à celte question, nous n'avons qu'à suivre le

développement de la procédure en matière correctionnelle. Supposons
la citation, donnée en vertu de l'art. 182. Trois jours après, aux

termes de l'art 184, un jugement par défaut est prononcé contrele

prévenu qui, peut-être, est absent : ce jugement est immédiatement

signifié. Que l'absence se prolonge pendant cinq jours, à compter de

la notification, le prévenu se trouvera déchu, à son retour, du droit

de former opposition ; il pourra encore, il est vrai, faire appel aux,

termes de l'art. 203 ; mais que l'absence se prolonge cinq jours encore,
et le droit d'appel n'existe plus : la condamnation devient définitive.

Or, si l'on réfléchit qu'une telle condamnation peut porter jusqu'à

cinq ans d'emprisonnement et plusieurs milliers de francs d'amende,

on voit combien la déchéance du droit d'opposition, après ce délai

fixe de cinq jours à partir de la signification, doit avoir, en certains

cas, d'injustes conséquences. En matière civile, la loi prend despré-
cautions minutieuses et multipliées pour s'assurer que la parlie con-

damnée a eu connaissance du jugement par défaut; de plus, alors

même que toutes les précautions auraient été prises, elle admet, en

cas de défaut, faute de comparaître, l'opposition jusqu'à l'exécution,

et déclare le jugement périmé si cette exécution n'a pas lieu dans les

six mois (C. proc. civ., art. 156 et 168). En matière correctionnelle,

1. Je die, au fond, car le prévenu peut, après avoir posé des conclusions

préjudicielles, par exemple, après avoir soulevé une exception d'incompétence,
faire défaut si le tribunal rejette ses conclusions, et le jugement rendu sera

contradictoire sur la compétence, par défaut sur le fond.Comp. : Caen,l'JIéTr•

1874(S. 75, 2, 15).
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au contraire, la procédure, d'après le Code de 1808, n'offrait que
deux garanties : la notification de la citation et celle du jugement par
défaut. Or, toule notification, qui n'est pas faite à personne, n'établit

qu'une simple présomption : il est possible que l'acfe pour lequel elle
intervient soit connu de la partie, comme il est possible qu'il ne le soit

pas. Aussi la jurisprudence avait admis un tempérament à l'art. 187 :
elle permettait au condamné pnr défaut, en prouvant l'impossibilité
où il avait été de connaître sa condamnation, de frapper d'opposition
le jugement, même signifié à domicile depuis plus de cinq jours. Ce

tempérament, plus conforme à l'équité qu'au droit strict, a servi de

point de départ à la disposition ajoutée à l'art. 187 par la loi du
'27juin 1866. Aux termes de ce texte, si la signification d'un jugement
par défaut n'a pas été faite à personne, ou s'il ne résulte pas d'actes
d'exécution du jugement que le prévenu en a eu connaissance, l'oppo-
sition sera recevable jusqu'à l'expiration des délais de la pres-
cription de la peine. Le texte ne dislingue pas entre le défaut faute
de comparaître et le défaut faute de se défendre : tant que le tri-

bunal estime, en fait, que le prévenu n'a pas eu connaissance per-
sonnelle de la notification, il peut déclarer l'opposition recevable 1.
A ne consulter que les termes de la loi, il faudrait restreindre l'in-
novation au défaut du prévenu et aux condamnations pénales. Ce-

pendant, il est difficile de ne pas voir dans.l'art. 187 une règle com-
mune à tous les jugements de condamnation rendus par défaut et

signifiés simplement à domicile. La signification des jugements par
défaut rendus par les tribunaux de répression tant sur l'action pu-

blique que sur l'action civile peut être faite pendant tout le délai de
la prescription de l'action que ce jugement a interrompue. La pé-
remption de six mois établie par l'art. 156 C. pr. civ. n'existe pas
dans la procédure pénale 8. Mais tant que le jugement n'a pas été

signifié, eul-il été, en partie, exécuté, le droit d'opposition est ou-

vert.

576. Dans quelle forme l'opposition doit-elle être
faite? — Distinguons encore entre deux hypothèses : a) Les formes
de l'opposition à un jugement de simple police sont indiquées par

1. M. Picot, dans un article de la Revue critique (1874, p. 839), pense que les
jugements par défaut, même avec le correctif delà loi de 1866, sont toujour»
dangereux. Il propose de remplacer le système français par le système autri-

chien, qui ne permet pas de rendre de jugements par défaut, sauf à décerner
contre l'iuculpé un mandat d'arrêt, qui emporterait séquestre de ses biens.—
On consultera, sur les modifications apportées à l'art. 187 par la loi du 27 juin
1866: Bertrand, Revue critique, 1S66, p. 391.

1. Cass., 9 janv. 1830 (D. 80,1, 2S5); Lyou, 10 août 1881 (S. S2, 2, 125).
G. 46
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l'art. 151 : elle est faite, soit par déclaration en réponse au bas de

l'acte de signification, soit par acte signifié dans le délai légal. Dans

ce dernier cas, la notification doit être faite, quoique la loi ne le dise

pas, aux parties en cause dans l'instance, c'est-à-dire au ministère

public et à la partie civile, s'il y en a une. Ces formes, du reste, sup-

posent que le jugement par défaut a été signifié ; s'il ne l'était pas

encore, le défaillant pourrait déclarer verbalement son opposition à

la barre du tribunal ou par lettre adressée au commissaire de police.

b) Les formes de l'opposition ne sont pas les mêmes en matière cor-

rectionnelle. Il ne suffirait plus d'une simple déclaration en réponse
au bas de l'acte de signification : il faut que l'opposition, qui doit

d'abord être formée, c'est-à-dire déclarée au greffe, quoique la loi ne

se prononce pas formellement sur ce point, soit notifiée, dans le

délai légal, tant au ministère public qu'à la partie civile. C'est cette

notification qui constitue la forme essentielle de celte voie de recours

(art. 187).
577. Quels sont les effets de l'opposition ? — L'oppo-

sition produit un double effet'.

a) Un effet suspensif. — Mais il est de règle, en matière pénale
comme en matière civile du reste, que l'exécution d'un jugement ou

d'un arrêt par défaut n'est pas arrêtée seulement par l'acte même

d'opposition ; elle est suspendue pendant les délais donnés pour former

ce recours. Toutefois, cette règle n'est applicable, en matière correc-

tionnelle, qu'au délai ordinaire de cinq jours. La prolongation in-

définie du délai d'opposilion, quand la signification du jugement
de défaut n'a pas été faite à personne, n'arrête pas l'exécution du

jugement, sauf au condamné à paralyser celte exécution par un acte

formel d'opposition (art. 187). Nous voyons, dans ce cas, un ju-

gement ou un arrêt qui est exécutoire, bien qu'il ne soit pas irrévo-

cable.

b) Un effet extinctif. — La première conséquence d'une opposition

régulière est d'anéantir immédiatement le jugement par défaut.

L'art. 187 porle, en effet : « La condamnation par défaut sera comme

non avenue, si le prévenu forme opposition à l'exécution du jugement ».

La deuxième conséquence est d'emporter, de droit, citation à la pre-
mière audience du tribunal ou de la cour qui a rendu le jugement',
c'est-à-dire à la première des audiences données par le tribunal ou

la cour, après l'expiration du délai de vingt-quatre heures ou du délai

1. Cass., 11 févr. 1871 (S. 71, 1, 168).
2. Il est inutile à la partie civile ou au ministère public de donner citation

au prévenu qui a formé opposition.
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de trois jours, qui doit toujours s'écouler entre la date de la citation

el celle de la comparution.
De deux choses l'une : ou l'opposant comparaît, ou il ne comparait

pas sur son opposition. Dans le premier cas, la cause et les parties
sont remises dans le même état qu'avant le jugement,puisque ce ju-

gement est anéanti : toutes les exceptions et défenses, que le procès

comporte, peuvent être proposées, el le tribunal rend un nouveau ju-

gement contradictoire, dans lequel il adopte, à son gré, ou modifie le

dispositif du jugement de défaut. Il peut décharger le prévenu des

condamnations prononcées, les diminuer, les maintenir, ou même

les aggraver '. Dans le second cas, l'opposition doit être déclarée non

recevable par un jugement de débouté d'opposition (art. 151 et 187).
Le tribunal ne peut rentrer dans l'examen du fond : il statue,'mais

par jugement de défaut 8, sur l'opposition, pour la déclarer non

avenue.

La partie ne pourrait former une nouvelle opposition contre le ju-

gement qui l'a déboutée de la première, faute de comparaître. S'il en

était autrement, il lui serait loisible, en ne se présentant jamais et en

renouvelant indéfiniment ses oppositions, de rendre impossible le cours

de la justice. En matière pénale, comme en matière civile, il est

vrai de dire : Opposition sur opposition ne vaut (C. instr. cr., art 150

et 188).
L'art. 187, § 2, permet aux juges, en matière correctionnelle, de

mettre, à la charge de l'opposant, les frais de l'expédition, de la si-

gnification du jugement par défaut et de l'opposition. Ces frais ont

été exposés par sa négligence; il est juste qu'il les supporte. Mais il

faut conclure du motif de la loi que la condamnation aux frais ne pour-
rait être prononcée, si la citation, à la suite de laquelle le jugement

par défaut a été rendu, était irrégulière.

t. Le tribunal peut-il aggraver la peine, sur l'opposition du condamné qui
Comparait pour soutenir son recours? Non, dit la jurisprudence belge: Cass.

belge, 30 janv. 1882 (S. 82, 4, 25). L'opinion coutraire semble prévaloir en
France : Cass., 2 mars 1SS2(8. 82, 1, 43). Cette différence entre l'opposition et

l'appel résulte de ce que l'appel n'anéantit pas, de plein droit, la décision contre

laquelle il est exercé, que l'opposition, au contraire, anéantit le jugenieutpar
défaut et remet la cause et les parties dans le même état qu'auparavant.
Art. 187 : « La condamnation sera comme non avenue. »

2. Le jugement de débouté d'opposition est certainement un jugement par
défaut, bien qu'il ne soit pas susceptible d'opposition : il est rendu contre
une partie qui ne se présente pas. Il faut en conclure que le délai de l'appel
onmatière correctionnelle ne court, vis-à-vis du prévenu, que du jour où ce
jugement lui a été signifié et non du jour où il a été prononcé: Cass., 14 juin
1879(S. 80, 1, 385; D. 80, 1, 238).
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§ IV. — DE LA CONTUMACE 1

578. Caractère de la procédure de contumace. — 579. Comment l'accusé

est constitué en état de contumace. — 5S0. Comment se juge l'accusé

contumax. — 5S1. Effets de la contumace. — 5S2. Comparaison entre le dé-

faut et la contumace.

578. L'accusé, qui ne s'est pas présenté devanl la cour d'assises,
ou qui, après s'être présenté ou avoir été saisi, s'est évadé avant, le

verdicta, est en état de contumace (art. 535). La procédure à suivre

contre lui a ses racines dans les coutumes germaniques et féodales'.

1° Elle débute par une mise hors la loi, qui frappe l'accusé réguliè-
rement appelé à comparaître en justice et qui ne se présente pas;
2° elle aboutit à un jugement, qui n'est pas nécessairement une con-

damnation ; 3° elle laisse au condamné un moyen facile de faire tom-

ber la condamnation, qui ne peut jamais être exécutée sur sa per-
sonne.

C'est en nous plaçant à ces trois points de vue, que nous allons

étudier la procédure de contumace. Nous la comparerons ensuite à la

procédure de défaut.
579. Comment l'accusé est-il constitué en état de

contumace. — L'accusé doit être mis en demeure de comparaître
devant la cour d'assises suivant certaines formes et dans certains dé-

lais : si ces formes ne sont pas accomplies, si ces délais ne sont pas

observés, les conséquences de l'état de contumace ne peuvent se pro-
duire et il ne doit pas être procédé au jugement.

L'arrêt de renvoi devant la cour d'assises et l'acte d'accusation sont

tout d'abord signifiés au domicile de l'accusé (C. instr. cr., art. 465). Un

premier délai de dix jours lui est accordé pour se présenter. A l'expi-
ration de ce délai, le président des assises ou le magistrat qui le rem-

place rend l'ordonnance de contumace. Cet acte contient l'ordre for-

mel à l'accusé de comparaître, et il lui est donné un nouveau délai de

1. BIBLIOGRAPHIE: Pison, Elaie sur la contumace (Revue de législation an-

cienne et moderne, 1876, p. 161).
2. Alors tnêmeque l'évasion aurait eu lieu au coursdes débats, et mêmeaprès

leur clôture, la procédure ne pourrait être contradictoire, et l'affaire devrait

être renvoyée pour qu'il soit procédé par voie de contumace. Comp. Cass.,

19 janv. 1877 (S. 79, 1, 189). Dans cotte affaire, les accusés s'étaient évadés

pendant la délibération du jury: ils furent jugés contradicloirement par la

cour d'assises des Bouehes-du-Rhône, dont l'arrêt, en date du 18 mai 1876,fut

cassé dans l'intérêt de la loi.
3. Comp.: Esmein, op. cit., p. 61.
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dix jours pour le faire. L'ordonnance porte qu'à partir de l'expiration
de ce délai, il sera déclaré rebelle à la loi et que les conséquences de

cet état, qui consistent en certaines incapacités et déchéances, com-

menceront à le frapper (art. 465).
Il importe que l'ordonnance de contumace, qui est une deuxième

et solennelle assignation donnée à l'accusé, soit portée à sa connais-

sance. La loi prescrit, en conséquence, trois formalités, qui sont

substantielles et doivent être observées à peine de nullité (C. instr.

cr., art. 466 et470)'. 1° L'ordonnance est d'abord notifiée au domi-

cile de l'accusé, conformément aux règles ordinaires de la procédure

(G. proc. civ., art. 69). 2° Des affiches, contenant copie de l'ordon-

nance, sont apposées à la porte de ce même domicile, s'il est connu,
à celle du maire de la commune, à la porte de l'audience de la cour

d'assises. 3° L'ordonnance est publiée à son de trompe ou de caisse,
dans la commune du domicile de l'accusé, et, s'il n'est pas connu, du

clief-lieu des assises. Ces affiches et publications doivent avoir lieu le

dimanche qui suit le jour où l'ordonnance a été rendue (art. 466).
L'accusé, qui ne se présente pas dans ce délai, est en état de con-

tumace, c'est-à-dire de rébellion à la loi, ce qui entraine certaines

mesures de coercition et ce qui modifie la procédure. Cet état a, en

effet, pour conséquence : 1° la suspension de l'exercice des droits de

citoyen ; 2° l'interdiction de toute action en justice, soit comme de-

mandeur, ce qui est certain, soit même comme défendeur, ce qui est

contesté; 3° enfin le séquestre des biens, qui est confié à l'adminis-

tration des domaines (art. 465) *. Cette sorte de mise hors le droit,

particulière à la procédure de contumace, a pour but de contraindre

indirectement l'accusé à obéir à la justice.
580. Comment se juge l'accusé contumax. — Le ju-

gement a lieu, au plus tôt, après un délai de dix jours, qui court des

publications qui ont été faites de l'ordonnance de contumace (art. 467).
Il n'est, du reste, procédé à l'examen de l'affaire, à l'expiration de ce

1. La jurisprudence, après avoir, dans divers arrêts, décidé que la publica-
tion valait notification de l'ordonnance, est revenue à une interprétation pais
exacte des art. 466 et 470 : aujourd'hui, elle juge que la notification au con-

tumax est une formalité distincte de la publication de l'ordonnance, et qui

doit, comme cette dernière, être observée à peine de nullité: Cass., 29 juin 1833

(S. 33, 1, 789) ; 17 jauv. 1862 (S. 62, 1,211).
2. Aux termes de l'art. 475: Durant le séquestre, il peut être accordé des

secours à la femme, aux enfants, au père ou à la mère de l'accusé, s'ils sont

dans le besoin. Bien entendu, ce séquestre ne doit pas préjudiciel'au conjoint
du contumax, au mari, par exemple, qui a la jouissance des biens dotaux ou

des propres de la femme'? Comp. : Rodière, op. cit., p. 320.
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délai, qu'autant que la session est ouverte et que l'affaire vient à son

tour de rôle. Deux situations sont possibles : Ie si le contumax a des

coaccusés présents, il se produit une disjonction de plein droit en ce

qui le concerne ; 2° le contumax est seul privé des garanties ordi-

naires.

La procédure par contumace, en effet, a trois caractères qui la dis-

tinguent de la procédure contradictoire : 1° Le jugement a lieu, sans

l'intervention ni l'assistance des jurés, par la cour d'assises seule,
mais en audience publique

'
; 2° il est rendu, sur la lecture des pièces

écrites de l'instruction, sans déposition orale des témoins; 3° et sans

qu'aucun conseil puisse se présenter pour défendre l'accusé contu-

max, pas même pour soulever, en son nom, quelque moyen préjudi-

ciel, tel que la prescription ou l'amnistie. Toutefois, l'art. 469 admet

les parents ou amis du contumax à justifier de l'impossibilité où se

trouve ce dernier de se rendre à l'appel de la justice. Si la cour trouve

l'excuse légitime, elle ordonne qu'il sera sursis au jugement pendant
tel délai qu'elle fixera. La loi dit également qu'il pourra être sursis

au séquestre : l'expression est inexacte, car le séquestre existe si l'or-

donnance a reçu son exécution : ce n'est donc qu'une mainlevée

provisoire de cette mesure que peut accorder la cour d'assises. Si la

cour rejette l'excuse, ou si aucune excuse n'est présentée, l'art. 470

-trace la marche de la procédure qui doit être suivie. On donne lecture

de l'arrêt de renvoi devant la cour d'assises, de l'acte de notification

de l'ordonnance ayant pour objet la représentation du contumax et

enfin des procès-verbaux qui doivent en constater la publication et

l'affiche; et la cour, sur les conclusions du procureur général, rend

un arrêt, par lequel elle statue sur l'action publique et sur l'action

civile, si elle a été exercée (art. 470).
Sa mission est double : 1° Elle doit s'assurer que l'instruction de.

la contumace a été régulière, et, dans le cas de la négative, en pro-
noncer la nullité, à partir du pluo ancien acte nul; 2° elle doit exa-

miner la culpabilité et prononcer, soit l'acquittement, soit l'absolu-

tion, soit la condamnation de l'accusé. Le défaut de comparution du

contumax n'est pas, en effet, un motif suffisant pour le condamner

sans examen. Le décret du 4 thermidor an II, ordonnant qu'en vertu

d'une présomption légale, l'accusé contumax fût toujours considéré

comme coupable, est une de ces dispositions qu'expliquent, sans les

justifier, les circonstances politiques au milieu desquelles elles ont été

1. Le Code de brumaire exigeait l'intervention du jury. Pour la justifica-
tion de l'innovation du Code de 1808, cfr. les travaux préparatoires : Locré,
t. XXVII, p. 172.
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prises. Aujourd'hui, la cour d'assises peut acquitter l'accusé, recon-

naître en sa faveur des faits justificatifs ou des excuses, et même,
dans mon opinion, des circonstances atténuantes. Elle peut également
refuser aux faits la qualification légale que l'arrêt de renvoi leur a

donnée; par exemple, reconnaître que l'infraction ne constitue qu'un
délit ou une contravention de police, cas dans lesquels elle reste,
néanmoins, compétente pour juger'.

L'arrêt à'acquittement et l'arrêt d'absolution produisent les mêmes

effets que l'ordonnance d'acquittement et l'arrêt d'absolution qui in-

terviennent à la suite d'une procédure contradictoire. L'exécution de

l'arrêt de condamnation a lieu par effigie (art. 472). Ce qu'il importe
d'examiner, ce sont les effets de l'arrêt de condamnation et les causes

qui peuvent, soit l'anéantir, soit le rendre irrévocable.

581. Effets de la contumace. — L'organisation de la contu-

mace, telle qu'elle est, en général, comprise, se présente, dans notre

droit, avec des caractères contradictoires. Pendant les délais de la pres-

cription de la peine, la condamnation ne pourrait être exécutée parce

qu'elle ne serait pas irrévocable; et, lorsque la condamnation serait

devenue irrévocable par l'expiration du délai de prescription, la peine
ne pourrait pi us être subie parce qu'elle serait prescrite. Manière de voir

bizarre, et qui rend inexplicables les dispositions légales qui frappent
le condamné par contumace à une peine afflictive de la dégradation

*

civique, et, si la peine aftlictive est perpétuelle, de la double incapa-
cité de disposer et de recevoir à litre gratuit, avant l'expiration des dé-
lais de la prescri plion\ Il est, en effet, bien singulier qu'une condamna-

tion, qui n'est pas exécutoire, s'exécute cependant, par provision, dans

certaines de ses parties. Pour ma part, je crois plus exact de consi-

dérer la condamnation par contumace comme rendue, non sous la

condition suspensive de la non-comparution du condamné pendant
les délais de la prescription, mais sous la condition résolutoire de sa

comparution dans les mêmes délais. En un mot, pour moi, ce n'est

pas l'expiration des délais de prescription qui fait produire à l'arrêt

de contumace les effets dont il est susceptible; c'est, au contraire, la

comparution du condamné qui anéantit rétroactivement les effets pro-
duits par cet arrêt. Ce point de vue me parait être celui de la loi ; car

l'art. 476 porte que : Si l'accusé se constitue prisonnier ou s'il est ar-

rêté avant que la peine soit éteinte par prescription, le jugement

1. Comp. : Locré, t. XXY1I, p. 158. Du reste, le droit d'acquittement re-
conna à la cour d'assises à l'égard du contumax parait être resté à l'état de

précepte théorique. J'ai vainement chorchi, daus les statistiques, trace d'ac-
quittements prononcés.

2. Comp. : Ortolan, t. II, n° 2339.
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rendu par contumace et les procédures faites contre lui depuis l'or-

donnance de prise de corps ou de se représenter, seront anéantis de

plein droit '.

C'est en me plaçant à ce point de vue, que je résoudrai les difficultés

qui peuvent se présenter : 1° quant aux effets de l'arrêt de condam-

nation par contumace; 2° quant aux causes qui font cesser ces effets.

I. Les effets de l'arrêt de contumace doivent être étudiés : 1° en ce

qui concerne les condamnations pénales ou civiles qu'il prononce;
2° en ce qui concerne les biens du contumax, placés sous séquestre

pendant l'instruction.

a) Même avant l'expiration des délais de prescription de la peine,
l'arrêt rendu par contumace a les effets d'un arrêt contradictoire. Sans

doute, il ne peut être exécuté sur la personne du condamné, car dès

que l'accusé se représente ou est saisi, l'arrêt est anéanti de plein

droit; mais les condamnations à des dommages-intérêts peuvent être

recouvrées par la partie civile et les peines pécuniaires exécutées à la

requête du ministère public. L'arrêt a également des effets impor-
tants en ce qui concerne les déchéances ou incapacités de droits, telles

que la dégradation civique et la double incapacité de disposer et de rece-

voir à titre gratuit. Je crois enfin que le conjoint du condamné par
contumace à une peine infamante n'a pas besoin d'attendre l'expira-
tion du délai de la prescription pour former une demande en sépara-
tion de corps basée sur cet arrêt '. Toutes ces solutions, dont, la plu-

1. Comp., pour le développement de cetle théorie, mon article: Queutions

pratiques sur ta contumace {Revue critique, 1878, p. 369). Rien d'étrange,
du reste, à voir un jugement produire des effets qui, par l'événement d'une

condition, peuvent être rétroactivement anéantis. Une situation analogue se

présente, depuis la loi du 27 juin 1866 (C. instr. ce, art 187 in fine), en ce qui
concerne le jugement par défaut rendu en matière c.orrecliounelle, après l'ex-

piration du délai ordinaire d'opposition. Le jugement est exécutoire, quoiqu'il
puisse être frappé d'opposiliou, s'il n'a pas été signifié « à personne, ou s'il
ne résulte pas d'actes d'exécution du jugement que le prévenu ena euconnais-

sance » Notre savant collègue, .AI. Laborde (op. cit., n" 440), a donné à cette

opinion l'appui de son autorité.
2. La condamnation de l'un des époux à une peine afftictive ou infamante,

nous dit l'art. 232 C. civ., sera pour l'autre époux une cause de divorce, al, par

conséquent, de séparation de'corps (art. 306). Que cotte disposition soit gé-
nérale et s'applique aux condamnations par contumace comme aux condam-

nations contradictoires, personne n'en a jamais douté, le texte ne distinguant

pas. Mais la loi ne nous dit pas quel sera le moment à partir duquel l'un des

époux pourra demander la séparation de corps ou le divorce en se fondant sur une

condamnation à une peiue al'tlictive prononcée par contumace contre son cou-

joint. Un point certain, c'est qu'après l'expiration du délai donné au condamné

pour purger la contumace, son conjointa le droit de provoquer la séparation do

corps ou le divorce. Mais est-il obligé d'attendre ce délai pour introduire sa



DE LA CONTUMACE 729

part sont contestées, se déduisent du caractère que >e donne à l'arrêt

de contumace.

b) En ce qui concerne les biens du contumax, l'arrêt, si la condam-

nation est d'une peine afflictive, n'a d'autre effet que de confirmer le

séquestre qui a été prescrit par l'ordonnance de contumace '. Mais

cette solution a été contestée à deux points de vue. L'art. 471 déclare,

en effet, que si le contumax est condamné, ses biens seront, à partir

de l'exécution de l'arrêt, considérés et régis comme biens d'absents. A

prendre ces expressions à la lettre, il semblerait qu'on dût envoyer

immédiatement les héritiers présomptifs du contumax en possession

provisoire de ses biens : effectivement, certains auteurs ont soutenu

que la condamnation prononcée avait pour effet de substituer le ré-

gime de l'absence au régime du séquestre. Mais celte opinion, re-

poussée, du reste, par la jurisprudence, exagère la portée de l'art. 471.

En disant, dans cette disposition, que les biens du contumax seraient

considérés et régis comme biens d'absents, la loi n'a eu d'autre but

que de déterminer l'étendue des pouvoirs de gestion de l'administra-

tion des domaines; et la preuve s'en trouve dans ces mots du texte :

Lu compte du séquestre sera rendu à qui il appartiendra. Cette ma-

nière de comprendre l'art. 471 permet de résoudre une aulre difficulté

qui a été soulevée sur la portée de ce texte. Aux termes de la légis-
lation antérieure au Gode de 1808, le séquestre, qui suivait la con-

damnation par contumace, et même la précédait, entraînait l'attribu-

tion à l'Etat des fruits et revenus des biens séquestrés : il n'existe

plus, dans le Code d'instruction criminelle, de trace, du moins de

trace expresse, de celte sorte de confiscation. Mais quelques auteurs

ont pensé que l'art. 471 attribuait à l'administration des domaines le

gain d'une portion au moins des fruits et revenus des biens du con-

tumax, conformément à l'art. 127 C. civ., et dans la proportion déler-

ilemande? Une opinion, qui est dominante en jurisprudence, retarde, eu effet,
jusqu'à ci tte époque, l'exercice de l'action en séparation de corps. Comp. :

Cass., 17juin 1813; Paris, 6 août 1810 (D. V Séparation de corps, n" S2) ;

l'aria, 16 févr. !S87 (S. S7, 2, 88). Dans le même sens; Valette, Cours du Code

civil, t. l°r, p. 367; Aubry et Ran. t. V, § 491, note 27 ; Demolombe, t. IV,
n0397; Allemand, Du mariage, t. II, n. 1374. Mais un arrêt de la cour de Di-
jon a jugé le contraire, le 5 mai 1S73 (D. 72, 1, 17).

1. Comp.: Pascaud, Séquestre des biens du contumax (Revue critique, 1879,
p. 9) ; Bertauld (Revue pratique, t. VI, p. 99). Toute condamnation par coutu-
uiacoconfirme-t-elle le séquestre? Nous ne le peusons pas. La loi a en vue
lecas ordinaire d'un», condamnation à une peine afflictive. Le séquestre rem-

plaçant l'interdiction à laquelle le contumax n'est pas soumis ne s'explique
passi la condamnation par contumace portait simplement peine infamante ou

correctionnelle.
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minée par cet article. Cette opinion est depuis longtemps abandonnée.
L'art. 471, qui lui sert d'appui, a simplement entendu, comme le
démontrent les travaux préparatoires ', limiter le droit de gestion de
l'administration des domaines et indiquer son obligation de capitaliser
les revenus pour en rendre compte.

II. Si le contumax meurt' ou s'il laisse la prescription s'accomplir
sans se représenter, la condamnation devient irrévocable. Mais si,
avant la prescription de la peine, le contumax se constitue prisonnier,
ou s'il est arrêté, le jugement et les procédures faites contre lui depuis
l'ordonnance de prise de corps ou de se représenter sont anéanties
de plein droit et il est procédé, dans la forme ordinaire, à de nou-
veaux débals. Les effets de la représentation volontaire ou forcée du
contumax doivent donc être examinés au double point de vue delà
condamnation prononcée par contumace, qui est anéantie, et de la

poursuite, qui va recommencer.

a) L'arrêt de condamnation est d'abord rétroactivement anéanti

et, avec lui, tous les effets qu'il a produits 3. Cependant, si le con-
damné ne se représente que cinq ans après l'exécution par effigie, la
double incapacité de disposer et de recevoir à titre gratuit, quand elle
est encourue, a, pour le passé, des effets définitifs, que l'anéantisse-
ment de l'arrêt de condamnation ne pourrait effacer.

L'art. 476 ne dit pas seulement que le jugement sera anéanti par
la comparution du contumax, mais que les procédures faites contre

lui, depuis l'ordonnance de prise de corps ou de se représenter, le

seront également. L'annulation remonle-t-elle jusqu'à l'ordonnance

de prise de corps, qui termine l'arrêt de la cbambre des mises en ac-

cusation, ou simplement jusqu'à l'ordonnance de se représenter, qui
constitue l'accusé en état de contumace? La loi nous indique, ce qui
est contradictoire, à la fois l'une et l'autre date, comme point de dé-

part de l'annulation. Mais il résulte évidemment de son esprit 1,qu'il

1. Locré, t, XXVII, p. 173. Comp.: Rodière, op. cit., p. 324.
2. L'art. 31 C. civ. faisait cependant une distinction, suivant que le décès

se produisait dans la période de cinq ans qui suivait la condamnation, ou

après. Mais ce texte a été abrogé par la loi du 31 mai 1854.
3. Le condamné, qui purge sa contumace, peut-il répéter ce qui a été paye

a ta partie civile? Sur cette question délicate, comp. mon article déjà cité:

Questions pratiques sur la contumace. On y trouvera le texte d'un jugement
fort intéressant du tribunal civil de Chaumont du 13 février 1878, qui se pro-
uonce sur un des côtés de la question. Comp. : Rodière, op. cit., p. 327.

4. On remarquera, en effet, qu'avant la suppression de la chambre du con-

seil, l'ordonnance de prise de corps était contenue dans l'acte par lequel, en

cas de présomption de crime, cette chambre ordonnait de transmettre les

pièces de la procédure à la chambre d'accusation. Si donc on avait pris à-la
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fautrestreindre l'annulation à la procédure faite depuis l'ordonnance

decontumace; par conséquent, les actes anlérieurs, notamment la

notification de l'arrêt de renvoi et de l'acte d'accusation, demeurent

valables1. On ne concevrait pas, en effet, que la représentation du

condamnépût rétroagir sur des actes faits avant qu'il r:e fût légale-
mentcontumax.

b) Lorsque l'accusé reparaît de gré ou de force, avant l'accom-

plissementde la prescription, l'arrêt par contumace étant anéanti,
il doit être procédé à de nouveaux débats, dans la forme ordinaire,
c'est-à-dire, avec le concours du jury, et d'après les règles de la

procédureen cour d'assises, quelle que soit la condamnation pronon-
ce'.

582. Comparaison entre le défaut et la contumace.
- On voit que l'organisation de la procédure par contumace et

cellede la procédure par défaut sont dominées l'une et l'autre par
ledouble principe : d° que le prévenu ou l'accusé doit être tenu de

comparaître, lorsqu'il est régulièrement cité en justice ; 2° mais:

qu'il ne peut être définitivement condamné sans avoir été entendu.

Seulement, dans la procédure par contumace, ce double principe
estplus énergiquemenl sanctionné que clans la procédure par dé-

faut.

lettre l'art. 476, on aurait anuulé non seulement tous les actes postérieurs à

l'arrêt de la chambre des mises en accusation, mais cet arrêt lui-même :

or, c'était là évidemment ce que la loi ne pouvait vouloir.
1. Dans ce sens: Nouguier, t. II, nos 766, 767. C'est le système de la juris-

prudence.
2. Les expressions de l'art. 476 ont donué lieu à une difficulté très pratique

et dont la solution a beaucoup embarrassé la jurisprudence. Il arrive sou-

vent que le contumax, arrêté après un long temps depuis sa condamnation,
contesteson identi:é avec l'accusé qui a été déjà frappé par la justice. On a

Msitê sur le point de savoir si les art. SI S et S19, textes exceptionnels, rela-
tifs à la reconnaissance de l'identité des individus condamnés, évadés et repris,
etd'après lesquels la reconnaissance est faite par la cour seule, sans assis-

tance de jurés, étaient applicables à la reconnaissance du contumax dont

l'identité est contestée. La jurisprudence, a résolu la question affirmativement,
maisen déclarant tous moyens de défense réservés et., notamment, en don-

nant à l'accusé le droit de soutenir, lors même que les faits seraient cons-

tats, qu'il n'ea est pas l'auteur. La Cour suprême, en limitant, d'une part,
ledroit de la cour d'assises à la vérification de l'identité de l'individu mis en

jugement avec l'accusé condamné par contumace, et en réservant, d'un autre

tôté, le droit du jury de déclarer que l'accusé n'est pas l'auteur des faits in-

criminés, nous parait avoir fait nue exacte conciliation entre les art. SIS et
310et l'art. 476. Comp. : Cass. (ch. réunies), 5 août 1834 (S. 35, 1, 49); 4 nov.
* (S. 66, 1, 308). Comp. : Faustin Hélie, t. VIII, n° 3S7S ; Rodière, op. cit.,
?• 325; Revue de législation, t. 1er, p. 315.
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a) Ainsi d'abord, si l'accusé régulièrement mis en demeure de se

représenter, n'obéit pas à la loi, il est frappé, avant tout jugement,
de la suspension de l'exercice de ses droits de citoyen, de l'interdic-
tion d'esleren justice, et ses biens sont mis sous séquestre. Rien d'ana-

logue n'est organisé contre le prévenu qui ne comparait pas devant
les tribunaux de police simple ou correctionnelle ; la seule sanctionde
son défaut consisle dans le droit, pour la juridiction de répression,
de le juger malgré son absence.

b) Mais la condamnation, prononcée par la cour d'assises, pouvant
avoir des conséquences plus graves que celle qui est prononcée par
les tribunaux de police simple ou correctionnelle, l'arrêt de contu-
mace devient plus difficilement définitif que le jugement ou l'arrêt par
défaut. 1° Ainsi, d'abord, il faut un acte formel d'opposition pour
anéantir les jugements ou arrêts par défaut, tandis que l'arrêt de

contumace tombe, de plein droit, par la seule comparution volontaire

ou forcée du contumax. 2° Le délai ordinaire pour l'opposition est

très court : trois jours en matière de police simple ; cinq jours en

matière de police correctionnelle; tandis que, quant aux arrêts par

contumace, le délai pour faire tomber la condamnation n'est autre

que le délai même de la prescription de la peine. 3° Enfin, le con-

damné par défaut est maître, en laissant passer le délai de l'oppo-

sition, ou même, pendant ce délai, en ne formant pas d'opposition,

d'acquiescer à la condamnation ; tandis que le contumax, par cela

seul qu'il se représente ou qu'il est arrêté dans les délais de la pres-

cription, fait tomber, qu'il le veuille ou non, la condamnation qui le

frappe.

c) Il suit de là que jamais une condamnation par contumace ne

peut être exécutée sur la personne du condamné et que, quant aux

peines corporelles qu'elle prononce, elle a simplement un caractère

comminatoire et de pure forme, tandis que la condamnation par dé-

faut, dès qu'elle est devenue irrévocable par l'expiration du délai

ordinaire de l'opposition, peut s'exécuter sur la personne, comme sur

les biens du condamné.

d) Le défaillant, qui est acquitté sur l'opposition, n'est que faculta-
tivement condamné aux frais de la première instance (art. 187);

tandis que l'art. 478 met toujours à la charge du contumax les frais

occasionnés par son défaut. Les mesures de publicité, qui ont précède
l'arrêt que le contumax fait rétracter, expliquent celte différence.

Dans le cas de défaut, en effet,, les frais de la voie de recours, néces-

sités par la non-comparution du prévenu, ne lui sont pas toujours

imputables à faule. Celui-ci a pu ne pas connaître la citation.
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§ V. — DE L'OPPOSITION AUX ORDONNANCES DU JUGE D'INSTRUCTION

383. L'opposition aux ordonnances du juge d'instruction est un véritable

appel.
— 584. Dans quel cas et au profit de quelles personnes cette voie

de recours est ouverte.

583. Le juge d'instruction ne forme qu'une juridiction d'instruc-

tion du premier degré. Il ne statue, sauf dans quelques cas excep-
tionnels (G. instr. cr., art. 3i, 80 et 86), qu'en premier ressort. Ses

ordonnances, soit de plein droit (en matière criminelle), soit sur l'op-

positiondes parties, sont déférées à l'examen d'une juridiction supé-

rieure, à laquelle toutes les questions, qui se rattachent à l'instruction,
viennent aboutir, la chambre des mises en accusation. L'expression

opposition, dont se sert la' loi pour qualifier celte voie de recours

contreles ordonnances du juge d'instruction, est doublement inexacte.

Dansson sens précis, l'opposition s'entend d'une voie de recours, au

moyende laquelle un individu, condamné par défaut, s'adresse aux

mêmesjuges qui ont rendu la sentence et leur en demande ]& rétrac-

tation. Or, d'une part, les ordonnances du juge d'instruction ne peu-
vent jamais être rendues par défaut, puisque la contradiction n'est

pasorganisée dans l'instruction préparatoire ; et, d'autre part, le

recoursformé contre ces ordonnances est porté devant une juridic-
tionsupérieure à celle dont on critique l'oeuvre. L'opposition est donc

ici un véritable appel.
584. Dans quels cas et au profit de quelles personnes cette voie

derecours est-elle ouverte ? Celte question, à raison de l'insuffisance

destextes, présentait des difficultés, jusqu'à la loi du 17 juillet 1856,

quia modifié l'art. 135. Ce texte ne met pas sur la même ligne, au

point de vue du droit d'opposition, le prévenu, le ministère public et

lapartie civile.
I. Le droit d'opposition appartient individuellement au procureur

à la République et au procureur général; il lui appartient, dans

tousles cas, par conséquent, à quelques phases de la procédure et sur

quelquesquestions que l'ordonnance ait été rendue. L'opposition est,
eneffet, pour le procureur de la République, un moyen de faire vider,

par la chambre d'accusation, les conflits qui peuvent s'élever entre
lui et le juge; elle est, pour le procureur général, la sanction directe
deson droit de surveillance sur le juge d'instruction. Le premier de
cesmagistrats doit l'exercer « dans les vingt-quatre heures à compter
del'ordonnance » (art. 135, § 4), c'est-à-dire le lendemain. Aucune
'ormene lui est imposée : mais, par analogie de ce qui est prescrit
pourl'appel, on décide qu'il suffit d'une déclaration faite au greffe. Le
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second de ces magistrats a les dix jours qui suivent l'ordonnance pour
exercer son recours. II doit notifier son opposition au prévenu 1.

L'opposition a un double effet : — Un effet suspensif qui, suivanl
la règle des voies de recours en matière pénale, est produit par le dé-
lai même de vingt-quatre heures accordé aux parties en cause. En

conséquence, le prévenu, au profit de qui est intervenue une ordon-
nance de non-lieu, gardera prison jusqu'au lendemain (art. 135).
Passé ce délai, il sera élargi, si aucune opposition ne survient. — Un

eSeldévolutif, qui se restreint aux chefs de l'ordonnancecontre lesquels
l'opposilion est dirigée, mais qui est complet quant à ces chefs. La
chambre d'accusation pourra donc, sur une opposition à minima du
ministère public, rendre un arrêt plus favorable à l'inculpé que l'or-
donnance attaquée.

IL La partie civile peut former opposition à toute ordonnance qui
fait grief à ses intérêts civils, c'est-à-dire qu'elle a des droits aussi
étendus que ceux du ministère public. La loi plaçant le ministère

public et la partie civile sur la même ligne, formulant de la même

manière leur droit d'opposition, il faut en conclure que les effets de

leur opposition sont identiques. D'où il suit que la partie civile, qui
forme opposition, agit à la fois dans l'intérêt de l'action civile et de

Faction publique qu'elle conserve! : c'est ainsi qu'elle pourra faire rap-

porter une ordonnance de non-lieu à laquelle le ministère public aurait

acquiescé. Le délai imparti à la partie civile pour faire opposition est

de vingt-quatre heures à compter de la signification qui lui est faite

de l'ordonnance à son domicileréel ou élu dans l'arrondissement (art. 68

et 135, § 4). Les formes de son opposition n'élant pas déterminées par
la loi, on en conclut qu'elles sont les mêmes que celles de l'appel, une

déclaration au greffe.
La partie civile qui succombe dans son opposition est condamnée à

des dommages-intérêts envers le prévenu (art. 136). Celte indemnité,

qui est indépendante de celle que l'inculpé pourra obtenir à raison de

la lémérité de la plainte, est allouée d'office par la chambre d'accu-

sation comme conséquence du rejet de la voie de recours 3.

III. Le prévenu ne peut former opposition que dans deux cas :

1° quand la mise en liberté provisoire lui est refusée (art. 114);
2° quand il a excipé de l'incompétence et que le juge s'est déclare

compétent (art. 539). Ces restrictions au droit d'opposition du prévenu,

1. Sur l'opposition du procureur général : Cass., 11 fêvr. 1881 (S. 81,1,189)
19 mai 1881 (S. 84,1,48).

2. Gass., 29 mars 1878 (S. 79,1, 93).
3. Mais voir : Bourges, 9 juin 1870 (S. 70, 2, 183).
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tellesqu'elles résultent, d'une manière évidente, du nouvel arl. 135,

étaient déjà consacrées par la jurisprudence, soit de la Cour de cassa-

tion, soit des cours d'appels. Pourquoi? C'est que le prévenu n'a vrai-

ment intérêt à former opposition que dans les deux cas prévus parla
loi. En effet, lorsque l'affaire est renvoyée, par le juge d'instruction,

autribunal correctionnel ou au tribunal de police, l'opposition serait

inutile pour le prévenu, car l'ordonnance de renvoi laisse intacts les

droits de celui-ci, qui peut les faire valoir devant le tribunal de ren-

voi. Que si le juge d'instruction, étant d'avis que le fait emporte une

peinecriminelle, a ordonné le renvoi de la procédure au procureur

général, l'affaire doit être soumise de plein droit, et sans qu'il soit

besoind'une opposition, à la chambre des mises en accusation.

Le délai de l'opposition est encore de vingt-quatre heures. Il court

àcompter de la communication ou de la signification de l'ordonnance

suivant que l'inculpé est détenu ou en liberté (art. 135, § A). Laforme

del'opposition, par analogie avec celle de l'appel, est toujours une

déclaration au greffe.
La loi n'a pas complètement réglé le point de savoir si l'opposition

del'une des parties en cause doit être portée à la connaissance des

autreset par quels moyens. L'art. 135 prescrit bien au procureur gé-
néralde notifier son opposition, mais sans dire à qui, et il ne parle pas
de la notification de l'opposition formée par les autres parties. Si le

procureur de la République peut avoir connaissance de toute opposi-

tion,puisque le greffe lui est ouvert, il n'en est pas de même du pré-
venuet de la partie civile. 11 semble, par conséquent, que le prévenu
ait le droit d'être informé de l'opposition du ministère public et de la

partiecivile ; et que, de son côté, la partie civile ait le droit d'être in-

formée de l'opposition du ministère public et du prévenu. Mais à

raisonde la brièveté du délai d'opposition, il faut décider que la loi

n'aimposé à l'opposant d'autre obligation que de déclarer au greffe
sonopposition dans les vingt-quatre heures, la notification des oppo-
sitionsreçues au greffe rentrant dans la mission générale du procu-
reurde la République.

SJVI. — DE L'APPEL DES JUGEMENTS CORRECTIONNELS ET DE POLICE '

, 585.Division. — 586. Daus quels cas et au profit de qui l'appel est ouvert. —
587.Tribunal de police. — 588. Tribunal correctionnel. — 589. Du délai de

l'appel.— 590. Observations sur ce délai. — 591. Exceptions. — 592.Des formes
Je l'appel. — 593.Effets de l'appel. — 594. Effet suspensif. — 595. Effet dé-
volutif. — 596. — Instruction de l'appel.

585. La décision de la cour d'assises est sans appel ; c'est là un ca-



736 PROCÉDURE PÉNALE. — DU JUGEMENT

ractère qui lui a toujours appartenu. Il serait, en effet, difficile de

donner aune juridiction le droit de réformer les verdicts de la jus-
tice populaire. Ce n'est donc pas pour les procès les plus graves que

l'appel est organisé en matière répressive, mais, au contraire, pourles
moins importants. L'appel n'est ouvert, en effet, que contre les déci-

sions des tribunaux de police et des tribunaux correctionnels.

J'examinerai successivement : 1° dans quel cas l'appel est ouvertel

au profit de quelles personnes ; 2° dans quel délai ; 3° en quelle forme;
4° quels effets il produit; 5" comment il s'instruit.

586. Dans quels cas et au profit de qui l'appel est

ouvert. —Il faut distinguer, suivant qu'il s'agit de jugements rendus

soit par le tribunal de police, soit par le tribunal correctionnel.

587.1. La législationinlermédiairecléclarait,endernier|ressort,<oiij
les jugements des tribunaux de police. Le Code de 1808, qui admet la

faculté d'appel, contrairement à ces précédents, en restreint cepen-
dant l'application. Aux termes de l'art. 172, en effet : Les jugements
rendus en matière de police pourront être attaqués par la voie de

l'appel, lorsqu'ils prononceront un emprisonnement, ou lorsque les

amendes,restitutions el autres réparations civiles excéderont la somme

de cinq francs, outre les dépens. Les termes limitatifs do ce texte

indiquent : 1° à quelles personnes appartient le droit d'appel; 2° contre

quels jugements il peut s'exercer.

a) La faculté d'appeler des jugements de police n'appartient qu'aux

personnes contre lesquelles ces jugements ont prononcé, soit un em-

prisonnement, soit des amendes, des restitutions ou autres réparations
civiles excédant la somme de cinq francs; elle peut donc être exercée,
sans difficulté, par les prévenus et par les personnes civilement res-

ponsables, qui ont encouru l'une des condamnations prévues parla
loi. Le droit d'appel des parties civiles, bien qu'il ait été contesté, ne

nous semble pas moins certain '. En effet, la loi, pour ouvrir la voie

de l'appel, exige trois conditions, qui sont nécessaires, mais suffisantes: :

1° une condamnation personnelle à la partie qui appelle ; 2° une con-

damnation qui, si elle est pécuniaire, ait pour objet soit une amende,

soit une restitution, soit une réparation civile; 3° une condamnation

qui excède cinq francs. Or, la partie civile, qui est condamnée recon-

ventionnellement à des dommages-intérêts envers le prévenu, setrouve

certainement dans ces conditions. Pourquoi lui refuserait-on le droit

d'appeler? Mais l'art. 172, qui contient une innovation, puisque la lé-

gislation antérieure déclarait en dernier ressort tous les jugements
de ;

1. Sic, Tribunal correctionnel de Perpignan, 16 févr. 1883 (Le Droit, 27 oct.

1883); Cass., 6 déc. 1849. Contra, Le Sellyer, op. cit., t. 1er, i)° 21.
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police, doit être restreint dans ses termes : la garantie du double de-

gré de juridiction n'a été donnée qu'aux parties qui attaquent une

condamnation : le ministère public n'étant pas, dans cette situation,

n'a, dans tous les cas, d'autre recours à exercer contre les jugements
de police que celui de la cassation 1; le droit d'appel lui est refusé,

que le prévenu soit acquitté, ou qu'il soit condamné à une peine jugée
insuffisante.

b) Pour déterminer la compétence en premier ressort du tribunal de

simple police, ce n'est pas le montant de la demande qu'il faut con-

sidérer, comme en matière civile, mais le montant de la condamna-

tion. En ce qui concerne l'emprisonnement, dans tous les cas, s'agit-
il même d'une condamnation à un jour, et c'est la moindre, le juge-
ment est en premier ressort. S'il s'agit de condamnation pécuniaire,
il y aura faculté d'appel, dès que les condamnations prononcées, amen-

des, restitutions, réparations civiles, s'élèveront, additionnées ensem-

ble, à plus de cinq francs, outre les dépens*. Tous autres jugements,

1. Sur les difficultés : A. Desjardins, Revue critique, 1883, p. 99.
2. Deux questions ont été soulevées à ce propos, a) Lorsque, par un seul et

même jugement, il a été prononcé, sur plusieurs contraventions, des amendes
inférieures à cinq francs, mais dont le total dépasse cette somme, y a-t-il pos-
sibilité d'appel ? Je crois qu'il faut se baser sur la totalité des amendes pro-
noncéespour fixer le ressort (art. 172) et que, par conséquent, le jugement est,
dansce cas, susceptible d'appel. Comp. : Le Sellyer, op. cit., t. I»r, n» 20. Sic,
Cass.,28 mars 1873 (D. 73, 1, 272); 2 août 1S83 (S. 86, 1, 237); 20 mars 1884

(D. 86, 1, 179) ; 13 nov. 1884 (S. 85, 1, 48). b) Un jugement, prononçant une
condamnation à cinq francs d'amende, sera-t-il susceptible d'appel, à raison
des décimes que l'administration est autorisée à prélever, aux termes des lois
de finances ? Je ne le pense pas. En effet, l'art. 172 C. d'instr. cr. exige,
pour la recevabilité de l'appel, que les amendes, restitutions et autres ré-

parations civiles, prononcées par le jugement, excèdent la somme de cinq
francs, outre les dépens. Le législateur a donc pris pour base de la faculté

d'appel ]& peine prononcée et les réparations accordées à la partie lésée; mais
il a omis intentionnellement les condamnations ayant un caractère fiscal. Or,
les décimes appartiennent à cette catégorie de condamnations. On ne saurait,
dèslors, admettre qu'un jugement, prononçant cinq francs d'amende, devienne

susceptible d'appel, parce qu'à cette amende viennent s'adjoindre des déci-
mes.Au surplus, ces droits sont essentiellement variables et temporaires, puis-
qu'ils ne sont perçus qu'en vertu d'une disposition de la loi annuelle des fi-
nances.Par suite même de ce caractère, le droit d'appeler serait, si la
doctrine contraire était admise, soumis à toutes les fluctuations budgétaires.
Dansle sens de mon opinion : Tribunal de Corbeil, 19 janv. 1877 (Gazette des Ti-i-

iunaux,n° des 26-27 mars 1877). Comp. : un arrêt de la cour de Metz du 17 déc.
1868,où la question est simplement posée (S. 69, 2, 316). La Cour de cassation
sest prononcée sur une question voisine de ta nôtre : elle a décidé que le mon-
tent de l'amende, dont le chiffre sert de base à la fixation de la contrainte
Parcorps, doit être augmenté des décimes: Cass., 2 juin 1870 (S. 70,1,328);

G. 47
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même les jugements sur la compétence, sont en dernier ressort. Mais
sur l'appel du jugement définitif, les jugements interlocutoires ou

d'incompétence pourront être remis en question, car l'effet dévolutif de

l'appel formé contre le jugement définitif est complet!.
588. II. En matière correctionnelle, l'art. 190 C. inslr. cr., qui est

la reproduction de l'art. 192 du Code de brumaire, pose ce principe gé-
néral : Les jugements rendus en matière correctionnelle pourront être

attaqués par la voie de l'appel. Ainsi, le législateur n'a pas exigé,

pour ouvrir ce recours, comme il l'a fait en matière de police, la condi-
tion d'une condamnation à telle ou telle peine : il a pensé, avec raison,
que toutes les poursuites avaient, en matière correctionnelle, une im-

portance assez grande pour assurer à toutes les parties la garantie
d'un double degré de juridiction.

a) Le droit d'appel est donc général : mais s'étend-il, sans restric-

tion, à tous les jugements, aux jugements d'avant faire droit, comme
aux jugements définitifs ?

Le jugement est-il définitif c'est-à-dire termine-t-il l'instance de-

vant le tribunal? il est toujours sujet à appel, s'il est rendu en ma-

tière correctionnelle. Ces mots du texte font allusion à la règle écrite

dans l'art. 192, d'après laquelle le tribunal correctionnel statue en

dernier ressort, lorsque le fait, qui lui a été déféré comme délit, ne

constitue qu'une contravention de police. Mais pour que la règle s'ap-

plique et que le jugement, rendu par le tribunal correctionnel, soit,
en effet, en dernier ressort, il faut : 1° que le fait ait réellement le

caractère d'une contravention; et qu'aucune des parties n'ait demandé

le renvoi devant le tribunal de police. En effet, aux termes de l'art. 192,
les tribunaux correctionnels ne peuvent juger en premier et dernier

ressort que lorsque le renvoi de l'affaire n'ayant été demandé ni par
le ministère public ni par la partie civile, le fait se réduit à une con-

travention de police : dans tous les autres cas, les jugements qu'ils
rendent sont, de droit, sujets à appel, et l'art. 452 C. pr. civ.,qui,

par identité de motifs, est applicable à la procédure répressive, sou-

met à l'appel les jugements qui, quoique qualifiés en dernier ressort,

ont été rendus dans des cas où, d'après la loi, les juges ne pouvaient

prononcer qu'en première instance 1; 2° il faut, enfin, que la contra-

is janv. 1872 (S. 72, 1, 13). En présence de cette jurisprudence, il serait dif-
ficile à la Cour de cassation, si elle était saisie de la question qui nous oc-

cupe, de ne pas admettre la faculté d'appel. Comp. Lahorde, n° 453 et 1413-
l.Cass. 16 avr. 1880 (S. 81, 1, 137) et la note.
2. Si la cour, saisie de l'appel formé contre uu jugement du tribunal cor-

rectionnel, qui n'a vu dans le fait qu'une contravention, reconnaît que le fait a

été bien qualifié par les premiers juges, elle doit décider que le jugement
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vention soit de la compétence du tribunal de police et non de celle

du tribunal correctionnel'.

J'ai supposé définitif \e jugementrendu en matière correctionnelle ;
mais que décider à l'égard des jugements d'avant faire droit? On

sait combien d'incidents peuvent se présenter dans une instance : au-

toriser autant d'appels qu'il peut y avoir de décisions rendues à pro-

pos de ces divers incidents, ce serait compliquer l'instruction, et ar-

rêter, à chaque pas, la marche de la procédure. En conséquence, le

Code de procédure civile a, dans l'art. 451, introduit une distinction,
entre les jugements préparatoires proprement dits, et les jugements
d'instruction qui préjugent le fond, auxquels a été réservée la quali-
fication d'interlocutoires. Il a décidé que l'appel des premiers ne pour-
rait être interjeté qu'après le jugement définitif et conjointement avec

l'appel de ce jugement, et autorisé, au contraire, l'appel immédiat

pour les seconds. Dans le silence du Code d'instruction criminelle, la

jurisprudence a toujours décidé que les dispositions « qui établissent

le droit commun, doivent recevoir leur application de la part des tri-

bunaux correctionnels1». Ainsi, tandis que les jugements simplement

préparatoires, rendus par les tribunaux correctionnels, ne peuvent
être attaqués qu'avec le jugement sur le fond, les jugements interlo-

cutoires, faisant grief immédiat aux parties, en préjugeant le fond

de l'affaire, peuvent èlre attaqués, sans attendre le jugement définitif,
dans les dix jours de leur prononciation.

b) Quant aux personnes qui peuvent appeler, l'art. 202 ouvre cette

faculté non seulement aux parties engagées dans l'instance correc-

tionnelle, mais encore au procureur général qui exerce l'action pu-

blique devant la cour d'appel.
1° Le droit d'appel appartient, dans tous les cas, au prévenu. L'in-

térêt est la seule mesure de son action; ainsi, quoique renvoyé des
fins de la plainte, le prévenu pourrait former appel du jugement qui,
en l'acquittant, ne lui aurait pas alloué des dommages-intérêts qu'il

ayant été rendu en dernier ressort, l'appel n'est pas recevable : Cass., 19 déc_
1865(S. 66, 1, 310) ; 26 oct. 1885 (S. 86, 1, 234). 11a décidé que, dans ce cas, le

jugement est en dernier ressort, non seulement sur la contravention, mais en-
coresur la demande reconventionnelle du prévenu en dommages-intérêts : Cass.,
1.4mars 1874 (Bulletin, n° 85).

t C'est ainsi que les tribunaux correctionnels ne statuent qu'à charge d ap-
pel en ce qui concerne les infractions aux règlements sur la médecine et'la

pharmacie; Cass,, 12 nov. 1842. (S. 43,1, 650).
- 2. Cass., 11 août. 1826 (Bulletin, n» 157). Comp. l'art. 416 C. iustr. cr. V. Le Sel-
lyer, op. cit., t. I°* n° 55 ; Fauslin Hélie, t. VI, n» 2988 : Cass., 10 mai 1S79
(S. 79,1,181): 27 mai 1880 (S. 81-,1,-280).
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demandait contre la partie civile. Dans l'opinion générale, il aurait

même le droit d'appel, s'il avait acquiescé aujugement 1.

2° La partie civilement responsable peut appeler, comme le prévenu.
L'intérêt du prévenu et de la partie responsable, quoique le même au

fond, s'exerçant sur un objet différent, l'un sur la peine, l'autre sur

les dommages-intérêts, il s'ensuit que l'appel de l'un est indépendant
de celui de l'autre. Les parties civiles peuvent donc appeler quand le

prévenu acquiesce, et acquiescer quand il appelle'.
3° L'appel de la partie civile, quoique celle-ci n'exerce qu'une action

civile, est soumis aux seules formes et aux seules conditions du Code

d'instruction criminelle : peu importe donc le chiffre des dommages-
intérêts qu'elle avait demandés; son droit d'appel n'est pas subor-

donné, comme devant les tribunaux civils, à la quotité de sa demande.

Il peut s'exercer, soit contre le prévenu, soit contre la personne civi-

lement responsable, soit contre tous les deux à la fois, mais il ne re-

nouvelle pas l'impulsion que la citation de la partie civile avait donnée

à l'action publique et ne concerne que l'action civile.

4° Les administrations publiques, qui participent, dans la mesure

déterminée plus haut, à l'exercice de l'action publique, ont un droit

d'appel analogue à celui du ministère public, avec celte différence que
leur droit de transaction les rend irrecevables à interjeter appel d'un

jugement auquel elles auraient acquiescé.
5° Le droit d'appel, ouvert au ministère public en matière correc-

tionnelle, est général et s'applique à tous les jugements qui statuent

sur l'action publique; il est du reste, personnel à chacun des magis-
trats désignés par l'art. 202. Le procureur de la République peut
donc saisir la cour d'appel, sans attendre les instructions de son chef

hiérarchique, car, en appelant, il exerce un droit que la loi lui a per-

1. Comp. : Faustin Hélie, t. VI, n" 2995. Nous avons des doutes sur l'exac-

titude de cette solution. Le droit d'appel étant exercé par le prévenu dans son

intérêt, celui-ci doit toujours avoir le droit d'y renoncer. Chose bizarre, du

reste ! on admet que le prévenu, condamné en simple police, n'a plus le droit

d'appeler dès qu'il a acquiescé au jugement, et on lui donne ce droit en ma-

tière correctionnelle. Ces deux solutions ne sont-elles pas contradictoires?
2. La théorie de la représentation imparfaite appliquée par la jurisprudence

civile aux actes de procédure et aux jugements auxquels n'a participé qu'un
seul des codébiteurs solidaires, doit-elle être étendue à la procédure répressive?
Faut-il notamment l'étendre : 1° à l'appel du prévenu par rapport aux per-
sonnes civilement responsables de l'infraction, et réciproquement ; 2° à l'appel
d'un coprévenu condamné à l'amende par rapport à ses coprévenus également
condamnés à des amendes 1 Y. Lyon, 14 août 1884 (D. 86, 2, 78); Ballot, Re-

vue de droit français, 1848, p. 461, et les arrêts cités dans le Répertoire de

Fuzier, v° Appel en matière répressive, n° 925.
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sonnellement délégué. Le procureur général, de son côté, peut exer-

cer son droit d'appel, lors même que le procureur de la République
aurait consenti à l'exécution du jugement 1.

589. Du délai de l'appel. — Le délai général d'appel est le

même pour les jugements de police et les jugements correctionnels,
il est de dix jours (art. 174 et 203). Mais quel est son point de dé-

part? En matière correctionnelle, ce délai court, pour les jugements

contradictoires, à compter de leur prononciation, et sans augmenta-
tion, à raison des distances, et pour les jugements par défaut, à

compter de leur signification à personne ou à domicile, outre un

jour par trois myriamètres \ En matière de police, la loi ne fait au-

cune distinction entre les jugements contradictoires et les jugements

par défaut : pour les uns, comme pour les autres, le délai d'appel ne

commence à courir que du jour de la signification 3. La loi a pensé,
sans doute, que le prévenu ayant toujours la faculté de se faire repré-
senter devant le tribunal de police, il pourrait arriver qu'il n'eût pas

personnellement connaissance d'un jugement, même contradictoire,

prononcé contre lui.

590. Sur ce délai, il faut faire les observations suivantes : 1° Le

délai d'appel n'est pas suspendu pendant les trois jours, ou les cinq

jours, à partir delà signification d'un jugement de police simple ou

correctionnelle, que la loi laisse au défaillant pour former opposi-
tion : celui-ci a, pendant ce délai, le choix entre les deux voies de

recours; il peut négliger celle de l'opposition pour prendre immédia-

tement celle de l'appel. Il n'y a donc pas lieu de transporter, en ma-

tière répressive, la règle établie par l'art..443 C. pr. civ., d'après

laquelle le délai pour interjeter appel des jugements par défaut court

seulement du jour où l'opposition n'est plus recevable. Ainsi, tandis

que les délais d'appel et d'opposition sont successifs dans la procé-
dure civile, ils sont parallèles dans la procédure pénale. 2° Le délai

de dix jours n'est pas un délai franc. C'est ce qui résulte des termes

mêmes des art. 174 et 203. L'appel ne peut donc être interjeté le

onzième jour de la prononciation ou de la signification du jugement,

1. Sic, Faustin Hélie, t. VI, n» 3000 ; Pratique criminelle, t. 1er, p. 253. En sens
contraire cependant, mais par erreur : Ortolan et Ledeau, op. cil., t. I", p, 26.
Si les deux membres du ministère public ont exercé conjointement leur droit

d'appel, la cour est tenue de statuer sur les deux appels.
2. Point constant : Cass., 14 nov. 1S61 (Bulletin criminel, n" 232); 20 mars

1884(S. 86, 1,391).
3. Bien que l'art. 174 ne parle pas d'une augmentation, à raison de distan-

ces, la jurisprudence ajoute au délai de dix jours, en matière de police., un
jour par trois myriamètres de distance (arg. de l'art. 203).



.742 PROCÉDURE PÉNALE. — DU JUGEMENT

alors même que le dixième se trouve être un jour férié 1. Il y a dé-

chéance absolue de l'appel, suivant les termes de l'art. 293, si la dé-

claration d'appeler n'a pas été faite dans les délais fixés par la loi.

On a essayé de relever les parties de cette déchéance, lorsque leur

appel est formé incidemment à un appel interjeté par une autre par-
tie. Supposons, par exemple, que le prévenu, condamné à une peine

légère et à des dommages- intérêts insignifiants, n'ait pas formé

appel d'un jugement correctionnel, et que la partie civile, à la der-

nière heure du délai de dix jours, ait interjeté appel pour faire aug-
menter le chiffre des dommages-intérêts qui lui ont été alloués : le

prévenu pourra-t-il, quoiqu'il ne se trouve plus lui-même dans le dé-

lai de l'art. 203, former un appel incident, en réponse et comme dé-

fense à l'appel principal? L'art. 443 C. pr. civ., se fondant sur ce que
la renonciation à l'appel est un acquiescement tacite qui suppose la

réciprocité, décide que l'appel, interjeté par une partie, ouvre à l'in-

timé le droit d'interjeter appel en tout état de cause. Mais cette règle
n'est pas reproduite par le Code d'instruction criminelle et il faut, dès

lors, décider que l'appel, en matière répressive, qu'il soit interjeté

principalement ou incidemment, n'est valable qu'autant qu'il a été

formé dans le délai de dix jours "-.

591. La règle, qui fixe à dix jours le délai d'appel, admetdeux

exceptions principales en matière correctionnelle, a) La première est

prévue par l'art. 205 C. instr. cr., et concerne le procureur général,

qui peut, intenler appel pendant deux mois, à compter du jour de la

prononciation du jugement 3, ou, si le jugement lui a été notifié par
l'une des parties, pendant un mois, à compter du jour de cette noti-

fication, b) La seconde est relative à la matière des contributions in-

directes. Aux termes du décret du l0r germinal an XIII, l'appel doit

être notifié « dans la huitaine de la signification du jrgement ». Il

résulte de cette disposition une double dérogation à la règle de

l'art. 203 : d'abord, en ce qui concerne le délai d'appel, qui est ré-

duit à huit jours ; ensuite, en ce qui concerne le point de départ de

ce délai, qui est toujours, à l'égard des jugements contradicloiies,

comme à l'égard des jugements par défaut, la date de la signification*.

1. Sic, Cass. 12 mai 1855 (D. 55, 1, 443) ; Nîmes, 29 juill. 1875 (S. 75, 2, 271);

Paris, 19 déc. 1881 (Journal de droit criminel, art. 10914). Tous les jours sont

utiles en matière criminelle.
2. Sic, Cass., 12 mai 1855, déjà cité; Agen, 13 févr. 1879 (S. 81, 2, 111);

Faustin Hélie, t. VI, n» 3009.
3. Il n'y a pas à distinguer si le jugement est contradictoire ou par défaut.

Sic, Amiens, 8 mars 1884; Faustin Hélie, t. VI, n» 3011.
4. Malgré l'analogie des matières, l'appel pour les infractions de douanes et
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592. Des formes de l'appel.
— Quant aux formes de l'ap-

pel, il faut distinguer suivant qu'il s'agit d'un jugement de simple

police ou d'un jugement correctionnel.

I. Les formes de l'appel ont donné lieu à quelques difficultés en

matière de simple police. L'art. 174, en disposant que l'appel « sera

suivi et jugé dans la même forme que les appels des sentences des

justices de paix », ne dit pas dans quelles formes il sera interjeté.
Dans le silence de la loi sur ce point, l'appelant a le choix entre deux

modes de procéder : il peut, ou bien se conformer au droit commun

de la procédure criminelle et se contenter d'une simple déclaration au

greffe du tribunal de police, ou bien signifier aux parties intéressées

(ministère public, parties civiles) qu'il est appelant du jugement in-

tervenu contre lui ', avec citation devant le tribunal d'appel.
H. En matière correctionnelle, les formes de l'appel sont réglées par

les art. -203 et 204. Le premier de ces textes décide que l'appel est

formé par une déclaration faite, dans le délai de dix jours, au greffe
du tribunal qui a rendu le jugement. Le second ajoute qu'une re-

quête contenant les moyens d'appel pourra être remise, dans le même

délai, au même greffe. La première formalité est substantielle : elle

ne pourrait être remplacée par aucune autre, même par une notifica-

tion aux parties contre lesquelles on veut former appel. Elle est faite

soit par l'appelant, soit par un mandataire muni de sa procuration

spéciale, soit par un avoué\ La seconde formalité est facultative. Sous

le Code de brumaire, le dépôt de la requête, contenant les moyens

d'appel, devait avoir lieu, « à peine de déchéance de l'appel ». Mais

l'art. 204 n'a pas reproduit cette sanction.

Ces formes générales de l'appel admettent deux exceptions, l'une

et l'autre fort importantes ; la première concerne l'appel formé par le

procureur général ; la seconde, celui qui est formé en matière de con-

tributions indirectes.

a) L'art 205 dispose que le procureur général près la cour d'a/pel
devra notifier son recours soit au prévenu, soit à la personne civile-

ment responsable du délit. La notification remplace, pour le procu-
reur général, qui n'exerce pas ses fonctions auprès du tribunal cor-

rectionnel, la déclaration au greffe de ce tribunal. Aucune forme

particulière n'est prescrite pour cette notification. De là, on a conclu

d'octroi est régi par le Code d'instruction criminelle. Sic, Cass., 10 juill. 1S85,
(D. 86,1,276).

1. Comp. : Cass., 22 uov. 1867 (S. 68, 1, 240) ; Faustin Hélie, t. VI, n" 2741.
2. Un avocat, qui n'a pas de pouvoir spécial et écrit, est sans qualité pour

interjeter appel : Colmar, 2 févr. 1864 (S. 65,2, 128); Nimes, 7 juin 1866 (S.

«1,2,150).
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« que l'appel du procureur général est régulier..., par cela seul qu'il
est établi que l'intimé en a été instruit par le fait du ministère pu-

blic, dans le délai que détermine l'art. 205, et qu'ainsi il a été misa

même de produire et faire valoir ses moyens de défense' ». Aussi

est-il admis, comme une règle constante en jurisprudence, que le

procureur général a le droit d'appeler à l'audience même, le prévenu
étant présent, et les délais n'étant pas expirés, du jugement déjà

frappé d'appel soit par le prévenu, soit par la partie civiles. En d'autres

termes, une notification verbale peut remplacer une signification par

exploit d'huissier*.

b) La deuxième exception, relative à la matière des contributions

indirectes, est prévue par l'art. 32 du décret du l 01'
germinal an XIII,

qui veut que l'appel soit interjeté par un acte notifié et contenant

assignation à trois jours*.
593. Effets de l'appel. — L'appel produit deux effets : l'un,

qui est de son essence même, c'est d'être dévolutif, c'est-à-dire de

porter la connaissance de l'affaire au tribunal supérieur ; l'autre, qui

est, en quelque sorte, une sanction du premier effet, c'est d'être sus-

pensif, c'est-à-dire d'arrêter l'exécution de la sentence contre laquelle

l'appel a été ou peut être formé.

594. Effet suspensif
— Ce n'est pas seulement l'appel interjeté,

comme en matière civile, c'est le délai même d'appel qui est suspensif
en matière pénale (C. instr. cr., art. 203 et 173) : qu'il y ait ou non

appel formé, le jugement ne peut être exécuté pendant ce délai : il

suffit, en un mot, que l'appel soit possible, pour que tout acte d'exé-

cution soit interdit 5.

1. Cass., 15 mai 1812 (Journal du Palais, X, n° 450); 10 avr. 1882 (S. 84, 1,

450).
2. Comp. Cass., 15 mai 18G9 (S. 71, 1,111) ; 24 avr. 1872 (S. 72, 1, 278).
3. Mais il est admis généralement que la simple réquisition du ministère

public, en appel, tendant à l'application d'une peine, ne peut équivaloir à un

appel régulièrement interjeté. En un mot, il est nécessaire que le ministère

public déclare formellement, en présence du prévenu, qu'il interjette appel:

Cass., 27 nov. 1858 (S. 59, 1,275); 26 juill. 1878 (Bulletin, n° 167) ; 2 août 1878

(S. 80, 1, 41).
4. L'appel, émis par simple déclaration au greffe, n'aurait pas pour effet de

saisir la juridiction, qui devrait d'office se déclarer incompétente : Dijon, 31 janv.
1877 (S. 77,2, 1B5) et la note ; Cass., 5 juill. 1878 (S. 78,1, 387) ; Aix, 1" sept.
1879 (S. 80, 1, 136).

5. La raison de cette différence entre la procédure pénale et la procédure
civile est facile à comprendre. En matière civile, l'exécution ne peut causer

qu'un préjudice pécuniaire qu'on réparera sans peine. En matière pénale,
l'exécution causerait souvent un préjudice irréparable. Tel est l'unique motif

de cette différence, indiqué par presque tous les criminalistes. Évidemment,
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Cette première règle est commune aux matières correctionnelles

etde police'. Il en est de même d'une seconde. On sait que l'exécu-

tion provisoire, nonobstant appel, des décisions rendues en premier
ressort, est une institution importante de la procédure civile. Quelque-
fois, cette exécution est de droit, c'est-à-dire établie par la loi, sans

qu'il soit besoin de la prononcer; le plus souvent, elle est ordonnée

par le juge, tantôt en vertu d'une disposition impérative de la loi,
tantôt d'une manière purement facultative (C. proc. civ., art. 439,
135, 136, 137). En matière pénale, l'exécution provisoire du juge-
ment, nonobstant l'éventualité ou l'exercice des voies de recours, est
tout à fait exceptionnelle. Elle a lieu, de plein droit, pour les juge-
ments de relaxe (art. 206), pour les jugements de condamnation à

l'emprisonnement que le prévenu n'attaque pas (C. p., art. 24), pour
le jugement rendu dans l'hypothèse de l'art. 188, § 1. Il s'agit d'un
condamné par défaut en police correctionnelle qui, sur opposition,
n'a point comparu à l'audience. On sait que le jugement de débouté

d'opposition, qui intervient alors, n'est plus attaquable que par l'ap-
pel. La loi a pensé, dès lors, que les retards apportés par cette oppo-
sition, ayant eu surtout pour but de gagner du temps, le tribunal
devait être autorisé, pour déjouer le calcul du prévenu, à accorder à
la partie civile, à titre de provision, des dommages-intérêts, qui seront

immédiatement exigibles, nonobstant appel.
En matière correctionnelle, l'étendue du sursis d'appel est diffé-

rente, suivant que le jugement prononce une condamnation ou un
renvoi d'instance.

a) Dans le premier cas, le sursis s'applique tant à la partie civile

qu'à la partie publique, mais le délai n'est pas le même dans les deux
cas. Dans le cas de condamnations civiles, le sursis d'exécution ne

il est insuffisant ; car il n'explique pas pourquoi la loi défend le recouvrement
desamendes pendant les délais de l'appel, et pourquoi, en outre, la partie ci-
vile ne peut, pas plus que la partie publique, exécuter le jugement. Je pense
que le sursis d'appel repose sur un motif d'ordre public. Ou la partie, contre

laquelle le jugement serait exécuté, même eu ce qui touche les peines pécu-
niaires, pourrait penser que cette exécution clôt contre elle les délais d'appel;
oa bien, au moment de cette exécution, elle serait tentée, pour la retarder, de
faire appel, dans tous les cas, saus réfléchir que ce recours peut, être inconsi-

déré, et engager, plus encore, non seulement ses biens, mais sa personne. La
loi a prévu ces deux dangers : aussi arrète-t-elle tout acte d'exécution pendant
les délais de l'appel.

1. L'art. 203 s'exprime ainsi en ce qui concerne le délai d'appel en matière
correctionnelle : Pendant ce délai, et pendant tinstance d'appel, il sera sursis
à l'exécution du jugement. L'art. 173 dit simplement qu'en matière de simple
police l'appel sera suspensif. Mais c'est une règle générale de la procédure pé-
nale que tout recours possible suspend, de droit, l'exécution du jugement.
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saurait se prolonger, s'il n'y a pas appel, au delà des dix jours énon-

cés dans l'art. 203. Ce délai expiré, il est certain, en effet, que le ju-

gement a acquis, en ce qui touche ces dispositions, force de chose

jugée. Il n'en est point ainsi en ce qui concerne l'exécution des dis-

positions pénales : le délai de dix jours, pendant lequel l'art. 203 or-
donne le sursis, doit se prolonger pendant tout le temps donné au

procureur général pour frapper d'appel la décision '.

b) Dans le second cas, la question de sursis ne se pose pas lorsque
le prévenu acquitté a comparu libre à l'audience*. Mais lorsqu'il est

en état de détention préalable, est-il nécessaire qu'on attende, pour
le mettre en liberté après acquittement, l'expiration de tous les délais

d'appel? D'après le Code de 1808, la mise en liberté du prévenu ac-

quitté était suspendue pendant le délai de dix jours donné au procu-
reur de la République pour interjeter appel, mais non pendant le

délai de deux mois accordé au procureur général. Cette disposition,
fort dure, fut adoucie par la loi de revision de 1832, qui substitua le

délai de trois jours au délai de dix jours, comme l'effet le plus pro-

longé du sursis dans ce cas. La loi du 20 mai 1863, sur l'instruction

des flagrants délits, ordonna (art. 5) que, dans l'hypothèse prévue

par la loi, le prévenu acquitté serait immédiatement, et nonobstant

appel, mis en liberté. Celte disposition a été généralisée par la loi

du 14 juillet 1865, sur la mise en liberté provisoire (C. instr. cr.,
art. 206 nouveau). Ainsi, ni le délai d'appel, ni l'appel lui-même n'ont

aujourd'hui pour effet de suspendre l'élargissement du prévenu. Ce-

lui-ci est présumé innocent, puisqu'il est acquitté, et il serait injuste

qu'il put appartenir au ministère public de prolonger sa déten-

tion.

595. Effet dévolulif. — L'appel est dévolutif, en ce sens qu'il re-

met en question, devant la juridiction supérieure, tous les points de

fait et de droit qui ont été jugés en première instance. Mais la juri-
diction supérieure n'étant saisie que par l'appel, sa compétenee est

circonscrite par les termes mêmes de cet acte. De là, ce principe, re-

connu par un avis du Conseil d'État du 12 novembre 1806, que le

tribunal correctionnel ou la cour, ne peut, pas plus qu'aucune autre

1. Dans la pratique des parquets, on ne tient pas compte, cependant, du délai

exceptionnel donné au procureur général pour former appel; le jugement est

susceptible d'exécution le onzième jour qui suit sa prononciation ou sa signifi-

cation. V. Labordc, n° 1385.
2. Le tribunal n'a pas la faculté, si le prévenu n'est pas en état de détention

préventive, de décerner un mandat de dépôt, de sorte que le délai de sursis

peut être mis à profit par l'inculpé pour échapper aux recherches du parquet.

Comp. J. Brégeault, La Loi, n» du 29 juillet 1881.
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juridiction, statuer ultra pelita : l'acte, qui saisit la juridiction d'ap-
pel, et les conclusions prises devant elle limitent sa compétence.

L'application de l'effet dévolutif de l'appel doit être examinée au point
de vue de son étendue et de son intensité et au point de vue de la
mission des juges d'appel,

a) En matière de police, l'art. 172 n'ouvrant la faculté d'appeler
qu'au condamné, il est certain que l'appel interjeté par le prévenu
n'autorise pas le ministère public ou la partie civile à former un appel
incident; le tribunal correctionnel peut donc, sur appel, maintenir la

condamnation, la diminuer ou l'écarter, mais il ne peut pas l'ag-
graver.

Il n'en est pas de même en matière correctionnelle. Ici, toutes les

parties sont mises sur la même ligne, en ce sens que toutes peuvent
former appel dans leur intérêt. Pour savoir quelle est la compétence
delà chambre correctionnelle de la cour, il faut donc examiner par
qui cette chambre a été saisie.

Si la cour est exclusivement saisie par l'appel du prévenu, elle ne

peut modifier le jugement que dans son intérêt, jamais à son préju-
dice. La raison en est que les pouvoirs de la cour trouvent naturelle-
ment leur limite dans l'appel qui la saisit, et que l'appel du prévenu
est nécessairement restreint, le prévenu ne pouvant avoir pour but,
enformant appel, que d'obtenir l'exemption ou la diminution des con-
damnations prononcées contre lui. D'où nous pouvons tirer les con-

séquencessuivantes : 1° La cour ne peut aggraver le soit du prévenu
en se déclarant incompétente, par ce motif que le fait constituerait
un crime '; 2° Elle ne peut, sur l'appel du prévenu, augmenter l'a-

mende, même en diminuant la peine d'emprisonnement "; 3° Elle
ne peut pas non plus, sur l'appel du prévenu, augmenter le chiffre
desdommages-intérêts accordés à la partie civile 3; 4° Mais elle peut

1. Cass., 12 déc. 1868(S. 69, 1,392); 26 juill. 1873 (S. 73, 1, 430) ; 15 févr. 1875
(Bulletin, n» 55); 7 juill. im (Bulletin, n° 160); 4 août 1882 (D. 82,1, 483); 4 déc.
1884(D. 86, 1, 141). Mais il en serait autrement si le prévenu, soit parce qu'il
croit trouver plus degarauties devant une autre juridiction, soit pour tout au-
tre motif, avait formellement conclu à l'incompétence : Cass., 22 juill. 1839
[Bulletin, n* 495). Comp. sur ce point : Faustin Hélie, t. VI, n° 3036.

2. Cass., 18 juin 1858 (D. 59, 1, 60); 15 mars 1878 (S. 79, 1, 93). Par contre,
elle pourrait, en supprimant tout à fait la peine d'emprisonnement, élever le
taux de l'amende, car la gravité respective des peines se mesure non sur leur
durée ou leur quotité, mais sur le rang qu'elles occupent dans l'échelle pénale :
Cass.,26 févr. 1S69 (S. 69,1, 481).

3. Mais elle peut, sans contrevenir aux règles de l'effet restreint de l'appel du
prévenu, maintenir le chiffre des dommages-intérêts prononcés en première ins-
tance,alors même qu'elle ue retient que l'un des délits visés par le jugement
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vérifier la qualification donnée aux faits par les premiers juges, et
lui en substituer une nouvelle quand il n'en doit résulter aucune ag-
gravation de peine '.

Si l'appel a été formé par la partie civile seule, il est restreint,
ainsi que le dit l'art. 202, aux intérêts civils de celle-ci. Il n'en sau-
rait donc résulter ni condamnation pénale contre le prévenu, s'il a
été renvoyé de la poursuite en première instance, ni aggravation de

peine, s'il a été condamné : la cour ne peut que confirmer le juge-
ment dont est appel en ce qui touche les intérêts civils, ou l'infirmer
dans un sens favorable à la partie civile 5.

Mais, en supposant l'appel formé par le ministère public seul, la

cour a le pouvoir, malgré l'abstention du prévenu, de le renvoyer de

la poursuite ou d'atténuer la peine portée contre lui par le jugement

attaqué \ En effet, la société, au nom de laquelle l'appel est interjeté
dans ce cas, ne peut avoir qu'un but : faite rendre au prévenu bonne

justice. L'appel du ministère public doit donc sauvegarder tous les

intérêts engagés dans la poursuite, à l'exception toutefois de ceux de

la partie civile.

En examinant les effets de chaque appel isolément, j'ai, par cela

même, déterminé les effets des appels interjetés simultanément par

plusieurs parties.

b) Pour résoudre la question de savoir comment la juridiction su-

périeure doit statuer sur la cause que lui défère l'appel, il faut dis-

tinguer trois hypothèses.
1° Les premiers juges ont statué, sur le fond de l'affaire, dans les

limites de leur compétence, par un jugement et après une procédure
valables en la forme : dans ce cas, le tribunal d'appel ne doit plus

s'occuper que du bien jugé, pour prononcer la confirmation ou l'an-

dont est appel : Cass , 20 juill. 1878 (S. 80,1, 89) et la note très intéressante
de M. Villey.

1. Comp. : Cass., 18 déc. 1874 (S. 75, 1,136); Paris, 30 août 1877 (S. 80,2,332);
Bourges, 11 mars 1881 (S. 81, 1, 239). V. également, sur une hypothèse déli-

cate : Cass., 4 août 1882 (S. 84, 1, 169).
2. Comp. l'arrêt de cassation du 2 août 1878, cité à la note précédente.

Ajoutez: Cass., 18 déc. 1874 (S. 75,1,136); Lyon, 21 déc. 1883 (S. 85,2, 41).
3. Le principe, exprimé au texte, est incontesté. Comp. : Faustin Hélie, t. VI,

n° 3043, et les monuments de jurisprudence qu'il cite. Cependant, certains au-

teurs (par exemple, Le Sellyer, Actions publique et privée, t. Ior, n" 129) ont

prétendu que lorsque le ministère public avait formé appel a minima, comme

il n'avait saisi la cour que dans le but d'obtenir une aggravation de peine,
celle-ci ne pouvait pas acquitter le prévenu. Mais cette opinion, qui ne se sou-

tient pas, eu présence du motif rationnel qui donne à l'appel du ministère

public un effet absolu, parait définitivement condamnée par la jurisprudence:
Cass., 10 mai 1843 (S. 43, 1,668): 27 déc. 1879 (S. 81,1,487).

%>u<
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nulation du jugement attaqué. C'est l'hypothèse la plus ordinaire, en

mêmetemps que la plus simple.
2° Les premiers juges ont statué sur le fond de Vaffaire, mais par

un jugement qui est irrégulier : le tribunal d'appel est-il saisi, tout

àla fois, de la question de forme et de la question de fond? L'irrégu-
larité peut naître, soit de l'incompétence des premiers juges, soit de

l'omission ou de la violation des formes prescrites par la loi ; les pou-
voirs du tribunal d'appel ne sont pas les mêmes dans les deux cas. —

Le tribunal correctionnel, qui annule pour incompétence un juge-
ment du tribunal de simple police, ne peut pas connaître du fond;
il n'a pas, en effet, de compétence plus étendue que celle du tribunal

depolice dont la sentence lui est déférée ; et sa juridiction est ren-

fermée dans les mêmes limites (art. 174)'. La même règle est, en

principe, applicable à la cour, saisie d'un appel formé contre un ju-

gement du tribunal correctionnel. Si ce tribunal est reconnu incom-

pétent, ralione loci ou ratione personoe, la cour infirme son juge-
ment et renvoie les parties à se pourvoir devant qui de droit. S'il est

reconnu incompétent parce que le fait constitue un crime, la cour

décerne, s'il y a lieu, un mandat de dépôt ou d'arrêt, et renvoie le

prévenu devant le fonctionnaire compétent, autre, toutefois, que ce-

lui qui aura rendu le jugement ou fait l'instruction (art. SM4). Mais,
sile fait ne constitue qu'une contravention, et que la partie publique
etla partie civile n'aient pas demandé le renvoi (le prévenu n'a pas
lemême droit), la cour applique Ja peine et statue sur le fond, ainsi

que pouvait le faire le tribunal correctionnel (art. 293 et 192).
— Si

l'irrégularité de la décision des premiers juges consiste dans l'omis-

sion ou la violation des formes prescrites par la loi, le tribunal d'ap-

peldoit-il, en annulant ce qui a été fait ainsi, renvoyer à statuer sur

lefond devant un tribunal du même degré que celui qui a rendu le

premier jugement, ou bien peut-il statuer lui-même sur le fond? Par

un motif de simplification, le Code d'instruction criminelle décide,
enmatière correctionnelle au moins, dans l'art. 215, que « si le ju-
gementest annulé pour violation ou omission non réparée de formes

prescrites par la loi à peine de nullité, la cour statuera sur le fond
3 ».

iinsi, pour prendre un exemple : en supposant qu'un jugement de

tribunal correctionnel frappé d'appel soit annulé, parce que les té-

moins entendus en première instance n'ont pas prêté serment, la

i.Stc, Cass., 21 août 1863 (S. 64, 1, 104); 2 août 18S3 (S. 86, 1, 84).
2.Je dis la « cour d'appel », car le tribunal correctionnel ne peut jamais être

sa'sid'un appel formé contre un jugement de simple police se prononçant
seulementsur un incident. La première condition, en effet, pour que l'appel
mit recevable en matière de police, c'est que le jugemeut porte condamnation
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cour, en annulant le jugement, ne peut pas renvoyer l'affaire devant
un tribunal correctionnel : elle doit, au contraire, statuer elle-même
sur le procès.

3° Les premiers juges n'ont statué que sur un incident sans se

prononcer sur le fond de l'affaire : par exemple, ils ont déclaré sur-
seoir à juger jusqu'après l'examen d'une question préjudicielle; ils se
sont déclarés incompétents ; ou bien ils ont déclaré l'action de la partie
civile irrecevable; un appel a été formé contre ce jugement interlocu-
toire : que peut ou que doit faire le tribunal d'appel, s'il annule, pour
mal jugé, la décision des premiers juges sur l'imident? Bien que celle

hypothèse ne rentre pas absolument dans les prévisions de l'art. 215,
la jurisprudence décide que la cour d'appel ', au lieu de renvoyer au

juge du premier ressort la connaissance du fond, qui n'a pas encore
été jugé, doit évoquer, c'est-à-dire appeler à elle l'affaire, en privant
les parties du premier degré de juridiction. L'évocation, par cela seul

qu'elle supprime une garantie judiciaire, a des périls sérieux pour la

justice; et je crois que la jurisprudence a exagéré, dans un intérêt de

simplification, pour éviter les renvois et diminuer les délais et les

frais des instances correctionnelles, la portée de l'art. 215.

L'évocation, dans la procédure pénale, diffère sur trois points de

l'évocation dans la procédure civile (C. pr. civ., art. 475) : 1° Elle

n'est point facultative, elle esl impérativement prescrite à la cour;
2° Il n'est pas nécessaire que l'affaire soit en état de recevoir une

décision définitive; 3" Il n'est pas prescrit que l'annulation du juge-
ment et la décision sur le fond soient prononcés par un seul et même

arrêt '.

596. Instruction de l'appel. — En ce qui concerne l'instruc-

tion sur l'appel, il faut distinguer les matières de police, des matières

correctionnelles.

I. Les appels contre les jugements de simple police seront suivis

devant le tribunal correctionnel et jugés, dit l'art. 174, « dans la

même forme que les appels des sentences des justices de paix », c'est-

à dire sommairement, avec les différences qui existent entre la pro-

1. Sic, Cas?., 7 juin 1878 (S. 80, 1, 283). Quid, lorsque la cour est saisie par

l'appel de la partie civile ? La Cour de cassation décide que la cour peut évo-

quer tant sur l'action publique que sur l'action civile et prononcer une peine
contre le prévenu : 30 janv. 1883 (S. 86, 1, 83). L'évocation aurait pour con-

séquence légale, d'après cette jurisprudence, de mettre en présence les droits

de toutes les parties, même de la partie publique, comme si l'affaire se pré-
sentait devant le tribunal. La question est cependant bien délicate.

2. Comp. : Cass., 7 juin 1878, déjà cité; 30 janv. 1885 (S. 86, 1, 83); 25 déc.

1884'(S. 86,1, 444).
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cédure civile et la procédure pénale (C. instr. cr.,. art. 175 et 176).
IL En matière correctionnelle, il faut examiner successivement :

1°quelles sont les formalités à remplir pour mettre l'affaire en état

devant la cour; 2° quelles sont les règles de la procédure à l'audience.

a) Aussitôt que la déclaration d'appel est faite au greffe, quel que
soit l'appelant, c'est au procureur de la République qu'il appartient
demettre le dossier en état, et de l'envoyer au greffe de la cour. C'est

à la requête du ministère public près la cour, que sont citées, à trois

jours, outre le délai des distances, toutes les parties, soit appelantes,
soit intimées (art. 207). Aux termes de l'art. 209, l'appel « sera

jugé à l'audience, dans le mois » de la déclaration au greffe : mais ce

délai est purement réglementaire et n'est pas prescrit à peine de

déchéance.

b) L'instruction se fait à l'audience et publiquement, à peine de nul-

lité (C. instr. cr., art. 209 et 211 ; L. 20 avr. 1810, art. 7). Les forma-

lités de cette instruction se groupent autour de quatre points : 1° La

première consiste dans le rapport que fait, à l'audience, sur l'affaire,
un des conseillers commis à cet effet par le président, ou le président
lui-même (C. instr. cr., art. 209). Ce rapport, qui n'est point exigé

pourlejugement des appels de simple police, est une forme particulière
el substantielle de l'instruction des appels correctionnels dont l'accom-

plissement doit être constaté à peine de nullité '
; 2° La seconde est

l'interrogatoire du prévenu, qui n'est pas obligatoire, mais faculta-

tif ; 3° La troisième est la déposition des témoins, dans les mêmes

formes qu'en première instance. Il résulte des textes combinés des

art. 201 et 190 que l'audition des témoins en personne est purement
facultative et que le juge d'appel est souverain pour refuser d'entendre
destémoins dont l'audition est réclamée, soit qu'ils aient été entendus

1. Jurisprudence constante : Cass., 2 sept. 1S80 (S. 82, 1, 487).
2. Devant le tribunal de police correctionnelle, cet interrogatoire est pres-

critpar l'art. 190; mais on admet généralement qu'étant une mesure d'ins-

truction, la loi ne l'impose pas à peine de nullité : cela ressort du texte de
1art.190, qui se compose de deux paragraphes : dans le premier, la loi prescrit
uneformalité, celle de la publicité, à peine de nullité ; dans le second, la loi

parlede différentes mesures d'instruction, parmi lesquelles figure l'interroga-
toire du prévenu, sans indiquer aucune sanction, en cas d'inobservation. De
cetteopposition, nous devons conclure que ces formalités ne sont pas irri-
tantes.A plus forte raison, cette conclution est-elle fondée en appel: l'art. 210

renvoie aux prescriptions de l'art. 190, pour l'ordre et la forme suivaut lés-

ais le ministère public, la partie civile et le prévenu doivent être entendus,
maissans parler de l'interrogatoire. Aussi, l'interrogatoire du prévenu, quoi-
queusité, n'est que facultatif en appel Eu sens contraire, cependant: Cass.,
Jljanv. 1879 (S. 80,1, 43).
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en première instance, soit qu'ils ne l'aient pas encore été 1. La juris-

prudence a, par de nombreux arrêts, consacré cette solution, que
rend nécessaire l'éloignement, souvent considérable, de la cour d'appel
du lieu de la résidence des témoins*. En appel, le jugement a donc

lieu, en quelque sorte, sur pièces, c'est-à-dire sur les notes sommaires,
tenues par le greffier, de la déclaration des témoins devant les premiers

juges; 4" L'audition du ministère public et des parties a lieu dans
l'ordre indiqué par l'art. 190, auquel renvoie l'art. 210. Ordinaire-

ment, l'appelant parle le premier, et le procureur général conclut.

Les règles, relatives à la rédaction et aux formes des jugements des

tribunaux correctionnels, s'appliquent aux arrêts de la cour d'appel 1,

Ces arrêts, comme les jugements du tribunal correctionnel, peuvent
être rendus par défaut. La voie de l'opposition est ouverte pour les

faire rétracter ; et l'art. 208 C. instr. cr. renvoie simplement, en ce

qui concerne la forme et les délais de cette opposition, aux règles déjà

expliquées.

1. Sic, Cass., 3 févr. 1883 (S. 86, 1, 142).
2. En ce sens : Cass., 27 avr. 1866 (S. 67, 1, 138) et la note; 7 févr. 1S79

(S. 79, 1, 142) ; 29 mars 1878 (S. 79, 1, 18S) ; 13 févr. 1883 (D. 8G, 1, 180).
Sur les inconvénients de ce système d'instruction : Pascaud, L'appel des juge-
ments correctionnels et la loi rful3/imil8o6 (Revue critique, 1876, p. 407). Du

reste, il a été jugé que, au cas où le jugement correctionnel frappé d'appel,

ayant été rendu par défaut, il n'y a pas eu d'instruction en première instance,
1 es juges d'appel ne peuvent se dispenser d'admettre le plaignant à prouver
par témoins les faits constitutifs du délit imputé au prévenu : Cass., 24 juill.

1863 |S. 63, 1, 542).
3. De même que la sentence des premiers juges, les arrêts de la cour doivent

être motivés; mais il est admis, par la jurisprudence, que l'arrêt est suffisam-

ment motivé lorsqu'il déclare adopter les motifs qui ont déterminé les premiers

juges. Cette adoption pure et simple des motifs est très fréquente en pratique.
M. Faustin Hélie juge très sévèrement ce procédé commode (t. VI, n° 3064).
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CHAPITRE II

DES VOIES DE RECOURS EXTRAORDINAIRES

| VIL — NOTIONS GÉNÉRALES

597. Observation générale. — 598. Tierce opposition. Requête civile. Recours

en cassation. Application de ces voies de recours' à la procédure crimi-

nelle. — 599. Prise à partie. Récusation. — 600. Pourvois en cassation et en

revision. Organisation de la Cour de cassation.

597. Il existe, dans la procédure civile, deux sortes de voies de

recours extraordinaires : celles qui s'attaquent au jugement et celles

qui s'attaquent au juge. Les voies de recours, qui ont le premier ca-

ractère, sont : la tierce opposition, la requête civile, le pourvoi en cas-

sation. Les voies de recours de la seconde espèce, sont : la récusation

et la prise à partie. En quoi consistent-elles ? Sont-elles admises dans

la procédure répressive ?

598. La tierce opposition est l'action intentée par une personne
non partie au jugement, afin d'en faire tomber les effets en tant qu'ils
lui sont préjudiciables. La procédure criminelle ne connaît pas cette

voie de recours. Elle donne, sans doute, aux personnes lésées par le

délit ou civilement responsables du délit, le droit ^intervenir dans

les instances liées devant les tribunaux de répression. Mais il ne faut

pasconclure de là que les tiers intéressés, qui auraient pu intervenir

et qui ne l'ont pas fait, soient recevables ensuite à former tierce oppo-
sition contre le jugement. Les tiers ne puisent leur droit d'interven-

tion que dans l'existence d'une poursuite à laquelle ils ont intérêt et

à laquelle ils apportent, en se présentant, de nouveaux éléments de

preuve ; mais ce droit cesse dès que le jugement est rendu, car ils ne

pourraient exercer alors qu'une action civile, que les tribunaux de

répression sont sans qualité pour juger, dès qu'elle est séparée de

l'action publique 1.

La voie de la requête civile et celle du recours en cassation ne con-

cernent plus les tiers, mais sont ouvertes, comme la voie de l'opposi-
tion et celle de l'appel, à ceux qui ont été parties dans l'instance. La

t. Comp. : Cass., 19 févr. im (Bulletin, n» 60) ; Faustin Hélie, t. V, n<" 2647
etauiv.

G. 4*
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requête civile tend à faire rétracter un jugement en dernier ressort

par les juges mêmes qui l'ont rendu. Une voie de recours, qui offre

une grande analogie avec la requête civile, existe dans la procédure

répressive, c'est le pourvoi en revision. Mais il diffère de la requête
civile à deux points de vue principaux : il est porté, non devant les

juges qui ont rendu la sentence attaquée, mais devant la Cour de

cassation ; de plus, il n'est pas ouvert contre toutes les sentences,
mais seulement contre celles qui condamnent un accusé ou un pré-
venu. Quant au recours en cassation, il existe, dans la procédure ré-

pressive comme dans la procédure civile, et s'exerce dans des condi-

tions analogues.
599. On peut employer également, dans l'une et dans l'autre, la

récusation et la prise à partie : mais ce ne sont pas là des voies de

recours proprement dites, car elles s'attaquent au juge et non auj'w-

gement
'
; l'une est une mesure préventive, l'autre, une mesure réjpres-

sive, employées, dans des cas très rares, soit contre un ou plusieurs

magistrats individuellement, soit contre un tribunal entier.

I. La prise à partiea consiste dans une procédure qui tend à obte-

nir la réparation du dommage qu'un magistral
3 a occasionné, par sa

;faute, dans l'exercice de ses fonctions. La prise à partie, qui a le carac

tère d'une action principale en dommages-intérêts soumise à des con-

ditions particulières, est organisée et réglementée par le Code de pro-
cédure civile (art. 505 à 516) ; mais il est certain qu'elle est ouverte

en justice pénale comme en justice civile. £n effet, le Code d'instruc-

tion criminelle la donne, dans diverses dispositions, contre les juges :

d'instruction, contre les juges en général, et même contre les officiers

as police judiciaire et agents de toute sorte qui participent à l'oeuvre

de la justice pénale (art.77, 78, 112,164, 271, 358, 370).
IL La récusation est l'acte par lequel une partie refuse d'accepter

le juge pour des causes qui font suspecter son impartialité. Elle peut

s'adresser, soit à un ou plusieurs juges individuellement, c'est la

récusation proprement dite ; soit à une juridiction entière, c'est la

demande en renvoi d'un tribunal à un autre 1.

1. En ce qui concerne l'effet de la prise à partie sur les décisions judiciaires:
A. Desjardins, Revue critique, 1877, p. 615.

2. Comp. : Lespiuasse, De la prise à partie (Revue critique, 1880, p. S88).
3. :Les règles de .la prise il partie m« s'appliquent pas seulement aux juges

.pBOjurement dits, elles-détendent à tous ceux qui, par.lee fonctions dont Us

oont investis, appartiennent à l'ordre judiciaire. Comp. : Cass., 4.mai .1880(S.

81, 1, 79;.
4. Comp. : Bouniceau-Gesmon, Du renvoi pour cause de suspicion légitime et

de la récusation (Revue critique, :1876, p. -497) ; Garsonnut, op. <cit., t. 11,

§ CCXC1X.
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a) La récusation du juge est une des garanties les plus importantes
de l'administration de la justice. Le neminemvoluerunt majores nostri

essejudicem nisi qui inter adversarios convenissel est une règle
ancienne qui comporte le devoir pour le juge d'être agréé des parties
en litige. La récusation péremploire n'est admise que pour les jurés.
Mais, par rapport aux juges, la loi organise une récusation condition-
nelle qui suppose un jugement. Les règles suivantes gouvernent cet

incident : 1° La récusation ne peut avoir lieu quand le juge a déjà pro-
noncé sa sentence ; 2° Elle peut émaner du juge même, sous forme

d'abstention ; 3° Pour savoir qui peut être récusé, quels sont les motifs

de récusation, comment la récusation est poursuivie et jugée, il faut

recourir aux ai't. 378 et suiv. C. proc. civ. 1; 4° Le juge ne saurait être

récusé lorsqu'il constitue à lui seul une juridiction : c'est ainsi qu'à
l'égard du juge de police et du juge d'instruction, il ne peut y avoir

lieu qu'à demande en renvoi, non à récusation.

h) La demande en renvoi d'un tribunal à un autre est une sorte de

récusation collective, dont le résultat, quand la requête est accueillie

par la Cour de cassation, qui est seule compétente pour en connaître,
est d'opérer une certaine interversion de la compétence ratione loci.
La procédure en est réglée par le Code d'instruction criminelle, dans
les art. 542 à 552. Les demandes en renvoi sont fondées sur l'une ou

l'autre de ces deux causes : la sûreté publique, ou la suspicion légi-
time. Le motif lire de la sûreté publique ne peut être apprécié que

parle gouvernement : aussi, les demandes en renvoi fondées sur la

sûreté publique sont formées par le procureur général à la Cour de

cassation, et celui-ci, en fait, n'agit que sur l'ordre formel du garde
des sceaux (art. 542). Au contraire, les demandes, fondées sur la sus-

picion légitime, peuvent être intentées par les parties engagées dans

l'instance, c'est-à-dire par le ministère public, le prévenu ou l'accusé,
et les parties civiles (C. instr. cr., art. 542 à 544).

600. Le pourvoi en revision et le pourvoi en cassation sont donc

les deux seules voies de recours extraordinaires admises en matière

répressive ; l'une et l'autre sont portées devant la Cour de cassation,
qui a son origine dans le Conseil du Roi et le Conseil des parties et
a reçu son organisation dans la loi du 27 novembre 1790.

L'Assemblée constituante, voulant établir l'unité politique du pays,
et, pour arriver à ce but, l'unité de législation, chercha à réaliser

i. 11 -est généralement admis que les règles du Code de procédure sur la

récusation et sur l'abstention des juges sont applicables en matière criminelle
ou correctionnelle : Cass., lar mai et 25 juill. 4879 (S. 80, 1, 236) ; Nîmes,
8 janv. 1880 (S. 80, 2, 77) : Cass., 18 janv. 1884 (D. 83, 1. SS); 24 juin 1SS4 (D.
*&>i, 48)..
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l'unité de jurisprudence qui la complète et qui l'assure. Pour cela, elle
institua un tribunal unique, chargé de ramener perpétuellement à
l'exécution de la loi, les diverses parties de l'ordre judiciaire qui ten-
draient à s'en écarter, et de veiller à la conservation des lois et à leur

application uniforme sur tout le territoire français. Après avoir décrété,
le 24 mai 1790, que les jugements en dernier ressort pourraient être

attaqués par la voie de cassation, elle organisa, sous le nom de Tri-

bunal de cassation, une juridiction, qui devait être unique, pour

pouvoir adopter et imposer une seule jurisprudence, et sédentaire,

pour que le cours de la justice n'y fût jamais interrompu (D. 12-21

août 1790). En déclarant qu'en aucun cas et sous aucun prétexte, ce

tribunal ne pourrait connaître du fond des affaires, elle posa la loi fon-

damentale de sa compétence (L. 27nov.-lcr déc. 1790, t. Ier, art. 3).
Lors de sa création, le Tribunal de cassation fut divisé en deux

sections ; l'une statuait, sous le nom de bureau des requêtes, sur l'ad-

mission des pourvois en matière civile et criminelle ; l'autre, en toute

matière aussi, sur les moyens produits à l'appui des requêtes admises.

Mais, bientôt, la pratique même des affaires créa d'autres divisions;

d'abord, la section de cassation se sépara en deux parties, dont l'une

ne s'occupa plus que des affaires civiles, l'autre, que des affaires cri-

minelles ; puis, la section des requêtes cessa de prononcer sur l'admis-

sibilité des pourvois en matière criminelle. Le décret du 29 septembre

1793, éclairé par cette pratique, vint décider que la division en trois

sections, adoptée par le Tribunal de cassation, serait maintenue pro-
visoirement. La loi du 2 brumaire an IV admit, cette division comme

définitive, et ajouta : « La troisième section prononcera exclu sivement

sur les demandes en cassation en matière criminelle, correctionnelle

et de police, sans qu'il soit besoin d'un jugement préalable d'admis-

sion ». Cette dernière disposition a été reproduite par l'art. 426 du

Code de 1808. Ainsi, la marche d'un pourvoi n'est pas la même en

matière criminelle et en matière civile. Les pourvois contre les juge-
ments rendus en dernier ressort par les cours d'assises ou par toute

autre juridiction pénale sont portés directement devant la section cri-

minelle. La procédure n'est plus aussi simple, quand il s'agit du pour-
voi formé contre une décision rendue par un tribunal civil : l'affaire

doit suivre alors une double filière. Il faut d'abord que le pourvoi soit

admis par une première section, nommée chambre des requêtes ; ce

n'est qu'autant qu'il est sorti victorieux de cette première épreuve non

contradictoire, qu'il est porté devant une section, nommée chambre

civile, où il est statué définitivement et contradictoirement sur l'affaire.

Le roulement des magistrats entre les diverses chambres, quoique

prescrit par la loi du 27 ventôse an VIII (art. 66), n'est plus en usager
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il serait, en effet, contradictoire de poursuivre la fixité de la jurispru-
dence et de confier le soin de l'établir à un personnel mobile et inces-

samment renouvelé.

La chambre criminelle, comme les autres chambres, se compose de

seize membres, le président compris; il faut onze membres au moins

pour rendre un arrêt en matière criminelle comme en matière civile.

En cas de partage, on adjoint, aux conseillers qui ont connu de l'af-

faire, cinq membres pris dans la même section, ou, subsidiairement,
dans les autres, suivant l'ordre du tableau (L. 27 ventôse an VIII,
art. 60; 0. 15 janv. 1826, art. 3).

Près de la Cour de cassation, un procureur général et six avocats

généraux, sous sa direction, remplissent les fonctions du ministère

public (L. 27 ventôse an VIII, art. 67 ; 0. 15 janv. 1826, art. 43 à 50.

0. 18-24 juill. 1846, art. 1er). Mais, à la différence du chef du par-

quet près les juridictions pénales, le procureur général près la Cour

de cassation n'a pas, sauf dans des cas exceptionnels, l'exercice de l'ac-

tion pour la répression des crimes, des délits et des contraventions.

Il prend simplement, comme partie jointe, soit par lui-même, soit

par ses avocats généraux, des conclusions dans toutes les affaires

criminelles, correctionnelles et de police qui sont portées devant la

Cour par le pourvoi des parties intéressées.

§ VIII. — DU POURVOI EN CASSATION

601. Son objet. — 602. Conditions générales du pourvoi en cassation. —

603. Procédure du pourvoi en cassation.— 604. Effets du pourvoi.
— 60S. Ar-

rêts de la Cour de cassation.— 606. Second pourvoi.
— 607. Pourvoi dans

l'intérêt de la loi.— 608. Pourvoi du ministre de la justice.
— 609. Des di-

verses décisions susceptibles d'un pourvoi et des effets de ce pourvoi.
— 610.

Décisions des juridictions d'instruction. — 611. Décisions des juridictions
de jugement.

601. Le pourvoi en cassation a pour objet défaire décider si le ju-

gement ou l'arrêt attaqué est conforme à la loi. La Cour n'a pas à se

préoccuper des rapports du jugement attaqué avec les faits du procès,
mais seulement de ses rapports avec le droit. C'est donc le jugement
du jugement. On distingue, du reste, trois sortes de pourvois en cas-

sation : ceux qui sont formés par les parties engagées dans le procès et

dans leur intérêt ; ceux qui sont formés dansl1'intérêt de la loi violée;

enfin, ceux qui sont formés par le procureur général près la Cour de

cassation, d'ordre du garde des sceaux, et qui tendent à l'annulation

de tous actes judiciaires faits en contravention à la loi. Les deux pre-
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mières espèces de pourvois ne peuvent être formées que contre les ju-

gements ou arrêts en dernier ressort; la dernière, contre tous actes

judiciaires.
602. Conditions du pourvoi en cassation. — Le pour-

voi en cassation est une voie de recours extraordinaire : il faut, avec

les art. 407 et 416, en tirer celte conséquence que certaines décisions

seulement peuvent être attaquées par certaines personnes et pour cer-

tains motifs.
I. Une décision judiciaire n'est susceptible d'un pourvoi en matière

criminelle que lorsque les conditions suivantes se rencontrent : 1° Il

faut qu'elle ait le caractère d'un jugement, c'est-à-dire qu'elle soit in-

tervenue, sur un intérêt litigieux et pour trancher une contestation.

Les actes judiciaires, qui n'ont pas ce caractère, ne peuvent être frap-

pés d'un pourvoi que par le procureur général près la Cour de cassa-

tion, d'ordre du garde des sceaux (C. instr. cr., art. 44J); 2° Il faut

que le jugement attaqué ait été rendu en matière criminelle, correc-

tionnelle ou de police (art. 407), car, s'il en était autrement, le pour-
voi formé contre la décision, à supposer qu'il fût possible, devrait

être porté devant la chambre des requêtes et non, de piano, devant la

chambre criminelle; 3° Il faut que la décision attaquée soit en dernier

ressort (art. 407). En effet, le recours en cassation n'étant pas un

moyen d'obtenir l'annulation des jugements qui violent la loi, ce re-

cours n'est recevable que contre les décisions qui ne peuvent être

attaquées devant aucune des juridictions ordinaires'; il faut que le

jugement ou l'arrêt soit définitif ou interlocutoire (art. 416). On op-

pose le jugement définitif au jugement d'avant faire droit. Il y a

des jugements d'avant faire droit qui sont en dernier ressort; comme

les jugements définitifs, ils peuvent contenir une fausse application de

la loi. Pour savoir s'ils sont susceptibles ou non de pourvoi, il faut

distinguer, les jugements simplement préparatoires, qui sont rendus

pour l'instruction et tendent à mettre le procès en état de recevoir

une solution définitive, et les jugements interlocutoires par lesquels
le tribunal ordonne une preuve, une vérification ou une instruction

qui préjuge le fond. En ce qui concerne les premiers, le recours en

cassation n'est ouvert qu'après le jugement définitif et à la condition

1.. D'où, trois conséquences: 1° si la décision est en premier ressort, le pourvoi
en cassation n'est pas recevable pendant les délais d'appel (art. 407) ; 2° il ne
l'est pas non plus, aprè3 l'expiration des délais d'appel, la décision, quoique
inattaquable, désormais, n'étant pas en dernier ressort (Cass., 23 sept. 1869,
D. 71, 1, 336) ; 3° mais il peut être formé après l'expiraliou du délai d'opposi-
tion, contre une décision par défaut, d'ailleurs, en dernier ressort (Cass.,
26 févr. 1882, S. 83, 1, 95).



DTJ POURVOI EN" CASSATION 759

qu'on attaquera, en même temps, Te jugement : un pourvoi direct se-

rait dilatoire, puisque le jugement simplement préparatoire ne fait

pasgrief aux parties. Pour les seconds, le pourvoi est immédiatement?

ouvert, s'ils sont, du reste, en dernier ressort. C'est la même règle que

pour F'appel.
II. a) La première-condition, pour qu'une personne puisse se pour-

voir en cassation, c'est qu'elle aif été partie, ou tout au moins re-

présentée dans l'instance à la suite de laquelle a été rendue la décision
en dernier ressort qui fait l'objet du pourvoi. On doit considérer

comme parties, non seulement le prévenu ou l'accusé, le ministère

public, près la juridiction dont la décision est attaquée, la victime de
l'infraction ou la personne qui est civilement responsable, mais toute

personne contre laquelle une décision est intervenue à l'occasion de
l'instance principale, b) La seconde condition pour se pourvoir, c'est

que le demandeur ait un intérêt quelconque à la cassation de la dé-
cision qu'il attaque. L'intérêt est, en effet, tout à la fois le fondement
etla mesure de son action. Les textes donnent quelques exemples
de la fin de non-recevoir tirée du défaut d'intérêt. Ainsi, d'après
l'art. 441, lorsqu'il y a eu erreur dans la citation du texte de la loi',
mais que la peine prononcée est semblable à celle portée par Farticl'e
deloi qui s'applique au crime, nul ne peut demander l'annulation de
l'arrêt pour l'erreur qui a été commise; dans un pourvoi formé contre
un jugement de relaxe, le ministère public, ni la partie civile ne

peuvent invoquer la violation des formes prescrites pour assurer la

défense du prévenu (ait. 41'3, § 2). C'est aussi par défaut d'intérêt

qu'on écarte : les pourvois fondés sur des irrégularités de procédure
qui n'ont pu causer de préjudice ou qui ont été réparées; les pourvois
formés contre les motifs d'un jugement; ceux qui, étant formés après
le jugement définitif, se fondent sur les irrégularités de la procédure
préparatoire. Il est de règle, en effet, que les nullités de l'instruc-
tion civile ne peuvent vicier la condamnation fondée sur le débat oral,
si een'est dans le cas où elles auraient servi au jugement, par exem-

ple, la nullité d'un procès-verbal sur lequel se fonde le jugement.
c)La troisième condition, c'est que le demandeur n'ait pas négligé de
faire valoir ses droits devant la juridiction qui a rendu la décision

attaquée. Les textes donnent quelques exemples de pourvois que la

négligence du demandeur rend irrecevables. Tel serait le pourvoi formé

contre un jugement en premier ressort, même après l'expiration du
délai d'appel (art. 407). Le demandeur, en effet, doit s'imputer de
n'avoir pas usé de la voie de recours ordinaire. Tel serait le pourvoi
qui se baserait sur des nullités commises en première instance dont
on ne s'est pas prévalu en appel (L. 29 avr. 1806, art. 2). C'est en-
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core en raison de la négligence du demandeur, que le défaut de pour-
voi contre l'arrêt de mise en accusation couvre toutes les nullités de

la procédure antérieure (C. instr. cr., art. 299 et 408).
III. La Cour de cassation n'est pas un troisième degré de juridic-

tion, un tribunal supérieur, investi du droit d'examiner les procès

déjà jugés. La nature de son institution limite sa compétence à un

double point de vue : 1° Elle ne connaît pas des faits de la cause,
elle les tient pour constants, tels que les juges du fond les ont rap-

portés; 2° Elle ne connaît pas du fond des affaires, et quand elle a

cassé la décision qui lui est déférée, elle renvoie le procès, pour y
être jugé, devant une juridiction ordinaire.

Tous les cas d'ouverture à cassation peuvent se ramener à un type

unique : la violation de la loi. Mais celte violation revêt bien des

formes. Les art. 299, 408, 410 et 412 en indiquent, neuf, qui, bien

que les plus fréquentes, ne sont certainement pas les seules. Si l'on

veut, en effet, résumer, en une formule assez large pour les com-

prendre tous, les divers moyens invoqués à l'appui d'un pourvoi, on

dira que la Cour de cassation doit examiner la décision qui lui est

déférée à trois points de vue : le juge était-il compétent? a-t-il bien

procédé? a-t-il bien appliqué ou bien interprété la loi? an judex,an
rite, an recte judicaverit?

a) Le juge était-il compétent? A-t-il commis un excès de pouvoir?
Il y a incompétence, lorsqu'un tribunal a connu d'une affaire, que la

loi réserve à un autre tribunal. Il y a excès de pouvoir, lorsqu'il s'est

arrogé des droits qui n'appartiennent à aucune juridiction, par exem-

ple, lorsqu'il a censuré les actes du ministère public, statué ultra petita
sur les demandes civiles (art. 412), etc.

b) Les formes de procédure ont-elles été observées! L'art. 408 ne

paraît ouvrir la voie de la cassation que si la formalité qui a été violée

ou qui a été omise est prescrite par la loi à peine de nullité; mais j'ai

déjà dit que la jurisprudence avait divisé les formes de procédure, en

formes substantielles, qui comprennent les règles relatives à la com-

position de la juridiction (L. 20 avr. 1810, art. 7), nécessaires à

l'instruction, au droit d'accusation et de défense, et en formes qui,
bien qu'utiles, ne sont que secondaires, el dont l'inobservation ne com-

promet aucun intérêt essentiel ; elle a attaché, dans tous les cas,

comme sanction, à l'omission des premières, l'annulation des procé-

dures; elle s'est bornée à déclarer, dans ses arrêts, l'utilité des se-

condes, n'attachant de nullité à leur omission ou à leur violation, que
si elle était expressément prononcée par la loi. Cette distinction est

rationnelle; mais |son application a rencontré de grandes difficultés;
comment déterminer, en effet, la limite précise entre les formes prin-
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cipales et les formes secondaires? Deux tendances contraires se sont

trouvées en opposition : d'un côté, on a été tenté, en se préoccupant
des intérêts de la justice et des droits delà défense, de multiplier les

causes de nullité; d'un autre côté, on a pu craindre de ralentir la

marche de la répiession, en la menaçant de trop de causes de dé-

chéances. C'est ce dernier danger qui parait avoir le plus préoccupé
la jurisprudence de la Cour de cassation. Pientrent particulièrement
dans la violation des règles de forme : le défaut de publicité, l'absence

de motifs dans les jugements, le défaut d'audition du ministère

public.

c) La loi a-l-elle été violée, faussement appliquée ou interprétée?
Pour vérifier si cette ouverture à cassation existe réellement, la Cour,
sans apprécier l'affaire au fond, prend la déclaration de culpabilité
faite par la juridiction, et la rapproche des termes de la loi pénale. Si

la peine a été exaclement appliquée aux faits reconnus constants, elle

rejette le pourvoi; mais si, au contraire, ce n'est pas la peine édictée

pour l'infraction qui a été appliquée au coupable de cette infraction,

alors, en vertu de l'art. 410, elle prononce l'annulation de la partie
de la sentence relative à la peine. Toutefois, lorsque la peine pronon-
cée est la même, non seulement par sa nature, mais par sa quotité,

que celle portée par lelextedela loi applicable, nul ne peut demander

l'annulation de l'arrêt, sous prétexte qu'il y aurait erreur dans la ci-

tation du texte de la loi (411 et 414). A plus forte raison, le condamné

est sans intérêt à se plaindre de la fausse application de la loi pénale,
quant l'erreur du juge a eu pour effet de le frapper d'une peine plus
douce que celle édictée par la loi.

603. Procédure du pourvoi en cassation. — La pro-
cédure du pourvoi en cassation comprend l'examen de cette double

question : 1° comment le pourvoi est-il introduit; 2° comment est-il

jugé.
I. Le délai ordinaire pour se pourvoir est de trois jours francs, à

partir de la prononciation du jugement en dernier ressort ou de l'ar-

rêt; telle est la règle de l'art. 373, placée, il est vrai, au titre des

affaires soumises au jury, mais qui, en l'absence d'aucun texte qui
fixe d'autre délai, est considérée, avee raison, par la doctrine et la

jurisprudence, comme générale et s'appliquant au pourvoi formé

contre tous jugements ou arrêts et par toutes personnes '. La loi, qui
fait courir le délai du pourvoi à partir de la prononciation de la

décision attaquée, suppose naturellement cette prononciation faite
en présence de la partie : « trois jours francs après celui où son arrêt

1. Cass., i«r avl.. 1S6S (D. 67, 1, 36); 21 févr. 18S4 (S. 87, 1, 80).
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lui aura été prononcé », porte- l'art. 373, à- propos du condamné.

Aussi, dans le cas contraire, le délai ne court que du: jour où cette

partie est réputée légalement avoir connu la sentence 1. Et il est ad-

mis, dans l'intérêt de la défense, que le pourvoi est recevable, même

après l'expiration du délai, lorsqu'il est prouvé que c'est par un fait

indépendant de la volonté du demandeur que le recoursa été tardive-
ment formé 3.

Les formalités introductives du pourvoi se rapportent : 1° à la dé-
claration du pourvoi; 2" à l'a consignation de l'amende ; 3° à la mise'
en état.

a) C'est au greffe du tribunal ou de la cour qui a rendu le juge-
ment ou l'arrêt attaqué, que la déclaration du pourvoi doit être faite,
sauf les cas de force majeure, que la Cour suprême se réserve d'ap-
précier; ce mode de recours, qui est essentiel, ne saurait être sup-

pléé par des formalités que l'on supposerait devoir être équivalentes

(art. 417)\ Le pourvoi, formé parle ministère public ou la partie
civile, doit, outre la déclaration au greffe, être notifié, dans le délai

de trois jours, à la partie contre laquelle il est dirigé, soit par le

greffier,, si celte partie est détenue, soit par un huissier, si elle est

en liberté (art. 418). Mais ce délai n'est pas prescrit à peine de dé-

chéance '.

Le demandeur peut joindre à son pourvoi une requête contenant

ses moyens (art. 422), et, si c'est la partie civile, elle doit y joindre
une expédition authentique de l'arrêt (art. 419). Les pièces arrivent

au greffe de la Cour de cassation par l'intermédiaire du ministre de

la justice (art. 423 et 424).

b) Il ne suffit pas, pour qu'un pourvoi en cassation soit recevable,

que la déclaration du recours ait été faite au greffe, dans les délais

prescrits; il faut encore que la partie, qui veut se pourvoir, consigne

préalablement une amende, qui sera perdue pour elle, si elle succombe

dans son recours. Cette pénalité de procédure,, dont l'origine se trouve

dans les ordonnances d'août 1539 (art. 136), d'avril 1667 (lit. XXXV,

1. Ortolan, t. II, n° 2372; Faustin Hélie, t. VIII, n° 3909. Comp. : Cass.,

25 janv. 1873 (D. 73, 1, 168) ; 31 janv. 1873 (D. 73, 1,44); 1" juin 1876 (Bul-

letin, n° 130).
2. Ainsi, est recevable, bien que formé après le délai légal, le recours qui

n'a pas été formulé en temps utile, par suite du refus fait par le commis-

greffier de recevoir la'déclaration, sous prétexte qu'il n'était là que pour donner

des signatures en l'absence du greffier : Cass., 8 juill. 1864 (D. 67, 5, 5b).

Comp. également : Cass., 3 juill. 1880 (S. 82, 1, 288).
3. Comp. : Cass., 25 janv. 1877 (S. 77, 1, 437) ; 3 mars 1877 (Bulletin, n° 76);

15 nov. 1877 (S. 79, 1, 4o).
4. Cas3., 29 mars 1881 (D. 84, 1, 428).
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art. 16), fut supprimée, en matière pénale, par la loi des 2-3 juin

1791. Mais, bientôt, la multiplicité des pourvois obligea la législa-

tion à remettre en vigueur les anciens règlements (L. 14 brumaire

anV).
Le montant de l'amende qui doit être consignée est de cent cin-

quante francs, si le jugement ou l'arrêt est contradictoire, ou de

moitié de cette somme, lorsqu'il s'agit d'un arrêt par contumace ou

d'une décision par défaut. Sont a/franchis de l'amende : 1° les con-

damnésen matière criminelle; 2° les agents publics pour les affaires

qui concernent directement l'administration et les domaines de l'État

(art.420). Sont seulement dispensés de la consigner : 1° les condamnés

à l'emprisonnement; 2° les indigents; 3° toute partie privée, sans

restrictions, pour les infractions punies par la loi sur la presse (art.

420; L. 28 juin 1877; L. 29 juill. 1881, art. 61).

c) Une dernière condition est imposée au demandeur en cassation,
condamné à l'emprisonnement, et qui n'a pu obtenir sa liberté pro-

visoire, avec ou sans caution : c'est la mise en état, c'est-à-dire le

fait de se constituer prisonnier. Comme la consignation d'une amend«r
la mise en état a son origine dans l'ancien droit; on la trouve im-

poséepar l'ordonnance de Moulins de février 1566 (art. 70) et par le

règlement du 18 juin 1738; la législation intermédiaire l'avait sup-

primée; mais le Code de 1818 l'a rétablie comme une garantie de

l'exécution de la peine, en cas de rejet du pourvoi, et surtout comme

unacte de soumission envers la justice : elle n'est pas moins en con-

tradiction avec l'effet suspensif du pourvoi. La loi du 28 juin 1877

n'impose,du reste, cette mise en état qu'aux condamnés dont la peine
excèdesix mois (art. 421).

La mise en étal consiste, pour le demandeur, à se constituer pri-
sonnierdans la maison de justice du lieu où la décision attaquée a été

rendue(art. 421, § 2). Néanmoins, ajoutait le § 3 de l'ancien art. 421,
f lorsque le recours en cassation sera motivé sur l'incompétence, il

suffira au demandeur, pour que son recours soit reçu, de justifier

qu'il s'est actuellement constitué dans la maison de justice du lieu

où.siège la Cour de cassation ». Cette disposition, favorable aux con-

damnés,puisqu'elle leur permet de ne se constituer qu'un peu avant

l'examen de leur pourvoi, a été étendue par la loi du 28 juin 1877,
ducas de pourvoi pour incompétence, à tous les cas possibles de pour-
voi.

II. La chambre criminelle, à la différence de la chambre civile,
estdirectement saisie de l'examen de pourvoi, sans arrêt préalable
d'admission (art. 426). Le droit d'intervention, qui existait devant
1ancien Conseil du roi, origine de notre Cour de cassation, a été re-
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connu par la jurisprudence. Mais l'intervenant doit remplir deux con-

ditions : il faut qu'il ait été partie au procès, et qu'il ait un intérêt

appréciable à l'intervention. L'art. 425, qui est une disposition pure-
ment réglementaire, fixe, pour le jugement du pourvoi, un délai d'un
mois. L'instruction devant la Cour de cassation a fait l'objet d'une

ordonnance du 12 janvier 1826. Ses formes sont très simples, car la

Cour n'ayant point à s'occuper de la preuve des faits qu'elle doit tenir

pour constants, et son intervention se bornant à vérifier si la loi a été

exactement appliquée à ces faits, si les règles de la compétence ont

été observées, et si les formes prescrites ont été accomplies, il lui

suffit de la lecture des pièces, du rapport de l'un de ses membres, qui

explique les questions posées devant elle, et d'une discussion orale sur

ces questions par l'avocat du demandeur, celui du défendeur, s'il est

intervenu, et, dans tous les cas, des conclusions du ministère public.
Les parties peuvent, si elles en obtiennent la permission de la Cour,

présenter elles-mêmes leurs observations, à l'exception de la partie

civile, qui doit, dans tous les cas, se faire représenter par un avocat

"à la Cour de cassation (art. 424).
604. Effets du pourvoi en cassation. — Le pourvoi a deux

effets: il est suspensif et dévolulif : il arrête l'exécution de la décision

attaquée et saisit la Cour de cassation de l'examen de cette décision.

a) Ainsi, d'abord, à la différence de ce qui a lieu en matière civile,
le pourvoi, quoique n'étant qu'une voie de recours extraordinaire, et

même le délai donné pour se pourvoir, sont suspensifs (art. 373). Le

jugement ou l'arrêt, tant que le délai du pourvoi n'est pas expiré, et,

après, tant que le pourvoi suit son cours, n'est susceptible d'aucune

exécution 1. Cette règle de l'effet suspensif souffre exception, comme

nous le verrons, dans le cas prévu par l'art. 301. La nécessité de la

mise en état peut être également considérée comme une restriction à

l'effet suspensif du pourvoi.

b) Au point de vue de l'effet dévolutif, il faut distinguer trois sortes

de pourvoi : 1° ceux formés dans l'intérêt privé; 2° ceux formés dans

l'intérêt général; 3° ceux formés dans l'intérêt de la loi.

1° Les premiers émanent des parties privées. L'effet dévolutif de

leur pourvoi est doublement limité : dans son étendue, aux seuls chefs

de l'arrêt ou du jugement dont la cassation est demandée; dans son

intensité, par l'intérêt du demandeur*. C'est la même règle que pour

1. Pour des applications de l'effet suspensif du pourvoi: Cass., 13 déc. 1862

(D. 72, 1, 478) ; 13 févr. 1864 (D. 67, 5, 130).
2. Sur les applications de cette règle : Faustin Hélie, t. V11I, n° 4010 ;Cass.,

21 janv. 1869 (D. 69, 5, 48).
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l'appel. Mais sur les chefs de l'arrêt ou du jugement dont la cassation

est demandée et, dans l'intérêt de celui qui forme le pourvoi, l'effet

dévolutif est complet, en ce sens que la Cour de cassation peut et doit

suppléer d'office les moyens d'annulation qui n'ont pas été relevés.

2" Les seconds comprennent les pourvois formés par le ministère

public et le ministre de la justice. Le ministère public ne saurait li-

miter, par son recours, le droit d'appréciation delà Cour; comme

son pourvoi est formé dans un intérêt général et d'ordre public, il

peut profiter, comme il peut nuire, au condamné non demandeur en

cassation '. — Quant au pourvoi du ministre de la justice, il s'exerce,
autant dans l'intérêt de la loi et pour donner un avertissement aux

autorités judiciaires, que pour effacer, au point de vue social, l'effet

desactes annulés. S'il ne peutpréjudicier au condamné, il peut lui pro-

fiter, en cas d'annulation de la condamnation. Mais il respecte les

droits acquis aux parties privées.
3° Le pourvoi dans l'intérêt de la loi peut être formé par le minis-

tèrepublic près la cour d'assises, après une ordonnance d'acquittement
et, en toute hypothèse, par le procureur général près la Cour de cassa-

tion. Il se résume en une cassation platonique, dont la seule consé-

quence est la transcription de l'arrêt sur les registres de la juridiction
dont la décision a été cassée.

605. La Cour de cassation peut rendre soit un arrêt de déchéance,

quand le pourvoi n'est pas recevable, soit un arrêt de rejet, quand il

estmal fondé, soit un arrêt de cassation, quand il est accueilli. Tous

cesarrêts, qu'ils annulent la décision attaquée, ou qu'ils rejettent le

pourvoi, doivent être motivés.

Les arrêts de déchéance et de rejet ont un double effet : 1° la sen-

tence, contre laquelle le pourvoi a été formé, acquiert irrévocable-
ment l'autorité de la chose jugée; il ne reste qu'à la faire exécuter

(art. 438 et 439) ; 2° le rejet ou la déchéance du pourvoi entraine, de

plus, certaines condamnations contre la partie qui l'a formé (art. 436)s.
L'arrêt de cassation, au contraire, loin de terminer la procédure,

1. Cass., 7 juin 1833 (S. 86, 1, 44).
2. Jusqu'en ces derniers temps, les arrêts de rejet, rendus par la Cour, sur

le pourvoi des condamnés en matière correctionnelle, ne contenaient, dans
leur dispositif, ni condamnation des demandeurs aux frais, ni fixation de la
durée de la contrainte par corps. Mais, en fait, les frais étaient toujours re-
couvrés contre la partie qui succombait. Aucune contestation ne parait même
s'être élevée contre cette pratique. Un arrêt de la chambre criminelle, rendu
le 7 mai 1880, en prononçant formellement la condamnation aux frais, avec
fixation de la durée de la contrainte par corps, n'a fait que sanctionner le
tait antérieur, en se conformant à la loi: S. 81, 1, 45. V. Cass., 14 mars 1885
(Gazette des Tribunaux, n° du 25 mars).
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ordonne le plus souvent qu'elle sera recommencée à partir du plus
aneien acte nul. Les conséquences secondaires de cet arrêt consis-

tent : 1° dans la restitution de l'amende, au cas où il y a eu consigna-
tion (art. 437); 2° dans l'impression de l'arrêt au Bulletin des arrêts
de la Cour (L. 17 nov. 1790, art. 25 ; L. 27 ventôse an VIII, art. 85);
3° dans sa transcription sur les registres de la j uridiction dont la déci-

sion a été cassée.

En principe, les arrêts de la Cour de cassation ne sont susceptibles
d'aucun recours (art. 438) ; toutefois, si l'acte de pourvoi n'a pas élé

notifié, conformément à l'art. 418, on admet la partie, qui n'a pasété

légalement appelée, à former opposition.
Tandis que les arrêts de déchéance ou de rejet terminent la procé-

dure, l'arrêt de cassation, au contraire, ordonne qu'elle sera recom-

mencée à partir des actes annulés et sur les faits ou les points qu'il

précise. Nous avons donc à examiner successivement, en nous arrê-

tant sur cette hypothèse : 1° quelle est l'étendue de la cassation; 2°

quelles en sont les suites.

I. Quant à l'étendue de la cassation, il convient de distinguer entre

les matières criminelles, d'une part, et les matières correctionnelles

et de police, d'autre part.
En matière criminelle, il est de principe que la cassation est par-

tielle, qu'elle se restreint au chef vicié par la nullité et qu'elle ne doit

s'étendre plus loin qu'au cas d'indivisibilité, de connexité ou de relation

nécessaire entre les divers chefs d'une même accusation. En matière

correctionnelle et de police, au contraire, la cassation est, en général,

intégrale, et ce n'est que, par exception, qu'elle se restreint à une

partie du jugement ou de l'arrêt. Cette différence qui résulte des ter-

mes opposés dont se sert la loi dans les art. 427 et 434 C. instr. cr.,

s'explique facilement. Dans une décision criminelle, il est facile de

séparer d'abord la déclaration de culpabilité et l'application qui en

est faite, puisque ces deux opérations sont confiées à des autorités dif-

férentes, l'une au jury, l'autre à la cour; il est également facile de

séparer les différents chefs d'accusation, puisque chacun d'eux est

l'objet d'une question spéciale. Mais il n'est pas aussi facile de faire

ces distinctions en matière de police simple et correctionnelle : ici, le

jugement ou l'arrêt est une oeuvre unique, un tout complet, résultant

d'une seule opération. Le plus souvent, on ne peut scinder les parties
d'«n même tout, et distinguer ce 'qui est protégé par l'autorité de la

chose jugée, de ce qui est, au contraire, soumis à l'appréciation delà

Cour de cassation. Aussi, en matière correctionnelle ou de police, !a

cassation est intégrale, à moins qu'il ne s'agisse de contraventions ou

de délits tout à fait distincts et sans aucune connexité .entre eux, «u
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de dispositions accessoires, comme celles qui sont relatives à la soli-

darité, où à la contrainte par corps, ou aux frais de justice'.
II. L'étendue de la cassation étant différente suivant les cas, les

suites de la cassation sont également différentes. Il peut arriver, en

effet, tout d'abord, que la cassation doive être prononcée sans renvoi,

par exemple, si elle est prononcée sur le motif qu'il y avait prescrip-
tion, amnistie, chose jugée, éteignant le droit d'action publique, ou

que le fait, objet des poursuites, n'était, sous aucun rapport, punis-
sable, ou que la partie, contre laquelle une peine a été prononcée,
n'était pas poursuivie*. La cassation est également prononcée sans

renvoi, si la Cour procède par voie de retranchement ; par exemple,

lorsque la nullité ne viciant qu'une disposition indépendante des au-

tres, comme l'application d'une peine complémentaire, illégalement

prononcée, il n'y a lieu qu'à détacher cette disposition et à la mettre

à néant. Dans tous ces cas, le renvoi devant une juridiction ordinaire

n'ayant aucun objet, l'arrêt de cassation termine l'instance, non que
la Cour fasse elle-même l'office de juge du fond, mais parce qu'il ne

reste rien à juger.
Mais ce sont là des hypothèses exceptionnelles. D'ordinaire, la Cour

decassation ne pouvant, sous aucun prétexte et en aucun cas, connaître

du fond des affaires, après avoir prescrit l'étendue et les limites de

l'annulation dans son arrêt, ordonne le renvoi duprocès et des parties
aux juges qui doivent en connaître. Elle désigne par une délibération

spéciale, en chambre du conseil (art. 430), la juridiction que le renvoi

saisit. Deux règles générales, posées par les art. 426 à 431, prescri-
vent : 1° que le renvoi soit fait à d'autres juges que ceux qui ont

rendu le jugement ou l'arrêt annulé; 2° que les juges, saisis par le

renvoi, soient de même qualité, c'est-à-dire du même degré que ceux

qui sont dessaisis par l'annulation, si ce n'est, toutefois, au cas d'in-

compétence ou lorsqu'il s'agit d'un simple renvoi à fins civiles.

La compétence de la juridiction que désigne la Cour de cassation est

déterminée par l'arrêt de renvoi; c'est, en effet, par cet arrêt qu'elle
estsaisie, et il est de principe que l'acte qui saisit un juge limite en

même temps ta compétence. Les art. 431, 432, 433 et 434 font l'ap-
plication de cette règle à divers cas.

606. Quand, après une première cassation, le second jugement ou

arrêt, rendu dans la même affaire, entre les mêmes parties, procé-

i. Comp.: Cass., 23 janv. 1874 (D. 73, 1, 48); 7 mars 1S68 (D. 68, 1, 56),
«juill. 1867 (68, 1, 48); 2o mars 1880 (S. 81, i, 231); Faustin Hélie, t. VIII,
a» 401B.

2, V. exemple oorieux de cassation sans renvoi: Cass., 22 juill. 1S80 (S. 82,
1,89).
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dant en la même qualité, est l'objet d'un recours en cassation, fondé

sur les mêmes moyens que le premier, ce fait même révèle un conflit
de jurisprudence entre la Cour de cassation et le tribunal de renvoi.

Pour le trancher, quatre systèmes ont été successivement essayés. Ce

fut d'abord celui de l'interprétation législative; puis celui de l'inter-

prétation réglementaire par le Conseil d'État ; puis, celui de l'inter-

prétation judiciaire par le tribunal ou la cour de renvoi (C. instr. cr.,
art. 440 ; L. 16 sept. 1807 ; L. 30 juill. 1828). La loi du l°r avril 1839

(art. 1 et 2) consacre le système de l'interprétation judiciaire par la

Cour de cassation, qui statue, sur le second pourvoi, toutes cham-

bres réunies. Si le deuxième arrêt ou jugement est cassé par les

mêmes motifs que le premier, la décision de la Cour de cassation a,
dans l'affaire où elle intervient, l'autorité de la chose jugea : le tribu-

nal ou la cour de renvoi doit se conformer à la décision de la Cour de

cassation sur le point de droit jugé par elle.

607. Pourvoi dans l'intérêt de la loi. — Le pourvoi en

cassation dans l'intérêt de la loiia pour unique objet de maintenir l'u-

nité de la jurisprudence et l'exacte interprétation de la loi; ce pour-
voi laisse au jugement ou à l'arrêt altaqué loute l'autorité de la chose

jugée, il se borne à rectifier théoriquement les erreurs qu'il renferme.

La seule sanction de la cassation, dans ce cas, consiste dans la trans-

cription de l'arrêt ou du jugement sur les registres de la juridiction
dont la décision a été cassée. Mais les parties ne pourraient se préva-
loir de l'annulation, et le ministère public ne pourrait non plus s'ap-

puyer sur l'arrêt de cassation pour remettre en question le point défini-

tivement jugé. La cassation ne rétablit donc pas le statu quo ante

judicium.
Les pourvois en cassation dans l'intérêt de la loi sont de deux

sortes :

1° Ceux que peut former, au greffe de la cour d'assises, le minis-

tère public, partie au procès, dans les vingt-quatre heures (art. 374)',
contre une ordonnance d'acquittement.

2° Ceux que le procureur général près la Cour de cassation a le

droit de former de son chef, dans les termes de l'art. 442. Ces pour-
vois ne s'appliquent qu'aux décisions qui auraient pu être attaquées
utilement par les parties, c'est-à-dire à celles qui ont le caractère

d'arrêts ou de jugements en dernier ressort, et seulement après que
les délais du pourvoi utile sont expirés.

1. En principe, sauf le cas prévu par l'art. 374, le droit de se pourvoir dan»
l'intérêt de la loi n'appartient qu'au procureur général près la Cour de cas-

sation : Ca3s.,14 févr. 1S80(S. 81, 1, 240).
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608. Pourvoi du ministre de la justice. — Le ministre
de la justice, par l'intermédiaire du procureur général près la Cour

de cassation, peut demander l'annulation de tous les actes judiciaires
contraires à la loi. L'art. 441 dispose, en effet : Lorsque, sur l'exhi-

bition d'un ordre formel à lui donné par le ministre de la justice,
le procureur général près la Cour de cassation dénoncera à la sec-

tion criminelle des actes judiciaires, arrêts ou jugements contraires

à la loi, ces actes, arrêts ou jugements pourront être annulés, et les

officiers de police judiaire ou les juges poursuivis, s'il y a lieu

La loi a voulu donner au garde des sceaux, chef suprême de la

justice en France^ le moyen de veiller, dans l'intérêt public, à ce que
toutes les autorités, qui concourent à l'administration de la justice,
fonctionnent dans les limites de leur compétence respective, à ce que,
dans tous les actes de ces autorités, la loi soit observée et les formes

respectées. Le caractère pour ainsi dire gouvernemental de ce re-

cours nous est révélé par son origine même : il a été institué, en effet,

par la constitution du 3 septembre 1791 (lit. III, art. 27) et conservé

par la constitution du 5 fructidor an III, et par la loi du 27 ventôse

an VIII sur l'organisation judiciaire 1.

Le droit de former ce pourvoi appartient exclusivement au ministre

de la justice. Le procureur général près la Cour de cassation n'est»

dans cette hypothèse, que son intermédiaire obligé : il agit, suivant les

expressions passées en usage, d'ordre du garde des sceaux. De là

deux conséquences : 1° le procureur général doit exhiber l'ordre for-

mel qu'il a reçu du ministre; 2° l'effet dévolutif de ce pourvoi se res-

treint aux points indiqués dans la lettre du garde des sceaux : le pro-
cureur général ne pourrait d'office ajouter à ces moyens aucun moyen
nouveau. Une lui appartient que de les développer et de les appuyer,
dans ses conclusions, s'il juge à propos de le faire.

Le caractère même du recours nous indique son étendue et ses

effets.

. Son étendue. — Il n'est limité ni au point de vue des actes aux-

quels il s'applique, ni au point de vue des conditions dans lesquelles
il s'exerce.

a) Ce recours est d'abord général, en ce sens qu'il s'étend à tous

les actes judiciaires et s'applique à toutes les juridictions. 1° Ainsi,
il n'est pas nécessaire qu'il s'agisse d'actes ayant le caractère de ju-

gements, ni que les jugements soient en dernier ressort; une délibé-

ration illégale, une décision prise par voie générale et réglementaire,

1. Sur ce recours: Faustin Hélie, t. III, n0* 1023à 1037; t. VIII, n°° 3908 et
siiiv. j Ortolan, t. II, n° 237S : Trébulien, t. II, p. 549.

G. 49
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les motifs d'un jugement ou d'un arrêt, les questions posées au jury,
par exemple, en un mot, tous les actes judiciaires quelconques peu-
vent être l'objet d'une demande en annulation'. 2° De plus, le droit
du ministre de la justice n'est pas limité aux actes des juridictions

ordinaires; c'est une attribution générale, d'ordre public, qui n'admet
aucune exception. L'art. 82 C. just. milit. de 1857 et l'art. 112 C.

just. marit. de 1858 déclarent l'art. 441 applicable aux tribunaux mi-

litaires et maritimes. Même le droit de dénoncer un jugement dans

l'intérêt de la loi, accordé à un autre ministre, ne ferait pas obstacle
à l'exercice de l'attribution générale que l'art. 441 confère au garde
des sceaux'.

b) Ce recours s'exerce sans conditions : peu importe que la déci-

sion attaquée puisse être ou non l'objet d'un recours utile des par-
ties ; peu importe que celles-ci soient ou non dans les délais de l'appel
ou du pourvoi'.

Ses effets. — La question principale, que soulève l'art. 441, con-

siste à savoir quel est l'effet de l'annulation provoquée d'après les

ordres du garde des sceaux. Elle a été et elle est encore controversée.

Ce ne sont pas seulement les auteurs qui diffèrent sur ce point; l'op-

position existe même entre les arrêts de la Cour suprême, dont la

jurisprudence a passé par des phases successives 4. Entre le système
de la cassation dans le seul intérêt de la loi, et celui de la cassation

réagissant sur les intérêts des plaideurs, la Cour suprême paraît s'être

arrêtée/ après bien des fluctuations, à un système mixte, dont voici la

formule : les jugements peuvent et doivent être annulés avec effet,
mais sans préjudice des droits acquis aux parties par la chose jugée'.
Les difficultés se ramènent donc, dans ce système, à ces seuls points :

1. Comp.: Cass., 13 juin 1879 (S. 79, 1, 385): 5 déc. 1879 (S. SO, 1, 93) ;
5 août 18fcG, (S. 86, 1, 491). Mais le pourvoi serait-il recevable contre des dé-

cisions, qui ont été annulées, soit en appel, soit sur opposition? La Cour de

cassation l'a admis (7 déc. 1880, S. 81, 1, 281) : « Lorsque l'annulation a laissé

subsister les motifs ou une doctrine erronée », il reste alors « un acte judi-
ciaire qui appelle la surveillance du garde des sceau-; ». 11 me parait difficile

d'admettre qu'un arrêt, qui annule uue décision, n'infirme pas, en même

temps, les motifs et la doctrine de l'arrêt.

2. Cass., 10 janv. 1857 (Bulletin criminel, n° 19).
3. V. uue application délicate de cette règle dans un arrêt de cassation du

17 janv. 1878 (S. 81, 1, 486).
4. On lira, dans Faustin Hélie (t. III, n° 3 1031-1034), une excellente disser-

tation sur ces variations delà jurisprudence.
5. C'est au procureur général Dupin, que revient l'honneur d'avoir fixé

le sens et la portée de l'art. 441 : Comp. son Réquisitoire précédant l'arrêt

du 22 août 1839 (S. 39, 1, 321). V. Cass., 20 juin 1851 (S. 51, 1, 542); 27 nov.

1867 (D. 70, 1, 317) ; 28 août 1873 (D. 7?', 1, 399).
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déterminer dans quels cas, et en quoi, et par rapport à qui, il y a ou

il n'y a pas droit acquis. Le but du recours en annulation et les termes

dont se sert l'art 441, indiquent, ce semble, que l'annulation doit

toujours profiter à l'accusé condamné, sans jamais pouvoir lui nuire,

et qu'elle ne peut jamais être invoquée pour ou contre la partie civile.

En effet, l'art. 441, à la différence de l'art. 443, ne reproduit pas,
dans son texte, cette réserve que l'annulation n'aura lieu que dans

l'intérêt de la loi, sans pouvoir exercer d'influence sur l'intérêt des

parties. Le but même qu'a poursuivi le législateur, en ouvrant ce

recours extraordinaire, nous démontre que le pourvoi est formé dans

l'intérêt public, qui est plus large que l'intérêt delà loi. Or,l'intérêt

public exige, en cas de pourvoi dirigé contre un jugement ou contre

un arrêt de condamnation, que l'annulation ait lieu d'une manière

absolue et que le condamné ne subisse pas une peine que la Cour

suprême juge avoir été illégalement prononcée. Mais, à l'inverse, la

règle non bis in idem ne permet d'annuler soit l'acquittement, soit

l'absolution passée en force de chose jugée, que dans l'intérêt de la

loi.

609. Des diverses décisions susceptibles d'un

pourvoi en cassation et de ses effets. —
Après avoir in-

diqué les conditions générales du pourvoi en cassation, je dois en faire

l'application aux diverses décisions des juridictions pénales. Cette

étude me permettra de déterminera quel moment une décision judi-
ciaire devient irrévocable et épuise définitivement les droits d'actions

publique et civile,
Le procès pénal peut passer par deux ordres de juridictions : les

juridictions d'instruction et les juridictions de jugement. Les pre-
• mières sont représentées par le juge d'instruction et la chambre des

mises en accusation. Les secondes, par les tribunaux de police simple
et correctionnelle, et les cours d'assises.

610. Quelles sont les décisions des juridictions d'instruction qui

peuvent être l'objet d'un pourvoi en cassation? — Le juge d'ins-

truction est.définitivement dessaisi soit par une ordonnance de non-lieu,
soit par une ordonnance de renvoi au tribunal correctionnel et au tri-

bunal de police, soit par l'envoi des pièces, en cas de présomption de

crime, au procureur général. La chambre des mises en accusation,
saisie parle procureur général ou les parties, statue, soit par un arrêt

préparatoire de plus ample informé, soit par un arrêt de non-lieu,
soit par un arrêt de renvoi au tribunal de simple police ou de police

correctionnelle, soit par un arrêt de mise en accusation devant la

cour d'assises.
I. Les ordonnances du juge d'instruction, statuant sur la préven-
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tion, peuvent être attaquées par la voie de l'opposition, qui a tout le

caractère de l'appel, et qui est portée devant la chambre d'accusation.

Il en résulte que ces décisions, étant rendues en premier ressort, ne

sont pas susceptibles, de la part du ministère public ou de la partie

civile, d'un recours en cassation. Elles ne peuvent, non plus, être

frappées d'un pourvoi par l'inculpé, la voie de la cassation lui étant

fermée, comme celle de l'opposition, et par le même motif : le défaut
d'intérêt.

Par exception, cependant, certaines ordonnances, déjà indiquées,
étant en dernier ressort et faisant grief aux parties, peuvent être

l'objet d'un recours utile en cassation.

IL Les arrêts de la chambre d'accusation, étant en dernier res-

sort, sont attaquables par la voie de la cassation, 11 s'agit seulement,

des arrêts rendus sur le fond : les chambres des mises en accusation

peuvent, en effet, prononcer des arrêts préparatoires, pour or-

donner soit l'apport de certaines pièces, soit un supplément d'ins-

truction ; mais ces arrêts n'étant pas définitifs ne peuvent être atta-

qués isolément.

Les chambres d'accusation rendent, sur le fond, des décisions de

deux espèces : 1° des arrêts de renvoi, soit devant un tribunal de

police simple ou correctionnelle, soit devant une cour d'assises ;

2° des arrêts de non-lieu. Les règles du pourvoi diffèrent suivant la

nature des arrêts, et selon qu'il s'agit du pourvoi formé contre l'arrêt

de renvoi devant la cour d'assises, ou du pourvoi formé contre les

autres arrêts.

a) Le Code commence par établir, dans les art. 296, 298, 299 et

408, le droit au recours en cassation contre les arrêts de renvoi en cour

d'assises, tant au profit de l'accusé qu'au profit du procureur général.
A défaut de pourvoi dans le délai spécial indiqué par ces articles,

l'arrêt, qui était en dernier ressort, ayant acquis l'autorité de la chose

jugée, est irrévocable et couvre toutes les irrégularités de la procé-
dure antérieure : l'art. 408 n'ouvre, en effet, le pourvoi que contre

cet arrêt, et non contre les actes de celte procédure, qui ne peuvent
être attaqués isolément, mais seulement, s'il y a lieu, en attaquant
l'arrêt lui-même.

L'art. 299, modifié par la loi du 10 juin 1853, limite à quatre, les

causes pour lesquelles le pourvoi contre l'arrêt de renvoi en cour

d'assises peut être formé. Ces moyens de nullité sont : 1° l'incompé-

tence ; 2° si le fait n'est pas qualifié crime par la loi ; 3° si le minis-

tère public n'a pas été entendu; 4° si l'arrêt n'a pas été rendu par le

nombre de juges fixé par la loi. Est-ce à dire que le pourvoi ne soit

admissible que dans ces quatre cas? S'il en était ainsi, et si le texte
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était limitatif, il faudrait décider que, malgré la violation des règles
les plus essentielles à la validité des jugements, l'absence de motifs,

par exemple, le rejet des exceptions préjudicielles ou des fins denon-

recevoir, l'arrêt serait inattaquable. Mais une solution, qui conduit à

de telles conséquences, est inadmissible : aussi, la jurisprudence est

arrêtée dans ce sens, que les restrictions de l'art 299 ne dérogent

que, quant au délai, aux dispositions générales de la loi : ce qui
n'empêche pas que, pour les autres vices emportant nullité, les arrêts
de mise en accusation ne puissent être attaqués par l'une où l'aHtre
des parties, en la forme et dans les délais ordinaires i.

Il existe donc, pour le pourvoi contre les arrêts de renvoi en cour

d'assises de la chambre d'accusation, deux délais distincts, suivant la

cause du pourvoi. 1° Fondé sur l'un des quatre moyens énumérés

par l'art. 299, il doit être déclaré dans les cinq jours qui suivront

l'avertissement que le président des assises donne à l'accusé aux

termes de l'art. 296. Ainsi, l'avertissement ayant été donné le 1er du

mois, le pourvoi doit, au plus tard, être formé le 6. Le délai qui,

pour le procureur général, est le même que pour l'accusé, court de

l'interrogatoire de l'accusé par le président (art. 298). 2" Pour le re-

cours fondé sur un moyen qui n'est pas compris dans l'énumération

de l'art. 299, les parties ont trois jours francs, conformément à la

règle générale de l'art 373'.

Quant aux effets de ce pourvoi, une modification importante a été

apportée au Code de 1808 par la loi du 10 juin 1853. La jurispru-

dence, interprétant l'ancien art. 301, admettait que le pourvoi contre

l'arrêt de renvoi, bien qu'il fût évidemment tardif, n'en avait pas
moins pour effet de suspendre les débats sur le fond, conformément

à la doctrine accréditée qu'il appartient à la Cour de cassation seule

déjuger de la recevabilité ou de la non-recevabilité des recours formés

devant elle. Il arrivait, avec celte interprétation, que l'accusé était

toujours le maître, même après le tirage au sort du jury, et, lorsque la

composition de ce jury ne lui convenait pas, de faire renvoyer l'affaire

à une autre session par un pourvoi tardif et formé sans cause sé-

rieuse. C'est pour faire cesser cet abus que la loi de 1853 est inter-

venue. Aujourd'hui, d'après la nouvelle rédaction de l'art. 301, le

recours contre l'arrêt de renvoi ne produit d'effet suspensif que dans

le cas où il est formé dans le délai légal et avant le tirage au sort du

jury. Dans tout autre cas, il est procédé, nonobstant le pourvoi, à

1. Comp.: Faustin Hélie, t. V, n° 21SS.

2. Comp.: Cass., 4 févr. 1861 (D. 67, 1, 409) ; 4 févr. 1S65, eod. toc; 27 nor.

1873 (D. 74, 1, 177).
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l'ouverture des débats et au jugement, et le pourvoi n'est soumis à

la Cour de cassation qu'après l'arrêt définitif de la cour d'assises.

b) La chambre des mises en accusation formant le second degré
des juridictions d'instruction, il en résulte que les arrèls qu'elle rend

doivent pouvoir être attaqués par la voie de la cassation s'ils sont

définitifs. On a cependant contesté que l'on pût se pourvoir contre

tous les arrèls de la chambre d'accusation, en se fondant sur l'art. 299,
aux termes duquel la demande en nullité ne peut être formée que
contre l'arrêt de renvoi et dans les quatre cas qu'il indique. Ces ex-

pressions étant limitatives, on en a conclu : 1° que, hors les quatre
cas prévus, le recours contre les arrêts de renvoi était irrecevable,

quels que fussent les vices et irrégularités dont ils pouvaient êlre

entachés; 2° qu'il était défendu de se pourvoir contre les arrêts delà

chambre des mises en accusation, autres que les arrêts de renvoi

devant la cour d'assises. Mais le vice de celte argumentation consiste à

faire de l'art. 299 une règle générale, tandis qu'il constitue une dis-

position applicable seulement au pourvoi tout spécial et plus favorisé

dont il est question; et il est admis aujourd'hui que tous les arrêts

définitifs de la chambre d'accusation, ceux rendus sur opposition aux

ordonnances du juge d'instruction, les arrêts de non-lieu, les arrêts

de renvoi devant le tribunal de police simple ou correctionnelle, peu-
vent être attaqués, en la forme et dans le délai ordinaire de trois

jours, par l'une ou l'autre des parties, pour les causes générales de

cassation énumérées plus haut, toutes les fois qu'ils contiennent une

disposition définitive, faisant grief à l'action publique et susceptible

d'acquérir autorité de chose jugée '.

611. Quelles sont les décisions de juridictions de jugement qui

peuvent être l'objet d'un pourvoi en cassation? —Nous devons sépa-
rer les décisions qui sont rendues en matière de police simple et cor-

rectionnelle, de celles qui sont rendues en matière criminelle.
I. En matière correctionnelle et de police, les jugements et arrêts

en dernier ressort, peuvent, lorsqu'ils sont définitifs, être attaqués

par la voie du recours en cassation. Il en est ainsi des jugements
rendus par le tribunal de police, sans appel, de ceux rendus, sur

l'appel, par les tribunaux correctionnels, et des arrêts rendus, sur

appel des jugements de police correctionnelle, par la cour (art. 177,

216). Le jugement ou l'arrêt, qui statue à la fois sur l'action publique
et sur l'action civile résultant du môme fait, se compose de deux dé-

cisions distinctes et séparées, dont l'une peut acquérir force de chose

1. Comp. : Faustin Hélie, t. V, n° 3 2290 à 2296. V. Cas?., 31 déo. 1858 (S.

59, 1, 299) ; 17 févr. 1881 (S. 83, 1, 332).
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jugée, indépendamment de l'autre. Le pourvoi en cassation est donc
ouvert à chacune des parties engagées dans l'instance, mais sans que
le pourvoi formé par l'une d'elles puisse profiter ou nuire aux autres.

II. En matière criminelle, il faut distinguer, pour savoir dans quels
cas le pourvoi en cassation est ouvert et quels en sont les effets, les
décisions contradictoires, des décisions par contumace.

a) La déclaration du jury peut aboutir, seit à un acquittement, soit
à une condamnation, soit à une absolution.

1° L'accusé, déclaré non coupable par le jury, est acquitté par une
ordonnance du président et mis en liberté, s'il n'est retenu pour une
autre cause (art. 360). Cette ordonnance acquiert immédiatement
force de chose jugée, et la partie acquittée ne peut plus être reprise
ni accusée, à raison du même fait, pourvu que l'acquittement ait été

légalement prononcé. L'acquittement a ce caractère, toutes les fois

qu'il est la conséquence d'une déclaration de non-culpabilité émanée
du jury. Il résulte, en effet, de l'art. 409 G. instr. cr., et de l'art. 1er
de la loi du 21 novembre 1872, que l'ordonnance d'acquittement ne

peut être l'objet d'un pourvoi utile, alors même que, dans la procé-
dure qui a précédé le verdict, on aurait violé les formes substantiellles
ou prescrites à peine de nullité, ou que le jury aurait été irrégulière-
ment composé '. L'ordonnance d'acquittement n'est donc entachéed'illé-

galité que si le président des assises acquitte sans verdict, ou s'il fait une

fausse application du verdict* .Dans ce cas, elle est annulée au préju-
dice de l'accusé. Si l'acquittement a été prononcé sans déclaration préa-
lable du jury, l'accusé est renvoyé à une aulre cour d'assises, devant la-

quelle il est procédé à de nouveaux débats sur le fond. Si le présidenta

acquitté l'accusé déclaré coupable par le jury ou s'il a fait une fausse

application d'un verdict de non-culpabilité, l'annulation ne frappe

que l'ordonnance d'acquittement ; l'affaire est renvoyée devant une

1. L'art. 360 et l'art. 409 sont contradictoires : mais l'art. 409, fruit d'une

délibération postérieure, corrige ce qu'a d'inexact l'art. 360. Comp. : Le Sel-

lyer, Actions publique et privée, t. II, n° 662; Griolet, De l'autorité de la
chosejugée, p. 219-222.

2. Ainsi, supposons que, dans une accusation de meurtre, l'accusé ayant été

déclaré non coupable par le jury, le président, au lieu de se bornera l'acquit-
ter purement'et simplement, déclare que l'accusé est acquitté de l'accusation
d'avoir donné la mort à un tel. Cette ordonnance serait irrégulière, parce
qu'elle ferait une fausse application du verdict. Le jury a déclaré, en effet, non

que l'accusé n'a pas commis l'homicide, mais qu'il n'est pas coupable du

meurtre, ce qui est bien différent. En effet, nonobstant l'acquittement, l'ac-
cusé pourra être repris à raison du même fait, qualifié homicide par impru-
dence. Comp. : à titre d'espèces : Cass., 27 nov. 18S4 (S, 86, 1, 390) ; 15 févr. 1834

(S. 34,1,122).
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autre cour d'assises qui prononce sur la déclaration déjà faite par le

jury, sans débat au fond.

L'accusé, déclaré coupable par le jury, est absous ou condamné,
suivant les cas, par arrêt de la cour.

2" Lorsqu'il n'y a pas lieu d'appliquer une peine à l'accusé déclaré

cependant coupable, la cour prononce l'absolution de l'accusé. L'arrêt

d'absolution est susceptible, de la part du ministère public, d'un

pourvoi en cassation, au préjudice de l'accusé. Si le pourvoi est ac-

cueilli, la cassation ne porte que sur l'arrêt d'absolution. La cour

d'assises, à laquelle l'affaire est renvoyée, prononce un nouvel arrêt

sur la déclaration déjà faite par le jury, déclaration qui est maintenue,
ainsi que la procédure antérieure, fut-elle entachée de nullité (art. 1173,

410, § 2, 434).
Dans aucun cas, la partie civile ne peut poursuivre l'annulation

d'une ordonnance d'acquittement ou d'un arrêt d'absolution. Mais,

par exception, si l'arrêt a prononcé contre elle des condamnations ci-

viles, supérieures aux demandes de la partie acquittée ou absoute,
cette disposition de l'arrêt peut être annulée sur le pourvoi de la par-
tie civile (art. 412).

3o Lorsque l'accusé, déclaré coupable par le jury, a été condamné,
le recours en cassation contre l'arrêt de condamnation est ouvert à

toutes \es parties engagées dans l'instance, c'est-à-dire au condamné,
au ministère public et à la partie civile, mais seulement en ce qui con-

cerne les intérêts civils de celle-ci (art. 373, 410, 434). Sans parler
des cas où les effets de la cassation sont restreints par les termes même

du pourvoi et par la qualité du demandeur, on doit remarquer qu'ils
le sont encore parles moyens sur lesquels s'appuie la cassation. Pour

déterminer la portée de la cassation, quand elle est prononcée, il

faut, en effet, distinguer deux hypothèses.
— L'arrêt peut être attaqué

par le condamné ou par le ministère public pour fausse application
de la loi pénale. De deux choses l'une, dans ce cas : lorsque le fait

n'est passible d'aucune peine, la cour casse l'arrêt, sans prononcer de

renvoi; au contraire, si la cour d'assises a appliqué une peine autre que
celle qui est portée par la loi, l'arrêt est cassé et le procès et les par-
ties sont renvoyés à une autre cour d'assises, qui a pour mission unique

d'appliquer la peine sur la déclaration déjà faite par le jury (art. 434).
— Le recours en cassation peut être exercé par le condamné et le

ministère public pour violation des formes substantielles ou prescrites
à peine de nullité. La Cour suprême, s'il y a lieu à cassation, annule

l'arrêt de condamnation et ce qui l'a précédé, à partir du dernier acte

dans lequel se rencontre la nullité. Dans ce cas, l'affaire est renvoyée
devant une autre cour d'assises pour de nouveaux débats, qui portent,
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soit sur le fond de l'affaire, si la nullité vicie la déclaration du jury
ou la procédure antérieure, soit sur l'application de la peine seule-

ment, si elle vicie la procédure postérieure à cette déclaration, qui
estmaintenue, ou l'arrêt même de condamnation (art. 434, combiné

avec408). La cassation ne peut être prononcée, en cas de pourvoi du

condamné, que dans son intérêt : mais, toutes les fois que l'effet de

la cassation est de nécessiter de nouveaux débats sur le fond, le ré-

sultat définitif du pourvoi peut tourner au préjudice du condamné,

alors même que le ministère public ne s'est pas pourvu ; en effet,

l'arrêt et les débats étant annulés, l'affaire doit être examinée de nou-

veaupar les juges de la culpabilité avec une complète liberté d'ap-

préciation.
Lorsque l'accusé, à qui différents chefs d'accusation sont repro-

chés,un meurtre et un vol, par exemple, est acquitté sur un chef,
condamné sur l'autre, un pourvoi utile peut être formé, en ce qui
concerne la condamnation, mais il n'y a pas de recours utile possible
contre l'acquittement (art. 409). Mais, lorsque les questions posées
au jury, relatives au même chef d'accusation, ont été résolues, les

unes en faveur de l'accusé, les autres contre lui, il y a, en principe,
indivisibilité dans la cassation.

b) Nous savons que l'accusé contumax est jugé par la cour d'as-

sises, sans le concours du jury. L'arrêt à'acquittement, prononcé par

contumace, est définitif et ne peut être annulé que dans l'intérêt de

la loi (art. 409, et argument tiré de l'art. 476). L'arrêt, qui absout le

contumax, peut être attaqué par le ministère public et annulé par la

Cour de cassation, avec le même effet que l'arrêt d'absolution rendu

sur la déclaration du jury, En cas de condamnation de contumax, le

recours en cassation est ouvert au ministère public et à la partie ci-

vile, en ce qui regarde ses intérêts, mais non au condamné (art. 473).

Celui-ci, en effet, n'a, pour faire tomber l'arrêt, qu'à se représenter
dans les délais de la prescription delà peine.

§ IX. — DU POURVOI EN REVISION

612. Objet du pourvoi en révision. — 613. Notions historiques.
— 614. Des cas

et des conditions de revision.— 615. Par qui et comment est formée la de-

mande. Délai. Effet suspeusif.
— 616. Jugement du pourvoi.

612. En conférant à la Cour de cassation, dans un intérêt d'ordre

public, la mission de statuer sur les recours en annulation exercés

par le procureur général, d'ordre du garde des sceaux, le législateur
ouvre une voie exceptionnelle, destinée à réparer les erreurs de droit.
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qui entachent les arrêts ou jugements et à remplacer le recours des

parties, lorsque celles-ci ont omis ou négligé de se pourvoir. Or, tout
en se conformant aux prescriptions de la loi, le juge peut tomber
dans une erreur de fait, soit en acquittant un coupable, soit en con-
damnant un innocent. S'il s'est trompé en faveur de l'accusé, la
chose jugée fait acquérir à ce dernierun droit inviolable. Maiss'il s'est

trompé à son préjudice, la maxime : Res judicata pro veritate habe-

tur, peut-elle mettre un obstacle insurmontable à la manifestation de
la vérité? En principe, le jugement passé en force de chose jugée
doit recevoir ou continuer de recevoir son exécution, nonobstant la
découverte des preuves les plus évidentes de l'innocence du con-

damné, sauf l'exercice du droit de grâce parle chef de l'État. Il n'ap-
partient pas, en effet, aux agents du pouvoir exécutif, d'entraver
l'exécution d'une décision passée en force de chose jugée, sous
le prétexte qu'elle est le résultat d'une erreur du juge. Toutefois, par
dérogation au principe de l'irrévocabilité de la chose jugée, la loi

admet, dans des cas exceptionnels et limités, un recours en révision

de l'arrêt de condamnation, c'est-à-dire un nouvel examen du fond
de l'affaire.

Mais, pour que la chose jugée puisse ainsi être remise en question,
il faut que l'arrêt, dont l'autorité y met obstacle, soit auparavant
anéanti. La revision, de même que la requête civile, avec laquelle elle

présente une grande analogie, comprend donc deux opérations dis-

tinctes : le rescindant et le rescisoire. La première, qui est toujours
déférée à la chambre criminelle de la Cour de cassation, consiste à

vérifier l'existence de la cause de revision et à annuler, s'il y a lieu,
l'arrêt de condamnation. L'autre, qui devrait toujours rentrer dans les

attributions des tribunaux ordinaires de répression, puisqu'elle soulève

une question de culpabilité, a pour objet d'examiner et de juger de

nouveau le procès.
613. Dans notre ancien droit, rien ne venait limiter les demandes

en revision. On admettait, comme pouvant donner ouverture à ce

recours, toutes les erreurs qui viciaient une sentence criminelle. On

affranchissait l'octroi des lettres de revision de toutes conditions de

formes ou de délais. L'Assemblée constituante supprima le recours

en revision, comme elle avait supprimé le recours en grâce. Ce con-

traste entre notre ancien droit et le droit nouveau s'explique. On

remarque, en effet, que l'autorité de la chose jugée est d'autant plus

inébranlable dans un pays, que l'organisation des juridictions et delà

procédure pénale y donne de garanties contre les erreurs judiciaires.
Dans notre ancien droit, où les accusés étaient jugés sur une instruc-

tion écrite, sur des preuves légales et par des juges permanents,
les
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décisions judiciaires n'avaient pas le même caractère de certitude

qu'elles ont aujourd'hui : aussi, le législateur, avec la conscience des

vices de son système, avait dû affranchir de toute limite et de toute

condition une revision, que rendait, du reste, toujours possible une

procédure écrite, conservée et classée au greffe de chaque juridiction.
Dans le droit nouveau, avec le débat public, oral, contradictoire, avec

l'institution du jury, qui donnait à l'accusé des juges teujours impar-

tiaux, le législateur avait, au contraire, rejeté un recours qui semblait

une atteinte au principe de l'immutabilité des décisions du jury et qu'il

était, du reste, difficile d'employer à la suite de la procédure orale.

Le Code de 1808 essayant, sur ce point, comme sur tant d'autres,
une équitable transaction entre deux systèmes opposés, et s'inspirant
d'une loi du 13 mars 1793, établit une procédure de revision, mais

avec une extrême réserve. Les art. 443 à 447, qui contiennent son

système, ont été modifiés par la loi du 29 juin 1867 qui nous régit

aujourd'hui.
614. Celte loi a maintenu les trois cas de revision prévus et définis

par le Code, et n'en a point établi d'autres : ses modifications ont

consisté à étendre les limites de leur application, en admettant la

revision, d'une part, au profit des condamnés correctionnels, et, d'autre

part, au profit des condamnés décédés. C'est à ces divers points de

vue que nous allons nous placer pour étudier les conditions de la re-

vision.

I. Aux termes de l'art. 443, les cas de revision sont au nombre de

trois : dans le premier, l'erreur a porté sur Yexistence du crime; dans

le second, sur l'individualité du condamné; dans le troisième, sur

les preuves produites contre lui.

a) Après une condamnation pour homicide, des pièces sont repré-

sentées, propres à faire naître de suffisants indices sur l'existence de

la prétendue victime de l'homicide ; dans ce cas, la chambre criminelle

de la Cour de cassation procède directement ellexinème à des mesures

d'instruction, ou charge, par commissions rogatoires, d'autres auto-

rités d'y procéder (art. 445) : et, si l'existence de la prétendue victime

est établie, postérieurement à l'arrêt de condamnation, elle casse cet

arrêt.

b) Un individu a été condamné pour avoir commis un crime ou un

délit. Un autre individu a été condamné par un autre arrêt, pour le

même fait, et il ressort, de chaque arrêt, que le crime ou le délit a

été commis par une seule et même personne ou par un nombre d'in-

dividus inférieur à celui des condamnés '. Les deux décisions sont in-

1. Comp., pour des exemples: Cass., 23 avr. et di juin iS69 (S. 70, 1, 139 et
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conciliables, et la contradiction qu'elles présentent est la preuve de
l'innocence de l'un ou de l'autre des condamnés: mais duquel? La

révision, dans ce cas d'ouverture, exige toujours un examen du fond
de l'affaire. Nous verrons que le droit d'y procéder appartient, tantôt
à la Cour de cassation elle-même, tantôt à la juridiction pénale ordi-

naire qu'elle désigne.

c) Un des témoins entendus a été, postérieurement à la condam-

nation, poursuivi et condamné pour faux témoignage contre l'accusé

ou le prévenu : si l'erreur de la condamnation ne résulte pas néces-

sairement, dans ce cas, d'un faux témoignage, depuis reconnu et puni,
du moins, ce fait est assez grave pour faire craindre que l'accusé ait

été victime d'une calomnie. Il est nécessaire, pour que, en ce cas, la

demande en revision soit recevable : 1° que le faux témoignage ait été

découvert après la condamnation ; 2° que le témoin ait été condamné

par un arrêt passé en force de chose jugée pour faux témoignage
contre l'accusé. Si donc le témoin suspect est décédé, au cours de la

poursuite en faux témoignage, s'il a prescrit contre l'action, la revi-

sion est impossible.
II. La loi de 1867 a étendu la revision des matières criminelles aux

matières correctionnelles, mais seulement alors pour les condamnations

à l'emprisonnement et pour celles qui « prononcent ou emportent »

l'interdiction totale ou partielle de l'exercice des droits civiques, ci-

vils et de famille (arl. 443, 444, § 2) '. Elle a admis, sans restriction,

la revision, après le décès des condamnés, au profit de leur mémoire

alors qu'une procédure contradictoire, un débat complet et décisif ne

sont plus possibles (art. 444)!. Elle autorise enfin la revision (ceque

140); 10 avr. 1878 (S. 78, 1, 435); 6 mai 1881 (S. 82,1, 90); 13 août 1885 (D.86,

1, 388). Il faut, pour donner ouverture à ce cas de revision, deux condamna-

tions. Si donc, par suite du décès, de la proscription, de l'état mental, la se-

conde condamnation ne pouvait intervenir, la revision serait impossible. Les

limites de la revision sont évidemment trop étroites. La commission de révi-

sion du Code d'instruction criminelle a adopté, le 13 juin 1839, une proposi-
tion de loi de M. Boysset, tendant à réformer ce point.

1. Le pourvoi en revision de deux condamnations correctionnelles, qui ont

été prononcées pour le même délit et qui seraient inconciliables, n'est-il rece-

vable, lorsqu'il est formé sur l'ordre du ministre de la justice, qu'autant que
l'une et l'autre de ces condamnations, et non pas seulement l'une des deuï.

ont appliqué la peine de l'emprisonnement ou sont de nature à entraîner l'in-

terdiction, soit tolale, soit partielle, de l'exercice des droits civiques, civils et

de famille? La question est posée, mais non résolue, dans un arrêt de la Cour

de cassation du 20 février 1868 (D. 68,1, 93).
2. Avant la loi de 1867, Paillet avait pu dire que « la loi tirait une fin de

non-recevoir de la guillotine. » La dispostion nouvelle a permis à la fille de

Lesurques de porter, en 1868, devant la chambre criminelle de la Cour de cas-
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ne faisait pas la législation antérieure), « quelle que'soit la juridiction

qui ait statué » (art. 443, § 1), Elle applique ainsi cette voie de recours

aux condamnations prononcées par les juridictions exceptionnelles,

comme à celles qui émanent des juridictions ordinaires.

615. La revision, étant considérée comme un acte de haute admi-

nistration, n'était admise, d'après le Code de 1808, qu'autant qu'elle
était provoquée par le ministre de la justice. La loi du 29 juin 1867

a modifié, à ce point de vue encore, l'art. 444, qui porte : « Le droit

dedemander la revision appartiendra : 1° au ministre de la justice ;
2°au condamné ; 3° après la mort du condamné, à son conjoint, à

sesenfants, à ses parents, à ses légataires universels ou à litre uni-

versel, à ceux qui en ont reçu de lui la mission expresse. » Toutefois,
la Cour n'est jamais saisie que par le procureur général, agissant
comme intermédiaire forcé du ministre de la justice ; mais le ministre

n'est plus, comme sous le Code de 1808, un juge du premier degré

qui pouvait arrêter la demande, c'est un simple agent de transmission,

obligé de remplir sa fonction quand il en est requis, sous peine de

prise à partie.
La demande des parties privées n'est soumise à aucun délai fatal

dans le premier cas de revision ; en effet, la vie de la victime qu'on

croyait homicidée est un fait matériel, toujours facile à vérifier, et,
à quelque date qu'on l'établisse, il suffit pour faire tomber la con-

damnation dont l'erreur est ainsi démontrée. Mais cette demande

doit, au contraire, dans les deux autres cas, être formée dans les deux

ans, à partir de la deuxième des condamnations inconciliables ou de

la condamnation du faux témoin (art. 444, §4). En effet, le caractère

sation, une demande en revision de l'arrêt du tribunal criminel de Paris du
13thermidor an IV qui avait condamné son père à la peine de mort comme

coupable d'avoir assassiné, de concert avec Couriol et Bernard, le courrier et

lepostillon de la malle de Paris à Lyon. Elle soutenait que cet arrêt était in-

conciliable avec les arrêts du 17 germinal an V, du 10 vendémiaire an XI, du
1er nivôse an IX et du 28 pluviôse an XII, qui avaient condamné, pour le

même fait, Dutrochat, Vidal, Dubosc et Beroldy, attendu que, du rapproche-
ment de ces décisions, il résultait que le crime avait été commis par cinq in-

dividus, et que, cependant, il était constant que, indépendamment de Bernard,
condamné pour complicité, six personnes avaient été successivement pour-
suivies et condamnées, comme auteurs de ce crime. Ce pourvoi a été rejeté :
le droit exceptionnel de revision n'étant ouvert qu'autant que la Cour de cas-

sation reconnaît préalablement et déclare que la condamnation qui lui est

déférée se trouve eu contradiction, nou pas avec des dépositions de témoins
et d'autres [documents du procès, mais essentiellement avec une autre con-

damnation portant sur le même fait et qui soit inconciliable avec elle. Or,
dans l'espèce qui était soumise à la Cour de cassation, cette contradiction ne

paraissait pas exister : Cass., 17 déc. 1S6S(D. 69, 1, 41).
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du moyen de revision ne fait qu'autoriser un nouveau débat, où doi-
vent se reproduire toutes les preuves antérieures qui militent en fa-
veur de l'accusé ou contre lui ; il ne faut pas qu'un trop long temps

puisse affaiblir ou faire disparaître ces preuves.
Les pièces sont transmises à la Cour, en cas de pourvoi eu revision

comme en cas de pourvoi en cassation, par l'intermédiaire du ministre

de la justice. L'art. 444, §5, dispose que, dans tous les cas, l'exécu-

tion des arrêts ou jugements dont la revision est demandée sera de

plein droit suspendue sur l'ordre du ministre de la justice, jusqu'à
ce que la Cour de cassation ait prononcé, et ensuite, s'il y a lieu,par
l'arrêt de cette Cour statuant sur la recevabilité. Cette règle de l'effet

suspensif du pourvoi en revision ne s'applique naturellement qu'au
cas où les jugements ou arrêts sont en cours d'exécution; si le con-

damné a subi sa peine ou s'il est décédé, il ne peut être question de

sursis.

616. Pour juger le pourvoi, la Cour se livre à un double examen.

a) Elle statue d'abord sur la recevabilité du pourvoi. Si le pourvoi
n'est pas recevable, c'est à-dires'ilnerentrepasdanslescasderevision

prévus par la loi, ou s'il n'a pas été formé dans les délais ou avec les

formalités légales, elle rend un arrêt de rejet, b) Après avoir appré-
cié la recevabilité du pourvoi, la Cour doit apprécier la recevabilité

de l'action: par exemple, examiner, dans le premier cas de revision,

les preuves qui démontrent l'existence de la personne prétendue ho-

micidée, postérieurement à la condamnation, Pour faire ces appré-
ciations de fait, qui sortent de ses attributions ordinaires, la loi a dû

investir la Cour de cassation du droit de procéder à toutes les mesures

d'instruction, soit par elle-même, soit par commissions rogatoires

(C. instr. cr., art, 4'i5, §1). Ces vérifications faites, la Cour prononce
sur la recevabilité de l'action. Si celle action n'est pas recevable, de

deux choses l'une : ou elle renvoie devant de nouveaux juges, en fixant

les questions à résoudre, s'il peut être procédé à de nouveaux débats

contradictoires (art. 445) ; ou bien elle statue, elle-même : 1° lors-

qu'il ne peut être procédé à des débats oraux entre toutes les parties,
notamment en cas de décès, de contumace ou de défaut d'un ou de

plusieurs condamnés, de prescription de l'action ou de celle de la

peine (art. 446)
' ; 2° dans le cas prévu par le § 1er de l'art. 443, si

1. Cette attribution exceptionnelle, dont la chambre criminelle est investie

par la loi de 1867, est fort remarquable. On en adonné pour raison que le jury
et les juges correctionnels sont [habitués à se prononcer à lu suite d'uu débat

oral et contradictoire; or, dans notre cas, le jugement ne peut avoir lieu que
sur pièces. Mais si le caractère des preuves est modilié, il n'en est pas moins
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l'annulation de l'arrêt ne laisse rien subsister qui puisse être qualifié

crime ou délit.

La revision, quand elle est admise, fait tomber l'arrêt ou le juge-
ment de condamnation. Mais la juridiction, qui se prononce sur la

revision, ne peut accorder, dans son jugement ou son arrêt, des in-

demnités pécuniaires à la victime de l'erreur judiciaire 1. Elle puise

seulement, dans l'art. 1036 C. proc. civ., le droit d'ordonner, à titre

demesure d'ordre, l'affiche de sa décision dans tous les lieux où elle

estimequ'il soit utile de la faire publier'.

vrai que le fond du débat ne change pas, et qu'il s'agit toujours d'une ques-

tion de culpabilité, qui rentre, par sa nature même, dans la compétence des

juiidictions ordinaires. Comp. : Faustin Hélie, t. VIII, n° 4053; Ortolan, 1.11,

n°20S3.

i. Dans la discussion de la loi de 1867 devant le Corps législatif, il a été

entendu que la restitution des frais de justice criminelle, auxquels l'accusé,
reconnu innocent sur la procédure de revision, avait été condamné, serait de

droit; mais les amendements, tendant à faire insérer dans la loi le principe
d'une indemuité au profit de l'iuuocent injustement condamné, ont été re-

poussés: Comp. : Ortolan, t. Il, u» 23S6 ; Faustin Hélie, t. VIII, n° 4034 ; Bernard,
fie la réparation des erreurs judiciaires (Revue critique, 1S70, p. 261 et 481).

2. Sic, Cass., 21 nov. 1868 (D. 69, 1, 386); 14 mai 1874 (D. 75, 1, 486).
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TITRE III

DE LA SENTENCE ET DE SON EXÉCUTION

CHAPITRE PREMIER

DE L'AUTORITÉ DE LA CHOSE JUGÉE EN MATIÈRE PÉNALE

§ I. —DIVISION

617. Double effet delà sentence pénale.
— 618. Premier effet.

617. La sentence irrévocable, qui termine le pi ocès pénal, produit
un double effet : un effet négatif, elle éteint, ou, plutôt, elle épuise,

par la chose jugée, le droit d'action ; un effet positif, elle fait naître

le droit à'exécution. Nous nous occuperons d'abord du premier effet.

618. Lorsqu'une décision judiciaire a traversé les diverses phases
d'examen auxquelles elle est soumise, elle est couverte par une pré-

somption de vérité, qui ne permet plus de remettre en question ce

qui a été jugé.
Pour déterminer les limites de celte présomption, nous étudierons:

1° l'influence de la chose jugée au criminel sur l'action publique;
2J celle de la chose jugée au civil sur l'action publique; 3° celle de la

chose jugée au criminel sur les intérêts civils.

§ II. — DE L'AUTORITÉ DE LA CHOSE JUGÉE AU CRIMINEL

SUR L'ACTION PUBLIQUE

619. Division. — 620. Des décisions qui produisent la chose jugée.—621. Des

effets de la chose jugée. Division. — 622. Autorité des décisions des juri-

dictions d'instruction. — 623. Autorité des décisions des juridictions de ju-

gement.
— 624. De l'exception de chose jugée. Ses conditions et ses carac-

tères.

619. Quelles sont les décisions qui produisent la chose jugée"

Quels sont les effets de la chose jugée? A quelles condilions l'excep-
tion de chose jugée est-elle opposable?
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620. Des décisions qui produisent la chose jugée. —

Pour qu'une décision sur l'action publique ait force de chose jugée,

ilfautqu'elle termine le procès, c'est-à-dire qu'elle ne puisse pas ou

ne puisse plus être attaquée par les voies légales; mais il n'est pas
nécessaire qu'elle soit rendue conformément à la loi. En effet, un ju-

gement peut être irrégulier, et cependant acquérir force de chose

jugée : il suffit pour cela, que la loi ne donne aucun moyen de le faire

réformer 1, ou que les voies de recours, qu'elleouvre aux parties, leur

soient fermées, parce qu'elles n'ont pas été suivies et ne peuvent plus
l'être. Ainsi, il importe peu qu'une décision émane d'une juridiction

illégalement composée ou incompétente, qu'elle contienne une fausse

application de la loi pénale, qu'elle ait été rendue à la suite d'une pro-
cédure dans laquelle des formalités substantielles ou prescrites à peine
de nullité ont été omises : si cette décision n'est pas attaquable ou ne

peut plus être attaquée, elle a force de chose jugée, et l'action pu-

blique, qu'elle épuise, ne peut plus être exercée 2. Cette observation

faite, nous n'avons rien à ajouterde plus sur ce point, car nous savons

quelles sont les décisions qui se prononcent sur l'action publique, et

à quel moment elles deviennent irrévocables.

621. Des effets de la chose jugée. — Le procès pénal pou-
vant suivre deux ordres de juridiction, il faut se placer, pour étudier les

effets de la chose jugée, au double point de vue des décisions des ju-
ridictions d'instruction et de celles des juridictions de jugement.

622. Autorité des décisions des juridictions d'instruction. — Les

décisions de règlement des juridictions d'instruction se divisent en

ordonnances ou arrêts de non-lieu, ordonnances ou arrêts de renvoi.

Voyons quels sont les effets des unes et des autres.

I. Si l'inculpé est renvoyé de toute poursuite par une ordonnance

ou un arrêt de non-lieu, il ne peut plus être repris ni poursuivi à

raison du même fait, quand même ce fait serait qualifié autrement, à

moins qu'il ne survienne de nouvelles charges 3.

a) Ainsi, je dis d'abord que, tant qu'il ne survient pas de nouvelles

charges, le fait matériel, reproché à l'inculpé, ne peut être l'objet
d'une incrimination quelconque. En effet, les juridictions d'instruc-

tions, saisies d'une affaire, doivent la considérer sous toutes ses faces,

1. Il en est ainsi de l'ordonnance d'acquittement (C. instr. cr., art. 360 et

109).
2. C. instr. cr., art. 409 ; L. 21 nov. 1872 sur le jury, art. 1". Comp. : Bor-

deaux, 25 juin 1858 (S. 55, 2, 145); Rouen, 1S avr. 187S (S. 80, 1, 148).
3. Sur les effets de l'ordonnance ou de l'arrêt de non-lieu à ce point de

vue, comp. : Journal de droit criminel, art 89S8 ; 24 juill. 1S74 (S. 75, 1, 43);
10août 1877 (S. 7S, 1, 330); Alger, 5 févr. 1S75 (S. 75, 2, 102).

G. 50
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l'examiner sous tous les rapports qu'elle peut avoir avec la loi pénale.
Elles ne rendent- donc une décision de non-lieu, qu'autant que le

fait, tel qu'il résulte de l'information, ne constitue ni un crime, ni un

délit, ni une contravention imputable au prévenu; de sorte que, les
choses demeurant en l'état, le fait matériel, qui a donné lieu à une
décision de cette nature, ne saurait être poursuivi sous une autre qua-
lification sans qu'il y ait échec à la chose jugée.

b) Mais de nouvelles charges surviennent : par exemple, des témoins

qui n'avaient pas éléentendus dans l'instruction, affirment la culpabilité
de l'inculpé : alors, on peut et on doit autoriser la reprise de la pour-
suite; caries charges nouvelles constituent, en s'ajoutant aux ancien-

nes, un nouvel état de l'instruction, auquel ne s'applique plus la déci-

sion qui a été rendue.

Ainsi, les ordonnances ou arrêts de non-lieu n'ont qu'une autorité

provisoire, et ne protègent l'inculpé que conditionnellcment, tant qu'il
ne survient pas de nouvelles charges. Ce principe n'estformulé par la

loi que pour une hypothèse spéciale. D'après l'art. 246 C. instr. cr., le

prévenu, à l'égard duquel la cour d'appel (la chambre des mises en

accusation) aura décidé qu'il n'y a pas lieu au renvoi à la cour d'as-

sises, ne pourra plus y être traduit à raison du même fait, à moins

qu'Une survienne de nouvelles charges. Mais celte disposition s'étend

à tous les cas auxquels s'applique le principe général qui lui sert de

base. Aussi est-il reconnu, sans difficulté, que le prévenu, à l'égard

duquel, soit la chambre d'accusation, soit lejuge d'instruction, ont dé-

cidé qu'il n'y avait pas lieu de suivre, ne peut être mis en jugement
devant aucune juridiction à raison du même fait, tant que les charges
restent dans le même état. Le nombre de ces reprises de l'instruction

sur charges nouvelles n'est pas limité expressément par la loi; il est

indéfini, si l'on admet, avec la jurisprudence, que la prescription cri-

minelle est susceptibled'une série indéfinied'interruplionssuccessives.
Le but de la procédure de reprise étant de faire rapporter ladécision

de non-lieu, trois conditions sont nécessaires pour sa recevabilité':

1° Il faut que l'ordonnance ou l'arrêt repose sur une appréciation des

charges relevées dans la procédure qu'il a clôturée. Cette condition est

certainement remplie, lorsque la décision de non-lieu est motivée en

fait sur l'insuffisance des charges. Mais alors même qu'elle serait mo-

tivée endroit, une reprise de l'instruction est possible,, si le motif de

droit repose sur des faits que viennent modifier de nouvelles charges.

Telle serait, par exemple, une ordonnance de non-lieu basée sur la

1. Cass., 24 juill. 1874 (D. 75, i, 1S8) ; 27 janv. 1S70 (D. 40, 1, 442); 15 janv.

1875 (D. 75, 1, 281).
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prescription triennale, quand le fait relevé dans l'instruction parais-
sait n'être qu'un délit. Si, plus tard, on découvre une circonstance

aggravante transformant le délit en crime,le motif de droit que justi-
fiait le non-lieu, dis parait avec la survenance de nouvelles charges.
2° Il faut ensuite qu'il y ait survenance de nouvelles charges, résultant

de constatations matérielles, de témoignages, d'aveux. L'art 247, qui

parait viser les deux premiers modes de preuves, est simplement énon-

ciatif. Mais il ne faut pas confondre les charges nouvelles avec celles

qui n'ont pas été soumises' à la juridiction d'instruction. La loi veut

qu'il y ait découverte, et, par conséquent, que ces charges n'aient pu
lui être soumises. 3° Il faut, enfin, que ces charges paraissent de na-

ture à motiver une mise en prévention ou en accusation, soit par elles-

mêmes, soit en fortifiant les charges anciennes que la décision de

non-lieu avait écartées comme insuffisantes.

La reprise de l'instruction sur charges nouvelles a pparlient à la ju-
ridiction qui avait clôturé la procédure par une décision de non-lieu.

En conséquence, c'est un membre du ministère public attaché à cette

juridiction à la requérir (art. 248). Mais le prévenu, au bénéfice duquel
est intervenu une ordonnance ou un arrêt de non-lieu fondé sur Tin-

suffisance des charges, a-t-il le droit, en présentant de nouvelles

preuves directes, de faire reprendre l'instruction et d'obtenir une or-

donnance ou arrêt de non-lieu, décidant qu'il n'y a lieu de suivre pour
inexistence du délit? Je ne vois pas, je l'avoue, par quel moyen il for-

cerait le magistrat instructeur à reprendre l'affaire. En effet, dune

part, l'exercice de l'actionpubliquen'appartientqu'auministèrepublic;
d'autre part, l'instruction ne peut être rouverte que s'il survient de

nouvelles charges, par conséquent, contre l'inculpé.
II. Les ordonnances ou arrêts de renvoi saisissent les juridictions

criminelles, correctionnelles ou de police, mais n'ont aucune influence

sur le jugement de l'action publique. En un mot, les juridictions de

jugement doivent former leur conviction, indépendamment de l'opi-
nion qu'ont pu avoir les juges qui leur ont renvoyé l'affaire. Ce prin-

cipe, qui n'est formulé nulle part d'une manière expresse, ré-

sulte de l'ensemble des dispositions de la loi. 11 s'explique par une

double considération : 1° Les juridictions d'instruction sont appelées à

examiner s'il y ^a lieu ou non de mettre en prévention ou en accusa-

tion un inculpé; l'autorité, qui s'attache à la décision, par laquelle
elles renvoient le prévenu ou l'accusé devant le tribunal de police

simple ou correctionnelle ou devant la cour d'assises, est donc circons-

crite par son objet même : elle a pour unique effet de saisir les tribu-

naux de répression. Sur ce point, il y a, sans doute, autorité de chose

jugée, et le ministère public ne peut, ni s'abstenir de saisir ces tribu-
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naux, ni en saisir d'autres. Mais il n'appartient pas aux juridictions

d'instruction déjuger la cause, puisqu'elles ne sont pas instituées dans

ce but. 2° De plus, les décisions des juridictions d'instruction sont

rendues sur des charges, des présomptions, après une instruction

écrite, secrète, sans défense contradictoire, à laquelle la juridiction de

jugement va substituer un débat oral, public et contradictoire. Ce

serait rendre illusoires toutes les garanties de la procédure, que de

donner à ces décisions une autorité quelconque sur celles des juridic-

tions de jugement.
Le principe même de l'indépendance des tribunaux de répression,

par rapport à l'ordonnance ou à l'arrêt de renvoi qui les saisit, n'est

pas contesté. Mais il reste à l'appliquer.
L'ordonnance ou l'arrêt de renvoi pose et résout affirmativement

quatre questions : L'action publique est-elle recevable? Le fait est-il

une infraction, et quelle infraction ? Est-il pénalement imputable à

l'inculpé? Tel tribunal est-il compétent? Sur aucun de ces points, la

décision de la juridiction d'instruction n'entrave le droit de la juridic-

tion de jugement, d'examiner et de résoudre dans un sens opposé les

questions de recevabilité de l'action publique, de qualification du fait,

de culpabilité et de compétence 1.

1° Ainsi le juge d'instruction a renvoyé, devant le tribunal correc-

tionnel, un individu, comme prévenu de vol, en écartant l'exception

de prescription qui avait été invoquée dans l'instruction : le tribunal

correctionnel a le devoir d'examiner, même d'office, l'exception rejetée

et de l'admettre, si elle est fondée'.

2° Ainsi encore, les juges ne sont pas liés par la qualification qu'a

donnée au fait incriminé l'oi'donnance ou l'arrêt de renvoi, et ils

peuvent juger et condamner le prévenu pour une autre infraction,

pourvu que la qualification nouvelle s'applique exclusivement aux faits

visés par l'ordonnance ou l'arrêt 3. Supposons même que l'inculpé ait

contesté la qualification du faitincriminé, en prenant, devantla chambre

d'accusation, des conclusions tendant à faire juger que, tel qu'il est

incriminé par l'accusation, il ne constitue ni crime ni délit : si la

1. Sic, Cass., 22 janv. 1881 (S. 82, 1, 142; ; Alger, 12 mai 1881 (S. 82, 2, 64).

Adde, Faustin Hélie, t. V, n° 2315; t. VI, n° 2854.

2. En sens contraire : Trébutien, t. 11, p. 304. Mais le système de cet au-

teur aboutirait, s'il devait être admis, à donner aux décisions des juridictions
d'instruction, qui ne sont rendues qu'à titre provisoire, le pouvoir d'investir
les cours et tribunaux du droit de connaître d'un fait qui ne donne pas ou

qui ne donne plus ouverture à l'action publique. Il n'appartient qu'aux juri-
dictions de jugement de décider, d'une manière définitive, la question de sa-

voir si l'action publique est ou n'est pas recevable.
3. Sic, Cass., 6 févr. 1885 (S. 85, 1, 233); 25 avr. 1884 (S. 86, 1, 439).
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chambre repousse celte exception, l'accusé, qui ne s'est pas pourvu,
ou qui s'est pourvu, mais dont le pourvoi a été repoussé, sera encore

admissible à venir soulever la même question devant la cour d'assises '.

Vis-à-vis de la juridiction de renvoi, la qualification n'est et ne peut
être que provisob'e. L'exception, soulevée par l'accusé dans l'instruc-

tion, a eu seulement pour but d'éviter une mise en accusation.

3° Ainsi encore, le tribunal correctionnel ou de police, auquel le

prévenu a été renvoyé, peut et doit l'acquitter, si, par les débats, les

juges ont acquis la conviction qu'il n'est pas coupable. L'arrêt de ren-
voi nelie pas non plus le jury en ce qui concerne la culpabilité : celui-ci

peut déclarer l'accusé non coupable du fait qui lui est imputé par
l'arrêt de mise en accusation.

4° En ce qui concerne la compétence de la juridiction de renvoi, il

faut faire une distinction essentielle entre les cours d'assises d'une

part, les tribunaux de police simple et correctionnelle, d'autre part.
Si l'arrêt de renvoi, qui la saisit, ne lie pas la cour d'assises au point
de vue de la qualification des faits, il la lie, du moins, au point de

vue de la compétence, en ce sens que la cour d'assises, saisie par la

chambre d'accusation, ne peut se refuser de juger, encore que le fait

dégénérerait en délit ou en contravention, et qu'elle ne serait ni là

cour d'assises du lieu du délit, ni celle du domicile de l'inculpé, ni

celle du lieu de l'arrestation. Au contraire, les tribunaux de police
correctionnelle ou de police simple, saisis par une ordonnance ou un

arrêt de renvoi, ne sont pas liés par cet acte, qui est indicatif et non

attributif de compétence vis-à-vis d'eux. La compétence est d'ordre

public, et tout juge a le droit et le devoir de vérifier la sienne pour
ne pas dépasser la mesure de son pouvoir. Alors même que l'ordon-

nance ou l'arrêt de renvoi aurait expressément écarté une circonstance,

qui donnait au fait, soit le caractère d'un crime, soit celui d'un délit,
le tribunal de police correctionnelle ou de police simple, doit se dé-

clarer incompétent, si le fait, tel qu'il résulte des débats, prend le

caractère, soit de crime, soit de délit. C'est sur l'instruction orale et

contradictoire, en effet, et non sur l'instruction écrite et ses résultats,

que les juridictions répressives forment leur conviction, tant au point
de vue delà compétence, qu'au point de vue de la culpabilité (C. instr.

cr., art. 160, 182, 192, 193)'. Dans le cas, où le tribunal se déclare-

rait incompétent, il y aurait lieu à règlement de juges.

t. En ce sens contraire : Dramard, De l'autorité des arrêts de mise en accu-
sation en ce qui concerne la qualification. Conséquences du défaut de pourvoi
(Revue générale du droit, 1882, t. VI, p. 43 à 59).

2. Sic, Cass., 22 janv. 1881 (S. 82, 1, 142) V. Cependant: Le Sellyer, op. cit.,
t. I«, n<>57.
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623. Autorité des décisions des juridictions de jugement.
— La loi

attache à la chose jugée parles juridictions de jugement une pré-

somption de vérité, qui ne permet plus de remettre en question ce

qui a été irrévocablement décidé. Mais cette présomption, qui est ab-

solue en matière civile, devrait avoir des limites en matière pénale.
On comprend, en effet, que la chose jugée fournisse à l'inculpé une

exception péremptoire contre toute nouvelle poursuite : si donc l'in-

culpé a été acquitté, on comprend qu'il ne puisse plus être repris ni

accusé en raison du même fait, quand même des preuves, nouvelle-

ment découvertes, constateraient sa culpabilité avec évidence, s'il a

encouru une condamnation, qu'il ne puisse être poursuivi par le mi

nistère public, soit à l'effet d'obtenir une double, peine contre lui,
soit dans le but de faire aggraver la peine prononcée : en effet, la

maxime non bis in idem est une garantie sociale nécessaire. L'ac-

tion publique doit être épuisée toutes les fois qu'elle a abouti à

une sentence irrévocable. Mais, s'il est rationnel que la chose jugée
en matière répressive protège les citoyens qui ont subi l'épreuve
d'un jugement, il n'est pas juste qu'elle leur nuise. La peine n'est lé-

gitime, en effet, que si elle est méritée ; et l'innocent, injustement

condamné, prêt à démontrer qu'il n'est pas coupable, devrait, dans

une législation rationnelle, être indéfiniment admis à réclamer l'in-

firmation de l'arrêt ou du jugement qui l'a frappé. Telles sont les

solutions rationnelles ; notre législation positive en a-t-elle tenu

compte?
Nulle part, le principe de l'irrévocabilité de la chose jugée n'est

formulé par le Code d'une manière générale : les seuls textes, qui en

contiennent l'application, c'est-à dire les art. 246 et 360, le présen-
tent comme une garantie, comme un moyen de défense, faisant obs-

tacle à toute poursuite ultérieure dirigée contre l'individu qui aurait

été renvoyé d'accusation, soit par la chambre des mises en accusa-

tion, soit par la cour d'assises. Mais il n'est pas douteux que le prin-

cipe de l'irrévocabilité de la chose jugée soit admis dans notre légis-

tion, non seulement dans l'intérêt des prévenus et accusés, mais

encore à leur préjudice. Le législateur n'a pas cru utile de formuler,

d'une manière expresse, une règle généralement reconnue; mais

l'institution même de la procédure de revision ne peut laisser aucun

doute sur son existence.

Trois moyens son t cependant donnés au condamné pour réparer les

conséquences des erreurs judiciaires commises à son préjudice.
1° D'abord, les jugements et arrêts sont susceptibles d'annulation,

au profit de ceux qui ont été condamnés d'une manière illégale, par
uite d'une erreur de droit, sur le pourvoi du procureur général à la
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Cour de cassation, mais seulement d'après l'ordre donné par le garde
des sceaux (C. instr. cr., art. 441).

2° Ces jugements ou arrêts sont encore susceptibles de revision,
dans certaines circonstances et dans certaines conditions, au profit de
ceux qui ont été condamnés par suite d'une erreur de fait.

3° Enfin, si ces deux moyens de recours ne suffisent pas, ou ne
sont pas ouverts, il ne reste au condamné qu'à se pourvoir en grâce
auprès du chef de l'État : mais l'exercice du droit de grâce laisse sub-
sister la condamnation et les conséquences qui en résultent.

624. De l'exception de chose jugée. — De la chose défi-
nitivement jugée, résulte une exception d'ordre public, qui doit em-

pêcher, si elle est prouvée, la mise en prévention ou en accusation, et
arrêter la poursuite, à quelque degré qu'elle soit parvenue 1.

Mais, pour que la décision, invoquée comme créant un obstacle in-
surmontable à toute poursuite, produise cet effet, le concours de plu-
sieurs conditions est indispensable. L'exception de la chose jugée en
matière répressive suppose, en effet, comme en matière civile, l'iden-
tité d'objet, l'identité de cause et l'identité de personne, entre Taetion

quiaaboutià une décision définitive et celle qu'on veut recommencer.
I. L'objet d'une action, c'est la chose demandée : l'art. 3 C. instr.

cr., en définissant l'action publique celle qui a lieu pour l'application
de la peine, indique que la punition du coupable est l'objet de cette
action. La vérification du point de savoir s'il y a identité d'objet entre
deux actions ne présente aucune difficulté pratique en matière pénale,
car, on ne conçoit guère qu'il puisse venir à l'esprit du ministère public
de renouveler une poursuite, soit pour faire punir deux fois le coupa-
ble à raison du même fait, soit pour lui faire appliquer une peine plus
forte que celle qui a été prononcée contre luia.

II. La cause de la demande, dans l'action publique, se trouve dans
le fait délictueux qui est imputé à la personne poursuivie. L'autorité
de la chose jugée, et, par conséquent, l'épuisement du droit d'action

publique, ne se produit donc que lorsqu'il y a identité entre le fait dé-
lictueux déjà jugé et le fait délictueux poursuivi. Mais, la vérification

1. Cette exception doit être suppléée d'office; elle peut être proposée en tout
état de cause, môme, pour la première fois, devant la Cour de cassation :

Cass., 5 avr. 1SS0(S. 81, 1, 311; Faustin Hélie, t. II, n° 9S6. Elle constitue
une question préalable, qui doit être jugée, avant de continuer la poursuite.

2. Les poursuites et les décisions disciplinaires ne font pas obstacle aux
poursuites et aux décisions pénales à raison du même fait : l'objet des deux
poursuites et des deux décisions n'étant pas le même. Comp. : Ortolan, t. Il,
a° "81 ; Le Sellyer, op. cit., t. II, n° 671 ; Cass., 21 déc. 1869 (D, 70, 1, 305) ;
Conseil de rev. gard. nat., 7 janv. 1871 (D. 71, 3, 35).
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de cette condition peut donner lieu à des difficultés, soit dans l'hypo-
thèse de plusieurs faits délictueux successivement poursuivis, soit
dans celle d'un fait unique, de nature à être envisagé sous différentes

faces, qui est l'objet de poursuites successives.

Première hypothèse.
— Pour que l'inculpé puisse opposer l'excep-

tion de chose jugée, il faut que le fait, à raison duquel il est pour-

suivi, soit celui-là même qui a motivé la poursuite antérieure. L'action

publique peut donc être intentée contre la même personne, pour
d'autres faits que ceux qui ont motivé une première poursuite, bien

qu'ils soient unis avec ces faits par un lien commun, pourvu qu'ils
constituent des infractions distinctes : mais elle ne peut pas être inten-

tée, au contraire, si ces faits forment, avec le fait jugé, une infraction

unique. Les applications de cette règle, dont le principe n'est pas con-

testé, donnent lieu à de nombreuses difficultés, en cas de délits col-

lectifs, de délits continus, de délits connexes '

Seconde hypothèse.
— Un même fait peut contenir plusieurs in frac-

lions indépendantes l'une de l'autre 1; ou bien un même fait peut,
suivant qu'on l'envisage sous telle ou telle face, constituer telle ou

telle infraction'. Il s'agit alors de savoir si la décision, qui statue sur

ce fait, couvre le fait même, en le purgeant de toutes les incrimina-

tions dont il est susceptible, ou bien si elle n'a force de chose jugée,

que relativement à la qualification qui lui a été donnée dans le juge-
ment. En d'autres termes, faut-il, pour que l'exception de chose jugée
soit opposable, qu'il y ait identilé de fait ou identité d'incrimination

entre les deux poursuites?
J'ai déjà démontré que le prévenu, en faveur de qui une ordon-

nance ou un arrêt de non-lieu est intervenu, ne peut plus être repris
ni remis en jugement à raison du même fait, envisagé sous une autre

qualification, tant qu'il ne survient pas de nouvelles charges. Par con-

séquent, la question s'élève seulement en ce qui concerne les déci-

sions des juridictions de jugement. Pour l'examiner, comme pour la

résoudre, il faut tenir compte d'une distinction essentielle entre les

jugements ou arrêts rendus par les tribunaux de police simple et

correctionnelle, les arrêts rendus par les cours d'assises et les ordon-

nances d'acquittement.

a) L'autorité des jugements ou arrêts rendus en matière de police

1. Sur ces difficultés : Trébutien, t. II, p. 649; Haus, t. U, nos 1299 a 1304;

Ortolan, t. II, u°» 1783 et 1787 : lîonnier, Traité des preuves, t. II, n° 897.

2. Par exemple, lorsqu'un incendie a causé la mort d'une personne qui, à

la connaissance de l'auteur, se trouvait dans les lieux incendiés, le même fait

produit deux crimes différents, l'incendie et l'assassinat.
3. Par exemple, un fait d'homicide peut être soit un meurtre, soit un ho-
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simple ou correctionnelle s'applique au fait même, et non pas simple-
ment à la qualification qui est donnée à ce fait dans la poursuite et le

jugement : en effet, les tribunaux correctionnels ou de police, saisis

de la connaissance d'un fait délictueux, soit par citation directe, soit

par ordonnance ou arrêt de renvoi, doivent l'examiner sous toutes ses

faces, l'apprécier sous tous les rapports qu'il peut avoir avec la loi

pénale : leur décision, quelle qu'elle soit, ne laisse donc aucune place

pour une poursuite nouvelle. Par exemple, un individu a été traduit

devant un tribunal correctionnel sous la prévention d'homicide par

imprudence : s'il est condamné, le fait de l'homicide ne peut plus
être l'objet d'une poursuite, quand même une circonstance, ignorée
lors du jugement, imprimerait à ce fait le caractère d'un meurtre ou

d'un assassinai; s'il est renvoyé de la poursuite, le fait de l'homicide

est également purgé, vis-à-vis de lui, de toutes les incriminations

auxquelles il pouvait donner lieu : car, le tribunal, saisi de la pré-
vention, était dans le droit, et dans l'obligation d'examiner toutes les

circonstances du fait, toutes les qualifications dont il était susceptible,
soit pour retenir l'affaire et se prononcer au fond, soit au moins pour
se déclarer incompétent et renvoyer le procès à qui de droit. Si cer-

tains aspects, certains éléments du fait poursuivi ont été laissés de

côté par le tribunal, il en doit être comme à l'égard des éléments de

preuve qui ne surgiraient qu'après coup. Le ministère public avait le

devoir de tout poursuivre, le tribunal, celui de tout juger : la sen-

tence, devenue inattaquable, épuise définitivement de droit l'action

publique.

b) En cour d'assises, le procès peut aboutir à une condamnation,
une absolution ou un acquittement. Il est certain que l'autorité des

arrêts de condamnation ou d'absolution, rendus par la cour d'assises,
est absolue, et que l'accusé, condamné ou absous, ne peut plus être

poursuivi ni jugé à raison du même fait, qualifié autrement. Lorsque
le jury a déclaré l'accusé coupable, il est, en effet, du devoir de la

cour d'assises, qui statue sur l'application de la peine, d'examiner si
le fait est prévu par une loi et par quelle loi. Que si, dans l'opinion
de la cour, le fait n'est incriminé par aucune loi pénale, elle prononce
l'absolution de l'accusé; sinon, elle le condamne à une peine, soit

criminelle, soit correctionnelle, soit de police. Il est donc évident,

puisque l'appréciation du fait, dans ses rapports avec l'ensemble de
la législation pénale, a dû être l'objet de l'examen de la cour, que le
même fait, à raison duquel l'accusé a été condamné ou absous, ne

micide par imprudence, soit le crime de coups et blessures ayant occasionné
la mort sans intention de la donner.
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peut plus être repris sous une qualification différente. Mais la même

règle, aux termes d'une jurisprudence constante, et que nous croyons

fondée, n'est pas applicable en cas d'acquittement. La déclaration de

non-culpabilité faite par le jury purge l'accusation, elle ne purge pas
le fait lui-même. Il n'y a donc autorité de chose jugée que relative-

ment au fait, tel qu'il a été qualifié, et non relativement au fait, tel

qu'il s'est passé.
Ce principe demande à être démontré, car, si la pratique est una-

nime pour l'admettre, la doctrine est, au contraire, divisée'.

c) On sait que le jury est obligé de répondre, par un oui ou par un

non, aux questions qui lui sont posées; il commettrait un excès de

pouvoir s'il émettait spontanément une déclaration, ou s'il modifiait

ou expliquait la déclaration qu'il émet. Dans ce système, ce qui est

décidé par le jury, c'est simplement ce qui est demandé, de sorte que,

pour déterminer l'autorité qui s'attache à son verdict, il faut examiner

tout d'abord quelles questions lui sont posées. C'est uniquement dans

le cercle de ces questions que se renferme sa compétence, et, par con-

séquent, l'autorité de sa déclaration. Or, d'après le Code de 1791 et

celui de brumaire an IV, ce n'était pas seulement telle incrimination

qui était soumise au jury, mais le fait même, dont la matérialité et la

moralité devaient être l'objet de questions distinctes et successives. De

plus, le président du tribunal criminel était obligé, aux termes des

art. 373, 374 et 380 du Code de brumaire, de poser au jury, à peine
de nullité, les questions qui pouvaient ressortir des circonstances du

i. La jurisprudence de la Cour de cassation s'est affirmée, dans ce sens, par
une série d'arrêts, dont le plus ancien remonte à 1812, et dont le plus notable

est un arrêt du 25 novembre 1841, rendu contrairement aux conclusions du pro-
cureur général Dupin. V., dans les Réquisitoires, plaidoyers et discours de ren-

trée de M. Dupin t. V, p. 39, le réquisitoire précédant cet arrêt. Comp., pour
les arrêts plus récents: Cass., 14 août 1875 et (Ch. réunies), 10 janv. 1876(S.
77, 1, 41). — Dans le seus de cette jurisprudence: Maugin, t. H, p. 360et

suiv. ; Trébutien, t. II, p. 644 et suiv. — En sens contraire: Ortolan, t. II, n05

1788 et suiv., n°= 2335 et suiv. ; Faustin Hélie, t. II, n°s 1012 et suiv.; Griolet,
De l'autorité de la chose jugée, p. 266 et suiv. ; Yilley, p. 440 et suiv. — Le lé-

gislateur belge a interprété l'art. 360 de notre Code d'instruction criminelle
dans le sen3 que nous lui donnons et que lui donnait, du reste, la jurispru-
dence belge. Aux termes d'une loi du 21 avril 1850: « Toute personne acquit-
tée légalement ne pourra plus être reprise ni accusée à raison du même fait

tel qu'il a été qualifié ». Le législateur français a été plusieurs fois saisi de la

question : V. la proposition de loi de M. Parent, ayant pour objet do modifier

l'art. 360 C. instr. cr. (Journal officiel du 17 février 1879). Cette proposition
avait été déjà présentée eu 1876 par le même député (Journal officiel du

30 mai 1876). Sur cette proposition; Gonse, Modification des art. 337 et 360

C. instr. cr. (Revue critique, 1875, p. 18).
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fait de l'accusation. On comprend, dans ce système de législation, que
l'individu, ainsi acquitté, ne pouvait « plus être repris ni accusé à

raison du même fait ». C'était, en effet, ce que décidait l'art. 426 du

Codede brumaire; et, dans ce texte, les mots : le même fait signi-
fiaient, non la même qualification ou accusation, mais le même fait
matériel, quelles que fussent les incriminations diverses qui pouvaient
en dériver. L'art. 360 du Code de 1808 a reproduit et répété les ex-

pressions de l'art. 426 du Code de brumaire : mais ces expressions ne

peuvent avoir, dans le Code de 1808, le sens qu'elles avaient dans le

Codede l'an IV. En effet, le système de position des questions au jury
a été modifié à un double point de vue : 1° en ce que les divers élé-

ments de la culpabilité ne font pas l'objet de questions distinctes, mais

sont réunies en une seule question, de sorte qu'on ne demande pas
aux jurés si tel fait est constant, mais sil'accuséesl coupable d'avoir

commis tel crime (C. instr. cr., art. 337); 2° en ce que le président
dela cour d'assises n'est pas tenu de soumettre aux jurés toutes les

incriminations dont le fait est susceptible. Sans doute, sous le régime
de notre législation, les jurés ne se bornent pas à prononcer sur le

fait, tel que l'acte d'accusation l'a qualifié; ils peuvent être interrogés
subsidiairement sur toutes les qualificalions dont ce fait est susceptible
Saprès les débats, de sorte que deux espèces de questions leur sont

faites : les unes, dont la position est prescrite par la loi à peine de nul-

lité, sont les questions résultant de l'acte d'accusation; les autres, dont la

position purement facultative, est laissée à l'appréciation du président,
sont les questions résultant des débats, telles que, dans une accusa-

tion de meurtre, la question d'homicide par imprudence, ou celle de

coupset blessures volontaires, ayant occasionné la mort, sans intention

dela donner. Mais, lorsque le président de la cour d'assises a omis

ourefusé de poser, comme résultant des débats, une question subsi-

diaire, et que l'accusé a été acquitté de l'accusation dirigée contre lui,

l'acquittement purge, non le fait tel qu'il s'est passé, mais le fait tel

qu'il a été qualifié ; de sorte que l'individu légalement acquitté peut
être repris à raison du même fait, qualifié d'une autre manière.'

1. Au moins devant le tribunal correctionnel ou le tribunal de simple police
Sans doute, rien n'empêcherait théoriquement, en admettant ce système, de

reprendre le même fait, qualifié d'une autre manière et comme crime, devant
un autre jury; mais, où prendrait-on, pour ce nouveau procès en cour

d'assises, l'acte d'accusation? Le premier a du être purgé en entier devant
la cour d'assises qu'il avait saisie; et la chambre des mises eu accusation
n'eu pourra pas rendre un second, puisqu'elle se trouve définitivement

dessaisie, et que le mémo fait, qui a été l'objet de son arrêt, ne peut être

repris que s'il survient de nouvelles charges. Comp., sur ce point : Ortolan,
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III. En matière pénale comme en matière civile, la chose jugée n'a

d'effet qu'à l'égard de la personne à laquelle elle s'applique : Res inler
alios judicata, aliis neque nocere neque prodesse potest. En droit, le
ministère public peut donc intenter des poursuites successives, à rai-
son du même fait, quel qu'ait été le résultat de la première poursuite.

Ainsi, bien qu'un individu ait été condamné pour tel meurtre, un

autre individu peut être condamné pour le même crime, sans qu'il

puisse invoquer la contradiction qu'il prétendrait exister entre la pre-
mière condamnation et celle qu'on demande contre lui; sauf l'exercice
de la revision, qui est précisément ouverte dans ce cas (C. instr. cr.,
art. 443, 552). Ainsi encore, lorsqu'un individu a été acquitté, un

autre individu peut être mis en jugement comme auteur du même

fait.

Une difficulté se présente cependant en cas de coopération de plu-
sieurs agents à la même infraction, soit comme coauteurs, soit comme

complices.
Si le sort du complice est indépendant de celui de l'auteur princi-

pal, ce n'est qu'autant que le renvoi d'instance n'a pas été motivé,
d'une manière générale, sur une cause opérant à l'égard de tous

ceux qui ont participé, comme coauteurs et complices, à la perpé-
tration du délit. En effet, dans le cas, par exemple, où le fait est dé-

claré non constant par le juge, ou non puni par la loi, dans le cas

où il est déclaré amnistié ou prescrit, il est clair qu'il ne saurait y
avoir condamnation contre personne, pas plus en qualité d'auteur

qu'en qualité de complice. C'est la conséquence directe de l'indivisi-

bilité du sort des coauteurs et complices, en ce qui concerne la ma-

térialité même du délit. Ceci compris, il y a lieu de se placer en

face de deux situations :

a) Supposons, — ce qui est l'hypothèse ordinaire dans le cas d'u-

nilé de délit et de pluralité d'agents, — que les divers prévenus ou

accusés aient été traduits ensemble devant la juridiction pénale: il

est certain que si l'un d'eux est renvoyé de toute poursuite par le

motif que le fait n'est pas prouvé, ou qu'il ne tombe pas ou ne tombe

plus sous le coup de la loi pénale, les autres ne peuvent être condam-

nés à raison du même fait et dans la même instance. Faut-il rattacher

cet effet au principe de la chose jugée, comme on le fait parfois?

Nullement, car la chose jugée suppose une première sentence qu'on

oppose clans un second procès ; et, dans ce cas, il n'y a qu'une seule

t. II, n° 2337. C'est ce qui explique qu'en pratique aucune poursuite, ayant
abouti à un acquittement, n'ait été reprise, devant une cour d'assises, sous

une autre qualification.
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et même poursuite, une seule et même sentence. Le principe eh

jeu est le principe de logique d'après lequel toutes les dispositions
d'un même jugement doivent pouvoir se concilier et se coordonner,
de sorte qu'une contradiction entre elles doit amener la réformation

ou la cassation de la décision elle-même.

Cette situation peut se présenter, soit devant les juridictions d'ins-

truction, soit devant les tribunaux correctionnels ou de police, qui
doivent motiver leurs décisions. Il y aurait certainement contradiction

à punir le complice et à ne pas punir l'auteur, s'il résulte des motifs

de la décision que le renvoi d'instance de l'un d'eux est fondé sur une

cause opérant nécessairement à l'égard de tous, par exemple, soit

sur la prescription, soit sur l'amnistie. Mais cette situation ne peut

pas se produire en cour d'assises, parce qu'on ne pose aux jurés

qu'une question complexe , la question de culpabilité, et que la dé-

claration de non-culpabilité pour l'un des accusés n'implique nulle-

ment l'inexistence du fait principal et la non-culpabilité des autres

coauteurs ou complices du même fait. De sorte qu'il ne peut y avoir,
en cour d'assises, de contradiction entre l'acquittement de l'auteur

principal et la condamnation du ccmplice.

b) Supposons maintenant plusieurs instances séparées : applique-
rons-nous les mêmes solutions qu'au cas d'une seule et même instance ?

Ainsi, l'auteur d'une escroquerie a été poursuivi devant un tribunal

correctionnel et renvoyé d'instance par ce motif que le délit était pres-
crit: plus tard, et alors que ce jugement est devenu irrévocable, un

complice du même fait est traduit en justice : pourra-t-il invoquer le

jugement rendu vis-à-vis de l'auteur, comme une fin de non-recevoir

légale contre la poursuite dirigée contre lui? Évidemment, il y aurait

contradiction à déclarer le délit prescrit vis-à-vis de l'auteur sans le

déclarer prescrit vis-à-vis du complice : si donc l'auteur et le complice
avaient été impliqués dans la même poursuite, les dispositions de la

mêmesentence, qui renverraient l'auteur, et condamneraient le com-

plice, seraient inconciliables et devraient amener, suivant les cas, une

réformation ou une cassation du jugement ou de l'arrêt. Et, ceci, en

vertu de cette idée que le jugement est une oeuvre coordonnée et com-

plexe, dans laquelle il est inadmissible que le tribunal se contredise

lui-même, en y insérant valablement des dispositions inconciliables
lesunes avec les autres. Mais la situation que nous supposons est, en

droit, bien différente : il y a eu deux poursuites successives ; et nous
ne voyons pas, en vertu de quel principe, la sentence, rendue dans
Il première, aurait force de chose jugée dans la seconde? En effet,
la chose jugée n'existe que s'il y a identité entre les parties engagées
dansles deux instances. Or, le demandeur est bien le même, puisque
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le ministère public représente toujours une seule et même personne
en instance : la société. Mais les prévenus sont différents. Or, cha-

cun sait qu'il est permis aux juges de rendre deux sentences succes-

sives, en des sens diamétralement opposés, pourvu que les parties ne

soient pas les mêmes. Admettons, en effet, que les deux décisions

soient contradictoires et inconciliables. De ce que les faits ont été

appréciés en sens contraire par deux tribunaux, s'ensuit-il qu'en de-

hors des cas de revision prévus par la loi, il puisse y avoir ouverture

à cassation contre le second arrêt qui a condamné le complice, alors

qu'un premier arrêt avait déclaré le délit prescrit vis-à-vis de l'au-

teur? La contradiction est certes l'ii.dice d'un mal jugé; mais, le re-

cours en cassation n'est pas ouvert pour un cas semblable. J'estime

donc que la solidarité entre les complices et les auteurs, dans leurs

moyens d'accusation, comme dans leurs moyens de défense, n'existe

légalement que par rapport à la même sentence '.

§ III. — DE L'INFLUENCE DE LA CHOSE JUGÉE AU CIVIL

SUR LE JUGEMENT DE L'ACTION PUBLIQUE

625. Principe.
— 626. Exception.

625. Si les deux actions, qui naissent de l'infraction, l'action pu-

blique et l'action civile, peuvent être poursuivies en même temps et

devant les mêmes juges, elles peuvent aussi l'être séparément, l'ac-

tion publique devant les tribunaux de répression, l'action civile devant

les tribunaux civils. Dans ce cas, lorsque le jugement de l'action ci-

vile a précédé la poursuite répressive, ce jugement n'a aucune auto-

rité à l'égard de l'action publique, car il n'y a, entre les deux procès,
ni identité d'objet, ni identité de cause, ni identité de parties. Les

deux actions n'ont pas le même objet : l'action publique lend, en effet,
à la punition du coupable, l'action civile à la réparation du dommage.

Quoique nées du même fait, elles n'ont pas la même cause juridique:
l'une nait du fait, considéré comme délit pénal; l'autre, du fait, con-

sidéré comme délit ou quasi-délit civil. Saisi de l'action publique, le

tribunal se demande si la loi pénale a été violée; saisi de l'action ci-

vile, si le fait a causé un dommage. Or, un fait peut porter préjudice
à autrui sans être délictueux, comme il peut constituer un délit sans

1. Sic, Ortolan, op. cit., t. II, n» 1808. Mais, en sens contraire : Faustin

Hélie, op. cit., t. II, n° 1001; Haus, op. cit., t. II, u°» 1314 et suiv. ; Mangin,

op. cit., n° 400.
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être dommageable. Déplus, l'agent ne doit être, en principe, reconnu

coupable, au point de vue pénal, que s'il a commis le fait avec in-

tention ; tandis que cette question importe'peu, au point de vue de la •

responsabilité civile, qui a sa cause dans une simple faute, aussi bien

que clans un dol. Enfin, les personnes sont différentes dans les deux

actions. Dans l'action publique, le demandeur est le ministère public;

c'est la partie privée, dans l'action civile. Il est vrai que l'auteur de

l'infraction est également défendeur dans les deux instances, mais il

figure, dans l'une, comme un défendeur ordinaire, dans l'autre, comme

un prévenu. Le tribunal de répression peut donc se prononcer sur

l'existence du fait et la culpabilité de l'agent, avec la même liberté

d'appréciation que si le tribunal civil n'avait pas statué (G. instr. cr.,
art. 451).

626. Toutefois, cette règle, dont le principe n'est pas contesté,
souffre exception, lorsque la question décidée par le juge civil est

préjudicielle à l'exercice ou au jugement de l'action publique.

§ IV. — DE L'INFLUENCE DE LA. CHOSE JUGÉE AU CRIMINEL

SUR LES INTÉRÊTS CIVILS
'

627. La chose jugée au criminel s'impose au juge civil. — 628. Des conditions

et des limites de l'influence de la chose jugée au criminel sur les intérêts

civils. — 629. De l'influence du jugement criminel sur les diverses actions

civiles qui naissent de l'infraction. — 630. Résumé.

627. Lorsque l'action civile est exercée séparément de l'action pu-

blique, la question de savoir quelle influence le jugement de l'action

publique exerce sur l'action privée, qui n'est pas encore jugée, a

donné lieu à un débat célèbre entre Merlin et Toullier. Pour l'exa-

miner et la résoudre, ces deux jurisconsultes, se plaçant l'un et l'autre

exclusivement sur le terrain de l'art. 1351 C. civ., ont recherché s'il

y avait, entre les deux actions, identité d'objet, identité de cause,

identité de personne. Mais le droit commun, dont on trouve le prin-

cipe dans l'art. 1351, est sans application pour résoudre la question

qui nous occupe. Je crois, avec Merlin, mais par des motifs différents

de ceux qu'il a invoqués, que le jugement criminel a, sur l'action ci-

vile, née du même fait et non encore jugée, une influence nécessaire

et forcés, en ce qui concerne les questions soulevées par l'action pu-

blique et expressément décidées par le jugement.

1. BIBLIOGRAPHIE: BiJard, Élude sur l'autorité, au civil, de la chose jugée au

criminel, 1865.
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Deux considérations d'ordre public commandent cette solution, qui
ne fait doute, aujourd'hui, ni en doctrine, ni en jurisprudence.

a) Le ministère public, en poursuivant la répression d'une infrac-

tion, représente la société, et, par conséquent, chacun de ses membres-

ce qu'il a fait juger, au point de vue de l'existence de l'infraction et de
la culpabilité du prévenu ou de l'accusé, est donc jugé à l'égard de
tous. D'autant plus, que l'autorité publique, partie dans tout procès
criminel, a des moyens plus nombreux et plus étendus que n'en peu-
vent avoir les particuliers, agissant devant les tribunaux civils, pour
établir l'existence de l'infraction et la culpabilité de l'auteur. Ce serait

renverser l'ordre des juridictions et méconnaître l'institution et l'or-

ganisation des tribunaux de répression, établis pour constater l'exis-

tence des délits et en punir les auteurs, que de ne pas donnera la

chose jugée au criminel, une influence nécessaire et forcée sur les in-

térêts civils.

b) D'ailleurs, l'autorité, que la société réclame pour les arrêts de

la justice pénale, et qui, seule, lui permet d'atteindre le but à la fois

préventif et répressif qu'elle recherche, serait ébranlée, s'il était per-
mis à un particulier de combattre et à un tribunal civil de contredire

les décisions d'un tribunal de répression, dans un nouveau procès,

qui, bien que tendant à un autre but, a pour objet le môme fait : il

serait déplorable, par exemple, qu'on put faire déclarer, au civil, l'in-

nocence d'un homme qui a péri sur 1'écha.faud, ou l'inexistence d'un

faux, dont l'auteur a été condamné aux travaux forcés.

Ces considérations sont même tellement graves, que le législateur
aurait pu subordonner l'exercice de l'action civile devant les tribunaux

civils à un jugement préalable des tribunaux de répression sur l'action

publique. S'il ne l'a pas fait, c'est qu'il aurait fallu, dans un système
où l'action publique eût été préjudicielle à l'exercice même de l'action

civile, donner à la partie lésée le droit de mettre en mouvement l'ac-

tion publique devant toutes les juridictions pénales, même devant la

cour d'assises, et qu'une telle faculté eût présenté de graves inconvé-

nients.

Mais pour assurer l'influence de la chose jugée au criminel sur

l'action civile, le législateur ordonne, dans l'art, 3 C. instr. cr., que
l'exercice de l'action civile, intentée séparément, devant les tribunaux

civils, soit suspendu, tant qu'il n'a pas été prononcé définitivement

sur l'action publique, intentée avant ou pendant la poursuite de l'ac-

tion civile. Cette disposition, qui rend l'action publique intentée pré-

judicielle au jugement de l'action civile déjà intentée, est la démons-

tration de notre principe ; car, si la loi a voulu que l'instance criminelle

tînt en suspens l'instance civile, c'est parce que le jugement sur l'ac-
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tion publique doit avoir une influence nécessaire, au point de vue du

jugement à rendre sur l'action civile. Ce principe est, du reste, consa-

cré par la loi, non en termes formels, mais virtuellement, dans un

certain nombre de dispositions, qui n'en sont que des applications

'spéciales (C. civ., art. 198, 232, 261 et 727; C. instr. cr., art. 463 ;
C. com., 595).

628. Des conditions et des limites de l'influence de

la chose jugée au criminel sur les intérêts civils. — Les

considérations d'ordre public, qui attribuent à la chose jugée au cri-

minel une autorité absolue sur les intérêts civils, ne s'appliquent, dans

loute leur force, que lorsque les deux conditions suivantes se trouvent

réunies : il faut, que la sentence émane d'une juridiction de jugement,
et qu'elle statue sur le fond de l'action publique, c'est-à-dire sur

l'existence de l'infraction et la culpabilité du prévenu ou de l'accusé.

a) Les ordonnances ou arrêts des juridiction.; d'instruction ne peu-
vent avoir aucune influence sur le jugement de l'action civile. D'une

part, ces décisions sont rendues après une instruction écrite, secrète,

dépourvue de contradiction, qui est suffisante, sans doute, pour au-

toriser la juridiction à prendre une décision provisoire, mais qui
n'offre pas assez de garanties pour justifier une décision définitive.
D'un autre côté, l'autorité de ces ordonnances ou arrêts est circonscrite

par leur objet même, qui est de décider s'il y a lieu de mettre en

prévention ou en accusation l'inculpé. Sur ce point, il y a chose ju-

gée, en ce sens que le ministère public ne peut se dispenser de saisir

la juridiction de renvoi : mais, sur tous les autres, il n'y a qu'une
décision provisoire, susceptible d'être contredite par le résultat de

débats publics et contradictoires. Ainsi, l'ordonnance du juge d'ins-

truction et l'arrêt de la chambre d'accusation, portant qu'il n'y a pas
lieu de suivre, n'ont aucun effet sur le jugement de l'action civile,

quels que soient, du reste, les motifs sur lesquels ils seraient fondés '.

Seulement, dans le cas où l'exercice de l'action devant les tribunaux

civils aurait été suspendu, l'ordonnance ou l'arrêt de non-lieu mettrait

un terme au sursis.

b) Je dis, de plus, que l'autorité attachée à la chose jugée au cri-

1. Cependant, certains auteurs distinguent entre le non-lieu, fondé sur

l'insuffisance des charges, et le non-lieu, fondé sur ce que l'action publique
est prescrite ou que le fait n'est pas prévu par la loi : dans ce dernier cas,
ils attribuent à la décision une autorité absolue. Comp. dans ce sens : Le Sel-

lyer, op. cit., t. II, n° 140. Cette opinion est suffisamment réfutée par les

motifs donnés au texte. Comp. sur la question :Cass., 17 juin 1867 (D. 68,1, 17);

Bruxelles, 31 mars 1874 ^D. 75,2,72); Besauçon, 22 févr. 1873 (D. 76, 2 116);

Cass., 12 déc. 1877 (S. 80, 1, 149).

G. Si
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minel suppose un jugement des tribunaux de répression, statuant sur

le fond même de l'affaire, que la décision soit contradictoire, par défaut

ou par coutumace '. Mais le jugement par lequel le tribunal se pro-

nonce, soit sur la recevabilité de l'action publique, soit sur un inci-

dent de procédure, soit sur l'existence d'une condition distincte de

l'infraction et qui ne la constitue pas, est nécessairement circonscrit

par son but restreint : il est rendu pour assurer la marche des débats,
sans que le tribunal ait eu l'intention de trancher la question civile

qui peut naître ultérieurement du fait accessoiie qu'il a examiné.

Ainsi, de ce que la cour d'assises a décidé que l'action du ministère

public était ou n'était pas recevable, par suite de l'existence ou de

l'inexistence de la qualité de Français chez l'auteur d'un crime commis

à l'étranger, il n'en résulte nullement qu'au point de vue civil cette

qualité existe ou n'existe pas.
Les conditions, que nous mettons à l'autorité du jugement crimi-

nel à l'égard des intérêts privés, déterminent les limites dans lesquelles
cette autorité se renferme : elle ne s'applique qu'aux questions qui
ont été réellement et nécessairement décidées par une juridiction ré-

pressive quelconque et qui se rattachent : 1° à l'existence du fait qui
forme la base commune de l'action publique et de l'action civile, 2" à la

qualification légale de ce fait ; 3° à la culpabilité ou à la non- culpabilité
de l'accusé ou du prévenu. Ces faits ne pourront être désormais l'ob-

jet d'aucun examen devant les tribunaux civils, qui devront se borner

à les tenir pour constants et à en tirer les conséquences qu'ils com-

portent au point de vue des intérêts privés. Mais en dehors de ces

points limités, la liberté d'appréciation de la juridiction civile sera

complète.
Je vais appliquer ces formules, nécessairement un peu vagues.
629. De l'influence du jugement criminel sur les

diverses actions civiles qui naissent de l'infraction.
— L'influence du jugement criminel doit être examinée successive-

ment, soit au point de vue de Vaction en réparation du dommage, soit
au point de vue des autres actions civiles qui naissent de l'infraction.

I. L'infraction; qui a donné naissance à l'action en réparation, peut
être soumise, soit à la cour d'assises, soit au tribunal de police
simple ou correctionnelle. Ces deux hypothèses ne doivent pas être

confondues.

a) La poursuite a eu lieu devant la cour d'assises : le condamné, qui
a été déclaré coupable, ne sera plus recevable à soutenir, devant au-
cune juridiction, soit que le l'ait n'existe pas, soit qu'il ne lui est pas

1. Comp. : Orléans, 22 juin 1880 (S. 82, 2, 51).
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imputable. L'existence de l'infraction, la culpabilité de l'accusé, ce

sont là deux points définitivement jugés : il ne reste plus à la juri-
diction civile qu'à examiner si l'infraction a réellement causé un pré-

judice au demandeur et quelle est l'étendue de ce préjudice; sa

compétence,' même à ces deux points de vue, peut être limitée par la

déclaration du jury, qui évalue, soit la chose qui a été l'objet de l'in-

fraction, soit le préjudice qui est résulté de cette infraction.

L'accusé, déclaré non coupable par le jury, peut cependant être

condamné à des dommages-intérêts par le juge civil, à raison du fait

pour lequel il a été acquitté. Cette proposition ne saurait être con-

testée, car elle résulte tout à la fois des textes et des principes : 1° Des

textes : l'art. 358 C. instr. cr. autorise la cour d'assises à statuer sur

les dommages-intérêts réclamés par la partie civile, même en cas d'ac-

quittement de l'accusé : à plus forte raison, les tribunaux civils doi-

vent-ils être investis des mêmes pouvoirs. 2° Des principes : en effet,
le verdict du jury ne décide nullement que le fait n'existe pas ou que
l'accusé n'en est pas l'auteur : il répond, par oui ou par non, à une

question complexe, qui comprend à la fois l'existence du fait matériel,
la perpétration de ce fait par l'accusé et la culpabilité de ce dernier.

II peut résulter simplement des termes de la déclaration du jury, en

admettant même que l'accusé ait commis le fait, qu'il n'en est pas

coupable, c'est-à-dire qu'il n'a pas agi dans une intention criminelle.

Or, chacun de nous est responsable du dommage qu'il cause, non

seulement par son dq.1, mais encore par sa faute. Le demandeur en

dommages-intérêts pourra donc soutenir, devant le tribunal civil ou

devant la cour d'assises, tout à la fois que le fait existe et que l'accusé

en est l'auteur. Si cette double preuve est fournie, le tribunal civil

ou la cour d'assises fera droit à sa demande. Tout ce que l'on peut et

doit exiger, c'est que le jugement de l'action privée puisse se concilier

avec la déclaration du jury sur l'action publique, et qu'il ne contre-

dise point ce que le jury a souverainement décidé. Or, au point de

vue de la chose jugée, il n'y a d'acquis que ce qui est affirmé, et ce qui
est affirmé, parle verdict du jury, c'est simplement que l'accusé n'est

pas coupable, au point de vue pénal, du fait qui lui a été reproché '.

1. Trois règles fondamentales précisent et limitent les pouvoirs de la cour

d'assises dans ce cas : 1° Elle ne peut chercher la base des dommages-intérêts
qu'elle accorde que dans les faits qui ont été l'objet de l'accusation ; 2° Elle
ne peut remettre en question aucun des faits affirmés ou déniés par la décla-
ration même du jury; 3° Elle doit constater que les faits matériels qu'elle
relève sont imputables à faute à l'accusé. 11 résulte de ces règles que lorsque

• la- déclaration du jury a laissé subsister des faits matériels et que l'action
civile trouve sa base dans ces faits, la cour d'assises peut prononcer une
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b) Les jugements des tribunaux de police simple ou correctionnelle

sont motivés en fait et en droit, aussi bien sur la déclaration de cul-

pabilité, que sur l'application de la peine. Les décisions motivées, ne

laissant planer aucune incertitude sur les points qui ont été décidés, il

sera toujours facile au tribunal civil d'apprécier ce qui a été jugé par
le tribunal de répression, dans les rapports que peut avoir ce jugement
avec la demande qui lui est soumise. Si donc le défendeur a été re-

connu coupable par le tribunal de répression, sa culpabilité ne peut
être contestée devantle tribunal civil, quel que soit le motif sur lequel
est fondée la décision. Lorsque le tribunal de répression a renvoyé le

prévenu delà poursuite par l'un des motifs suivants : — le fait n'existe

pas ; — le prévenu n'en est pas l'auteur; — le juge civil doit tenir ces

propositions pour constantes, et rejeter la demande en dommages-in-
térêts qui ne peut avoir désormais aucun fondement. Mais, a-t-on dit,
les motifs d'un jugement ne font pas partie de ce jugement; ils en

font si peu partie, que la juridiction d'appel peut ne pas adopter les

motifs des premiers juges, tout en acceptant leur jugement. Or, l'au-

torité de la chose jugée se restreignant au dispositif d'une décision, le

juge civil doit être libre d'apprécier la demande en dommages-inté-

rêts, sans avoir à tenir compte des considérations sur lesquelles les

premiers juges ont fondé le renvoi d'instance du prévenu 1. Cette ob-

jection n'a pas de portée. En effet, les juges de simple police ou de

police correctionnelle sont appelés à statuer tout à la fois sur le fait et

sur l'application de la peine : les déclarations, qui décident les ques-
tions de fait, desquelles dépendent l'acquittement ou la condamna-

tion, ne peuvent être considérées comme de simples motifs du juge-

ment, pas plus qu'on ne pourrait considérer les déclarations du jury,
comme de simples motifs des ordonnances d'acquittement ou des ar-

rêts de condamnation ou d'absolution. En réalité, les déclarations d'un

condamnation à des dommages-intérêts, sans contredire cette déclaration. La
Cour de cassation applique cette doctrine dans un grand nombre d'hypothèses,
par exemple, en matière d'homicide volontaire, d'homicide commis dans un

duel, de recel d'objets volés, de faux, etc. On consultera sur la question :

Ortolan, Acquittement pénal, condamnation civile {Revue pratique, t. XVII,
p. 385); Eyssautier (Revue pratique, t. XVIII, p. 5); Beudaut, Influence du
criminel sur le civil (Revue critique, 1864, t. XXIV, p. 492). Ces divers articles
ont été publiés à propos de la célèbre affaire Armand. V. Cass., 7 mai 1864

(S. 64, 1, 508) et la note de M. Labbé. Comp. : Lefranc de Panthou (Revm
pratique, 1873, t. XXXV, p. 270).

1. Comp., pour le développement do cette objection : Villey, p. 450, qui
prétend que, dans aucun cas, le jugement qui prononce le renvoi du prévenu
ne peut exercer d'influence au civil. En sens contraire : Bertauld, Questions
préjudicielles, n° 94; Hoffman, op. cit., t. 1er, n° 162.
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jugement correctionnel ou de police sur la culpabilité du prévenu
font partie intégrante du dispositif de ce jugement, comme le verdict
du jury fait partie intégrante de l'ordonnance d'acquittement du pré-
sident ou de l'arrêt de condamnation ou d'absolution de la cour d'as-
sises.

Si le tribunal de répression a simplement déclaré que le prévenu a

agi sans intention, et que celui-ci ne soit renvoyé de la poursuite que
pour ce motif, le tribunal civil pourra certainement le condamner à
des dommages-intérêts, comme il pourrait le condamner, si le pré-
venu était renvoyé de toute poursuite pour insuffisance de preuves, ou

parce que le fait n'est pas prévu par la loi pénale. Ainsi, un jugement
du tribunal correctionnel, relaxant le prévenu d'une poursuite dirigée
contre lui pour escroquerie ou abus de confiance, par ce motif que les
faits imputés ne réunissent pas les caractères de ce délit, n'empêche
pas que ces mêmes faits puissent être articulés et établis, devant la

juridiction civile, à l'appui soit d'une demande en dommages-intérêts,
soit d'une demande en nullité de convention pour dol.

II. Je viens d'examiner, dans ses rapports avec l'action en domma-

ges-intérêts, l'autorité du jugement rendu au criminel; mais cette au-
torité s'étend, non seulement à l'action en réparation, mais aux autres
actions civiles qui peuvent naître de l'infraction, par exemple, à l'ac-
tion en séparation de corps ou en désaveu, fondée sur l'adultère, à
l'action en nullité du mariage, fondée sur la bigamie, à l'action en
nullité de convention, fondée sur une escroquerie, etc. Si la consta-
tation des faits, qui donnent ouverture à une action de cette espèce,
résulte certainement et nécessairement d'un jugement criminel, la

partie, qui fonde son action sur ces faits, est dispensée de les prouver,
et le juge civil est obligé de les tenir pour constants.

Nous trouvons, dans la loi, des applications de cette règle. J'en cite
deux : a) L'art. 463 C. instr. cr., porte que, lorsque des actes au-

thentiques auront été déclarés faux en tout ou en partie, la cour ou
le tribunal qui aura connu du faux ordonnera qu'ils soient rétablis,
rayés ou réformés, et du tout il sera dressé procès-verbal. Je crois

,pouvoir conclure de celle disposition, que la condamnation pour faux
en écriture établit l'existence du faux, non seulement contre le con-

damné, mais encore contre les tiers. Ainsi, lorsque l'accusé a été con-
damné pour avoir fabriqué un faux testament, la pièce doit désormais
être tenue pour fausse vis-à-vis de tous ; elle ne peut plus être invoquée
par les légataires, bien qu'ils n'aient pas été appelés au débat. A l'in-

verse, l'acquittement de l'accusé, poursuivi pour fabrication d'un faux

testament, impliquant seulement la négation de l'intention criminelle
de l'accusé, sans rien décider quant à la vérité du testament, n'empê-
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che.pas que toute personne intéressée puisse soutenir, devant les tri-

bunaux civils, la fausseté de cette pièce, b) L'arrêt, qui condamne un

accusé pour avoir altéré ou détruit la preuve d'un mariage légalement

célébré, en constate l'existence, au regard de toutes les parties inté-

ressées, qu'elles aient ou qu'elles n'aient pas figuré dans l'instance

criminelle, car, aux termes de l'art. 198 C. civ., l'inscription de cet

arrêt sur les registres de l'état civil assure au mariage, à compter du

jour de sa célébration, tous les effets civils, tant à l'égard des époux,

qu'à l'égard des enfants, issus du mariage. Or, si les parties, qui ont

figuré dans l'instance, étaient les seules à pouvoir invoquer cet ar-

rêt, il eût été inutile d'ordonner qu'il fût inscrit sur les registres de

l'état civil, car les parties peuvent toujours, indépendamment de toute

inscription, en obtenir une expédition.

630. En résumé, pour résoudre la difficile question de savoir quelle
est l'autorité de la chose jugée au criminel, sur les intérêts civils, je
crois qu'il faut s'écarter tout à la fois des systèmes qui exagèrent et

de ceux qui restreignent cette autorité.

a) Ainsi, quelques auteurs décident que l'autorité de la sentence

criminelle existe bien vis-à-vis du condamné ou des personnes qui ont

été parties au procès pénal, mais qu'elle ne saurait exister vis-à-vis

des tiers, qui n'ont pu faire valoir, dans l'instance criminelle, à laquelle
ils n'ont pas été appelés, leurs moyens de défense. Cette opinion ne

tient aucun compte des motifs sur lesquels se fonde l'autorité du juge-
ment criminel. En effet, la foi, que la société réclame pour les déci-

sions des tribunaux répressifs, serait ébranlée, si elles étaient exposées
au contrôle et au démenti des juridictions civiles, à l'occasion d'une

action intentée par un tiers qui n'a pas été partie au procès criminel.

Ne serait-il pas étrange, par exemple, qu'un individu pût obtenir d'un

tribunal civil le bénéfice d'un legs, résultant d'un testament, qu'un
tribunal de répression aurait déclaré faux? Ce que la société a fait

juger doit être jugé à l'égard de tous : la décision, qu'elle a provoquée

par l'action de ses mandataires, doit être considérée comme la vérité

par tous les citoyens : il est naturel que le jugement appartienne à tous,

par conséquent, que tous soient admis à s'en prévaloir et qu'on puisse

l'opposer à tous ', excepté seulement aux personnes au profit desquelles
existe une décision antérieure de la justice civile.

b) A l'inverse, quelques auteurs étendent l'autorité de la chose ju-

gée, au delà de ce qui concerne la conclusion finale du procès, c'est-à-

dire la déclaration de culpabilité ou de non-culpabilité, à toutes les

1. Jurisprudence constante. Comp. : Orléans, 4 juill. 1884 (D. 86, 2, 94) etla
note.



DE L'INFLUENCE DE LA CHOSE JUGÉE 807

décisions prises par le tribunal de répression, quelle qu'en soit la

nature. Je crois, au contraire, que lorsque le tribunal de répression
vérifie l'existence d'une condition, distincte de l'infraction, et qui ne

la constitue pas, il ne le fait que d'une manière sommaire, soit au

point de vue de la marche plus rapide du procès, soit au point de

vue de la recevabilité de l'action publique, tout en laissant entière la

question civile qui peut naître du fait accessoire qu'il a examiné.
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CHAPITRE II

DE L'EXÉCUTION DE LA SENTENCE

§ IV. — DE L'EXÉCUTION DES SENTENCES PORTANT RENVOI D'iNSTANCE

631. Sentences de relaxe.

631. Une sentence, qui prononce un renvoi d'instance, n'a besoin

d'être exécutée que si le prévenu ou l'accusé est en état de détention

préventive : c'est au ministère public à faire mettre celui-ci en liberté,
à moins qu'il ne soit légalement détenu pour une autre cause (C. inslr.

cr., art. 197 et 376). Mais, pour savoir à quel moment la mise en

liberté peut être ordonnée, il faut distinguer : 1° quand il s'agit d'une

ordonnance de non-lieu, le prévenu doit garder prison jusqu'à ce

qu'il ait été statué sur l'opposition et, dans tous les cas, jusqu'à l'ex-

piration du délai ordinaire d'opposition (C. instr. cr., art. 135, § 7);
2° quand il s'agit d'un arrêt de non-lieu, le prévenu doit être mis en

liberté sur-le-champ, nonobstant lont pourvoi en cassation (C. instr.

cr., art. 229); 3° quand il s'agit d'une ordonnance d'acquittement en

cour d'assises, comme cette ordonnance n'est susceptible d'aucun

pourvoi utile, la mise en liberté a lieu immédiatement sur l'ordre du

président (C. inslr. cr., art. 358) ; 4° quand il s'agit d'un arrêt d'abso-

lution de la cour d'assises, il est sursis à la mise en liberté pendant
le délai du pourvoi, ou la procédure du pourvoi, s'il en a été formé

(C. instr. cr., art. 373); 5° quand il s'agit d'un jugement de relaxe du

tribunal correctionnel, la mise en liberté doit être ordonnée de suite,
bien que le jugement puisse être utilement frappé d'appel (C. instr.

cr., art. 206).

§ V. — DE L'EXÉCUTION DES SENTENCES PORTANT CONDAMNATION

632. Deux catégories de sentences à ce point de vue. — 633. Règles générales
de l'exécution des peines. — 634. Règles spéciales sur l'exécution de la

peine de mort. — 635. Règles spéciales sur l'exécution des peines priva-
tives ou restrictives de liberté. — 636. Règles spéciales sur l'exécution des

condamnations pécuniaires. — 637. Hypothèque et privilège.
— 638. Solida-

rité. — 639. Contrainte par corps. — 640. Du point de départ et de la du-
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rée des peines privatives de droits. — 641. Peines correctionnelles. — 642.
Peines criminelles.

632. Parmi les condamnations, il en est de deux catégories : celles

qui doivent être matériellement exécutées, pour produire leurs effets

propres ; telles sont les condamnations à des peines corporelles, à des

peines privatives ou restrictives de liberté, à des peine pécuniaires,
à des restitutions et dommages-intérêts, et celles qui produisent leurs

effets de plein droit, dès que la sentence a acquis l'autorité de la

chose jugée : telles sont les incapacités et déchéances de droits. Je
traiterai successivement des unes et des autres, après avoir posé les

règles générales qui gouvernent cette matière.

633. Règles générales de l'exécution des peines. —

Les règles suivantes dominent l'exécution des peines.
I. Nulle peine ne peut être infligée, ni subie en France, qu'en vertu

d'un arrêt ou d'un jugement irrévocable, émanant d'un tribunal fran-

çais et ayant acquis l'autorité de la chose jugée par l'expiration des
délais accordés pour se pourvoir, ou par l'épuisement de toutes les
voies de recours. C'est là un principe fondamental qui doit être ap-
pliqué toutes les fois, du moins, que la loi n'y fait pas exception (C.

p., art 23 et 28; C. instr. cr., art. 173, 203, 373).
IL Le droit de faire exécuter la condamnation pénale n'appartient

pasà la juridiction qui a rendu la décision, mais au ministère public.
C'est lui seul qui peut prescrire le mode, le moment et les mesures

d'exécution des peines, à la charge de.se conformer aux dispositions
de la loi et du jugement de condamnation (C. instr. cr., art 165,197,

276).
III. Mais le ministère public, qui fait exécuter ainsi les décisions

rendues à sa requête, comme un plaideur le jugement qui lui attri-
bue le gain du procès, n'est, pas plus qu'un plaideur ordinaire, investi
du pouvoir de résoudre lui même les incidents qui sont soulevés par
le condamné à propos de cette exécution. Si celui-ci prétend que la

décision prise à son égard par le ministère public n'est pas conforme
aux prescriptions de la loi, ou aux dispositions du jugement de con-

damnation, la question prend un caractère contentieux, et sa solu-
tion doit appartenir aux tribunaux. Mais à quel tribunal faudra-t-il

s'adresser? Par analogie de ce qui a lieu en matière civile (C. pr. civ.
art 472 et 554', la jurisprudence décide qu'il faut porter le débat
devant la juridiction qui a prononcé la condamnation, sauf, s'il y a

urgence, à faire ordonner par le tribunal correctionnel du lieu de

l'exécution des mesures provisoires. Certains auteurs ont proposé, dans
tous les cas, le tribunal correctionnel; d'autres, le tribunal civil.
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IV. L'exécution d'une peine a lieu réellement ou par effigie. Dans
notre ancien droit, où l'action de la justice demeurait secrète tant

que durait la procédure, une grande publicité entourait, au contraire,
l'exécution. Ainsi, les condamnés, qui parvenaient à se soustraire,

par la fuite, à la peine de mort, étaient exécutés figurativement (per

effigiem), au moyen d'une représentation du supplice prononcé par
la sentence qu'ils avaient encourue. Les autres condamnations s'exé-

cutaient et étaient rendues publiques au moyen d'un écriteau, portant
un extrait du jugement, que l'exécuteur des arrêts criminels suspen-
dait à un poteau sur la place publique. Ce dernier mode d'exécution

fut consacré, pour toutes les condamnations par contumace qui pro-

nonçaient des peines criminelles, par la législation intermédiaire et

par le Code d'instruction criminelle. Mais, en 1849, une certaine

émolion populaire s'étant manifestée à Paris, lors de l'exécution par

effigie d'arrêts de condamnation rendus en matière politique, une loi

du 2 janvier 1850 modifia l'art. 472 C. instr. cr. Aux termes de ce

texte, l'exécution a lieu aujourd'hui par de simples modes de publi-

cité, à savoir : l'insertion d'un extrait de l'arrêt dans un des journaux
du département du dernier domicile du condamné, et par trois affi-

ches qui doivent être apposées : 1° à la porte du dernier domicile du

condamné ; 2° à celle de la maison commune du chef-lieu d'arron-

dissement ; 3° à celle du prétoire de la cour d'assises. Les effets, qui
étaient antérieurement attachés à l'exécution par effigie, sont dé-

sormais produits par l'accomplissement de ces formalités et à la date

du dernier des trois procès-verbaux constatant l'affichage.
634. Règles spéciales sur l'exécution de la peine de

mort. — L'art. 375 C. instr. cr., porte que l'exécution des arrêts de

mort aura lieu dans les vingt-quatre heures qui suivront le moment

où ils seront devenus définitifs. Mais ce texte n'est pas appliqué. Les

instructions de la chancellerie font un devoir aux procureurs géné-
raux d'adresser, sur chaque condamnation capitale, un mémoire, qui
est soumis, par le garde des sceaux, avec son rapport, au chef de

l'État. L'exécution n'a lieu qu'après une décision du Président de la

République l'autorisant'. Aux termes de l'art. 12 C. p., le mode

d'exécution ordinaire est la décapitation 2. Si la condamnation émane

d'un conseil de guerre, le condamné est fusillé.

1. C'est, en réalité, la disposition de l'édit de 1788, que la pratique a reprise
de nos jours. Comp. : Esmein, op. cil., p. 403.

2. L'instrument de supplice est la guillotine, du nom du docteur Guillotin,
son inventeur (D. 20-23 mars 1792). Les trois procédés les plus employés d'exé-
cution à mort sont, par ordre d'importance : la pendaison, la strangulation,
la décapitation.
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La mort n'est jamais aggravée par des tortures. Mais, pour un

crime, le parricide, la loi ajoute au dernier supplice un certain ap-

pareil: le coupable, condamné à mort, est conduit sur le lieu de

l'exécution, en chemise, nu-pieds, et la tête couverte d'un voile

noir'. Il est exposé sur l'échafaud, pendant qu'un huissier fait au

peuple lecture de l'arrêt de condamnation, et il est immédiatement

exécuté à mort (C.'p., art. 13). Sous l'empire du Code pénal de 1810,
le parricide devait même avoir le poing coupé, avant d'être mis à

mort ; la loi du 28 avril 1832 a supprimé cette mutilation inutile et

barbare.

Aux termes de l'art. 26 C. p., l'exécution se fera sur une des

places publiques du lieu qui sera indiqué par l'arrêt de condamna-

lion. Trois règles résultent de cette disposition : 1° L'arrêt de con-

damnation désigne la commune où doit avoir lieu l'exécution ; tantôt,
c'est la commune où le crime a été commis ; le plus souvent, la com-

mune où l'arrêt est prononcé!. La chancellerie prescrit même aux

magistrats du ministère public de demander formellement, lorsqu'ils

requièrent l'application de la peine de mort, que le châtiment soit

subi sur une des places publiques de la ville où la condamnation

est prononcée. Ce seraiL, du reste, dans cette commune, que devrait

se faire l'exécution, si l'arrêt de la cour d'assises était muet sur la

question. Cette omission, qui ne serait pas un motif de cassation

de l'arrêt, puisque la désignation de la commune, où l'exécution doit

être faite, n'est pas prescrite à peine de nullité par l'art. 26 C. p.,
ne pourrait être suppléée, ni par un arrêt postérieur de la cour d'as-

sises, qui est complètement dessaisie 3, ni par le procureur général,

qui n'a d'autre mission que celle de faire exécuter la condamnation.

2° La cour d'assises a seulement le droit de désigner la commune où

aura lieu l'exécution ; mais le choix de la place publique, où doit

être dressé l'échafaud, étant une mesure de police, appartient à l'au-

torité municipale. 3° L'exécution se fait nécessairement sur une

'placepublique. Du reste, il existe, depuis quelque temps, un mou-

vement très accentué contre la publicité des exécutions capitales. Ce

1. On a souvent demandé la suppression de cet appareil spécial (Comp. :

Cuauveau et Hèlie, t. l", n° 67; Bertauld, p. 237), réforme réalisée par le
Codepénal belge de 1867. Le projet de loi sur l'exécution de la peine de mort,
•toutje parle plus loin, en propose la suppression.

2. Chauveau et Hélie (t. Ier, p. 257). pensent que la cour d'assises ne peut
désigner que l'une des communes de l'arrondissement où le crime a été com-

mis, ou le lieu du jugement. En sens contraire : Cass., 23 déc. 1826 (S. 26,
U 489). Cette dernière solution me parait plus exacte.

3. Comp. : Cass., 3 août 1S43 (S. 43, I, 713'.
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mouvement a eu un double résultat. En fait, dans la pratique, on

applique la loi, dans sa lettre, plutôt que dans son esprit, en rendant
la publicité aussi peu effective que possible 1. En droit, plusieurs

pays, notamment l'Angleterre, l'Allemagne, la Suède, une partie des
États-Unis d'Amérique ont substitué, à l'exécution sur une place pu-
blique, l'exécution dans l'enceinte de la prison*.

Il est défendu d'exécuter les condamnations à mort les jours de
fêtes nationales ou religieuses et les dimanches (C. p., art. 25). Si

une femme condamnée à mort se déclare, et s'il est vérifié qu'elle est

enceinte, elle ne subira sa peine qu'après sa délivrance(C. p., art. 27).
La loi du 23 germinal an III, dont la disposition n'a pas été repro-
duite par le Code pénal, ordonnait même qu'une femme enceinte ne

fût pas mise en jugement.
Le corps du supplicié, autrefois jeté à la voirie, est aujourd'hui

rendu à la famille, si elle le réclame, à la charge, par elle, de le faire

inhumer sans aucun appareil (C. p., art. 14). La loi ne prétend pas

éloigner le ministre du culte, interdire les cérémonies religieuses, qui

accompagnent d'ordinaire les inhumations ; mais elle ne veut pas de

la pompe d'un convoi qui pourrait être une protestation scandaleuse

contre la sentence et son exécution.

635. Règles spéciales sur l'exécution des peines
privatives ou restrictives de liberté. — Les peines pri-
vatives de liberté s'exécutent à la requête du ministère public, mais

le fait de l'exécution appartient à l'autorité administrative. Aussi,
toute incarcération, comme toute mise en liberté d'un prisonnier, se

constate sur un registre à ce destiné (C. instr. cr., art. 608 et 609).
Cet acte constitue la prise en charge du détenu par l'administration,
ou la décharge qui lui en est donnée.

Trois règles résument les dispositions de la loi, en ce qui concerne

le point de départ et le calcul de la durée des peines temporaires,

prononcées par arrêts soit contradictoires, soit par défaut.
I. Lorsqu'un condamné est en état de détention au jour du ju-

1. Comp. : Ortolan, t. II, n° 329S.
2. C'est la disposition principale d'un projet de loi, proposé sous le minis-

tère Dufaure et déposé sur le bureau de la Chambre le 20 mars 1879 (Exposé
des motifs et texte : Journal officiel du 3 avril 1879). La publicité des exécu-

tions à mort ayant été ordonnée tout à la fois à titre d'exemple et à titre do

garantie, ne se prive-t-on pas, en la supprimant, de ce double avantage? V. la

réponse à cette objection dans l'Exposé des motifs du projet de loi. M. Bar-

doux a saisi le Sénat, duos sa séance du 10 juin 1884, d'une proposition de

loi analogue, sur laquelle la Cour de cassation, les cours d'appel et les pro-
cureurs généraux ont été appelés à donner leur avis. Cfr. Journal de droit

criminel, art. 9001, 9053, 10419. V. mon Traité, t. II, n» 29.
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gement, la question de savoir à quel moment l'exécution peut être

poursuivie se confond avec celle du point de départ de la peine. Cette

hypothèse étant la plus ordinaire en matière criminelle, l'art. 23 C. p.

porte : « La durée des peines temporaires comptera du jour où la

condamnation sera devenue irrévocable. » Bien entendu, le texte sup-

posele condamné déjà détenu, s'il est libre ou s'est évadé, la durée delà

peine comptera du jour de son écrou seulement (C. instr. cr., art. 608 et

609). La règle est la même pour la peine d'emprisonnement, lorsque le

condamné est en liberté, ce qui est fréquent en matière correctionnelle.

II. La condamnation frappe presque toujours en matière criminelle

et quelquefois en matière correctionnelle un individu qui est déjà sous

la main de la justice : la loi doit-elle ou le juge peut-il tenir compte,
dans le calcul de la durée de la peine, de la détention préalable subie

par le condamné ? Cette détention n'est pas une peine sans doute, mais

elle est une souffrance nécessaire, infligée au coupable à raison de

l'infraction; si donc la rigueur des principes ne commande pas de

l'imputer sur la peine, il est équitable, au moins, d'en tenir compte 1.

Le législateur de 1832 a considéré cependant qu'elle différait trop des

peines criminelles privatives de liberté, telles que les travaux forcés

et la réclusion, pour ordonner l'imputation de sa durée sur la durée

de ces peines
5 : en matière criminelle, il n'en tient donc aucun

compte, et l'art. 23 C. p. est une règle absolue dans ce cas. Mais, en

matière correctionnelle, comme l'emprisonnement de garde et l'em-

prisonnement de peine diffèrent peu dans leur régime, et se subis-

sent, en pratique, dans les mêmes prisons, l'art. 24, revisé en 1832,
a tempéré la rigueur de la règle d'après laquelle le point de départ de

la peine se place au jour où la condamnation est devenue irrévocable,
au profit du condamné qui a accepté tacitement sa condamnation en

n'exerçant point de voie de recours, ou qui, ayant exercé une voie de

recours, a réussi à faire réduire sa peine. Telle est la portée générale

l.Le Code pénal belge de 1867, dans son art. 30, impute la détention préalable,
à compter du jour de l'arrestation, sur la durée de la peine privative de li-

berté à laquelle le coupable a été condamné. L'art. 60 C. p. allemand porte :
« La détention préventive pourra être imputée, en tout ou en partie, par le

jugement de condamnation, sur la peine prononcée ». Ainsi, d'après la légis-
lation belge, l'imputation est obligatoire ; elle est facultative, d'après la légis-
lation allemande. Ce sont, en effet, les deux systèmes principaux entre les-

quels se partagent les législations européennes.
2. « L'emprisonnement préalable diffère trop de la plupart des peines, disait

le rapporteur, pour qu'on puisse l'assimiler avec elles et le précompter sur

leur durée. Quel rapport y a-t-il, par exemple, entre l'emprisonnement préa-
lable et les travaux forcés? » Rapport Dumon. Comp. Chauveau, Code pénal

progressif, p. 139.
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de l'art. 24 C. p. Pour bien faire saisir ses conséquenses, nous distin-

guerons trois hypothèses :

1° S'il n'y a eu ni appel ni pourvoi du condamné, ces voies de

recours exercées par le ministère public, alors même qu'elles auraient

pour résultat une aggravation de peine, ne retardent point l'exécution

de l'emprisonnement, qui est censée commencer à compter du juge-
ment du tribunal correctionnel (art. 24, § 1).

2° Quand il y a eu appel ou pourvoi du condamné, de deux choses

l'une : ou le résultat de l'exercice de la voie de recours est une dimi-

nution de peine, et c'est à la date de la première décision que com-

mencera l'emprisonnement; ou ce résultat maintient ou aggrave la

première condamnation, et alors l'exécution de la peine commence

seulement le jour où la condamnation est devenue irrévocable.

3° Il y a eu successivement appel et pourvoi du condamné. Si

l'appel réussit et que le pourvoi échoue, l'emprisonnement aura été

exécuté depuis le jugement jusqu'à l'arrêt de la cour d'appel, puis

suspendu jusqu'au rejet du pourvoi. Si au contraire l'appel ayant

échoué, le pourvoi réussit, c'est au résultat définitif du recours qu'il
faut s'attacher et faire commencer l'emprisonnement à compter du

jugement correctionnel (art. 24, § 2).

Lorsque le condamné, après avoir formé un appel ou un pourvoi,
se désiste, quel est le point de départ de la peine? D'après la juris-

prudence, le désistement rétroagit et efface le pourvoi. La situation

sera donc la même que si le condamné ne s'était pas pourvu. Mais le

désistement de l'appel n'a pas cet effet. L'emprisonnement ne com-

mencera donc qu'à la date de l'arrêt qui a donné acte du désistement.

Cette distinction, qui ne saurait juridiquement se justifier, repose sur

des considérations d'équité : le délai d'appel étant beaucoup plus long

que le délai du pourvoi, on a voulu permettre à celui qui s'est impru-
demment engagé dans cette dernière voie de recours de revenir sur

sa décision. Juridiquement, c'est la solution la plus rigoureuse qui
est la seule exacte, puisque le condamné n'ayant pas accepté la

sentence, s'est ainsi volontairement replacé en état de détention pré-
ventive'.

1. Sur les difficultés que l'art. 24 soulève, « article à refaire » dit Ortolan,

(t. II, n° 1624), on lira : Cabat, Vu calcul de la durée des peines à l'usage des

parquets (Paris 1876), p. S. Comp. : Chauveau et Hélie, t. 1er, nos 176 et suiv.;

Laine, op. cit., n° 380; Villoy, p. 498. En cas de pourvois successifs : Cass.,
3 juill. 1847 (S. 47, 1, 741). En cas de désistement de pourvoi ou d'appel :

Blanche, t. I", n°» 129 et 130. V. mon Traité, t. II, n° 33. En cas d'opposition :

Cass., 13 déc. 1888 (Journal du droit criminel, 1889, p. 168); Gardeil (Remit

critique, 1891, p. 15).
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III. La durée des peines temporaires doit, en général, être calculée

de quantième à quantième, en employant le calendrier grégorien,
admis par la législation française pour la mesure du temps légal 1. Ce-

pendant, l'art. 40 C. p. fait exception à la règle, en édictant que la

condamnation à un seul mois de prison aura toujours une durée

égale de trente jours". La condamnation à plusieurs jours doit se

calculer par durée de vingt-quatre heures, d'heure à heure.

636. Règles spéciales sur l'exécution des condam-
nations pécuniaires.

— L'effet juridique des condamnations

pécuniaires à l'amende, aux restitutions, aux dommages-intérêts et

aux frais, qui est de créer une obligation ou de transférer une pro-

priété, se produit du jour où la décision qui les prononce est devenue

irrévocable : de ce jour-là, le droit qui en résulte est acquis et peut
être recouvré contre toutes personnes : mais d'après quelles règles ?

Lescondamnations pécuniaires sont exécutées à la requête de la par-
tie qui les a obtenues. Le recouvrement des amendes et des frais,

prononcés au profit de l'État, est poursuivi, à la requête du ministère

public, par les percepteurs des contributions directes, substitués aux

receveurs de l'enregistement, d'après la loi budgétaire du 29 décem-

bre 1873 (art. 26). Le recouvrement des condamnations, prononcées
au profit des parties civiles, est poursuivi à la requête de ces parties.
S'il s'élève des difficultés contentieuses sur l'exécution, la solution

doit toujours en appartenir aux tribunaux civils; d'une part, en effet,
lesjuridictions répressives ne peuvent être compétentes pour statuer

sur l'action civile et ses conséquences que dans le cas où elles sont,
en même temps, saisies de l'action publique (C. instr. cr., art. 3);
d'autre part, elles ne peuvent pas non plus statuer sur les difficul-

tésd'exécution des condamnations à l'amende, puisque ces condam-

nations perdent leur caractère pénal, dès qu'elles sont prononcées.

1. Sénatus-consulte du 22 fructidor an XIII; C. de com., art. 132.

2. Dans ce sens, Aix, lo oct. 1862 (S. 63, 2, 160) et la note; Cass., 14 janv.
1881(S. 81, 1, 197). La question est cependant très controversée; beaucoup
d'auteurs, tout en admettant le principe que la durée des peines temporaires
secalcule de quantième à quantième, en prenant les mois tels qu'ils sont dans
le calendrier, prétendent que le législateur a l'ait exception à la règle, en ce

Qui concerne Xemprisonnement correctionnel; et que, an cas de condamnation,
même à plusieurs mois d'emprisonnement, les mois doivent être comptés par
intervalle de trente jours. Comp. : Cabat, op. cit., n° 26, p. 35;Trébutien, 2» éd.,

t-1™, n° 353 ; Laine, op. cit., u° 377 ; et mou Traité, t. II, n° 34, n° 377. Ce qui
me décide à adopter le système contraire, suivi par la Cour de cassation, c'est

lue l'art. 40 étant, de l'avis de tous, exceptionnel, doit être interprété dans
le sens où il s'écarte le moins d'une règle générale. Un autre modedecompu-
tation aurait, du reste, pour résultat d'établir une différence préjudiciable
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Les dettes, qui résultent de ces condamnations, ont pour gage les
biens du condamné; et, à défaut de paiement volontaire, l'exécution
en est procurée par les moyens que le droit commun fournit à tout
créancier. Mais, en outre, elles sont munies de sûretés spéciales qui
en garantissent le recouvrement. Ce sont : 1° des hypothèques et, pour
les frais dus à l'État, un privilège; 2° la contrainte par corps; 3° la so-
lidarité .

637. Hypothèque et privilège.
— L'État, pour l'amende, la partie

civile, pour ses restitutions, dommages-intérêts et frais, ne subiront

pas, sur le prix des biens du débiteur, le concours des créanciers clii-

rographaires, car, aux termes de l'art. 2128 C. civ., ils auront, comme
tous les titulaires de créances constatées par jugement, une hypothèque
générale, qui viendra à son rang d'inscription dans l'ordre ou vert sur le

prix des immeubles présents et à venir du débiteur. Mais il arrivera fré-

quemment que les biens du condamné seront insuffisants pour cou-

vrir les condamnations à l'amende, aux restitutions, aux dommages-
intérêts et aux frais : les parties civiles et l'État viendront-ils alors en

concours et subiront-ils, conformément aux principes de la contri-

bution, une réduction proportionnelle au chiffre de leur créance? Nul-
lement : l'art. 54 nous dit, en matière de crimes et de délits, qu'en cas

de concurrence de l'amende avec les restitutions et les dommages-

intérêts, ces dernières condamnations obtiendront la préférence, et

l'art. 468 le répèteen matière de contraventions. Quant aux frais de

justice, la loi du 5 septembre 1807, accordant au Trésor public un

privilège sur les meubles et immeubles des condamnés pour le rem-

boursement des frais qui sont adjugés au fisc, ces frais seront payéspar

privilège, même avant le paiement des indemnités prononcées au pro-
fit de la partie civile. Mais, quand le Trésor public sera remboursé de

ses avances, la partie civile aura également le droit de prélever ses

frais de poursuite, avant qu'il puisse être question du paiement des

amendes : nous avons vu, en effet, que la condamnation aux frais de

justice était un des éléments de l'indemnité due à la partie lésée. C'est

donc le cas d'appliquer à la créance, qui en résulte, le principe des

art. 54 et 468 C. p. En résumé, les créances, nées d'une infraction, ,

sont classées, entre elles, dans l'ordre suivant : 1° les frais dus à l'État;

2° les restitutions, dommages-intérêts et frais dus à la partie civile;

3° l'amende due à l'État.

638. Solidarité. — Aux termes de l'art. 55 C. p. : Tous les indi-

vidus condamnés pour un même crime ou pour un même délit seront

entre l'individu condamné à douze mois de prison et celui qui est condamne
à un an.
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tenus solidairement des amendes, des restitutions, des dommages-in-
térêts et des frais. Ce texte indique à la fois les personnes qui sont
tenues solidairement et les condamnations pour lesquelles elles le sont.

C'est à ce double point de vue qu'il faut l'étudier, mais après avoir dé-

terminé d'abord la raison d'être et le caractère de cette solidarité.

I. Une obligation est dite solidaire entre les divers débiteurs qui en

sont tenus, lorsque, d'après le titre qui la constitue, chacun d'eux est
à considérer, dans ses rapports seulement avec le créancier commun,
comme débiteur de l'intégralité de la prestation. Est-il rationnel de

donner, de plein droit, cette étendue à l'obligation des divers condam-
nés pour un même crime ou un même délit? Chacun de ceux qui ont

participé au fait délictueux est, individuellement et en l'isolant des

autres, l'auteur du dommage que ce fait a causé; on comprend que la

partie qui a souffert du préjudice causé par tous et par chacun puisse
demander à tous et à chacun la réparation intégrale de ce préjudice.
La dette ne peut être divisée dès que le fait qui l'engendre est impu-
table à chacun des codélinquants. La solidarité est donc fondée en rai-

son, pour les condamnations aux restitutions, aux dommages-intérêts
et aux frais. Mais se juslifie-t-elle aussi bien pour les condamnations

à l'amende ' ? Évidemment non : l'amende est une peine et, comme toute

peine, elle doit rester personnelle : pourquoi donc, en cas d'insolva-

bilité de l'un des coupables, faire retomber sur les autres l'amende à

laquelle il a été condamné? Il ne viendrait jamais à l'esprit de per-

sonne, quand deux individus ont été condamnés, pour le même délit,
à six mois de prison, de prolonger la détention de l'un du temps pen-
dant lequel l'autre s'est soustrait à l'exécution de la peine : il ne sau-

rait en être autrement de l'amende. Chacun des condamnés ne devrait

régulièrement supporter que celle qu'il a personnellement encourue et

qui a été prononcée contre lui'.

1. Sur la question : Paringault, De la solidarité des amendes dans la légis-
lation criminelle (Revue historique, 1857, t. III, p. 561); Laine, n°478; Ortolan,
t. 11, n° 1584.

2. Peut-être faut-il voir l'origine de cette solidarité en ce que, dans l'ancien

droit, l'amende était moins une peine, qu'une indemnité pour frais de justice.
— L'art. 50 C. p. belge n'établit la solidarité que par rapport aux restitutions,
aux dommages-intérêts et aux trais. Comp., pour la critique de l'art. 55 : Mo-
linier (Revue critique, 1853, p. 157). — La solidarité, établie pour les amendes

par l'art. 55 C. p., n'existe-t-elle qu'autant que les amendes sont égales et

que leur somme totale ne dépasse pas le maximum autorisé pour le délit
à raison duquel elles ont été prononcées? L'art. 55 est formel. La solida-
rité existera, même quand la somme totale des amendes dépassera le maxi-

mum, même encore si, parmi les délinquants, se trouve un récidiviste con.
damné au maximum en cette qualité. Mais s'il y a eu condamnation à de3

G. 52
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Que résulte-t-il de ces observations? L'art. 55 n'existerait pas,
nous déclarerions cependant chacun des auteurs d'un même crime ou

d'un même délit, tenu, pour le tout, de réparer le préjudice qu'il a

causé par sa faute, mais non de payer pour le tout les amendes qui
ont été prononcées, à raison de l'infraction, contre chacun des codô-

linquants : est-ce à dire que l'art. 55 soit, tout à la fois, une disposi-
tion mauvaise, en ce qui concerne la solidarité des amendes, et une

disposition inutile, en ce qui concerce la solidarité des réparations
civiles? Nullement : car l'art. 55 a pour objet de consacrer, au profit
des créanciers, un recours vraiment solidaire contre divers condamnés.

Je m'explique. On sait que certains auteurs et la jurisprudence dis-

tinguent deux solidarités : l'une parfaite, organisée par les art. 1200-

à 1216 C. civ., l'autre imparfaite et désignée sous le nom d'obligation
in solidum. Entre elles, existeraient certaines différences. Dans la

première, les débiteurs seraient réputés avoir reçu un mandat réci-

proque pour tous les actes ayant pour objet, non seulement d'éteindre

l'obligation, mais de la conserver et de la perpétuer; d'où résulterait

que, aux termes de l'art. 1206 C. civ., l'interpellation, faite parle
créancier à l'un des codébiteurs tenu de cette manière, interromprait
la prescription à l'égard des autres; que la mise en demeure de l'un

d'eux mettrait les autres en demeure et donnerait cours aux inté-

rêts, etc. Dans la seconde solidarité, ce mandat réciproque n'existe-

rait pas pour les actes qui pourraient perpétuer l'obligation, et les

effets précités ne seraient pas produits. Cette distinction, remarquons-
le, n'existe nulle part dans la loi : aussi, la difficulté, pour ceux qui l'ont

introduite, consiste à déterminer dans quels cas la solidarité est par-
faite, dans quels cas elle est imparfaite. La solidarité conventionnelle

serait, d'après ces auteurs, toujours parfaite, à moins que les parties
n'en eussent disposé autrement. Mais, dans les hypothèses nombreuses

de solidarité légale, y a-t-il solidarité parfaite, y a-t-il solidarité im-

parfaite? C'est ici que nous tombons dans des théories subtiles et ar-

bitraires, et cela doit être dans une opinion qui fait des distinctions

là où la loi n'en fait point. Ainsi, on se demande, sous l'art. 55 C. p,.
si la solidarité qu'il établit est parfaite ou imparfaite, et on est loin

d'être d'accord. Pour nous, il n'y a qu'une espèce de solidarité, "une

solidarité qui ne se présume pas sans doute, qui résulte d'une dispo-
sition expresse de la convention ou de la loi, mais qui produit toujours,

lorsqu'elle existe, des effets identiques, déterminés par les art. 1200

et suiv. C. civ. La solidarité légale, en un mot, est de la même na-

amendes, pour le même délit, par des jugements séparés, les individus con-
damnés séparément pour le même fait ne seront pas solidaires.
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ture que la solidarité conventionnelle, et la preuve en est que les effets
de la solidarité sont énumérés par la loi immédiatement à la suite de

l'art. 1202, qui fait la distinction, quant aux sources de la solidarité,
entre la solidarité légale et la solidarité conventionnelle. Sans doute,

je reconnais qu'en mettant à part la solidarité stipulée par les parties
et la solidarité établie par la loi. il peut se rencontrer, entre codébiteurs,
des situations telles, que le juge soit autorisé, en vertu des seuls prin-

cipes d'équité, à déclarer chacun d'eux obligé pour la totalité à une

dette collective, parce qu'il manque de base pour diviser entre eux la

condamnation, sans qu'il y ait lieu d'appliquer les autres effets de la

solidarité indiqués par les art. 1205,1206 et 1207. Mais ce que je veux

dire, c'est que la solidarité légale est toujours la même, qu'elle pro-
duit toujours les mêmes effets, et que l'on n'a pas à se demander, quand
la loi la prononce, comme dans l'art. 55, si elle est parfaite ou impar-
faite.

II- L'art. 55 nous dit que tous les individus condamnés pour un

même crime ou un même délit seront tenus solidairement. Pour que
ce texte puisse être appliqué, il faut donc la réunion de trois condi-

tions : un crime ou un délit ; la coopération de tous les débiteurs

prétendus solidaires à cette infraction ; un e condamnation prononcée.

a) L'art. 55 est spécial aux amendes, restitutions, dommages-intérêts
et frais, prononcés pour crimes ou délits. Il faut en conclure : 1° que
la solidarité proprement dite ne peut s'appl iquer aux amendes, resti-

tutions et dommages-intérêts prononcés en matière de contraventions;
2° qu'elle ne peut s'appliquer non plus aux réparations civiles dues

par les coauteurs d'un délit ou quasi-délit civil, ou même d'un délit

pénal amnistié. L'art. 1202 C. civ. dispose, en effet, que la solidarité

ne se présume pas, qu'elle ne peut résulter que d'une convention ex-

presse ou de la loi. Mais, de ce que la solidarité n'existe pas, en vertu

de la loi, entre les auteurs d'une contravention pénale et d'un délit ou

quasi-délit, il ne s'ensuit pas que les juges ne puissent déclarer cha-

cun d'eux tenu in solidum de réparer tout le préjudice qu'il a causé

par sa faute 1; alors, du moins, qu'il y a impossibilité de déterminer

la part de responsabilité qui lui incombe dans le fait dommageable
comme si, par exemple, plusieurs individus ont incendié, par impru-

dence, une récolte. Est-ce là une obligation solidaire? Non, car la

solidarité ne peut résulter que de la convention ou de la loi (C. civ.,

1. Il ne saurait être question ici des amendes, prononcées pour contra-
vention : établir une obligation in solidum , entre les divers contrevenants,
pour l'amende à laquelle chacun d'eux a été condamné, serait contraire à la
fois à la raison et a la loi. Sic, Cass., 24 mars 4855(S. 55, 1, 608); 3 avr. 1869
(S. 70, 1,259).
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art. 1202); c'est une simple obligation in solidum, dont l'unique effet

est d'autoriser le créancier à demander le tout (solidum) à chaque dé-

biteur 1.

b) Ainsi, la solidarité proprement dite n'atteint que les individus

condamnés pour le même crime ou le même délit. Que doit-on en-

tendre par là ? Certainement, la solidarité s'applique aux coauteurs

et complices d'une infiaction, qualifiée crime ou délit. Mais on doit

même dire que les condamnés ont été jugés pour le même fait, lors-

qu'ils l'ont été pour crimes ou délits connexes, en vertu des art. 226

et 227 C. instr. cr. L'idée d'une faute commune, qui explique et jus-
tifie, dans une certaine mesure, l'art. 55, en commande l'application
à ces crimes et délits, qui dépendent les uns des autres et ne forment,
à vrai dire, que les parties d'un même tout'.

c) La troisième condition, requise pour l'application de l'art. 55,
est l'existence d'une condamnation pour crime ou délit ; condition né-

cessaire, car il faut bien que la participation de chacun des débiteurs

prétendus solidaires au crime ou au délit soit judiciairement établie;
mais condition suffisante, puisque la loi n'exige pas autre chose. On

doit donc appliquer l'arl. 55: 1° lors même que la condamnation aux

dommages-intérêts pour crime ou délit serait prononcée par les tri-

bunaux civils et non par les tribunaux de répression ; car ce n'est

point du caractère de la juridiction qui prononce la condamnation que
dérive la solidarité, mais du caractère du fait pour lequel elle est pro-
noncée 3

; 2° lors même que les accusés ou les prévenus seraient con-

damnés pour le même crime ou le même délit à des peines de nature

différente, les uns à l'amende, les autres à l'emprisonnement, car la

solidarité ne dépend pas de la culpabilité, essentiellement individuelle,
des auteurs de l'infraction, mais de leur participation commune à sa

perpétration.
III. Les condamnations pécuniaires, dont les individus condamnés

pour un même crime ou un même délit sont tenus solidairement, sont

les condamnations aux amendes, aux restitutions et dommages-inté-
rêts et aux frais : a) Nous avons dit que l'amende était individuelle

1. La jurisprudence parait admettre une véritable solidarité entre les auteurs
d'un délit ou quasi-délit civil : c'est, du moin', ce que l'on peut conclure des

motifs mêmes de divers arrêts. Cass., 25 juill. 1870 (S. 72, 1, 122); 9 déc. 1872

(S. 73, 1, H); 23 mars 1875 (S. 75, 1, 155); 12 janv. 1881 (S. 82, 1, 23). V.

Blanche, t. I", n°» 422 et 423, qui paraît confondre l'obligation solidaire avec

l'obligation in solidum.

2. Blanche, t. Ier, n° 419 et les nombreux arrêts qu'il analyse; Cass., 1" juill.
1880 (S. 81, 1, 237).

3. Cass., 15 juin 1844 (S. 45, 1, 73).
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par suite même de son caractère pénal, c'est-à-dire que les tribunaux

répressifs devaient prononcer autant d'amendes qu'il y a d'individus

déclarés coupables du fait incriminé. Il ne faudrait pas croire que
cette règle soit en contradiction avec celle de l'art. 55. En effet,

chaque condamné sera personnellement tenu de l'amende qui lui est

directement appliquée, et solidairement responsable des autres amen-

des, b) Les tribunaux répressifs peuvent également déterminer la

part afférenle à chacun des condamnés dans les restitutions et dom-

mages-intérêts prononcés en matière de crimes ou de délits : l"art 55

n'y met pas obstacle, car il ne règle que les rapports des condamnés

avec le créancier commun, et non leurs rapports réciproques, qui
restent sous l'empire des principes généraux de la responsabilité,

c) L'art. 156 du décret du 18 juin 1811, contenant règlement des frais

pour l'administration de la justice en matière criminelle, de police
correctionnelle et de simple police, décide que « la condamnation aux

frais sera prononcée, dans toutes les procédures, solidairement entre

tous les auteurs et complices du même fait ». Ce décret qui, aux

termes d'une jurisprudence constante, est obligatoire pour les tribu-

naux, comme les autres décrets impériaux, étend la solidarité légale,

que prononce l'art. 55 C. p., même aux frais avancés pour la pour-
suite des contraventions '.

639. Contrainte par corps'.
— Les personnes, condamnées à des

amendes, des restitutions, des dommages-intérêts et des frais pour
un crime, un délit ou une contravention, sont soumises à la contrainte

par corps, quel que soit le chiffre des condamnations qui les frappent

(C. p., art. 52). Cette voie rigoureuse d'exécution, qui a été suppri-
mée par la loi du 22 juillet 1867, en matière commerciale, civile et

contre les étrangers, n'est donc aujourd'hui maintenue que pour ga-
rantir le recouvrement des condamnations pécuniaires, prononcées à

raison d'une infraction contre les auteurs ou les complices. Dans cette

application restreinte, la contrainte par corps a un double caractère :

d'un côté, elle est un moyen d'exécution, une épreuve de solvabilité,

employée contre les condamnés qui refusent de payer, en dissimulant

leurs ressources ; de l'autre, elle est une rigueur pénale nécessaire,

car, sans elle, les insolvables jouiraient de l'impunité pour toutes les

infractions punies simplement d'une amende. Elle se justifie par l'ori-

gine de la créance, quand elle est accordée pour les réparations ci-

viles. On s'explique enfin qu'elle s'étende aux dépens qui constituent

1. Comp. : Cass., 12 mai 1849 (S. 49, 1, 608).
2. BIBLIOGRAPHIE: Darbois, Traité théorique et pratique de la contrainte par

corps en matière criminelle, correctionnelle et de police; Paris, 1SS0.
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l'accessoire de la créance de l'État ou de la partie civile. Du double

caractère de la contrainte par corps, découlent les conséquences sui-

vantes : a) La contrainte par corps doit être prononcée et peut être

exécutée, dans les cas où elle est autorisée par la loi, même contre des

condamnés insolvables : c'est ce qui résulte de l'art. 10 de la loi de

1867, qui ordonne la mise en liberté des condamnés, qui justifient
de leur insolvabilité, suivant l'art. 420 C. inslr. cr., mais seulement

après qu'ils ont subi « la contrainte pendant la moitié de la durée

fixée par le jugement ». Ceci démontre que la contrainte par corps
n'est pas seulement une épreuve de solvabilité, mais aussi un moyen
de frapper les individus qui causent un dommage à autrui, sachant

qu'ils n'ont pas le moyen de le réparer, b) La contrainte par corps est

un mode d'exécution des condamnations pécuniaires, mais non un

mode de libération : et la dette, même l'amende, subsiste malgré que
la contrainte par corps ait été exercée. Ce qui prouve que la contrainte

par corps est destinée autant à garantir le paiement des condamna-

tions prononcées à raison d'une infraction, qu'à substituer une peine

corporelle à la peine pécuniaire qui n'est pas exécutée '. c) Mais la

contrainte par corps ne peut être reprise, à raison de la même dette,
contre le prévenu qui est revenu à meilleure fortune (art. 12), règle

qui s'explique par le caractère pénal qu'il faut reconnaître à cette
voie d'exécution.

Ayant ainsi déterminé le double caractère! de la contrainte par
corps, il faut voir à quelles conditions et contre qui elle s'exerce.

1. Le Code pénal belge, à l'exemple d'autres législations, organise un empri-
sonnement subsidiaire à l'amende, qu'il ne faut pas confondre avec la con-
trainte par corps. Si l'amende n'est pas payée dans le délai légal, elle peut
être remplacée, sur la réquisition du ministère public, par un emprisonnement
dont la loi fixe la durée maxima (art. 40 et 41). Cet emprisonnement subsi-
diaire a, sans doute, pour but d'assurer le paiement de l'amende, mais il n'est

pas simplement un mode d'exécution de cette dette, comme la contrainte par
corps. « L'emprisonnement subsidiaire, dit Haus (t. Il, n° 777), assure le paie-
ment de l'amende, comme la clause pénale garantit l'exécution de l'obligation
principale ». Si donc le ministère public a jugé à propos de le requérir, et
qu'il ait été subi, le condamné est libéré de l'amende. Comp. les art. 28 et 29
C. p. allemand de 1870 et les art. 7 et 266 C. d'instr. cr. autrichien de 1873,
qui organisent un système analogue.

2. Quel est le caractère prédominant de la contrainte par corps? Certains
arrêts la considèrent comme un moyen de forcer le débiteur au paiement, et
en tirent cette conséquence que le failli, ne pouvant payer, ne peut être Boumis
à la contrainte par corps. Comp. : Domenget, Revue pratique, 1871, t. XXXII,
p. 475; Paris, 27 juin 1881. D'autres la considèrent comme une mesure pénale
et en tirent cette conséquence qu'il n'est plus possible de recourir a ce mode
d'exécution dès qu'une loi d'amnistie est intervenue : Alger, 27 févr. 1882
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I. La contrainte par corps n'est maintenue qu' « en matière crimi-

nelle, correctionnelle et de simple police y>: il faut donc, de toute

nécessité, pour son application, que l'existence d'une infraction, à la

charge du débiteur, soit reconnue par un tribunal de répression.
Cette condition est à la fois nécessaire et suffisante : c'est ce qui ré-

sulte de l'art. 5 de la loi de 1867. Ainsi : 1° l'accusé ou le prévenu,
renvoyé des poursuites par une juridiction répressive, n'est pas con-

traignable par corps, alors même qu'il aurait été condamné aux dé-

pens de l'instance envers l'État, ou à des dommages-intérêts envers la

partie civile '
; 2° l'individu condamné à des dommages-intérêts par

une juridiction civile, même à raison d'un fait dommageable qui est

une infraction à la loi pénale,' par exemple, à raison de l'abus d'un dé-

pôt ou d'un mandat, n'est pas contraignable par corps, à moins que
l'exislence de l'infraction n'ait été reconnue au préalable par la juri-
diction criminelle (art. 5)a.

Les condamnations, qui peuvent être exécutées par la voie de la

contrainte par corps sont toutes les condamnations pécuniaires. Le

législateur de 1867, par un sentiment de générosité, avait supprimé
cette forme d'exécution, en tant qu'elle garantissait le paiement des

frais de justice. On reconnut bientôt quels inconvénients avait, pour
les intérêts du fisc, une pareille réforme, et la loi du 19 décembre 1871,
remit en vigueur, sur ce point, les dispositions de la loi du 13 décem-

bre 1848 (art. Iet2).
Les décisions, qui constatent une infraction, et prononcent, en con-

séquence, une condamnation pécuniaire, doivent s'occuper de la con-

trainte par corps, non pour l'autoriser, car elle résulte de la loi, et
les juges n'auraient pas le pouvoir d'en exempter le condamné, mais

pour en déterminer la durée, qui est fixée par les tribunaux, dans les

limiles autorisées par la loi. Ces limites, tracées par l'art. 9 de la loi

de 1867, sont basées sur le chiffre des condamnations dont on fait

masse ; le minimum le plus bas est de deux jours, le maximum le

plus élevé de deux ans 3. L'intervention de la justice en matière de

(S. 83, 2, 17). Je crois qu'en attachant aux condamnations prononcées pour
•crimes ou pour délits la contrainte par corps, le législateur a eu moins en vue
l'intérêt privé que l'intérêt public (Exposé des motifs de la loi de 1867. S. Lois

annotées, 1867, p. 166), et que la contrainte par corps a un caractère pénal
prédominant. V. mon Traité, t. II, u° il.

1. Aux dépens, par exemple, s'il est absous; à des dommages-intérêts, par
exemple, en cour d'assises. Comp. : Cass., 8 uov. 1878 (D. 79, 1, 387) ; Blanche,
4. loi, nos 339-361.

2. Comp. : Cass., 9 juin 1869 (S. 69, 1, 349).
3. Comp. sur la durée de la contrainte par corps : Naquet (Revue critique
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contrainte par corps n'a pas d'autre objet. Il en résulte : 1° que la

contrainte par corps, étant de droit, doit être prononcée d'office, en

cas de condamnation à des dommages-intérêts, sans que la partie ci-

vile ait besoin d'y conclure formellement ' ; 2° qu'elle peut être pro-
noncée par les juges d'appel, pour le recouvrement de l'amende, quoi-

qu'elle ait été omise par les premiers juges et qu'aucun appel n'ait été

formé par le ministère publics ; 3° que, l'arrêt ou le jugement de con-

damnation ne réglant pas la durée de la contrainte par corps, les

parties ont le droit de demander au tribunal ou à la cour, dont la ju-
ridiction n'est pas épuisée, puisqu'il n'a pas été statué sur ce point, le

complément de leur décision 3.

II. La contrainte par corps, à raison de son caractère pénal, ne

peut être exercée que contre les individus condamnés comme auteurs

ou complices de l'infraction. C'est ce qui résulte implicitement de

l'art. 3 de la loi de 1867. a) Les personnes civilement responsables
doivent donc y échapper *, puisqu'elles sont obligées, en vertu de la

loi, à réparer le dommage causé par un fait auquel elles n'ont pris
aucune part : or, si les auteurs d'un délit civil commis avec intention

de nuire, ne peuvent être, dans aucun cas, soumis à la contrainte par

corps, comment les personnes civilement responsables d'un délit pé-
nal y seraient-elles soumises ? b) Les héritiers du contraignable par

corps ne sont pas non plus sujets à cette voie d'exécution pour le re-

couvrement des amendes, restitutions, dommages intérêts et frais,
dont était tenu leur auteur. La contrainte par corps, étant prononcée
à raison du caractère délictueux du fait qui a motivé la condamnation,
constitue un moyen d'exécution et de répression exclusivement per-
sonnel.

Mais la contrainte par corps doit être prononcée contre tous les

condamnés qui n'en ont pas été expressément exemptés par la loi.

L'application de cette rèjrle a été contestée dans un cas spécial, celui

où un individu, condamné à mort ou aune peine perpétuelle, vient à

obtenir sa grâce ou une commutation, ou bien se trouve libéré par la

prescription. Un double motif, d'après la jurisprudence, s'oppose à ce

1872, p. 737). D'après la Cour de cassation, le montant de l'amende, dont le
chiffre sert de base à la durée de la contrainte, doit être augmenté des
décimes : Cass., 16 janv. 1872(S. 72, 1, 13).

1. Cass., 14 juill. 1853; Blanche, t. 1", n» 365.
2. Cass., 14 juill. 1827 (S. 27, 1, 530); Riom, 13 nov. 1867(S. 68, 2, 110).
3. Cass., 11 mai 1836(S. 36, 1, 784); 12 juin 1857 (S. 57, 1, 721). La Cour

de cassation a décidé, dans un arrêt du 31 mai 1872, que, dans ce cas, c'était
le minimum qui devait être appliqué.

i. Comp. : Cass., 25 mars 1881 (S. 82, 1, 143).
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825,:

que la cour d'assises prononce la contrainte par corps
1 : d'une part,

une condamnation à une peine perpétuelle, tant qu'elle est subie, est
inconciliable avec l'exécution de la contrainte par corps -; d'autre part,
il n'appartient pas à la juridiction de prévoir le cas où la peine n'est

pas subie. J'incline à croire que rien ne s'oppose dans la loi à ce que
la contrainte par corps soit prononcée, même dans ce cas.

Les exemptions de la contrainte par corps, consacrées formellement

par les textes, se rattachentà deux ordres d'idées : l'âge du débiteur,
ses relations de famille avec le créancier, a) Ainsi, d'après l'art. 12,
les tribunaux ne peuvent prononcer la contrainte par corps contre des
individus âgés de moins de seize ans accomplis à l'époque des faits

qui ont motivé la poursuite. La loi exempte de la contrainte le mi-
neur de seize ans, non parce que ce moyen d'exécution serait trop ri-

goureux à l'égard d'un jeune homme, mais parce que l'état de mino-
rité de l'auteur atténue la gravité du fait dommageable. Ce qui prouve
que tel est le motif de la loi, c'est que l'exemption profite au condamné,
quel que soit son âge au jour de la condamnation et de l'exécution.

b) La loi du 17 avril 1832 avait réduit de moitié la durée de la con-

trainte par corps pour les personnes âgées de plus de soixante-dix ans.
La loi de 1867, dans son art. 14, a avancé l'âge et l'a fixé à soixante
ans. c) Il y aurait une rigueur exagérée, et qui choquerait la bien-

séance, à voir un parent d'un degré rapproché exercer la contrainte

par corps contre son parent : aussi la loi de 1867 nous indique que la
contrainte par corps ne peut être prononcée ou exercée contre le dé-

biteur, au profit : 1° de son conjoint ; 2° de ses ascendants, descendants,
frères ou soeurs; 3° de son oncle ou de sa tante, de son grand-oncle
ou de sa grand'tante, de son neveu ou de sa nièce, de son petit-neveu
ou de sa petite-nièce, ni de ses alliés au même degré.

640. Du point de départ et de la durée des peines

privatives de droits. —Les déchéances ou les incapacités de

droits, à la différence des peines privatives de liberté, produisent leurs

effets, ipso jure, sans aucun acte extérieur d'exécution : la seule

question qu'il y ait à examiner à leur égard est donc de savoir, non

comment elles s'exécutent, mais quel est leur point de départ et quelle
est leur durée. Pour la résoudre, il faut distinguer les déchéances cor-

rectionnelles des déchéances criminelles.

641. L'art. 42 C. p. n'indique pas de quel jour l'interdiction correc-

1. Comp. les nombreux arrêts cités par Blanche, t. Ior, n°s 3S6 et 387. La
Cour de cassation a persisté dans cette jurisprudence depuis la loi de 1S67.
On lira, avec intérêt, les développements consacrés à cette question par Laine,
û° 462.



826 PROCÉDURE PÉNALE. — DU JUGEMENT

tionnelle de l'exercice des droits civiques, civils et de famille est

encourue. Néanmoins, comme cette déchéance doit toujours être pro-
noncée par le jugement ou l'arrêt, et qu'elle résulte ainsi de la condam-

nation elle-même, nous en conclurons qu'elle partira du jour où cette
condamnation sera devenue définitive. Cette solution ne fait aucun

doute dans le cas où la peine que l'interdiction accompagne est seule-
ment l'amende (art. 113, 185). Mais si l'interdiction est jointe à

l'emprisonnement, il nous semble que, dans le silence de la loi, cette

incapacité a lieu de plein droit, pendant que le condamné subit la

peine principale, mais que le temps de sa durée, fixé par le jugement
ou l'arrêt, ne commence son cours qu'au jour de la délibération de la

peine principale. Ainsi, l'individu condamné à cinq ans d'emprisonne-

ment, avec interdiction des droits mentionnés dans l'art. 42 pendant

cinq ans, commence à être incapable au jour où sa condamnation de-

vient irrévocable; mais le délai de cinq ans, par lequel il recouvre

l'exercice de ses droits, commence seulement à courir du jour de la

libération.

642. Si la loi ne s'est pas expliquée sur le point de départ de l'in-

terdiction correctionnelle, elle indique, au contraire, celui des dé-

chéances et des incapacités de droits en matière criminelle. Pour com-

prendre son système sur ce point, il faut distinguer, suivant que la

condamnation, d'où peuvent résulter ces déchéances, est contradic-

toire ou par contumace.

I. Condamnations contradictoires. — La dégradation civique, étant

attachée par la loi à la condamnation 'elle-même, doit produire ses

effets du jour où cette condamnation est devenue irrévocable. Tel est

le principe rationnel, dont l'art. 28 C. p. fait l'application. La double

incapacité de disposer et de recevoir à titre gratuit, qui s'ajoute,

pour les condamnés à des peines perpétuelles, à la dégradation civique,
a le même point de départ que cette déchéance (L. 31 mai 1854,
art. 3), point de départ différent de celui de la mort civile, dont elle

est cependant un débris, car, aux termes de l'art. 26 C. civ., les con-

damnations contradictoires n'emportaient la mort civile que du jour
de leur exécution, soit réelle, si le condamné était sous la main de

justice, soit par effigie, s'il s'était évadé depuis l'arrêt.

Aux termes de l'art. 29 C. p., l'interdiction légale est renfermée,

quant à sa durée, dans les limites mêmes de la durée de la peine

principale, à laquelle elle est attachée. Or, la durée des peines tempo-

raires, en matière criminelle, comple du jour où la condamnation est

devenue irrévocable (C. p., art. 23). C'est donc de ce jour-là que com-

mence l'exécution de la peine principale, et par conséquent, l'inter-

diction légale qui l'accompagne. De ce jour-là également, quoique la
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loi du 31 mai 1854 ne s'en explique pas, l'exécution des peines perpé-
tuelles est réputée commencer, au point de vue de l'interdiction légale.

Mais l'individu, qui s'est évadé après la condamnation définitive,
reste-t-il sous le coup de cette incapacité? L'en dispenser, ce serait le
faire bénéficier de sa rébellion : aussi ne faut-il pas hésitera le sou-
mettre à l'interdiction légale. Mais, pourrait-on objecter, l'interdiction

légale ne frappe le condamné que « pendant la durée de la peine»,
et la peine n'est plus subie, quand le condamné s'est évadé? Sans

doute, elle n'est plus subie, mais elle dure encore, et peut être exé-

cutée, et cela suffit pour que l'interdiction légale soit encourue. Aussi,
l'art. 30 C. p. dit-il que les biens du condamné ne lui seront remis
« qu'après qu'il aura, subi sa peine ».

IL Condamnations par contumace. — La dégradation civique est
certainement la conséquence des condamnations par contumace, comme
des condamnations contradictoires aux peines criminelles; aux termes
de l'art. 28 C. p., elle date, « en cas de condamnation par contumace,
du jour de l'exécution par effigie ».

La double incapacité de disposer et de recevoir à titre gratuit est

également attachée par la loi du 31 mai 1854 aux condamnations par
contumace à des peines perpétuelles. L'art. 2 contient, à cet égard,
une disposition très précise, qui est empruntée aux dispositions du
Code civil sur la mort civile (C. civ., art. 27) : Le présent article
n'est applicable au condamné par contumace que cinq ans après l'exé-
cution par effigie.

Pour appliquer ce texte, supposons qu'une condamnation par con-
tumace à une peine perpétuelle ait été prononcée et exécutée par effi-

gie : l'incapacité, pour le condamné, de disposer et de recevoir à titre

gratuit ne sera pas immédiatement encourue; si donc le condamné
vient à mourir dans le délai de cinq ans qui suivra cette exécution, il

mourra, ayant conservé la pleine jouissance du droit de disposer et de
recevoir à titre gratuit. Mais les cinq ans, à dater de l'exécution par

effigie, sont expirés : l'incapacité est certainement encourue pour
l'avenir; l'est-elle pour le passé? Nullement; ainsi, les donations, que
le condamné aurait pu faire ou recevoir avant cette époque, s'exécu-
teraient pleinement ; mais il n'en serait pas de même des dispositions
testamentaires qu'il aurait prises, car l'incapacité spéciale, dès qu'elle
est encourue, anéantit rétroactivement le testament du condamné fait
en temps de capacité. Enfin, en supposant qu'un legs lui ait été laissé

pendant cet intervalle, pour savoir s'il profitera au condamné, il faudra
se demander si le testateur est décédé avant l'expiration du délai de

cinqans qui suit l'exécution par effigie, auquel cas la disposition tes-

tamentaire est valable, ou s'il est décédé après l'expiration de ce délai,
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auquel cas elle est nulle. Toutes ces déductions résultent de l'appli-
cation littérale du texte : elles ne sont donc ni contestées ni contes-

tables. Mais quelle sera, sur la capacité du condamné, l'influence des

événements postérieurs, qui peuvent anéantir ou confirmer l'arrêt de

condamnation? Si la peine vient à être prescrite par l'expiration d'un

délai de vingt ans, à compter de la date de la condamnation, l'inca-

pacité de l'art. 3 est définitivement encourue. Aucun événement pos-
térieur ne peut modifier la situation du condamné, puisque l'arrêt de

contumace, d'où résulte la déchéance, est désormais irrévocable. Mais

il peut arriver, soit que le condamné purge sa contumace, soit qu'il

décède, dans le délai de la prescription de la peine : qu'arrivera-t-il
dans ces deux hypothèses?

Si le condamné par contumace se présente ou est arrêté après les

cinq ans révolus à compter de l'exécution par effigie, mais avant que
la prescription de la peine soit accomplie, l'arrêt par contumace est

certainement anéanti de plein droit : faut-il en conclure que tous les

effets de la double incapacité de disposer et de recevoir à titre gratuit,

produits depuis l'expiration des cinq ans, s'évanouissent immédiate-

ment, aussi bien pour le passé que pour Yavenir ? Ce ne serait là que

l'application du droit commun (C. instr. cr., art. 476, § 1). Mais il

faut remarquer que, pour les incapacités résultant de la mort civile,
les art. 29 et 30 C. civ. avaient apporté une exception unique aux

principes généraux de la contumace. Ces textes décidaient, en effet,

que la comparution du contumax, après les cinq ans qui suivaient

l'exécution par effigie, aurait bien pour résultat de rendre définitive-

ment la vie civile à l'accusé pour l'avenir, à compter de cette date,

s'il était acquitté dans la procédure contradictoire, ou condamné à une

peine n'emportant pas mort civile, mais que, pour le passé, les effets

de la mort civile avaient été définitivement produits, en sorte qu'il en

résultait, en faveur des tiers, de véritables droits acquis et incommu-

tables. La question, qui s'élève aujourd'hui, consiste à savoir si l'on

doit appliquer, aux déchéances de l'art. 3 de la loi du 31 mai 1854,
les règles du droit commun (C. instr. cr., art. 476) ou les règles

spéciales delà mort civile (C. civ., art. 30). C'est à cette dernière opi-
nion que je me rattache. En conséquence, une fois le délai de cinq ans,

à dater de l'exécution par effigie, expiré, l'incapacité de donner et de

recevoir à titre gratuit est, à mon avis, définitivement encourue pour
le passé ; l'accusé ne peut pas profiter des donations faites ou des legs

échus à son profit, depuis l'expiration du délai de cinq ans qui a suivi

l'exécution par effigie, jusqu'au jour de sa comparution. Si je pense,
contrairement à l'opinion la plus généralement suivie, devoir écarter

l'application du droit commun, c'est que l'incapacité de l'art. 3 est un
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débris de la mort civile, maintenu par la loi de 1854, et qu'il résulte

du rapprochement de l'art. 3 avec les art. 25 et 27 C. civ., que le

législateur de 1854 a voulu emprunter au régime de la mort civile,
d'une part, un de ses effets, l'incapacité de disposer et de recevoir à
titre gratuit, et, de l'autre, le point de départ de cette incapacité. La

déchéance, que crée ou plutôt que maintient Part. 3, remplace donc,
aux mêmes conditions, la mort civile qu'abolit la loi de 1854.

Si le condamné est mort après les cinq ans qui suivent l'exécution

par effigie sans s'être représenté, la déchéance de l'art 3 se trouve

également avoir été encourue d'une manière définitive, à compter de

l'expiration des cinq ans.

Les condamnations par contumace à une peine criminelle afflictive

entraînent-elles, comme les condamnations contradictoires, l'interdic-

tion légale du condamné? Cette question, examinée, spécialement

pour le cas d'une condamnation à une peine perpétuelle, a donné

lieu, dans la discussion de la loi du 31 mai 1854, à deux affirmations

contradictoires : la négative a été soutenue, dans l'exposé des motifs,

par M. Rouher, et l'affirmative, dans le rapport de la commission du

Corps législatif, par M. Riche. Les mêmes controverses se retrouvent

dans la doctrine 1. Je crois, avec la majorité des auteurs, que l'inter-

diction légale ne peut être la conséquence des condamnations par
contumace. Sans doute, l'art. 29 C. p., prononce l'interdiction légale
contre quiconque aura été condamné à une peine afflictive tempo-
raire, et l'art. 3 de la loi de 1854 nous parle, en termes généraux,
comme entraînant l'interdiction légale, des condamnations à des

peines afflictives perpétuelles, sans distinguer entre les condamnations

contradictoires et les condamnations par contumace. Mais l'art. 29

C. p., auquel renvoie l'art. 3, veut que l'interdiction légale n'existe que

pendant la durée de la peine, et, dès lors, ces dispositions ne peu-
vent s'appliquer aux condamnations par contumace, puisque celles-ci

n'emportent jamais l'exécution de la peine matérielle 8. Ce n'est pas

1. Duranton, Revue pratique, t. V, p. 5; Bertauld, ibid., t. III, p. 241 ; Aubry
et Rau, t. I", p. 316, texte et note 4; p. 318, texte et note 12; Blanche, t. I",
n°8 146 et 147; Valette, Cours de Code civil, p. 30.

2. L'art. 221 C. civ. dispose que, « lorsque le mari est frappé d'une condam-
nation emportant peine afflictive ou infamante, encore qu'elle n'ait été pro-
noncée que par contumace, la femme, même majeure, ne peut, pendant la
durée de la peine, ester en jugement, ni contracter, qu'après s'être fait auto-
riser par le juge, qui peut, en ce cas, donner l'autorisation, sans que le mari
ait été entendu ou appelé ». Dans ce texte, le législateur emploie, il est vrai,
l'expression : pendant la durée de la peine, dans un cas où il s'agit d'une
condamnation par contumace. Mais on est obligé de reconnaître que ces mots,
dans ce sens, sont inexacts et incorrects.
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tout : l'art 29 G. p., charge expressément un tuteur et un subrogé-
tuteur de gérer et d'administrer les biens du condamné : or, les biens
du condamné par contumace sont mis sous séquestre : l'administration
des domaines est chargée de les gérer et de les administrer : ce sé-

questre rend donc inutile, pour le but que se propose le législateur,
l'interdiction légale. Sans doute, le séquestre, sans l'interdiction lé-

gale, enlève au condamné le droit d'administrer ses biens, en lui

laissant le droit d'en disposer : mais pourquoi retirerait-on celte capa-
cité au condamné qui n'est pas sous la main de la justice ? L'interdiction

légale n'est pas classée parmi les déchéances : elle est une mesure de

précaution, dans l'intérêt du régime pénitentiaire et, jusqu'à un cer-

tain point aussi, dans l'intérêt du condamné lui-même. Or, le but

que le législateur a pu se proposer en la créant, en fait un accessoire

des peines qui se subissent, et non des peines qui ne peuvent être

exécutées*.

1. Nous avons soutenu, il est vrai, que l'évadé restait sous le coup ds
l'interdiction légale : lui, non plus, ne subit pas sa peine, et il est dans la
même condition, à ce point de vue, que le coutumax. Dès lors, il ne doit pas
exister de différences entre eux : ou bien tous les deux sont frappés d'inter-
diction légale, ou tous les deux échappent à cette incapacité. Nous ne croyons
pas l'objection irréfutable : d'une part, les biens de l'évadé n esont pas mis
sous séquestre, comme les biens du condamné, et il y a place à l'organisation
d'une tutelle; de l'autre, l'interdiction légale de l'évadé a eu un point de

départ, le jour où l'arrêt est devenu irrévocable, car de ce jour-là a com-
mencé la durée de la peine principale (C. p., art. 29 et 23), tandis qu'au cas
de contumace, la peine ne peut commencer, puisque l'arrêt ne devient irrévo-
cable que par la prescription de la peine. — Dans le sens de notre opinion :

Tribunal de la Seine, 24 juin 1879 {Gazette des tribunaux, n" du lor nov. 1879);
Tribunal de Béziers, 26 juin 1886 (S. 88, 2, 16); Blanche, t. I«, n° 146; Hum-

bert, Des conséquences des condamnations pénales, n 03 347 etjtiiL
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Avocat général, v. PROCUREUR GÉNÉ-

RAL.

Avortement. Tentative en matière

d' —, 143.

Avoué, 589.

B

Bannissement. Nature du —, 252.

Rupture de ban, 252.

Banqueroute. Action civile en matière

de —, 485. La déclaration de faillite

n'est pas préjudicielle à la pour-

suite, 556 et 557.

Bigamie, 562.

Bonne foi, v. INTENTION.

G

Capitulations, 99.

Carcan, 801.

Casiers judiciaires, 414.

Cassation, v. POURVOI EN CASSATION.

Chambre d'aocuBation. Droit de la

— sur l'exercice d e l'action publique,
459. Organisation, 619. Attributions,

621. Arrêts de la —, 622. Voies de

recours, 772-774. De l'autorité de

ses arrêts, 735-789, 801.

Chambre du conseil, 597.

Chasse, 463.

Chose jugée. Autorité de la — au

criminel sur l'action publique, 784.

Décisions qui ont force de —, 785.

Effets des ordonnances et arrêts

de non-lieu des juridictions d'ins-

truction, 785-787. - des ordon-

nances ou arrêts de renvoi, 787.

— des décisions des juridictions
de
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jugement,790-791. Exception de —,

791-798. Autorité de la — au civil

sur le jugement de l'action pu-

blique, 798-799. — au criminel sur

le jugement de l'action civile, 799-

807.

Circonstances aggravantes. Légales

et judiciaires, 291. Objectives, sub-

jectives, 292. Générales, spéciales,

292-293. Éléments constitutifs et —,

293-295. Concours des — avec les

circonstances atténuantes et les ex-

cuses, 380-384. — De3 —en matière

de complicité, 364-367.

Circonstances atténuantes. En gé-

néral, 309. Légales et judiciaires,

371. Origiue, 370. Caractère des—,

3H. Dans quels cas elles peuvent

être déclarées, 312. — Par qui, 313.

Effets des —, 315. Concours des —

et des circonstances aggravantes,
320-324. Des — en matière de com-

plicité, 361-364. - Effets des — au

point de vue de la prescription, 328,

506, 520. — Avertissement relatif

aux — en cour d'assises, 690. Nom-

bre de voix nécessaire pour la dé-

claration de —, 679.

Citation directe, 464, 49S, 655, 691,
702.

Coauteur, v. COMPLICITÉ.

Code d'instruotion oriminelle, 42.

Code pénal, 49.

Commissaire de police. Fonctions du

ministère public près le tribunal de

police, 430, 702. Fonctions de police

judiciaire, 572.

Commissions rogatoires, 117, 587,

608, 613, 616, 658.

Oompétenoe. Classification des infrac-

tions au point de vue de la —, 59.

Changement des lois de —, 89. Cri-

mes ou délits commis à l'étranger,
U6. Notions générales sur la —,
539. Caractère d'ordre public de la

—, 540. Conflit d'attributions, 541.

547. Conflit de juridictions, 541, 548,

—rationematerire, 548.— ralione per-

sonse, 543. — ralione loci, 543. Con-

G.

nexitë et indivisibilité, 544-547. —

Qualification des juridictions d'ins-

truction au point de vue de la-—,
789. — des juridictions pénales par

rapport aux questions civiles, 557.

par rapport aux questions adminis-

tratives, 568. — par rapport à l'exé-
cution des peines, 809, 815.

Complexité, v. QUESTIONSAU JURY.

Complicité. Peine de mort, 211. No-
tions générales, 340. Conditions de

la —punissable, 342-348. Faits cons-

titutifs de la —, 349-358. Peines ap-

plicables à la —, 358-351. Tentative

en matière de —, 344. Coauteurs et

complices, 358, 361, 367. Circons-
tances aggravantes et atténuantes en

matière de—, 361-367. Influence de
la chose jugée dans les rapports des

copartieipants à une même infrac-

tion, 796-798.

Complot, 129.

Concours d'infractions. Notions géné-

rales, 368. —
matériel, — intellec-

tuel, 368, 369, 798. Problème que
soulève le —, 369-371. Non-cumul
des peines en cas de —, 375. In-
fractions auxquelles s'applique le

non-cumul,; 372. Exceptions, 375.
Effets du non-cumul, 378-385. Ca-

ractère du non-cumul, 382-384. L'é-

puisement de la pénalité en cas de
— n'est pas une cause d'extinction
de l'action publique, 379-3S7.

Condamnation conditionnelle, 223-
22S.

Confiscation. —générale, 201, 277 —

I spéciale, 284. Effets de la —, 285.

Caractères de la — 2S6-2S7.

Conflit. —
d'attributions, 540-541.—

de juridictions, 541, 542, 547.

Connexité. 159, 544, 546, 547.

Consentement de la partie lésée,
v. FAITS JUSTIFICATIFS.

Constatation judiciaire, 586-5S7.

Constitution de partie civile, v.

PAIITIE CIVILE.

Contrainte. —
physique, 176. — mo-

53
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raie, 177. Influence de lu — sur la

.responsabilité pénale, 177-178.

Contrainte par corps. Privation de

liberté qui en résulte, 212. Caractère

de la —, 821. Conditions de la —i

S23-825. Contre qui elle est donnée,
823.

Contravention. Définition, 59, 62. —

délit, 61, 345, 373. — commise en

pays étranger, 112. Tentative en

matière de —, 145. Complicité en

matière de —, 344, 346. Concours

de —, 373. Police judiciaire, 573.

Contrefaçon, 481.

Contributions indirectes. Droit de

l'administration des — sur l'action

publique, 435. Contravention aux

lois sur lus —, 2S1-2S3. Police ju-
diciaire en matière de —, 573. Ap-

pel en matière de—,740, 742, 744.

Contumace. Prescription de fa peiue,
522. Quand l'accusé est en état de

—, 724. Condamnations civiles, 728.

Formalités pour mettre l'accusé en

état de —, 72t. Procédure de la —,
7S3-7S7. Effets, 7S7-791. Défaut et

—, 791, 792. Circonstances atténuan-

tes en matière de —,313. Voies de

recours contre l'arrêt de —, 777.

Exécution par effigie, 810. Point de

départ et durée des incapacités ré-

sullant d'une condamnation par—,
S27-82S. L'interdiction légale ne

résulte pas d'une condamnation par
—, 828-830.

Conventions Tlnestions relatives aux).
v. QUESTIONSPRÉJUDICIELLES.

Correction (maison de) v. PUISONS.

Correction paternelle, 212.

Cour d'appel. Intervention de la —

dans l'exercice do l'action publiquei
467. Dans l'instruction, 573, 020. Dans
le jugement, 635, 688, 751.

Cour d'assises. La —
peut statuer sur

l'action civile même en cas d'acquit-
tement, 491, 684, 803. Caractère de
la —comme juridiction, 633. Orga-
nisation de la —, 634-645. Compé-

tence de la —, 645-654. Procédure,
655-680. Verdict du jury, arrêt de
la —, 680-685. Procès-verbal des
débats eu —, 685. Continuité des
débats en —, 682. Voies de recours

contre les arrêts de la —, 775-777.

Cour de cassation, 755-757.

Créancier, 455-458.

Crime. Définition, 59. Commis eu

pays étianger, 10S. Tentative en

matière de —, 141. Commis dans

l'intérieur des prisons, 219.

Culpabilité, 147.

D

Décès. — de l'inculpé, 325. — du con-

. damné, 326. Prescription de l'action

civile après le — de l'inculpé, 535.

Défaut. Prescription de la condamna-

tion par —, 528. Quand il y a —,

717, 718. — et contumace, 731-

733.

Défense, 412, 626, 639,695.

Défense légitime. Fait justificatif, 185.
— en général. 188. Conditions de

la—, 188-191. Cas exceptionnels de
— , 194-196.

Dégradation civique. Nature de la

— , 207-262. Vices de la—,262.In-
fluence de la prescription, 519. Point

de départ et durée de la — , S23-

S27.

Démence. Influence sur la responsa-

bilité, 163. En qnoi consiste la —,

168-169. Son influence sur la pour-

suite, 175, 516. — sur la condamna-

tion, 173-520.

Délit. Eu général, 59-60. Corpsdu —,

63,127,586.Divers sens du mot —, 53,

61, 62, 68, 69. — commis en pays

étranger, 110-116. Tentative en

matière de — , 145. Concours de — ,

372.

Délits de presse, 74, 449, 481, 645,

689.

Dénonciation. La — n'oblige pas le

ministère public à agir, 463. Cas où

elle est nécessaire pour que le mi-
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nistère public puisseagir, 471,483.
Plainte et — , 574-577.

Dépens, v. FRAIS DEJUSTICE.

Déportation. Double degré dans la

peine, 234, 316. La — est perpé-
tuelle, 215,234. Nature de la— ,234.
Lieux d'exécution, 237. Evasion, 236.

Régime de la—, 236, 237.

Députés, v. ASSEMBLÉES LÉGISLATIVES.

Désistement, 427, 495, 714.

Destitution, 260, 263, 264.

Détention. Peine de la —, 244. Durée,
244. Nature, 244. Lieu d'exécution,
245.

Détention préventive. Détention pé-
nale et —, 213. Son but, 590. Com-
ment elle est constituée , 596-600.
Comment elle cesse, 600-607. Impu-
tation de la — sur la peine, 600,
813.

Diffamation. — Envers les morts,
449. Plainte nécessaire, 481. Action
civile en matière de —, 485. Publi-

cité des procès en —, 626, 627.

Discernement, v. MINEURS DE SEIZE
ANS.

Discipline. Fautes de — 563, 791.

Divorce, v. SÉPARATION DE CORPS.

Dommages-intérêts, v. RÉPARATIONS
CIVILES.

Douanes, 436.

Droit. En général, 1, 2. Divisions du

—, 2. Morale et —, 6.

Droit criminel. Objet, 1, 7. Histoire

du —, 14, 19. Ancien — français,
20-32. — de la Révolution française,
32-41. Sources du —

français en vi-

gueur, 41-47, — commun, — spé-

cial, 46. Interprétation du —, 80,
81. Application du — par rapport
au temps, 81-95. Application du —

par rapport aux lieux, 95-126.

Droit de punir. Fondement du —, 8-

14. Systèmes contractuels, 9. Utili-

taires, 11. Spiritualistes, 10. Mixtes,
13. Rapports du — avec l'anthropo-

logie et la statistique, 5, 11.

Duelr 157.

E

Eaux' et forêts, 437, 701.

Emprisonnement. En général, 4, 218,
232. Emprisonnement correction-

nel, 245-251. — de simple police,
251.

Enlèvement de mineure, v. RAPT.

Épuisement de la pénalité, v. CON-

COURSD'INFRACTION.

Erreur, 183, 1S4.

Étranger. La condition de 1'—, au

point de vue pénal, 95, 96, 103. In-

fractions commises en pays —, 106,

116.

Évocation, 416, 438, 444, 722, 724.

Excuses. Mineur de seize ans, 135,

156, 299, 307. Nature des —, 297,

Classification des —, 299. Causes

d'excuse, 299-306. Effets des —, 306-

309, 505, 525. Concours des — avec

les circonstances atténuantes et ag-

gravantes, 320-324. — en cas de

complicité, 359, 363. Questions au

jury, 671, 673, 675, 683.

Exécution. — Des jugements portant
renvoi d'instance, 744, 808. — por-
tant condamnation, S09-830.

Expertises, 5S6, 659, 665.

Exterritorialité, 101, 104.

Extradition. Crimes et délits politi-

ques, 70. Les règles de 1'— ne sont

pas codifiées, 117-119. Fondement

de 1*—, 119-121. Conditions de 1'—,

121, 125. Procédure de 1'—, 124,
125. Effets de 1'—, 125, 126.

F

Faits justificatifs. Comparaison entre

les — et les causes de non-imputa-

bilité et les excuses, 1S5,1S6. Causes

de justification en général, 1S3-187.

Défense légitime, 187-196. Ordre

de la loi, 196-198. Questions préju-
dicielles de propriété et autres, 55S-

56L
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Faux, 181, 488, 55S, 559, 561; S05.

Faux témoignage, 590, 780, 781.

Filiation, v. QUESTIONSPRÉJUDICIELLES.

Flagrant délit. Définition, 66, 67.

Membres des Assemblées législa-

tives, 469. Instruction en cas de —,
608-613. Procédure sommaire de-

vant les tribunaux correctionnels

en cas de —, 612-613. Adultère,

305, 477.

Folie, v. DÉMENCE.

Fonctionnaire. Circonstance aggra-
vante dans la qualité de —, 295.

Garantie administrative supprimée,

470,471. Compétence exceptionnelle,

690, 691.

Frais de justice. Les — constituent

la réparation d'un préjudice spécial,

445, 537. Notions générales sur le

système delà loi en matière de—,
707-710. Des — quand le prévenu
est seul en cause, 710-713. — quand
il y a une partie civile, 713-715.

Prescription de la condamnation aux

—, 531. Condamnation aux — par
la Cour de cassation, 765. Contrainte

par corps pour le recouvrement des
— , 823.

G

Garantie administrative, 470, 471.

Garantie politique, 468-470.

Garde champêtre, 572, 610.

Garde des sceaux, 461,765, 769,781.

Garde forestier, 571, 610.

Gendarmerie (officiers de), 570, 608,
614.

Grâce. Définition, 326. Objet, 328. Qui

peut l'accorder, 329. Son étendue,
329. Ses effets, 330. Interprétation
des lettres de —, 321.

Greffier. 586, 591, 638, 685, 688, 70(1.

H

Habitude (Infractions d'), v. INFRAC-
TION.

Héritiers, 447-450, 454.

Huis-clos, 626. 627.

Hypnotisme, v. SOMNAMBULISME.

I

Ignorance, 183, 184.

Imputabilité, 147, 148.

Incapacité (de disposer et de recevoir
à titre gratuit). Origine, 268. L' —

est la conséquence des condamna-
tions aux peines perpétuelles et à
la peine de mort, 270. Eu quoi elle

aggrave la situation de l'interdit

légal, 271, 272. Point de départ,
827, 828.

Incapacités spéciales, 272.

Indivisibilité, v. CONNEXITÉ.

Injures, v. DIFFAMATION.

Infamie, v. PEINE.

Information, 582, 589.

Infraction. Notions générales, 52, 53.

Diverses espèces, 58. Eléments de

1' —, 75. Définition, 53-54. Sujets
actif et passif ,de 1' —, 54-58. Cri-

mes, délits, contraventions, 59-62.

Infractions intentionnelles et non

intentionnelles, 62, Instantanées et

continues, 63, 308, 543, 792. Fla-

grantes et non flagrantes, 66, 67.

Contre la chose publique, contre

les particuliers, 67. De droit com-

mun, politiques, 68-73. De droit

commun, spéciales, 73, 74. Tentées,

manquées, consommées, 127-146.

Impossibles, 137-141.

Inscription en faux, v. PROCÈS-VER-

BAUX.

Instruction. En général, 582, 583. —

préparatoire, 583. Séparation des

pouvoirs d' — et de poursuite, 583-

585. Clôture de 1' —, 616. —devant

les juridictions de jugement, 626,

658, 662, 665, 693, 703.

Intention. Infractions non intention-

nelles, 54, 61, 62. Volonté et —,

171. Motifs et —, 179. L' —au point

de vue civil et au point do vue pé-

nal, 148, 803. Cas où l'auteur du

fait nie directement l'intention, 181.

Cas où il invoque l'ignorance ou
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l'erreur de fait, 183, 184. Cas où il

invoque l'ignorance ou l'erreur de

droit, 185.

Interdiction de séjour, 252, 259.

Interdiction de communiquer, 599,
600.

Interdiction des droits oiviques,
civils et de famille. Nature, effets
et durée, 263. Point de départ, 826.

Interdiction légale. Sa nature, 264.

Comparaison de I'— avec la dégra-
dation civique, 266. Avec l'inter-

diction judiciaire, 267. Condamnés

qu'elle atteint, 267. Effets de la pres-

cription de la peine principale sur

1' —, 519. Point de départ et durée

de 1' —, 828. L' — ne résulte par
d'une condamnationpar contumace,
829, 830.

Interrogatoire. — de l'inculpé, 592,

595, 609, 614. — du prévenu ou

de l'accusé, 659, 664, 695, 703, 751,

Intervention, 438-440, 753, 764.

Irresponsabilité, 103, 469, 470-

Ivresse, 172-175.

J

Jeunes détenus, 157, 213.

Jonction des procédures, v. CON-

NEXITÉ.

Juge de paix. Officier de police judi-

ciaire, 572. Juge de police, 700.

Juge d'instruotion. Le — peut être

saisi par une constitution de partie

civile, 465. Les fonctions du —

comme instructeur, 583, 583, 593t
607,613. Ses fonctiouscomme juge
de l'instruction, 619, 620. Déléga-
tion des fonctions d'instruction, 613-

616. Ordonnances du — , 619,620,
Le — peut juger au tribunal correc-

tionnel dans les affaires qu'il a ins-

truites, 687. Ne le peut pas à la

cour d'assises, 637. Voies de recours

contre les ordonnances du —, 733-

735. Autorité de ses ordonnances,

785-789.

Jugements. Définition, 628. — défini-

tifs et d'avant faire droit, 628, 739.
— contradictoires et par défaut, 698,
706, 718-724, 731. — en premier et
en dernier ressort, 698, 706, 733-
752. Règles générales sur la validité
des —, 629.

Juridictions. En général, 21. — ordi-
naires et exceptionnelles, 623. Uni-
té des — civiles et des —

pénales,
419. — d'instruction et de jugement,
616.

Jury. Origine et organisation succes-
sive du—, 18,37. Jury d'accusation
38, 617. Jury de jugement, 638-645.
Attributions du — et de la cour,
647-652. Délibération et vote du —

677-680. Verdict du —, 680-686.

Justification, v. FAITS JUSTIFICATIFS.

L

Légitime défense, v. DÉFENSELÉGrriaE.

Lettres, secret des — , 589.

Libération conditionnelle, 228-232.

Liberté provisoire, v. DÉTENTION PRÉ-

VENTIVE.

Lien du délit, 95-726, 543, 646, 691,
701.

Loi pénale. En général, 77. Interpré-
tation de la — , 80, SI. Temps régi

par la —, 81-93. Lieux régis par la
— , 95-126.

M

Majeurs de seize ans, v. MINEURS.

Maire. Olficier de police judiciaire.,
572. Le —a étéjugede police, 700.

Le— peut remplir les fonctions du

ministère public, 430.

Maisons centrales, v. PRISONS.

Mandats. Définition, 593. Différentes

espèces de — , 504. — de comparu-

tion, 593. — d'amener, 595. — de

dépôt, 596. — d'arrêt, 597 .

Marque (peine de la), 201.

Menaoes, 129.

Mer, 97.
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Mineurs de seize ans. Majorité pé-

nale, majorité civile, 149, 150, 151.

Condition des —, 151. Présomption
de non-discernement, 151-154. Dé-

claration de non-discernement, 154-

157. Déclaration de discernement,

158. Compétence exceptionnelle en

matière de crimes commis par les
— , 159. — Question d'âge, 161,162.
Mesures de correction, 157. Effets

de l'excuse de la minorité de seize

ans, 299, 306. Question de discer-

nement devant le jury, 159,162,675.

Ministère public. Son origine, 27,

28, 425, 426. Le— à l'étranger, 425.

Des droits du — sur l'action publi-

que, 427-429. Organisation du —,

429-437. Unité et indivisibilité du —,

433. Le —ne peut être récusé, 434.

Il peut être pris à partie, 434. In-

dépendance vis-à-vis des tribunaux

458. Son intervention dans l'exé-

cution des peines, 809.

Ministres, 468.

Mise au secret, 599.

Mise en état, 763.

Mort. Peine de —, 207. Abolition de

la peine de — en matière politique,

69, 209. Légitimité de la peine de

—, 209. Ses cas d'application, 211.

Conséquences accessoires d'une con-

damnation à —, 268. Exécution de

la peine de—, 810-812.

Mort civile. Son abolition, 268. Inca-

pacités qui l'ont remplacée, 269-272.

N

Nationalité, 95, 96,106, 121, 546', 562.

Navire, 97, 98.

Non-cumul des peines, v. CONCOURS

D'INFRACTIONS.

Non-lieu, v. CHAMBRED'ACCUSATION,JUGE

D'INSTRUCTION.

Non-rétroactivité en matière pénale.

Principe, 81, 83. Conflit des lois an-

ciennes et des lois nouvelles en ce qui
concerne l'incrimination et la péna-

lité, 84-89.—l'organisation judiciaire,

la compétence et la procédure, 89-

93. — la prescription pénale, 92-95.

Nullités de procédure, 656, 685, 760.

Nuit, 195, 305, 587.

o

Obéissance passive, 197.

Offenses, v. DIFFAMATION.

Offioiers de police judiciaire, 568.

Opposition. Notions générales, 717,
718. Quelles personnes peuvent for-

mer —, 718. Contre quels juge-

ments, 719, 720. Dans quel délai,

720, 721. Dans quelle forme, 721.

Effets, 722,723. L' — aux ordon-

nances du juge d'instruction est

un véritable appel, 793. — contre

les arrêts de la cour d'appel, 698.
— contre les arrêts de la Cour de

cassation, 766.

Ordonnances, — du juge d'instruction

619, 033, 785. — de prise de corps,

603, 622, 657. — d'acquittement,

156, 683, 775. — de se représeuter,
724.

Ordre de la loi, 196-198.

Outrages, v. DIFFAMATION.

P

Parricide. Le — n'est pas excusable,
303. Exécution de la peine de mort

prononcée pour —, 811. Vérifica-

tion des rapports de filiation en cas

de —, 561.

Partie civile. Les droits de la — sur

l'action publique, 441-456, 463. Op-
tion quant aux tribunaux, 484. Cons-

titution de — 463-466, 489-490. La
— ne peut témoigner, 494. Sa res-

ponsabilité, 469. Désistement, 427,

495, 4911 Des frais de justice quand
il y a — en cause, 713. La — peut-
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128. Effets de la démence. - 129. Quand y a-t-il démence. - 130. Système du Code pénal. - 131. C'est au temps de l'action qu'il faut se placer pour déterminer si
l'agent était en état de démence. - 132. Résumé. - 133. Etats autres que la démence. - 134. Surdi-mutité. - 135. Somnambulisme. Hypnotisme. - 136. Ivresse. -
137. Démence pendant la poursuite ou après la condamnation
§ XIV. - DE L'INFLUENCE DE LA CONTRAINTE SUR LA RESPONSABILITE PENALE. - 138. De la contrainte physique. De la contrainte morale. - 139. Des
effets de la contrainte. - 140. Des passions
§ XV. - DE L'INFLUENCE DE L'INTENTION SUR LA RESPONSABILITE PENALE. - 141. De l'intention comme élément moral de l'infraction. - 142. Differences
à établir entre l'intention et la volonté, l'intention et les motifs. - 143. Influence de l'intention sur la responsabilité dans les divers cas où la question est de nature
à se poser

CHAPITRE IV. - DE L'ELEMENT INJUSTE DE L'INCRIMINATION
§ XVI. - NOTIONS GENERALES SUR LES FAITS JUSTIFICATIFS. - 144. Des faits justificatifs et des causes de non-culpabilité. - 145. Des causes de
justification autres que la légitime défense et l'ordre de la loi
§ XVII. - DE LA LEGITIME DEFENSE. - 146. Notions générales. - 148. De la légitime défense. - 148. Conditions. - 149. Gravité du danger. - 150. Injustice de
l'attaque. - 151. Le danger doit être actuel et absolu. - 152. Excès de défense. - 153. Cas exceptionnels de légitime défense
§ XVIII. - L'ORDRE DE LA LOI. - 154. De l'ordre de la loi et du commandement de l'autorité légitime. - 155. Il y a délit si l'une de ces conditions manque. De
l'obéissance hiérarchique au point de vue de la responsabilité pénale

LIVRE SECOND DE LA PEINE
TITRE PREMIER. - DU SYSTEME PENAL

§ I. - NOTIONS GENERALES SUR LES PEINES ET LEURS CLASSIFICATIONS. - 156. Définition de la peine. - 157. Principes du système pénal. Principales
classifications des peines. - 158. Peines criminelles, correctionnelles, de police. - 159. Peines principales, accessoires, complémentaires. - 160. Peines de droit
commun. Peines politiques. - 161. Peines perpétuelles. Peines temporaires. - 162. Peines afflictives ou infamantes et peines correctionnelles. - 163. Classification
des peines d'après leur nature
§ II. - DES PEINES CORPORELLES. DE LA PEINE DE MORT. - 164. Peines corporelles. Double évolution du droit pénal moderne. Les peines corporelles
supprimées à l'exception de la peine de mort. Cette dernière peine transformée. - 165. La légitimité de la peine de mort. - 166. Les cas d'application de la peine de
mort
§ III. - DES PEINES PRIVATIVES DE LIBERTE EN GENERAL. - 167. La privation de liberté n'est pas toujours employée à titre de mesure pénale. - 168. De la
durée et du régime des peines privatives de liberté. - 169. Durée des peines privatives de liberté. - 170. Régime des peines privatives de liberté. - 171. Ecole
pénitentiaire. - 172. Ecole de la transportation. - 173. Histoire de la question pénitentiaire. - 174. De la condamnation conditionnelle. But de la loi du 26 mars 1891. -
175. Conditions d'application du sursis. - 176. Effets du sursis. - 177. De la libération conditionnelle. - 178. Du patronage. - 179. De l'exécution administrative des
peines privatives de liberté
§ IV. DES PEINES PRIVATIVES DE LIBERTE QUI S'EXECUTENT EN DEHORS DU TERRITOIRE CONTINENTAL. - 180. Enumération. - 181. Nature des travaux
forcés à perpétuité et à temps. - 182. Nature de la déportation dans une enceinte fortifiée et de la déportation simple. - 183. Evasions. - 184. Régime de la
transportation et de la déportation. - 185. De la relégation. - 186. Caractères légaux de la relégation. - 187 Peines qu'exclue la relégation ou qui excluent la
relégation. - 188. Organisation de la relégation
§ V. - DES PEINES PRIVATIVES DE LIBERTE QUI S'EXECUTENT PAR L'EMPRISONNEMENT SUR LE TERRITOIRE CONTINENTAL. - 190. Enumération. -
191. Détention. - 192. Nature de la réclusion et de l'emprisonnement correctionnel. - 193. Exécution de la réclusion et de l'emprisonnement correctionnel. - 194.
Organisation des prisons départementales et des maisons centrales. - 195. Organisation du travail. - 196. Discipline. - 197. De l'emprisonnement de simple police



§ VI. - DES PEINES RESTRICTIVES DE LIBERTE. - 198. De la nature de ces peines. - 199. Du banissement. - 200. Surveillance de la haute police. - Interdidiction
de séjour qui remplace cette peine. Régime. - 201. Modifications apportées par la loi du 27 mai 1885. - 202. Caractère et durée de l'interdiction de séjour. - 203.
Comment cesse l'interdiction de séjour. - 204. Rupture de ban. - 205. Interdiction spéciale de certains séjours
§ VII. - DES PEINES PRIVATIVES DE DROITS. - 206. Des deux catégories de déchéances de droits organisées par la loi française. - 207. De la dégradation
civique. - 208. De l'interdiction des droits civiques, civils et de famille. - 209. De l'interdiction légale. - 210. En quoi elle consiste. Comparaison avec la dégradation
civique et l'interdiction judiciaire. - 211. De la mort civile, de son abolition, des déchéances qui l'ont remplacée. - 212. Incapacités édictées par des lois spéciales. -
213. Extinction et remise des peines privatives de droits au profit des condamnés tranportés dans les colonies
§ VIII. - DES PEINES PECUNIAIRES. - 214. Des peines pécuniaires. - 215. Caractères de l'amende répressive. - 216. L'amende est une peine commune aux
matières criminelles, correctionnelles et de police. - 217. Conséquences du caractère pénal de l'amende. - 218. Amendes fiscales. - 219. Fixation de l'amende. -
220. A qui elle appartient. - 221. Contrainte par corps. - 222. De la confiscation, - 223. Effets de la confiscation. - 224. Caractères de la confiscation
§ IX. - DES PEINES ATTEIGNANT LA CONSIDERATION. - 225. Exemples de peines de cette nature. Amende honorable. Publicité

TITRE II. - DE L'APPLICATION DES PEINES
§ Ier. - NOTIONS GENERALES. - 226. Culpabilité légale. Culpabilité judiciaire
§ II. - DES CIRCONSTANCES AGGRAVANTES, LEGALES OU JUDICIAIRES. - 227. Notions générales. - 228. Division des circonstances aggravantes. - 229. Des
circonstances aggravantes spéciales. - 230. Des circonstances aggravantes générales
§ III. - DES CIRCONSTANCES ATTENUANTES, LEGALES OU JUDICIAIRES. - 231. Excuses. Circonstances atténuantes. - 232. Des excuses. Division. - 233. De
la nature des excuses. - 234. Causes de mitigation de peines. - 235. Division des excuses en générales et spéciales. - 236. Les deux seules causes d'excuses
générales sont la minorité de seize ans et la provocation. - 237. De la minorité de seize ans. - 238. De la provocation. - 239. Causes de provocation: coups et
violences graves envers les personnes; outrage violent à la pudeur; flagrant délit d'adultère; escalade ou effraction du domicile pendant le jour. - 240. Excuses
absolutoires et atténuantes spéciales. - 241. Des effets des excuses. - 242. Effets des excuses atténuantes. - 243. Effets des excuses absolutoires. - 244. Notions
générales sur les circonstances atténuantes proprement dites. - 245. Caractères des circonstances atténuantes. - 246. Quand et par qui peuvent être déclarées des
circonstances atténuantes. - 247. Effets des circonstances atténuantes. - 248. Peines complémentaires ou accessoires
§ IV. - DU CONCOURS DES CIRCONSTANCES ATTENUANTES ET DES CIRCONSTANCES AGGRAVANTES. - 249. Comment se pose la question. Concours
dont le règlement n'est pas contesté. - 250. Concours de la récidive et des circonstances atténuantes. - 251. Concours de la minorité de seize ans, des
circonstances atténuantes et de la récidive

TITRE III. - DE L'EXTINCTION DES PEINES
§ I. - NOTIONS GENERALES. - 252. Division des modes d'extinction des peines
§ II. - DU DECES DE L'INCULPE OU DU CONDAMNE. - 253. Effets du décès dans les divers cas
§ III. - DE L'AMNISTIE ET DE LA GRACE. - 254. Groupement de l'amnistie, de la grâce et de la réhabilitation. - 255. De l'amnistie. Sa nature. - 256. Par qui elle est
accordée. - 257. Ses effets. - 258. De la grâce. Sa nature. - 259. Différences entre l'amnistie et la grâce. - 260. Effets de la grâce. - 261. Grâces collectives et
individuelles. - 262. La grâce ne peut être refusée. - 263. Exécution de la grâce. - 264. Institutions qui s'en rapprochent
§ IV. - DE LA REHABILITATION. - 265. Place de la réhabilitation à côté de la grâce. - 266. Raison d'être de cette institution. Son histoire. Division du sujet. - 267.
Quels condamnés peuvent être réhabilités. - 268. Conditions de recevabilité de la demande. - 269. Procédure de la réhabilitation. Phase administrative. Phase
judiciaire. - 270. Effets de la réhabilitation. - 271. Réhabilitation commerciale

LIVRE TROISIEME DE LA PLURALITE DE DELITS OU DE DELINQUANTS
TITRE PREMIER. - DE LA PLURALITE DE DELINQUANTS

§ I. - DES PROBLEMES QUE SOULEVE CETTE SITUATION. - 272. Unité de délit. Pluralité d'agents. - 273. Distinction entre les actes de participation au délit.
Critique du système du Code pénal
§ II. - DES CONDITIONS DE LA COMPLICITE PUNISSABLE. - 274. Limites de la participation accessoire incriminée. - 275. Il faut un fait principal punissable. -
276. Un fait principal qualifié crime ou délit. - 277. Un fait de complicité. - 278. Il faut que ce fait accessoire ait été accompli avec connaissance et volonté
§ III. - DES FAITS CONSTITUTIFS DE LA COMPLICITE. - 279. Etendue de la coopération accessoire. - 280.  Des faits de complicité. Division. - 281. Complicité
par des faits antérieurs à l'exécution du délit. Provocation. Instructions données. Fourniture des instruments du délit. - 282. Complicité concomitante au délit.
Distinction des coauteurs et des complices. - 283. Complicité par des faits postérieurs au délit. Recel des personnes. Recel des choses
§ IV. - DES PEINES DE LA COMPLICITE. - 284. Les complices sont punis de la même peine que les auteurs. Signification de cette règle. - 285. Exceptions. - 286.
Histoire et critique de la règle qui assimile au point de vue de la peine l'auteur et le complice. - 287. De la communication aux complices des causes d'aggravation
ou d'atténuation de peine. Double problème. - 288. Des conséquences de l'impunité de l'un des auteurs ou des complices sur le sort des autres. - 289. Situation des
divers codélinquants en ce qui concerne soit les circonstances constitutives, soit les circonstances aggravantes ou atténuantes

TITRE II. - DE LA PLURALITE D'INFRACTIONS
CHAPITRE PREMIER. - DU CONCOURS D'INFRACTIONS ET DU NON-CUMUL DES PEINES

§ I. - NOTIONS GENERALES. - 290. Du concours d'infractions. Conditions pour qu'il existe. - 291. Concours matériel. Concours idéal. - 292. La question en
législation. Systèmes de l'addition ou de l'absorption. Cumul juridique. - 293. Notions historiques. En cas de cumul idéal une seule peine doit être appliquée
§ II. - DE LA REGLE DU NON-CUMUL EN CAS DE CONCOURS D'INFRACTION. - 294. La règle du non-cumul est le principe général. - 295. Conséquences
relativement aux infractions. - 296. Infractions prévues par des lois spéciales. - 297. Exceptions. - 298. Conséquences relativement aux peines
§ III. - DES EFFETS DU NON-CUMUL DES PEINES. - 299. Double question. - 300. Du concours d'infraction relativement à la condamnation. - 301.
Relativement à l'exécution des peines

CHAPITRE II. - DE LA RECIDIVE ET DE SES CONSEQUENCES
§ IV. - NOTIONS GENERALES. - 302. De la récidive. Double problème. - 303. Problème de responsabilité. - 304. Limites et conditions de la répression de la
récidive. - 305. Notions historiques. - 306. Problème de pénalité. La récidive circonstance aggravante. La récidive base de la relégation. - 307. Division
§ V. DE LA RECIDIVE PUNIE PAR LE CODE PENAL. - 308. Division. - 309. Conditions générales de la récidive du Code pénal. - 310. Il faut une condamnation
antérieure. - 311. Il faut une infraction postérieure à cette infraction. - 312. Conséquences de la récidive. - 313. Conditions spéciales de la récidive criminelle et
correctionnelle. - 314. Récidive de crime à crime. - 315. Récidive de crime à délit. - 316. Récidive de délit à crime. - 317. Récidive de délit à délit. - 318. Des
peines qu'aggrave l'état de récidive. - 319. Résumé. - 320. Conditions spéciales de la récidive en matière de contraventions. - 321. Récidive organisée par des
lois spéciales
§ VI. - DE LA RECIDIVE PUNIE PAR LA LOI DU 27 MAI 1885. - 322. Conditions de la relégation. - 323. Pas de distinction entre les récidivistes de nationalité
française ou étrangère. - 324. Distinction au point de vue de l'âge. - 325. Récidivistes réputés incorrigibles. - 326. Délai dans lequel doivent être intervenues les
diverses condamnations. - 327. Caractère qu'elles doivent avoir. - 328. Des quatre cas de relégation. - 329. Disposition transitoire. - 330. Exceptions aux règles
de la compétence et de la procédure
§ VII. - DES MOYENS DE CONSTATER ET DE PROUVER LA RECIDIVE. - 331. L'état de récidive doit être établi par la prévention. - 332. Preuves de l'identité.
- 333. Preuves de l'existence de condamnations antérieures. Casier judiciaire. Force probante des mentions qu'il contient

PROCEDURE PENALE
INTRODUCTION

§ I. - NOTIONS GENERALES. - 334. Objet des lois de procédure. - 335. Organisation judiciaire et procédure. - 336. Division
LIVRE PREMIER DES ACTIONS QUI NAISSENT DE L'INFRACTION

§ I. - DIVISION. - 337. Action publique et civile. - 338. Rapports entre ces deux actions. - 339. Division
TITRE PREMIER. - DES DROITS D'ACTIONS PUBLIQUE ET CIVILE

CHAPITRE PREMIER. - DE L'ACTION PUBLIQUE
§ I. - QUI PEUT EXERCER L'ACTION PUBLIQUE. - 340. De l'accusation publique. Suivant quels procédés elle a été exercée. - 341. Disposition. Exercice.
Impulsion de l'action publique. - 342. Organisation du ministère public. 343. - Droit des administrations publiques
§ II. - CONTRE QUI PEUT ETRE EXERCEE L'ACTION PUBLIQUE. - 344. L'action publique ne peut être exercée que contre les auteurs et les complices de
l'infraction. - 345. De l'intervention devant les tribunaux de répression

CHAPITRE II. - DE L'ACTION CIVILE
§ III. - QUI PEUT EXERCER L'ACTION CIVILE. - 346. Des faits qui donnent naissance à l'action civile. - 347. De l'objet de l'action civile. - 348. Des
restitutions. Des dommages-intérêts et des frais. - 349. Des personnes qui peuvent exercer l'action civile. - 350. Cette action est la propriété de la partie
lésée qui peut en disposer à son gré. - 351. De la victime du délit. Des héritiers de la victime. - 352. Capacité requise pour intenter l'action civile
§ IV. - CONTRE QUI PEUT ETRE EXERCEE L'ACTION CIVILE. - 353. Questions. - 354. Sur qui pèse l'obligation de réparer le dommage résultant de
l'infraction. - 355. Quelle capacité doit avoir cette personne

TITRE II. - DE L'EXERCICE DES ACTIONS PUBLIQUE ET CIVILE
CHAPITRE PREMIER. - DE L'EXERCICE DE L'ACTION PUBLIQUE

§ I. - NOTIONS GENERALES. - 356. Indépendance du ministère public
§ II. - DES CAS OU LE MINISTERE PUBLIC EST OBLIGE D'EXERCER L'ACTION PUBLIQUE. - 357. Principe. - 358. Surveillance judiciaire. - 359.
Surveillance administrative. - 360. Surveillance privée
§ III. - DES CAS OU LE MINISTERE PUBLIC N'EST PAS LIBRE D'EXERCER L'ACTION PUBLIQUE. - 361. Principe. Exceptions. - 362. Du cas où la
poursuite est subordonnée à une autorisation préalable. - 363. - Du cas où la poursuite est subordonnée à la nécessité d'une plainte ou d'une dénonciation
préalable. - 364. De l'adultère. - 365. Du rapt par séduction. - 366. Des délits de chasse et de pêche sur le terrain ou dans les eaux d'autrui. - 367. Des délits
des fournisseurs. - 368. De la contrefaçon industrielle. - 369. Des diffamations, injures, offenses, outrages

CHAPITRE II. - DE L'EXERCICE DE L'ACTION CIVILE
§ IV. - NOTIONS GENERALES. - 370. L'action civile peut être exercée devant les tribunaux civils ou les tribunaux de répression
§ V. - DU DROIT D'OPTION DE LA PARTIE LESEE. - 371. Le droit d'option est général. - 372. Exceptions. - 373. La partie lésée ne peut varier dans son
choix
§ VI. - EXERCICE DE L'ACTION CIVILE DEVANT LA JURIDICTION REPRESSIVE. - 374. Principe. - 375. A quelles conditions la constitution de partie
civile est admissible. - 376. Comment et quand peut-on se constituer partie civile. - 377. Effets de la constitution de partie civile
§ VIII. - EXERCICE DE L'ACTION CIVILE DEVANT LA JURIDICTION CIVILE. - 378. Principe. - 379. De l'action civile jugée ayant l'exercice de l'action
publique. - 380. De l'action civile intentée avant ou pendant la poursuite de l'action publique. - 381. De l'action civile intentée après que l'action publique a
été définitivement jugée



TITRE III. - DE L'EXTINCTION DES ACTIONS PUBLIQUE ET CIVILE
CHAPITRE PREMIER. - DE L'EXTINCTION DE L'ACTION PUBLIQUE

§ I. - DIVISION. - 382. Causes d'extinction communes. Causes d'extinction propres à certains délits
§ II. - NOTIONS GENERALES SUR LA PRESCRIPTION PENALE. - 383. De la prescription pénale. Son fondement. - 384. Conséquences. - 385. Questions
à examiner
§ III. - DE LA PRESCRIPTION DE L'ACTION PUBLIQUE. - 386. Etendue de la prescription de l'action publique. - 387. Délais. - 388. Qualification du fait au
point de vue de la prescription. - 389. Prescriptions exceptionnelles. - 390. Point de départ du délai. - 391. Causes de suspension du délai. - 392.
Interruption de la prescription. - 393. Suspension de la prescription. - 394. Effets de la prescription de l'action publique
§ IV. - DE LA PRESCRIPTION DE LA PEINE. - 395. Etendue de la prescription. - 396. Durée de la prescription de la peine. - 397. Point de départ. - 398.
Causes d'interruption et de suspension de la prescription. - 399. Effets de la prescription de la peine

CHAPITRE II. - DE L'EXTINCTION DE L'ACTION CIVILE
§ V. - DIVISION. - 400. Causes d'extinction de l'action civile
§ VI. - DE LA PRESCRIPTION DE L'ACTION CIVILE. - 401. Division. - 402. Prescription de l'action civile avant toute extinction de l'action publique. - 403.
Etendue et limite de l'assimilation entre la prescription de l'action publique et celle de l'action civile. - 404. Interruption et suspension. - 405. Effets de la
prescription de l'action civile. - 406. Prescription de l'action civile après l'extinction de l'action publique
§ VII. - DE LA PRESCRIPTION DES CONDAMNATIONS CIVILES. - 407. Les condamnations civiles se prescrivent par trente ans. 408. Ce qu'on entend par
condamnations civiles. - 409. Point de départ de la prescription

LIVRE SECOND DE L'INSTRUCTION
TITRE PREMIER. - NOTIONS GENERALES SUR LA COMPETENCE ET LES PREUVES

§ 1. - DE LA COMPETENCE. - 410. Observation générale. - 411. Définition de la compétence. - 412. Règles générales sur la compétence en matière pénale. -
413. Des conflits de compétence. Conflits d'attributions. Conflits de juridictions. - 414. Règles spéciales des trois espèces de compétence. - 415. De
l'indivisibilité et de la connexité. Jonction de procédure. Prorogation de juridiction. - 416. Quand il y a conflit, à quelle juridiction donner la préférence. Distinctions
§ II. - DES QUESTIONS ET EXCEPTIONS PREJUDICIELLES. - 417. Questions et exceptions préjudicielles. Questions préalables. - 418. Division. - 419.
Caractère général. - 420. Questions préjudicielles à l'action. - 421. De la question de filiation dans le délit de suppression d'état. - 422. Il n'existe pas d'autres
questions préjudicielles à l'action. - 423. Questions préjudicielles au jugement. - 424. Questions de droit civil. - 425. Questions relatives aux droits réels. - 426.
Questions relatives aux conventions. - 427. Questions relatives à l'état des personnes. - 428. Questions préjudicielles administratives. - 429. Questions relatives
à certains faits ou actes dont l'appréciation est réservée à des autorités spéciales
§ III. - NOTIONS GENERALES SUR LES PREUVES. - 430. Ce qu'on entend par preuves. Force probante. Moyens de preuve. - 431. De la conviction du juge.
Preuves légales. Preuves de conviction. - 432. Procédés de recherche et d'administration des preuves. - 433. Diverses espèces de preuves

TITRE II. - DE LA POLICE JUDICIAIRE
§ I. - NOTIONS GENERALES SUR L'OEUVRE DE LA POLICE JUDICIAIRE. - 434. L'oeuvre de la police judiciaire. Double sens de cette expression. - 435.
Officiers de police judiciaire. Diverses catégories. - 436. Officiers de police judiciaire supérieurs. Juge d'instruction. Procureur de la République. - 437. Pouvoirs
de police judiciaire des préfets. - 438. Officiers auxiliaires. - 439. Officiers inférieurs. - 440. Agents spéciaux adjoints à la police judiciaire. - 441. Surveillance des
officiers de police judiciaire
§ II. - COMMENT LA POLICE JUDICIAIRE A CONNAISSANCE DE L'INFRACTION. - 442. Sources d'informations. - 443. Dénonciations. Plaintes. Constitutions
de partie civile. - 444. Rapports et procès-verbaux

TITRE III. - DE LA POURSUITE ET DE L'INSTRUCTION
§ I. - NOTIONS GENERALES. - 445. L'instruction préparatoire. Ses caractères. - 446. Secret de l'instruction. - 447. Projets de réforme
§ II. - SEPARATION DES POUVOIRS D'INSTRUCTION ET DE POURSUITE. - 448. Principes qui régissent les rapports du procureur et du juge dans
l'instruction préparatoire. - 449. - Classement des actes d'instruction
§ III. - DES ACTES QUI TENDENT A RASSEMBLER LES PREUVES. - 450. Trois groupes d'opérations. - 451. Des constatations judiciaires. - 452. De l'audition
des témoins. - 453. Refus de témoignage. - 454. De l'interrogatoire de l'inculpé
§ IV. - DES ACTES RELATIFS A LA PERSONNE DE L'INCULPE. - 455. Des mandats et de leurs diverses espèces. - 456. Règles de forme qui s'appliquent à
tous les mandats. - 457. Des mandats de comparution et d'amener. 458. Des mandats de dépôt et d'arrêt. - 459. De la détention préventive. De l'interdiction de
communiquer. - 460. Comment peut cesser la détention préventive. - 461. De la liberté provisoire. Histoire de l'institution. - 462. Son caractère actuel. - 463.
Exceptions au droit de la juridiction compétente d'accorder ou de refuser la demande de liberté provisoire. - 464. Conditions de la liberté provisoire. - 465. Du
cautionnement. - 466. Juridiction compétente pour accorder la liberté provisoire. - 467. Procédure. - 468. Comment la liberté provisoire peut cesser
§ V. - DEROGATIONS APPORTEES PAR LE FLAGRANT DELIT AUX REGLES DE L'INSTRUCTION ET DU JUGEMENT. - 469. Modifications à la procédure
dues à l'état de flagrance. - 470. Particularités de l'instruction préparatoire en cas de crime flagrant. - 471. Attributions exceptionnelles du procureur de la
République. - 472. Attributions exceptionnelles du juge d'instruction. - 473. De l'arrestation par mesure de police en cas de flagrant délit. - 474. Particularités de
l'instruction préparatoire et du jugement au cas de délit flagrant. - 475. Conditions pour l'application de la loi du 20 mai 1863. - 476. Modifications à la procédure.
- 477. Ce que doit faire le tribunal quand il s'aperçoit que la procédure des flagrants délits ne devait pas être suivie
§ VI. - DES DELEGATIONS EN MATIERE D'INSTRUCTION. - 478. Position de la question. - 479. Délégations données par le procureur de la République. -
480. Délégations données par le juge d'instruction. - 481. Forme des délégations
§ VII. - DE LA CLOTURE DE L'INSTRUCTION. - 482. Des juridictions d'instruction. - 483. De leur organisation. - 484. De la juridiction du juge d'instruction. -
485. Forme des ordonnances de clôture. Exécution. - 486. De la juridiction de la chambre d'accusation. - 487. Procédure

LIVRE TROISIEME DU JUGEMENT
TITRE PREMIER. - DES JURIDICTIONS DE JUGEMENT

§ I. - NOTIONS GENERALES SUR LA PROCEDURE DU JUGEMENT. - 488. Division tripartite des juridictions ordinaires. - 489. Saisine. - 490. Contradiction. -
491. Instruction. - 492. Jugements. - 493. Règles générales sur la validité des jugements. - 494. Police de l'audience
CHAPITRE PREMIER. - DE LA COUR D'ASSISES

§ II. - DE L'ORGANISATION DE LA COUR D'ASSISES. - 495. Différences entre la cour d'assises et les autres tribunaux de répression. - 496. Des
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Témoignage. - la cour d'assises,
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Voies de recours. Division des voies de recours,
Voies de recours. - ordinaires,
Voies de recours. exceptionnelles,
Vol,


	§ Ier. - DE L'OBJET DU DROIT CRIMINEL. - 1. Différentes branches du droit criminel. - 2. Place du droit criminel dans l'ensemble de la législation. - 3. La sanction pénale est distincte des autres sanctions de droit. - 4. Questions qui se posent
	§ II. - ORIGINE PHILOSOPHIQUE DU DROIT CRIMINEL. - 5. L'existence d'une loi et la liberté pour l'homme d'y conformer sa conduite, tels sont actuellement les deux fondements de la responsabilité juridique. - 6. L'homme est un être essentiellement sociable. Le pouvoir dans la société. Sa nécessité. Sa mission. - 7. Distinction de la morale et du droit. Distinction de la justice indemnisante et de la justice punissante. - 8. Questions qui se posent
	§ III. - DU DROIT DE PUNIR. - 9. Méthode pour résoudre le double problème du droit de punir. - 10. Quatre groupes de théories. - 11. Systèmes contractuels. - 12. Systèmes moraux. - 13. Systèmes utilitaires. - Systèmes darwiniens. - 15. Systèmes mixtes. - 16. Conclusion
	§ IV. - NOTIONS GENERALES SUR L'HISTOIRE DU DROIT CRIMINEL. - 17. Antiquité du droit criminel. - 18. Les évolutions du droit pénal. - 19. Les évolutions de la procédure criminelle. Système accusatoire. Système inquisitoire. Système mixte
	§ V. - L'ANCIEN DROIT CRIMINEL FRANCAIS. - 20. Caractère éclectique du droit positif français. Les périodes du droit criminel français. - 21. Anciennes juridictions pénales. - 22. Ancienne procédure. - 23. Ancien droit pénal. - 24. Principaux caractères de cette législation
	§ VI. - LE DROIT CRIMINEL DE LA REVOLUTION FRANCAISE. - 25. Mouvement réformateur qui précède la Révolution. Ses résultats. - 26. Sources du droit criminel pendant la période de la législation intermédiaire. - 27. Dans le domaine du droit pénal, l'oeuvre de l'Assemblée constituante de 1789 est, tout à la fois, théorique et législative. - 28. Oeuvre théorique. - 29. OEuvre législative. - 30. Défauts du système pénal. - 31. L'Assemblée constituante emprunta son système de procédure à l'Angleterre. - 32. Tribunaux répressifs. - 33. Phases de la procédure en matière criminelle. - 34. Procédure en matière correctionnelle et de police. - 35. Organisation et rôle du ministère public pendant la période intermédiaire. - 36. Code des délits et des peines et lois qui modifient la législation de l'Assemblée constituante
	§ VII. - DES SOURCES DU DROIT CRIMINEL FRANCAIS, ACTUELLEMENT EN VIGUEUR. - 37. Des sources du droit criminel en vigueur. Droit commun. Droit spécial. - 38. Code d'instruction criminelle de 1808. Code pénal de 1810. Appréciation de ces deux Codes. - 39. Modifications apportées à ces Codes. Idées auxquelles se rattachent les principales réformes dont la législation criminelle française a été l'objet dans ce siècle. - 40. Lois spéciales. - 41. Combinaison entre le droit commun et le droit spécial
	§ Ier. - DE LA DEFINITION DE L'INFRACTION. - 42. Définition juridique de l'infraction. - 43. Divers sens du mot délit
	§ II. - DU SUJET ACTIF ET DU SUJET PASSIF DE L'INFRACTION. - 44. Le délit a deux termes: son auteur et sa victime. - 45. Agent du délit. - 46. Victime du délit
	§ III. - DU CLASSEMENT DES INFRACTIONS. - 47. Division. - 48. Classement des infractions au point de vue de leur gravité. Crimes. Délits. Contraventions. - 49. Difficultés sur l'étendue et le caractère de cette classification. - 50. Classement des infractions au point de vue de leur moralité. Infractions intentionnelles. Infractions non intentionnelles. - 51. Classement des infractions au point de vue de leur matérialité. - 52. Infractions instantanées. Infractions continues. -53. Infractions simples. Infractions qualifiées. Infractions d'habitude. - 54. Infractions collectives par l'unité de résolution. - 55. Infractions flagrantes et non flagrantes. - 56. Classement des infractions au point de vue de leur objet. - 57. Infractions contre la chose publique. Infractions contre les particuliers. - 58. Infractions politiques. Infractions de droit commun. - 59. Intérêt de cette classification. - 60. A quel signe ou reconnaît un crime ou un délit politique. - 61. Motifs de cette classification. - 62. Classement des infractions au point de vue de leur étendue
	§ Ier. - NOTIONS GENERALES. - 63. Eléments généraux constitutifs de l'infraction. - 64. Circonstances accidentelles
	§ II. - L'INCRIMINATION COMME LA PENALITE A SA BASE DANS LA LOI POSITIVE. - 65. Nul délit et nulle peine sans une loi antérieurement promulguée
	§ III. - DES ACTES DE L'AUTORITE PUBLIQUE QUI ONT FORCE DE LOI EN MATIERE CRIMINELLE. - 66. Lois. Ordonnances ou Décrets. Arrêtés
	§ IV. - DE L'INTERPRETATION DES LOIS CRIMINELLES. - 67. Interprétations privée et publique. Interprétations législative et judiciaire
	§ V. - DE L'APPLICATION DE LA LOI CRIMINELLE PAR RAPPORT AU TEMPS QU'ELLE REGIT. - 68. De la promulgation et de l'abrogation des lois criminelles. - 69. Les lois pénales n'ont pas d'effet rétroactif. - 70. Caractère et portée de ce principe. Conflit des lois anciennes et des lois nouvelles en ce qui concerne l'incrimination et la pénalité. - 72. Difficultés d'application. - 73. Effets d'une loi nouvelle sur la situation des condamnés. - 74. Changement dans le mode d'exécution des peines. - 75. Du conflit des lois anciennes et des lois nouvelles en ce qui concerne l'organisation judiciaire, la compétence et la procédure. - 76. Changement dans la compétence des juridictions pénales. - 77. Du conflit des lois anciennes et des lois nouvelles en ce qui concerne la prescription pénale
	§ VI. - DE L'APPLICATION DES LOIS CRIMINELLES PAR RAPPORT AUX LIEUX ET AUX PERSONNES QU'ELLES REGISSENT. - 78. Position de la question. - 79. De l'autorité territoriale de la loi pénale française. - 80. Etendue du territoire. Mer territoriale. Navires. Lieux occupés hors des frontières. Pays hors chrétienté. - 81. Des infractions commises en France. - 82. Conséquences de la territorialité de la loi pénale - 83. Des personnes irresponsables. - 84. Exceptions dérivant du droit interne. - 85. - Exceptions dérivant du droit international. Agents diplomatiques. - 86. Des infractions commises hors du territoire. - 87. Des évolutions de la législation française sur ce point. - 88. Crimes commis à l'étranger. - 89. Délits commis à l'étranger. - 90. Contraventions commises à l'étranger. - 91. Des règles communes aux infractions commises à l'étranger
	§ VII. - DE L'EXTRADITION. - 92. Des commissions rogatoires et de l'extradition. - 93. Notions générales sur l'extradition. Son caractère international. Loi intérieure sur l'extradition. - 94. Fondement sur l'extradition. - 95. Rôle du gouvernement auquel l'extradition est demandée. - 96. Conditions de l'extradition, relatives aux faits et aux personnes qui en sont passibles. - 97. De la procédure d'extradition. - 98. Des effets de l'extradition
	§ VIII. - NOTIONS GENERALES. - 99. Développement et phases de l'infraction. - 100. Double problème
	§ IX. - DU DEGRE DE REALISATION DE L'ACTE DELICTUEUX. - 101. De la résolution criminelle. Elle n'est pas punissable. - 102. Actes préparatoires. Acte d'exécution. - 103. De la tentative. - 104. Des degrés de la tentative. Délit tenté. Délit manqué. - 105. De la consommation des infractions. - 106. Des infractions impossibles
	§ X. - DANS QUELS CAS LA TENTATIVE EST PUNIE ET DE QUELLE PEINE. - 107. Distinction faite suivant la gravité de l'infraction. - De la tentative de crime. - 109. Exceptions. - 110. De la tentative de délit. - 111. De la tentative de contravention
	§ XI. - NOTIONS GENERALES SUR LA CULPABILITE. - 112. Imputabilité. Responsabilité. Culpabilité. - 113. Le discernement et la volonté chez l'agent, ce sont là les deux conditions de la culpabilité. - 114. Causes de non-culpabilité
	§ XII. - DE L'INFLUENCE DE L'AGE SUR LA RESPONSABILITE PENALE. - 115. Les trois périodes de la vie humaine. - 116. Système général du Code pénal. Double observation. - 117. De la condition des mineurs de seize ans. - 118. Question spéciale de discernement. - 119. Conséquences du non-discernement. - 120. Renvoi en correction. - 121. Admission du discernement. - 122. Détention correctionnelle. Détention pénale. Loi du 5 août 1850. - 123. Immunité de juridiction. - 124. De la condition des majeurs de seize ans. - 125. De la question d'âge. Jusqu'à quel moment elle peut se poser
	§ XIII. - DE L'INFLUENCE DE LA DEMENCE SUR LA RESPONSABILITE PENALE. - 126. Double situation possible. - 127. Démence au temps de l'action. - 128. Effets de la démence. - 129. Quand y a-t-il démence. - 130. Système du Code pénal. - 131. C'est au temps de l'action qu'il faut se placer pour déterminer si l'agent était en état de démence. - 132. Résumé. - 133. Etats autres que la démence. - 134. Surdi-mutité. - 135. Somnambulisme. Hypnotisme. - 136. Ivresse. - 137. Démence pendant la poursuite ou après la condamnation
	§ XIV. - DE L'INFLUENCE DE LA CONTRAINTE SUR LA RESPONSABILITE PENALE. - 138. De la contrainte physique. De la contrainte morale. - 139. Des effets de la contrainte. - 140. Des passions
	§ XV. - DE L'INFLUENCE DE L'INTENTION SUR LA RESPONSABILITE PENALE. - 141. De l'intention comme élément moral de l'infraction. - 142. Differences à établir entre l'intention et la volonté, l'intention et les motifs. - 143. Influence de l'intention sur la responsabilité dans les divers cas où la question est de nature à se poser
	§ XVI. - NOTIONS GENERALES SUR LES FAITS JUSTIFICATIFS. - 144. Des faits justificatifs et des causes de non-culpabilité. - 145. Des causes de justification autres que la légitime défense et l'ordre de la loi
	§ XVII. - DE LA LEGITIME DEFENSE. - 146. Notions générales. - 148. De la légitime défense. - 148. Conditions. - 149. Gravité du danger. - 150. Injustice de l'attaque. - 151. Le danger doit être actuel et absolu. - 152. Excès de défense. - 153. Cas exceptionnels de légitime défense
	§ XVIII. - L'ORDRE DE LA LOI. - 154. De l'ordre de la loi et du commandement de l'autorité légitime. - 155. Il y a délit si l'une de ces conditions manque. De l'obéissance hiérarchique au point de vue de la responsabilité pénale
	§ I. - NOTIONS GENERALES SUR LES PEINES ET LEURS CLASSIFICATIONS. - 156. Définition de la peine. - 157. Principes du système pénal. Principales classifications des peines. - 158. Peines criminelles, correctionnelles, de police. - 159. Peines principales, accessoires, complémentaires. - 160. Peines de droit commun. Peines politiques. - 161. Peines perpétuelles. Peines temporaires. - 162. Peines afflictives ou infamantes et peines correctionnelles. - 163. Classification des peines d'après leur nature
	§ II. - DES PEINES CORPORELLES. DE LA PEINE DE MORT. - 164. Peines corporelles. Double évolution du droit pénal moderne. Les peines corporelles supprimées à l'exception de la peine de mort. Cette dernière peine transformée. - 165. La légitimité de la peine de mort. - 166. Les cas d'application de la peine de mort
	§ III. - DES PEINES PRIVATIVES DE LIBERTE EN GENERAL. - 167. La privation de liberté n'est pas toujours employée à titre de mesure pénale. - 168. De la durée et du régime des peines privatives de liberté. - 169. Durée des peines privatives de liberté. - 170. Régime des peines privatives de liberté. - 171. Ecole pénitentiaire. - 172. Ecole de la transportation. - 173. Histoire de la question pénitentiaire. - 174. De la condamnation conditionnelle. But de la loi du 26 mars 1891. - 175. Conditions d'application du sursis. - 176. Effets du sursis. - 177. De la libération conditionnelle. - 178. Du patronage. - 179. De l'exécution administrative des peines privatives de liberté
	§ IV. DES PEINES PRIVATIVES DE LIBERTE QUI S'EXECUTENT EN DEHORS DU TERRITOIRE CONTINENTAL. - 180. Enumération. - 181. Nature des travaux forcés à perpétuité et à temps. - 182. Nature de la déportation dans une enceinte fortifiée et de la déportation simple. - 183. Evasions. - 184. Régime de la transportation et de la déportation. - 185. De la relégation. - 186. Caractères légaux de la relégation. - 187 Peines qu'exclue la relégation ou qui excluent la relégation. - 188. Organisation de la relégation
	§ V. - DES PEINES PRIVATIVES DE LIBERTE QUI S'EXECUTENT PAR L'EMPRISONNEMENT SUR LE TERRITOIRE CONTINENTAL. - 190. Enumération. - 191. Détention. - 192. Nature de la réclusion et de l'emprisonnement correctionnel. - 193. Exécution de la réclusion et de l'emprisonnement correctionnel. - 194. Organisation des prisons départementales et des maisons centrales. - 195. Organisation du travail. - 196. Discipline. - 197. De l'emprisonnement de simple police
	§ VI. - DES PEINES RESTRICTIVES DE LIBERTE. - 198. De la nature de ces peines. - 199. Du banissement. - 200. Surveillance de la haute police. - Interdidiction de séjour qui remplace cette peine. Régime. - 201. Modifications apportées par la loi du 27 mai 1885. - 202. Caractère et durée de l'interdiction de séjour. - 203. Comment cesse l'interdiction de séjour. - 204. Rupture de ban. - 205. Interdiction spéciale de certains séjours
	§ VII. - DES PEINES PRIVATIVES DE DROITS. - 206. Des deux catégories de déchéances de droits organisées par la loi française. - 207. De la dégradation civique. - 208. De l'interdiction des droits civiques, civils et de famille. - 209. De l'interdiction légale. - 210. En quoi elle consiste. Comparaison avec la dégradation civique et l'interdiction judiciaire. - 211. De la mort civile, de son abolition, des déchéances qui l'ont remplacée. - 212. Incapacités édictées par des lois spéciales. - 213. Extinction et remise des peines privatives de droits au profit des condamnés tranportés dans les colonies
	§ VIII. - DES PEINES PECUNIAIRES. - 214. Des peines pécuniaires. - 215. Caractères de l'amende répressive. - 216. L'amende est une peine commune aux matières criminelles, correctionnelles et de police. - 217. Conséquences du caractère pénal de l'amende. - 218. Amendes fiscales. - 219. Fixation de l'amende. - 220. A qui elle appartient. - 221. Contrainte par corps. - 222. De la confiscation, - 223. Effets de la confiscation. - 224. Caractères de la confiscation
	§ IX. - DES PEINES ATTEIGNANT LA CONSIDERATION. - 225. Exemples de peines de cette nature. Amende honorable. Publicité
	§ Ier. - NOTIONS GENERALES. - 226. Culpabilité légale. Culpabilité judiciaire
	§ II. - DES CIRCONSTANCES AGGRAVANTES, LEGALES OU JUDICIAIRES. - 227. Notions générales. - 228. Division des circonstances aggravantes. - 229. Des circonstances aggravantes spéciales. - 230. Des circonstances aggravantes générales
	§ III. - DES CIRCONSTANCES ATTENUANTES, LEGALES OU JUDICIAIRES. - 231. Excuses. Circonstances atténuantes. - 232. Des excuses. Division. - 233. De la nature des excuses. - 234. Causes de mitigation de peines. - 235. Division des excuses en générales et spéciales. - 236. Les deux seules causes d'excuses générales sont la minorité de seize ans et la provocation. - 237. De la minorité de seize ans. - 238. De la provocation. - 239. Causes de provocation: coups et violences graves envers les personnes; outrage violent à la pudeur; flagrant délit d'adultère; escalade ou effraction du domicile pendant le jour. - 240. Excuses absolutoires et atténuantes spéciales. - 241. Des effets des excuses. - 242. Effets des excuses atténuantes. - 243. Effets des excuses absolutoires. - 244. Notions générales sur les circonstances atténuantes proprement dites. - 245. Caractères des circonstances atténuantes. - 246. Quand et par qui peuvent être déclarées des circonstances atténuantes. - 247. Effets des circonstances atténuantes. - 248. Peines complémentaires ou accessoires
	§ IV. - DU CONCOURS DES CIRCONSTANCES ATTENUANTES ET DES CIRCONSTANCES AGGRAVANTES. - 249. Comment se pose la question. Concours dont le règlement n'est pas contesté. - 250. Concours de la récidive et des circonstances atténuantes. - 251. Concours de la minorité de seize ans, des circonstances atténuantes et de la récidive
	§ I. - NOTIONS GENERALES. - 252. Division des modes d'extinction des peines
	§ II. - DU DECES DE L'INCULPE OU DU CONDAMNE. - 253. Effets du décès dans les divers cas
	§ III. - DE L'AMNISTIE ET DE LA GRACE. - 254. Groupement de l'amnistie, de la grâce et de la réhabilitation. - 255. De l'amnistie. Sa nature. - 256. Par qui elle est accordée. - 257. Ses effets. - 258. De la grâce. Sa nature. - 259. Différences entre l'amnistie et la grâce. - 260. Effets de la grâce. - 261. Grâces collectives et individuelles. - 262. La grâce ne peut être refusée. - 263. Exécution de la grâce. - 264. Institutions qui s'en rapprochent
	§ IV. - DE LA REHABILITATION. - 265. Place de la réhabilitation à côté de la grâce. - 266. Raison d'être de cette institution. Son histoire. Division du sujet. - 267. Quels condamnés peuvent être réhabilités. - 268. Conditions de recevabilité de la demande. - 269. Procédure de la réhabilitation. Phase administrative. Phase judiciaire. - 270. Effets de la réhabilitation. - 271. Réhabilitation commerciale
	§ I. - DES PROBLEMES QUE SOULEVE CETTE SITUATION. - 272. Unité de délit. Pluralité d'agents. - 273. Distinction entre les actes de participation au délit. Critique du système du Code pénal
	§ II. - DES CONDITIONS DE LA COMPLICITE PUNISSABLE. - 274. Limites de la participation accessoire incriminée. - 275. Il faut un fait principal punissable. - 276. Un fait principal qualifié crime ou délit. - 277. Un fait de complicité. - 278. Il faut que ce fait accessoire ait été accompli avec connaissance et volonté
	§ III. - DES FAITS CONSTITUTIFS DE LA COMPLICITE. - 279. Etendue de la coopération accessoire. - 280.  Des faits de complicité. Division. - 281. Complicité par des faits antérieurs à l'exécution du délit. Provocation. Instructions données. Fourniture des instruments du délit. - 282. Complicité concomitante au délit. Distinction des coauteurs et des complices. - 283. Complicité par des faits postérieurs au délit. Recel des personnes. Recel des choses
	§ IV. - DES PEINES DE LA COMPLICITE. - 284. Les complices sont punis de la même peine que les auteurs. Signification de cette règle. - 285. Exceptions. - 286. Histoire et critique de la règle qui assimile au point de vue de la peine l'auteur et le complice. - 287. De la communication aux complices des causes d'aggravation ou d'atténuation de peine. Double problème. - 288. Des conséquences de l'impunité de l'un des auteurs ou des complices sur le sort des autres. - 289. Situation des divers codélinquants en ce qui concerne soit les circonstances constitutives, soit les circonstances aggravantes ou atténuantes
	§ I. - NOTIONS GENERALES. - 290. Du concours d'infractions. Conditions pour qu'il existe. - 291. Concours matériel. Concours idéal. - 292. La question en législation. Systèmes de l'addition ou de l'absorption. Cumul juridique. - 293. Notions historiques. En cas de cumul idéal une seule peine doit être appliquée
	§ II. - DE LA REGLE DU NON-CUMUL EN CAS DE CONCOURS D'INFRACTION. - 294. La règle du non-cumul est le principe général. - 295. Conséquences relativement aux infractions. - 296. Infractions prévues par des lois spéciales. - 297. Exceptions. - 298. Conséquences relativement aux peines
	§ III. - DES EFFETS DU NON-CUMUL DES PEINES. - 299. Double question. - 300. Du concours d'infraction relativement à la condamnation. - 301. Relativement à l'exécution des peines
	§ IV. - NOTIONS GENERALES. - 302. De la récidive. Double problème. - 303. Problème de responsabilité. - 304. Limites et conditions de la répression de la récidive. - 305. Notions historiques. - 306. Problème de pénalité. La récidive circonstance aggravante. La récidive base de la relégation. - 307. Division
	§ V. DE LA RECIDIVE PUNIE PAR LE CODE PENAL. - 308. Division. - 309. Conditions générales de la récidive du Code pénal. - 310. Il faut une condamnation antérieure. - 311. Il faut une infraction postérieure à cette infraction. - 312. Conséquences de la récidive. - 313. Conditions spéciales de la récidive criminelle et correctionnelle. - 314. Récidive de crime à crime. - 315. Récidive de crime à délit. - 316. Récidive de délit à crime. - 317. Récidive de délit à délit. - 318. Des peines qu'aggrave l'état de récidive. - 319. Résumé. - 320. Conditions spéciales de la récidive en matière de contraventions. - 321. Récidive organisée par des lois spéciales
	§ VI. - DE LA RECIDIVE PUNIE PAR LA LOI DU 27 MAI 1885. - 322. Conditions de la relégation. - 323. Pas de distinction entre les récidivistes de nationalité française ou étrangère. - 324. Distinction au point de vue de l'âge. - 325. Récidivistes réputés incorrigibles. - 326. Délai dans lequel doivent être intervenues les diverses condamnations. - 327. Caractère qu'elles doivent avoir. - 328. Des quatre cas de relégation. - 329. Disposition transitoire. - 330. Exceptions aux règles de la compétence et de la procédure
	§ VII. - DES MOYENS DE CONSTATER ET DE PROUVER LA RECIDIVE. - 331. L'état de récidive doit être établi par la prévention. - 332. Preuves de l'identité. - 333. Preuves de l'existence de condamnations antérieures. Casier judiciaire. Force probante des mentions qu'il contient
	§ I. - NOTIONS GENERALES. - 334. Objet des lois de procédure. - 335. Organisation judiciaire et procédure. - 336. Division
	§ I. - DIVISION. - 337. Action publique et civile. - 338. Rapports entre ces deux actions. - 339. Division
	§ I. - QUI PEUT EXERCER L'ACTION PUBLIQUE. - 340. De l'accusation publique. Suivant quels procédés elle a été exercée. - 341. Disposition. Exercice. Impulsion de l'action publique. - 342. Organisation du ministère public. 343. - Droit des administrations publiques
	§ II. - CONTRE QUI PEUT ETRE EXERCEE L'ACTION PUBLIQUE. - 344. L'action publique ne peut être exercée que contre les auteurs et les complices de l'infraction. - 345. De l'intervention devant les tribunaux de répression
	§ III. - QUI PEUT EXERCER L'ACTION CIVILE. - 346. Des faits qui donnent naissance à l'action civile. - 347. De l'objet de l'action civile. - 348. Des restitutions. Des dommages-intérêts et des frais. - 349. Des personnes qui peuvent exercer l'action civile. - 350. Cette action est la propriété de la partie lésée qui peut en disposer à son gré. - 351. De la victime du délit. Des héritiers de la victime. - 352. Capacité requise pour intenter l'action civile
	§ IV. - CONTRE QUI PEUT ETRE EXERCEE L'ACTION CIVILE. - 353. Questions. - 354. Sur qui pèse l'obligation de réparer le dommage résultant de l'infraction. - 355. Quelle capacité doit avoir cette personne
	§ I. - NOTIONS GENERALES. - 356. Indépendance du ministère public
	§ II. - DES CAS OU LE MINISTERE PUBLIC EST OBLIGE D'EXERCER L'ACTION PUBLIQUE. - 357. Principe. - 358. Surveillance judiciaire. - 359. Surveillance administrative. - 360. Surveillance privée
	§ III. - DES CAS OU LE MINISTERE PUBLIC N'EST PAS LIBRE D'EXERCER L'ACTION PUBLIQUE. - 361. Principe. Exceptions. - 362. Du cas où la poursuite est subordonnée à une autorisation préalable. - 363. - Du cas où la poursuite est subordonnée à la nécessité d'une plainte ou d'une dénonciation préalable. - 364. De l'adultère. - 365. Du rapt par séduction. - 366. Des délits de chasse et de pêche sur le terrain ou dans les eaux d'autrui. - 367. Des délits des fournisseurs. - 368. De la contrefaçon industrielle. - 369. Des diffamations, injures, offenses, outrages
	§ IV. - NOTIONS GENERALES. - 370. L'action civile peut être exercée devant les tribunaux civils ou les tribunaux de répression
	§ V. - DU DROIT D'OPTION DE LA PARTIE LESEE. - 371. Le droit d'option est général. - 372. Exceptions. - 373. La partie lésée ne peut varier dans son choix
	§ VI. - EXERCICE DE L'ACTION CIVILE DEVANT LA JURIDICTION REPRESSIVE. - 374. Principe. - 375. A quelles conditions la constitution de partie civile est admissible. - 376. Comment et quand peut-on se constituer partie civile. - 377. Effets de la constitution de partie civile
	§ VIII. - EXERCICE DE L'ACTION CIVILE DEVANT LA JURIDICTION CIVILE. - 378. Principe. - 379. De l'action civile jugée ayant l'exercice de l'action publique. - 380. De l'action civile intentée avant ou pendant la poursuite de l'action publique. - 381. De l'action civile intentée après que l'action publique a été définitivement jugée
	§ I. - DIVISION. - 382. Causes d'extinction communes. Causes d'extinction propres à certains délits
	§ II. - NOTIONS GENERALES SUR LA PRESCRIPTION PENALE. - 383. De la prescription pénale. Son fondement. - 384. Conséquences. - 385. Questions à examiner
	§ III. - DE LA PRESCRIPTION DE L'ACTION PUBLIQUE. - 386. Etendue de la prescription de l'action publique. - 387. Délais. - 388. Qualification du fait au point de vue de la prescription. - 389. Prescriptions exceptionnelles. - 390. Point de départ du délai. - 391. Causes de suspension du délai. - 392. Interruption de la prescription. - 393. Suspension de la prescription. - 394. Effets de la prescription de l'action publique
	§ IV. - DE LA PRESCRIPTION DE LA PEINE. - 395. Etendue de la prescription. - 396. Durée de la prescription de la peine. - 397. Point de départ. - 398. Causes d'interruption et de suspension de la prescription. - 399. Effets de la prescription de la peine
	§ V. - DIVISION. - 400. Causes d'extinction de l'action civile
	§ VI. - DE LA PRESCRIPTION DE L'ACTION CIVILE. - 401. Division. - 402. Prescription de l'action civile avant toute extinction de l'action publique. - 403. Etendue et limite de l'assimilation entre la prescription de l'action publique et celle de l'action civile. - 404. Interruption et suspension. - 405. Effets de la prescription de l'action civile. - 406. Prescription de l'action civile après l'extinction de l'action publique
	§ VII. - DE LA PRESCRIPTION DES CONDAMNATIONS CIVILES. - 407. Les condamnations civiles se prescrivent par trente ans. 408. Ce qu'on entend par condamnations civiles. - 409. Point de départ de la prescription
	§ 1. - DE LA COMPETENCE. - 410. Observation générale. - 411. Définition de la compétence. - 412. Règles générales sur la compétence en matière pénale. - 413. Des conflits de compétence. Conflits d'attributions. Conflits de juridictions. - 414. Règles spéciales des trois espèces de compétence. - 415. De l'indivisibilité et de la connexité. Jonction de procédure. Prorogation de juridiction. - 416. Quand il y a conflit, à quelle juridiction donner la préférence. Distinctions
	§ II. - DES QUESTIONS ET EXCEPTIONS PREJUDICIELLES. - 417. Questions et exceptions préjudicielles. Questions préalables. - 418. Division. - 419. Caractère général. - 420. Questions préjudicielles à l'action. - 421. De la question de filiation dans le délit de suppression d'état. - 422. Il n'existe pas d'autres questions préjudicielles à l'action. - 423. Questions préjudicielles au jugement. - 424. Questions de droit civil. - 425. Questions relatives aux droits réels. - 426. Questions relatives aux conventions. - 427. Questions relatives à l'état des personnes. - 428. Questions préjudicielles administratives. - 429. Questions relatives à certains faits ou actes dont l'appréciation est réservée à des autorités spéciales
	§ III. - NOTIONS GENERALES SUR LES PREUVES. - 430. Ce qu'on entend par preuves. Force probante. Moyens de preuve. - 431. De la conviction du juge. Preuves légales. Preuves de conviction. - 432. Procédés de recherche et d'administration des preuves. - 433. Diverses espèces de preuves
	§ I. - NOTIONS GENERALES SUR L'OEUVRE DE LA POLICE JUDICIAIRE. - 434. L'oeuvre de la police judiciaire. Double sens de cette expression. - 435. Officiers de police judiciaire. Diverses catégories. - 436. Officiers de police judiciaire supérieurs. Juge d'instruction. Procureur de la République. - 437. Pouvoirs de police judiciaire des préfets. - 438. Officiers auxiliaires. - 439. Officiers inférieurs. - 440. Agents spéciaux adjoints à la police judiciaire. - 441. Surveillance des officiers de police judiciaire
	§ II. - COMMENT LA POLICE JUDICIAIRE A CONNAISSANCE DE L'INFRACTION. - 442. Sources d'informations. - 443. Dénonciations. Plaintes. Constitutions de partie civile. - 444. Rapports et procès-verbaux
	§ I. - NOTIONS GENERALES. - 445. L'instruction préparatoire. Ses caractères. - 446. Secret de l'instruction. - 447. Projets de réforme
	§ II. - SEPARATION DES POUVOIRS D'INSTRUCTION ET DE POURSUITE. - 448. Principes qui régissent les rapports du procureur et du juge dans l'instruction préparatoire. - 449. - Classement des actes d'instruction
	§ III. - DES ACTES QUI TENDENT A RASSEMBLER LES PREUVES. - 450. Trois groupes d'opérations. - 451. Des constatations judiciaires. - 452. De l'audition des témoins. - 453. Refus de témoignage. - 454. De l'interrogatoire de l'inculpé
	§ IV. - DES ACTES RELATIFS A LA PERSONNE DE L'INCULPE. - 455. Des mandats et de leurs diverses espèces. - 456. Règles de forme qui s'appliquent à tous les mandats. - 457. Des mandats de comparution et d'amener. 458. Des mandats de dépôt et d'arrêt. - 459. De la détention préventive. De l'interdiction de communiquer. - 460. Comment peut cesser la détention préventive. - 461. De la liberté provisoire. Histoire de l'institution. - 462. Son caractère actuel. - 463. Exceptions au droit de la juridiction compétente d'accorder ou de refuser la demande de liberté provisoire. - 464. Conditions de la liberté provisoire. - 465. Du cautionnement. - 466. Juridiction compétente pour accorder la liberté provisoire. - 467. Procédure. - 468. Comment la liberté provisoire peut cesser
	§ V. - DEROGATIONS APPORTEES PAR LE FLAGRANT DELIT AUX REGLES DE L'INSTRUCTION ET DU JUGEMENT. - 469. Modifications à la procédure dues à l'état de flagrance. - 470. Particularités de l'instruction préparatoire en cas de crime flagrant. - 471. Attributions exceptionnelles du procureur de la République. - 472. Attributions exceptionnelles du juge d'instruction. - 473. De l'arrestation par mesure de police en cas de flagrant délit. - 474. Particularités de l'instruction préparatoire et du jugement au cas de délit flagrant. - 475. Conditions pour l'application de la loi du 20 mai 1863. - 476. Modifications à la procédure. - 477. Ce que doit faire le tribunal quand il s'aperçoit que la procédure des flagrants délits ne devait pas être suivie
	§ VI. - DES DELEGATIONS EN MATIERE D'INSTRUCTION. - 478. Position de la question. - 479. Délégations données par le procureur de la République. - 480. Délégations données par le juge d'instruction. - 481. Forme des délégations
	§ VII. - DE LA CLOTURE DE L'INSTRUCTION. - 482. Des juridictions d'instruction. - 483. De leur organisation. - 484. De la juridiction du juge d'instruction. - 485. Forme des ordonnances de clôture. Exécution. - 486. De la juridiction de la chambre d'accusation. - 487. Procédure
	§ I. - NOTIONS GENERALES SUR LA PROCEDURE DU JUGEMENT. - 488. Division tripartite des juridictions ordinaires. - 489. Saisine. - 490. Contradiction. - 491. Instruction. - 492. Jugements. - 493. Règles générales sur la validité des jugements. - 494. Police de l'audience
	§ II. - DE L'ORGANISATION DE LA COUR D'ASSISES. - 495. Différences entre la cour d'assises et les autres tribunaux de répression. - 496. Des conséquences qui résultent du premier caractère de la cour d'assises: la non-permanence de cette juridiction. - 497. Second caractère: la cour d'assises n'est pas une juridiction simple. - 498. De la cour. - 499. Du jury. - 500. Personnes aptes à remplir les fonctions de juré. - 501. Liste du jury
	§ III. - COMPETENCE DE LA COUR D'ASSISES. - 502. Division. - 503. Compétence de la cour d'assises comme juridiction. - 504. Compétence respective des divers éléments qui composent la cour d'assises. - 505. Attributions respectives du jury et de la cour. - 506. Attributions respectives du président et de la cour
	§ IV. - DE LA PROCEDURE DE LA COUR D'ASSISES. - 507. Saisine de la Cour d'assises. - 508. Sanction des formalités de la procédure. - 509. Procédure antérieure à l'audience. - 510. Actes de procédure qui doivent être faits par le procureur général. - 511. Actes qui doivent être faits par le président des assises. - 512. Incidents qu'il peut trancher. - 513. Procédure de l'audience. - 514. Constitution de la cour d'assises. - 515. Procédure des débats. Règles de l'instruction. - 516. Comparution de l'accusé. - 517. Serment des jurés. - 518. Appel des témoins. Incidents. - 519. Interrogatoire de l'accusé. - 520. Audition des témoins. - 521. Réquisitoire et plaidoiries. - 522. Procédure après la clôture des débats. - 523. Questions au jury. - 524. Avertissements donnés par le président au jury. - 525. Délibération et vote du jury. - 526. Lecture du verdict
	§ V. - DU VERDICT ET DE SES RESULTATS. - 527. Verdict irrégulier. - 528. Verdict régulier ou régularisé. - 529. Solutions sur l'action publique. Acquittement. Absolution. Condamnation. - 530. Règlement des intérêts civils. - 531. Frais de justice. - 532. Procès-verbal des débats
	§ VI. - ORGANISATION DES TRIBUNAUX CORRECTIONNELS. - 533. En matière correctionnelle, il y a deux degrés de juridiction. - 534. Organisation du premier degré. - 535. Organisation du second
	§ VII. - DE LA COMPETENCE DES TRIBUNAUX CORRECTIONNELS. - 536. Examen des trois espèces de compétence
	§ VIII. - DE LA PROCEDURE DEVANT LE TRIBUNAL CORRECTIONNEL. - 537. Division. - 538. Comment le tribunal est saisi. - 539. Formes de la citation. - 540. Délais. - 541. Limites de la saisine. - 542. De l'instruction. - 543. Comparution du prévenu. - 544. Droit de défense. - 545. Marche de l'instruction. - 546. Administration des preuves
	§ IX. - DES JUGEMENTS RENDUS PAR LES TRIBUNAUX CORRECTIONNELS. - 547. Division des jugements. - 548. Leur objet. - 549. Voies de recours.
	§ X. - ORGANISATION DES TRIBUNAUX DE POLICE. - 550. Histoire. - 551. Système du Code. Modifications. - 552. Juge de paix. Juge de police
	§ XI. - COMPETENCE DES TRIBUNAUX DE POLICE. - 553. Compétence sous les trois rapports
	§ XII. - DE LA PROCEDURE DEVANT LE TRIBUNAL DE POLICE. - 554. Division - 555. Saisine. - 556. Instruction
	§ XIII. - DES JUGEMENTS RENDUS PAR LE TRIBUNAL DE POLICE. - 557. Division. - 558. Objet de ces jugements. - 559. Voies de recours
	§ XIV. - NOTIONS GENERALES. - 560. Position de la question. - 561. Histoire de la question. - 562. Vue d'ensemble sur le système. - 563. Critique
	§ XV. - DES FRAIS QUAND LE PREVENU EST SEUL EN CAUSE. - 564. Division. - 565. Des frais quand il y a condamnation du prévenu. - 566. Acquittement. - 567. Absolution. - 568. Des frais en cas d'opposition ou d'appel
	§ XVI. - DES FRAIS QUAND IL Y A PARTIE CIVILE EN CAUSE. - 569. Double question
	§ I. - DIVISION. - 570. Voies de recours ordinaires. Voies de recours extraordinaires
	§ II. - NOTIONS GENERALES - 571. Opposition et appel
	§ III. - DE L'OPPOSITION. - 572. Ce qu'est l'opposition. Division. - 573. Personnes qui peuvent former opposition. - 574. Contre quels jugements l'opposition est recevable. - 575. Dans quel délai. - 576. Forme de l'opposition. - 577. Effets
	§ IV. - DE LA CONTUMACE. - 578. Caractère de la procédure de contumace. - 579. Comment l'accusé est constitué en état de contumace. - 580. Comment se juge l'accusé contumax. - 581. Effets de la contumace. - 582. Comparaison entre le défaut et la contumace
	§ V. - DE L'OPPOSITION AUX ORDONNANCES DU JUGE D'INSTRUCTION. - 583. L'opposition aux ordonnances du juge d'instruction est un véritable appel. - 584. Dans quels cas et au profit de quelles personnes cette voie de recours est ouverte
	§ VI. - DE L'APPEL DES JUGEMENTS CORRECTIONNELS ET DE POLICE. - 585. Division. - 586. Dans quels cas et un profit de qui l'appel est ouvert. - 587. Tribunal de police. - 588. Tribunal correctionnel. - 589. Du délai de l'appel. - 590. Observations sur ce délai. - 591. Exceptions. - 592. Des formes de l'appel. - 593. Effets de l'appel. - 594. Effet suspensif. - 595. Effet dévolutif. - 596. Instruction de l'appel
	§ VII. - NOTIONS GENERALES. - 597. Observation générale. - 598. Tierce opposition. Requête civile. Recours en cassation. Application de ces voies de recours à la procédure criminelle. - 599. Prise à partie. Récusation. - 600. Pourvois en cassation et en revision. Organisation de la Cour de cassation
	§ VIII. - DU POURVOI EN CASSATION. 601. Son objet. - 602. Conditions générales du pourvoi en cassation. - 603. Procédure du pourvoi en cassation. - 604. Effets du pourvoi. - 605. Arrêts de la Cour de cassation. - 606. Second pourvoi. - 607. Pourvoi dans l'intérêt de la loi. - 608. Pourvoi du ministre de la justice. - 609. Des diverses décisions susceptibles d'un pourvoi et des effets de ce pourvoi. - 610. Décisions des juridictions d'instruction. - 611. Décisions des juridictions de jugement
	§ IX. - DU POURVOI EN REVISION. - 612. Objet du pourvoi en revision. - 613. Notions historiques. - 614. Des cas et des conditions de revision. - 615. Par qui et comment est formée la demande. Délai. Effet suspensif. - 616. Jugement du pourvoi
	§ I. - DIVISION. - 617. Double effet de la sentence pénale. - 618. Premier effet
	§ II. - DE L'AUTORITE DE LA CHOSE JUGEE AU CRIMINEL SUR L'ACTION PUBLIQUE. - 619. Division. - 620. Des décisions qui produisent la chose jugée. - 621. Des effets de la chose jugée. Division. - 622. Autorité des décisions des juridictions d'instruction. - 623. Autorité des décisions des juridictions de jugement. - 624. De l'exception de chose jugée. - 625. Ses conditions et ses caractères
	III. - DE L'INFLUENCE DE LA CHOSE JUGEE AU CIVIL SUR LE JUGEMENT DE L'ACTION PUBLIQUE. - 626. Principe. - 627. Exception
	§ IV. - DE L'INFLUENCE DE LA CHOSE JUGEE AU CRIMINEL SUR LES INTERETS CIVILS. - 627. La chose jugée au criminel s'impose au juge civil. - 628. Des conditions et des limites de l'influence de la chose jugée au criminel sur les intérêts civils. - 629. De l'influence du jugement criminel sur les diverses actions civiles qui naissent de l'infraction. - 630. Résumé
	§ IV. - DE L'EXECUTION DES SENTENCES PORTANT RENVOI D'INSTANCE. - 632. Sentences de relaxe
	A
	Absolution,
	Acquittement. - en cas de déclaration de non-discernement,
	Acquittement. - Cas dans lesquels il y a lieu à acquittement,
	Acquittement. - Absolution et acquittement.,
	Acquittement. - L'acquittement est irrévocable,
	Acquittement. - L'acquittement, en cas de contumace,
	Acquittement. - L'accusé acquitté ou le prévenu renvoyé d'instance peut-il être repris à raison du même fait qualifié autrement
	Acquittement - pénal, condamnation civile,
	Acte d'accusation,
	Action civile. En général,
	Action civile. Faits qui y donnent naissance,
	Action civile. Objet,
	Action civile. Personnes qui peuvent l'exercer,
	Action civile. Contre qui elle peut être exercée,
	Action civile. Option entre les tribunaux civils et les tribunaux répressifs,
	Action civile. Exercice devant les tribunaux de répression,
	Action civile. Exercice devant les tribunaux civils,
	Action civile. Extinction de l'action civile.,
	Action civile. Le conflit est-il possible sur l'action civile.,
	Action civile. Influence de la chose jugée au civil sur l'action publique,
	Action civile. Influence de la chose jugée au criminel sur l'action civile.,
	Action publique. En général,
	Action publique. Qui peut exercer l'action publique.,
	Action publique. Disposition, exercice, mise en mouvement de l'action publique.,
	Action publique. Transaction sur l'action publique.,
	Action publique. Des cas où le ministère public est obligé d'exercer l'action publique.,
	Action publique. Surveillance administrative,
	Action publique. Surveillance privée,
	Action publique. Cas où l'exercice de l'action publique. est subordonné à une autorisation,
	Action publique. A une plainte,
	Action publique. Cas où elle est suspendue par l'état de démence,
	Action publique. Questions préjudicielles à l'exercice de l'action publique.,
	Action publique. Le criminel tient le civil en état,
	Action publique. Extinction de l'action publique.,
	Action publique. Chose jugée sur l'action publique.,
	Action publique. Influence de la chose jugée au civil sur l'action publique.,
	Action publique. Influence du jugement de l'action publique. sur les intérêts civils,
	Adultère. Cause d'excuse du meurtre,
	Adultère. La poursuite de l'adultère. est subordonnée à une plainte,
	Adultère. Complicité en matière d'adultère.,
	Adultère. Séparation ou divorce fondé sur l'adultère.,
	Adultère. La vérification de l'existence et de la validité du mariage n'est pas une question préjudicielle en matière d'adultère.,
	Adultère. Influence de la chose jugée au criminel,
	Age. Son influence sur la responsabilité pénale,
	Age. Question d'âge,
	Age. Contrainte par corps,
	Age. Relégation,
	Agent du délit,
	Agent diplomatique,
	Amende. Peine d'amende, en général,
	Amende. Amende répressive,
	Amende. Ses caractères,
	Amende. Amendes fiscales,
	Amende. Fixation de l'amende. ,
	Amende. A qui elle appartient,
	Amende. Contrainte par corps pour le recouvrement de l'amende.,
	Amende. Non-cumul en matière d'amende.,
	Amende. Prescription de la peine d'amende.,
	Amende. Exécution,
	Amende. Solidarité en matière d'amende,
	Amnistie. Définition,
	Amnistie. Elle est accordée par une loi,
	Amnistie. Effets,
	Amnistie. Droit d'amnistie. des époux en matière d'adultère,
	Amnistie. Prescription de l'action civile après l'amnistie.,
	Animaux,
	Anthropologie criminelle,
	Appel. Notions générales,
	Appel. I. Opposition aux ordonnances du juge d'instruction,
	Appel. II. Appel des jugements de police simple et correctionnelle,
	Appel. Dans quels cas et au profit de quelles personnes l'appel, est ouvert,
	Appel. Délais de l'appel,
	Appel. Formes,
	Appel. Effets,
	Appel. Instruction sur appel,
	Armée,
	Arrêts. En général,
	Arrêts. de la chambre d'accusation,
	Arrêts. des cours d'appel,
	Arrêts. de la Cour de cassation,
	Asile,
	Assemblées législatives. Membres des assemblées législatives,
	Aubergistes et hôteliers. Responsabilité civile des aubergistes et hôteliers.,
	Audience. Publicité de l'audience.,
	Audience. Police de l'audience.,
	Aveu,
	Avocat,
	Avortement. Tentative en matière d'avortement.,
	Avoué,
	B
	Bannissement. Nature du bannissement,
	Bannissement. Rupture de ban,
	Banqueroute. Action civile en matière de banqueroute,
	Banqueroute. La déclaration de faillite n'est pas préjudicielle à la poursuite,
	Bigamie,
	C
	Capitulations,
	Carcan,
	Casiers judiciaires,
	Chambre d'accusation. Droit de la chambre d'accusation. sur l'exercice de l'action publique,
	Chambre d'accusation. Organisation,
	Chambre d'accusation. Attributions,
	Chambre d'accusation. Arrêts de la chambre d'accusation.,
	Chambre d'accusation. Voies de recours,
	Chambre d'accusation. De l'autorité de ses arrêts,
	Chambre du conseil,
	Chasse,
	Chose jugée. Autorité de la chose jugée. au criminel sur l'action publique,
	Chose jugée. Décisions qui ont force de chose jugée.,
	Chose jugée. Effets des ordonnances et arrêts de non-lieu des juridictions d'instruction,
	Chose jugée. des ordonnances ou arrêts de renvoi,
	Chose jugée. des décisions des juridictions de jugement,
	Chose jugée. Exception de chose jugée,
	Chose jugée. Autorité de la chose jugée au civil sur le jugement de l'action publique,
	Chose jugée. au criminel sur le jugement de l'action civile,
	Circonstances aggravantes. Légales et judiciaires,
	Circonstances aggravantes. Objectives, subjectives,
	Circonstances aggravantes. Générales, spéciales,
	Circonstances aggravantes. Eléments constitutifs et circonstances aggravantes,
	Circonstances aggravantes. Concours des circonstances aggravantes  avec les circonstances atténuantes et les excuses,
	Circonstances aggravantes.  Des circonstances aggravantes en matière de complicité,
	Circonstances atténuantes. En général,
	Circonstances atténuantes. Légales et judiciaires,
	Circonstances atténuantes. Origine,
	Circonstances atténuantes. Caractère des circonstances atténuantes,
	Circonstances atténuantes. Dans quels cas elles peuvent être déclarées,
	Circonstances atténuantes. Par qui,
	Circonstances atténuantes. Effets des circonstances atténuantes,
	Circonstances atténuantes. Concours descirconstances atténuantes et des circonstances aggravantes,
	Circonstances atténuantes. Des circonstances atténuantes en matière de complicité,
	Circonstances atténuantes. Effets des circonstances atténuantes au point de vue de la prescription,
	Circonstances atténuantes. Avertissement relatif aux circonstances atténuantes en cour d'assises,
	Circonstances atténuantes. Nombre de voix nécessaire pour la déclaration de circonstances atténuantes,
	Citation directe,
	Code d'instruction criminelle,
	Code pénal,
	Commissaire de police. Fonctions du ministère public près le tribunal de police,
	Commissaire de police. Fonctions de police judiciaire,
	Commissions rogatoires,
	Compétence. Classification des infractions au point de vue de la compétence,
	Compétence. Changement des lois de compétence,
	Compétence. Crimes ou délits commis à l'étranger,
	Compétence. Notions générales sur la compétence,
	Compétence. Caractère d'ordre public de la compétence,
	Compétence. Conflit d'attributions,
	Compétence. Conflit de juridictions,
	Compétence. ratione materiae,
	Compétence. ratione personae,
	Compétence. ratione loci,
	Compétence. Connexité et indivisibilité,
	Compétence. Qualification des juridictions d'instruction au point de vue de la compétence,
	Compétence. Qualification des juridictions pénales par rapport aux questions civiles,
	Compétence. Qualification des juridictions pénales par rapport aux questions administratives,
	Compétence. Qualification des juridictions pénales par rapport à l'exécution des peines,
	Complicité. Peine de mort,
	Complicité. Notions générales,
	Complicité. Conditions de la complicité punissable,
	Complicité. Faits constitutifs de la complicité,
	Complicité. Peines applicables à la complicité, .
	Complicité. Tentative en matière de complicité,
	Complicité. Coauteurs et complices,
	Complicité. Circonstances aggravantes et atténuantes en matière de complicité,
	Complicité. Influence de la chose jugée dans les rapports des coparticipants à une même infraction,
	Complot,
	Concours d'infractions. Notions générales,
	Concours d'infractions matériel, concours d'infractions intellectuel,
	Concours d'infractions. Problème que soulève le concours d'infractions,
	Concours d'infractions. Non-cumul des peines en cas de concours d'infractions,
	Concours d'infractions. Infractions auxquelles s'applique le non-cumul,
	Concours d'infractions. Exceptions,
	Concours d'infractions. Effets du non-cumul,
	Concours d'infractions. Caractère du non-cumul,
	Concours d'infractions. L'épuisement de la pénalité en cas de concours d'infractions n'est pas une cause d'extinction de l'action publique,
	Condamnation conditionnelle,
	Confiscation. - générale,
	confiscation spéciale,
	Confiscation. Effets de la confiscation,
	Confiscation. Caractères de la confiscation
	Conflit. - d'attributions,
	Conflit. -de juridictions,
	Connexité.
	Constatation judiciaire,
	Contrainte. - physique,
	Contrainte. - morale,
	Contrainte. Influence de la contrainte sur la responsabilité pénale,
	Contrainte par corps. Privation de liberté qui en résulte,
	Contrainte par corps. Caractère de la contrainte par corps,
	Contrainte par corps. Conditions de la contrainte par corps,
	Contrainte par corps. Contre qui elle est donnée,
	Contrainte par corps. Contravention. Définition,
	Contrainte par corps.  délit,
	Contrainte par corps. - commise en pays étranger,
	Contrainte par corps. Tentative en matière de contrainte par corps,
	Contrainte par corps. Complicité en matière de contrainte par corps,
	Contrainte par corps. Concours de contrainte par corps,
	Contrainte par corps. Police judiciaire,
	Contrefaçon,
	Contributions indirectes. Droit de l'administration des contributions indirectes sur l'action publique,
	Contravention aux lois sur les contributions indirectes,
	Contributions indirectes. Police judiciaire en matière de contributions indirectes,
	Contributions indirectes. Appel en matière de contributions indirectes,
	Contumace. Prescription de la peine,
	Contumace. Quand l'accusé est en état de 
	Contumace. Condamnations civiles,
	Contumace. Formalités pour mettre l'accusé en état de contumace,
	Contumace. Procédure de la contumace,
	Contumace. Effets,
	Contumace. Défaut et ,
	Contumace. Circonstances atténuantes en matière de contumace,
	Contumace. Voies de recours contre l'arrêt de contumace,
	Contumace. Exécution par effigie,
	Contumace. Point de départ et durée des incapacités résultant d'une condamnation par contumace,
	Contumace. L'interdiction légale ne résulte pas d'une condamnation par 
	Correction paternelle,
	Cour d'appel. Intervention de la cour d'appel dans l'exercice de l'action publique,
	Cour d'appel. Dans l'instruction,
	Cour d'appel. Dans le jugement,
	Cour d'assises. La cour d'assises peut statuer sur l'action civile même en cas d'acquittement,
	Cour d'assises. Caractère de la cour d'assises comme juridiction,
	Cour d'assises. Organisation de la cour d'assises,
	Cour d'assises. Compétence de la cour d'assises,
	Cour d'assises. Procédure,
	Cour d'assises. Verdict du jury, arrêt de la cour d'assises,
	Cour d'assises. Procès-verbal des débats en cour d'assises,
	Cour d'assises. Continuité des débats en cour d'assises,
	Cour d'assises. Voies de recours contre les arrêts de la cour d'assises,
	Cour de cassation,
	Créancier,
	Crime. Définition,
	Crime. Commis en pays étranger,
	Crime. Tentative en matière de crime,
	Crime. Commis dans l'intérieur des prisons,
	Culpabilité,
	D
	Décès. - de l'inculpé,
	Décès. - du condamné,
	Décès. Prescription de l'action civile après le décès de l'inculpé,
	Défaut. Prescription de la condamnation par défaut,
	Défaut. Quand il y a défaut,
	Défaut. - et contumace,
	Défense,
	Défense légitime. Fait justificatif,
	Défense légitime. - en général.
	Défense légitime. Conditions de la défense légitime,
	Défense légitime. Cas exceptionnels de 
	Dégradation civique. Nature de la dégradation civique,
	Dégradation civique. Vices de la dégradation civique,
	Dégradation civique. Influence de la prescription,
	Dégradation civique. Point de départ et durée de la dégradation civique,
	Démence. Influence sur la responsabilité,
	Démence. En qnoi consiste la démence,
	Démence. Son influence sur la poursuite,
	Démence. - sur la condamnation,
	Délit. En général,
	Délit. Corps du délit,
	Délit. Divers sens du mot délit,
	Délit. - commis en pays étranger,
	Délit. Tentative en matière de délit,
	Délit. Concours de délit,
	Délits de presse,
	Dénonciation. La dénonciation n'oblige pas le ministère public à agir,
	Dénonciation. Cas où elle est nécessaire pour que le ministère public puisse agir,
	Dénonciation. Plainte et dénonciation,
	Déportation. Double degré dans la peine,
	Déportation. La déportation est perpétuelle,
	Déportation. Nature de la déportation,
	Déportation. Lieux d'exécution,
	Déportation. Evasion,
	Déportation. Régime de la déportation,
	Désistement,
	Destitution,
	Détention. Peine de la détention,
	Durée,
	Durée, Nature,
	Durée, Lieu d'exécution,
	Détention préventive. Détention pénale et détention préventive,
	Détention préventive. Son but,
	Détention préventive. Comment elle est constituée,
	Détention préventive. Comment elle cesse,
	Détention préventive. Imputation de la détention préventive sur la peine,
	Diffamation. - Envers les morts,
	Diffamation. Plainte nécessaire,
	Diffamation. Action civile en matière de diffamation,
	Diffamation. ublicité des procès en diffamation,
	Discipline. Fautes de discipline
	Douanes,
	Droit. En général,
	Droit. Divisions du droit,
	Droit. Morale et droit,
	Droit criminel. Objet,
	Droit criminel. Histoire du droit criminel,
	Droit criminel. Ancien droit criminel français,
	Droit criminel. de la Révolution française,
	Droit criminel. Sources du droit criminel français en vigueur,
	Droit criminel. - commun, droit criminel spécial,
	Droit criminel. Interprétation du droit criminel,
	Droit criminel. Application du droit criminel par rapport au temps,
	Droit criminel. Application du droit criminel par rapport aux lieux,
	Droit de punir. Fondement du droit de punir,
	Droit de punir. Systèmes contractuels,
	Droit de punir. Utilitaires,
	Droit de punir. Spiritualistes,
	Droit de punir. Mixtes,
	Droit de punir. Rapports du droit de punir avec l'anthropologie et la statistique,
	Duel,
	E
	Eaux et forêts,
	Emprisonnement. En général,
	Emprisonnement. Emprisonnement correctionnel,
	Emprisonnement. - de simple police,
	Erreur,
	Etranger. La condition de l'étranger, au point de vue pénal,
	Etranger. Inpoint de vue pénal,
	Etranger. Infractions commises en pays étranger,
	Evocation,
	Excuses. Mineur de seize ans,
	Excuses. Nature des excuses,
	Excuses. Classification des excuses,
	Excuses. Causes d'excuse,
	Excuses. Effets des excuses,
	Excuses. Concours des excuses avec les circonstances atténuantes et aggravantes,
	Excuses. - en cas de complicité,
	Excuses. Questions au jury,
	Exécution. - Des jugements portant renvoi d'instance,
	Exécution. - portant condamnation,
	Expertises,
	Exterritorialité,
	Extradition. Crimes et délits politiques,
	Extradition. Les règles de l'extradition ne sont ques,
	Extradition. Les règles de l'extradition ne sont pas codifiées,
	Extradition. Fondement de l'extradition,
	Extradition. Conditions de l'extradition.,
	Extradition. Procédure de l'extradition,
	Extradition. Effets de l'extradition,
	F
	Faits justificatifs. Comparaison entre les faits justificatifs et les causes de non-imputabilité et les excuses,
	Faits justificatifs. Causes de justification en général,
	Faits justificatifs. Défense légitime,
	Faits justificatifs. Ordre de la loi,
	Faux,
	Faux témoignage,
	Flagrant délit. Définition,
	Flagrant délit. Membres des Assemblées législatives,
	Flagrant délit. Instruction en cas de flagrant délit,
	Flagrant délit. Procédure sommaire devant les tribunaux correctionnels en cas de flagrant délit ,
	Flagrant délit. Adultère,
	Fonctionnaire. Circonstance aggravante dans la qualité de fonctionnaire,
	Fonctionnaire. Garantie administrative supprimée,
	Fonctionnaire. Compétence exceptionnelle,
	Frais de justice. Les frais de justice constituent la réparation d'un préjudice spécial,
	Frais de justice. Notions générales sur le système de la loi en matière de frais de justice,
	Frais de justice. Des frais de justice quand le prévenu est seul en cause,
	Frais de justice. - quand il y a une partie civile,
	Frais de justice. Prescription de la condamnation aux frais de justice,
	Frais de justice. Condamnation aux frais de justice par la Cour de cassation,
	Frais de justice. Contrainte par corps pour le recouvrement des frais de justice,
	G
	Garantie administrative,
	Garantie politique,
	Garde champêtre,
	Garde des sceaux,
	Garde forestier,
	Gendarmerie (officiers de),
	Grâce. Définition,
	Grâce. Objet,
	Grâce. Qui peut l'accorder,
	Grâce. Son étendue,
	Grâce. Ses effets,
	Grâce. Interprétation des lettres de grâce,
	Grâce. Greffier,
	Héritiers,
	Huis-clos,
	I
	Ignorance,
	Imputabilité,
	Incapacité (de disposer et de recevoir à titre gratuit). Origine,
	Incapacité L'incapacité est la conséquence des condamnations aux peines perpétuelles et à la peine de mort,
	Incapacité En quoi elle aggrave la situation de l'interdit légal,
	Incapacité Point de départ,
	Incapacités spéciales,
	Information,
	Infraction. Notions générales,
	Infraction. Diverses espèces,
	Infraction. Eléments de l'infraction,
	Infraction. Définition,
	Infraction. Sujets actif et passif de l'infraction,
	Infraction. Crimes, délits, contraventions,
	Infraction. Infractions intentionnelles et non intentionnelles,
	Infraction. Instantanées et continues,
	Infraction. Flagrantes et non flagrantes,
	Infraction. Contre la chose publique, contre les particuliers,
	Infraction. De droit commun, politiques,
	Infraction. De droit commun, spéciales,
	Infraction. Tentées, manquées, consommées,
	Infraction. Impossibles,
	Instruction. En général,
	Infraction. - préparatoire,
	Infraction. Séparation des pouvoirs d'infraction et de poursuite,
	Infraction. Clôture de l'infraction,
	Infraction. devant les juridictions de jugement,
	Intention. Infractions non intentionnelles,
	Intention. Volonté et intention,
	Intention. Motifs et intention,
	Intention. L'intention au point de vue civil et au point de vue pénal,
	Intention. Cas où l'auteur du fait nie directement l'intention,
	Intention. Cas où il invoque l'ignorance ou l'erreur de fait,
	Intention. Cas où il invoque l'ignorance ou l'erreur de droit,
	Interdiction de séjour,
	Interdiction de communiquer,
	Interdiction des droits civiques, civils et de famille. Nature, effets et durée,
	Interdiction des droits civiques, civils et de famille. Point de départ,
	Interdiction légale. Sa nature,
	Interdiction légale. Comparaison de l'interdiction légale avec la dégradation civique,
	Interdiction légale. Avec l'interdiction judiciaire,
	Interdiction légale. Condamnés qu'elle atteint,
	Interdiction légale. Effets de la prescription de la peine principale sur l'interdiction légale,
	Interdiction légale. Point de départ et durée de l'interdiction légale,
	Interdiction légale. L'interdiction légale ne résulte par d'une condamnation par contumace,
	Interdiction légale. Interrogatoire. interdiction légale de l'inculpé,
	Interdiction légale. - du prévenu ou de l'accusé,
	Intervention,
	Irresponsabilité,
	Ivresse,
	J
	Jeunes détenus,
	Juge de paix. Officier de police judiciaire,
	Juge de paix. Juge de police,
	Juge d'instruction. Le juge d'instruction peut être saisi par une constitution de partie civile,
	Juge d'instruction. Les fonctions du juge d'instruction comme instructeur,
	Juge d'instruction. Ses fonctions comme juge de l'instruction,
	Juge d'instruction. Délégation des fonctions d'instruction,
	Juge d'instruction. Ordonnances du juge d'instruction,
	Juge d'instruction. Le juge d'instruction peut juger au tribunal correctionnel dans les affaires qu'il a instruites,
	Juge d'instruction. Ne le peut pas à la cour d'assises,
	Juge d'instruction. Voies de recours contre les ordonnances du juge d'instruction,
	Juge d'instruction. Autorité de ses ordonnances,
	Jugements. Définition,
	Jugements. - définitifs et d'avant faire droit,
	Jugements. - contradictoires et par défaut,
	Jugements. - en premier et en dernier ressort,
	Jugements. Règles générales sur la validité des jugements,
	Juridictions. En général,
	Juridictions. - ordinaires et exceptionnelles,
	Juridictions. Unité des juridictions civiles et des juridictions pénales,
	Juridictions. - d'instruction et de jugement,
	Jury. Origine et organisation successive du jury,
	Jury. Jury d'accusation
	Jury. Jury de jugement,
	Jury. Attributions du jury et de la cour,
	Jury. Délibération et vote du jury
	Jury. Verdict du -,
	Lettres. secret des lettres,
	Libération conditionnelle,
	Lieu du délit,
	Loi pénale. En général,
	Loi pénale. Interprétation de la loi pénale,
	Loi pénale. Temps régi par la loi pénale,
	Loi pénale. Lieux régis par la loi pénale,
	Maire. Officier de police judiciaire,
	Maire. Le maire a été juge de police,
	Maire. Le maire peut remplir les fonctions du ministère public,
	Mandats. Définition,
	Mandats. Différentes espèces de mandats,
	Mandats. - de comparution,
	Mandats. - d'amener,
	Mandats. - de dépôt,
	Mandats. - d'arrêt,
	Marque (peine de la),
	Menaces,
	Mer,
	Mineurs de seize ans. Majorité pénale, majorité civile,
	Mineurs de seize ans. Condition des mineurs de seize ans,
	Mineurs de seize ans. Présomption de non-discernement,
	Mineurs de seize ans. Déclaration de non-discernement,
	Mineurs de seize ans. Déclaration de discernement,
	Mineurs de seize ans. Compétence exceptionnelle en matière de crimes commis par les ,
	Mineurs de seize ans. - Question d'âge,
	Mineurs de seize ans. Mesures de correction,
	Mineurs de seize ans. Effets de l'excuse de la minorité de seize ans,
	Mineurs de seize ans. Question de discernement devant le jury,
	Ministère public. Son origine,
	Ministère public. Le ministère public à l'étranger,
	Ministère public. Des droits du ministère public sur l'action publique,
	Ministère public. Organisation du ministère public,
	Ministère public. Unité et indivisibilité du ministère public,
	Ministère public. Le ministère public ne peut être récusé,
	Ministère public. Il peut être pris à partie,
	Ministère public. Indépendance vis-à-vis des tribunaux
	Ministère public. Son intervention dans l'exécution des peines,
	Ministres,
	Mise au secret,
	Mise en état,
	Mort. Peine de mort,
	Mort. Abolition de la peine de mort en matière politique,
	Mort. Légitimité de la peine de mort,
	Mort. Ses cas d'application,
	Mort. Conséquences accessoires d'une condamnation à mort,
	Mort. Exécution de la peine de mort,
	Mort civile. Son abolition,
	Mort. Incapacités qui l'ont remplacée,
	N
	Nationalité,
	Navire,
	Non-rétroactivité en matière pénale. Principe,
	Non-rétroactivité en matière pénale. Conflit des lois anciennes et des lois nouvelles en ce qui concerne l'incrimination et la pénalité,
	Non-rétroactivité en matière pénale. - l'organisation judiciaire, la compétence et la procédure,
	Non-rétroactivité en matière pénale. - la prescription pénale,
	Nullités de procédure,
	Nuit,
	O
	Obéissance passive,
	Officiers de police judiciaire,
	Opposition. Notions générales,
	Opposition. Quelles personnes peuvent former opposition,
	Opposition. Contre quels jugements,
	Opposition. Dans quel délai,
	Opposition. Dans quelle forme,
	Opposition. Effets,
	Opposition. L'opposition aux ordonnances du juge d'instruction est un véritable appel,
	Opposition. - contre les arrêts de la cour d'appel,
	Opposition. - contre les arrêts de la Cour de cassation,
	Ordonnances, - du juge d'instruction , 
	Ordonnances, - de prise de corps,
	Ordonnances, - d'acquittement,
	Ordonnances, - de se représenter,
	Ordre de la loi,
	P
	Parricide. Le parricide n'est pas excusable,
	Parricide. Exécution de la peine de mort prononcée pour parricide,
	Parricide. Vérification des rapports de filiation en cas de parricide,
	Partie civile. Les droits de la partie civile sur l'action publique,
	Partie civile. Option quant aux tribunaux,
	Partie civile. Constitution de partie civile. 
	Partie civile. La partie civile ne peut témoigner,
	Partie civile. Sa responsabilité,
	Partie civile. Désistement,
	Partie civile. Des frais de justice quand il y a partie civile en cause,
	Partie civile. La partie civile peut-elle former opposition à un jugement de défaut,
	Passions,
	Patronage,
	Pêche,
	Peine. Notions générales,
	Peine. Diverses espèces de peines,
	Peine. Peines corporelles,
	Peine. Peines privatives ou restrictives de liberté,
	Peine. Peines pécuniaires,
	Peine. Peines privatives de droits,
	Peine. Peines d'ordre moral.
	Peine. Peines criminelles, correctionneles et de police,
	Peine. Peines afflictives ou infamantes,
	Peine. Peines principales, accessoires, complémentaires,
	Peine. Peines politiques et de droit commun,
	Peine. Peines perpétuelles et temporaires,
	Peine. Système pénal et pénitentiaire,
	Peine. Sursis à exécution,
	Peine. Gradation des peines,
	Peine. Application des peines,
	Peine. Extinction,
	Peine. Exécution,
	Peine. Tableau des peines,
	Péremption. Les jugements par défaut ne se périment pas,
	Péremption. La péremption d'instance n'existe pas en matière pénale,
	Perquisitions domiciliaires,
	Plainte. La plainte n'oblige pas le ministère public à poursuivre,
	Plainte. Cas où la plainte est nécessaire pour que le ministère public puisse agir,
	Plainte. Comparaison entre la plainte, les constitutions de partie civile et la dénonciation,
	Police. La police administrative et la police judiciaire,
	Police. La police et l'instruction,
	Police. Organisation de la police,
	Police. Exercice de la police,
	Pourvoi en cassation. Effets du pourvoi en cassation sur la prescription des contraventions,
	Pourvoi en cassation. Notions générales sur le ,
	Pourvoi en cassation. Conditions,
	Pourvoi en cassation. Procédure du pourvoi en cassation,
	Pourvoi en cassation. Effets du pourvoi en cassation,
	Pourvoi en cassation. Arrêts sur pourvoi en cassation,
	Pourvoi en cassation. - dans l'intérêt de la loi,
	Pourvoi en cassation. Pourvoi en annulation d'ordre du garde des sceaux,
	Pourvoi en cassation. Décisions diverses susceptibles de pourvoi,
	Pourvoi en revision. Notions générales,
	Pourvoi en cassation. Conditions du ,
	Pourvoi en cassation. Qui peut le former,
	Pourvoi en cassation. Dans quel délai,
	Pourvoi en cassation. Décisions sur ,
	Préfets,
	Prescription. Fondement de la prescription,
	Prescription. La prescription est d'ordre public,
	Prescription. Lois nouvelles modifiant les délais ou les conditions de la prescription,
	Prescription. I, Prescription de l'action publique,
	Prescription. Son étendue,
	Prescription. Sa durée,
	Prescription. Prescriptions spéciales.
	Prescription. Point de départ de la prescription,
	Prescription. Interruption de la -,
	Prescription. Suspension,
	Prescription. Effets,
	Prescription. II. Prescription de la peine,
	Prescription. Etendue,
	Prescription. Durée,
	Prescription. Point de départ,
	Prescription. Interruption.
	Prescription. Suspension,
	Prescription. Effets,
	Prescription. III. Prescription des condamnations civiles,
	Prescription. IV. Prescription de l'action civile, avant toute extinction de l'action publique,
	Prescription. - après,
	Président de la cour d'assises,
	Président de la République,
	Preuve. Règles générales,
	Preuve. Différentes espèces de preuves,
	Prise à partie,
	Prisons. Diverses espèces de Prisons.,
	Prisons. Conseil supérieur des prisons,
	Prisons. Maisons centrales,
	Prisons. Prisons départementales,
	Prisons. Travail dans les prisons,
	Procédure. En général,
	Procès-verbaux. Définition
	Procès-verbaux. Différentes espèces,
	Procès-verbaux. Preuve qui en résulte,
	Procureur. - général près la cour d'appel,
	Procureur. - près la Cour de cassation,
	Procureur. près le tribunal d'arrondissement,
	Provocation. Excuse légale de la provocation,
	Provocation. Acte de complicité,
	Publicité. - des décisions pénales,
	Publicité. - des débats,
	Q
	Qualification. Critérium de la qualification pénale,
	Qualification. - au point de vue de la prescription,
	Qualification. - donnée par les juridictions d'instruction,
	Qualification. Si l'autorité des arrêts ou jugements s'applique au fait de l'accusation ou à la qualification qui lui a été donnée,
	Questions au jury. - De tentative,
	Questions au jury. - de discernement,
	Questions au jury. - de complicité,
	Questions au jury. Récidive,
	Questions au jury. Qui pose les questions au jury,
	Questions au jury. Quelles questions au jury sont posées,
	Questions au jury. Dans quelle forme,
	Questions au jury. Dans quel ordre,
	Questions préalables,
	Questions préjudicielles. Définition,
	Questions préjudicielles. - civiles,
	Questions préjudicielles. La question de filiation est préjudicielle à l'exercice de l'action publique en matière de délit de suppression d'état,
	Questions préjudicielles. La déclaration de faillite n'est pas préjudicielle à la poursuite de la banqueroute,
	Questions préjudicielles. Questions relatives aux droits réels,
	Questions préjudicielles. Aux conventions,
	Questions préjudicielles. A l'état des personnes,
	Questions préjudicielles. Questions administratives,
	Questions préjudicielles. Autres questions,
	R
	Rapt,
	Rébellion,
	Recel. - de personnes,
	Recel. - de choses,
	Récidive. Peine de mort,
	Récidive. La récidive est une circonstance aggravante,
	Récidive. Condition de la récidive,
	Récidive. Effets de la récidive,
	Récidive. Concours de la récidive avec les circonstances atténuantes et les excuses,
	Récidive. Concours d'infractions et -,
	Récidive. Preuve de la récidive,
	Récidive. Réclusion. Durée,
	Récidive. Nature,
	Récidive. Exécution,
	Récusation,
	Réhabilitation. Comparaison avec la revision,
	Réhabilitation. Conditions,
	Réhabilitation. Formes,
	Réhabilitation. Effets,
	Réhabilitation. - pénale et commerciale,
	Relégation. Origine,
	Réhabilitation. Régimes pénal et pénitentiaire de la -,
	Réhabilitation. Conditions de la -,
	Réhabilitation. Cours et tribunaux qui peuvent prononcer la -,
	Réhabilitation. Procédure,
	Renvoi d'un tribunal à un autre,
	Réparations civiles,
	Requête civile,
	Responsabilité civile. Droit d'intervention des personnes civilement responsables devant les tribunaux de répression,
	Responsabilité civile. - de son propre fait,
	Responsabilité civile. - du fait d'autrui,
	Responsabilité civile. La personne civilement responsable peut être citée devant les tribunaux de répression,
	Responsabilité civile. Le criminel tient l'action en responsabilité civile en état,
	Responsabilité civile. Prescription de l'action en responsabilité civile ,
	Responsabilité civile.  Contrainte par corps,
	Responsabilité pénale,
	Rupture de ban,
	S
	Saisies,
	Saisine,
	Séparation de corps,
	Serment. - des témoins,
	Serment. - des experts,
	Serment. - des jurés,
	Séparation des pouvoirs,
	Séparation des pouvoirs, - du juge d'instruction et du procureur de la République,
	Solidarité,
	Sommeil,
	Somnambulisme,
	Suppression d'état. - en général,
	de filiation,
	Suppression d'état. - d'époux,
	Surdi-mutité,
	Surveillance de la haute police. - sa suppression,
	Statistique,
	Système pénitentiaire,
	T
	Témoignage. - dans l'instruction préparatoire,
	Témoignage. - devant le tribunal de police,
	Témoignage. - le tribunal correctionnel,
	Témoignage. - les tribunaux d'appel.
	Témoignage. - la cour d'assises,
	Tentative. Résolution criminelle,
	Tentative. Actes préparatoires,
	Tentative. Actes d'exécution,
	Tentative. Infractions tentées, manquées, consommées,
	Tentative. Infractions impossibles,
	Tentative. Peines de la tentative en matière de crimes,
	Tentative. En matière de délits,
	Tentative. En matière de contraventions,
	Territoire,
	Tierce opposition,
	Transaction,
	Transportation. Système de la -,
	Tentative. La tentative en Angleterre,
	Tentative. La tentative en France,
	Transport sur les lieux,
	Travaux forcés. - à perpétuité,
	Travaux forcés. - à temps,
	Travaux forcés. Nature des travaux forcés,
	Travaux forcés. Mode d'exécution,
	Travaux forcés. Evasions,
	Travaux forcés. Régime,
	Travaux forcés. Lieu d'exécution,
	Travaux forcés. Condition des condamnés aux travaux forcés dans la colonie,
	Tribunal correctionnel. Organisation,
	Tribunal correctionnel. Compétence,
	Tribunal correctionnel. Procédure,
	Tribunal correctionnel. Jugements,
	Tribunal correctionnel. Opposition aux jugements du -
	Tribunal correctionnel. Appel,
	Tribunal correctionnel. Pourvoi en cassation
	Tribunal de police. Organisation,
	Tribunal correctionnel. Compétence,
	Tribunal correctionnel. Procédure,
	Tribunal correctionnel. Jugements,
	Tribunal correctionnel. Opposition,
	Tribunal correctionnel. Appel,
	Tribunal correctionnel. Pourvoi en cassation,
	U
	Usure. Caractère de l' usure,
	Usure. Prescription,
	V
	Verdict. - irrégulier,
	Verdict. - régulier,
	Voies de recours. Division des voies de recours,
	Voies de recours. - ordinaires,
	Voies de recours. exceptionnelles,
	Vol,

